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AVANT-PROPOS 

Au cours de notre ouvrage : Voix canadiennes: 'Vers l'abime, 
nous avons eu à entretenÏl' f1·équemmenl nos lecteurs du vaillant 
évêque d~ Trois-Rivières. On a pu ainsi constater la piété angé
lique de cet homme de Dieu dès sn plus tend1·e jeunesse; on nd
mil·a avec nous ses dispositions heureuses secondées par une fa.
mille attentive à l'action de la Providence. 

Le jeune Lafièche fut donc sagement guidé vers le sanctuaire 
d'abord pat· sa pieuse mère el le cm·é zélé de son village. Il fit en
suite ses études classiques et ecclésiastiques au sPminaire de Ni
colet et fut ordonné p1·être à Québec. 

Après quelques mois de ministè1·e, il accompagna. l\Igr Proven
che1· dans le Nord-Ouest canadien, où il s'adonna à l'évangélisa
tion des ll'ibus sauvages. 

Son apostolat parmi les Peaux Rouges dura f 2 années ; ces 
Jongues journées employéea à cultiver le champ clu Seigneu1·, 
avec un zèle incomparable et un entie1· abandon en Celui qui l'en
voyait, porta des fruits aussi abondants que savoureux. 

La confiance de :i\lgr Provencber et la volonté du Siège aposto
lique l'appelèrent alol's au gouvernement de la jeune Eglise du 
Nord-Ouest canadien, mais sa g1·ande modestie s'alarma de cette 
distinction, el il n'eut de repos que le jour où un plus digne que 
lui à ses yeux, son compagnon et son fidèle ami, l\lgl' Taché, le 
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remplaça en ce poste d'honneur qu'il trouvait encore inaccessible 
àises infirmités. 

l\lgr Taché ne voulut cependant pas se séparer de lui, ni se 
priver de son concours précieux: Comme :Mgr Proveucher, il en 
fit son vicaire général. confirmant avec bonheur une confiance 
sans bornes, que rehaussait une amitié que les ans el les infor
tunes n'allérèrent jamais. 

Mais les infirmités contractées à la poursuite des pauvres 
âmes des sauvages forcèrent enfin l'abbé Laflèche de demander à 
un repos relalif un regain <le forces, qui paraissaient alors épui
sées. 

Le missionnaire revint donc dans son pays d'origine. Son mé
rite éclatant le fit reparaître, en qualité de supérieur, au Sémi
naire de Nicolet, où il put s'adonner à l'éducation de la jeunesse 
qui eut toujours pour lui un allrait tout particulier. 

Et c'est à Nicolet que commença la carrière d'orateur sacr6 qui 
devail placer l\lgr L. F. Laflèche, pendant <le longues années, au 
premier plan de l'Eglise de la Nouvelle France, et lui valoir le 
titre de Chrysostome canadien. 

:Mgr Laflèche a prononcé d'innombrables ~di~com·s, donné 
ma.iules conférences. 11 souleva les foules par ses harangues en
flammées; mnis de toutes ces produclions, spontanées, impro
visées, <le circonstances, rien n'était destiné à la pnhlicité tapa
geuse ; nous n'avons de lui aucun manuscl'it. C'est clone bien 
malgré lui, que quelques-unes de ses harangues ont pn être re
cueillies et nous être lransmises. Si imparfaites ou incomplèles 
qu'e1los nous soient pnn·ennes, ce serait priver la postérité 
d'œuvres mnllresses quo d'en négliger la publication. 

Nous avons trouvé les discours ot conférences qui vont suivre 
parmi los innomhrahlos documents 11ue nous avons co:npulsés en 
écrivant nos Voix Canadiennes : J'ers l'abime; nous prions nos 
lecteurs lrnhilués el si bienveillants d'en agt·éer le respectueux 
hommage. 
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La réputation de ce vaillant et saint évêque des Trois-Rivières 
n'était point régionale, comme on serait tenté de le croire d'un 
homme longtemps adonné à Ja vie errante du missionnaire en 
pays désertiques et sauvages; elle fut, au contraire, mondiale à 

cause <le son savoir profond et varié, de son rare mé1·ite d'é~ 
crivain el d'orateur, de son ardent amour pour sa patrie Franco
canadienne, et de son dévouement éclail'é autant qu'inlassable 
envers l'Eglise, au milieu de circonstances particulièrement diffi
ciles. Il fut, de l'aveu unanime de ses contemporains, un mission
naire admirable, un éducateur ingénieux et bienfaisant, et, fina
lement, quoique polémiste intransigeant en bonnes rnœurs et 
saines doc_trines romaines, l'évêque le mieux écouté, le plus po
pulaire qu'eût connu jusqu'alors la Nouvelle France. 

Sa vie fut, en effet, un prndige d'activité an service des 
meilleures causes, et sa mort fut pareille à Ja chute du chêne 
puissant qu'on s'était habitué à croire immortel, à cause de son 
ombre tutélaire recherchée par tous el surtout, <le la vénération 
qu'il inspirait au monde. 11 tomba, prndigieux et sublime, dans 
l'humble futaie ambiante, laissant dans le ciel morne el dans le 
bois 1·avagé un vide immense que les ans écoulés n'ont pas en
core comblé. 

C'est que Mg1· Laflèche fut un grand évêque à uue époque trè~ 
agitée, où la médiocrité, aidée par l'intrigue, avait su usurper 
Lous les droils, grâce aux apparences d'un mérito éclatant. 11 
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n'avait cessé d'être un apôtre inlassable à la rechet·che des i.\mes. 
comme il avait toujours élé un arJent patriote, portant hnut et 
ferme le drapeau qui rallie Lou les les énergie~ franco-cana
diennes. Il avait appris d'ailleurs, par une longue expérience, que 
la langue, les mœurs, les traditi011s françaises de sa race. do
minée el souvent opprimée par le conquérant, étaient la 
meilleure sauvegat·de do la foi calholique des siens au milieu 
d'hérétiques prêchant la haine et l'apostasie. Et il avait donné 
tous ses soins, avail déployé toutes les ressources de son génie,. 
usé toutes les énergies de son àme pour imposer à une soi-di
sante 1·ace supérieure le respect des trnilés, comme les privilèges. 
acquis à la langue et à la foi des aïeux dans tout Je Canada, et non 
pas seulement dans la province do Québec. 

Son ardeur était gmnde, son langnge parfois rude, el sa fran
ohise dépo11illée de tout artifice. Il n'en fallut pas davantage pour
lui valoir des inimitiés parmi les hérétiques el les Anglais jaloux 
de prérogatives ùéjà séculaires. · 

D'autre part, son grand amour et son entier dévouement en
vers l'Eglise qu'il défendait par la plume el par la parole, sans 
faiblesse el sans compromis, lui attirèrent, par la cminle même 
ou le dépil tJu'il ins[>irait, l'hostilité des libéraux el celle de tous 
les partisans de la vie facile en dehors des contrariétés qu'en
trainent les conflits politiques el doctrinaux. 

Et parce qu'il élail desc@mdu résolument rlnns la lice et s'y 
trou vail presque seul, impavide en face d'nd versa ires décidés et de 
transrnges perfides, il lui fallut lutter toute sa vie, affrontant sans 
cesse les coups honnêtes de l'ennenii sincère, et supportant sans 
fléchir los alleinles làchos des inlrigants déçns el des traitres dé
masqués. Il ful ainsi aimé d'un grand nombre, haï par quelques
uns qui fnrcnl s111·lo11t des détracteurs. 

l>ès le le11demai11 de la mort de ~lgr Laflèche, le 20 juillet 1898, 
)1. .111\es Sai11l-El111e, do }Io11lréal, écrivait de lui : 

"··· J)cpnis le moment oil l'héroïsme de son dévouement el l'éclat de ses 
1e11vres lui ass11l'ère11t, :rnr les peuplades sau\':t/!es tin Nor,1-0nest, cet ascen
<lanl donl on relrouvc encore ,les traces après un demi-siède, el le signa
J~renl à l'alteulion de tout le pays, son humilité a 6té impuissante à le 
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souslraire aux regards, el sa carrière sera consignée en traits lumineux <lans 
l'histoire religieuse el sociale du peuple canadien. Peu d'hommes ont occupé 
une aussi large place dans l'opinion publique el ont rnanifeslé avec autant 
de clarté el d'énergie le mobile cle leur action, le h11t suprême de leurs 
elforts el de leurs travaux. Dieu et la Patrie, l'extension du règne rncial 
du Christ et la prospérité de la nation canadienne-franraise, voilà le double 
but auquel l'illuslre évèque des Trois-Ririères a consacré Lon les les ressources 
de son génie et de sa science, toute l'énergie de son âme si fortement 
trempée et douée de si vasles talents. 

u Pendant sa vie de missionnaire il ne recula dc\'ant aucun péril, aucune 
fatigue pour gagner des âmes à Dieu el former de bons citoyens pour le !Jé
nM"ice de la ch·ilisalion et l'agrandissement de la patrie. Comme clireclenr 
el supérieur des maisons d'éducation, il s'occupa avant tout de faire préva
loir l'enseignement chrélien dans toute sa pureté ... » 

C'est que l\lgr Laflèche était profondément pénétré de celte vé
rité fondamentale qu'une bonne éducation el une inslruclion so
Jide faisaient. les citoyens utiles el les chrétiens persévérants. 
Aussi, maintes fois, on l'enlendnil dire et répéter, comme s'il 
avait voulu en martelant Pidée, l'enfoncer davantage dans les 
consciences agissa,nles : L'éducation fait l'homme, quand la jeu
nesse est nourrie de forles Yérilés, elle fournil toujours une car
rière agréable à Dieu el utile à la Patrie. 

Après les années consacrées à l'évangélisation des Sauvages du 
Nord-Ouest d'abord, el puis à la formalion de la jeunesse de :.fü
coJet, son élévation à l'épiscopat ne fut pas pour lui une raison 
de modérer ]es élans de son esprit apostolique: ce fut l'occasion 
d'en élever el étendre l'action bienfaisante et fécoutle. Il n'avait 
eu que trop sou,·ent à déplorer l'apparition du mal dans des 
milieux qu'il ponYaH croire hors d'alleinle; il ·avait dù ainsi, 
après la naissance du fléau, suiYre ses évolutions, variations et 
prngrès. Il le faisait avec soin, et c'est avec un inénarrable cha
grin que, par exemple, il relevait le lent el sournois travail sub
versif de l'erreur libérnle, en constatait les ravages, en explorait 
les lamentables el vastes ruines. 

C'étaient là les effets déplorables de l'insubordination des. 
esprits, ceux qui découlaient de l'insubordination des cœurs ne 
lui parurnnl ni moins pernicieux, ni moins apparents et ré
pandus. Il avait vécu parmi des peuplades infortunées qui par 
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leur dépravalion mème semblaient vouées à l'anéanlissement; et 
avec force et <loncenr il leur inculqua avec un idéal nouveau, de 
meilleures mœurs. l\Iais les mêmes vices qui dépeuplaient la Fo
rêt el la Prairie lointaines, sous des dehors plns honnêtes, ou 
sous des formes plus prena.ntes, tantôt insinuants ou déguisésp 
tantôt violents et effrontés, sévissaient sous ses yeux au milieu 
de tontes les complications, à l'abri de toutes les exigences d'une 
société raffinée, ivre de jouissances inédiles el de progrès maté
riel indéfini. l\Iais la fin immuable ùe tout ce mal, de ces besoins 
de la chair, de ces exigences de l'esprit, ne lui échappait pas : 
c'était le détournement de l'homme de sa destinée surnalurelle; 
dépravet· le sauvage, déchristianiser Je peuple chrétien, c'était 
toujours, pour le génie du mal el ses tenants, ramener l'humanité 
sous prétexte de mieux-être par le malérialisme exaspéré el pro
gressif, par le chaos moral à la barbarie élégante el incurable. 

Celle perspective douloureuse souleva toutes les énergies de 
l'à.me généreuse cln vaillant évèffue des Trois-Rivières, dont 
l'idéal plein d'enthousiasme n'ayait d'nutres sources d'inspiration 
el de réconfort que la beauté cle la vérité et de la vertu, que les 
droits imprescriptibles do la justice et du bien. El voilà pourquoi 
llgr Laflèche engagea sans forfanterie comme sans fail.Jlesse 
celle mémorable campagne contre toutes les erreurs religieuses 
de l'époque. Elle remplil Lou Le sa canière épiscopale, dont les· 
échos retentissants se répandirent dans lout l'univers chrélien : 
tulle gigantesque, lulle nrdenle, ac.ha.ruée, qui ameuta el dé
chaîna cnntre ce champion des libertés de l'Eglise el de la société 
chrétienne, tout ce quo l'enfer pouvait mobiliser en ce monde de 
sectaires, de faux pt·opholes, d'arrivistes inapaisés, d'opportu
nistes repus, de libéraux exaspérés ou npprivoisés, soi-,fümnl 
calholi1111es quand mème, bien gu'oulilieux de leurs droits pu
hlics, de leurs devoirs privés, de Ju filiale soumission due à 
l'Eglise, mais u'aspiraul 11u'ü la fausse paix tlu monde qu'assu
rent aux àmes défaillaulos les compromis <loshonorunls. 

Mgr Laflèch1: mena celle campague par ses écl'ils, pat· ses dis
cours, homélies, harangues el conférences; pat· les exemples qu~ 
aavnienl multiplier sa foi vh·e et sa charité parfois héroïque. 
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Nulle part. en rien l'erreur lihérale ne trouvait grâce devant 
lui : il la (lébusquait avec soin, la chnrgeait avec vigueur, l'acca
blait sans pitié ou, repoussanl ses assauts. lui opposait des bar
rages infranchissables derrière lesquels, à l'abri des coups et de 
la séùuclion, il retranchai l son troupeau fidèle. 

De 1860 à 1898, année 011 celte belle Ame émigra vers le séjour 
do la paix el de la gloire, il y eut peu de Canadiens qui n'eurent 
pas l'occasion d'entendre ou de lire l\lgr Laflèche. Or, quel est 
celui d'entre eux, el combien nous en serons encore témoin, qui 
ne fut frappé, comme le rapporte Saint-Elme : 

11 Par l'élévation el pal' l'originalité de ses conceptions, par leur élonno.nte 
clarté, par la justesse el par la beauté des comparaisons auxquelles il avait 
volontiers recours pour illustre1· sa pensée? Quel est celui qni ne fut pàs 
suhj u gné par l'irrésistible puissance de sou éloq:.iencc. Nombre de ses ad rnr
saires, après l'avoir entendu, ne pouvaient lui refuser le témoignage de leur 
admiration. Personne du reste n'a jamais osé attaquer la droiture de ses 
intentions, la noblesse de ses aspirations el la sainteté de sa vie. Nous ne 
ferions donc •{lie devancer le jugement impartial de l'histoire en disant que 
l\lgr Lnflèche a été, par sa doctrine el par ses œuvres, le véritable apôtre du 
Canada au nxe siècle ... D'ailleurs il ne fut pas seulement un modéle dans 
l'épiscopal, mais un apôlre à tous égards el il le fut jusqu'à sa mort, res
tant le soutien et le docteur Je sou peuple ... 

Il s'affirma le champion le plus intrépide, le plus infatigable de la vérité 
intégrale. On peut ,lire qu'il mou1·ul sur la brèche, vrai chevalier de Dieu, 
combattant le mal el enseignant sou peuple jusqn'au bord de la lombe. 

" Doué par la Providence de dons mag11ifiques,d'une éloquence lumineuse, 
communicative, entrainante, l\lgr Laflèche était aussi un saYanl et un pen
seur profond. La philosophie, la théologie, les sciences profanes et sacrées 
n'avaient pas de secret pour lui. Aussi était-ce avec une grande sô.reté de 
doctrine el de jugement qu'il euseignail. Il marchait au but avec la sôretâ 
de ceux qui voient clair. Les contempleurs de l'ordre social, les apôtres de 
l'erreur ont appris à redouter la vaillance et l'énergie cle ses affirmations. 
Aussi rien n'égalait leur persévérance à le dénigrer, si ce n'est la constance 
de l'amour el de la Yénéralion dont son peuple l'entourait. •• 

u Parmi ses diocésains, il est resté jusqu'à. la fin de ses jours l'évêque po• 
pulaire par excellence : car malgré sa science, malµ,ré son éloquence, 
malgré l'élévation du poste qu'il occupait, il est reslé un e11fa11t du peuple 
dont il ne craignait pas le contact el dont il parlait le langage a,·ec une per
sistance vonlue el une sorte d'affection très grnncle dans sa simplicité. D'un 
aspect et d'un tempérament ascétique, l\lgr Laflèche était la simplicité même 
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dans ses rapports avec toutes les classes. Très causeur, toujours intéressant 
et instructif, il ne dédaignait pas de fournir son contingent aux gailés dans 
la conversation. 

)Jais par dessus lout, aimant Dieu el son Eglise, il aimait aussi son pays 
et sa race. On le voyait aux grandes d~monslralions nationales, prenant 
part aux délibérations, applaudissant aux fastes de notre histoire el faisant 
lui-même entendre des hymnes el des conseils vibrants du patriotique 
orgueil de ce petit peuple ca11adic11 sauvé des désastres d'un autre siècle. 
Homme de son lemps, quoiqu'on ail dit, assoiflé de progrès, le favorisant 
et le bénissant, il s'apitoyait sur des idées, des changement!i et des courants 
qui, loin de nous porter en avant ou en haut, semblent plutôt nous éloigner 
des vieilles el saines traditions d'oü nous sommes sorLis avee notre force des 
temps actuels. Ah I comme à certains spectacles el à certaines doctri ues, son 
esprit s'assombrissait el son cœur sanglotait. C'est qu'il y voyait le dépéris
sement de la foi catholique, du respect de nos mœurs el de nos coutumes na
tionales, l'oubli du devoir et, par sui le, l'affadissement du caractère, l'émiel
teme11t de nos forces, le fractionnement de notre peuple, entrainé dans 
diverses avenues qui n'aboutissaient pas toutes à l'honneur ou à. la vertu, 
nobles choses qu'un souffle suffit à ternir. 

Nous ne sachons pas qu'un seul canadien-français ail atteint plus haut 
que lui dans le domaine de l'éloquence. Cela tenait à plusieurs causes. Aux 
dons naturels d'abord, ensuite à des études fortes el variées, à sa facilité d'assi
mi lalion, à la vivacité de ses convictions, au naturel el à l'apparente simpli
cité de ses paroles, même dans les mouvements les plus ardents de son 
éloquence, au style imagé pris en grande partie dans les missions et au 
contact des sauvages, qui lui servait à rendre facile à l'intelligence les choses 
les plus ardues et les plus compliquées. Si l'on ajoute à cela nne connais
sa.nce profo11de des Ecrilures-Sainles, une voix vihra11te, chaude et sympa
thique et nn ardent patriotisme qui perçait partout dans ses discours, 011 a 
l'éloquence de l\lgr Laflèche. C'est surtout dans l'homélie qu'il excellait. 
Chaque dimanche il montait en chaire, dans sa caluédrnle, et donnait aux 
fidèles un véritable cours de religion. Que tle fois, alors emporté sui· les 
sommets, il n dominé son auditoire et fait courir en son sein ce saisisse
ment qui semble suspendre la vie en tous pour la concentrer da11s une 
seule. 

Il profitait de toutes les occasions pour répandre ses enseignements : les 
fêtes religieuse~ ou natio11Rles, les i::rands comices ngricoles. lesdislribulions 
de prix, les con\'entions de sociétés de bienfaisnnce, et même les fêles 
de famille auxquelles il nssislail parfois, et Lou jours il poursuivait le même 
objet. C'est que Mgr Laflèche était convaincu du rôle civilisateur et chré
tien de la race française en Amérique. C'est pour cela qu'il a toujours 
prêché l'allnche111e11t au sol el t, av11illé de toutes ses forces contre l'immi
gration. Il voulait voir sa race forte et puissante s'implanter partout dans 
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Je sol de ses frt~res, pour y propager l'i<lée fran<:aise ·et chrétienne. Il 
était trop éclairé pour ne pas comp1·emlre que ce but implique nécessaire
ment la conserrnlion intégmle el sans alliage des pl'incipes chrétiens que 
seuls peuvent faire vraiment grande et forte une 11atio11. 

En temps ordinaire quand il n'avait qu'à guider ses ouailles dans le droit 
sentier ou à réprimer des désordres inhérents à l'infü·mité humaine, sa. pré
dication conservait le ton paternel de l'homélie ; mais dans les occasious 
solennelles comme au Coucile provincial: au Congrèscall10lique, au Sacre ou 
aux Funérailles d'un évêque, à la fèle uationale, au 2ooe anniversaire de 
l'érection du siège épiscopal de Québec ou quand un danger sérieu1 mena
çait l'intégrité de la doctrine catholique, alors il s'élevait jusqu'à la vérilal.,le 
éfoquence el dans son langage simple, chàtié, dépourvu d'artifices, on sen
tait uue force de conviction el une élëvatiou d'idées auxquelles personne ne 
pou mit rester indifférent. « La pa1·ole de Dieu ne s'enchatne pas ». Tel était 
le précepte de saint Paul que Mg,· Lallèche citait souvent et qu'il a tou
jours mis en pratique. Il a parlé quand les libér-aux contestaient à l'Église 
le droit exclusif deju~er les écarts de ses membres; il a parlé et agi quand 
il a vu 11otro enseignement supérieur glisser sur la pente du libéralisme ; il 
a parlé quand un ~ouvernemeut pro,·incial, au mépris des garanties consti
tutionnelles el de la. parole royale, a supprimé les écoles catholiques et les 
a remplacées par des écoles prolestautes;; il a parlé quand il a conslaté que 
des députés catholiques trafiquaient de notre foi et de notre honneur na
tional dans le but d'obtenir des avantages politiques; il a parlé quand une 
partie du clergé co11seillail l:t prudence el pratiquait l'abstension; il a parlé 
quand les démagogues, poul' l'intimider,le poursuivaient de leurs calomnies. 
Jamuis il ne s'est tu quanti sa conscience lui ordonnait cl'éleve1· la voix. 

Comme l'Apôlre, ~lµr Laflèche fut entiëremenl rhomme de Dieu. 
Comme saint Paul, il prêcha constamment cle parole et d'exemple : il fut 

l'inépuisable semeur de paroles de vie et d'exemples salutaires. Comme 
saint Paul encore, il combatit le hon combat; il souffrit pour la justice 
et pour la rérité, ne permettant jamais que le \'erbe de Dieu, dont il était 
l'orgami, pôl être enchaîné. 

Soldat de Dieu, chevalier de la vérité, sans.peur et sans reproche, ange de 
charité, prodigue.nt à son peuple et son âme et son cœur, il a passé sa 
longue vie à faire le bien. 

En résumé, un nom de plus s'inscrit au liHe d'or de la race canadicnne
française, à la suile des Montmorency-La\'al, des Plessis, des Bourget. Et 
celle inscription nouvelle au tableau d'honneur va se lire comme suit: 

Louis-François Richer Lallêche, é\'èque distingué el arùeut patriote, 
commune gloire de la foi catholique et de la nationalité fra11çaise eu la 
N ouvelle-Fl'ance. 

Depuis que l\l. J. Saint-Elme, sous le coup de la perte irrépa-
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rable que le Canada français subissait alors dans la personne de 
l'illusl1·e évêque des Trois-Rivières, exprimait ainsi avec une lé
gi_lime émotion l'opinion et le sentiment de tout un peuple 
affligé et profondément reconnai~sant, la critique impartiale a 
confirmé son jugement et l'a précisé avec une équité el une sym
pathie grandissan le, grâce au recul favorable des ans qui a laissé 
à la passion des partis le loisir de l'apaisement. 

Ainsi celle figure, qui fut énergique el belle, grandit sans cesse 
el s'illumine magnifiquement à la lumière de l'histoire et des faits 
qui se dégageHl an cours d'événements qu'il sut prévoir el qu'il 
voulut heureux pour son pays el consolants pour l'Eglise, mais 
que ln contrariété dont il eut tant à souffrir ont rendus périlleux 
ou décevants. 

Dire que l.\lgr Laflèche a été un prophète inspiré, ce dont on ue 
doute plus, c'est proclamer que l'Eglise clu Canada et le Çauuda 
lui-même sont à plaindre : l'aventure des nouvelles provinces 
d'Alberla et de la Saskalchevan, et l'épreuve pins récente du 
Keewatin sont bien faites, à cet égard, pour éclairer l'opinion 
canad i enue. 

C'est ce qui permit à 1\1. Joseph Barnard, avocat lrinuvien des 
plus distingués, de réitérer el d'accentuer l'éloge de Mgr Lanèch~ 
au grantl séminaire des Trois-Rivières, le t l février 1909 aux 
applauclissemenls de son auditoire cl'élile. 

L'occasion du panégyrique fnl une Conférence, une causerie 
plutôt, an sujet d'une œuvre ùe Mgr Ln.flèche « Considérations 
sur la Société civile dans ses rapports nvec la Ileligion el ln Fa
mille », petit li no merveilleux « tlans lequel }lgr La flèche appa
raît Lien le penseur profoud el l'apôtre il l'time ardente qu'il n été 
Loule sa vie : sa pensée se lient, comme cl'elle-même, dnns les 
régions élevées; il la donne sans apprêt, cnr elle est déjà belle 
sang nrlitlces. Sa logi11ue vigoureuse est saisissante de vérité. • 

Et )1. Barna.rel poursuivait sa causerie <lisant : 

On a l,ea11co11p parlé de i\lgr Laflèche, 011 en p11rlera longtemps, car il 
a <lé1'8ngé bien des calc11l!I, el soulevé parfois bien cies haines. Les plus mo
dérés ü sou endroit ont pu dire: qu'il n'élail pns tliplomale, ou bien encore: 
qu'il u'éLait pas ùe son temps ... 
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Pas ùiplomale. - On disait autrefois d'un homme droit, d'un homme ri
gide dans tont ce qui touche à l'honneur: (( cet homme vn droit comme un 
boulel ,,, « ccl homme va (froiL comme une llèche » ... -· Il u'y a plus de 
flèches aujourd'hni, il n'y a plus de boulet non plus, nous avons les oùus; 
les ohug ue vont pas droit, mnis dér.rivenl ln trajectoire ... c'esl de la diplo
matie. - Pour atlaqner l'errenr, l\!gr Laflèche n'a jamais fuit déc1·ire une 
trajectoire à la véri1é. 

li n'était pas de son temps? ... peut-êlre hien ; mais alors, ce serait, pour 
nous, hien regrellable de n'être déjà plus du temps de ceux dont on a pu 
dire fJUe leur patriolisme u rendait à l'épreuve le son sonore du franc métal n. 

- Sous la soutane violette de cet évêque missionnaire bat.lail le cœur d'un 
grand patriole, et nous, qui sommes des 'frois-Riviêres, nous ne pourrons 
jamais trop admirer son œuvre, car elle est grande el pure. 

J'aurai parfaitement atleint mon but, si cet entretien pouvait faire naitre 
chez vous, Messieurs, l'idée d'approfondfr mieux que moi celle cc étuùe de la 
Sociélé Civile» lelle que l'a comprise le vénérable évêque des Trois-Rivières. 
- Les questions qu'il y t1·aite d'ailleurs, sont toujours d'actualilé. - Et 
permeltez-moi de remarquer en passant, que c'esl à peu près Je seul écrit 
que nous ait laissé celui qu'on n appelé avec tant de raison le « Saint-Jean 
Chrysostome du Canada ». - Toute sa vie n'n été qu'une prédication. II a 
prêché par l'exemple, il a prêché par la parole, el fJUelle parole 1. .• El c'est 
regrettable qu'il ne nous reste rien de ses admirables homélies de chaque 
dimanche. Mais voilà, Les Trois-Hivières n'ajamais élé un centre de publicilé, 
el une ville sans j)ublicité est un peu u11e anomalie, comme serait par exemple 
une forêt sans échos. Si nous pouvions relire aujo11rd'hui quelques-uns de 
ces sermons loujours si fortement pensés, il me semble que nous relrouv~
rions ~ncore un peu du charme de celle voix d'or qui faisait vibrer si élo
<Ïnemmenl les voûtes de notre cathédrale. l\lgr Laflèche a bien été par 
excell,mce, l'homme de !a parole; parole hien vivante, claironnant la vérité 
qui ne meurt pas, car sou~ les vot'ltes somptueuses du:lemple, comme là-bas, 
à ciel ouvert, près des saurnges de la Hiviêre Rouge, ce grand é\'êque mis
sionnaire a partout été el loujours l'apôtre de l'Ernngile. 

Dans ce petit livre si jnslement app1·écié, comme en maintes 
manifestations oratoires •. i\lg1· Laflèchc faisail valoir que l'exis
tence <le la société comme la vie de ]a famille n'élail pas possible 
sans l'influence bienfaisante el toujours salutaire de la Religion. 
Celte conviction. et la nécessité de la répandre, de la faire préva
loir et sè manifester dans la conduite des affaires publiques et 
dans l'organisation ùe la vie <les ciloyens, mettait. fatalement le 
vaillant évêque face nux gens, libéraux, libres penseurs et libres 
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jouissem·s gui ne trouvaient le prêtre bien en place que dans sa 
sacristie close, sous le vain prétexle qu'en affaires d'abord il 
n'entendait rien l 

11 y eut en cela un malentendu plus ou moins volonlnire chez 
Jes contradicteurs passionnés de l\Jgr Laflèche. 

L'éminent prélat n'était guidé par Je moindre esprit d'intrusion 
ou d'accaparement des choses du monde; il constatait l'intime 
union des intérêts divers, comme est intime l'union du corps ma
tériel el de l'âme spirituelle, il voyait l'utopie des séparations 
contre nature, el faisait valoir les subordinations nécessaires, 
parce que, inévilables. l\lais jamai!4, quand il se prenait corps à 
corps avec le libéralisme compromis et corrupteur, il ne confon
dait délibérément dans sa pensée claire et <lans ses actes justes 
le parti téméraire et prévaricateur, qui porta \V. Laurier au pou
YOir el Py maintint quelques lustres d'années, avec les libéraux 
doctrinaux et sectaires qui valurent à la vaillante et militante 
Eglise du Canada tant d'épreuves imméritées, tant de déboires et 
de douleurs. 

~lais laissons enfin la parole à :i\lgr Laflèche lui-même. 



Il 

DISCOURS DE .M. L.-F. LAFLÈCHE, V. G. 

IUP.ÉRIBUR DU SÉMINAIRII: Dl!: NJCOLBT, A LA CATHÉDRALII: DBS TROIS-RIVJ~:RES. 

BN L'HONNEUR DBS SOLDATS POSTIPICi\UX 

1 7 décembre 1860. 

Quare fremuerunt Gentes, et populi meditati sunt inania '?' 
Pourquoi les Nations ont-elles frémi, et les peuples 

ont-ils formé des complots absurdes. Ps. II, v. I. 

MoNSEIGNBUII ({ ), MBS FRÈRBS, 

Le prophète royal voyait par avance les complots insensés des mé
chants, et l'ensemble de leurs projets impies pour détrôner Dieu dans. 
la personne de Jésus-Christ. 11 voyait les nations se liguer entr'elles, 
leurs chefs se donner la main et s'encourager pour combattre contre le· 
Seigneur et contre son Christ. Il les entendait dire : <( Brisons ces liens 
,t jetons loin de nous ce joug qu'ils t:eulent nous impo,er J>. C'était 
dans le plus profond étonnement, qu'il contemplait ce spectacle déroulé 
à ses yeux par l'Espril prophétique. JI attendait ce qui adviendrait de 
cette audace incroyable • .Mais voici que tout à coup il s'écrie·« C,lui qui 
habite dans les cieux se moquera d'e11:.c, et le Seigneur en fera un 
objet de dérision. Alors il let,r parle1·a dans sa colè1·e, et les ,•emplira 
de trouble dans sa fu1·ew·. Car le Seigneur a dit à ,on Ch1·ist : Tu, es 
mon fils, jB te donnerai en héritage les Nations, et les limites de ton 
,·oyaume s'étendront aux extJ·émités de la tet·t·e. Tu les gouverne,·as 
avec un sceptre de fer, et w les b1·iseras comme un vase d'a1·gile ,. 

C'est ainsi que le saint Roi David décrivait, il y a 3.000 ans, les com
bats de l'Eglise de J .-C. dans tous les temps, el qu'il annonçait ses vie~ . 
toires. Dans les jour::; sombres et mauvais où celle Sainte Eglise est 

(1) l\Igr Cooke. 
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assaillie de violentes tempêtes, il faut se rappeler el méditer ce.s conso
lantes prophéties, ces prophéties dont nos pères ont vu, plus d'une fois, 
l'accomplissement. Que l'Eglise ait d·es ennemis nombreux à rencon
trer, et des combats violents à soutenir sur la terre, il n'y a en cela 
rien de surprenant; c'est son état normal. C'est pour cela qu'on l'ap
pelle ici-bas Eglise militante, c'est-à-dire qui combat. 1\lais quand le 
nombrt!, l'audace el l'hypocrisie de ses ennemis s'élèvent au point où on 
les voit aujourd'hui, ce qui n'arrive qu'à de rares intervalles, on doit 
comprendre que nous en rnmmes à une de ces époques où la main du 
Seigneur est prête à s'appesantir sur la tête de ses ennemis, el à les 
briser comme un vase d'argile. Car c'est ainsi que le Seigneur agit 
toutes les fois qu'il a une leçon à donner aux rois et aux juges de la 
terre : Et mmc ngel intelli_qite : erudimini qui jttdicatis tetram .. 

Il ne serait pas inutile de je-ter un coup d'œil rapide, sur les combats 
les plus remarquables que l'Eglise a soutenus, pendant sa longue car
rière. Celle vue d'ensemble nous donnera une explication plus facile de 
l'époque que nous tra,•ersons, et une plus ferme confiance dans le résultat 
de la lutte. En regardant, à. d'autres Ages, l'Eglise, aux prises a,•ec 
l'iniquité puissante, sortir <le la bataille avec la palme de la victoire., et 
se reposer dans la paix le lendemain de l'orage, nous sentirons notre 
foi s'affermir, notre espérance se ranimer. Les ennemis dl:! notre Dieu 
ne nous effraieront pas. Nous toucherons, comme du doigt, l'accom
plissement des promesses divine. Nons verrons comment le Seigneur a 
gardé à l'Eglise, son épouse, la fidélité de sa parole, depuis 18 siècles; 
comment, quand la terre était abreuvée du sang de ses défen8eurs et 
que tout paraissait désespéré, il se chargeait lui-même de la défaite et 
de l'humiliation de ses ennemis. 

Cet entretien se divisera en trois parties principales : la première 
sera un coup d'œil sur 11histoirc du passé; la seconde, une exposition 
abrégée <les événements présents ; dans la troisième on fera voir ce 
qu'un Catholique doit penser du pouvoir temporel du St.-Siège, ques
tion autour de laquelle roulent les événements du jour. 

I'R~.Ml~R~: l'AIITII:! 

Le prNnier comhat, le plus long cl le plu~ ~'.\nglanl que l'Eglise ait 
eu à soutenir est crlni qui s'est livré- an tour de son hercean. 11 s'agi8-
s11it clans ce comhal d'élahlir l'unité de Dieu, en renycrsant l'erreur 
mon .. truc1111e de l'id,dt1.lrie. Le lieu où s,, \'oyait le forl de la bataille 
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était le même qu'aujourd'hui, Rome où s'était concentrée, l'idolâtrie de 
toute la terre. Les chefs des combattanls étaient, d'un côté, les puis
sants Empe1·eurs romains, alors maîtres du monde; de l'autre, nn 
1iauvre pêcheur de Galilée, appelé Pierre, mais que J.-C. avait consti
tué Chef de son Eglise. La lutte fut terrible; si terrible, que l'histoire 
ne nous a rien consHvé de semblable. Le sang chrétien fut versé à 

grands flots pendant trois cents ans. Trente Papes subirent le martyre, 
el trois millions d~ fidèles perdirent la vie. Le fer, le feu, tous les élé
ments et jusqu'aux bêtes féroces prirent part à la bataille. L'opprimé 
fut chassé du séjour des vivants, et forcé de chercher un asile parmi les 
morts. L'Eglise vivait dans les catacombes. Après ces trois sièdes d'une 
guerre à faire horreur, le peuple de Rome payenne fut à hout de car
nage. Les Empereurs, ivres de sang, s'aperçurent enfin que Tertullien 
leur éiVait dit la vérité, quand il déclarait que le sang des l\lartyrs était 
une se111ence de chrétiens. Ils s'avouèrent vaincus. Constantin le Grand 
fit sortir le Pape tles catacombes, se prosterna à ses pieds, lui demanda 
l'onde régénératrice du baptême. Alors la Religion monta sur le trône, 
la croix domina le diadème. Les idoles furent renversées, et l'enfer fut 
profondément humilié. Tel est l'éclatant triomphe que l'Eglise rem
porta dans sa lutte pour renverser l'id«?làtrie, et rétablir le dogme de 
l'unité de Dieu. 

Vaincu sur ce point, l'ennemi de Dieu et des hommes ne se décou
rage pas. A peine laisse-t-il à P Eglise le temps de respirer·. Il n'a rien 
gagné coolre le Seigneur, il va maintenant s'attaquer à son Christ, en 
niant sa divinité. Il n'a pu empêcher les hommes de reconnaître le Dieu 
suprème, Créateur de toutes choses, il les poussera à rej~ter leRédemp
te u r. 

Dans ce dessein, il suscite trois hérésiurq ues puissants en paroi es et 
en hypocrisie, Arius, Nestorius el Eutichès qui, sous des formes 
diverses, attaquent également la divinité de N.-S. J.-C. Ici la scène 
change de lieu. Ce n'est plus à Rome que l'enfer dirige ses coups; mais 
en Orient, surtout dans l'EgyplH et la Grèce, où florissaieut les écoles des 
philosophes grecs. Remarquez l'habileté de cette tactique. Satan, ayant 
cru écraser l'Eglise par la force brutale, avait jeté sur elle le peuple 
romain qui n'avait pas de maître, et ne reconnaissait d'autre droit que 
celui de la force. Détrompé par l'i!m1e du combat, il court dans le champ 
des idées. li saisit l'arme du raisonnement, el voilà qu'il lance contre 
l'Eglise le peuple raisonneur par excellence, le peuple Grec. L'attaque 
se fait sur plusieurs points; mais les trois hérésiarques marchent en 
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tête. Arius dit: « Jésus n'est pas Dieu , ; Nestorius: cc La Vierge l\larie 
n'P.st pas Mère de Dieu 11, el Eutichès, confondant en J.-C. les deux 
natures, dit: « Il n'est ni Dieu, ni homme, mais un mélange des 
deux». L'attaque a lieu sur le terrain du raisonnement; c'est là que 
Dieu prépare la défense. Aussitôt, on voit surgir des défenseurs de la 
vérité non moins admirableis que les Martyrs, les Docteurs immortels, 
en un mot, les Saints-Pères. Leurs écrits dissipent les ténèbres de ces 
erreurs pernicieuses. L'Eglise, dans ses conciles, foudroie, anathéma
tise les hérésies et retranche de son sein les fauteurs obstini>s. Mais les 
chers exaspérés de la condamnation en appellent à la violence. Des 
Empereurs aveuglés leur prêtant la main, on essaie encore de trancher 
la question avec l'épée. Les plus saints Evêques sont emprisonnés, exi
lés, mis à mort. Comme aujourd'hui, trait frappant df' ressemblance, 
on les accuse de troubler la paix de l'Eglise, et de travailler contre ies 
intérêts. Le troupeau n'est pas épargné. Le sang coule de nouveau, 
mais c'est toujours pour féconder la terre. Car de toutes ces persécu
tions l'Eglise sort plus forte, et la vérité Catholique plus brillante que 
jamais. La di,•inilé de J.-C. est solennellement reconnue, et Satan une 
secondi, fois confondu. 

liais nrrêlons-nous, un instant, à considérer la vengeance que Dieu 
a ti1•, df's deux p(mples qui ont combattu contre lui et contre son Christ. 
Lo premier l'avait attaqué par la force brutale, le Seigneur déchaine 
contre lui la force brutale. Il ouvre les barrières du Nord. Une foule 
de nation~, presquïnconnues, se précipitent comme un torrent 
sur l'empire Homain. Les cl11~fs se sentent poussés par une force 
invisible. Ils portent partout la dévastation el la mort. Ainsi ces 
guerriers fal'Ouches exécutent la sentence portée contre le peuple persé
cuteur encore lont fum1t11td11 sang des Martyrs. Ce peuple avait voulu 
exterminer le nom chrétien ; il disparaît I ui-même de la surface de la 
terre. En vain cherche-t-011 aujourd'hui un descendant de cette nation 
fameuse : Et tanquam i·as figuli conf,·inges eos. Le Seigneur l'n brisée 
comme un vase d'argile. 

Le peuple Grec, en déclarant la guerre Ïl la divinité de Jésus-Christ, 
s'était servi des armes de la mauvaise foi el du sophisme. Dieu lui 
envoie le Turc armé de ce terri hie argument: « Dieu est Dieu, el ~Jaho
met est son prophète. Crois 011 meurs,,. Sous le joug abrutissant de la 
barbarie musulmane, celte nation grecque si fière de sa ci,·ilisalion et 
de sa science expie pendant <les siècles le crime de son orgueil et de sa 
révolte contre l'oint du Seigneur. Elle avait voulu réduire l'Eglise en 
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esclavage: elle est elle-même condamnée à ce lriste état : Reges eos in 
vfrgcî ferreâ. Dieu l'a gouvernée avec une verge de fer. 

Or les hordes cruelles de l\lahomel, don l le Seigneur se servit comme 
de verges pour châtier l'Orient, n'avaient pas principalement pour but 
d'exécuter celte œuvre. Elles marchaient à une autre enlreprise vers 
laquelle les poussnil l'esprit du mal. 

L'Eglise, sortie victorieuse des deux grandes luttes dont nous venons 
de parler, s'occupait alors à adoucir et à civiliser, peu à peu, les ter
ribles enfants du Xorù, ùcslrucleurs de l'empire Homain. Satan allait 
voir l'accomplissement d'une prophétie qui devail le tourmenter étran
gement. Dieu avait dit à son Christ: Postula à me, et dabo tibi gente& 
lte,·cditateni luam. <• Demandez et je vous dounerai les Nations en 
héritage.» Furieux ùe n'avoir pu vaincre ni le Seigneur, 11i son Christ, 
l'esprit infernal conçoil l'espoir de ravir au Sauveur son hérilage. IL 
gagne les déserts de l'Arabie : il souffle au cœur d'un homme triste
ment fameux l'ambition el la haine du nom Chrétien, en lui mettant i'L 

la. main le redoutable cimeterre. Et .Mahomet s'élance contre l'Eglise, à 
la tête de ses Arabes et de ses Sarrasins. Autre combat, mais d'un 
genre différent. Ici, l'Eglise n'a plus, comme autrefois, à lutter par le 
martyre pour échapper à l'oppression el sortir de l'esclavage. Elle est 
libre : même elle règne. Il lui fau l comballre régulièremen l pour sa 
propre existence et le salut de sa famille, contre un peuple agresseur. 
Des guerriers viendront à son secours. En effet, les Barbares du Nord 
que sa douce influence avait changés en fils soumis el obéissants sont 
maintenant sous sa main el à son service. Leur valeur est connue el 
redoutée. Avec leur aide, elle refoule en Afrique el en Asie la dégrada
tion et le fanatisme musulmans; el la civilisation actuelle de l'Europe 
est créée. Une nouvelle ère commence pour la terre, el comme une 
nouvelle humanité se forme sur les débris du vieux monde païen. Les 
nations européennes d'aujourd'hui apparaissent, la nation française, 
d'où sont sortis nos pères, élan( au premier rang. L'Eglise, penchée sur 
leur berceau, leur donne l'aliment substantiel de la foi chrétienne el le 
divin breuvage de la charité. Ces nations grandissent. Bientôl notre 
Sainte Mère contemple en elles les plus vigoureux enfants de sa grande 
famille, la plus belle portion de son héritage : Dabo tibi gentes. Ici 
enoore, le démon a échoué dans son infernal projet. Il n'a pu ravir l'hé
ritage du Christ. La mission de Mahomet s'est réduite à châlier les 
églises infidèles. L'Eglise Catholique a remporté la victoire. Les peuples 
de l'Europe _sont restés dans ses bras. 
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Quant à l'empire de l\lahomet, il n'a pas encore reçu tout son châti
ment. Cependant, cette vieille niachine se déh·aque; et si, naguère, les 
souverains do l'Occident ne l'avait, pour un instant, raffermie sur ses 
bases, elle aurait bientôt instruit le ffi(!nde par l'écroulement de ses dé
bris. 

Mais l'ennemi du genre humain, dont la malice égale l'orgueil, ne 
peut tenir en repos. Loin de s'avouer vaincu,il se dit: << J'entrerai dans 
cet héritage que je n'ai pu ravir au Christ du Seigneur, et je diviserai 
le royaume admirable qu'il s'est formé sur la terre. L'unité de l'Eglise 
périra. Il faudra bien que ce royaume lui-même péris~e, puisque le 
Christ a déclaré de sa propre bouche : Que tout royaume divisé contre 
lui-mrJme ne pouvait subsister. » 

Voilà donc l'ennemi en quête de nouveaux chers pour un combat 
nouveau. Rôdant par le monde, il trouve entrée dans le cœur d'un 
moine orgueilleux: : ce moine était d'Allemagne. En Angleterre, il 
monte sur le trône, où il rencontre un tyran dissolu. En France, il ne 
trouve selon ses goûts qu'un repris de justice, que la perYersité de son 
esprit et de son cœur lui recommandait. Luther, Henri VIII, Calvin, 
voilà les trois hommes qu'il charge de rayager l'héritage du Seigneur, 
de déchirer le sein de l'Eglise. Tous trois s'adressent aux plus terribles 
passions de l'humanité, l'orgueil, la concupiscence et l'intérêt. Luther, 
le premier, jette, en pâture à l'orgueil de l'esprit humain, l'interpréta
tion pri,·ée de la parole de Dieu. Et voilà la raison de chaque homme 
érigée en tribunal suprême, pour décider de toutes les questions reli
gieuses et sociales. L'intérêt est excité par l'appât du pillage. Les biens 
de l'Eglise sont offerts, par lambeaux, à l'appétit ,1orace des réformés. 
A la concupiscence on accorde, pour les ecclésiastiques, l'abolition du 
célibnt; ponr les laïques, la dissolution du mariage par le divorce, et 
pour tous, la suppression des œuvres de pénitence. C'est ainsi que ces 
réformateurs célèbres posent les principes dont nous voyons aujour
d'hui les épouvantables conséquences, el qui <levaient amener infailli
blement, si Dieu n'avait pitié do tous, la destruction complète de la fa
mille, de la propriété et de la religion. 

Presque lêl moitié de l'Allemagne, entrainée par Luther, se sépare 
de l'Eglise, conservant, pour un temps, une apparence de christia
nisme qui ne tarde pas à finir par l'infidélité complète et même par 
l'athéisme. 

VAngleterro, une des premières nations de l'Europe par sa puissanc-e 
et sa foi, est détachée de la grande Unité Catholique. Henri VIII veut 
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être le souverain de l'âme comme du corps de ses su jets. Depuis, la !erre 
qui avait mérité d'être appelée l'Iledes saints,est devenue la terre clas
sique du prolestantisrne, le refuge de loutes les secles, el le boulevarù 
de tous les ennemis d11 Catholicisme. 

Dans son attaque contre la fille ainée de l'Eglise, Calvin faillil. 1\lais 
Lucifer lui donne, pour successeurs, uue légion de sophistes d'une 
impiélé élonnante. Ces nouveaux enfants de ténèbres, s'afîublanl d11 
beau nom de philosophes, répandent partout des doctrines empoison
nées. La révolution fran~ai,e les suit de près avec toules ses horreurs. 
Quant!, dans ce beau pays de la France, boulernrd de la chrélieuté, le 
trône el l'au lei sont reuversês, les hommes de bien égorgés, les prêtres 
massacrés et dispersés, la vraie bllrbarie réinstallée, quand le S'.-Père, 
Vicaire de J.-C., est arraché à ses Etats, trainé à Valence et qu'il y 
meurt prisonnier, et tout parait désespéré, l'enfer se croit enfin vain
queur. Tous ses amis battent des mains, aux qualre vents. lis croient 
en avoir fini avec l'Eglise du Christ. Les insensés! Ils ne voieu t pas 
que c'est l'heure du châtiment. Dll milieu des rnldats surgit un homme, 
doué d'un grand génie militaire, à qui il est donné d'exécuter les jus
tices de Dieu. D'un bras vigoureux, ce capitaine saisit l'autorité. Il ba
laie tout d'abord la tourbe de l'impiété révolutionnaire. D'une main il 
relève les autels, de !'autre il assied l'autorité sur le trône. Puis prome
nant dans l'Europe épom·autéc ses armées terribles, il inflige aux na
tions les châtiments qu'elles méritent. li leur fait expier le crime de la 
rébellion·contre !'Eglise dans l'humiliation, le sang et les ruines. Ce 
n'est rp1'en sacrifiant plusieurs millions de ses enfanls que cette Europe, 
en grande parlie, coupable d'apostasie, peul trouver quelques moments 
de repos. Le Seigneur l'a liltéralement frappée de la ve,·ge de fei·: 
Reges eos in virga ferrea. Encore, l'heure des dernières rétributions 
n'est-elle pas arrivée, pour cerlains peuples que nous nous abstenons de 
nommer. 

Cependant l'homme plus fort que toute l'Europe a succombé devan l 
une passion. Lorsqu'il foulait l'ennemi à ses pieds, il a oublié de 
rendre gloire à Dieu. L'ambition lui a tourné la tête. Les grands 
royaumes des puissants de la terre ne lui suffisent plus; il porte une 
main sacrilège sur les petits domaines de l'Eglise. Il enlè\·e le Pape, il 
chasse, il emprisonne les Cardinaux. Il veut faire de son fils un Roi. là 
où le Seigneur ne permet plus que la royauté de son Apôtre. L'an~
thème est fulminé. Il retentit à son oreille, sans changer son cœur. 
Même son orgueil s'en irrite, et il ose s'écrier: « Ce vieillard croit-i 1 
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que ses foudres feront tomber les armes des mains de mes soldats ». 
Attendez. Un nuage s'i>lève vers le Nord. Que porle-t-il? La foudre et 
la tempête~ Non. Il ne porte que des frimas, mais qui font tomber, à la 
leltre, les armes du puissant Empereur.des mains de ses soldats; des 
neiges qui ensevelissenl, pour toujours, cette formidable armée que le 
potentat désignait, avec tant de complaisance, sous le nom de G1·ande 
Ai·mée. Et tanquam vas figttli conf,·inges eos. Le Seigneur les a tous 
brisés comme un vase d'argile. C'est à peine si le Saint Pontife a le 
temps de céder sa prison à son persécuteur. Pendant que Pie VII re
tourne en triomphe sur l'antique trône des Papes, le grand Napoléon, 
qui avait cru se jouer de Dieu, banni de la société des hommes comme 
autrefois .Nabuchodonosor, s'en va mourir tristement sur un rocher 
solitaire, après quelques ,innées de pénitP.nce. Son Roi de Rome, après 
s'être nourri du pain de l'exil, meurt au printemps de la vie. Et nunc 
,·eges intelligite. Et maintenant puissants de la terre instruisez-vous. 
Voilà ce qui se passait, il n'y a pas cinquante ans, et ce que plusieurs 
d'ontre vous ont, alors même, entendu de leurs oreilles. 

L'Eglise malgré l'elîroyable tempête dél'halnée contre elle de trois 
points à la fois, est restée debout une et indivisible, comme un grand 
arbre nu milieu de la plaine. Il en est seulement tombé quelques 
branches sèches, que la sève avait abandonnées. 

Lucifer fut donc humilié de nouveau, el ses plans renversés. 
Le dernier tourbillon survenu, servit à nettoyer les airs, et à ramener 

la sérénité des temps. 
Depuis quarante-cinq ans, l'Eglise Catholique a joui d'une assez 

grande paix. Elle en a profité pour panser ses blessures, et porter plus 
loin les limites du royaume de Dieu. C'est, en effet, pendant ces jours 
de tranquillité qu'on l'a vue déployer, d'une manière plus admirable 
que jamais, les ressources de son inépuisal,le charité pour guérir et for
tifier ses membres faibles ou souffrants. C'est aussi durant ce laps de 
temps, que les MissionR catholiques ont pris un développement si 
extraordinaire. La foi est aujourd'hui portée dans toutes les contrées 
de l'univers. Nous voyons de nos yeux l'accomplissement fidèle des 
paroles du prophète : et possessionem tuam tenni11os tel'raJ. Les limites 
du royaume de Jésus-Christ sont exactement les extrémités <le la 
terre. 

Tel est, en abrégé, l'ensemble des combats et des victoires de l'Eglise 
<le J.-C., à compter de l'époque de sa fondation jusqu'à nos jours.C'est 
ainsi que le Seigneur a voulu nous montrer que toutes les fois qu'il 
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lutte, soit contre les hommes, lioil contre l'enfer, il est toujours el par
tout le véritable el l'unique vainqueur. 

SECONDE PARTIE 

!\lais pendant celte petite trève où la miséricorde de Dieu a placé 
notre courte existence, l'en for n'est pas resté oisif. Satan ne se décou
rage jamais en voyant se multiplier ses défailes. Au conlraire, ses noirs 
projets n'en deviennent que plus audacieux et plus gigantesques. C'est 
ce que nous annoncent les événements présents auxquels nous allons 
maintenant nous attacher. 

Une nouvelle bataille est donc livrée à l'Eglise de Jésus-Christ. 
Etant dans ces combats nouveaux non seulement les spectateurs mais 

aussi les intéressés, il nous importe grandement de bien connaitre les 
combattants, le champ de bataille et le but de la lutte, pour voir clair 
dans la mêlée. 

Or, il est inutile de se faire illusion, l'Europe est aujourd'hui divisée 
en deux carnp3 plus distincts que jamais. C'er,t d'un côté le Pape, les 
Evêques avec leur clergé el tous les vrais chrétiens; de l'autre, l'inlldé
lité, le schisme, l'hérésie el l'impiété, triste phalange conduite par des 
princes qui se disent catholiques sincères, m3is <JUi ne sont que des dé
serteurs et des traitres. L'indifférence ne peul tenir entre ces camps. 
L'ignorance y tient à peine. 

Le champ de bataille est le domaine temporel de l'Eglise, mais le 
véritable but de la guerre el l'abaissement de son pouvoir spirituel, la 
négation de ses droits éternels. 

Ce n'est plus l'unité de Dieu, comme au temps des Césars; ni la 
divinité de Jésus-Christ, comme au temps des Ariens; ni l'héritage du 
Sauveur, comme à l'époque de l\Jahomet; ni l'unité de l'Eglise, comme 
aux jours des Luther et des Calvin ; c'est la liberté de l'Eglise que 
l'ennemi attaque maintenant. L'enfer voudrait m 0 ttre se, chaines aux 
mains de l'Epouse de Jésus-Christ. Salan croit, dans son a\'eugle rage, 
que si le sol manquait tout à coup à celle Heine des nations, il vien
drait plus facilement à bout de la renverser; il croit qu'il finirait par la 
trainer en esclavage, et par l'y étouffer de ses serres tyranniques. Afin 
d'arriver à son but dans la présente lutte, il a pris, pour arme princi
pale, l'hypocrisie soutenue de la violence; puis il a dressé ses plans, 
nommé ses chefs, di!tribué les rôles, préparé ses batteries. Et comme il 
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lui importait, plus que jamais, de ne pas être reconnu. dès l'abord, il a 
jeté, par dessus toul, le manteau de la politique, le plus grand et le 
moins !roué qu'il lui restait. C'est dans ces conditions que le feu vient 
de se rou,·rir contre l'Eglise d0 Dieu. 

Ce qui oppresse le cœur fidèle, celtè fois, ce n'est pas la fureur de 
l'attaque, ni l'habileté rles ténébreuses manœuvres de Satan; c'est l'in
gratitude de ceux qui servenl les projels de cc! ennemi; c'est de voir 
1'1'.glise, uolre boune ~!ère, obligée de se défendre con Ire les premiers 
d'eutre ses enrauts; c'est de la voir humiliée, méprisée, dépouillée, 
avec prémédilation, par des fils qu'elle a tendrement uourris entre ses 
bras, des fils forls, riches el puissants. La Providence lui avait donné un 
petit champ d'où elle lirai! le peu de bien terrestre nécessaire à son 
existence, un petit domaine d'où lui venait le modesle vêtement dont 
elle use, pour paraître en présence de, nalions. C'était trop aux yeux 
de ces ingrats l Il fallait lui ravir celte modique propriété et l'ajouter à 

leurs Etals, lui mettre sur les épaules les haillons de l'indigence, et la 
forcer à demander son pain. C'est là ce qui serre le cœur de ceux qui 
n'ont pas encore perdu tout sen liment d'amour fllial. 

Voyons maintenant, en détail, les phases des divers combats com
mencés depuis quatre ans contre l'Eglise, el au fort desquels sont 
lombés IE's glorieux militaires que nous sommes venus recommander 
au Seigneur dans nos prières, el pat· cet le cérémonie. 

En 1856, les grandes puissances de l'Europe se réunissaient en Con
grès à Paris. C'est là qu'on tl'Ouve, arrivés à l'esprit des hommes, la 
pensée el le plan de la bataille telle qu'elle se livre actnellemenl. 
Qu'étail-ce clone que ce Congrès de Paris? ... Une guerre de géants ve
nait d'être terminée. Les campagnes de la Crimée regorgeaient de sang, 
étaient couverles de cadavres. Les murs in<>xpugnahles de Sébastopol 
Mnient renversés. Le puissant autocrate dn i'iord s'avouait vaincn. Il 
s'agissait d'assurer l'intégrité de l'empire Ottoman, de l'empire nnti
chréticn. C'élait là tout, rt on s'y atlendait. Mais non. Qnancl l'empire 
de Mahomet fnt remis sur ses bases, nn flls de l'Eglise Catholique tout 
à coup se lève, devant ce lrihunn! composé d'infidèles, cle schi~ma-
tiq11es, d'hilrétiques et cle peu de catholiques sincères; il accus~ ... son 
Pèro, le Chef Snprêrnc de l'Eglise, le \'icaire de J.-C.; il l'accuse ... tlo 
ne pas savoir gouverner ses Etats. de tyranniser son penplc, d'~lre une 
cause continuelle de troi,hles el d'alarmes pour l'Iialie et l'Europe. Pour 
rendre son accusation plus plnusihlr, il la fuit peser sur les autres 
Souverains de l'Ilalio, dont il con,•oite les Etals aussi ardemment 1p1e 
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ceux de l'Eglise. A cette élrnnge inculpation, quelle est la voix qui 
s't'lèvera pour réclamer? Que va dire, que va faire le représentant de la 
Catholique France, lui qui préside à l'Assemblée? li fait ce que lui a 
dit, ce qu'a si bien su faire, depuis, son m11îlre: il lui laisse faire! 1 
Mais le droit permet-il de citer un homme, el encore plus un Souve
rain devant ses égaux? Comment ose-t-on faire au Pontife-fioi un si 
grand et si indigne outrage? !\lais c'est au Vicaire même de Jésus
Christ, à la première dignité du monde que l'on insulte? Qu'importe le 
droit, la justice, la dignila et la vérité? JI s'agit d'accoinplfr des faits. 
On a la force; cela suffit. On demande donc des réformes au Pape, au 
Pape le meilleur, le plus doux, le plus sage des Souverains; des 
réformes inadmissibles, qui ne tendent à rien moins qu'à une véritable 
renonciation à la Souveraineté. Quelle dérision! Ainsi, dans ce Congrès 
célèbre auquel !'Empereur des Français dicte des lois, l'intégrité de 
l'empire Ottoman, empire an li-chrétien, est stipulée; la suppression de 
l'Pmpire Chrétien personnifié dans 111 Souverain Pontifo, Souverain des 
Etats de l'Eglise, et véritable Roi de la société humaine, est I ésolue, 
implicitement admise! Ces princes qui viennent de donner publique
ment une leçon de conduite à leur auguste Père, vont tout à l'heure 
proclamer hautement qu'on ne doit pas se mél11r des affaires d'autrui. 
N'en soyons nullement surpris. Il ne leur est pas plus défendu de vio
ler les règles de la logique, que cell;is du droit, de la piété el de la jus
tice. 

Tel est le premier acte de celte grande tragédie donl le prochain dé
nouement épouvante le monde. Tel est le premier scandale qui y est 
donné, par les grands aux petits, dans le dom~ine de la morale. 

Les choses vont ensuite s'apaisant peu à peu. La paix effrayée semble 
revenir un momen l sur la terre. 

En parlant de ce Congrès de Paris, de ces outrageantes réformes de
mandées au S1 Père, ou ne peul écarter de sa mémoire des souvenirs 
d'une date encore fraiche. C'est ce même Pontife, cet illustre Pie IX, 
qui montait sur le trône des Papes en 1846, justement 10 ans avant le 
fameux Congrès. N'écoutant que la bonté de son cœur, le 81 Père ac
cordait de grandes libertés pour apaiser les mécontents de son peuple. 
Les félicitations, les applaudissements, les acclamations des ennemis de 
la Papauté retentissent encore à nos oreilles. Il paraissait avoir comblé 
tous les vœux. Le lendemain de ce; réjouissances éphémères, le pre
mier ministre Rossi était assassiné, le gouvernement 'pontifical ren
nrsé, le mème S' Père, Pie IX, obligé de se rél'ugier à Gaële. Qui ne 



2i ŒUVRES ORATOIRES DE Mg' LAFLÈCDE 

se souvient de ces événements? Cela seul ne suffirait-il pas pour mon
trer ce que l'on peul attendre de la Ré,•olulion. Lui accorde-1-on un 
pouce de terrain, elle en demande dix; ces dix obtenus, ello s'en sert 
pour enlever le reste. Nous n'entendons blâmer en rien la cooduile 
éminemment sage et prudente du Souverain Pontife; nous voulons 
seulement constater que la Révolution est un monstre su ria foi duquel 
on ne saurait compter. Et ne croirait-on pas au ,·erlige, quand des 
princes, i:.:ui veulent passer pour des fils c1~vo11és, demanden I sérieuse
men l, au S' Père, des concessions encore plus dangereuses que celles 
qui ont amené sa chute? Et n'est-ce pas à provoquer plus que la stu
péfaction, dti les voir s'adresser à Pie IX lui-même, à peine revenu de 
l'exil, à Pie IX qui a plus accordé cle libertés dans les premiers jours 
de son règne, que le libéral président du Congrès dans toute sa car
rière impériale. 

Toul paraissait donc dormir dans le calme, quand au premier jour 
de l'an 1859, une parole de l'Empereur français, adressée à l'ambas
sadeur d'Autriche, retentit comme un coup de tonnerre d'un bout de 
l'Europe à l'autre. Celte parole annonçait la guerre. Personne n'en 
pouvait deviner la cause. Cependant tout le monde éloit convaincu 
qu'une guerre formidable était imminente. L'Episcopnt français
s'alarme, et manifeste ouvertement ses craintes. !llais le puissant Em
pereur des Français, qui s'était montré jusque-là si loyal et si franc, 
se charge lui-même de le rassurer, et avec lui tout l'univer~ catholique. 
Il déclare solennellement, à la face de l'Europe, qu'il ne va pas en 
Italie faire l'œuvre de la Révolution; et il proteste que tous les droits 
du 81 Père, comme Souverain temporel, seront scrupuleusement res
pectés. Les inquiétudes se calment, sans toutefois se dissiper entière
ment. Les Evêques se rassurent, tout en engageRnt leurs ouailles à 

conjurer le Ciel de détourner la tempête qui parait vouloir se déchainer 
contre l'Eglise. 

Cependant ('Empereur prend le chemin de la Lombardie avec plus 
de cent mille hommes. En un iuslanl, il s'est jeté snr l'Autriche. Le· 
canon groncle en Italie. Bientôt les champs.de Montebello, cle l\Iagenta, 
de Solférino soul jonchés de cadavres; le plus pur sang de la France 
inonde les sillons. La grande el généreuse nation perd 25 à 30.000 de 
ses enfants, et l'Autriche est reculée. L'Autriche tenait la Hévolution 
enchainée aux pieds <les Alpes, depuis plusieurs années; la Hévolution 
est débridée, mise en liberté, el voilii tout le résultai de cette helle 
cam pagnr, d'llal ie. Ici, quelle cruel le cléceplion pan r les bons Catho-



LES FOLDATS PONTIFICAUX 25 

liques, pour les véritables amis de l'ordre I Le puissant Empereur qui 
avait si vigoureusement éloufîé la révolution en son pays, avait paru 
jusque-là l'homme de la Providence, le défonseur de l'autorité. On 
fondait en lui les espérances les plus belles. Sa parole el son génie 
avaient même surfi, auprès de plusieurs, pour justifier, jusqu'à un cer
tain point, la guerre d'Italie qne l'on ne s'expliquait pas. Il faut main
tenant que l'on se désabuse! Hélas l cet homme n'est plus le protecteur 
de la vérité; il est le serviteur, ou déjà l'esclave de la Révolution. On 
le voit combattre avec le chef des ré,•olutionnaires, à côté de Garibaldi 
encore ton t cot1vert du sang français. _Quel contraste! Dix ans aupa
ravant, il avait attaqué cet aventurier sous les murs de Rome, pour 
venger des droits; aujourd'hui il lui bat la marche pour renverser des 
trônes. En effet, pendant que cet Empereur fait, à la manière des na
tions civilisées, une guerre qui a l'apparence de la justice, la révolu
tion, à sa remorque, se rue snr les duchés. Les princes légitimes sont 
chassés, le désordre el l'anarchie les remplacent. Et aussitôt que la 
Révolution a pris son élan, que les obstacles sont renversés, que 
l'œuvre devient trop visible et compromettante, !'Empereur prudem
ment se retire, en avouant que la Révolution le déborde. Ah! c'est en 
vain qu'il veut donner le change an monde catholique, par sa paix hy
pocrite de Villa-Franca, son traité dérisoire de Zurich, ses desseins 
sont compris. Non, la Révolution ne le déborde pas, elle le suit. Il dit 
que les droits des souverains seront sauvegardés ; cependant, de sa 
propre autorité el sans consulter les intéressés, il trace le plan d'une 
confédération, il otTre les honneurs d'une présidence. Inconséquence, 
hypocrisie que tout cela. Et que fait-il, au reste, pour exécuter ses 
traités? Rien. li laisse faire la Révolution. L'homme qui remuait toute 
la France en un jour, qui avait des milliers de soldats catholiques, el 
des milliards de francs à sacrifier pour le Sultan el pour une id.Je, n'a 
plus une amorce à brûler pour la justice, ne sait plus rien faire pour 
le S' Père, pour faire respecter le droit des souverains. Il sait faim des 
lois, au plutôt poser des principes qu'on croirait n'appartenir qu'à des 
rois barbares. 

11 invoque une prétendue volonté générale des peuples, qui peut sel"
vir à tons les desseins : il veut légitimer les faits accomplis ; surtout 
il proclame la non-intervention, en face da l'iniquité el du crime. C'est 
dans l'application de pareils principes que !"on apprécie, à sa juste va
leur, le catholicisme de !'Empereur des Français. 

Les prince8 sont étonnés de celte nouvelle morale, el s'interrogent du 
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regard. La Révolution, sans discuter, la mel à son profil : elle enlève 
les Romagnes el continue sa marche. La Catholici lé toul entière se sent 
blessée. Les nations s'émeuvent, les fidèles frémissent, el s'apprêtent à 

,•oler au secours de leur Père opprimé el de la justice outragée. C'est 
alors que le fils dévoué de l'Eglise, levant plus haut le masque, et 
brandissant la terrible épée de la France dont sa main est armée, crie à 
l'Autriche, à l'Espagne el à Ions les amis de l'ordre: , Non, ,·ous n'in
lervierJdrez pas ; laissez faire ! n C'est-à-dire, laissez la Révolution lan
cer ses brigands sur des étals libres, porter nne main sacrilège sur les 
biens de l'Eglise, perpétrer· ses forfaits, jeter tout dans le désordre et la 
eon fusion : ce sont là des actes à ne pas contrôler ; bientôt ce seront de 
grands faits accomplis. 

Voilà comment un malheure11x prince, après avoir déchaîné la Révo
lution, en couvre les excès sous l'égide de sa puissante protection. Fi
dèle au principe de ne laisser personne inlen·enir en fa1·eur de l'Eglise, 
el de laisser agir ses ennemis, cet iuique souverain dorme, dans son 
propre pays, champ libre à la presse ré1•olutioanaire et impie. Des 
journaux mensongers, des pamphlets ralomnialeurs, de détestables 
écrits circulent librement en France. D'un au Ire côté, de crainte que la 
lumière el la vérité ne se fassent jour, il ferme Ja bouche aux f,1•èques, 
il supprime les plus vaillants champions de la presse catholique, di
sant loujonrs: c< N'intervenez pas. » Quand il a enlevé à l'Eglise la fa
~mlté d'exhaler sa douleur, il s'en va rnrs le Souverain Pontife avec <le 
perfides conseils. Ces couseils refusés ne tardent pas à se résoudre en 
une brochure sans nom, qui indique clairement le dénouement de 
toute la pièce. Et oserais-je dire ici, ce 'lue des hommes éclairés ne 
craignent pas de formuler, d'après des faits non-équivoques? J'ajou
terais que le princP qui veut paraître si plbin de sollicitude pour l'Eglise, 
ne parait pas, absohrment f'tranger à cet infâme guet-apens où sonl 
tombés les généreuses victimes que nous pleurons aujourd'hui. Mais 
l'histoire, plus tard, nous dira mieux cc que l'ou doit en penser. 

Qu'il s'enveloppe d'un mystérieux silence, on le comprend; mais ce 
n'est encore là qu'un voile d'hypocrisie, bien trop mince à ln vérité. 
Quand les actions parlent d'l'lles-mèmes aussi haut, c'est en ,·ain 
qn'on pr<\tend qu'elles n'expriment pas la penséP el le, a!T,•ctions du 
cœur. Sa conduite n'est qu'un tissu de contradictions, une suite d'infi
délités à sa parole, qui étonnent el scandalisent lrs moins clain·oyants. 
:',e se so111•ient-<•n pas de ses fameuses promesses nu Souvrrain Pon
tife, de """ belles grrranties, diminunnl comme le danger croissait ? 
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A-t-il cru, avec cela, en imvoser au monde chrétien ? Il a laissé des 
soldats à Rome; mais ce service se rédnit à tenir le S1 l'ère dans une 
longne agonie. Non, sa politique dissimulée ne le sauvera jamais d'elre 
placé au rnng des persécuteurs de l'Eglise. Il est étonnant seulement, 
qu'il no voit pas le rochrr de Sainte-llélè11e se dresser de1•a11t lui 
comme nn géant prophétiqne. 

Des hommes en 11ui la charité surabonde veulent trouver dans ses 
velléités en faveur dn S' Siège, nue lueur d'espérance. Ils admettent 
qu'il peut encore marcber à la tête du parti de l'ordrn, écraser la révo
lution, el devenir pour l'Eglise un instrume11l de triomphP. Plaise au 
ciel qu'il en soit aiusi ! Mais il reconnnisse11t i\galement, qu'en sui,.ant 
décidément le parti contraire, il peul ramener le chaos on Eurore. 
Quoiqu'il en soit du potentat et de ses desseins, conservons une ferme 
espél'6nce. ·Et pour reposer notre esprit fatigué clu triste· spectacle qui 
se déroule à ses yeux, rappelons-lui que le Seigneur pent toujours, 
comme autrefois, tirer du chaos l'ordre el la lumière. Quelque tempête 
qne l'enfer puisse soulever, ln barque qui porte Je Christ ne sera ja
mais engloutie. Au moment o,·, nous la croirons sur le point de som
brer, une voix ruissante se fera entendre et dira à la mer: Calmes les 
Ilots. 

L'l~mpereur des Français après avoir présidé nu rremière acte de la 
grande tragédie, joué lui-même le second d'une manière sanglante, 
devait laisser Je troisième aux intéressés. 11 avait frappé le grand coup, 
rompu les chaines de la Révolu lion, brisé ses entraves, il ne lni conve
nait pas de souiller ses mains impériales dans le détail d'actions basses 
et dégradantes; c'é(ait là le rôle de la lie révolutionnaire. Il pom;ait seu
lement couvrir le tout de sa grande protection. 

C'est alors que l'on voit apparaitre pins spécialement, sur la scène, 
l'homme aux couleurs et à l'équipement du brigand, Garibaldi, dont la 
sinistre ligure annonce le pro~rès du mal; et derrière lui son maître, 
le roi de Sardaigne et de Piémont, qui n'a pas encore Je courage 
d'avouer ses desseins parricides, mais en qui se décom•re l'instinct clu 
sacrilège, du meurtre el du pillage. El le troisième arle est com
menré. 

li faut d'abord se rappeler que depuis longtemps des socièlés secrètes 
minaient sourdement le beau pays de l'Italie. Cette contrée, favorisée 
du Ciel el de la nature, était le refuge d'un grand nombre de fainéants 
el d'ambitieux. Là, dans l'ombre se tramaient d'infâmes complots 
contre l'autorité souveraine, el surtout contre l'Eglise. Ct't infernal tra-
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vail étai1 précipité par l'action de certains ministres dont l'odieuse con
duite ne nous est que trop connue. Le Piémont connaissait cela, el il 
visait à diriger l'œuvre de destruction contre ses voisins, à son propre 
profit. C'élait un moyen d'accaparer Ioules les courùnnes de l'Italie, 
depuis la tiare jusqu'aux petits· diadèmes des ducs. Aussi, au lieu 
d'étouffer les serpents qui empoisonnaient de leur venin la morale et 
la société, il les réchaulTail sur son sein, pour les répandre dans les 
Etats d'alentour, et se pl"indre ensuite des ravages qu'ils avaient 
causés. Les choses en étaient là, quand le fioi de Piémont se leva pour 
accuser, à la face <lu Congrès, le Souverain Pontife de maltraiter ses 
peuples. Sa politique fut comprise el encouragée par certaines puis
sances auxquelles souriaient, soit le vain fan tome de l'unité Italienne, 
soit le renversement dn pouvoir lemporel du S1 Siège. Alors sa har
diesse et son hypocrisie ne connurent plus de bornes. La presse, les 
émissaires, l'argent, les promesses, les menaces: tout fut mis à l'œuvre 
pour soulever les populahons, et les amener à satisfeire une ambition 
démesurée. Comme le pouvoir temporel des Papes a toujours été un 
des plus grands obstacles aux projets des méchants, sur la len·e d'Italie, 
ce fut sur lui que l'on porta les pins grands coups. La presse révoln
lionnaire non seulement du Piémont, mais de toute l'Europe ~'employa 
à vomir, contre le gouvernement Pontifical, toutes sortes de plaintes, 
d'insinuations malveillantes et de calomnies, dont quelques une3 ont 
retenti jusqu'au milieu de nous. 

On a dil, par exemple, que les Souverains Pontifes ne savaient pas 
gouverner leurs Etats!. .. Alais ils gouvernent le monde. Et ils ne pour
raientgonverner quelques pro,•inces? Comment n'entendraient-ils pas 
l'art de conduire les hon,mes, ceux qui sont placés, par la pins sage 
assemblée de l'univers, a la tète d'un gouvernement divinement institué 
pour répondre aux plus grands besoins de l'humanité? Et où les na
tions européennes, mêmes celles 11ui se glorifient le plus de leur sa
gesse, ont-elles pris la science du gouvernement, si ce n'est. de la Pa
pauté? Combien de fois les Papes ont-ils remis les Princes de ces 
nations dans le droit chemin, après les avoir tiré elle~-mèmes de la 
barbarie. Les Souverains Pontifes ne sont pas seulement les meilleurs 
gouvernants ùe leurs petits Etats, mais encore les régulaleurs de toulP. 
la sociélê humaine. Aussi, tons les plus éminenls publicistes reco11-
naissent que la ci,·ilisation du monde est lenr œuvre; el c'est un fait 
que les ennemis de l'Eglise ne peuvent s'empècher d',n·ouer. Cepen
dant, la calomnie du inaut"ais go11ver11emenl des Papes n'en est pas 
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moins un des principaux chefs rl'accusalioo, que la HéYolution met en 
avant pour ai·racher à l'Eglise ses Etats el sa liberté. 

Quoiqu'il ne s'agisse pas ici, de justifier le gouvernement papal, qui 
d'ailleurs n'a pas besoin de défense auprès des chrétiens qui croient 
encore à la sagesse de leur l'ère, mais simplement de faire l'histoire 
des intrigues do la Hévolulion; arrètons-nou•, quelqnes instants de 
pins, à considérer une ou deux de ces autres accusations mensongères, 
inventées par l'ennemi pour ré,•olter les âmes, 

On a osé dire que le Pape maltraitait ses peuples, el qu'il était en
nemi du progrès. 

Ce n'est pas dans les journaux impies et les pamphlets de la RéYolu
tion, qu'il faut aller chercher la véritl\; nous la lrou,•erons dans les 
statistiques, dans les écrits officiels, dans les rapports d'hommes cons
ci~ncieux el bien reuseignés, et surtout dans la bouche du Souverain 
Pontife qui doit.connaitre mieux que personne ses propres affaires, et 
dont aucun vrai fidèle ne révoquera en :Ioule la véracité. Or, que nous 
disent ces autorités? Que le peuple romain est un des plus heureux. La 
vie est chez lui à grand marché. La plaie du paupérisme qui dévoré 
l'Angleterre, qui rouge plusieurs aut1·es contrées, beaucoup de belles 
villes de ces pays si grandement civilisés, y est inconnue. Les établis
sements d'éducation el de bienfaisance y sont multipliés. Les taxes, ces 
lourdes charges imposées au peuple, y sont, de moitié, moindres que 
dans l'Empire français el la Grande-Bretagne. On y est surtout exempt 
du terrible impôt du sang: la famille n'y est pas décimée par la cons
cription el le recrutement, comme en France et ailleurs, où l'on en
lève, chaque année, pour le métier des armes, la fleur de la jeunesse. 
Les secours religieux el les véritables, si propres à sécher les larmes, y 
sont répandus avec une profusion qui n'a pas d'égale. Rien ne parle 
mieux contre cette prétendue tyrannie du Souverain Pontife, que l'état 
de la force armée dans les domaines Pontificaux. C'est à l'aide de 
(.00.000 à 500.000 baïonnettes qu'on maintienl l'ordre dans ces Etats 
qui se vantent de marcher en tête des pays civilisés, el qui veulent se 
donner pour modèles au 8' Père. Or, dans les domaines Pontificaux, la 
moitié moins de soldats, proportion gardée, suffit pour conserver la 
paix, malgré les menées continuelles des sociétés secrètes, et les turbu
lents émissaires payés par l'ennemi. 

On veut faire passer les Papes pour ennemis du progrès. Ce ne peu L 
être du progrès moral certainement, puisque c'est de la chaire de saint 
Pierre, comme d'un centre, que rayonne l'enseignement de la vérité et 
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de la justice dans le monde. Quant au progrès matériel, dont il nP- faut 
pas trop exalter l'importance, les faits prouvent que les Pontifes ne 
l'ont pas négligé. Quoiqu'ils n"aient jamais été très riches, leurs peuples 
ont néanmoins vécu dans l'aisance et le bonheur. lis ont donné à 
l'agriculture el i, l'industrie, selon.leurs ressources. Pour ce qui est des 
arts el des lettres, ils en ont été les sauveurs et les plus grands protec
teurs. El si les ennemis de l'Eglise peuvent formuler si éloquemment 
aujourd'hui, leurs fausses accusa lions contre le gou,·ernement de ses 
Etals, c'est à la Papauté qu'ils le doivent. 

Ces quelr1ues paroles suffiraient pour montrer que la duplicité et la 
mauvaise foi règneut dans la presse révolutionnaire; pour prouver 
que l'on en veut aux Souverains Pontifes, uniquement parce qu'ils ne 
consentiront jamais à sacrifier les biens de l'Eglise à l'ambition el à la 
rapacité .:les homrnes, el parce qu'ils se refuseront toujours à admettre, 
au nombre des ,•érités que Dieu leur a confiées, des doctrines subver
sives de l'ordre social. Combien de foi~ les Papes, et notamment 
l'illustre Pie IX en ces jours, n'ont-ils pas éle,•é la voix, pour faire con
naitre à l'univers l'hypocrisie el la noire malice des ennemis du S' Siège. 
El si l'on désire d'autres témoignages en faveur de la vérité, on pourra 
consulter la Cinilta Catholica, journal italien digne de foi, l'historien 
~largotti, et surtout les ambassadeurs français et anglais. le Baron de 
Hayneval el lord Normanby, celui-ci, un de nos frères séparés, que 
l'on ne soupçonnera pas d'indulgence. 

Enfin, deux traits qui portent avec eux le cachet de l'él'idence sur les 
indignes calomnies dont nous parlons, ce sont : le premier, l'attitude 
respectueuse et la belle conduite des populations à l'égard des Souve
rains Pontifes, lorsqu'elles sont laissées à elles-mêmes, comme quand 
Pie IX parcourut ses Etals, il y a <1uelques années; le second, l'emploi 
que l'on a fait dernièrement de la ruse el de la violence pour forcer le 
peuple romain à sanctionner, par le vote, un étal de chose qu'il n'ap
prouvait pns . 

.\lais pourquoi doue encore, u-t-on menti avec tan l d'audace contre 
le Souverain Pontife, et contre son go1Hernement? Ah! c'est qu·il 
fallait tromper le monde avant la spoliation. Le Piémont .voulait voler 
l'Eglise, mais avoir un prétexte. Sa tactique hypocrite était de produire 
des soulèvements, el d'en excuser la cause; de plaindre les rebelle$, el 
de crier contre les autorités; de s'apitoyer sur le sort du peuple, el de 
le délivrer des tyrnns, c'est-il-dire iles autorités légitimes; puis de tout 
envelopper daus le sufTrageJ universel, fait en présence des armes, la 
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plus grande moquerie du xrx• siècle. JI devait arriver à l'accom
plissement de sa lâche, puissamment protégé qu'il élait par la poli
tique de la France, et pins puissamment servi encore par une autre na
tion 'lui croit tout avoir à gagner, c1ua11d il s'agit d'humilier l'Eglise. 
Celle qui règne sur les mers, vil partir de se~ ports des vaisseaux 
chargés d'hommes, d'armes el cle munition~, pour aider les rebelles de 
la Péninsule; l'or de sPs enfants glissa dans lPs mains <les conspira
teurs; et longtemps auparavant, ses doctrines peruicieuses avaient été 
infiltrées dans le cœur de qucl'lues-,ms de nos fréres d'Italie, et les 
avaient changés en des fils dénaturés. Alais détournons nos yeux de ce· 
spectacle. 

A la vue de ce déluge d'iniquités el de bassesses, le Vicaire de Jésus-· 
Christ, dés le printemps dernier, s'adressa à l'univers Catholique pour 
exprimer sa clou leur et annoncer la tempête. Il comprit quelle guerre de 
perfidie on lui faisait. Sans secours humain, il était fermement décidé 
pourtant, à affronter l'orage et à 1·ésister, jusqu'à la mort. Néanmoins, 
sur des conseils, il consentit à former une petite armée pour protéger le 
reste de son territoire; car il avait déjà perdu les Romagnes. 

A son appel, un illustro général, le brave Lamoricière, vint mellre 
sa vaillante épée à sun service: une foule de jeunes gens au sang noble, 
au cœur généreux et à la foi 'l'ive, quittant parents et pairie, volent sous 
ses drapeaux. Ces dignes descendants des Croisés s'organisent promp
tement pour secourir l'Eglise. Pie IX n'avait pas intention de se prépa
rer à lutter coutre un gouvernement régulier. Il voulait seulement dé
jouer les projets de~ ennemis en arrêtant le brigandage aux lignes, et 
en compri111ant, à l'intérieur de ses Etats, les efforts inouïs des agents 
du Piémont. Celle petite mais noble armée, rut bientôt en état de rem
plir son importante mission. La Révolu lion le sentit et resta stupéfaire. 
Elle n'avait pas cru <l'abord rencontrer là ;un obstacle sérieux : elle· 
s'aperçut promptement <lu contraire. Les Ilots de sa.have impure vinrent 
expirer, pendant six mois, sur les limites du territoire gardé par celle 
vaillante armée. 

Le torrent refoulé <lut détourner son cours. Jl y eut alors un moment 
de silence, un moment solennel. L'esprit <lu mal se prit à réfléchir. Un 
plan diabolique est inventé. Une immense conspiration est ourdie, Ses 
ramifications s'étendent sur toutes les parties de l'Italie qui restent à 
saisir. Le vent de la dèfection soufnc dans tous les lieux, dans tous les 
rangs. L'argent est répandu à pleines mains pour tenter les ,imes vé
nales. La trahison est pratil1uée sur une échelle jusqu'alors inconnue. 
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Pendant ce Lemps là, Garibaldi, l'honnête serviteur du galant homme. 
vole les vaisseaux, les armes, les régiments de son maitre. Le Piémont 
ne s'en aperçoit pas. Le héros rail voile avec ses pirates vers la côle t!e 
Sicile, ,•ers Naples, vers le royaume t!'un souverain avec lequel on était 
en paix parfaite. La semence de la· trahison a ,·ait été jetée en bonne 
terre: la moisson était déjà mûre. Partout le ,·edoutable général re
cueille les fruits de la lâcheté, de l'ignominie et du déshonneur, el il 
arrive à Naples chargé de ses lauriers. Cette conduite parut si ioique el 
si révoltante aux yeux de l'univers que le Piémont en rougit, et 11'osa 
l'avouer. li rejeta tout sur le compte de l'habile général. Cependant, 
aussitôt que le brigandage eut complètement réussi, le Roi de Piémont 
lui-même, Victor-Emmanuel, n'eut pas honte de courir sur le, lieux 
prendre, des mains de Garibaldi, les lambeaux du manteau royal d'un 
frère malheureux et trahi. Demandons-nous, ici, ce que sont dm·enus 
l'honnêteté, la justice et les droits, Car toute l'Europe resta muette de
vant ces attentats, moins !'Empereur des Français et avec lui l'Angle
terre qui criaient toujours : « N'inlen·enez pas ». 

Mais il n'était pas aussi facile de trahir Lamoricière cl sa troupe. Le 
rôle à jouer devenait plus embarrassant pour le Piémont. La ré,•olution 
n'osait remuer dans les Etals de l'Eglise: et Garibaldi qui a,•ait 
vaillamment marché contre des généraux 1•endus, ne se croyait pas 
assez fort contre le vainqueur des Bédouins. li n'y avait qu'un parti à 
prendre pour le Roi de Sardaigne : c'était de se déclarer franchement; 
de démentir formellement par des actes toutes les paroles du passé, et de 
dé,•oiler ainsi son hypocrisie aux yeux de l'univers. li fallait encore 
commettre le sacrilège, el tomber sous les coups de l'excommunication. 
Cependant, comme on convoita il ardemment les domaines pontificaux, 
comme on avait étouffé presque toutsenlimentd'honneuretde religion, 
on se décida promptement. li fut arrèlé qu'on se jetterait sur les Etats 
de l'Eglise el qu'on écraserai! l'armée du S1 Père. Encore fallait-il 
procéder a,•ec prudence. Car les troupes pontificales étaient peu nom
breuses, à la vérité, mais rnillanles; el le nom de leur général;elîrayail 
à lui seul autant qu'une année. Un enl donc rfcours aux moyens ordi
naires, au mensonge el à l'hypocrisie. Le Piémont fait avancer 
60.000 soldats sur le bord de la frontière, pour combattre le Pèrn des 
Chrétiens. Une semblable démarche allait donner l'éveil. On se hâte 
<l'écrire à Rome ponr donner des assurauces. On déclare solennellement 
qu'on n'a aucune iutention hostile, que l'on veut seulement arrèler les 
agitateurs, prévenir les soulè,·emenls. Et pendant que le général <lu 
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St Père, croyant avoir à faire ù un gouvernement civilisé, veille au 
maintien de l'ordre dans l'intérieur de l'étal, et que sa petite armée esl 
dispersée sur tout le territoire pontifical, le barbare roi de Piémont, 
sans déclaration de guerre, semblable à l'assassi II qui s'est tapi Jei-riè1 e 
un fouillage pour attendre une victime, lance ses nombreux soldats sur 
les Etals de l'Eglise. (Ici l'o1·ate111· s'mTéte; et dans 1tn mozwement 
plein cl'éne·,•gie, il dit) : « Mes frères, j'ai ,•écu peu dan t douze ans au 
milieu des sauvages de l'Amérique du Nord. J'ai vu les farouches peu
plades de l'Ouesl. J'ai connu par expérience leur manière de faire la 
guerre. Eh bien! je la retrouve au sein de la vieille Europl', pratiquée 
par ce souverain civili,é ! l Ces infideles n'ont pas d'autre code mili
taire. lis mentent pour trouiper et surprendre leur ennemi, Alors ils 
l'égorgent, ils le massacrent, sans crainte de dangers». Voilà comment 
agit. Victor-Emmanuel. A cette nouvelle incroyable, le bra\'e Lamori
cière ne se déconcerte, ni ne s'dîraie. li a compris son devoir : réunir 
ses troupes dans le boulevard des Etats de l'Eglise, et ri'.,sisler jus11u'à 
l'extrémité. li accourt, ou plutôt il vole vers Ancône. ~lais, hélas! déjà 
Je passage était fermé. Une armée dix fois plLJs nombreuse que la 5ienne 
occupait la roule. Que va-t-il faire? Mettre bas les armes? Oh non 1 
comme un autre Ju<las Machabée, il dit à ses compagnons : « Xe pre
nons pas ici la honte d'avoir fui devant nos ennemis, devant les enne
mis de Dieu et de l'Eglise. La mort est préférable à la vue des maux 
qui vont accabler notre Père. Mourons, et nïmrrimons pas de tache il 
notre nom». Cette armée de héros se prépare à mourir. Officiers, so'
dats profilent du peu d'heures qui resteut pour se purifier dans le bain 
de la Pènilence el se fortifier à la table sainte. Ils vont prendre, à sa 
source, le courage qui fait affronter la n,orl sans pûlir. Ils \'ont puiser 
là cette énergie que l'infidèle el le mécréant n'ont jamais connue. Le 
lendemain, a\'ec lïntrépidilé du lion, la petite armée s'élance coutre les 
bataillons épais entassés sur les colliues de Castelfidardo. Elle y répand 
penJant plusie•Jrs heures le carnage et la mort. Enfin accablée par le 
nombre, elle reste en grande partie sur le champ de balai lie. C'est là 
que vous ,·oyez étendus, morts el bles,És el baignant dans leur sang, 
les générellx militaires qui 0111 pris en main noire cause. Cependant leur 
habile gén~ral a traversé les lignes de l'ennemi : avec quel,1ues compu
gnons il parvient à Ancùne. Ici encore, une nournlle infamie se p1é
se11te à nos yeux. Le général du Souverain Pontife est attaqué el p«r 
terre et pur mer. Des forces considérables, sans proporti,rn a\'eC ses res
sources, <le Ioules parh l'environnent. De tous côtés on lui lance, pen-
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dant plusieurs jours, une grêle de bombes et de boulets. Néanmoins il 
tieut jusqu'au dernier moment. Et quand tout est perdu, quand il a 
hissé le pavillon de la paix et que les négociations se poursnfrenl, 
l'ennemi, sar.s pndeul' ni raison, je_lte encore longtemps contre ses sol
dats el contre la ville les projectiles les plus destructeurs. C'est par ce 
dernier forfait, plus digne du sauvage que de l'homme ci,•ilis \ que se 
couronne une campagne qui n'est elle-même qu'une série de crimes el 
d'attentats contre le Ciel et contre la terre. Ainsi fut surprise cl anéau lie, 
une a1·mée de héros accourus pour secourir leur Père. La dAfaile de ces 
braves, dont le souvenir atlendril jusqu'aux larmes, a été tout à la fois 
pleine d'horreur el pleine d'honneur: pleiuc d'horreur, car ils ont élé 
indignemeul assassinés, suÎ\·anl l'expression de ltmr général: pleine 
d'honneur, car ils onl conquis dans leur sacrifice ou leur trépas la gloire 
de l'immortalité. !\lais celle défaite Psl néanmoins plus glorieuse que 
douloureu,e: elle prendra place dans les fastes de l'Eglise à côtè des 
traits qui co1umandent l'admiration des grandes &mes, el elle forcera, 
dans l'a,·enir comme aujourd'hui, les ennemis du catholicisme eux
mèmes à s'incliner devant son éclat. Elle a servi, de plus, à démasquer 
complèlement ceux qui, jusque là, n'avaient point osé marcher la figure 
décou,·erle, dans le chemin de l'injustice. 

L'Eglise après avoir perdu ses braves, a perdu les terres qui lui 
reslaienl. Elle a 111ainlenant à peine où reposer sa ll>te. Les brigands 
qui l'onl dépouillée rôdent jusque sous les murs de la ,·ille Sainte, et 
vont troubler notre vénérable l'ère j 11sque d,rns son deuil. Qu'ad,·ien
dra-l-il de lanl d'auclace et d'iniquités? Xe nous troublons point et 
conservons la foi. Dieu ne permet l'humiliation de son Eglise r1ue pour 
faire senlir davanlage, quand il s'agira de l'exalter, la puissance de 
son bras. Aurions-nous oublié si tùt l'histoire des combats de l'Eglise. 
Ne tremblons r1ue pour ses persécuteurs, dans l'appréhension des châ
timents qui vont les frapper. Los foudres des rnngcances :célestes sont 
suspendues au-dessus de leur tète. Dieu les trempe au souffle de sa co
lère; el quand il vou<lru les luncer, elles ouvriront des plaies profondes 
auxquelles ni la science, ni lu sagesse humaine ne sauront porter re
mède. 

TR01Sl1';~1E PAllTlli: 

r· Xous, avons vu, dans plusieurs de ses périodes, ln lulle aduelle de 
l°'Egli~<.>. Il ne s'ogit, pour le moment el en apparence, qne de dé-
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pouiller le 8' Siège de ses terres et du pouvoir tPmp11rel qu'il possède. 
Mais nous savons que l'ennemi cache là-dessous le projet d'asservir 
l'Epousc de J.-C., et, s'il est possible, d'amener sa ruine. En elfe!, la 
question du pouvoir temporel est i11ti111ernent liée it l'indépendance de 
l'Eglise el au bon gouvernement des àmes: aujourd'hui, à eau~.~ des 
circonstances, ce pouvoir est en quelque sorte nécessaire. Il serait d,1r, 
révoltant et trop maladroit de dire aux Cutholi11ues ; il faut détrôner 
la religion. On dit seulement: il faut détrôner le Pape. Puis, on se 
sert d'une foule de prétextes, plus ou moins colorés de religiosité, 
propres à aveuglei· les hommes. Satan et ses suppôts prétendent n'en pas 
vouloir à la souveraineté spirituelle du Pape. Ils veulent plutôt lui ve
nir en aide. lis veulent débarrasser le Vicaire de J.-C. de toutes ses oc
cupations terrestres, le détacher de toutes les choses de ce monde. Quelle 
tendresse, quelle charité, el surtout quelle sinc~rité 1 

Les Catholiques apprennent, dès le berceau, que l'Eglise existera tou
jours, mais tous ne savent pas quel immeme service lui rendent l'au
torité et la souveraineté temporelles des Papes. Sans entrer dans une dis
sertation profonJe sur ce sujet, il est cependant facile d'avoir, là-dessus, 
des idées cluircs el précisea, cp1i mettent bientôt à l'abri des malignes 
inspirations d,, l'irréligior1 el de l'impiété. Il nous suffit d'interroger des 
autorités compétentes, el qui ne trompent pas. 

1°. Interrogeons la Proyidence : elle nous répondra par l'ensemble 
des événemen ls que l'histoire nous fai l connaitre. 

2°. lnterrogeoni l'Eglise : elle nous répondra par les décrets de ses 
Conciles, les lettres encycliques de ses Papes, les mandements el lellres 
pastorales de ses Evêques. 

3°. Interrogeons la raison et le bon sens: ils nous répondront par la 
bouche des hommes de génie. 

4°. Interrogeons la foi et la piété des fidèles : elles nous répondront 
par ces milliers de lettres et d'adresses sympathiques, envoyées an Sou
verain Pontife de Ioules les parties de l'univers catholique, à la pre
mière nouvelle des attentats commis contre le pouvoir teniporel du St. 
Siège. 

5°. Enfin interrogeons le s~ng de ces héros chrétiens, con,parables 
aux Judas lllachabée, aux Maurice, el anx martyrs des premiers siècles ; 
el ce sang nous répondra, dans son langage aussi éloquent qu'éner
gique, qu'il a coulé pour la cause de Dieu, de la justice el de la reli
gion. 

La Providence nous parle par l'histoire, dont elle dispose les faits 
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avec autant de force que de douceur et de sagesse: Attingit ergo à fine 
usque ad finem fortite1·, et cli.<ponil omnia sttavile1·. Or, que nous dit
elle? 

Ouvrant donc l'histoire, nous y liso11s, à la première page, que pen
dant les trois premiers siècles de i'Eglise, le pouvoir temporel des 
Papes n'existait pas. Elle nous dit que les souverains de Rome étoient 
alors, la11tùt un Néron ou un Domitien, tantôt un Dèrn, un Galère ou 
un Dioclétien, el que pendant ces heaux temps de l'omnipotence hu
maine, il n'y avait pas tle place sous le soleil pour les chefs de l'Eglise 
du Christ, mais que les Papes étaient obligés de se réfugier dans les té
nébreuses retraites des catacombes. Encore n'y étaient-ils pas toujours 
en sûreté. Car svuvent, les sdlellites de ces potentat, allaient les traquer 
jusqu'au milieu iles tombeaux. Enfin, elle nous montre les fleu,·es de 
sang chrétien qui ont coulé, dans toutes les parties tlu monde, alors que 
la force seitle trônait sur l'uuivers. 

Ainsi, l'Fgiise ful opprimée et comme écrasée, lorsqu'elle était à la 
merci des pouvoirs humains : voilà ce que la Providence a fait ressortir, 
de la manière la plus frappante, au commencement même de notre 
histoire. Grand et terrible enseignement pour les ennemis du pouvoir 
temporel des Papes! 

A la seconde pagP, uous lisons qu'après trois siècles d'une persécu
tion furieuse, les Césars ~e firent chrétiens. Constantin-le-Grand 
re,;ul, tle la main d'un Pape, le caractère sacré d'en faut tle Dieu, et il 
donna à l'Eglise ses premières libertés. Cet homme, aussi remarquable 
par son génie •1ue par sa foi, comprit qu'il ne convenait pas à un em
pereur chrétien de tràner dans la ville où siégeait le Vicaire de 
Jésus-Christ. Voilà pourqnoi, il abantlonna au Pape la ,·ille de Rome, et 
s'en alla en Orient b,llir nne secontle capilale, qu'il appela de son nom, 
Constanlinoplc. El les Grecs mèmes regardent comme authentique un 
acte tle tlunaliou, par ler1uel ce grallll empereur cède el donne l'I l'ille de 
Rome, au chef ,le l'Eglise Catholique. Quoi,1u'il en soit de cet acte, il 
est certain que Constantin fil <.!on i1 l"Eglise de biens considérables; et 
que tlepuis son règne, le Pape a tonjours été le premier personnage de 
Horne. C'est de celle époque que date l'origine du pou,·oir temporel de 
l'l~glise. On voit poindre ce po11,·oir protecteur de la nouvelle société, i, 
la veille des décadences du rnontle ancien. 

Une truisièllle page uous montre les populations ùe l'ltali,•, aban
données ,le leurs empereurs trop faibles pour le, secourir, se pres,ant 
autour des Sou ,·erai ns Pou li fcs pour demander assistance et protection. 
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C'était au temps où la multitude d11s barbares envahissait et ra\'/16·eail 
le vieil empire Romain. Nous ,·oyons les Papes no pas reculer devant 
uu devoir imposé par la charité. Ils prirent, en effet, grand soin de ces 
populations malheureuses; el surent les défendre, même aux jours des 
plus grands dangers. On se rappelle, par exemple, comment le Pape 
saint Léon s'avança, seul, contre le farouche Attila devant qui lonl<" 
l'llalie tremblait, el comment il l'arrêta, dans ses projets de dévaslalion. 
Ce n'est pas seulement dans les grandes circonstances r1ue les Pontifes 
furent obligés de travailler an salut et au bonheur de ces peuples, la 
nécessité les amena à se mêler presque journellemenl, et malgré eux, 
aux ulîaires civiles el aux détails d'une administration temporelle. Leur 
<1ulorité sur les populations ilaliennes, due en un sens à leur auguste 
caractère, mais aussi créé par la force des choses el affermie par la vo
lonté des empereurs, grandit avec le temps. C'est ainsi que s'est formé 
lenlemenl et graduellement, comme se forment toutes les œmTes pro
videntielles, le pouvoir temporel des Papes, et le noyau qui a dc,nné 
naissance à ce qu'on appelle aujourd'hui les Etats de l'Eglise. 

Enfin, l'histoire nous apprend que, vers la fin du vm' siècle, 
!"empereur Cliarlemagne s'en fut remettre à la rai,on ))idirr, roi des 
Lombards, qui avait enle,·é au Pape quelques parlions de son petit do
maine. Ce grand empereur, comprenant l'absolue néces~ité de l'indé
pendan('e temporelle dn chef de l'Eglise, ne se conlenla pas de rendre 
au Ponlifo ce que le lomhard lui avait enlevé, mais il augmenta son petit 
élal, de manière à le mettre à l'abri de ses ambitieux voisins. II se fit 
gloire du titre <le Protecteur armé de l'Eglise. 0 belle P.l noble France 1 
calhol ique avant tout; c'est sans doute celle admirable conduile du 
plus grand de tes souverains qui t'a mérité de marcher à la tète des 
nalions de l'Europe. 

Remarquons ici, que plusieurs historiens <laient, de cette époque, 
l'origine du pouvoir temporel des Papes. Mais ils ne sont pas exacls en 
<:ela. Car Clrnrlemagne déclare qu'il restitue au Pape ce que Didier el 
Astolf lui avaient a1Taché. Si donc on reconnaissail alors, que de 
rendre au Ponlife les tPrritoires enlevés, c'était une reslilution, on at
tP.stail clairement par !:,, la légitimité de leur possession. Ce qui a 
donné lieu de dire que la souveraineté des Papes ne remonte qu'à Char
lemagne ou à Pépin, ce sont les territoires considérables qu'ils ont 
ajouté au domaine de l'Eglise, et la reconnaissance qu'ils ont faite de 
.cette souveraineté. 

L'action <le la Providence ne s'est pas manifeslé d'une manière moins 
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sensible, dans la conservation du pouvoir temporel du saint Siège. En 
effet, ce pouvoir, si faible en apparence, a traversé, sans sombrer, 
toutes les vicissitudes des choses humaines. Il a vu périr l'ancien 
monde : il a assisté à ses funérailles, li a présidé à la naissa:ice du 
monde nou,·eau; et c'est sous sa main, que ce dernier s'est développé 
et qu'il a grandi. Immuable comme le roc sur lequel il est assis, il a 
vu, snns ehanger, passer et finir, au point de \'Ue politique comme 
dans l'ordre de la nature, les hommes, les familles, les dynaslies et 
même iles nations modernes. C.) fait est tellement frappant que les 
ennemis do l'Eg·lise, ne pouvant se l'expli1uer, rn .ont altérés. C'est 
ce que nous a fait connaitre l'éloqnenl historien de l'Angleterre, lord 
l\Iacauley, lorsr111'il disait, en plein P11rlemcnl : qne la conslilulion de 
la Papauté élait certainemtllrt le chef-d'œune de l\·sprit humain ; el 
que les Pontifes de Rome, longtemps souverains a,•anl que le nom 
Anglais fu l con n :1 sur la terre, pou rraien I encore !(OU verne.r leurs Etats, 
longt,,n,ps après qu'il en serait disparu. Combien de fois, n'est-il pas 
arri,·é que la s1J11verainelé du saint Siège, humainement parlant, pa
raissait a,·oir uccompli sa destinée alors que des ennemi~ formidables 
l'attaquaient, ayant à leur dispo~ilion tout ce q11'il fall~it pour 
l'anéantir? Toujours cependant, dans ces circonstances désespérées, la 
main de la Providenee apparaissait, et le relirait de l'abime. 

Nous voyons donc que la Pro\'idence a d'abord fait sentir forlernent, 
la néces,ilé du pom·oir lfemporel drs Papes; qu'elle a ensui le mani
festé clairement son action, dans la formation de co pouvoir, le plus 
légitime, le plus sacré qui soit peut- ètre, dans srm origine; qu'elle a 
enfin conser1·é me.n•eilleusel!lenl celle sou\'erainel~. comme un témoi
gnage. YiYanl de son importance, pour tout homme qui sait Pnvis11ger 
les choses sous leur véritable aspect. 

Voici mainlerranl, s11r la même question, la réponse de l'EglisP, 
cette au lori lé infoillible conlrP laquelle ne s'élè,·enljamaisàe vrais chré
tiens. Celle bonne Mère, si düuce en1•ers ses enfarrls, fulmine néan
moins les plus lerrihles anathème,; contre tous ceux qui, quelqn'ils 
soient, louchent a11x hiens consacrég il Dieu. 

Ecoulons-la, parlant dans le saint Concile <le Trerrlc : 
« Si quel1J11e ccclésiastir1ue ou laïque, do quelque dignité <Jli'il soit 

revèlu, fut-il 111ème empereur on roi, a le cœur a,sez rempli <l'avarice, .•• 
pour oser convertir à son propre usage cl usurper par soi-même orr par 
autrui, par forr,• 1111 (HII' me11ace, ... par <prelrpre artifice et ~uus •1uelqu6 
couleur or, 1•r : •de q11e ci, puisse i'lm, les juridictions, biens, ..• de 
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quelque église ou q11elque bénéfice séculier 011 régulier, ..... : qu'il 
soit soumis à l'anathème jusqu'it ce qu'il ait entièrement rendu et res
titué à l'Eglise et à son administrateur ou au hénéficier le;; dites juridic
tions, biens, ... 'dont il se sera emparé ou qui lui seronl avenus, de 
quelque manière que ce soit, ... et jusqu'à ce qu'il en ait obtenu l'ab
solution du Souverain Pontife. " 

C'est lù une défense gc\nérale. de s'emparer des biens et d'usurper les 
droits de l'Eglise, même des petite;; églises; à bien plus forte raison de 
l'Eglise de Rome, ~[ère et Mailresse de toutes les autres? 

Ecoutons maintenant ses Pontires, en commençant par les premiers 
d'entre tous, les successeurs de Pierre. Quelques citations suffiront. 

Ils ont prononcé depuis longtemps, dans des bulles, la sentence 
d'excommunication contre ceux qui « par eux ou par les autres, direc
tement ou indirectement, sous quelque prétexte que ce fùt, entrepren
draient d'envahir en tout ou en partie, le;; villes, terres, ... appartenant 
à l'Eglise romaine, » ainsi que« tous les adhérents, fauteurs, et dé
fenseurs ,, ... de ce sacrilège altenlal. On '.sait que les Souverains Pon
tifes ont généralement renouvelé l'excommunication, chaque fois que 
des hommes téméraires ont osé porter la main sur les Etals du Saint
Siège. Pie IX lui-mème, vient de le faire, contre les auteurs el fauteurs 
de l'invasion actuelle. Mais voici comment cet 'illustre Pontife, qui 
tient pour nous la place de J.-C., entend la question du pouvoir tem
porel de l'Eglise. C'est ainsi qu'il parle dans son Encyclique du 19 jan
vier 1860: 

« Xous faisons tous nos efforts, el Nous n'omettons rien, pour dé
fendre courageusement la cause de la religion et de la justice; pour 
maintenir, avec fermeté, intacts èt inviolables, le pouvoir cil'il de 
l'Église romaine, ses possessions temporelles et ses droits, qui appartien
nent à l'univers catholique; aussi pourgaranlir !ajuste cause des autres 
princes ... Nous sommes prêt à suivre les illustres traces de Nos prédé
cesseurs, à imiter leurs exemples, à souffrir les épreuves les plus rndes 
et les plus amères, à sacrifler même Noire vie, plutôt que d'abandonner 
en aucune manière la cause de Dieu, de l'Église el de lajustice ..... Vous 
surtout, Vénérables Frères, qui êtes appelés à partager notre sollir.itutle, 
et qui avez pris en main avec tant d'arde,ir, de foi, de constance el de 
courage, la cause de la religion, de l'Église et de ce Siège apostolique, 
continuez à défendre celle même cause a,·ec plus de cœur et de zèle 
encore; ennammez chaque jour davantage les fidèles confiés à vos soins, 
afin que, sous votre conJuitc, ils ne cessent d'employer tous leurs efforts 
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leur zèle el leurs pensées, à la défense de l'Église catholique el du Sainl
Siège, et a11 main lien du pouvoir civil de ce même siège, de ce patri
moine du bienheureux Pierre, quo tous les catholiques ont inlérêl à 

protéger. " 
Purmi les Prélats, son Éminence le cardinal Gousse!, dont la parole 

a lant de poids s'exprimait ainsi dans un mandement du 15 no
vembre 1859, ordonnant des prière,: « Au point de vue social, une 
s0 mhlable agression conlre un gouvernement loul paternel, sous les 
prétextes les plus hypocrites, 1111 démembrement territorial nlîectué 
violrmmenl au mépris des litres les plus anciens el les plus respeclahles 
sont un grave désordre et une violation criante du droit public, un prin
cipe subversir, un précédent plein de danger. Au poinlde vue religieux, 
celle usurpation partielle ou lolale <IPs États rlu Saint-Siege esl une ra
pine sacrilège oui a pour bul de changer el d 1 houlernrser la condition 
pro,•idenlielle de l'Église. » 

Puisque l'Eglise s'explique d'une manière aussi formelle sur laques
tion du pouvoir temporel du Saint-Siège, c'e,t donc qu'elle y voie une 
question de premier ordre; c'est qu'elle regarde comme extrêmement 
grands les inlérêls qui s'y raltachenl. Car jamais, dans sa sagesse, elle 
ne prend un aussi grave langage pour des choses légères; jamais sur
tout elle ne frappe les pelils coupahll's des plus grands châtiments. Et 
quel est_ le catholique sincère qui dira que l'Eglise, conduit<' par le 
Saint-Esprit, s'égare en ce point? Quel est celui qui osera Ie,·er son 
front con Ire ses décrels et ses anathèmes? 

L'indépendance de l'Eglise, sa lil,re action pour le salut des âmes de
mandent que son cher ne soit soumis à personne: voilà ce que dit anssi 
la raison. Si un souverain tenait le Pape dans ses Etals, ce serait un 
sujet de jalousie pour plusieurs, un sujet de crainte el de défiance pour 
tout le monde. Mais demandons il trois hommes de génie leur témoi
gnage. Charlemagne, un des plus grands personnages qui soient parus, 
nous répond par le fait. Il restitue, agrandit el afîermit les dnmaines de 
l'Eglise. Nous allons entendre IltJssnel el Napoléon I", qui étaient cer
tainement des homnirs pur la boucl1P. tlcsq11cls le bon sens p11rlait. 

\'oici cc que dit Bossuet: 
« :"(uus Sll\'Ons <1ue les Pontifes ro111ains possèdent aussi légitimement 

« que <p1i que ce soit sur la terre des hicus,des droits, el une som·<'r<1ineté 
• (bona,jul'a, imperin). Nous s,wons dl' 11h1s qu() ces posse~sions, en 
• tant ')UC dé,Ii,'•cs /1 Dieu, sont snrri•es, cl qu'on ne peul, sans coinmellre 
• un sacrilègr, les em·ahir. Le Siège npostoliqne possède la rn11,·erni-
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« ne!é de la ville de nome el de ses Etals afin qu'il puisse exercer sa 
u puissance spirilnelle dans ton! l'univers plus librement, en sécm·ilé el 
u en paix (libel'ioi· ac tutior). Nous en félicitons non seulement le 
« Siège apostolique, mais encore tonte l'Eglise universelle, el nous 
« souhaitons de tonie l'ardeur de nos vœnx que ce principal sacré de-
• meure à jamais sain el sauf en toute mani~re ». 

Voici comment Napoléon s'exprime: 
« L'autorité du Pape, disait-il, serait-elle anssi forte, s'il restait dans 

<( un pays <Juine lui 11ppartinl pBs, et en présence du pnu,•oir de l'Etat? 
« Le Pape n'est pas à Paris, èt c'est un bien. Nous vénérons son auto
• rité spirituelle, précis,•menl parce qu'il n'est ni à Madrid ni à Vienne, 
« A Vienne et à Madrid on dit la même chose. C'est 1111 bien pour Lous 
« qu'il ne réside ni auprès de nous, ni auprès de nos rivaux, 111ais dans 
« l'antique Ro111P, loin des mains des empereurs allemands, loin de 
« celles des rois <le !?rance el des rois d'Espagne, tenant la balance 
u égale parmi les souverains catholiques, s'inclinant un peu plus vers 
« le plus fort, mais se relevant an-dessus de lui quand celui-ci de,•ienl 
u oppresseur. C'est lù l'œuvi·e des siècles, et ils l'ont bien {1Jite; c'est 
• l'institution la plus sage et la plus avautageuse qu'on puisse imaginer 
« dans le gouvernement des âmes. » 

La foi et la piété des fidèles a fait entendre s1 grande voix, en parfait 
accord avec la raison el les en~eignemen ls de l'Eglise. Aussitôt que la 
nou\'elle des derniers atlentals commis conlre le Saint-Siège eut retenti 
dans le monde, 011 vil arriver i, Home, de tous les coins de l'univers, 
des milliers d'adresses dans li.squelles les Calholiques de tous les pays 
exprimaient an Saint-Père leur profonde douleur, pour les mauvais 
traitements qu'il subissait, et répro111·aient en même temps, <le toi.ile 
la force de leur âme, la c<rndnile sacrilllge des usurpateurs. Rarement 
on vil dans l'Eglise, ~ans avoir été prO\·oqués, un semblable élan, une 
pareille unanimité. Noire bien-aimé l'ère, Pie IX, atteste lui-même ce 
fait admirable, dans son Encyclique plus Laut citée. li y dit: 

« Car <le toutes les conld!es de l'uni,·ers catholique, Nous avons re~u 
el d'ecclésiastiques el <le laïques ùe toutes dignité, ordre, rang, condilion, 
un nombre presque incalculable de lellres, quelquefois signées par 
des centaines de mille cle catholi<Jues, dans lesquelles ils confirment 
avec éclat leur dévouement et leur vénération filiale envers Nous et ce 
siège de Pierre, réprouvent avec inrlignalion les actes audacieux de ré
liellion commis dans q11el<1ues-unes de nos provinces, re\'enùiquent 
!'entier &t invio'ahle maintien du patrimoine du Bienheureux Pierre 
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préservé contre Ioule al!einte. C'est ce r1ue plusieurs d'entre eux onl 
spécialement Piabli aYec autant de sa\·oir que de bon sens dans des 
écrits publics, Ces éloquents témoignages de voire dévouement el du 
dévouement des fidèles, qu'on ne saurait trop louer el faire connaître, 
el qui seront gravés en lellres d'or dans les fastes de l'Eglise catholique, 
Nous onl tellement ému, que nous n'a\'Qns pu nous empêcher de nous 
écrier avec joie: Béni soit Dieu, Pèl'e de Notre-Seigneu,· Je.ms-Clwist, 
Ptfre des miséricordes et Dieu de toute consolation, ~ui )fous console 
dans toutes Nos tr·ibulations. Au milieu des terribles épreu\·es qui 
nous accnhlenl, rien de plus doux, de plus consolant, de plus conforme 
à Nos vœux que le spectacle de cet unanime el admirable z/,le qui vous 
inspire el vous enflamme pour la dérense des droits du Sain [.Siège, et de 
celle énergique volonté avec laquelle IPs fidèles confiés à vos rnins em
brassent la même cause». 

C'est ainsi que les fidèles onl proclamé, h la face de l'uni,·ers, leurs 
sentiments sur la nécessité du pou\'oir temporel du Saint-Siège. C'est 
ainsi que les ennemis de la Papauté ont élé flétris par la.Catholicité tout 
entière. 

A toutes ces aulorilés vient se joindre le témoignage du sang. Le 
sang librement répandu a un puissant langage. Ceux qui le vei·3enl 
connaissent son prix, el ne le font pas sans discrétion. Une voix s'élb·e 
donc des collines de Castelfidardo pour corroborer toutes le, autres. 
Ecoutons-la. Ces militaires fJUe vous \'oyez percés de coups, expirant 
douloureusement sur une terre ensang·lanlée, sonl, la plupart, des 
hommes à la fleur de l',ige, héritiers d'un grand nom el d'une grande 
fortune. Ils ont laissé les amis el la pairie; ils se sont arrachés aux hras 
d'une mère ou d'une épouse chérie, a\'ec la prévision d'une fin pro
chaine. Etou!Tant les cris de la nature, ils onl ,·olontairPrnenl marché 
au plus grand des sacrifices. L'ont-ils foil sans motifs? Des cœurs si 
généreux étnient sans doute éclairés par des intelligences d'élite, ca
pables d'apprécier le mérite de la cause pour la'(nclle ils se sacrillaieni. 
Ils connaissaient, ils sentaient pour'luoi ils allaicnl mourir. lis ne 
poursuivaient pas le vain fantume de la gloire, r1ui fuit les petits 
thé.lires et qui ne ~ouril guère qu'aux {•clatantes entreprises des mon
dains. lis suivaient les traces des Martyrs !(Ili ne voient devant eux, 
pour le service de Dieu, '(lie la soulîrancecl la mort. Défendre los hiens 
consacrés ü Dien, l'indépendance de l'Eglise, le droit tle propriété, Ici a 
été leur hnt. Admirons 111 vivacité de leur foi, el la grandeur de leur 
courage vraiment in~pi1·é par un c~pril rlo force et de lumière. Sachons 
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apprécier des biens pour lesquels ils ont donné et leur sang et leur vie. 
Que leur exemple nous anime, nous apprenne à aimer l'Eglise, à lares
pecter et à la défendre ardemment et constamment conlre lou,; ses en
nemis. 

fi nous reste maintenant à nous acquitter d'une dette de reconnais
sance. Ces illuslres défunls sont nos frères. Ils ont combattu pour noire 
mère, ils sont morts pour sauver ses biens et notre héritage. Vaquons 
à la prière, puisque c'est le seul moyen qui nous reste de leur témoigner 
noire afTection, et de payer un si beau dé,•ouement de quelque relour. 
Prions le Seigneur de purifier ces ûmes généreuses de leurs dernières 
taches;et conjurons-le de les arlmeltre, au plus tôt, à la possession de 
la couronne d du bonheur qui les attend. 
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DISCOURS DE M. L. F. LAFLÈCIIE, \'. G. 

A LA CO~VEXTIOX DE3 AXC!EXS ÉLËVES DU sfamrAIRE DE NICOi.Er 

2~ mai 1866. 

La journée du 2'. mai 1866 fil époque dans les Annales du Séminaire de 
;>;icolet, Pour la première fois, les anciens élèves de l'établissement, qui 
n'était pas sans histoire. c'est-à-dire, sans souvenirs, s'y étaient réunis 
en grand nombre, à plus de 700, pour recomposer un tableau du passé 
dans ses édifices majestueux toujours aimés, parmi ses bocages ombragés 
encore embellis par la main de l'homme et les dons de la nature. Tous 
venaient demander à ce toit familier l'illusion chère de la jeunesse érn
nouie. 

Parmi les assistants figuraient les évêques des Trois-Hivières, de )lon
lréal el de Tloa, les Yicaires Généraux du diocèse el nombre de person
nalités marquantes dont !'ALMA MATER se montraient justement fière el 
honorée. 

)1. le vicaire général Louis-François llicher Lallèche s'était rendu à cette 
assemblée avec une satisfaction toute particulière: là, en effet, s'écoulèrent 
ses jeunes ans; là, à son retour de la Prairie saul'age, en 1859, la con
fiance éclairée de sou vieil évêque l'installa en qualité de supérieur; là, 
il fil de ses mains el disposa lui-même dans le jardin des élèl'es son sys
tème planétaire fameux, destiné ù inspirer à la jeunesse le ~otH de l'as
tronomie si propice aux douces rèverics et aux ,·asles pensées; là, cinq 
années, consécutivement, il se prodigua comme prol'csseur de il!alhéma
tiques el de Philosophie, puis comme préfet des éludes, lorsque de nou
veau la confiance de son évêque eut recours à lui pour un poste plus 
élevé el des labeurs plus absorbants. L'abbé L.-F. !.allèche rel'int donc cc 
jour à :'iicolel comme en un asile frais de ,ie printanière, oil gazouillait 
à la fois el en chœur toutes les l'oix harmonieuses de la jeunesse qui veut 
rester immortelle. 

Après diverses manifestations el un banquet copieux el j,,ycux, ha
rangues cl discours s,!t·irent sans altérer, bien au coulraire, la bonuc hu
meur dé~ordanle d'une assistance comblée. 
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El vint le tour <lu Vicaire t:énéral Lallèche de prendre la parole el sa 
belle voix claironne : 

• ~less>:IGNSUltS CT M&SSIKUIIS, 

Pour n'être point effrayé au bruit cl à la vue d'une aussi formiJable 
invitation, j'avoue qu'il faudr,1il avoir élé quelque peu à la guerre, el 
se trouver plus fa111iliarisé •1ue je p11is l'ê!rc avec les champs de ba
taille. Un hom111e mème plus expérimeuté que moi, me paraîtrnit tonl 
it fait excusable de se sentir quelque peu intimidé en pareille circons
tance. Cependant vous me forcez absolument à prendre la paroi~. Et 
•1ue puis-je dire après lanl tle lielles el lionnes choses, dites avec l,rnt 
d'hahilelé et t1·éloquence? :-i'esl-ce pas risquer de vous enl~ver de 
douces émotions qu'elles n'ont pn rnan111ier de produire dans \'OS âmes 
el qui vous procurent une si agréab:e jouissance en ce moment? A 
vous ce risque. puisque vous le voulez, el le dommage •1ui peul s'en 
suivre. 

Elère de i'licolet, je vai; demander à mon cœur de Nicolelain de me 
découvrir quelque nouveau reflet de la gloire qui illumine cette belle 
institution. Vous avez déjà répété plusieurs des non,s ill11,tres qui soul 
les plus beaux diamants de sa couronne. lllais je regarde autour de 
cette snlle si gracieusement décorée, et j'en lis un qui n'a r~s encore 
été a,sez remar<Jué. C'est celui de l'illnslrc fon,latenr des missions de 
la llivièt-e-Rouge, J\lgr. Pro,·encher. Il me semble que les rapports par
ticuli,•rs que la divine providence m'a donné c1·avoir avec cet homme 
vertueux el si plein de dévouement, me font nn devoir personnel en 
celte cirroustance tic vous redire quel,1'1e chose ,le son œuvre. Celle 
œune, c·,·,t la contir:u&tion des lrn\·a1•x apostoliques des llrébeuf, des 
Lall,•11w11d, des !Jressani. Or on sait •1ue ces héros chrétiens ont couvert 
d'une gloire immortelle la célèbre Compagnie de Jésus. Ce n'est donc 
que justice, de constituer le Séminaire de Nicole! l'héritier légitime de 
la gloire que s'e,,t acquise ;.i Jabo,ieusement l'ainé de ses enfants dans 
ces mi,sioos lointaine~. 

On a comparé l'Hablisse111ent de Nicolet à u11 arbre plein do sève et 
de vigueur: cette comparaison est frappante de justesse. Petit comme 
le grain de sénevé dans ses commencements, il a grandi comme l'arbre 
de l'Evangile, et a poussé ,les branches nombreuses qui se sont char
gées de fruits précieux que uous contemplons a,·ec bonheur en ce mo
ment. li en a mènie poussé •1uelques-unc,, clans sa vigueur, qui se 

• NN. SS. BGurgd, Baîllargeon et Cooke. 
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sont étendues si loin que l'on n'a pu d'ici apprécier à leur juste valeur 
les fruits qu'elles ont produits. Telle est celle dont je vous parle en ce 
moment. J'ai pu l'étudier sur les lieux, y ayant moi-même séjourné 
pendant douze ans. 

Pour apprécier convenablement· 1a grandeur du bien qui s'est ac
compli de ce côté, il faut vous redire où en étaient les populations de 
cet immense territoire sous le rapport religieux et moral. 

Un mot de nos anciens voyageurs des pays d'en haut nous les peint 
parfaitement dans sa brutale énergie. 

Pardonnez.moi, Messeigneurs el .Messieurs, de répéter ici ce mot, 
mais il vous fera parfaitement colllprendre ce que je veux dire. 

Quand donc nos voyageur,; avaient perdu de vue les derni,\res traces 
de la colonisation, s'enfonçant dans l'immensité des forêts, ils arri
vaient à une petite riviôre appelée i\lan tawan où ils devaient laisser le 
cours de l'Ottawa, pour entrer dans les pays d'en haut. C'est là qu'ils 
mettaient, disaient-ils, le bon Dieu en cache. Ils concluaient en consé
quence qu'il n'y avait pas de Bon Dieu dans le nord . .i\Iaintenanl jugez 
du reste. 

Or, il arriva qu'un jour deux élèves de .\'icolet passèrent pm• là, 
.Messieurs Provencher et Dumoulin, el portant dans leur cœur el sur 
leur bouche ce Dieu que les voyageurs avaient mis en cache, ils allèrent 
lui ériger un temple el un lrùne au cœur mème de ces fameux pays 
d'e11 haut. Ils allèrent plan Ier l'arbre de la crnix et de la véritable civi
lisation sur les bords de la Rivière Rouge, à plus de 750 lieues d'ici. 
Ils annoncèrent à ces hardis voyageurs el à leurs fils les )(élis, que 
désormais le règne de Dieu élait dûment arrivé jusqu'à eux, cl que le 
décalogue serait à l'a,·enir la loi générale des pays d'en haut. 

Voici à quelle occasion. 
Un noble lord Ecossais a ,•ail visité quelques années auparavant celle 

riche et fertile vallée. Son regard intelligent avait su y découvrir un 
territoire tout à fail propre à la colonisation. Après avoir fait l'acqui
sition de l'Ilon, Compagnie de la Baie d'lludson, il y lransporlu ,·ers 
1811, le noyau de sa future coluuic. ~lais les anciens voyageurs el leurs 
fils, se voyant uiolestés par ces nouveaux venus, ue lardèrent pas à se 
quereller ayec eux el dans une bataille en règle, ils eu tui•rcnt 22 nu 
nombre desquels se trouva le gouverneur mème de la colonie. Ce fut 
alors que lord Selkirk, comprenant la vérité du mol de Séneque que 
fonder une société 1p1i n'a point la religion pour hase c'est eutre11reudre 
de hàtir une Yi Ile eu l'air, s'adressa il l'illustre fondalcur du Sémiuaire 
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de Nicolet, Mgr Plessis, qui y envoya les doux missionnaires que nous 
venons de nommer. 

J'ai dit <JUC c',<tait lit 1111 fruit de l'arbre de Nicolet. C'était plus qu'un 
fruit; c'était une portion de l'arbre lui-même, qui devait s'y déve
lopper plus lard, et produire avec le temps tous les fruits que nous 
voyons ici. C'était, en langage <l'horliculturc, une houlure. Yous 
vr,yez ici que l'arbre développé a donné il la société des hornmesdislin
gués, pour ms divers besoins des législateurs, des juges, d<'s avocats, 
des médecins, etc. Là les missionnaires étaient tout cela i't la fois, Car, 
voyez-vous, le Prêtre, et surtout l'Evèque missionnaire, <'si par ex
cellence l'homme social. Plus d'une [ois il m'a fallu l'aire les fonclious 
de notaire el rece\'oir des testam,•nls, voire même remplir les Jonctions 
d'avocat; et pendant plusieurs années Mgr Provencher était comme 
juge en chef de la colonie. 

Mais avec le temps, celte bouture se développan l, il a eu la consola
lion de voir la vie sociale prendre sa for1ne nornrn!c cl régulière, et il 
pu même comme le premier E,·êque du Canada, jeter la fondation des 
institutions où se complètent l'éducation de la famille, el qui sont la 
plus forte garantie de l'avenir cl'un peuple. Un COU\'enl pour l'éduca
tion des jeunes personnes. a commencé à préparer, pour les familles, des 
mères qui seront à la hauteur de leur mis~ion, et un collège donnera 
à cette colonie encore au berceau, des hommes qui en fer,,nl, comme 
leurs atu~s de Nicole!, la gloire el la force. 

Voilà ce <1ue j'avais à cœur de vous dire sui· l'œuvre importante du 
fils atné du Séminaire de Nicolet, Mgr Joseph Norbert l'roveucher, 
son premier Lévite et son premier Evêque. 

Quant à l'esprit qui a lo~jours présidô à la direction de cette maison, 
el que le digne Evêque s'est eITorcé d'implanter dans sa colonie, afin de 
la rattacher autunl que possible au Canada, je crois qu'il s'est tou
jours si hieu couservé, que si j'étai~ pa':'en, je croirais très volontiers à 

la métempsycose. Oui, je dirais sans hésiter en ce 1nomP11l que l'âme 
des Houpe, des Archamhaull, des Léproho11, en s'éclrnppaul de leur 
dépouille lllortelle, n'a point voulu abandonner ces lieux pour s'en
voler un ciel. Je dirais qu'elle a préféré fixer ici son séjour et devenir 
successi\'emenl l'hôte de chacuu de leul'S successeurs. ;\(ais je suis 
chrétien: c'est donc 11 la Rèvélalio11 <Jue je dois demander l't•xph
cation de te phénomène. Voici ce <p1'clle nous en apprend: au moment 
où le prophète Elie allait disparaitre dans un char de feu, il laissa son 
manteau à son disciple Elisée qui fut aussitôt rempli de l'esprit pro-
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ph~tique, comme l'était son maître. N'en doutons pas, le char de feu 
qui enlern Elie, c'est l'ardente charité qui embrasa le cœur des pre
miers directeurs de cet étahlissement, el qui leur a, sans aucun doute. 
,·alu un séjour meilleur. Mais ce manteau dont hérita le dirniple du 
prophètP, c'est cet esprit d'amour er de sagesse qui II toujours prèsiùé 
à la direction du Séminaire de Nicole!, el qui a fait de ses nombreux 
élè,·es une immense famille de frères, comme nous en sommes aujour
d'hui les heureux témoins. 

Or ce manteau s'est déployé, s'est étendu en qw,lque sorte ju~qu'à la 
Ri1·ière-Ho11ge; car c'est hien cet esp,it de famille que l'illustre fonda
teur des élahlissements dout je 1•iens de vous dire nn mot, a essayé d'y 
iu,planler. il ne peul nianquer de rendre à la colonie naissante les ser
vices q ll'il a rendus à notre bien-aimée patrie. 

Tel est, .\lesseigneurs et .\les,ieurs, un bien faible aperçu de l'œuvre 
importante doul la Providence a bien voulu coufier les commence
ments au fils ainé du Séminaire de Nicolet. 

Il est encore un homme dout le mérite n'a peul-être pas été assez 
connu au dehors, parce qu'il a toujours eu le soin <le se dérober aux 
regards du public: caché dans !'enceinte de cette maison comme le fruit 
derrière !es feuilles, pendant trente ans, il a nourri de la sève substan
tielle des seienc~s philosophiques plus de !a moitié des générations qui 
ont passé mus cc toit. Dans une circonstance bien solennelle, j'ai déjà 
eu occasion <le dire que cel homme distingué avait fait pendant loul ce 
temps, l'ouvrage de quatre hommes, llélas ! j'étais loin de me douter 
alors r1ue la cruelle mort dût nous le ravir si tôt. Que! est celui d'en Ire 
vous qni 11e reconnaît dans cet homme modeste et laborieux~!. François 
Desaulniers ! Ce nom est deux fois heureux el illustre par les services 
rp1'i! a reudusdaus le domaine des hautes sciences. Quel est celui d'entre 
,·ous, ses nombreux élcve,, 11ui n'a pas ressenti, en apprenant sa mort, 
la douleur r1u'o11 éprouve IL !a perte du plus ,·rritable et du plus sin
ccre 11u1i? 



IV 

DISCOURS DE M. L. F. LAFLECIIE, V.-G. 

PRONONCE LORS DE LA FISTE DE LA SAINT·JKA!'l•BAPTISTE A « OTT~WA ll 

Lundi Je 25 juin, JSGG. 

,Yolite timei·e,pusillus gre:c, quia complacuit Patri 
Vestro dare vobis re[lnum. Luc, Cltap. XII. 

« Ne craignez point, faible troupeau, parce qu'il 
a plu à votre Père de vous donner un royaume » • 

.l\lonseigneur ( 1) et mes Frères, 
La solennité de cette grande fête, le uomhre de canadiens et surtout 

-de canadiens distingués, par leurs talents el leur position sociale que 
je \'Ois réunis dans cette enceinte religieuse, fait du bien a mon cœur 
.de prêtre et de canadien. Je m·en réjouis vivement, el j'en suis mème 
.. profondément ému. C'est que celle fêle a un magnifique el double !an
.gage. Elle esl l'affirmation de notre passé, et un acte solennel de foi 
dans noire avenir national. On me permettra de rappeler ici un sou \'enir 
d'enfance. Un homme distingué citait de\'anl moi les paroles d'un 
journaliste qui ne croyait pas en notre avenir national. J'étais jeune 
alors, et je fus extrêmement surpris de voir révoquer ainsi en doute 
l'avenir du peuple canadien. Devenu grand, j'ai cherché à éclaircir à 
mes yeux celle question, savoir : si réellemeut les canadiens-français 
n'étaient pas un peuple; si dans celle agglomération d'hommes on ne 
trouvait pas tous les traits distinctifs d'une véritable nation. Depuis, 
les associations formées en l'honneur de saint Jean-Baptiste ont parlé, 
~telles ont dil tout haut ce que l'on pouvait penser dans son cœur. Le· 

(1) Monseigneur Guigues, évêque d'Ottawa. 
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but en esl l'affirmai ion p11blirp1e de notre nationalité. Je crois r1nc leur 
lnngage est jusle, et qu'elles expriment une réalité. 

Si nous jetons un regard sur notre passé, et si nous élucliôm les pre
mières pages de noire histoire, nons verrons r1ue les ramiJle, fr,rnçaises, 
jetées dans la vallée du Saï nt-Lan ren t, élaien t des fam i lies bénies de Dieu. 
Ces familles, en deux cents el qnelques années, -malgré Ioule espèce 
d"obstac;cs,ont acquis ledéveloppcmenl d'un million d"ûmes('l). C'est là 
un fait providentiel et que nous nous plaisons à constater, parce qn'il 
a sa $ignification. Ces familles paraissent a,·oir élé choisies du Seigneur 
pour être la lige ou la source d'un grand peuple; cl c'est à bon droit 
qu'on peut leur appliquer ces paroles de l'Evangile, dites à l'occasion de 
la formation du peuple chrétien avec lequel elles ont tant de rapports; 
« Ne craignez point, faible troupeau, parce qu'il a plu à votre Pere de 
vous donner un royaume n. C'est le développement extraordinaire de 
ces familles qui s'affirme au.jourcl'hui solennellement sur tons les 
points du pays, Pl nous donne droit d'être conôidérés comme nation. 

Si c'est un fait cerlain et conslnnl que nous formons une nation dis
tincte, il s'ensuit des conséqunnces nécessaires; c'est que r.omme nation 
nous m·ons un avenir, une mission à remplir, nn but à alleindre. 

Par ces solennités, non seulement nous affirmons publiquement 
notre existence comme peuple, 111ais nous ,•ou Ions aussi foire un acle de 
foi religieuse en un a,•enir 11ntional,et déclarer que nous aurons le courage 
d'aeco111p!ir noire mission. Cet acte de foi, je le considère d'une extrême 
importance. Yoilà ponrquoi, j'essayerai d'en dé\'elopper, en ce moment, 
la signilicnlion, et pour1J11oi je parlerai des qualités constilulives de 
toute nation, el ,le la mission que la Pro,•idence n assignée à la nôtre. 

Duns toute expusilion comme dans tonte di,cn<sion, il fout s'entendre 
sur les mots si nous ,·oulons arri,·er à la véri·té Nous aimons naturel
lement !,i \'érilé. Si les hommes la repoussent quelquefois, c'!'st qu'ils 
croient repous~er l'erreur, et si nous les voyons assez souvent accepter 
l'erreur, c'est qu'il:; croient accepter la vérité. Voilà pourquoi nons 
voyons chez de~ hommes égalen,enl convaincus de grandes ùi,·ergences 
d'opinions. Or un des 1nols snr lesrj11Cl~ on cli,•ergo le plus, c'est le mot 
nalionalité. \'011s verrez des hommes, 11imn11t naimenl la nation, agir 
clircclemeut con Ire se:; intérNs. l~n agissant ainsi, ils pPnsenl srrvir 
leur pay:<. li Psi clone de la plus ha1tlo importunce de bien s'entendre 
sur le sens des mols cl l'<•tendue r1u'ils comportent. 

.1) Aujourd'hui 3.500.000. 
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Vous me permetlrez ici quelques explications sur ce qu'il faut en
tendre par nationalité. 

La nationalité est ce qui constillle la nation . .Mais que signifie le mot 
naliou? Ce mol vient d'une langue étrangère, et veut dire naissance; 
en sorte qu'une nation, en remontant à la racine même des mots, est la 
descendance d'une même famille. La famille est ainsi la source de la 
nation. Quand une famille est béaio du Seigneur, elle se développe, 
s'étend sur un vaste territoire comme la famille d'Abraham, et l'en
semble tic ses.descendants forme la nation, Voilà le vrai sens qu'il faut 
donner à ce mot. 

l\lais quelles sont maintenant les qualités constitutives de la nation? 
Nous les examinerons dans la famille même, dont la nation est le dén
loppemenl. 

Prenons l'homme à l'entrée de la vie, et étudions-le dans les diverses 
phases de son existence au sein de la famille, jusqu'au jour où il s'en 
détache comme un fruit mt\r, pour s'implanter dans une autre terre. 
Celte étude nous donnera les éléments constitutifs de la nation. 
Comme le dit !'Ecriture par la bouche de Job, l'homme arrive ici-bas 
dépouillé de tout. La Providence ne donne à l'enfant qne la vie. C'est 
pourquoi l'enfant de l'homme civilisé, en Yenanl au monde, u'est pas 
différent de l'enfant de l'homme sauvage. Donc la nationalité n'est pas 
une chose que donne absolument 16 nature, ~ous naissons tous de la 
même manière. Cependant chaque groupe d'hommes présente des traits 
distinctifs. D'où viennent ces dilJérences? Elles proviennent de l'éduca
tion. L'enfant, qui est assis sur les genoux de sa mère, ne peut de
venir, seul, homme parfait. Il est vrai <Jli'il a tout ce qui constitue 
l'homme, mais il n'est pas encore l'homme complet. C'est là que 
s'opère le développement, non seulement corporel, mais aussi moral, de 
l'enfant; et ce dernier s'opère par le moyen de la langue. La parole de 
la mère est la première lumière, la première intelligence de l'enfant. 
C'est la mère, en effet, qui a mission de lui faire saisir el com
prendre l<'s premières choses qui l'environnent. Elle est h son in
telligence comme l'aurore à l'œil de l'homme. Quand nous sommes 
plongés dans un profond sommeil, si nous ouvrions tout-à-coup l~s 
yenx à la grande lumière du rnleil, nous n'en pourrions supporter 
l'éclat. li faut d'abord une lumière faible et douce qui ne fatigue pas .. 
Elle peut s'accroitre ensuite el s'agrandir sans ma·uvais effet, l!omme il 
arrive le matin dans la nature. Tel est le ministère de ln 111è1·e. Elle 
commence parfaire distinguer à l'en fan! les objets qui l'entourent et à. les 
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lui faire nommer. L'enfant nommera d'abord les objels ,1ui lui sont les 
plus chers. li prononcera, par exemple, le nom de ses parenls. P:-u i, 
peu, il répètera les paroles de sa 11,ère, premièrement sans intelligener. 
et sans attention, ensuite avec connaissance et réflexion, et finalement 
il parlera la langue de sa mère. Ainsi l'enfant du français parlera le 
français, l'enfant de l'anglais parlera l'anglais. el l'enfant du sauvage, 
le sau,•age. L'obsen•ation nous montre donc clairement que le premier 
élément national est l'nnité d., langage. La langue, voilà certainement 
le premier lien de la nation. 

Si nous consultons l'hisloirc, elle nous don ne un enseignemen l con
forme à celui de la raison. 

D'après ce princip~. il semble qu'il ne de,•rait y avoir qu'un seul 
peuple. En effet, ce fait de la diversité des langues ne peut s'expli,(11er 
que par la ré,•élation. Quand l'Eternel voulut briser ce premier lien 
national, !'Ecriture nous apprend qu'il dit: c Humilions ces hommes 
orgueilleux et confondons leur langage,. La diversité des langues, 
dans son origine, est donc un fait surnaturel; car, d'après la nalure, 
tous les hommes devraient parler la même langue. Ce fut le châtiment 
de leur orgu11il, Mais comme Dieu châtie toujours en père, cette réunion 
des hommes parlant diverses langues, en groupes nationaux, fut un 
remède à un grand mal. On voit par le conlexte de l'histoire que Dieu, 
par la confusion du langage, voulut é,·iler la confusion des principes. 

Donc, de par la révélation comme de par la raison, la la11gue est le 
premier lien national. 

.Mais l'enfant, en grandissant, a besoin d'être initié à un autre monde· 
plus élevé, Je monde des principes. li faut à l'enfant une hase plus so
lide que le sol sur lequel il marche et s'appuie. Cette hase, cc sont ces 
vérités fondamentales qui l'empêcheront de faire naufrage quelque 
soit la tempête qui l'assaillera sur la mer orageuse de la Yie. L'intelli
gence de l'enfant s'appui ra sur celle base, corn me sur un roc inébranlable. 
!\lais qui jellera cette base, qui déposera ces principes dans l'âme de 
l'enfont? C'est le père. La mère, elle, a fait les fonctions tle l'aurore; 
mais le père, lui, arrivera comme la lumière du soleil, el c,nn11111ni_ 
quera, i1 l'âme de l'enfant, les principes immuables de la ,·érité, el son 
autorité supérieure les y consolidera d'une manière efficace. 

Si donc une 11alion a marché dans la voio que lui ont tracée ses pères, 
les principes des premii-res familles ont dt\ se transmettre de généra
tions en générations, cl ont créé un autre élément nalional, la 
croyance, l'unité de foi. Yoilà le second lien de la nation el le pins 
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forl, parce qn'il ne tient pas seulement au moude 11,al{•riel, mais à l'in
time de l'ùme, i\ la conscience humaine. 

D'où l'on conclut qu'une nation qni a consen·o se~ caractères nalio.-
11;111x, a conservé sa langue el sa foi, et que celle qui les a tous perdu~, 
11 perdu aussi la langue el la foi de ses pères. 

Or, il est ici quelque chose de bien rcmarquah!e à ohserl'er, el dont 
nous devons tirer notre profil particulier. C'est que les hom , es dont 
Dieu a confondu le langage n'avaient pas rncore grandement erré en 
pri11cipes, ni perdu la foi. On voit bien, il est vrai, daus !'Ecriture, la 
distinction en enfants de Dieu el en enfants tles hornmes; mais cette 
distinction n'est duc qu'il la corrupliou des mœurs des enfants Je 
Gaïn, el non point proprement il l'abandon de.< pri11cipes. C'étaient ,les 
homme; de mœurs perverses, mais qui 1waient conservé la foi. La 
per1·ersilé du cœur entratue néanmoins prompl~menl l'obscurcisse
ment de l'intelligence. Or, ces hommes dépravés commencèrent bientôt 
à s'éloigner de Dien, il s'enfonc,!r ùons d'épaisses ténèbres, à adorer les 
créatures. Ce fut ce 11ui les porta à se révolter contre le Seigneur, 
auquel ils ne voulaient plus rendre hommage. A peine eurent-ils c,,m
mencé à perdre la foi, que dès lors Dieu confondit lenr langage _el op
posa de la sorte une barriere i1 la communication des erreurs naissantes. 
;-..ous l'oyons par là comme Dieu est adorable rl<1ns Ioules ses œnvrcs, 
el comhi"n nons devons le héuir, nous, en particulier, pour avoir usé 
d'un semblable moyen de miséricorde à l'égard du peuple canadien. 

Arrèlons-nous, maintenunl, à faire quelques considérations sur ces 
deux éléments nationaux, la lnngue et l'unité de foi. 

Si la langue esl le premier élément national, le premier devoir de 
tout citoyen c,t donc de la pader, de lu respec!er et de la consen·er. Or, 
nous 111etlanl, ici, la main sur la conscienci>, dPmandons-nous si nous 
avons toujours rempli fidèlement ce devofr sacré. N'est-il pas nrrivé 
quelquefois que des hommes qui se gloriliaienl de porter un nom Ca
nadien, 0111, cependant, rougi de ce 110111, l'on! lraYesli, el out nin,i 
cherché à e.ffac:er le premier caractère national. Ils se donnaient néan
moins comme d~ grands amis de la nation. Celle conduite ne ponYait 
venir que d'une erre.ur grave. et de l'ignorance absolue des choses 
simples et naturelles que nous ,·enons ùe dire. 

Nous sommes, il est vrai, dans une situation parliculiè1e, placés ::11 

milieu de nationalités difT,,renles. i'ious devons assurément respecter ~· 
aultes nations, ~lais il se prollnil 1111 fait regrell.ible; c'est qu'un grali,l 
nombre d'entre nous parlcut trop la langue ~lrangère .• \les frères, je ne 
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vous dissimulerai en rien ma pensée; la plus lourde taxe que la con
quête nous ait imposée, c'est ln néc~ssité d0 parlrr la langue anglaise. 
Il est à propos, je l'arnue, que plusieurs sachent parler l'anglais, mais 
de cette taxe, ne payons que le strict néci·ssaire. Que les hommes d'af
faires qui n'ont pas d'autre, moy.,ns de gagner leur ,·ie, que IM hommes 
publics qui sont oLligés de discuter les inlérèts de la nation, a,·ec nos 
compatriotes d'origine étrangère, l'apprennent, c'est bien. j)ais faudra· 
t-il pour cela que toutes nos conversations ou nos discu~sions se fassent 
dans la langue élrangi>re? J'ai assisté asspz souvent à vos débats parle
mentaires, el je 1·ous avoue franchement que j'ai été, plus;Purs fois, 
profondément affligé de Yoir de nos compatriotes s'exprimer presque 
toujours dans l'idiome étranger. La langue française a pourtant le droit 
de cité dans nos Cha111hre;,. Les Anglais sont con,plaisants à nous en
seigner leur fougue. Pourquoi ne le serions-nous pas aussi? Pourquoi 
ne leur donnrrions-nous pas des leçons de français commr ils nous 
donnent des leçons d'anglais? Tout canadien, s'il aime son. pays, à 
quelque degré de la hiérarchie sociale qu'il se trouve placé, parlera 
toujours le français, el ce ne sera que quand il s'y verra forcé q1,ïl em
ploiera la langue anglaise. S'il y a ici des hemmes d'une ori,;ine étran
gère, j'espère qu'ils ne. tronwront pas mau,·ais que je cons~ille i1 mes 
compatriotes de les imiter. Voyez comme ils tiennent, eux, à leur 
langue. F:,t ce que nous aimons moins 11otre nationaliti'• que ces 
hommes n'aiment la leur? Je le sais, cette concession que nous leur 
faisons si ai,ément est une suite de la politesse proverbiale que nous 
ont léguée nos pères; nous voulons leur épargner des moments d'ennui, 
el nous parlons leur lungue. l\lais celle polilesse<loit a,·oir ses limites, 
et ne pas aller trop loin. 

Je le dis d .. nc de nournau, la pins lourde taxe que la conquête nous 
ait in,posl!e, c'est la r,éce~sité d'npprendre l'anglais. Payons-la loyale
ment, mais n'en payons que le nécrssaire. Que notre langue soil ton
jours la première. Tenons à parler la premiere langue de l'F:urope; cl 
fortifions, chez nous, ee puissant lien national. 

Il m'a été donné de ,·oyager aux Etals-Unis. J'y ai rencontré des com
patriotes qui m'ont accueilli a,·ec hospitalité. J'ai adri<ssé la parole en 
français aux petits enfants qui entouraient leur mèrP, et ils ne m'ont 
pas compris. Ah! mes Frères, pour un homme qui ·aime nniment 
sa nation, <1ue celle sci.•ne est vraiment poignante! 

Combien <le co111palriotes aux Etals-Unis qui, après deux 011 trois 
générations, nuront penlu leur langue, pent-èlre leur foi, el n'auront 
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pins de canadie-n que le nom, si même ils le conservent? Si nous vou
lons sincèrement le bien de la patrie, nous nous elîorcerons toujours de 
détourner nos frères d'aller dans un payz où ils perdent si facilement le 
-caractère national. 

Le second lien national et le plus forl, comme nous l'a,•ons dit, c'est 
la foi. Je ne suis ,pas venu, ici, prêcber le principe des religions natio
nales. Je dirai seulement que si tous les hommes étaient restés fidèles 
.à Dieu, il n'y aurait qu'une seule nation, et que si le Seigneur a divisé 
le monde en groupes nationaux, avec l'obstacle de la diversité des 
langues, ç'a été pour empêcher la diffusion de l'erreur. ~lais, nous 
avons, nous, la certitude de posséder la vérité. Enfants de l'Eglise Ca
tholique, nous avons, par exellence, le lien religieux. Il nous est impos
sible de dilTérer sur les questions de principe. L'Eglise est notre tri
bunal, el ce tribunal est infaillible. C'est là un immense a,•antage pour 
-conserver l'unité religieuse, et que ne peuvent revendiquer les sectes 
ou autres congréga.tions quelles qu'elles soient. Comprenons-le bien, 
l'autorité de l'Eglise esl un principe social de premier ordre. In neces
sa,·ii1 unitas, dit saint Augustin. « Dans les choses nécessaires, unité.» 
·Or, quelles sont ces choses nécessaires? Ce sont justement ces questions 
-de principe sur lesquelles on 11e peul avoir deux opinions. In dubii& li
'!Jertas : dans les choses douleuses, on a la liberlé de son choix, chacun 
peut avoir son opinion, pourvu qu'il soit de bonne foi, et qu'il con
serve la charité pour ses frères, Felon la maxime : in omnibus caritas ; 
euvers tous la charité. !\lais toujours dans les questions de principes 
qui touchent aux deux ordres temporel el spirituel, il faut l'unité, 
afosi que l'a proclamé le souverain Pontife dans les enseignements de 
la dernière Encyclique. Nous devons donc, nous, Canadiens, consen·cr 
·soigneusement, et même au prix des plus grands sacrifices, noire unité 
1'eligieu.e. C'est le lien dans lequel consiste notre principale force, 11e 
l'oublions jamais, et qui nous aidera à traverser, avec gloire el sans 
.péril, tous les orages et les plus grandes crises que la Providence 
pourra nous réserver. 

Je citerai deux faits à l'appui de celle vérité. Le premier s~ra celui de 
l'Irlande. Les Irlandais ont conservé leur nationalité. Pourquoi? Parce 
-qu'ils ont conservé leur foi. Aussi l'Angleterre l'a bien compris, el elle 
nous a égaleme11l fait voir quelle importance elle attache à ce lien na
tional. Elle a essayé par tous IP.s moyens possibles de le briser ; elle y a. 
même employé les persécutions. L'Ecosse n'a pas été traitée de la même 
manière. Si les Irl:rndais ne s'étaient pas montrés plus fidèles à leur re-
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ligion ,1ue les Ecossais, il n'auraient pas subi un sort plu rigoureux. 
Mais il est certain qu'ils uecompleraie11l pas davautage, non plus, au 
rang des nations. 

El l'infortunée Pologne! On a voulu lui arracher aussi sa langue et 
sa foi. On connaît les efforts incessants de la cruelle Russie pour at
teindre ce double objet. Si la Pologne avait voulu apostasier, la Russie 
ne l'aurait pas inhumainemeut traitée, comme tout le monde le sait. 
Elle se .erait apaisée devaul ce grand sacrifice, qui n'eut élé de la part 
de la victime, autre chose qu'un suicide national. 

Yoilà deux faits qui nous ré\'èlenl tonie la forcP. rles deux grands élé
rneuls naliouaux, la langue Pl principalement la foi. 

Nous avons le bonheur de posséder ces éléments. Tenons-y plus 
que jamais à cause des dangers qui nous environnent. Nalurellemenl, 
nous rejelons du nombre de nos compatriotes ceux qui les onl perdus. 
Celui qui ne parle pas le françai,;, d qui n'est plus catholique, à nos· 
yeux, n'est plus CauaJien. Il n'<>sl qu'un renégat. Et même pour nous, 
catboliqne el canadien sont une seule chose. Ce que nous avons fait par 
instinct de conservation, nous le ferons, désormais, Jlar conviction. 

Passons au troisième point. ~lais l'enfant ne grandit pas seul. Il a 
,les frères el des sœurs. JI s'établit entre eux des ra11ports, ùes habi
tudes, des coulumes; ce sonl les mœurs de la famille. Ces relations se 
reflétant de la société domestique dans la sociétô civile forment les 
mœurs de la nation. En efîel, l'enfant de,·enu grand emportera avec 
lui les coutumes et les habituùr.s qu'il a contractée~ dans la famille. 
Semblable à un fruit mûr détaché de la tige riui l'a produit, il ira s'im
planter ailleurs, el sera comme une semence féconde déposée dans une 
terre ferlile. Il deviendra bienlôt à la lêle d'u11e nou1·elle famille en ,1ui 
se perpétueront, de générations en générations, les mœur• de ses pères. 
De là le troisième lien national, les 90utumes, les mœurs. 

Comme l'on l'oit, il y a e11Lre la famille et la nation, la nation Al la 
famille, des rapports étonnants. La famille est en petit ce que la 11alion 
est en grand, et la nation est en grand ce que la famille est en pelil. 

!\lais, 011 ces mœnr~ de la famille arq11erro11t-elles le•1r cornplémenl, 
on leur parfait développemPnt? Cnr entre la soci<'•té domestique el la. 
société ci,•il!', il doit y a,·oir un lrnil d'union. li existe en effet. Ce sont 
nos inslitnlions religieu,es, nos cornmunantés, nos collèges, nos cou
vents. Là, on ap1Hend mieux sa lungue, on étudie spécialement la reli
gion, on redresse, on perfectionne ses mœurs par l'éducation, en même 
temps que l'on éclaire son in loi l igence par l'i nstrurtion. C'est donc dans 
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ces iuslitutions que s'u.::quièreul les développements de la ,·ie civile. El 
quels sen-ice; ne nous ont-,•lles pas rendus, en fortifiant si puissam
ment, si constamment les trois grands liens nationaux, la langue, la 
foi el les mceurs 1 Elles nous ont sauvés ! En efJet, que serions-nous 
devenus, je le demande à tout homme éclairé, que serions-nous de,•e
nus, aprës la conquête, si nous n'avions pas eu nos coll~ges, nos cou
vents? Nous étions complèlemeul séparés de la mère-1wtrie, nous étions 
abandonnés de la noblesse el de la bourgeoisie française, nous étions 
laissts seuls au fond des fnrNs, entourés et dominés 111ême par nos 
ennemis. Je ne crains pas de le dire, sans nos institutions el noire 
clergé, nous ne serions plus rien. Je dis, noire clergé, parce que c'est 
lui qui les a dirigés, et que le prêtre, à l'ombre de son clocher, est pour 
le peuple, ce que sont nos communuulés pour la classe iustrnite. Je dis, 
nos institutions, parce que le clergé lui-même en est sorti, et qu'elles 
out fourni au pays se;; hommes publics, Ne leur doit-on pas, dans 
l'Eglise et dans l'l:<:lat, ceux qui ont le plus brillé par les connaissances, 
la parole el la plume, et qui ont employé leul's lumières et leurs forces 
au soutien el à la défense de la nation? Je pourrais égalP111enl parler 
de ceux qui, quoique sur un degl'é moins élevé de l'écbclle sociale, ont 
cependant, par milliers, concouru grandement duus leur sphère à 
l'avuncemenl général de la nation, el qui n'avaien l pas puisé ailleurs 
leur iustrnclion. 

Oui, ce soul certainement nos institutions qui nous ont sauvés, en 
mettant à couvert noire lang·ue, noire foi el nos mœurs. Combien donc 
ils nous doivent èlre chers! Nous devons les conserver comme les 
sources de la force nationale. Celui qui porterait coutre elles une main 
sacrilège, frapperait sa pairie au cœur. Nous les conserverons en les 
aidant, en les protégeant, en les environnant de tout le re5pect qu'elle;; 
méritent. 

Eh bien! maintenant que nous avons examiné les éléments ndtio
naux, avons-nous les trois caractères distinctifs d'une nation? Assuré
ment, et sans nul doute. 

Quand je vois plus d'un million d'hommes parlant la même langue, 
se lever sur tous les points du pays, comme il arrive, en ce jour, et 
proclamer qu'ils sont canadiens, je dis : c'est la le premier trait carac
téristique d'un peuple. 

Quand je vois 1111 million d'hommes entonner et chanter ensemble le 
même Cl'edo, comme ,·ous allez le faire dans un instant, je dis, ce 
peuple pos~èue l'unité de foi. 
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Quand je parcours le pays, el que je vois dans Ioules les maisons 
canadiennes les mêmes habitudes, les mêmes coutumes, les mêmes 
mœurs, j'affirme que j'ai, sous les yeux, dans le sens propre du mol, 
une véritable nation. 

Avant de finir sur ce sujet, je r_épondrai à une 1•bjection. 
Des journalistes peu éclairés ont écrit : C'esl la forme du gouverne

ment qui lait la nation. C'est une erreur. Est-ce que la Pologue a cessé 
d'exister, parce qu'elle a été divisée, et soumise à trois gouvernements 
divers? Les Irlandais, les Indiens, et d'au Ires encore ne forment-ils plus 
des nations distjnctes, pour être passés aux mains d'un gouvernement 
étranger? Je comparerai la nation à un arbre. Une nation qui a rnn 
territoire et son gouvernement, et qui a reçu son parfait développe
ment, ressemble à un bel arbre qui a crû d'une semence féconde, dans 
une bonne terre, au bord des eaux. Il a grandi, el poussé vigoureuse
ment ses brnnches. Sous l'aclioa bienfaisante clu soleil et de la rosée, il 
s'est chargé de feuilles, de fleurs et de fruits. Tel fut autrefois le peuple 
juif, peuple privilégié, type et modèle. Est-ce à dire qu'il faille que 
toute nation soit ainsi constituée pour avoir droit de porter ce nom? 
Non, le gou1·ernement et le territoire même ne sont pas de l'essence 
d'une nation. Le peuple juif, ce type, n'en est-il pas lui-même une 
preuve des plus frappantes? Il est un des plus anciens; il a survécu à 
la ruine successive de tous les autres peuples et des plus grands; au
jourd'hui, il est sans patrie, sans gouvernement, dispersé aux quatre 
venls, parlaol toutes les la11gues; il n'est retenu que par un seul lien, 
l'unité de principes, el rrpendant, c'est encore le peuple juif. J'ai donc 
dit, avec vérité, qu'une nation peut exister sans patrie ni gou1·erne
menl. Maintenant, à quoi comparerai-je la nation captive ou sujette? 
Le jardinier use d'un art qui servira, ici, d'expression a ma pensée. 
C'est l'art de la greffe. Quand il ,·eut unir ensemble les fruits de deux 
arbre, différents, il coupe, al'ec soin, une jeune pousse, et l'implante 
sur un autre tronc. Celle branche ne périt pas, mrus elle pl"end un 
nouveau principe de vie. La sèYe du nouvel arbre se communiquant à 
elle, lui fera porter dei fleurs el des fruits différente. Cette branche 
vivra donc sur uu tronc élnnger, a,·ec des frnits qui lui seront propres. 
Il en est ainsi ,des Dalfous que le Seigneur soumet il l'action d'un gou
vernement étranger; et c'est alisolument ce qui nou~arrive à nous, Ca
nadiens-français. Une horrible tempète s'abattit sur le monde. Dès les 
commencemenls, nous fû1nes détachés, comme une jeune brnnclie, de 
l'arbre français qui nous avait produits, et laissrs gisant sur le sol. La 
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Providence eut pitié cle celle hrnnche vivace, lu relern, el la planla sur 
le Irone vig-oure11x de la Constitution Ilritannique. Nousnong y sommes 
développés, comme vous en éles les témoins, d'une maui/.re élonnanle, 
toul en conserv.anl 110s c&raclères nationaux, et nous porlo11s nos fruits. 
Ce serait cloue une cneur capitale de croire que nous ue sommes pas 
uue ualiou; erreur qui pourrai! a,·oir les pl~s funestes conséquences. 
Car, en porlanl (., clécouragemeut dans les âm<'s, elle paralyserait l'ac
tion des forces vitales de la oalion, et pourrnil nous conduire peu à 
pen jus,p1'à la mort nationale. l\Iais, non, h~ureusemenl, il n'en esl 
pas ainsi; noua savons que nous sommes une nation, et nous 1•cnons 
même l'affirmer de1•ant Dieu par notre présence, en ce moment, au 
pied dea autels. 

Je crains, mes fri,res, de vous a,·oir déjà fatigués, en donnant trop 
de dé1•eloppements à ces considérations. Il reste, cependant, un autre 
côté de la grande fêle de ce jour à eKaminer; c'est la foi en notre a,·en.ir 
naliooal, et en notre mission. J'espère que voua aurez encore la bien
'feillance de m'écouler quelque, inslanls, je serai le plus brer possible. 

La formation des nations n'est pas l'œuvre du hasal'd, mais l'œuvre 
d'uoe Prnvidence infiuimenl sage c1ui assigne uu bu! à to·ut ce qu'elle 
fait. Dieu avait donc un but en nous formant uu corps de nation; c'est 
là une vérité que la foi comme la raison nous enseigoe, et •1u0 nous me 
pouvons révoquer en doute. Celle li o est oolre missioo., Si nous admet
tons que nous a\'ons une mission, il fau l admettre aussi que nous 
avons les moyens cle l'accomplir. Car, autrement, ce serait accuser la 
Providence, el proférer un horrible blasphème. Dans noire mission et 
nos moyens se prépare noire avenir national. 

Mais quelle est noire lllission î C'est là la plus grande question 'lue 
nous puissions nous la.ir" comme peuple. Pour connaitre nos destinées, 
il fa11t cerlainem.en t étudier l'hisiofre d.u passé_ Car l'homme connai~
saot mieux le passé que le futur peut en tirer des leçons ou des déduc
tions qui soulève,ront un peu le voâle du lemps, el lui découvriront 
quelque chose de l'avenir. Cependant, celle étude ne suffit pas. Il faut 
s'élever da·os uue sphère plus ha ule, et aider la. raison des enseigne
ments de la foi. C'est afosi que nous connaiLrons nos vé.·itables desti
nées nationales. Or, la foi nous apprend que Ioules les œuvres de Dieu 
sur la terre ·s'opèrent rn vue du salut éternel de l'homanilé, et par con
séquent pour l'extension de son royaume parmi les hommes. 

Vous avez choisi saint Jean-Baptiste pour patron et poar protecteur. 
Vous avez été bien inspirés. En étudiant ce type et ce modèle, nous 
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trou,·erons Jes rapports [ruppanls entre sa mission el celle du peuple 
Canadien. Le p-ranà-prèlre Zacharie, parlant sous l'inspiralion de Dieu, 
dit de .Jean-Baptiste : El tu 7me1·, P,·opheta Altissimi vocabe,·is ; prœ
bis anle (aciem Domini pai·m·e vi_as ej1'S. Illwni11a1·e his qui in lene
bi-is et in umb?-n mortis sedenl. « El tui, pelil enfant, tu seras appelé 
prophèle du Très-llaut, et lu iras préparer les voies de\'anl la face du 
Seigneur. Va éclairer ceux qni sont assis dans les lénèhrPs et à l'ombre 
de 1., mort. » Jean-Baptiste est donc envoyé de Dieu ponr éclairer un 
peuple plongé dans les lénebres, el assis à l'ombre de la mort. Mais 
comment a-t-il été préparé à remplir cette grande n,ission? Il fut sanc
tifié dès le sein de sa mère; il arriva au monde pur comme un ange. 
Cependant, il ne dit pas qu'il est la parole de Dieu, ruais simplement 
la ,·oix de celui qui crie dans le désert de préparer les sentiers du Sei
gneur. Au désert, que fait-il? JI avait à com•ertir un peuple criminel, 
liné à l'intempérance et au luxe, ces deux vices si ruineux pour un 
peuple, el dont nous ne saurions trop nous défier; il mène pour cela la 
vie la (lins auslëre. Sa nourriture grossière, son vêtement de poil de 
chamc•au condamnent rigoureusement les excès du peuple juif qu'il est 
appelé a guérir. Après une vie si mortifiée, Jean-Baptiste sorl du désert 
en vrai Précurseur et prêche à tous la pénitence. Ceux qui !"écoulent, 
il les baptise; ceu.l qui résistent, il les reprend et les menace en leur 
disant: « !\aces de vipères, qui vous a appris à fuir la colëre à venir 1" 
Nous voyons par l'histoire sacrée que beaucoup vinrent entendre sa 
parole, mais peu avec de bonnes dispositions; c'est pourquoi la masse 
de la nation resta égarée el assise à l'ombre de la mort. .Mais Dieu qui 
a,·erlit avant Je ch/tlier, frappe après que les avertissements sont mé
prisés. JI frappa donc le peuple juif, el le dispersa comme la poussière 
des granJs che111i11s 1 sur toute la surface Je la terre. 

:Xous avons 1·u la mis~ion de Jeau-Baptisle, auprès de ce peuple infi
dèle. ~e voyez-vous pas, mainleuant, le rapport qu'il y a entre la mis
sion du Précurseur du Chri~l et celle de nos pè,es '? Il me semble cn
lenilre Zacharie dire à nos ancèlres par la bouche de leurs souverains, 
comme la Jean-llapli,;le : « Et toi, pelil p,•uple, tu iras préparer les voies 
du Seigueur sur les hor,ls loir,tainsJc l'An1éri1p1e. Ya éclairer les tribu. 
sauvages rp1i s'y trouveut assises à l'ombre de la mort el dans lrs lé
nchres de l'infidélité ». Nos pères, à l'e.xen,ple du l'rècurseur du ;\lessie 
a,·aienl élù pri•parés i, ecUe noble mission. Ils dainnl 1111 pelit peuple 
choisi, formé des familles les plus pures de la ,·i,•ille France, familles 
pieuses, chastes, sohres, laLorieuses, Ioules iml.aues des ,·érités et dos 
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vertus chréti,mnes. Aussi, ils n'ont pas failli à leur noble mission. Ils 
vinrent ici, d'après l'intention des Hois de France, non pour s'y enri
chir el y faire des conquêtes, mais comme des missionnaires pour y 
établir le royaume de Di~u. Ils n'étaient pas la lumière, mais il8 l'an
nonçaient par leur foi, leurs marnrs et leurs paroles, el surtout par les 
ministres de Jésus-Christ qui les accompagnaient. Ils péuétrèrent tlvcc 
leurs missionnaires jusque dans les plus extrêmes solitudes do l'011e11t, 
el cet endroit même fut témoin de leur passage. lis aidèrent 1fo tous 
leurs efforts les apôtres de la bonne nou\·elle à instruire, éclairer et 
convertir les peuplades sauvages. Mais qu'est-il arrivé, Un pelit nombre 
seulement prêta une oreille docile à la parole du salut. Ceux-là furent 
baptisés el trouvèrent la vie, Les autres résistèrent obstinément comme 
le peuple juif. Comme chez ce peuple à l'égard du Messie, des mains 
cruelles se levèrent contre les missionnaires el contre nos pères. On en 
fil d'affreux massacres el d'horribles festins, el leur sani.; coula pour 
purifier le sol de Ioules les souillures dont ces nations l'avaient cou
vert. 

Nos pères avaient accompli leur mission, qui était la première partie 
de celle du peuple canadien, c'est-à-dire la prédication du royaume de 
Dieu aux tribus sauvages. Ces peuplades, elles, avaient pour la plupart 
fermé les yeux à la lumière, et rejeté la vérité chrétienne. Le temps de 
la miséricorde était passé pour elles. Dieu devait les juger dans sa jus
tice. Il souffla sur elles, et elles disparurent comme la neige devant le 
soleil du midi. Que sont-ils de,·enus, ces sauvages? Regardez, cherchez 
autour de vous; vous ne voyei plus rien. Interrogez les forêts, et le si
lence de la tombe vous répondra: « J'ai parlé, dil le Seigneur». Dixi: 
Ubinam sunt 1 « Où les trouverez-vous?» Pourtant ils étaient destinés 
à être nos rrères I Et c'est ce que sont devenus, aussi, ceux 11ui ont 
écoulé la voi,c du Seigneur; ils ont été incorporés à la nation, et ils de
meurent encore paisiblement au milieu de nous. Mais les autres, Dieu 
les a fait disparaitre, parce qu'ils ont refusé de rendre gloire à son 
nom. Et la Providence nous a donné le pays qu'ils habitaient. Ce 11ays, 
nous le possédons, non par le droit du massacre el de la conquête, mais 
par la dispersion providentielle de ceux qui l'occupaient, et comme un 
don du Seigneur pour la généreuse effusion du sang de nos pères. En 
présence de ce fait éloquent de notre histoire, je crois entendre l'Eter
nel dire à nos ancêtres, comme à Abraham, autrefois: 11 Lèvez les yeux, 
regardez du lieu où vous êtes vers le Septentrion et le Mi,li. /1 l'Orient 
el à l'Occident; ce pays rpie rnus aperce\'ez, je vous le donnerai, à vous 
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et à ,·os descendants ». El quand je considère, sur ce sol, la multipii
cation prodigi~use de la race canadienne, il me semble encore enlendre 
le Seigneur ajouter : « Je multiplierai votre race à l'égal de la po11s
sière de ln lcrrl', des étoiles, du Ciel et du sable de ia mer». Ces héne
menls parlent fortement il l'esprit el au cœur de celui qui a de la loi. 
Ils annoncent que nos pères ont été aimés el bénis de Dieu, parce qu'ils 
lui onl été fidèles, et que nous le serons, comme eux, si nous conti
nuons leur religieuse mission. ùui, mes Frères, pour ne pas prolongPr 
davantage ces considérations, soyons-en profondément convaincus, 
notre mission, comme celle de nos pères, est toute religieusf'. Elle con
siste à tra,•ailler à la propDgation de la ,•érilé, et à l'expansion du 
royaume de Dieu sur ce continent; et, à celle fin, nous .deviendrons 
un grand peuple. 

Tels sont, je ne crains pas de le dire, notre destinée et notre a1•enir 
national, si nous consen•ons nos carnclères distinctifs de peuple, la 
langue, la foi, et les mœurs, el que nous soyons fidèles à Dieu . .Mais, 
hélas I si nous allions être infldèles, quel ne sernit pas notre malheur! 
l'.\ous serions rejetés comme des instruments inutiles, 11insi que lrs na
tions dont nous avons vn le triste sort. Eloignons de nons cette sombre 
pensée. Nous avons lieu d'espérer qu'il n'en sera jamais uinsi, mais que 
le peuple canadien, parlant toujours le rrançais, n,·ec la foi vi,,e de ses 
ancNres, et IP.urs mœurs pures, marchera constamment sur leurs traces, 
et terminera glorieusement leur digne et sainle mission. 

Je lermine, ici, ces réllexions qni ont déjà été trop longues. 
Aujonrd'hni qne nous sommPs loos ensemble réunis au:,: pieds des 

aulel,, ponr célébrer diréticnnement et solennellement noire grande 
fête nationale, spcclacle qui, comme je le disais en commen<.'tlnt, fait du 
bien au cœur, formons un acle religieux de foi en notre avenir natio
nal; puis, mettons notre espoir et notre conflance en Dieu, qui tient en 
ses mains les dcslinées des peuples. Notile timere, pusillus g,·e:r:; quia 
complacnit l'at1·i vestl'o da1•e vobis ·1·egnum. Ne craignez point, vous 
rrpélerai-jl', faible troupeau, parce qu'il a pin à ,·olre !'tire Je ,·ous 
donner un rnyaume. Et si quc,lq11'11n doutait de cet nvenir, je dirais en 
finissant : qu'il regarde les gran,lcs el nombreuses épreuves du passé.., 
cl les victoires '!'li lrs couronnenl, el qu'il espère. 11 nc s'agit donc <[UC 

d'ètre fldMcs /1 Dieu, cl Dien nous bénirn, comme il a héni nos pèrrs, 
ainsi quo jr vous le souhaite de !ont crcur, avec la hén{•,liction de Mon
seigneur. 
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DISCOURS DE Mgr L.-F. LA FLÈCHE 

ÉVÈQl'II ÉLU D' ANTHÉDO:<, LORS Dli LA BÉNÉDICTION DIC L
0

0RGUI< DE LA 

CHAPELLE DU SBMINA!Rli DE l'ilCOLliT 

20 janvier 18G7 

Nous avons entendu lf. le Vicaire Général L.-F. Latlèche au Séminaire 
de Nicole! le 24 mai 1866. Ce jour-là, les Anciens élèves de l'établissement, 
afin de laisser trace de leur pa~sage, olîrirent un orgue pour la chapelle et 
ce fut le 20 janvier 1867 qu'on avait résülu de l'inaugurer. Les joies 
comme les malheurs vont de compagnie vers ceux qu'ils alteif(nent et ce 
20 janvier, ce furent les joies qui arrivèrent enlacées et souriantes à ;,.;ico
lel : l'orgue était install~ et c'était le cinquième des élèves du Séminaire 
élevé à l'épiscopat, son ancien supérieur, le nouvel évèqne d'Anthédon, 
condjnteur de l'évèque des Trois Rivières, avec droit de succession, qui 
venait au lendemain de son élection, présider ù la fèle. 

Il parut heur·eux à tous et de bonne augure que l'orgue, harmonieux 
écho d'une grande fèle, saluât de ses premières notes mélodieuses l'aurore 
d'un épiscopat que tous appelaient de leurs vœux. 

Mgr L.-F. Laflèche prit la. parole en présence de }Igr Cooke, évêque des 
Trois-Rivières. Xous ne possédons que le commencement et la fin de son 
discours que nous reproduisons ici : 

L,wd,,le Domi11m11 in sono tubœ, tau
date ewn in chol'disetol'gano.Ps.150. 

« Louez le Seigneur au son de la. 
trompette, louez-le avec le luth 
el avec l'orgue. » 

MONSEIGNEIJl\ *, MES CUERS CONFRÈRES ET llJES CIIEllS ENFANTS, 

La ftile qui nous réunit en ce jour devra. laisser dans nos cœurs de 
viYes et de douces impressions. C'est d'abord une fêle honorable pour 

• llgr Cooke. 
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celle Institution, puisque son objet symbolise l'estime, l'aITeclion que 
ses enfants lui ont lou_jours conservée. Je puis ajouter que c'est une fêle 
unique en son genre. J'ai consulté les annales de notre pays ; je leur ai 
demandé si nos pères avaient été les témoins d'une solennité semblable; 
j'ai demandé aux plus anciennes ioslilulions du Canada qui ont vu pas
ser un grand nombre de générations, el qui, elles aussi, se sont uoble• 
ment acquillées de la grande et noble mission que la divine Providence 
leur avait assignée, si jamais aussi nombreux enfants reconnaissants 
s'étaient vus réunis pour une pareille fête. El je n'entends qu'une voix 
rne répond1·e que jamais témoignage semblable d'aITeclion filiale n'a été 
donné. Tra\'ersanl les me.rs, consultant des pays bien plus anciens que 
le nôlre, j'ai demandé à l'histoire si, dans son voyage à lra,•ers les 
siècles, il lui avait jamais été donné de contem1ih,r ce qu'elle voit en ce 
jour, et l'histoire a gardé le silence. Donc nous pouvons dire avec assez 
de certitude que le fait '}Ili nous réunit en ce jour, esl jusqu'ici unique 
en son genre. Mais de quoi s'agil-il donc? Do l'installation el de l'inau
gura lion de cet orgue magnifique dont w,i1s venez d'entendre les pre
mières mélodies. El à qui devons-nous celle fète 1 .Je le dirai : c'est à 
l'esprit de famille, à l'esprit de charité chrétienne, à l'affection fili,tle el 
fraternelle dont les élèves de celte maison ont toujours fajl preuve. Le 
fait éclatant dont vous avez été les heureux témoins le 24 mai dernier, 
n'est que la manifestation spontanée de ces beaux sentimPo:s. Honneur 
donc aux promoteurs de cette grande fête, honneur à Ions reux qui y 
ont pris part. Elle dira jusque dans les âges les plus reculés, la bonne 
intelligence, l'esprit d'union, le sincère attachement, le généreux dé
vouement des élè1·es de cette maison. 

La dédicace que nous faisan~ aujourd'hui de ce monument esl des
·tinée à perpétuer le beau jour, la grande démonstrnlion qui a vu réunis 
autour de cette maison chérie, tant d'enfants dél'Oués, heureux d'a1·oir 
pu accourir lui payer le tribut de leur reconnaissance, heureux de pou
voir lui présenter leurs vœuxardeuls pour la continuation de ses œu1·res 
saintes el glorieuses, heureux en lin du bouheur cl de la prospérité de 

.celle qu'ils sont venus fêter. Et si ces 111urs tressaillireul alors du bon
heur de ceu.~ qu'ils renfcrmaicnl, si cc temple n'tltait pas assez 1•aste 
pour cou tenir la grande harmonie jaillissant de tant de cœurs ici réunis 
pour y saluer ensemble le Dieu de leur jeunesse, pour y respirer pins 
pur le parfum dos souvenirs d'autrefois, co111111enl ces murs pourraient
ils ne pas tressaillir eucorc aux accents de cette autre fète dont l'objet 
est de pcrpttuer la mémoire de la première? Je suis donc heureux au-
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jourcl'hui d'unir ma voix aux vôlres, d'unir aussi ma voix à celle cle c~ 
magnifique instrument qui chante à sa manière, et qui chantera long
temps pour ceux clc nos frères cl'étucles ah.~enls. 

(lei l'orateur entra clans cle profondes considérations sur ln nature de 
la musique, On omit celte parlie de son discours pour ne rapporter 
que ce qui avait trait directement à l'objel de la fèlc. Après nvoir tenu 
son aucliloire ~ous le chnrmo cle sa parole pendant plus d'une heure, Sa 

Grandeur termina ainsi :) 

Venons-en à l'objet de cette fète. C'est un orgue, l'instrument le plus 
harmonieux, l'instrument qui réunit eu lui l'harmonie de tous les autres. 
Qu'est-ce que l'harmonie? C'est la convenance des rapports des sons. 
L'harmonie parfaite, c'est la perfection de ce.s rapports. Au ciel. il y a har
monie parfaite parce qu'il y a perfection dans les rapports de ces milliers 
de voix qui chantent la gloire du Très-Haut. Cet instrument donc sera le 
plus parfait qui réunira le plus grand nombre de sons ditTérenls dans une 
harmonie parfaite. Or l'orgue est certainement, de tous les instruments, 
celui qui touche de plus près à celle perfection, parcequ'il réunit les rnns 
d'un trt\s grand nombre d'instruments, et qu'il confond fous ces sons dans 
une belle et puissante harmonie. Voyez cos cenlaines de tuyaux; chacun 
11 sa place et doit au besoin rendre le son qu'il est convenu de rendre; s'il 
est changé de place, s'il abandonne le ran~ qui lui n été assigné, c'est 
alors un tuyau faux; il faut leremetlre dans l'ordre oule mettre. de côté, 
car seul il sul'flt pour détruire l'accord, l'harmonie de tous les autres. 

Cet orgue sera donc une voix éloquente qui vous prêchera le bon ordre 
el l'accord. Et c'est pour cette raison que j'admire le choix judicieux qui 
a été fait d'un tel instrument, afin 11011 seulement de rappeler l'uni0n fra
ternelle qui a l'ait de ,·o, devanciers comme une grande famille de frères; 
mais aussi afin de stimuler et d'exciter en vous et en ceux qui viend1 ont 
après vous, le désir de voir fortifier ces liens d'atrection mutuelle, celte 
même union fraternelle qui exerceront sur vous les salutaires etTets que 
l'on a remarqués dans vos aînés. 

Oans une institution du genre de celle-ci, chaque élève a une mission à 
remplir, chaque élève a sa place : tant qu'il lravdille à remplir cette mis
sion, tant qu'il conserve la place qui lui a été assignée, le bon ordre, l'ac
cord, l'harmonie règnent au r11ilieu de vous; il n'y a point de dissonances, 
point de fausse note, rien qui choque. Tout, au contraire, charme el ré
jouit. Mais si un élè.ve, fatigué du rote quïl doit remplir, non content de 
la position qu'il occupe, se laisse fausser par le mépris de l'ordre et de la 
discipline, alors l'accord est détruit, el la belle harmonie que l'on vient 
d'admirer a disparu, C'est un tuyau fanx que l'on doit essayer de ramener 
à l'ordre, ou qu'il faut mettre de côté. Conservez donc et cultivez r.ette har
monie que cet instrument est destiné à llgnrer. 

Ce n'est pas tout. Cet orgue doit êlre dans votre chapelle un monument 
éle,·é à une noble vertu, la reconnuissance. La reconnaissance est natu
relle au cœur de l'homme el celui qui ne sait jamais reconnaître un bien-
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fait reçu, ne mérite pas d'a\'oir unP. place ·au milieu d'êtres raisonnavles. 
La reconnaissance se mesure sur le bienfait. Un grand bienfait demande 
donc une grande reconnaissance. 

Or qui pourra dire les grands bienfaits de cette maison pour ceux qu'elle 
a formés aux sciences religieuses et profane,'? Qui pourra jamais appré
cier les immenses services qu'elle a rendus à ceux qui sont venus se réfu
gier sous son toit protecteur, ami de la vertu el des lettres? Ah! nous les 
avons t'proul'és et nous avons été heureux de les éprouver à un si haut de
gré, ces sentiments de reconnaissance, lorsque nous sommes accourus en 
foule pour remercier tous ensemble celle à qui nous devions d'être ce que 
nous sommes. \'ous avez rnus-mêmes, jeunes élèves, pris parl à notre joie, 
en cette mémorable circonstance. \'ous avez ,·u et compris alors combi_en 
il fait bon d'être reconnaissant. :',on, ne soyons jamais des ingrats! ;';'ou
bliez pas les serl'ices que vous randent ceux qui se dévouent pour vous 
faire progresser dans le~ sciences religieuses et profanes. Peul-être qu'un 
jour \'Oils rêunira dans cette même chapelle pour pleurer la mort de 
quelques-uns de ces généreux amis, de ces dévoués Directeurs. Oh ! alors 
ce mor.ument élevé à. la reconnaissance pleurera avec vous ; il pleurera 
pour les absents; il poussera de profonds gémissements, et vous com
prendrez la signification de ces longs soupirs; il soulagera vos cœurs dans 
ces moments de tristesse et de deuil. Mais viendront les grandes solen
nités. Oh! alors vous entendrez ses joyeux accords et sa douce harmonie; 
il rivalisera avec vos cent voix pour chanter la gloire du Saint des Saints. 
Si parfois il tempère la force de sa voix, ce ne sera que pour entendre 
mieux les accents de ,·os prières. Toujours, il vous donnera l'exemple de 
l'accord, de l'harmonie. El comme ces anges dont parle !'Apocalypse, qui 
chantent la gloire du Seigneur avec des harpes d'or, Yous célèbrel'ez les 
louanges de votre Dieu et vous publierez ses grandeurs aux sous de l'orgue, 
in sono tubœ ci Ol'gano. 

Lorsque nous considérons le passé Je cette maison, nous ne pouYons 
que nourrir dP. grandes espérances pour son a\'enir. L'Eglise et l'Etat 
peuYent dire s'ils ont été bien servis par le Séminaire de Xicolet. L'Eglise 
nous montre des prit\ces qu'elle est Yenu prendre ici, d'ardents défenseurs 
de ses droits, de zélés propagateurs de sa doctrine, ùes enfants dé,·oués et 
soumis. Dans l'Etat, ùepuis les plus hautes et les plus honorables fonc
tions de la magistrature jusqu'à l'emploi Je plus humble, nous Yoyous de 
nos frères remplir le l'ôle que la Divi11e Providence leur a départi. Oui, je 
suis heureux de le dire, le Séminaire de Xicolet a abouJamment rempli 
les vues de ses généreux :fondateurs. C'est uu arbre qui a grandi prodi
gieusement, et qui a étendu sés branches au loin. Il 11 porté des fruits en 
abondance, et au temps de ln moisson, l'Eglise et l'Etat soul ,·enus cueillir 
à cet arbre. Vous avez ,·u un grand nombre de ces fruits venir se ratta
cher, pour un moment, à l'arbre qui les a\'ait jadis portés. Est-ce que ce 
spectacle n'avait pas quelque chose de sublime'? ;';'avez-vous pas été 
frappés du grand nombre et de la beauté de ces fruits'/ Ah! c'est alors, 
c'est en ce moment solennel que tous ces enfants du Séminaire de Xico
let ont fait entendre aux oreilles de l'Eglise, de la Patrie et de l'Etat, cet 
:·armonieux concert que !"instrument qu"ils installent aujourd'hui dans 
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cette chapelle devra répéter souvent, bien fortement, et bien mélodieuse
ment. ~les chers cnl'ants, ceux qui vous ont précédés dans celte maison 
vous ont donné l'exemple, ils vous ont frayé le chemin. Vous n'uvez qu'à 
lever les yeux pour y trouver <le nobles exemples à suivra. 

Vous avez l'honneur d'avoir ici, aujourd'hui, au milieu de vous, l'ainé 
de cette grumlc famille dont vous faites partie. li a bien voulu, le noble c\ 
di;.;ne évêque Jes Trois-1\ivières, malgré son grand âge et ses infirmités, 
ètre témoin de cette inauguration de votre orgue, et comme le couronne
ment de la gra1Hle fête uu 24 mai, la fètc de la reconnaissance. Or, rappe
lez-vous que noblesse oblige. Vous seriez inuignes de semblables aïeux, si 
vous ne marchiez sur leurs traces. Cet orgue vous redira les tr<1vaux, le 
:èle pour le bien, la persévérance pour les choses entreprises, de ceux qui 
vous on\ offert ce monument de leur amour aruent pour cette maison. li 
vous rappellera leur généreux dévouement pour celte institution; et tout 
en r.hantant l'union fraternelle de ceux qu'il est chargé de représenter ici, 
il vous montrera vos devanciers au poste de l'honneur, il vous encoura
gera à tend,·e vers le même but. 

En terminant, vous me permettrez de <lire un mot pour ce qui me re
garde personnellement. Je ne suis qu'un faible instrument dans les mains 
de la Divine Providence. Mon plus grand désir, c'est de faire a, ant tout la 
volonté de Dieu, et de ne point mettre d'obstacles aux vues qu'il a sur 
moi. Je vous ai dit hier soir, en répondant aux adresses si bienveillantes 
que vous avez bien voulu me présenter, 'que j'avais pour principe de re
garder l!l voix de mes supérieurs, comme la voix de Dieu. J'ai donc con
sulté mes supérieurs et si je doio dértnitiremcut devenir votre Evêque, j'es
père, i\lonseig11eur, 1ùes chers. con:r~res e_t mes c,he_rs enfa1~ts, trouver dans 
cet orgue la figure de ce que Je ues1re voir se reahser. J'at la douce con
riction, Monseiguem·, que cet orgue symbolisera les bons rapports qui ont 
toujours existé entre votre Grandeur et mon humble personne, et les bons 
rapports qui continueront d'exister entre votre Grandeur et votre futur 
coadjuteur. J'espère de plus, mes chers confrères, que cet instrument, 
avec sa douce harmonie, qui uous a déjà tous cha,·més, ne sera que la 
figllre de l'harmonie, de la parfaite intelligence qui se maintiendra entre 
vous et moi, aussi vive qu'elle l'a toujours été, mais surtout qu'elle l'était 
lorsqu'il m'était donné d'unir mes faibles efforts aux vôtres, pour l'avan
cement et le progrès de cette maison que je ne cesserai de bénir que 
lorsque je cesserai de vivre. 

Enfin, vous, jeunes élèves de Nicolet, si je deviens votre premier pasteur, 
cet orgue figurera la soumission, l'obéissa11ce dont vous serez toujours 
fiers de faire pr~uve. Oui, j'espère trouver en vous des enfants dévoués, de 
vaillants soldats pour m'aider à combattre les ennemis de l'Eglise, de 
braves· et religieux citoyens qui feront honneur à la maison qui travaille 
actuellement à vous former, honneur à l'Etat à qui vous do1111erez vos ser
vices, honneur à l'Eglise qui vous dirigera et 1·ous conduira à la Patrie des 
j)élestes mélodies. · 



\ï 
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ÉVÊQUE D
1
ANTHÉDON, COADJUTEUR DES TR01S-IIIV1ÈRES, A NOTRE~DA~Jp; 

DE MOl<TRÉAL E:-1 L'HO:-ll<EUR DES ZOUAVES PO:-ITIFICAUX CAl<ADl&l<S 

18 février 1868. 

Estote fortes in ùe/lo et pur11iatc cw" 
antiquo serpente (Lithw·g. cath.) 

Soyez forts dans la guerre el com
battez l'ancien serpen l. 

Le Piémont avait alors en,·ahi le domaine temporel de l'Eglise el de 
toutes les parties du monde le peuple catl1olique exhalait son indignation 
et sa douleur. 

Le dévouement du Canada français envers le Saint-Siège s'était déjà 
manifesté en maintes circonstances; mais, lorsc1ue la plus impie des 
agressions eut réduit ainsi Je bien de l'Eglise el menaça de le confisquer 
en enlier, tout le Bas Canada se trouva debout, frémissant du plu~ géné
reux courroux: il voulait de force s'opposer à l'iniquité des faits accom
plis par la rapine el le brigandage. 

Horne ,lemandail des prières; elle demandait aussi des hommes de 
bonne volonté pour la défense de l'Eglise spoliée el outragée dans laper
sonne m,'rne de son chef suprême. 

A cet appel déchirant, qui fendait le cœur des fidèles, un frisson se
eoua les frat?co-canadiens cl clans tout le bassin dn Saint-Laurent retentit 
un cri d'enthousiasme qui soulel'a les foules : riehcs el paun-es l'oulaient 
s'enrt.ler, partir en guerre contre le Piérnontnis. )lais comment lraYerser 
les mers, s'équiper, s'armer, combattre el sulisisler, alors que, clépouill6 
el trahi, l'ie IX se lrouvail face à l'ennemi les mains l'ides ! 

li ne fallait donc pas seulement offrir sa ,ieune ardeur el loul son cou
rage, il fallait de plus faire les frais Jn son sacrilice, el, an Canada, mal
gré une aLné0alion touchante, peu de héros en arnient les moyens. 
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Alors, à la voix de Mgr Ignace Bourget, des autres évéques et de tout 
le clergé, à l'appel de laïques distingués et dévoués à l'Eglise, un Comite 
se constitua pour coordonner toutes les énergies, tous les dél'Ouements, et 
afin de réunir les moyens nécessaires pour les rendre efficaces. 

Il y eut, à Monlréal, une première assemblée du peuple dans l'Eglise 
de Notre-Dame, dont la nef, les bas-cùtés et toutes les galeries ne suffirent 
pas à contenir la foule accourue de tous les centres habités de la pro
vince. En présence de 18.000 auditeurs des orateurs en renom clamèrent 
le dévouement du peuple canadien an Siège apostolique. A la suile de 
cette manifestation grandiose, une adresse au Saint-Père couverte de 
100.000 signatures interpréta les sentiments nobles et touchants de cette 
jeune nation envers celui qui, à Home, personnifiait les traditions et les 
immuables promesses sur lesquelles reposent les deslinées de la chré
tienté. 

Après Castelfidardo, nouvel élan, nouvelles manifestations qui prépa
rèrent le pays, après l'appui de ses yœux et de ses subsides, à consentir 
le tribut du sang. C'est alors que la voix des évèques se fit entendre et 
que le Comité de la défense pontificale se mit à l'œuvre. 250 jeunes gens 
furent enrûlés et équipés, et les moyens de leur subsistance face à 
l'ennemi de Home furent assurés. Ces nouveaux croi~és attendaient im
patiemment l'heure du départ : elle sonna le 18 février 1868 et cette 
heure fut poignante de solennité el de grandeur. Ce fut encore l'Eglise 
de Notre-Dame de Montréal qui vit le peuple assemblé autour des jeunes 
zouaves pontificaux au pied des autels, et cette manifestation n'en vit 
d'aussi belles que lors du Congrès Eucharistique de Montréal. 

Mgr L -F. Laflèche était alors l'orateur le plus populaire du Canada et 
c'est à lui que revient l'honneur de prendre la parole en cette occasion. 
Voici le texte intégral de son discours préparé pour cette circonstance: 

J. - L'F.GLISE CA1'nOLIQUE EST UNE SOCIÉrÉ MILlTAliTE 1 CKAQUl!l CHRÉTIBN 

l!lST UN SOLDAT 

MosSEIGlŒUR •, MES CUERS l'll~RES, 

La terre entière est un ,•asle champ de bataille, el la vie de l'homme 
y est une guerre continuelle. C'est là une vérité que le saint homme 
Job proclamoit solennellement il y a déjà plus de trois mille ans. Or 
-s'il est vrai de dire de l'homme en général que son passage ici-bas 
n'est qu'une suite de combats, c'est surtout du chrétien qu'il faut 
affirmer celte vérité. La lutte est tellement essE'ntielle à sa condition 
de membre de l'Eglise, que l'idée de lutte vient tout nalurellement ~ 
la pensée, quand on veut le définir. l'n chétien, le chi·étien complet, 

• Monseigneur Bourget, évêque de Mont,·eal. 
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le chrétien pa1-fait, c'est un soldat. Tel esl l'enseignement du calé
chisme calholi11ue. Tel Ir. est la vérité que chaque pasteur s'eITorce de 
graver en caracleres ineITaçables dans l'ùme du fidèle, lorsqu'il le pré
pare à la réception du grand sncreme_nt qui développe el perfectionne 
la vie surnalurnlle, par une communication plus obondanle des dons 
de !'Esprit-Saint. Il lui enseigne avec ~oin que la conlirmation, en le 
rendant pai'{ait ch1·étien, le fait en même lemps soldat de Jésus-C!11·ist, 
el l'oblige, par conséquent, à coufesser le nom el à soul2nir les inlérêts 
sacrés de son divin Mallre, même au prix de sa vie. Aussi le grand 
Apôlre des nalions, arrivant à la fin de sa course, résume:t-il l'en
semble de sa vie par ce mot bien connu : Bonum certamen certavi. 
"J'ai combatlu le bon comhal. n (2 Tim. 4-ï.) Le même npôtre écri
vant à son cher disciple Timothée, lui dit: Labom sicut bonus miles 
Christi.« Souliens le dur labeur d'un bon soldat de Jésus-Christ. » 
Il lui rappelle dans le même endroit qu'il n'y aura de couronné que 
celui qui aura légitimement cornbnllu. Non coi•onatu,· nisi legitime 
certaverit (2 Tim. 2-G). Cette doctrine du grand apôtre n'es[ que le 
commen!aire des paroles du Sauveur. Nolite m·bill'al'i quia pacem ve-
1ie1•i1n mitte1·e in forram : non t'eni pacem inittère, sed gladium. ,, Ne 
pensez pas que je sois Yenu apporter la paix sur la terre; je ne suis 
pas yenu apparier la paix, mais l'épée. • (~lath. 10, H). 

Il n'est donc pas étonnant qu'une société clonl tous les membres 
sont soldats, qui a reçu de son Fo11daleur le glaive pour comballre, 
soit essenliellemenl une sociélé mi litanie; el lei est le nom de l'Eglise 
Catholique ici-bas, l'Eglise mililante. 

Disons de suile comment elle foil la guerre, sur quels champs de 
bataille ses enfants sont appelés à comhallrP., 

II. - COM~IENT L
0

EGL1SE FAIT LA GUlrnRE ET QUEL EST LE CIIAMr DE DATAILLE 

DU CIIRBTIEN 

Le chrétien, ce soldat de Jésus-Ch ri 61, doit, comme tout bon el liclcle 
soldat, comhallre pour le~ intérêts <le son roi; el il y a surlout Irais 
ehnmps de bataille, où il doit s'avancer el comhallro ynillnmmcnl. 

Lo premier est en lui-mèmc, en son ,\me. C'est là d'nbonl qu'il aura 
à soutenir la guerre, pour y étnblir le règne de Dieu, son Souverain 
lllallre; guerre pé11 ible, guerrn sans trève, mai, guerre nécessaire. En 
vain aurait il ln prétention d'élrndrc le royaume de Dieu i, l'e.~lérieur, 
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et de le défemlre contre les ennemis qui l'y allnquenl, si son âme éluit 
captive, ou en ln puissance de ses ennemis; cela va de soi. 

Les deux autres champs do balnille sont à l'extérieur. Dans le 
second, le soldat doil combaltre pour élablir cl élendre le royaume de 
Dieu, c',,st-à-dire l'église calholique, à lnqnelle [cules les nations out 
élé données en hérilage. C'est cc combat l[11e li,•rèrent les Apôtres et 
que soutiennent encore les pasteurs régulièrement constiti,és chez les 
nnlions chrétiennes, el les missionnaires légitimement envoyés chez 
les peuple~ infidèles; combat bie11 doulour~ux quelquefois, dans lequil 
le sang chrétien a coulé en abondance; mais nussi combat bien glo
rieux pour l'Eglise, par les éclatants triomphes qui l'ont couronné, et 
les millions de ses enfants qu'il a fait monter a,, ciel, la palme à la 
main et la tête ceinte de la couronne de l'immortalité. 

Enfin le dernier champ de bataille est celui-ci-le royaume de Dieu, 
altaqné par un injuste ,,gresseur, doit être dërenùu les armes à la main. 
C'est celui où vienner l de s'immortaliser les glorieux vainqueurs de 
l\lenlnna et de Monle-llotondo; c'est celui où les victimes du guet-apens 
de Castelfidardo ont, ueilli la gloire des héros el le mérite des martyrs. 
C'est celui où le, va!eurenx croisés, nos ancêtres, allaient défendre la 
civilisalion chrétienue de l'Europe, en refoulant vers l'Asie el l'Afrique 
la barbarie musulmane; c'est celui enfin, Monseigneur et mes chers 
frères, vers lequel l'élite de la jeune~se du Canada catholique ici pré
sente, est poussée en cc moment, par une ardeur digne de tout éloge, 
par un dévouement admirable, à voler, leo armes à la main, à la dé
fense de la cause de Dieu personnifiée dnns le chef Yénérab!e de la 
catholicité, Notre Saint Père le Pape, le glorieux Pie IX. Elablir dans 
son âme le règne de Dieu, l'étendre et le propager avec zèle au dehors 
et dans le monde entier, le défendre avec un courage inùomptnble 
lorsqu'il est attaqué, voilà en trois mots el la lâche du soldat chrétien, 
et les champs où doit se faire la lutte. 

La circonstance à jamais mémorable de ce jour me semhle bien 
propre à vous parler de celte rem11r<Juahle vérité, à vous l'exposer sous 
ce dernier point de vue, surtout, sous ltquel nous avons assez rare
ment l'occasion de l'envisager. Cor ce n'est pas seulement dans l'ordre 
purement spirituel el in\·isible que le chrélien est soldul de Jésus
Christ; que l'Eglise est comme une armée rangée en bataille: non, 
ceux qui l'entendraient ainsi, n'auraient de la vérité qu'une idée in-· 
com piète et seraient cerlai ne men l dans une bien grande erreur. 

L'Eglise catholique, ']ui est le royaume de Dieu ici-bas, est néces-
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sairement une société visible; Non pot est abscondi civitas suzl?'a mon
tem posita, et les chrétiens, membres de cette société, doÏYent aussi, 
même dans l'ordre visible et temporel, soulenir ses intérêts au prix des 
plus grands sacrifices et de la vie même, et défendre son exislence et 
son inlégrité eontre tout injusle agresÉeur. C'est ainsi que l'ont toujours 
compris nos pères dans la foi, depuis les temps aposloliquea jusqu'à 
nos Jours. 

Etudiée à ce point de \'U<', celle ,·érilé jeltera une grande lurnière 
sur l'époque où nous sommes, el nous aidera à apprécier, à leur juste 
valeur, les événe111ents du jour. Mais arnnt de commencer à déve
lopper ce sujet, j'aime à vous faire remarquer que l'Eglise n'allaque 
jamais; mais qu'elle peut se défendre quand elle est attaquée, qu'elle 
peut réclamer en efîet ses droits, quand on les a usurpés. Dans ln dé
fense que l'Eglise est obligée de faire de ses droits, elle ne sait guère 
opposer en général qu'u11e résistancP. passive, si l'agression 011 l'usur
pation vient d'un pouvoi_r légitimement conslitué; mais elle ne craint 
pas d'opposer une résistance active, rlle repousse la violence el l'usur
pation par la force, si l'agression vient d'un pou,·oir u!urpateur et illé
gitimement conslitué; à plus forte raison, si l'agression vient d'un 
pouvoir révolutionnaire et qui n'a aucune apparence de légitimité, 
comme dans le cas présent, en Italie. C'est ce qui sera démontré clai
rement dans la suite de ce discours. 

J'aime encore à vous faire remarquer en passant, ce que je consi
dère comme nn devoir, mes chers frères; c'est que nous devons rendre 
au Seigneur les plus vives el les plus sincères actions de gràces pour 
la longue pai.~ qu'il a daigné accorder il noire chère patrie, cl ]>Our la 
liberté dont il a plu à sa divine miséricorde de nous faire jouir dans 
l'exercice ùe notre sainte religion. Laissez-moi vous le dire en quelques 
instants, puis nous conlinuerons notre étude. 

Ill. - LES C.\NADŒNS DOl\'ENT REMERClER lllEll DE LA LONGCE l'AIX DO~T 

ILS ONT JOUI 

Depuis plus d'un demi-siècle nous a\'ons été, sous le double rapport 
de la paix el ùc la lilierté, le peuple le plus fa,•orisé de la terre, je 
n'hésite pas 1111 111oment à le dire. Pendant (lue la guerre déchaînait 
ses fureurs chez les grands peuples, aux mains desquels la di,·ine Pro
vidence semble avoir confié les destinées du genre humain, le pelil 
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peuple du Canada, modestement assis sur les bords de son grand fleuve, 
a loujours pn écouter, avec un cœur tran'luillc, gronder dans le lointain 
ces épouvantables engius de destruction, qne le génie moderne s'est 
é,·ertné à inventer pour aider la mort à moissonner plus erficacemenl 
sm· les champs de bataille. Pendant que dans l'Exlrême-Orienl, la 
Chiue, le Tonkin, la Corée et le Japon, le sang des martyrs coulait à 
flots; pendaut que le feu de la guerre embrasait les deux Amériques, 
el tour à tour presqne ton les les provinces <le l'ancieu continent, tou
jours, nous avons joui de la liberté religieuse la plus pufaile, à un 
point qu'il nous semble, à nous, Canadiens, que l'élal de paix soit l'étal 
normal de l'homme el surtout de l'homme chrétien ici-bas. Mais ne 
nous y trompons point, c'est le contraire qui est vrai. LP. chrétien est 
avant loul soldat, et nn soldat lonjours prêt à l'action; l'Eglise est 
une armée rangée en bataille et son état normal n'est pas, ne saurait 
être le repos; c'est positivement, au conf.raire, l'état de guerre, nous 
l'avons déjà dil. La longue période de paix dont nous jouissons depuis 
plus de deux générations, est certainement ici une exception que la 
diYine Providence a voulu faire en la,·eur du peuple canadien, pour le 
récompenser, sans doute, des lutles héroïques que ses pères ont ;oule
nues avec tant de dévonemenl, et pent-êlre pour lui donner le temps 
de prendre racine et de se développer sur le sol qu'ils ont arrosé de 
leur sang, el qu'ils lui ont légué avec l'héritage sacré de leur foi. 
C'est là, je le répète, une insigne fa mur dont nous devons nous mon
trer, surtout en ce temps-ci, siucèremcnl reconnaissants. 

JV, - LE CANADIEN DOIT l'R&NDRE PLACE DANS LE CAMP DE DIEU, 

E5PÉRANC8 POUR L'AVE\:IR 

Quoiqu'il en soit, ne nous faisons point illusion : le peuple canadien 
subira, comme tous les autres peuples, la grande loi de l'bumanilé 
déchue; il lui faudra prendre pari à la grande guerre que les nalions, 
aussi bien que les individus, doivent soutenir contre l'ancien serpent. 
Je vais essayer de vous montrer d,rns 111 suil'3 de cet entretien, mes 
chers frëres, quel est le poste que la di\"ine Providence a visiblement 
nssigné au peuple du Canada, dans les combats qu'il doit soutenir pour 
la cause de Dieu. Nous v~rrons combien sont consolants pour les 
cœurs sincèt·ement calholir1ues el canadiens, et comhien sont rassu
rants pour noire ace11i1• 1·eligieux el national, sur ce continent, le 
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dé,·ouement admirable de notre jeunesse, et l'rlan spon lané <le taules 
les populations de la province, en faveur <le la canse religieuse par 
excellence à cette époque, celle du Pouvoir Temporel du Saint-Siège. Ce 
dévouemenl, cet élan, sonl une preuve sans réplique que le peuple 
canadien n'a pas encore failli i1 sa · mission, malgré les quelques défec
tions qui onl si sensiblement artligé el arfligenl encore l'Eglise dt1 
Canada. Or être fidèle à sa mission, pour un peuple aussi bien que 
pour un individu, c'est la plus s1\re garan lie cle la protection divine 
dans sa marche vers l'accomplissement de s1is destinées. C'esl là une 
vérité de fait, qne l'expérience a cenl fois confirmée et qui n'a pas be
soin d'autres preuves. 

Puisque l'Eglise est une armée rangée en bataille, que chaque chré
tien est un ~oldat, et que la solennité présente n'est qu'une préparation 
à un grand et prochain combat, e."taminons, dans la première partie 
de ce discours, les luttes passées de l'Eglise, en remaniant jusqu'à leur 
origine même, pour nous faire mieux juger les temps que nous lra,·er
sons; dans la seconde partie, les lulles· actuelles. telles qu'elles se 
déroulent à nos regards, en leur extrême gravité; enfin, dans la troi
sième partie, la part qu'y doit prendre la population catholique de 
notre heureuse pairie. 

PflE~llÈRE PARTIE 

V. - OntGJ,E DF! LA GUERRE QUE L'ÉGLISE CQ:'iTINUE A SOUTE,IR 

La méthode la plus facile pour mettre en évidence le caractère mili
tant de l'Eglise. est de l'étudier dans sa ,·ie propre et, pour ainsi dire, 
personnelle; c'est de la voir à l'œuvre : ,1 f1·11ctibm eorwll cognoscetis 
eos. On juge les institutions, aussi bien que les hommes, par leurs 
fruits. Suirnns donc rapidement l'Eglise dans sa marche à travers les 
siècles, el nous nous convaincrons, par l'évidence même des faits, que 
son existence dix-huit fois séculaire n'a été qu'une suite de combats cl 
de guerre gigantesques, dans lesrp1els non seulcmenl l'esprit, mais 
encore les brus ont pris une large part et oil le sang de ses enfants a 
coulé en abondance. Il est facile <le la suivre il la trace de ce sang gé
nfreux, qui a sans cesse arrosé el féconùé le sillon profond qu'elle a si 
laborieusement tracé dans les champs de l'espace et du Lemps .. Mais si 
nous voulons avoir l'intelligence parfaite, saisir le sens Yéritable <le 
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cette existence phénoménale de l'Eglise militante, il est nécessaire de 
ne point perdre de vue, l'origine, le principe de celle guerre commen
cée arant elle, continuée par elle, el qui ne nnira qu'à la fin des temps. 
Voici ce que nous en dit !'Apôtre saint Jean, dans la révélation qui lui 
en fut faite dans l'He de Pathrnos : Et factum est prœlium magnum 
in cœlo; 11/ichaèl et angeli ejus pr[ll/iabantw· cum dracone et d!'aCo 
pugnabat et angeli eJus. (Apoc. i2, 7.) « Alors il y eut un grand com
bat dans le ciel, Michel et ses anges combattaient contre le dragon, el 
le dragon avec ses anges combattaient contre lui. » C'est dans le ciel 
même que la guerre a trouvé son origine; c'est dans ce séjour, alors 
de doure épreuve, que l'étendard de la révolle a été pour la première 
fois arboré contre le plus légitime el le pins juste des souverains, Dieu 
lui-ml!me; coutre le plus sage et le plus doux des gouvernements, le 
gouvernement de celui de qui découle toute paternité! 

Oui, mes chers frères, c'est là, à l'ombre dt1 léger voile qui dérobait 
temporairement les splendeurs et les riche~ses de la clivinilé, que le cri 
de révolte a été poussé pour la première fois. Non se1·viam, je n'obéirai 
point. C'est là, et pour la première fois, que la guerre a éclaté. De 
la parl de Satnn, cette guerre sacrilège a été une injuste et outra
geante agression; mais de la part de Dieu, qui a combat lu el défait 
Lucifer, par le chef de ses milices célestes, cette guerre fui une juste et 
légitime défense. 

On peut remarquer, en passant, que le combat qni eu! lieu entre 
l'arch~nge Michel et le Dragon, ne fut pas seulement un combat de 
pensées et purement dans l'ordre inlelleoluel, mais bien un combat 
réel et personnel; puisque le Dragon ne ful pas convaincu, mais véri
tablement chassé Ju ciel, et précipilé sur la terre, 

Après celte grande victoire du bien sur le mal, la paix ful rétablh 
pour toujours dans les régions célestes; mais la guerre descendit sur 
la terre. "Et, conlinue le prophète de la loi évangélique, à qni ces 
choses furent révélées, le dragon et ses anges f1went les plus faibles 
et depuis ce temps ils ne 11a1·u1·ent pltts dans le ciel. El ce grand dra
gon, cet ancien serpent, qui est appelé le diable el Satan, qui séduit 
loul le monde, fui précipité en terre el ses anges avec lui. Le dragon 
irrité contre la femme, c'est-à-dire con Ire l'Eglise, alla faire ln guerre 
à ses autres enfants, qui gardent les commandements de Dieu, et qui 
demeurent fermes dans la confession de Jésus-Christ; c'est-à-dire, aux 
chrétiens de l'Eglise militante, à nos pères, à nous, à nos descendants. 
C'est aiusi que la guerre commencée dans le ciel par Lucifer contre 
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Dieu el ses anges, se poursuit sur la (erre par le dragon, cet ancien 
serpent, contre les enfants de Dieu, contre son Eglise. 

YI. - . ' . ,· 
1':TAT DE L HUMANITE BLESSEE DASS LA GUERRC DU ~IAL 1 AU MO)IEXT 

OU L
1
EGL1SE l<"AIT SON APPARITION D.\l'S CE i\lQ~OE 

Constatons maintenant, avant d'aller pins loin, dans quel état de 
dégradation el d'abrutissement les hommes étaient descendus, au 
moment où Dieu, dans sa n,iséricorde, em·oya son Eglise leur tendre 
une main secourable contre le prince du mal. Ce fait de l'abaissement 
prodigieux de tous les peuples, sous le rapport moral et religieux, se 
pose devant nous comme une preuve frappante de l'impuissance 1·adi
cale de la raison humaine, à relever l'homme tombé sous les efforts de 
Satan, à. le désabuger des erreurs de la plus grossière idolt1trie, el à le 
détourner de la violation des lois les plus sacrées de notre nature. 
Voyons plu toi ... Déjà depuis cinq ou six cenls ans, des nations remar
quables par le degré de civilisation matérielle où elles s'étaient élevées, 
voyaient fleurir dans leur sein des hommes de génie, donl les produc
tions inlelleclt:cllcs n'ont pas encore cessé de faire l'admiration du 
monde enlier. Les arts et la littérature, l'éloquence et la philosophie, 
avaient brillé de l'éclat le plus vif, chez les Grecs el les Romains, chez 
les Egyptiens et les Chaldéens; et je le demande à. celle nombreuse 
assemblée, esl-il un seul ho111rne qui puisse dire que la raison humaine 
n'eut alors chez ces peuples un grand nombre de ses plus illustres 
représentants. Or ces artistes cl ces littérateurs, ces grands ornteurs 
et ces profonds pliilosophes, si richrment ,loués des dons les plus 
précieux de l'intelligence, 'lu'en ont-ils faits? Où ont-ils conduit ces 
peuples dont ils étaient nalurellerncnt alors les guides? Ecoutez, s'il 
\'OUS plait: \'oici cc que nous en dit un contemporain, un témoin ocu
laire, !'Apôtre saint Paul, dans son Epitre aux Homains : Ces hommes 
sont inexcusables, pm·ce qu'ayant connu Dieu, ils ne l'ont 71oint glo
rifié comme Dieu, et ne lui ont /Joint 1·e11du g1·,ices; mais ils se sont 
egarés clans leul's vains raison11tme11ts, et leur cœ111· insensé a été ,·em
pli cle ténèbres. Ils sont deremts fous en s'al/1·i/,ua11t le 1w111 de sages. 
Ils ont transféré l'honneur qui n'est dli qu'au Dieu inco1·1·uptiùle, à 
l'image d'un homme corruptible et à des figw·es d'oiseau, de ùr!tcs ù 
quatre Jlic,l.s et cle t·e11tilcs. 

\'oilà, mes ehers frère5, oil en était le genre humain tians sa plus 
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noble représenialion, chez les peuples les pins éclairés. An moment 
oÎl l'Eglise vient à lui pour le relever de celle profonde dégradation, 
elle trouve le sage Egyptien prosterné en adoration devant nn bœuf 
stupide, le Grec orgueilleux célébrant avec grand tapage ses baccha
nnlcs, adorant sur ses autels nn bouc impur, une Vénus impudique. 
Les fiers Homains, ce peuple qu'on appelait avec complaisance le 
1ieuple-roi, olTraient /lrM·emenl leurs adorations à un Jnpiter adultère, 
à un ~lars sanguinaire, i1 un ~lercure voleur. En 1111 mol, chez ces 
peuples élevés à l'école du rationalisme antique, tout étnit Dieu, 
excepté Dieit même. Sutan, l'ancien serpent, avait si bien réussi dans 
sa lutte infPrnale contre noire pauvre humanité, abandonnée à ses 
propres lumières, à ses propres forces, qu'il avait fini par la soustraire 
complètement an rilgne de Dieu, dont il lui avait fait oublier jusqu'au 
nom, pour la soumettre à son cruel el déshonorant empire; car tous 
ces dieux féroces, vicieux, i1Hpurs ou stupides, tous ces animaux pins 
ou moins immonde~, devant lesquels Satan avait appris au genre hu
main à se prosterner en tremblant, c'étaient des démons. - 011ines dii 
gentium dœmonia, dit le prnphète. 

Voilà ce qne la pauvre raison humaine, abandonnée à elle-même, 
n'avait pu empêcher! L'éloquence et la philosophie de la Grèce et de 
Rome, bien loin ù'y metlre obstacle, n'avaient fait qu'aggraver le mal, 
ainsi que le constate l'Apàtre saint Pan 1, quand il nous dit de ces phi
losophes libres-penseurs, que Dieu, par un juste châtiment, les aban
donna à la corruption de leurs cœurs et au p!us profond aveuglement 
de leur esprit, pour avoir mis le mensonge à la place de la vérité, et 
rendu à la créature l'adoration et le culte souverain qni n'appartiennent 
qu'au Créateur. f.t nous, ùans nos courses de missionnaires, permeltez
nous ici de le dire, nous avons été dans nn grand étonnement, de 
tl'Onv~r qu'au milieu de leur infid(\lité, les pauvl'es sauvages de notre 
Amérique avaient consen·é des notions bien imparfaites, il est \'l'ai, 
sur Dieu, sur le monde el sur les lois morales; mais certainement plus 
claires que celles dont se vanlent ces savants des antiques soeiélés t!u 
pagarusme. 

Les savants suivaient les enseignements de la seule raison qui les 
égaraient, el les sauvages, un reîte des lraditions primitives qui les 
éclairaient encore. 0 hum11nité, où es-lu descendue? 0 raison, que la 
force est donc impuissante! Que ne guérissais-tu les nations 1 

En constatant la dégradation inconcevable où se trouvait l'huma
nité, avant l'apparition de l'Eglise sur la terre, j'attire votre attention 
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d'une manière loule spéciale sm· ce fait saisissant de l'impuissance 
radicale de la raison humaine à maiulenir l'humanité à la hauteur de 
sa dignité, el à la conduire dans les voies de la véritable civilisation et 
du bonheur social. Ce fait, à lui seul, pour des esprits drnits el sans 
préjugés, est une ~éfulation péreniploire de l'un<! des grandes erreurs 
de notre temps, Je rationalisme, qui voudrait encore une fois soustraire 
l'homme et la société au contrôle de la Religion el au règne de Dieu. 

Or la mission de l'Eglise était de relever l'humanité de la profondeur 
do toutes les dégradations, où elle croupissait en dépit de sa raison, et 
de rétablir l'homme dan~ la justice et la vérité, dans sa dignité d'en
fant de Dieu, dans ses droits de roi de la création. Car Dieu avait dit : 
« Faisons l"homme à notre image el à notre refsemblance; qu'il com
maude aux poissons de la mer, aux oiseaux du ciel, aux bêtes el à 
tolite la terre. » (Gén. 1, 26). ~lais une pareille restauration ne pouvait 
se faire sans lutte, el c'est l'ensemble, la sui le de ces combats gigan
tesques que nous allons examiner rapidement à présent. 

On sait qu'il importait grandement de bien flxer, de bien constater 
le point de départ, afin de rendre plus seusibles, dans l'intérêt de la 
vérité, les progrès immenses que l'Eglise a fait accomplir nux sociétés 
qui ont ressenti la douce et vivifiante influence des lumières de sa doc
trine et de la pureté de sa morale. 

Eu demandant ainsi aux grandes époques du passé de nous expliquer 
le prisent el de nous éclairer sur l'avenir, nous faisons comme le ,·oya
geur arrivé, après une longue marche, au sommet de quelque haute 
montagne. JI s'arrête pou1· contempler la magnificence el l'étendue du 
panorama qui se déroule à ses regards avides. Celle vue générale des 
plaines et des collines qu'il a franchies, lui fournil le meilleur moyeu 
de juger du pays qu'il a parcouru. Les cimes éle,·ées qui se dessinent à 
grande distance dans l'azur du ciel, lui sen·ent encore de jalons pour 
bien reconnallre la position où il se trouve el ln roule qu'il doit suivre, 
pour arriver heureusement au terme de sou ,·oyage. 

VII. - PRElllÈRK LUTTE DE L'ÉGLISE. - Lli: PAGANIS)II 

La pre111ière el la plus terrible des lulles que l'Eglise ait jamais eu à 
soutenir fut, sans contredit, celle qui se lina autour de son berceau. 
Il s'agissait pour l'Eglise de proclamer en face du polythéisme ou ùc 
l'idolàtrie, Je dogme fondamental de l'u11i1é d'un Dieu créateur el con-
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servate1w de toutes c/wses. Elle l'avait ainsi formulée en tête de son 
Credo : Je crois en Dieii le Pèi-e tout-puissant, C1·éateui• du ciel et de 
la te,·re. 

S'il y a une véril~ qui s'impose à notre intelligence avec toute l'évi
dence du soleil en plein midi, c'est assurément celle de l'unité de Dieu. 
!\Jais ce dogme fondamental renversait de fond en comble tout le sys
tème du polythéisme païen, et faisait crouler sur leur hase même tous 
ces dieux tle métal, de pierre et de bois; il faisait descendre des autels 
et rem·oyait à la pâture tous ces animaux plus ou moins stupides, 
cruels ou immondes, devant lesquels Satan avait prosterné le genre 
humain. Et, honte à la nature humaine I les nalions frémirent à cette 
nonvelle, elles formèrent des complots insensés contre le Seigneur qui 
voulait, dans son infinie miséricorde, les arracher à celle épouvantable 
tyrannie. Voilà, mes frères, voilà qui nous paraît incroyable à nous, à 
nous enfants heureux de l'Eglise, qui avons appris, sur les genoux de 
nos bonnes et pieuses mères, cette vérité primordiale de l'unité de 

Dieu. 
!\fois l'ancien serpent l'avait compris. L'établissement du royaume 

de Dieu sur la terre, c'était la ruine de son tyrannique empire. L'Eglise, 
à son début, ne lui apparaissant que comme un faible enfa11l dans son 
berceau, il crut que la force brutale était le moyen le plus sûr de s'en 
défaire. Il entreprit de l'étouffer, de la noyer dans son sang. Et voilà 
la pel'sécution qui s'ol'ganise et la bataille qui s'engage. Il lance contre 
l'Eglise le plus puissant despotisme qui ait jamais fait gémir l'humanité 
~ous un joug de fer. Les édits sanguiaaires succèdent aux édits, la 
chasse aux lions fait place à la chasse aux chrétiens; la persécution 
poul'suit, elle atteint les infortunés chrétiens jusqu'aux extrémités du 
monde. Dans ces heureux temps de l'omnipotence lmmaine, plus de 
place à la lumière du soleil pour les adorateurs du vrai Dieu; il leur 
faut quitter leurs demeures, abandonner la société de leurs frères, pour 
aller demander un asile aux sépulcres el aux ténèbres des Catacombes. 
C'est là que nos pères dans la foi purent trouver un refuge el se dérober 
au fer de leurs persécuteurs. Là, à la lumière tremblanlP de quelques 
flambeaux, ils vont offrir la Victime adorable qui doit bientôt arracher 
le monde à cette épouvantable tyrannie. Dans les théâtres, sur les 
places publiques, dans les cirques, pal'lout des lions, pal'toul des bû
chers, partout des bourreaux ; le sang chrétien coule à grands flots. 
!\lais, ù prodige étonnant l ce sang devient une semence féconde de 
nouveaux chrétiens! plus 011 persécute les disciples du Christ, plus 011 
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les torture, plus ils ,e mnltiplient! La mort perd pour eux ses horre11rs, 
elle lenr semble même avoir des charmes irrésistibles. Le ciel les en
courage; la nature, l'enfer même obéit à leur voix. Au nom <lu Dieu 
du Cah·aire, à l'approche des chrétiens, les idoles to:nbenl dans la pous
sière, les démons prennent la fuite; les lions adoucis s'approchent timi
dement des martyrs, le fou change en rosée ses ardeurs. De tendres eu
fants, par leur counige surnaturel en présence des tourments, font 
trembler les juges el les préfets sur leurs sièges; el les puissants empe
reurs eux-même~ en sont i•pou,·antés. « Il est grand le Dieu des chré
tiens,» dit l'un. « Tu as vaincu Galiléen, » dit l'autre. Enfin, après 
une lulle et une boucherie de trois siècles, la victoire la plus complète 
demeure a l'Eglise. Le colosse romain, gorgé <le sang, n'en peut plus; 
il s'affaisse sur lui-même et s'abat. Les chrétiens remplissent mainte
nant l'empire; les Papes sortent enfin des Catacombes et la croix do
mine la couronne du prince. Les iilolcs el tous les dieux des nations 
ont disparu nu souflle puissant du christianisme, comme le nuage 
chargé de foudre devant l'aquilon, pour laisser le soleil répandre iL 
flots, sans obstacles, sur la nature réjouie, les rayons vivifiants de sa 
lumière et de sa chaleur. C'est ainsi <jue l'humanité régénérée par 
l'Eglise n'a cessé depuis lors de chanter avec bonheur dans ses solenni
tés et de répéter au sein de la famille : Je crois en Dieu .le Pèl'e tout
puissant, C,·éate1w du ciel et de la tei·i·e. 

Ici, rnppelons·le, mes frères, l'enseignement de celte vérité a coûté à 

l'Eglise son premier sang, le sang de ses plus illustres enfants, le sa11 6 
de plus de douze millions cle martyrs, de tout ùge, de tout sexe, de tout. 
rnng, cl de la plupart des Souverains l'ontifes qui l'ont gouvernée pen
dant lu sa11glante période de ces Irais siècles. ){appelons aussi l'ensei
gnement social imporlaut qui ressort d,~ ce que nous avons déjà dit; 
o'esl quo l'Eglise, eu présence d'un pouvoir légitimement constitué, 
mais 11ui se fait persécuteur, ne fait généralement la guerre qu·en lui 
opposant une résislancc passive. C'est la grande leç.on du respect dù i, 
l'autorité, qu'elle n'a cessé cle donner ii l'uuiYers pendant Ioule celle 
longue et douloureuse période. Jamais elle n'a fait appel à ln ré1•olle 
11u'ellc condamne nbsolumenl; toujours clic a prèché il srs enfants le 
rc~pect, la ~oumission aux personnes revètues de l'nutorité, rappelant 
selon les paroles du gran,l Apùtre, qu'ils sont les ini11ist/'es de Dieu. 
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VIII. - DEvx1i:m: LVTrE D&: L'l!GLJs~:. - L'AnlA"S>IB 

Le prophète royal avait annoncé que les méchanls feraient la guerre 
au Seigneur; c'est ce que nous venons de voir, et qu ïls la ferdient aussi 
à son Chris!, c'est ce que nous allons présentement examiner. 

PoJr accomplir la grande restauration du règne de Dieu sur la terre, 
l'Eglise devait, a\'ec le dogme de l'u11ité de Dieu, affirmer et établir 
dans les Ames le dogme de la filiation divine du Christ et de la mater
nité de la bienheurnuse Vierge 1lia,·ie. C'était le sewnd el le troisième 
article de son symbole : 
Je crois en Jésus -Christ son Fils uniqiie Notre-Seigne10·, qui a été 

conçu du Saint-Esp,·it, est né de la Vierge 11larie. 
Satan, vaincu el humilié dans la guerre sacrilège et atroce qu'il ve

nait de faire au Seigneur, jura dans sa haiue infernale de s'en venger 
contre son Christ. L'expérience venait de lui apprendre que la violence 
était impuissante à renverser et même à ralentir le développement de 
l'Eglise. Il se persuada sans peine qu'il fallait, dans cette seconde 
-guerre, changer de tactique et reprendre son ancien rôle de serpent, 
c'est-à-dire attaquer el combattre par la ruse, l'hypocrisie et la plus 
insigne mauvaise foi. li porta donc sournoi~ement la guerre au sein 
même de l'Eglise et sur le terrain du raisonnement. Le peur,le grec, 
remarquable entre tous par le nombre de ses sophistes, lui paraît êlre 
le mieux qualifié pour le seconder dans son projet impie. 

Arius, prêtre orgueilleux d'Alexandrie, sous l'impulsion du souffle 
haineux de l'ancien serpent, se leva et osa audacieusement proférer ce 
blasphème : c< Jésus-Christ n'est pas Dieu ,,. Un peu plus tard, ~eslo
rius, égalemPnl impie et esclave du même orgueil, répéta la même 
erreur en termes un peu plus détournés, et dit : « La Yierge .\Iarie, 
mère de Jésus-Christ, n'est pas la mère de Dieu n. Comme on le mit, 
la guerre est déclarée uu Christ, vrai Fils du Dieu vivant. Il est attaqué 
dans sa personne bumano-divine ou théandrique. 

Mais le Seigneur ne tarda pas à susciter ,le nouveaux défenseurs à 
son Eglise, pour la gloire de son Christ. Au témoignage du snng suc
cMe le témoignage de la science et de l'intelligence, et l'époque des 
martyrs fut suivie de l'époque des grands docteurs de l'Eglise, dont les· 
immortels écrits sont encore là comme des pl.tares brillants qui éclairent 
les générations. Toutes les ruses el l'astuce de l'ancien serpent furent 
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déjouées, ses plis~el ses replis ne purent dérober sa tête it la puissante 
massue des Pères de l'Eglise. Celle tète fut écrasée, el la filiation divine 
de N.-S. Jésus-Christ fut solennellement proclamée dans le Concile de 
Nicée. Le Concile la définit par ces 11aroles: Je le crois Dieit de Dieu; 
lumière de lumière; N'ai Dieu de vi·ai Dieu! Le Concile d'Ephèse 
vengea de même de,·anl l'univers la maternité divine de Marie toujours 
Vierge. Le monde catholique s'était ému des blasphèmes d'Arius et de 
Nestorius; aussi reçut-il avec enthousiasme la décision du Concile. Ces 
paroles des Pères: « Sainte ;\Jarie, illère de Dieu, priez pour nou;;, » 

accueillies avec amour, se sont trouvées depuis sur toulcs les bouches 
el dans tous les cœurs catholiques. 

Salan, démasqué cl honlcusemenl vaincu sur ce nouveau terrain, 
furieux comme un liou blessé que lacolerc emporte, eut encore recours 
à la force bru laie et à la persécution contre l'Eglise; le sang chrflien 
coula de nouveau en plusieurs endroits. Mais ce nouveau témoiguagc 
du sang ne fil que donner plus d'éclat au triomphe de l'Eglise, qui n'a 
cessé depuis lors de proclamer chaque jour à la face du ciel et do la 
terre lr1 divinité du C!ll'isl so11 fondateur, et la male1·nité didne de sa 
sainte lllè,·e. 

Je ci·ois en Jésus-Christ son Fils unique Sot1·e-Seignew·, qui a été 
couru clu Sai,11-Espril, est né de la l'ierge Made. 

}X. - Ct>ml~>IT SOXT CllA'l'li(ES Lits NATIO>;S PAÉl'.\RICATalCf;S 

Arrêtons-nous un instant pour cueillir nn autre emeignemenl pré
cieux; voyons comment Dieu châtie les nations persécutrices cl re
hcllr.s. L~ peuple romain, donl la loi suprèmc était la force, an1il ,·oulu 
étouffer l'Eglise dans son bcrcern l'l noyer les chrélicus duns leur sang. 
!\lais Dieu mit punir par 0,1 l'on a péché. Dans sa j1i;tice inexorahlc, le 
Seigneur ouvre les portes du septentrion, il lauce sur le colossal em
pire les peuples inno1nbrnbles de la barbarie du nor<l, nYcc la mission 
<le parler partout le fer et le feu, le ravage cl ln morl. Ces barbares 
frappent Pn effet il conps redoublés; il,; brisent comme un vase d'argile 
celle gigantesque monarchie <1ni écrasait le 111onde sous son joug de 
fer. C'est ce r1uc le royal prophète avuil prédit: Et tan'}llam ms figuli 
confringes eos. " El lu les briseras comme un yasc d'argile. » 

Le Grc·c orgucillPux, lui, 11·11\·ail pas ,·oulu soumellre sa failile misou 
à l'auloril& tll· h f,,i; lrs pt\lrs IPe11rs de sa philosophie nuageuse, il la 
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lumière véritable qui éclaire tout homme venant en ce monde. Pour le 
punir, Dieu le soumet au terrible ûgime du cimeterre des J\Iahométans, 
Ceux-ci n'avaient dans loule leur philosophie que ce syllogisme brulai: 
])ie1t est Dieu et lllaho111et est son prophète; crois ou mew·s. Et depuis 
des siècles la n:llion org·ueilleuse et raisonneuse par excellence, se traîne 
profondément humiliée mus le joug abrutissant cle l'i,laruisme. C'est 
aussi ce que le même prophète avait annoncé : Reyes eos in virga 
fe1·ea. « Tu les gouverneras avec un sceptre de fer. » Cette verge de fer 
ressemble assez au cimelerrcl des Califes; on ne s'y méprendra. pas. 

Grande et lenible leçon pour les peuples 1'ehelles à l'autorité de 
l'Eglise de Jésus-Christ et persécuteurs de srs enfants. 

X. - 'TROISIÈllll: LUTTE DE L'~GLISE, - Lh' /,IAHO.IIÉTISME QUI VEUT RAVIR 

' ' L llllRl1'.\GE DE Jl•:SUS-CIIRIST 

Postula a me et dabo tibi gente, hœredilatem tuam (Ps. 2-8). « De
mande-moi et je te donnerai les nations en héritage. ll Yoilà la pro
messe que le Pore Eternel avait faite à son fils, Rédempteur du genre 
humain. L'Apôtrc sainl Paul nous apprend que la prière qui monta au 
ciel à cet eITet, fut la voix p11i~sa:1ta du sang, par lequel il a fait l'ac
<jUisition légitimede son Eglise. Ecclesiamq1,am acquisfritsanguinesuo 
(Act: Ap. 20-2:3). Ce titre est incontestable. Les nations, arrachi\e, à la 
·tyrannie de Satan et des ho,nmeB, appartiennent de plein droit à Jésus
Christ, qui les a acquises au prix du plus grand sacrifice pos,ible ici
bns, celui du sang el de la vi,•. Delens ,1uocl acl1•e1·sus nos el'at chiro
g1·aplmm decreti, quod eral contrariwn nabis, et ipmm tulit de me
dia, af/ligens iliwl cruci. « Ayant dîacé la cédule qui nous était con
traire, il a entièrement aboli le décret de notre condamnation, en l'at
tachant à sa croix" (Coloss. 2-14). Aussi l'Eglise a-t-elle consigné ce 
titre it l'héritage des nalions clans son symbole, par les articles qui rap
pellent la rédemption, le rachat du monde, et les droits glorieux du 
Sauveur, de siéger cnmmc juge sou1·erain des vivants et des morts. 
Qui a sonllel't sous Ponce-Pilate, a été crucifié, est mo1·t, a éte eme-

veli, est clescendzt aux en(e1'S. Le IJ'oisième joui' est ressuscité cles 
morts, est monté aux cieu.:v, est assis à la droite de Dieu, d'où il l'ien-
d;·a J11ge1· les vivants et les moi·ts. 
Salan, honteusement défait dans les deux grnndes bataille, qu'il ve

nait de livrer oontre le Seig·ncur et rnn Christ, osa faire encore m;e len~ 
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tative désespérée. Puisque je n'ni pn, s'est-il dit, ,Jans sa fure,1r, 1rnis
que je n'ai pu empêcher la !ilinliun divine du Christ d'être solennelle
ment reconnue, nu moins je veux porter le ra,·ago et la désolation dans 
son héritage; je le lui ra,•irai. C'est ainsi, c'est dans ces dispositions, 
que nous le montre le prophèle de l'ile de Pathmos, <Juand il nous ré
Yille la fureur du Dragon qui est frrité, qui séduit tout le monde, qui 
va faii'e lrl guerre aux enfa11/s cle la femme, c'est-à-dire de l'Eglise. 
Or cel héritage du Christ, que l'enfer voulait lui ra\'ir, c'était la chré
tien lé tou l en li ère, c'étaient ces nations barbares elles- mil mes dont le 
Seigneur avait voulu se serdr pour briser, comme un vase d'argile, 
l'empire païen de Rome. 

Après nvuir accompli l'œuvre de destruction el de justice rp1i était 
l'objet de leur mission, ces nombreux enfants de la barbarie se lrou
Yèrent en présence de l'Eglise, qLli les adopla comme une bonne mère. 
et se chargea de faire leur éducation chrétienne el sociale. El pendant 
que ces nations SP. régénéraient, qu'une nouvelle humanité, pour ainsi 
parler, se formait, que le grand empire chrétien se dé1·eloppait, mar
chant d'u11 pas assuré dans la voie <lu \'éritab!e progrès, Satan rûdail 
<lans les déserts de l'Arabie, et y jetait les fond<'menls d'un empire 
impie qu'il dernil hienlàl lancer en gros bataillons, contre l'héritage 
du Christ. l\lahomel fut son homme et le cher de ses escadrons. l\!a
homet, du reste, avait lout le fanatisme, toute la ruse el l'astuce qu'il 
fallait au lieutenant de Lucifer, le véritable chef de cet empire anti
chrétien; aussi sa sauvn!('erie Raura-t-clle égaler la fureur de celui qui 
l'inspire. Voici donc venir une nouvelle lutte plus épouvantable encore 
que tout ce qui s'était ,·u jusqu'alors; elle s'engagea sur nn terrain 
brûlant et qui <lemandait du sang. JJienlùl le sang coula du Bosphore 
jusqu'au Gange, du Gange jusr1u'au l\laroc. L'Espagne même fut en
vahie et cette terre évangélisée par saint Jacques, l'un des douze Apôtres, 
vil ln mosquée avec le croissaul remplacer le temple et la croix. 

L'Eglise se trouve ici, constatons-le, en face d'un injuste agresseur, 
d'un pouvoir r1ui n·agit aucunement d'nne manière légilime. Elle pro
clame, en conséquence, le droit qu'elle a do repousser la force par la 
force. Toute l'Europe chrétienne, à sa voix, se lève comme uu seul 
homme, pour combattre les combats du Seigneur el de son Christ, et 
elle marche contre l'ennemi commun. C'est l'époque des croisades ; 
époque pleine d'enseignements, 01'1 Dieu montra hieu qu'il n'abdique 
jamais le gouvernement de sa Pro1•idc11ce. Il usn d'abord de ln verge de 
fer pour chàtier les mnuvais chrétiens; cl comme parmi les nombreux 
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cro1sPs qui s'enrôlèrent sous l'étendard du Christ, plusieurs n'étaient 
pas tels que doivent être ceux que Dieu daigne appeler iJ défendre sa 
cause, Dieu ne voulut pas toujours sPconder leurs efforts; de lâ, les 
éch~cs partiels que plusieurs de ces grandes expéditions éprouvèrent. 
lllnis il faut, certes, le dire, le résultat final el inconlPslnble de ces 
grandes luttes, fut le salut de l'Europe chrétien no et le triomphe de la 
civilisation sur la barbariP. 

Parmi los nation~ donl le Seigneur ,•oulut se servir pour arriver à 
cel immense résnllal, lout Canadien aime à lo reconnnltre, il y en a 
une qui nous fol Lon jours chère, el qui a joué entre tontes un rôle proé
minent. C'e!l celle qui a eu, la première, l'insigne honneur d'opposer 
une digue infranchis~able au torrenl dévastaleur du l\lahomélisme. 
C'était au moment où il venait de franchir les Pyrénées, pour envahir 
les Gaules et le reste de l'Europe. C'en était fait de la gTande républi
que chrétienne et de l'héritage du Christ, sans la valeur el le courage 
indomptable des Francs. Le momeul était solennel, les barbares étaient 
déjà au cœur môme des Gaules el mena~aient de tout anéantir. Ce fnt 
dans les environs de Tours que se livra entre l'nrmée de Dieu el l'armée 
de Satan, celle balaille à jamais mémorable où, à ln tète de ses Francs, 
Charles-Martel marlela !'Islamisme, étendit snr le champ de bataille 
plus de lrois cenl mille Mahométans et posa enfin une limite que cet 
empire moustrueux ne devait pas franchir. 

Toutefois, ce ne fui que longtemps après, dans le golfe de Lépante, 
d'un côté, et sous les murs de Vienne, de l'autre, que le Mahométisme 
reçut les blessures morlelles qui onl définilh·emenl amené l'ère de sa 
décadeucc el de sa chu te . 

• 
XJ. - EXPAliSIOS PACIFIQUE DJIJ LA VIE SOCULII CHR>:flllNSE, VRAIE 

CIVJLJS,\T10N 

Pendant que l'Eglise défendait par la valeur de ses enfants l'héritage 
du Christ et refoulai!, d'une main, la hnrharie musulmane vers 
l'Afrique et l',\sie; de l'aulre, elle cnltivail avec soin son héritage. Par 
sa douceur et sa charité, elle avait déjà su calmer peu à peu l'ardeur 
guerrière de ses terribles enfanls, elle avait su inniltrer doucement, 
mais sûrement dans leurs usages el leurs mœurs ces principes de jus• 
lice et d·érp1ilé qui procurent la paix et !a lranquillité aux populations 
fidèles à les observer. Celle lransformalion demanda 8at1s doute de bien 
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Jo~gues années, el ne put s'accomplir sans que l'Eglise ne reçut de 
tdmps à autre de cruelles blessures; la fougue de celle barbarie ne 
bissait pas de foire çà el là de violentes explosions. Cependant le cou
rant catholique refoulant peu à peu, mais constamment, le courant 
de la barbarie, a fini par l'emporter cohiplètemen t, et par doter l'Eu-
1·ope de celto ciYilisalion chrétienne, qui lui donne une ~i grande supé
riorité sur tontes les nations qui n'ont poinl ressenti le sourne \'ÎYifiant 
du christianisme. Ces nations barbares d'alorô soul de\•enucs, Yous le 
saYC'l, les peuples qui marchent aujourd'hui à la tète de l'humanité; 
faut-il nommer les Français, les Anglais, les Allemands, les Espagnols, 
ele., etc. 

Ce grand fait de la conversion des peuples barbares et de leur ciYi
lisation graduelle, par les soins ~t la direction de l'Eglise catholique, 
est, sans contredit, l'un des plus étonnants de l'histoire du genre 
humain et l'une des preuves les plus frappantes de la divinité de sa 
mission. Ces hommes farouches, sortis dos immenses forêts du Nord 
el de l'Est de l'Europe, u'a,;aient connu d'autres droits que celui de la 
force, d'autre législation que celle de leur épée. C'était leur unique 
code. Ils le portaient à leur ceinture et il était là toujours prêt à 
trancher les difficultés qui pouvaient s'élever entre eu,c: el leurs \'Oisins. 
Quel contraste avec la Francede saint Louis ctde saint Vincent de Paul l 
A ceux qni auraient quelques donles sur la canse véritable de celte 
étonnante transformation, el qui seraient tentés de cr,1ire qu'elle n'e~t 
pas absolument due à l'influence des doctrines sociales de l'Eglise el à. 
l'action paternelle de la Papauté, nous demanderons seulement de nous 
dire et de nous expliquer pourquoi, en dehors de celte action Falutaire 
des Papes sur les peuples Pt les som•erains, el de cette inlluenco vitale 
des principes catholiques sur la société, p:rnrquoi toutes les autres na
tions sont demeurées dans les ténèbrrs et assises à l'ombre de la mort, 
suivant l'expression du prophète? 

Oui, répétons-le bien haut, toutes ces nations barbares auxquelles 
Dieu avait donné en héritage les débris du colosse romain, avaient 
grandi sous le regard et la direction paternelle des Papes, el toute 
l'Europe, devenue chrétienne, pr,~sentait le spectacle d'une grande 
famille que l'on appelait si bien la r,;publique chrétienne. Les guerres 
entre ces nations avaient perdu leur caractère de férocité cl de barbarie; 
leurs difTérends n'étaient plus guère que deti querelles de famille, tan
tôt pour une limilo de territoire, tantôt pour une dispute de dynastie. 
Prescprn toujours, l'intervention paternelle clu Pape, en précisant les 
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droits légitimes de chacun, finissait par ramener la paix et ra/Termir de 
plus en plus le règne de la justice. Et, ajoutons il la gloire do l'action 
civilisatrice de l'Eglise, pendant que les nobles che,·aliers, cc beau lype 
du soldat chrétien, pendant que les valeureux croisés soutenaient, 
l'épée à la main, le combat du Seigneur, l'Eglise avait organisé une 
armée d'un autre genre pour comhattre un autre ennemi. Sur les dif
férents points do l'Europe et au sein même des plus sombres forèts, on 
\'il surgir !es institutions monastiques, si lâchement calomniées au 
siècle dernier par l'ignorance et la mauvaise foi ; 111ais si noblement 
vengées de nos jours par l'illustre auteur des Moines d'Occident. Cette 
milice d'un nouveau genre avait pour rni,siou de lutter contre l'igno
rance et les dirficultés d'un double défrichement, le défrichement des 
terres et le défrichement des Ames. C'était au milieu de ces soldats du 
travail, de la vertu et da la science, c'était dans les monastères, dans 
tes asiles bénis, que l'on distribuait gratuitement aux indigents le pain 
matériel, aux ignoranli le pain de la science, il tous, le pain qui nourrit 
!'Ame et fortifie le cœur. 

Ce Iut encore dans ces temps que l'on affecte parfois de méconnaître 
et de couvrir de mépris, que l'on vit s'élever comme par enchantement 
ces monum<>nts impérissables de l'architecture chrétienne, ces magni
fiques catbéi!rales du l\Ioycn-Age qu'on ne peut encore se lasser d'ad
mirer. La littérature, l'éloquence, la philosophie, la théologie produi
sirent des hommes dont quelques-uns s'appellent saint Bernard, 
saint Thomas d'Aquin, saint Bonaventure, le Dante, et qui apparaissent 
encore nujourd'hui dans le champ où ils travaillèrent, comme les 
grands pins au milieu des forêts; la Providence semble les avoir placés 
là comme d'imposantes colonnes qui indiquent la l'Oule an voyageur. 

C'est ainsi que l'Eglise catholique, toujours et partout semblable à 

une armée rangée en bataille, remportait partout la victoire. La lutte 
cinq ou six fois séculaire qu'ellti eût à soutenir contre le Turc el les 
disciples de Mahomet, pour défendre son héritage, ne fit qu'en établir 
les titres avec plus d'évidence, el pendant ce temps Dieu semblait se 
plaire à la faire fructifier d'une manière merveilleuse. 

Au moment donc où Satan encore vaincu dut renoncer à son noir 
projet de ravir par la force l'hé1·itage du Cbrisl, l'Eglise, par ses vic
toires el ses bienfaits, était devenue semblable à un grand arbre qui 
étendait sur toute l'Europe ses rameaux vigoureux chargés de fruits.· 
Toutes les nations y cueillaient avec bonheur les délicieux fruits de la 
paix et de la justice. Mais l'ennemi du genre humain ne sait jamais 
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rester dans l'inaction après la délaite. Dévoré par l'envie el la ven
geance, il voulut donc tenter de nouveau les chances d'une autre ha-
taille, comme nous aHons l'exposer. 

X!J. - QUATRIÈME LUTTE, - LE PIIOTESTANTISllE 

Le Sauveur avait promis à son Eglise l'assistance spéciale du Sainl
Espril, il avait laissé à ~es pasteurs l'assurance que cet Esprit de lu
mière leur enseignerait toute vérité: Et clocebit vos omnem t'eritalem ; 
que cet Esprit de force les soutiendrait el les rendrait capables de lui 
rendre témoignage jusrj11'auxexlrémités de la terre. Sed accipietis vfr
tutem supe>'venientis Spiritus Sancti i11 vos, e,·itis milii testes ..... 
us,ztte acl ultimum te1·1·œ. C'est la vérité que les Apôtres consignaient 
avec soin dans le symbole par ces paroles. 

Je crois au Saint-Espi·it, la sainte Eglise catholique. 
Au chef de celle Eglise sain le avail été accordé un privilège admira

ble, celui de ne point errer dans la foi. Une prière spéciale du Sauveur 
à son Père lui assurait celle raveur : Ego, pro te 1·ogavi, ut non cleficiat 
fi.des tua (Luc 22, 32) avait dit Jésus-Christ. c J'ai prié pour Loi, Pierre, 
afin que ta foi ne déraille point. » Le divin fondateur du cl1rislianisme 
avait également conféré au chef visible de son Eglise un pouvoi1 sou
verain : Et tibi dabo claves ·1·egni cœlorumetc. (~Jath 16, t!J.) « Et je le 
donnerai les cler, du royaume des cieux, el tout cc que tu lieras sur lit 
terre sera lié dans les cieux, el tout ce que tu délieras sur la terre, sera 
délié dans les cieux ». Qui dit tout n'excepte rien. 

Dans ce royaume de Dieu sur la terre tout esl soumis à ce pouvoir, 
sans limite : grands et petits, savants el ignorants, rois et peuples, 
pasteurs el troupeaux, tous, rnns exception, doivent obéir à ce pouvoir 
unique dans le monde, sous peine d'être mis hors de la société de 
l'homme a\'ec Dieu: Die Ecclesiœ, si autem Ecclesimn no11 audierit, 
3it tibi sicut etl111ù:1ts et publica1111s (llalh IS, t 7). « Dites-le, à l'Eglise 
et s'il n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit pour vous, comme un païen el un 
publicain. "Tel est le tiibunal en dernier ressort qui décidera linall'
ment et infailliblement de tontes les dir!icultés <1ui penventsurgir dans 
le royaume du Christ. 

\'oilà aussi ce que les chrétiens a\'aienl toujours cru, louchant l'au-· 
lorité doclrinale el juridictionnelle de l'Eglise; \'oilà ce <p1'ils avaient 
pratiqué, '!liant au respect et il la soumission qu'ils lui doivent, con for-
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mément à ces paroles du Sam·eur: Qui t'Os a1tdit, me audit qui vos 
spernit, me spel'nit. « Qui vous écoute, m'f\coute ; qui vous méprise, 
me méprise, , 

C'est cette foi inébranlable aux décisions dogmatiques et ce respect 
pour les ordonnances de l'Eglise ; c'est celte soumission pleine el en
tière à ses pasteurs et surtout au Pasteur suprême, le Pontife Romain, 
qui avait fait la force du catholicisme. C'est par l'union intime de tous 
ces membres entre eux et avec leur chef, qu'il avait pu sortir victo~ 
rienx des luttes terribles sur lesquelles nous venons de jeter un coup
d'œil rapide, et accomplir la transformation admirable que nous venons 
de constater chez les nations qu'il s'était incorporées. 

Satan le comprenait ; et il était désormais convaincu de l'impuis
sance des attaques on des pressions extérieures, pour ren,·erser le 
royaume du Christ et s'emparer de l'héritage qui lui était échu. Donc, 
briser cette puissante organisation, renverser ce tribunal, paralyser 
l'exPrcice de celle autorité salutaire, parut, à l'ancien serpent, le moyen 
infaillible de diviser d'abord el de miner ensuite l'Eglise; il savait de
puis longtemps que tout royaume divisé contre lui-même ne peul sub
sister. Voilà le projet de l'enfer, après la défaite du mahométisme, 
c'est-à-dire, anéantir l'aulorité de l'Eglise. 

lllais pour en venir à l'exécution, il fallait entrer dans le royaume et 
trouver des instrunienls dociles. Dans nn couvent d'Allemagne vivait 
un moine en qui Satan trouva une Ame dévorée d'envie ; cette Ame ne 
pouvait manquer do céder facilement à l'esprit de ré,•olte. Luther, per
sonne n'ignore son nom, se lève donc en face de l'Eglise, el pose auda
cieusement, comme des vérités acquises, ces trois grandes négations 
que Satan lui sugg1clre: 1° négation de l'autorité doctrinale de l'Eglise; 
2° nég"tion de son autorité juridictionnelle el souveraine ; 3° négation 
de son universalité ou de sa catholicité. C'était nier directement les ar
ticles du symbole que nous venons d~ citer; c'était nier du même coup 
l'assistance spéciale de !'Esprit-Saï nt, qui préside à toutes les délibéra
tions et décisions de l'Eglise, et l'Eglise elle-même, qui ne devenait 
plus qu'un mot et un mol vide de sens : car qu'est-ce qu'une société 
qui n'a plus ni pouvoir législatif, ni pouvoir judiciairn, ni pouvoir 
exécutif. Methodius et Photius n'avaient été que timides ergoteurs, 
Luther se fera démoralisateur, il tenlera de saper !"Eglise par la base. 
Niant donc à l'Eglise sa divine autorilé, il s'en arroge efirontément les 
droits. Puis, se prenant à dogmatiser, il érige en principe indubitable 
la doctrine du libre examen el la libre interprétation des Ecritures, par 



90 OEUrnEs ORATOIRES DE llg, LAFLÈCIIE 

le jugement pri,·éde chaque individu ; c'est là, personne ne l'ignore, le 
principe fondamental et l'essence même du protestantisme. La triple 
négation luthérienne, qui précéda pour la forme, n'était au fond que 
l'une des innombrables conséquences qui découlent du principe faux de 
la souYeraioeté du jugement pri,·é, source fllconde de toutes espèces 
d"erreurs. 

Henri Ylll, en Angleterre, el Cah·in, en France, donnèrent main
forte au moine réYolté d'Allemagne. Le terrain du libre examen devint 
naturellement le rendez-vous de ces esprits impatients du joug. L'Evan
gile de,•ait cesser pour eux d'être sans accommodement ; toutes les as
pirations pouvaient y chercher désormais la possibilité d'être satisfaites; 
chacun serait son juge et de,·ait avoir pour soi, avec la liberté du juge
ment privé, la liberté de morale ou la liberté de mr.eurs. Quitte à ces 
bons apôtres à s'anathématiser mutuellement, pourvu qu'on fût 
d'accord à faire rigoureusement la guerre au Pape. 

Voilà les trois porte-étendards de !"erreur, auxquels l'ancien serpent 
voulait confier les rôl~s les plus importants, dans la noU1°elle lutte 
qu'il entreprit contre l'Eglise, après la défaite du mahométisme. 

L"appel aux passions qui ildltenl le plus insidieusement, qui remuent 
le plus puissamment le cœur humain, fut le grand leYier ù,ont ils se 
servirent pour surpendre el soulever les populations. Aux savants 
orgueilleux, on donnait la libe1·té de tout pense1· et de tout di>"e, sans 
contrôle aucun. Ils étaient établis juges en dernier ressort du ,-rai et du 
faux. Aux puissants, on présentait les 1·iches dépouilles des ordres ,·e
ligie1tx, on accordait la liberté de /oui fafre, en les constituant juges 
en dernier ressort du juste et de l'injuste. Enfin à tous, on concédait 
le droit de la libre morale, chacun jugeant pour soi de la règle des 
mœurs. 

C'était 1~ parfaite réalisation des paroles remarquables du royal pro
phètP, ']Uand il voyait d'avance les rois de la terre et les princes se 
ligner contre le Seigneur et contre son Christ. « Brisons, disaient-ils, 
brisons leurs liPns et jetons loin de nous leur joug "· Dirumpamus 
vi11c1tla eorum et projiciamus a uobis jugttm ipsorum. (Ps. 2-2.) ». 

Oui, les pui,sants de la tcne, les princes de la science, 11ui se sont 
rangés dans le camp de la soi-disant réforme, ont dit : « llri~ous les 
liens ,1ue l'Eglise, a11 nom du Seigneur el de son Christ, veut imposer 
à notre intelligence, par son enseignement dogmatique ; à notre puis
sance, par la force du droit et de l'équité; jetons Lin de nous cc joug 
insupportable, rp1'elle nous impose par lu sé,·érité de sa morale ». 
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Uu~ étude quelque peu attentive des commencements de la réforme 
religieuse du xv,• siècle, convaincra sa11s peine que le souflle brû
lant des passions, 11ue Satan déchaina avec tant de fureur contre 
l'Egli,e, faisait une notable partie de l'ouvrage de sa perfide tactique. 
Oa procéda toutefois ayec précaution, on se contenta pour lors de ne 
porter ln lutte que sur le terrain religieux. Les populations profondé
ment chrétiennes de ce temps, n'étaient pas encore préparées iL tirer 
les dernières conséquences du libre examen ; le terrain social re5tail in
tact el dans la paix. 

Cependant, de la région des idées et des principes où la lulte s'en
gagea d'abord, elle ne tarda pas à descendre dans le domaine des faits. 
Des guerres longues el sanglantes s'en suivirent, et les champs de 
bataille virent bientôt périr des milliers de chrétiens. Le grand arbre 
du catholicisme, alors si magnifique de vigueur, parut tout à coup 
agité comme par une violente tempête ; et si son tronc profondément 
enraciné dans le sol, que le sang des martyrs ayait arrosé, tint bon 
contre tous les efforts de l'orage, l'on n'en vil pas moins de nombreu.t 
rameau:t se rompre et se détacher. Des nations entières furnnt arra
chées du giron de l'Eglise : l'Angleterre, jadis l'Ile des Saints, 
l'Allemagne avec la moitié de sa population, emportées par les vio:.. 
lences de l'orgueil ou les fureurs d'un libertinage effréné, roulèrent 
toutes meurtries dans les abîmes du schisme el de l'hérésie. La France, 
cette noble fille aînée de l'Eglise, grâce à une pL·otection toute spéciale 
de la divine Providence, résista avec plus d'avantages ; l'hypocrisie el 
l'audace de Calvin y furent comparativement sans effet. L'Espagne, la 
Sicile, l'Italie, l'Autriche, etc., etc., écha ppërent à la contagion des 
fausses doctrines. 

Cependant, il n'est pas inutile de le remarquer, Ioules les nations 
européennes d'alors étaienl constituées chrétiennement. Leur droit 
public. leur législatio11 parliculière étaient en harmonie a \'eC les lois de 
Dieu, dont la garde et l'interprélalion étaient confiées it l'épiscopat et 
à la papauté. Pendant les guerres sanglantes de la Réforme, guerres 
qui ne furent dues qu'à l'orgueil, qu'au libertinage el à l'ambition, 
l'Eglise se tint toujours dans les limites d'une juste et légitime défense. 
Nous devons être équitable et ajouter que les excès déplorables qui 
eurent lieu alors ont été amenés par des intérêls qui n'étaie!lt pas ceux 
de la Religion, et que la responsabilité en revient de droit à ceu:t qui 
les ont commis, et non pas à l'Eglise qui n'a jamais manqué de les ré
prouver et de les condamner, 
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Les hardis réformateurs, en posant le principe du libre examen et de 
la libre interprétai ion vis-à-vis de l'Eglise, entendaient bien s'en ré
server exclusivement le bénéfice, à eux, vis-à-vis de leurs adeptes. 
Aussi n'hésitèrent-ils pas à se donner à eux-mêmes la mission divine 
et l'autorité qu'ils refusaient de reconnaitre dans l'Eglise catholique et 
dans son Chef suprême, N. S. P. le Pape. Aucun des principaux réfor
mateurs n'oublia de se constituer modestement, de par son autorité 
privée, chef, c'est-à-dire, pape de la nouvelle rncle qu'il avait formée, 
Cette autorité de fait, si directement en opposition avec le principe 
fondamental de la Héforme, contribua certainement et dans une grande 
mesure, à conserver chez les peuples accoutumés depuis des siècles au 
régime chrétien du respect et de la soumission à l'autorité légitim!!, à 
conserver, disons-nous, un reste de celle vie chrétienne dont ils étaient 
imprégnés. 

Les populations que les violences de cette tempête avait détachées de 
l'Eglise catholique étaient encore saturées, pour ainsi parler, de la sève 
chrétienne ; leurs croyances, leurs usages, leurs mœurs, leurs institu
tions étaient pénétrés de l'esprit chrétien. Et voilà, nous le répétons-, 
voilà ce qni nous el plique pourquoi ces sectes diverses consen·èrent 
encorn assez longtemps le reste de vie que l'on a observé chez les 
nations proleslunles qui s'i-loignèrent le moins des formes catho
liques. 

Cependant le Seigneur, touché des maux sans nombre que la Hé
forme causait au milieu de son peuple, vint au secours de son Eglise. 
Satan s'était seTvi de l'orgueil d'un moine et de l'épée des princes pour 
lever l'étendard de la ré,·olle, le Seigneur, qui se rit des projets des 
puissRnts et des impies, foi!, pour les confondre, arbore1· l'élendard de 
l'humilité Pt dn df\vouement ; el son choix appelle irrésistiblement un 
soldat blessé de la catholique Espagne, et une vierge obscure du Mila
nais. Au libertinage el à la dissolution ,i ignoblement aulorisés par les 
paroles el les exemples des réformateurs, Dieu opposa l'e~emple et 
les enseignements si purs des [llles d'Angèle de .Mérici, les Ursulines; 
elles serunl les gardiennes et les guides, les secondes mères de la plus 
délicate portion du troupeau de Jésus-Christ. L'orgueil et la révolte 
viendront se heurter contre l'humilité, le dé,·ouemcnt et l'obéis,nnce 
des enfanls d'lgna~o ile Lvyola. Ce sont ces humbles croisés qui sont 
chargt'·s par la divine Providence de résister aux efforts el 11 ln fureur 
de l'hérésie, de mettre un terme il ses envahissements et <le dédomma
ger l'Egli:<e des perles qu'elle vient <le foire. 
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Aussi, pendant que d'un cùlé les premiers soldats ùe l'illustre com
pagnie do Jésus opposaient, par leurs vertus. leur science profonde el 
leur zèle, une digue quA la rél'orme ne put jamais franchir, de l'autre 
ils reculaient les li miles du royaume de Jésus-Chris! jusqu'aux extré
mités du monde, depuis les lies <lu Japon, à l'Orienl, jusqu'aux ri
vages du Paci(iquc, it l'Occident, faisant entrer dans le sein de l'Eglise 
de nombreuses nations qui venaient ainsi remplacer celles qu'on avait 
vues en sortir. En même temps, l'Eglise voyait croîlre sans inquiétude 
à l'ombro des monastères Je Sain le-Ursule les fleurs des plus belles 
vertus; la famill~ fut l'égénérée duns fa source, el la chrétienté fut 
sau\·ée. Le ~aint Concile de Trente surtout, dans le domaine des prin
cipes, en condamnant et anathématisant le principe fondamental des 
réformateurs, la libre interprétatio11 el toutes les conséquences funestes 
qu'ils en al'aient déduites, arrèla pour toujonrs l'expansion de ces 
fausses doctrines. Depuis lors, le proleslanlisme, comme un malade 
qu'un mal secret consume, sen lit s'épuiser peu à peu la sève chrétienne 
qu'il avait emportée a\'eC lui en se détachant de l'arbre catholique. A 
force de nier les unes après les aulres les vérités ré\·élées, les plus lo
giques des fils de la réforme arrivent à l'infi<lélilé complèle. C'est ainsi 
que de nos jours nous voyons la grnnde hérésie ùu protestantisme se 
débattre dans les convulsions de l'agonie emportée par deux courants 
contraires, l'un qui la pousse vers le catholicisme, et l'autre qui l'en
traine dans les abimes du rationalisme contemporain. 

Ici donc la victoire est encore du ·côté de l'Eglise catholique, levé
ritable héritage de Jésus-Christ. Tandis que la plupart des sectes pro
testantes, semblables à des branches tombées éparses sur le sol, n'ont 
plus aucune liaison entr'elles, el perdent dans les abimes du doute ce 
reste de vie chrétienne qui semblait d'abord les animer; l'Eglise catho
lique, au contraire, plus vigoureuse et plus compacte que jamais, con
tinue sa marche victorieuse vers l'avenir en se préparant à de nou
veaux combats el à de nouvelles victoires. Elle continuera de répéter 
chaque jour, malgré les négations de l'hérésie qui succombe : 
Je c1•ois au Saint-Esprit, la Sainte Eglise catholique, la Communion 

des Saints, la 1·émissio,1 des péchés. 
Il n'est pas sans intérêt de remarquer, ici, la conduite de l'ancien 

serpent, pour mieux faire saisir le plan dont il poursuivait la réalisation 
contre l'Eglise de Jésus-Christ. Satan voulait détacher de Dieu son 
Eglise sainte, il lui refusait l'autorité el l'assistance divine ; il l'Oulait 
la rendre Ioule naturelle el terrestre, il lui nia la communion avec les 
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sain :s de la gloire et avec l'Eglise soufîran le dans l'expiation ; il voulait 
enfin, après l'm•oir arrachée dll ciel, la -tenir dans les liens de son 
escla1·age, il lui refusa la puis~ance de délier, le poumir de la rémis
sion des péchés. 

r,ous sommes présenlemeut arrh•és à la grande lutte contemporaine. 
Nos pères en onl vu le déhut, peul-être en verrons-nous le déuouement. 
La révolution s'a1•ance, et la lulle tend à se faire désormais sur le ter
rain social ; c'est 111 aussi que l'enfer veut montrer sa haine de Dieu 
comme nous ['allons voir dam la seconde partie de cc discours. 

SECO:-:DE PARTIE 

XIII. - cixQU1Èfü!! LUTTE. - u; 1•1111.osoPmSME 1·01.TAIRIE~ 

Les hardis réformateurs du xnn• siècle n'ont pas osé tirer Ioules 
les conséquences du principe qu'ils avaient posé, le libre examen. Ils se 
contentèrent d'en faire l'applicnlion dans l'ordre purcmenl religieux, 
comme nous l'avons vu. Ils avaient hesoin du secours des rois el des 
princes pour faire la guerre ù l'Eglise; ils se trouvaient par là dans la né
cessité de remettre i, unau t re tcmp(l'a pplication de leur grand principe à 
l'ordre intellectuel cl à l'ordre social. Mais Satan n'en sentait pas moins 
sa. défaite. dans la Llessure mortelle que lui avnit innigJc l'Eglise par 

, les anathèmes du Concile <le Trente et par l'action des ordres religieux. 
Furieux de voir que l'astuce el la ruse ne lui avaient sen•i de rien, pas 
plus qu'à l'épo,1ue ùc !'Arianisme, pour atteindre lo but qu'il s'était 
proposé, de renvcrs~r et ù-:i tl~lru ire l'Egli:,c sous le beau prétexte clc la 
réformer, de lu ren,lre plus pure, il se décida à jeter le mas·1ue. Le prin
cipe de la libre pensée et du libre examen élHil bien toujours le terrain 
sur lequel il avait le plus de chance de succès pour fairo la guerre au 
Seigneur, à son Christ, cl il son Eglise à la fois. Il 1·a donc implante1• 
partout le l'a.llacieux principe ; il le portera dans !"ordre scientifique, 
dans l'urJre rncial, comme il l'arnil déjà fait clans l'ordre religieux. Il 
fondra le pousserjusqn'à ses limites extrêmes et en tirer les dernières 
co11sér1ue11ces pour arri1•er à la n{•galion de Dieu cl à la déification ùe la 
raison humaine. Car ln11l 1;ue l'idée de Dieu restera clcboul dans l't\me, 
la libre pensée sera à la gône, le libre exau,en ne détruisant pns dans 
l'i\mc le sentiment intime cl comme inslinctif que la raison divine doit 
en tout l"emporlcr sur la raison humaine. Tant que celle subordination 
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de l'homme à Dieu subsistera dans l'intelligence, le libre examen sera 
une cont!'adiction, srra un mensonge pour celle intelligenco même. 

Il fallait doue en venir à la négation pure et simple de l'idée du Dieu 
qui sonde les reins ol le, c:œurs el inlerrogo les consciences; il fallait 
uier Diet1 et arriver d'un bond à l'athéisme. Et, comnie un abime en 
attire un autre, il fallait relomlier dans l'ancien chaos du paganisme, 
et prècher toutes les absurdités, depuis le spirilualis1uo absolu qui nie 
l'existeuce des corps jusqu'au plus grossier matérialisme qui nie le 
monde des esprits. 

C'était là, rnmarquez-le, mes chers frères, la uégalion des deux ar
ticles qui terminent le symbole: 

Je c1·ois la résurrection de la chail· et la âc éternelle. 
La foi it la résurrection de la chair est l'affirmation la plus énergique 

do l'e.~istencc des corps, et renverse le spiritualisme absolu; comme le 
dogn1e de la vie éternelle est l'affirmation la plus forie du monde des 
esprits el ren verso également le matérialisme. 

lnulile de dire que la négation de ces deux dogmes était la n{•gation 
implicite de tous les articles de la fui chrétienne, 

Comme on le ,·oil, la tùche élail gigantesque; ce n'ét,1il rien moins 
pour Satan qu'entreprendre de nouveau d'anéantir le christianisme, en 
rejelanl la fin ou le terme de ses espérances, fallût-il pour cela le noyer 
dans son sang. Les champions de la libre pensée crure:1l qu'il était plus 
habile d' e.;sayer d'abord de l'étouffer dans la boue; désormais, cependant, 
aux ricanements et aux sarcasmes viendront s'ajouter les grincements 
clu couperet, de la guillotine et le tonnerre du canon, 

Voilà donc une fois Je plus l'enfer à l'œuvre et la lutte qui s'engage. 
C'était s11rtoul à la France catholique qu'il en voulait, elle qui avait refusé 
de s'enrôler sous l'étendard de Calvin. D'ailleurs, l'entrainer dans rnn 
parti pour cette guerre suprême, c'élail pour lui un double gain; puisque 
du mème coup, il ûtait à l'Eglise lo bras nrmé que la Pr,wiùence lui 
a\'ait donné pour la défendre au dehors; et s'assurait en même temps 
les services du plus vaillant soldat de la terre, 

Peut-t\tre aussi avait-il remarqué que cette fille ainée ùc l'Eglise, si 
sainte el si sa van le d'ailleurs, avait péché contre le Très-lluul, en prêtant 
uue oreille trop complaisante aux doctrines Jansénistes el Gallicanes, et 
rp,e pour se purifier de cette faute aux yeux de Dieu r1ui a fait les na
tions guérissables, il lui fallait passer par les eaux d'une grande tri
bulation. 

Deux hommes lui parurent doués à un degré éminent de toutes les 
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qualités nécessaires au chef d'une entreprise qui demandait autant de 
génie que de penersilé. Voltaire et Jean-Jacques Rousseau ouvrirent 
leur âme avec une complaisance impie aux inspirations de l'esprit in
fernal: leur cœur savoura a\·ec une malice satanique la haine de Dieu 
et le mépris des hommes; la haine du Christ el de toutes les institutions 
chrétiennes. 

Déjà dans le camp de la Réforme s'étaient rencontrés <Juelques hardis 
explorateurs de la libre pensée, qui avaient poussé leurs décou,·Prtes 
jusqu'à la négation de la révélation el de la divinité du Christ. D'autres, 
comme l'a dit un grand écrivain chrétien, plus hommes de progrès, la 
prunelle à l'oculaire du télescope, avait aperçu, au milieu du tourbillon 
des molécules éternelles et sans cause, le froid athéisme, les yeux voilés, 
assis immobile sur le char de la fatalité; enfin, les plus avancés, le 
merveilleux bouton de la pensée, sur la pointe de leur scalpel, étaient 
triomphalement arrivés à la vision des mille el mille merveilles du 
matérialisme; mais ce u'élait là que de timides essais. 

Ces chercheurs de néant n'entretenaient poinl l'espoir que d'aussi su
blimes conceptions pussent jamais descendre dans le domaine cles faits, 
el recevoir une application pratique duns la croyance et la conduite 
morale el sociale des peuples. lnseusés ! ils ignoraient jusqu'où peuvent 
aller la sollise et la perversité humaines. 

Le patriarche de Ferney et le philosophe de Genève ne furent pas aussi 
sceptiques, ni aussi timides; ils ne reculèrent pas devant les clifllcultés 
de l'en tre11rise. 

Il fallait déblayer le terrain, avant de procéder à la construction du 
nouvel édifice social et sciènlifiqne qu'ils projetaient. On les vit bientôt 
à l'œuvre avec une habilelé et une conslance digne d'une sainte cause. 
Pendant plus <l'un demi-siècle, ils l,atlirent en brèche toutes les vérités 
sur lesquelles repose l'ordre social tout entier. Une légion de sophistes 
de second ordre leur prêtait main-forte dans 1'accomplisse111e11t de cette 
œuvre infernale. Et, chose étonnante I la France, la catholique France 
laissa ces audacieux démolisseurs lra\'ailler lranquillenient à celle 
r.euvre de destruction, sans avoir l'air même de se douter dn cntach·sme 
qui l'ensevelirait plus tard sous les ruines de toutes ses institutions, en 
cornmençanl par le trône el l'aulel. 

C'est à noire avis une <les grandes Inules, pour ne pas dire un grand 
crime, de la pari du gou\'eruemenl ci,•il el du gouverne111ent ecclPsias
tique <le la France, à celle époque, d'arnir laissé si longtemps ces apôtres 
du mensonge et do l'erreur rc1werscr Jans les âmes toutes les croyances, 
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dans les cœurs tous les respecls, et couvrir de boue toutes le.; gloires les 
plus pures de la religion et de la patrie, sans les réprimer par les 
moyens que les lois divines et humaines mettaient à leur disposition. 
C'est qu'alors dans la chambre des rois très chri,tiens, sur le lit (1ù avait 
reposé saint Louis, dormait Sardanapale, suivant l'énergique expression 
du Père Lacordaire. C'est qu'alors, en vertu des saintes libertés Galli
canes, les soins vigilants du Père commun dPs fidèles ne pou,•aient 
plus atleindre ses enrants, pour éloigner de leurs lèvres la coupe em
poisonnée des mauvaises doctrines. L'autorité salutaire du tribunal de 
l'index n'était pas reconnue en France. Notre conviction intime est 
que la violation de cette grauJe loi morale et sociale, qui prescrit d'ar
rèler les eu•poisonneurs, a été une des causes qui ont le plus contribué 
au cataclysme de 89 et 93. 

Mais revenons à nos dén1olisseurs. 
Le mot d'ordre, tout le monde le sait, était: Ec1·asons l'infâme et 

guerre à la superstition I Dans leur langage, d'autres diraient, dans 
leur jargon pbilosophiquc, c'était le Christ et sa religion qui étaient 
par là désignés. Ainsi, on peut le voir, ce qui caractérise surtout cette 
inepte philosophie, c'est sa haine aveugle con/l'e tout ce qui se 1·a1tache 
au chi·istianisme, et son admfratio11 e.cagé1·ée des productioiB païe1111cs 
de la Grèce et de Rome antique. 

Pendant que, d'une 111ain, la philosophie ricaneuse el efironlée àe 
l'impie Voltaire renversait dans les âmes l'amour el l'admiration des 
grands hommes du christianisme; pendant qu'elle défigurait la heaulé 
el la perfection de ses institutions sociales, qui avaient rendn à la ,·é
ritable liberté les quatre cinquièmes <lu genre humain, pendant qu'elle 
ne cessait de déverser le mépris sur les immortelles productions des 
pl,1s beaux génies c:hrétiens, de l'autre, elle tâchait de relever, dans les 
mêmes àmes l'amour et l"admiration des hommes et des inslilulions 
qui avaient déjà ravalé notre pauvre humanité au niveau du hœur et du 
bouc. Après un demi-siècle d'un in[ernal travail ou renversement, 
dans les Ames, de toutes les notions sur Dieu et la société, l'impiété vol
tairienne était arri,·ée à un succès que l'en[er même dut admirer avec 
surprise, tant il paraissait incroyable: le mal était triomphant, la ré
volution se trouvait accomplie dans les esprits, surtout chez ceux qui 
ee croyaient appelés à gou,·erner la société. Toutefois la grande masse 
du peuple français, l'immense majorité de la nation, il faut le dire, 
étaitdenii)urée profondément cutholir1ue. 

De lu région des idées, la révolution ne pouvait tarder à descendre 
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dans celle des fails. Les mugissements d'une tempête formidable com
mencèrent bientôt à se faire entendre. Et Dieu, qui \'Oulait, encore 
donner une grande leçon au monde, lui prou\•er une seconde fois l'im
puissance radicale de la philosophie ,·ationaliste à conduire el saurnr 
l'humanité, permit à l'esprit du inal de pn\valoir pendant quelque 
temps. La ProYidence Yonlait châtier d'abord et instruire ensuite la 
nalion qui a\·ait fait l'énorme faute de laisser pendant si longtemps ses 
enfants s'abreu\•er à la coupe empoisGnnée d'une philosophiP athée. 
L'heure du châtiment élail sonnée. L'ouragan se déchaine· avcc une 
fureur inouïe el rit>n sur toute l'élendue du sol français ne résiste à son 
souffle puissant. Le trône de saint Louis, quatorze fois séculaire, croule 
avec un fracas épouvantable, les temples sont em·ahis, les autels pro
fanés et détruits; en quelques années, !oul a disparu dans le gouffre 
béant de la ré\•olulion. 

Alors commencent les douceurs du règne de la philosophie rationa
liste. Elle règne en maitresse sur la France. Siégeant en permanence 
sur la guillotine, elle s'applique, par des massacres réguliers et en 
masse, à passer philosophiquement le bienheureux niveau sur tous les 
rangs de la société . .Mais ce qui délecte men•eilleusement la fraternité 
philosophique, c'est le sang des prêtres el des nobles, c'est le sang royal 
surtout. La bienfaisance philantropique, qui doit désormais remplacer 
la charité, s'imaginnit enterrer définiti\•ement la royauté avec l'infor
tuné Louis X\'!. Epoque à jamais mémorable où les mânes remplt1çaient 
les âmes, et le contrat social, l'Evangile. La France put goôter alors à 
satiété toutes les délices d'un gou\•ernernent de philosophes athées. 

~lais que dis-je? l'alhéisme, l'athéisme sincère est impossible, mème 
aux philosophes qui le désirent dans tonie la force de la perYersilé de leur 
cœur; et, c'Psl ce.lie leçon-là même que le Seigneur \'ou lait donner au 
genre humain, dans les faits et actes de ces fiers contempteurs de la 
divinité. Ils ignoraient dans la profondeur de leur a\·euglement qae la 
premiëre loi de la nature hu111aiue, loi qu'ils n'e1Iacerout jamais de 
l'Ame, est le besoin de l'adoration, Aussi à peine a\•aient-ils renversé les 
a·utels du 1·rai Dieu, qu'on les trouve, comme leurs ancêtrt>s pa\'ens, stu
pidement prosternés en adoration au pied d'un autel, où trône celle fois 
en chttir et en os, une \'énus im11udique. C'est aux pieds de la déesse 
Raison, iucarnée daus une impure prostituée, que ces spirituels el su
blimes phito~ophes se sont efforcés de conduire la nation qui adorait 
naguère encore le Diru qu'ont prêché Bossuet !'l Fénelon I Quelle pro
fonde humiliation que cet ignoble essai du culte philosophique! 
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Le prophète Daniel avait <lit<le l'homme <le péché: Et sermoaes co11t1·a 
e:ccelsuin loquetm· et sanctos Altissimi contel'et et putabit quod possit 
mutare tempora et leges. « Il parlera insolemment contre le Très-Haut, 
il fo11Icra aux pieds l~s saints, el s'imaginera pouvoir changer les temps 
et les lois" (Daniel 25). Voilà comment ils traitèrent le Très-Haut el les 
saints, voyon~ à présent ce qn'ils firent <les temps el <les lois. 

La philosophie qui ne voulait pins snr la terrn qne les œuvres de sa 
sublime sagesse, découvrit qu'au calendrier chrétien el à ses saints, il 
fallait substituer le calendrier 1·épublicain avec ses animaux el ses lé
gumes. Il follail absolument tourner les regards du citoyen républicain 
vers la terre, dans la crainte que le souvenir des sain ta el le langage 
tout à la fois si pur et si louchant du ciel, ne le reportassent vers le 
Dieu créateur et conserv11leur de loufes choses. La semaine qui rappelait 
la création dut ainsi faire place à la décade; c'était là un hommage dil 
à la science de~ cbilîres. Que n'aurions-nous pas à dire de toutes les 
folles et criminelles transformations qui s'opérèrent? 

Etait-il possible, nous le demandons à tout homme sincère, était-il 
possible de réaliser plus littéralement celle célèbre mais désolante pro
phétie de Daniel, que nons venons de citer 1 

C'en était donc fait de la noble et catholique France, si Dieu eût per
mis à ces hommes de péché, de la fonler plus longtemps à leurs pieds. 
l\lais Dieu dans sa miséricorde suscita 1111 homme auquel il donna la 
puissance do l'épée el le génie de l'organisation. Napoléon Bonaparte 
parut. D'une main il balaya d'abord celle tourbe révolntio!1naire ou 
,•oltairienne, el de l'autre il s'empressa de relever le trône et l'autel. 
Reconnaissant solennellement en face de ce cataclysme sans précédent 
l'impossibilité de tout gouvernement qui n'a point la religion ponr pre
mière pierre d'assise, il se hâta de rendre à ce peuple ses temples el 
ses prêtres. Puis s'adressant au saint Pape qni gouvernail alors l'Eglise, 
il en obtint la reconstruction hiérarchique de l'Eglise de France, qui 
sortit pins pure et plus radieuse de ses ruines, où elle avait laissé la 
tache janséniste et gallicane. 

C'est ainsi que l'Eglise triompha enfin dans cette lntle, la plus 
affreuse qu'elle ait soutenue depuis la sanglante persécution des Néron 
~t des Dioclétien. 
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XIV. - SECOND& PIIASh! DR LA RKVOLUTION SOCIALE, - LE LIB&RALIS)IB 

Enfin nous touchons à la seconde 1ihase de l'époque ré\'olutionnaire, 
le libéralisme rationaliste de nos jours. 

Le travail de la révolution dans le domaine de la religion el de la 
philosophie avait abouti à des excès, dont le philosophisme se sentait 
profondément humilié. La gnillotine, la lanterne, les noyades, les mas
sacres en masse, ne lui parurent pas tout à lait en harmonie avec la 
sainte philanlropie qu'il promettait d'établir. Sa défaite était déshono
rante; et le christianisme, l'Eglise restant d~bout, pou l'ait-il donc 
étouffer sa haine? Aussi jura-t il de poursuine sans relâche son œuvre 
diabolique et d'user de plus de prudence el de circonspection, Les ca
dets de la révolution, instruits aux dépens de leürs ainés, laissèrent à 

l'écart les formules impies d'un philosophisme athée, les mesures bru
tales de la révolution de 93; ils descendirent adrnitement du lerrain 
religieux el théologique sur un autre terrain qui y paraissait tout à fait 
étranger. C'était l'ordre social et politique. Salan, toujours l'ancien ser
pent, ne pou1·ail mieux les inspirer, ni choisir plus habilement le 
théâtre de la lutte. Ce terrain, encore inexploré pour la généralité dei 
hommes, lui offrait plus d'une chance de succès; il y rencontrait plus 
d'un rrnil dérendu; et il y trouvait, lui, des retraites assurées en cas de 
malheur. Les fils du libéralisme, en désavouant avec plus ou moins de 
sincérité les excès de leurs pères, en accPplèrent toutefois l'héritage 
dans toute sa plénitude. Et ,·ous les entendez encore tous les jours, en 
effet, élever jusqu'aux nues les doctrines du rnlionalisme, du natura
lisme, les principes de 89, les droits de l'homme tels 1111e rormulés 
dans le contrat social. Voltaire et Jeun-Jacques Housseau sont encore, 
dans lo camp du libéralisme, les grands hommes de la régilnéralion, 
les bienfaiteurs, les sa1,veurs de l'humanité, tout comme aux beaux 
jours <lu philosophisme. 

Quand il arrive n ces bons libéraux de 110 pas s'obsen•er assez, ce qui 
n'a r1ue trop souvent lien pour le succès de leurs calculs, et menti/a est 
iniquitas sibi, ils laissent iuslinclil'ement percer la mènrn haine de 
JJieu, le 111é111e mépris des hommes que les in,pie>< Yoltairiens . .'i'a-t-011 
pas vu, ,le nos jours, de ces impnodents lernr orgueilleusement la tète 
contre le ciel, contre le Clirist et son Eglise? Ne les a-t-on pas vus in
jurier el blasphémrr publique111e11l ce r111'il y 11 <le plus sacré? Esl-il 
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inouî de rencontrer l'ignorance ou la fanfaronnerie perverse, qui ré
dame sérieusement, 11u mépris de la dignité humaine, l'insigne hon
neur de descendre directement des brutes, el de préférer une pareille 
origine au titre d'enfant de Dieu, d'héritier du royaume céleste et de 
.cohéritiers de Jésus-Christ. C'est ce qu'ils appellent, dans leur enthou
,aiasme, avoir retrom•é les titres de noblesse de l'humanité. 

XV. - BUT QUI<: POllR~UIT LI<: LIUÉRALISUE 

Sans nul doute, pour les libéraux d'aujourd'hui, comme pour le• 
réYolutionoaires, le bnt est le m~me; il n'y a de différence que dan~ les 
moyens d'y arriver, el ce hut est toujours da chasser Dieu de la terre, 
afin de régner en sa place sur l'humanité l On pourra voir dans la suite 
de ce discours leurs divers moyens d'action. 

Mais, dira-t-on, comment le libéralisme moderne avec ses doctrines 
anodines, son parlementarisme et sa politique, prétend-il détrôner 
Dieu? 

CE QUB c'&sT QUE Lli: LID9RAL1SMB 

Pour arriver à une réponse qui ne laisse aucun doute, remontons un 
peu plus haut, à quelques considérations générales qui apporteront 
peut-ètre un peu de lumière dans la présente question. 

Le Seigneur, en appelant à l'Pxistence tous les êtres qui composent 
l'univers, leur a assigné un but à chacun; il les a soumis à des lois. 
Ces lois, expressions de sa sagesse, de sa bonté el de sa puissance, sou
tiennent el dirigent les créatures, elles les font arriver à leur destinée 
providentielle. Qui n'a observé les admirables effets de ces lois dans la 
nature, dans la structure et la vie de l'insecte, comme dans le mouve
ment régulier des astres à travers l'espace. C'est à la grandeur, à la sa
gesse profonde, à la perfection de ces lois posées par l'Anteur de Ioules 
choses, que nous devons le bel ordre qui existe dans toute la création 
pour sa conservation el pour le service de l'homme. Ces lois purement 
physiques et physiologiques ont toujours suffi aux myriades d'ètres 
qui n'ont pas reçu le don d'une àme intelligente el libre. Mais en créant 
-l'homme à l'image de la divinité, Dien lui donnait l'intelligence el le 
libre arbitre; il lui assignait, comme aux au Ires êtres déjà créés, une . 
fin, et lui donnait des lois qui étaient en harmonie avec sa destinée pro-· 
videnlielle el la dignité de son âme immortelle. Pour le chrétien éclairé 
des saintes lumières de la foi, il n'y a ici nulle difficulté. L'homme 
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n'est pas fait pour la ferre; il ne fait qu'y passer, sa vraie pairie, c'est 
le ciel; la société ici-bas n'<>st établie de Jlieu que ponr aider l'homme 
à parvenir à sa haute destinée. Or, toutes les lois que le Seigneur a im
posées à l'homme ou à la société, sqit écrites, soit traditionnelles, soit 
naturelles, soit snrnalurelles, onl été faites pour arri\·er là. Telle est la 
vérité pure el simple sur cette question, vérité aussi éclatanlo que le jour. 

l'llais l'homme et les sociétés, par unr conséquence absolue du libre
arbilre, ne sui,·enl pas nécessairement comme les autres créatures les 
lois que Dieu a imposées. lis peuvent pécher, prévariqner; da fait, ils 
pèchent el prévariquent; Omnis homo mendax; el, de la sorte, ils 
amènent le trouble, la perturbation au milieu d'eux, en se détournant 
de leur fin. ;\Jais Dieu, dont la sagesse est impénétrable et la bonté in
finie, n'a pas voulu laisser le genre humain, le plus beau de ses ou
vrages, exposé à manquer son but, et à arriver, par se, transgressions 
et ses excès, à une ruine complète. Il a étahli, pour rQmédier à ce dan
ger, une puissance régulatrice et protectrice, une société spirituelle, 
mais visible, deYant renfermer dans son sein tous les hommes el pos
sédant, de ùroit et de fait, une constitution divine el un pouvoir souve
rain. Ce pouvoir, doux el fort comllle celui de la divinité qu'il repré
sente, a le droit et la mission de commander indistinctement aux sujets 
et aux princes, aux individus et aux peuples; de les gouyerner tous 
avec une pleine el entière lilierltl, pour tenir pa1· son actiun l,ienfai
sanle, autant qu'il est possible, sans la destruction du libre arbitre, le 
genre humain dans sa voie véritable, lui faire traverser sôrement les 
périls du temps et le rendre au port de la céleste patrie. Cette grande 
société spirituelle, inutile Je le dire, c'est l'Eglise de Jésus-Christ. 
l'Eglise catholique. Le pouvoir dont nous parlons, c'est celui qui réside 
dans la personne du Souverain llontife. La ,·oix sublime du Vicaire de 
Jésus-Christ portera jusqu'aux extrémités du monde, aux grands 
comme aux petits, aux sociétés comme aux indi,·idus, 111 lumière el la 
vie. Aussi, c'est ce qne proclamait solcuuellement N. S. P. Pie IX, dans 
son Encyclique du 8 décembre 1864-.11 disait : Salutaris illa vis qua,n 
cal/1Q/ica Hrclesia, ex divini s11i auclol'is instit1ttio11e el mandato, li
ber, exercere debet 11sque ad co11swm1wtio11em seculi 1w11111Ïl111s el'ga 
singulos homines, q1ta111 ,1·ga 11ationes, populos sum11wsq11e eo,·mn 
principBs. « Celle autorité forte cl salutaire, l'Eglise doit, ,ur l'ordre 
et d'après l'in.1tilution de son dil·in Auteur, l'exercer librc111e11l jusqu'à 
la fin des siècles, non seulement à l'égar<l <les individus, mais encore i, 
l'égard <les nations et des peuples et de leurs soU\'l'rains. » 
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Or, celte nulorilé salutaire de l'Eglise, qui lie toute la société cliré
tiennc cl la so11lienl clans sa marche, 1léplail il l'homme orgueilleux, 
choque le prince superbe, irrite le grand ennemi du genre humain. 
Satan s'agite et se venge; il pousse les individus, les princes el les so
ciétés i, briser les liens, à rejeter le joug de cette nulorilé sainte. Voilà 
pourquoi nous entendons de toutes parts, el depuis si longtemps, ce 
cri étourdissant: Dirwnpamus vincula eoi·um, et projiciamus a nobis 
jugwn ipso1·um (l's. 2), tel que pri\dit par le prophète. Brisons les liens 
que nous imposent les prêtres, les évêques, le Pontife romain; débar
rassons.nous tout à fait <le leur joug; revendiquons nos libertés, nos 
droits inaliénables, les liberté., de l'homme, les libertés de l'Etat. Ainsi, 
c'est là une tactique merveillPusement calculée; cc n'est pas à Dieu 
directement, on feint de le rrspecler, qu'on veut en ce moment faire la 
guerre, c'est à l'autorité de l'Eglise, à son droit de goul'erner le monde, 
à l'autorité de l'Eglise <JUi dit à l'homme : Dieu est la fin suprême; el 
à 111 société : Ta fin est d'aider l'homme pour arriver plus sûrement à 
Dieu. Ainsi, et veuillrz le bien remarquer, s'affranchir <le l'autorité sa
lulaire par laquelle l'Eglise dirige même dans l'ordre temporel l'homme 
et la société vers leurs lins, telle est l'essence même du libéralisme, 
telle est la nature dn combat d'aujourd'hui. C'est aussi de la sorte que 
nûtre S. Pontife Pie IX a caractérisé, dans l'Eocycliqne dont nous ve
nons de parler, la tendance des erreurs de notre temps : Quœ falsœ ac 
pei•versœ opinio11es eo ma9is detestandœ sunt quod eo polissimum 
spectant ut impediatiw el amovea tw· salutai·is illa vis quain catlwlica 
ecclesia ..... exe1·cei·e debet, etc. " Ces 01,inions fausses et per,•erses 
dit-il, sont d'autant pins détestables qu'elles tendent à empê.cher et a 
écarter l'action de cette puissance salutaire que l'Egli,e catholique doit 
librement exercer sur les peuples et sur les princes, comme sur les in
dividus, jusqu'à la fln du monde. 11 Or, si ce n'est plus l'Eglise, mes 
frères, qui conduit dorénavant le monde, qui le conduira? Les passions 
humaines, eu profit de l'enfer, comme an temps du paganisme; alors, 
qne devient le règne de Dieu parmi les hommes? 

Arrêtons-nous ici à considérer comment procède l'esprit du mal, 
dans cette lutte hypocrite, comment il subordonne le spirituel au tem
pnrel, l'éternilé au présent, pour rlgner lui-même en dominateur. 
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X\'[. - COMM~NT LE LIDIIRALISLIE ATTAQUI! 1."AUTORITÉ Dl!: L1ÉGLISI'! 

Nou• verrons qu'il s'efforce, premièrement, d'empêcher !"autorité, de 
J"Eglise d'êlre reconnue dans l'ordre temporel, c'est le trn,•ail 'l"i fe 
fait depuis plusieurs années; deuxièmrmenl, de la faire disparallre au 
milieu des nRlions, moyen radical qui est l'objet de toutes les l'iol~ntPs 
aU11ques de l'heure actuelle. Les paroles énergiques de noire Saint-Pon
tife : 11/ impediatw· et amo1•eatu1· salularis illa vis, afin d'entral'er el 
d'écarter celle salutaire puissance, elc., nous peignent avec une admi
rable perfection les péripéties du combal. 

BMPÈCHER L'ÉGLISE D
1
ÊTRE ÉCOUTJ~~ 

Les maladies de l'i\me ont leurs pbasPs diverses, comme les maladies 
du corps. On peut donc être libéral à plusieurs degrés. Aux libéraux 
avancés qui n'ont plus aucun respect pour l'Eglise, leur mère, l'ennemi 
apprend la liberté de penser dans Ioule sa plé11 itude. Pour ceux-ci cela 
suffit, ils soul des soldats déjà prêts à Ioule é,·eulualité. Mais pour le 
grand nombre de ceux qui i\coulenl encore l'épouse de Jésus-Christ, il 
faut recourir à une autre lactique. C'est pour eux spécialement, c'est 
pour les surprendre que le démon se glisse insidieusement dans un 
ordre de choses en apparence tout à fait inoffensif, dans l'ordre poli
tique. Ces hommes, sans défiance du côté du libéralisme, n'osent pas 
rejeter privément et indi,·iduellement l'autorité de l'Eglise, celle pensée
là seule leur fait horreur; le démon les amène pourtant à la rejeter de 
fait sans qu'ils s'en doutent, en leur faisnnl, à leur insu, servir ses in
térêts, collecti,·ement avec le11rs frères dans les affaires de l'Etat. Le 
gouvernement de la chose publique, d'après la forme des constitutions 
modernes, rc•garde tout le monde; le libéral modéré recueille souvent, 
à titre de citoyen, le fruit défendu qu'il n'osait loucher, à titre de simple 
fidèle, la lilwrlé di, se conduire ru dehor~ dPsPnsrignements de l'Eglise. 
Et celle tactique est-elle autre chose q11'11nc ruse du serpent pour trom
per les impré\'oyanls d les présompt11e11x, et arriver au même résul
tat? C'est pourtant à l'aidedrccl anneau monslrneux que Salnu menace 
d'entrainer une partie des enfants de l'Eglise hors de son sein, el de 
boulel'erser Ioule la société. Oui, ,•euillez particulièrement le remar
quer, nous l'avons déjà dit eu d'autres termPs, mes frères, con~idérer 
la société comme une chose pnremPnt terrestre cl sans aucun rapport 
a\'ec la destinée des êtres 'lu'ellc renferme, voila l'rrre11r fondamentale 
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que l'ennemi s'efforce d'inculquer dans les esprits, et c'est le pnr libé
r.alisme. De celte erreur, comme d'une source, découle une mullitnde 
d'autres opinions fausses, <(Ili ino11<lenl le monde, pervertissent les in
tellige~ces, ébranlent l'ordre social. C'est de là que viennent les doc
trines erronées de la sép3ralion de l'Eglise et de l'Etat, de la suprématie 
de l'Elal sar l'Eglise, de la liberlé de l'Etat vis-à-vis de l'Evangile, de 
la liberté d'enseignement indépendammP.nt de l'Eglise, de la. liberté de~ 
cultes sans égard à la vérité, de la lil1P.rté de la pensée et de la parole, 
de la liherté illimitée de la presse, de la liberté de gouverner sans tenir 
compte de la lin de l'homme, de la liherté de s'associer sans considéra
tion du but, de la légitimité des faits accomplis, le socialisme, le com
munisme, enlln toutes les libertés que l'homme animal ou terrestre, 
dont parle saint Paul, peut désirer; libertés dont le bruit remplit l'uni
Yers et qui ne sont autres que des libertés de perdition ... Oui, celui 
qui admet que la société doit i!tre dii·igée p111· le pouvoil' civil, sans 
égard à la vie éten1elle, destinée à l'homme, e.,t 11n libéral, dans le 
sens propre dn mot, et, s'il est logique, il doit accepter l~s liberlês fu
nestes <1ue je viens de nommer a,·ec leurs conséquences jusqu'à la der
nière. Ce travail ne s'accomplit pas lontefois en un instant dans les in
telligences, il demande le temps et les circonstances. Mais il est diverses 
idées qui ne lardent pas à se fixer dans les esprils prévenus, la doctrine 
libéralisle, c'est-à-dire, celle qui Ye11t une société purement terrestre et 
sans rapport a,•ec la fin cle l'hommP.; telles sont les opinions fausses 
qui prétendent que l'nulorité vient du peuple, que l'homme est libre 
de ses actes en matière politique et que IA prêtre n'a pas droit d'inter
·venir dans cel ordre de choses, elc., etc. De ce moment, il se forme 
dans l'âme du lidèle, pour ces idées, si agréables à l'orgueil humain, 
une sorte d'engouement, une opiniâtreté semblable à celle que produit 
l'hérésie dans !'Ame de ses adPples. La lumière se relire de l'intelli
gence devant les ténèbres de l'erreur, el s'il n'y a pas au cœur une 
grande Yerlu d'obéissance, l'âme chrélienne est désormais soustraite à 
l'action de l'Eglise. Le catholique n'enlend plus la voix de sa mère. Il 
-est aux mains du libéralisme et aux mains de Salon. C'est ainsi que 
s'opère la surdité d'une société chrétienne en matière sociale, que la 
puissance salutaire de l'Eglise est arrêtée par ces doctrines spécieuses 
·et perver~es, impediatw· 3al11laris illa vis, comme dit le S' Père, et 
-que la catholicité perd le cœur el les bras de ses enfants. El encore une 
fois, que devient le règne de Dieu au milieu dll celte indépendance de 
,l'orgueil fomenté par l'i1111oce11t libéralisme! 
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Mais qu'y a-t-il donc de vraisemblable dans les doclrines libérales, 
pour qu'on s'y laisse prendre si facilemenl t .... La société. serait-elle 
donc une cliose purement terrestre, où rien ne doit entraver leg pas
sions? Serait-il vrai que le pouvoir civil, qu'on honore lant en ce 
monde, ne fût pas là pour aider à conduire les hommes à une fin plus 
noble que celle des animaux, vivre, haire el manger? 0 doclrine dé
gradante du libéralisme, que tu es méprisable! Comment dPs enfants 
de Dieu que tu détournes des cieux et que tu prosternes dans la pous
sière, peuvent-ils se glorifier de toi et t'appeler progrès! A quoi peu
vent tendre, en elTet, les sociétés qui ne regardent plus au ciel, si ce 
n'est à se courber vers la terre, à poursuine exclusivemPnt les faux 
biens du mondA, à se repa!lre de sensuelles jouissances? 0 libéraux, 
qui ne voulez Iégislater que pour la pairie lerrestre, vous oubliez l'a,·er
tissement de la sagesse éternelle qui dit: ~ Vous n'avez point ici-bas de 
cité permanente, mais vous en cherchez une dans un temps à venir ». 
L'homme n'est pas seulement un corps, sachez-le donc; mais il estsur
loul une âme, une ~me immortelle, el c'est à ce titre qu'il mérite prin
cipalement vos respects et votre attention . 

.lllainlcnanl, comment l'Eglise peul-elle être séparée de l'Etat, comme 
dit le libéralisme? Les hommes forment l'Etat, et ce sont les hommes 
que l'Eglise est chargée de conduire à Dieu, el on veut qu'ils soient 
séparés! N'est-il pas évident que c'est là une grossière utopie? L'Eglise 
est l'Ame, l'Elat, le corps de la société humaine. Ces deux choses, quoi
que parrailernent distinctes, doivent cependant être parfoilement unies, 
pour donnor la vie aux nations et aux peuples. L'union de l'àrne et du 
corps esl une loi primordiale de la nature; elle s'applique amsi bien à 
la vie sociale dea peuples qu'à la vie naturelle des individus. L'Etat 
sans religion n'es! pas viahle; la séparation dans cet ordre de chose, 
c'est la mort. El quel peuple si sauyage, quelle nation si barbare, ont 
jamais méconnu celte grande Yérité : l'o,·dr6 religieux est la base de 
l'o1•dre social? Les peu pies païens, quoique assis dans les ténèbres, 
l'avaient ,•ue, ils la proclamaient bien haut. Une de leurs célébrités 
disait: « On bâtirait pin tôt une Yi lie en l'air que de fonder un Etat 
sans religion». Les révolutionnaires de 93 ont essa)·é, dans leur égare
ment, de réaliser cette utopie. Yous savez à quel~ résultats ils arri
verenl : après avoir rcnYersé l'autel du vrai Dieu, ils ont adoré une 
idole, et en arrachan l le peuple fran~ais des bras de l'Eglise, ils l'ont 
proslernl> aux pieds cle la déesse Haison. Voilà, redisons-le, la leçon 
qu'ils nous ont donnée. 
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Mais l'Eglise ne peul-elle pas rester libre dans l'Etat libre? Question 
insidieuse, erreur fatale dont l'ennemi se plait à bercer les libéraux qui 
ne veulent pas faire complèlemeul divorce a,·ec la religion. Qui sera 
libre quand l'Eglise et l'Elal législateront en sens inverse sur une 
même matière? et qui cèdera Y Sera-ce la force ou la vérité? Et quand 
!'Etal défendra ce que l'Eglise ordonne, el que l'Eglise ordonuera ce 
que l'Elal défend, quo feront les sujets? Il n'èsl peut-être rien de plus 
subversif de tout ordre et de plus anti-social que ces doctrines libé-
1ales, en apparence si 111odestes. Qu'on le remarque bien. Lorsque 
l'Elal, car il veut désormais enseigner en vertu de la grande liberté 
d'enseignement, aura appr.is aux sujets à ue plus écouler l'Eglise, ceux
ci ne trouveront plus rien dans leur conscienc~ qui les oblige d'obéir a 
l'Etat. Du même coup, les sujets s'afîranciliron t des deux autorités pro
tectrices de l'ordre et ne reconnallrnnt plus d'autres maitres que leurs 
passions. Voilà pourquoi il faut auiourd'hui des millions de soldats el 
des milliers de canons, dans les contrées où l'on débite dtpuis long
temrs ces belles doctrines. 

Le peuple, cependant, n'est-il pas vraiment souverain, selon la for
mule sacramentelle du libéralisme, et le pouvoir n'a-t-il pas en lui sa 
source? La foi nous enseigne ubsol umen l le contraire, en nous disant 
que l'autorité vient de Di~u : Omnis potestas a Deo. Indép~ndamment 
de cette parole sacrée, aux yeux de la simple raison, celle doctrine est 
pleine d'absurdités. Un homme ne peut être appeli, à ordonner el à 
obéir en même temps. Le cœur humain étant ce qu'il est, quand la 
chose serait possible, elle ne serait pas praticable. D'ailleurs, si celui 
qui doit être gouverné com111ande, où sera l'obéissance? Une seule 
chose s'explique raisonnablement dans celte formule subversive, c'est 
l'ambition de ceux qui la proclament. Oui, l'ambitieux seul peul di,e 
avec un certain sens au peuple de commander et d'obéir à la fois, de 
commander, pour l'élever; et d'obéir, pour le servir. Jamais néanmoins 
le caractère monstrueux de la révolu lion n'apparait mieux que dans 
ces projets étranges où le laïque est assis dans la chaire de :lloïse, le 
sujet au timon de l'Etat, le Pontife el le Prince debout dans la foule, et 
où l'on veut obliger la société de marciler la tête en bas. 

lllais arrêtons-nous, c'en esl assez sur ces doctrines. Qui ne voit 
combien elles sont folles, absurdes, conlradicloires, en mênrn temps 
que pernicieuses ! Non seulement elles· font le danger des étals, mais· 
la honte de la raison. C'est pourtant à l'aide de ces erreurs et d'autres 
semblables que le libéralisme s'efforce de paralyser l'action bienfaisante 



108 ŒU\'RE5 ORATOIRES DE 11•• LAFLECIIE 

de l'Eglise sur la société. (lue de libéraux cesseraient de l'èlre s'ils ré
fléchissaient ! 

Re,·enons à la seconde el dernière période de la lutte actuelle, carac
térisée par cette parole dn S' Père, ut amoveatui·, raire disparaitre la· 
puissance salulaire de l'Eglise. 

Ce n'es! pas assez pour le libéralis•ne d'empêcher l'Eglise d'être en
tendue d'une multitude de ses enranls ; un trop grand nombre l'écou
tent encore, el gênent le triomphe d'une civilisation sans Dieu ; il faul 
lui fermer la bouche, el si elle ne se tait pas, la foire disparaitre d'ici
bas, lei est le suprême effort du combat présent. 

:Xous voyons ici que le libérnlisme change de rôle ; de pacifique, il 
devient agressif. En peut-il être anlremenl, puisque l'ancien serpent, 
qui en esl l'auteur el le direclenr, ne cesse de faire la guerre il Dieu ? 
Salan ne sème dans le champ que pour récolter. Le libéralisme donc ne 
revendique tant de libertée que pour enlever celle de l'Eglise, il ne 
prend de si larges coudées que pour mieux l'étreindre et l'écraser. 
\'oyez cependant la prudence du serpent dans la lutte. Tanl que le 
nombre de ses adeptes est peu considérable dans un état. il s'avance 
doucement et sans bruit, comme nous l'avons dit ; il n'attaque pas ; 
il se contente d'insinuer ses idées, c'est l'époque de l'im11ediatu1• ; se 
croit-il sûr de la force publique, alors il dresse sa tète hideuse, il bave, 
il sirlle la charge et se précipite sur sa victime, c'est l'époque de l'amo
veatur. 

L'attaque a ici deux caractères principaux : ôter à l'Eglise ses 
moyens moraux el ~Ps moyens matériels d'existence, c'est par là qué 
l'ennemi espère l'étendre sans vie sur le carrPau. Nous allons le voir. 

XVII. - ESTRA\'&S orpos1h:s A L't<GL'"c PAR LE LJDÉRALJSMR 

Un des premiers effets du libéralisme dans les lieux où il commande, 
c'est de porter l'Etat à s'emparer de l'enseignement, il ravir au père 
et à l'Eglise le droit sacré et inaliénubl,i d'inslruire et d'élever l'enfant. 
Il y a pour cela la grande machine appelée le minislhe de l'inslruclion 
publique. Par celle puissante organisation, l'Etat, qui s'inspire des 
idées libfrale;;, pourra apprendre il tous il vi,·re, à remplir leurs rôles 
de ciloyen saus égard à la religion ; et le libéralisme ml'llra 111 main 
sur l•s gén~ralions naissantes ou futures, il saisira les hommes à leur 
enlrée dans la \'ie. On sait combie11 de lois lo11chan~ l'éducation ont 
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été passées dans divers pays sous l'inspiration de l'esprit libéral de
puis un certain nombre d'années. Qu'il a fallu d'efforts el de persévé
rance à l'Eglise pour consen•er çà el là quelques lambeaux de ses droits 
d'instruire les générations ! Bien loin de rétrograder dans cette voie, 
l'eAprit libéral avance sans cesse. Ne le voit-on pas, dans un pays qui 
nous est cher, essayer d'accaparer, au grand détriment de la morale, de 
111 famille et <le la société, l'éducation de !a femme et de transformer 
celle-ci en apôtre de l'Etat? 

Si le libéralisme est si soucieux des générations futures, il ne néglige 
pas pour cela le~ générations présentes. li ne sait s'appliquer, au con
traire, il paralyser l'action salutaire de l'Eglise, comme nous l'avons 
vu, que pour la remplacer dans sa fonction de niodéralrice des nations. 
Et c'est lui qui prétend désormais présider aux destinées des peuples et 
donner à la terre une ère nouvelle. Que fait-il donc, quand il peut 
parler el agir avec autorité dans une société ? li commence par appli
quer toutes les libertés que nons avons déjà énumérées, qui sont autant 
de parles ouvertes au déchainement de toutes les passions ou mauvaises 
inclinations de la nature. Lorsqu'il a déchainé les passions qui de
vraient être réprimées, il ne manque pas de lier l'Eglise en mille ma
nières par des lois et des décrPts injustes. JI abaisse cette fille du ciel an 
niveau, au-dessous même de toute antre société. Il lui enlève les préro
gatives, les privilèges, les droits attachés à sa grande mission, et que 
les siècles lui avaient accordés. Il la gêne, il la contrecarre, il veut à 
tout prix l'empêcher de gouverner ses enfants ; il l'enferme dans un 
cercle tracé de sa main, en attendant un jour plus favorable pour s'en 
défaire. Heureuse encore, si l'on ne verse pns son sang et si on lui 
laisse la liberté de se plaindre I Puis il poursuit son œuvre, par l'inau
guration d'un droit purement humain, d'une justice nouvelle, d'une 
charité absolument terrestre, qui doivent être la civilisation moderne, 
l'Evangile de tout citoyen. N'est-ce pas là, à la vérité, ce qui se passe 
dans les jours méu1es que nous traversons, où la législation des 
peuples et les édits des souverains libéraux sont la violation continuelle 
des saints canons et des droits imprescriptibles de la sainte Eglise de 
Dieu, et l'affirmation solennelle d'une société sans espérRnce. Législa
teurs aveugles, vous voulez, en entravant on détruirnnt l'Eglise, cor
riger l'œnvre du Saint-Eapril ! et vous n'apercevez pas la grandeur de 
l'iniquité que vous commettez. Jusqu'à quand serez-vous sans com
prendre que nul ne peut imposer des lois aussi sages à des êtres que 
celui qui les a formés lui-même. 
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X\'JJI. - BIESS TEMPOR>'.LS DE L'ÉGLISE USl'RPÉS AU PROPiT DU Llll8RAL1SIJE 

Le libéralisme n'est pas satisfait d'arracher à l'épouse de Jésus
Christ les générations prés!'llles et futures, il voit encore quelque chose 
à faire. L'Eglise a des biens lemporels 'l'"' la piété des fidèles lui a 
consncrés. Ces biens sont un moyen d'existence Pt d'action. C'est une 
raison de les lui ravir. De là ces iniques lois d'appropriation, de 
sécularisation, ces spoliations, ces confiscations dont la nouvelle. 
afflige à chaque instant le cœur cles chrétiens. On voudrait à peine 
laisser à Dieu un pied sur la terre qu'il a tiré du néant et quel1ues par• 
celles des biens qu'il nous donne. Voilà la vérité. 

Or, quand Oil aurait arraché à l'Eglise catholique le cœur des géné
rations présentes, quand on aurait banni de la terre l'obéissance à ses 
célestes doctrines, el qu'on lui aurait enlevé ses moyens matériels 
d'existence, que lui resterait-il, je vous le demande? Si Dieu, par 
impossible, accordai! aux libéraux le succès d'une pareille entreprise, 
ils pourraient, eux, se glorifier d'avoir été plus heureux que leurs de
vanciers dans le combat, et fouler avec bonheur à leurs pieds dans leur 
orgueil, le corps meurtri et inanimé de l'épouse du Christ. 

Tel est, mes frères, le caractère de cette guerre fourbe, impie, sacri
lège el mortelle que le libéralisme, de si biem·eillant aspect, fait de nos 
jours et partout à notre !\1ère, la Sainte Eglise. Je dis partout ; car il 
n'est presque pas de coin dans l'univers où elle ne se fasse à quelque 
degré, et en général avec tant de persévérance, de hardiesse et de succès, 
qu'on en vient parfois à douter si-les nations, rois et peuplP.s, sont en
core chrétiennes. 

Mais il est un lieu, surtout, où la lutte devient rurieuse et présente 
tous les traits d'un assaut désespéré. Ce lieu, tous nos regards s'y por
tent, c'est l'Italie, c'est Home. 

Et pourquoi. 
Le libéralisme est un être progressiste. Une guerre de détail dans 

l'uni1•ers a ses avantages, mais elle n'rst pas assez expéditive à ses 
désirs. II a reconnu que le Souverain Pontife est la tête, Rome le cœur 
de la chrétienté el que c'est là qu'il faut frapper. Il n'attaquera pas 
cependant l'ordre purement spirituel, on se récrierait, Oil prendrait 
l'alarme ; d'ailleurs le protestantisme et le philosophisme y ont déjà 
succombé. Fidèle à sa mission d'hypocrisie, c'est l'ordre temporel qu'it 
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choisira, cet ordre qui sernhle i\trangn an carar.lèrc de l'Eglise, et qui 
éveille si peu de soupçons. C'est donc sur le principat civil qu'il portera 
ses coups. La guerre an pouvoir temporel du Saint-Siège aura le 
double avantage, d'un côté, de surprendre les simples qui u'y verront 
rien qui· entame leurs croyances, de l'autre, d'amener plus s,irement 
le triomphe t«nl désiré des doctrines modernes. N'est-ce point là, en 
effet, le point capital, se dit Satnn. « Le monde égaré par mes erreurs 
11 11'1t j1tmais été rlepuis le paganisme, dans nn plus grand péril.L'nlmos
« phère est si chargée d'obscurités que le commun des mortels n'y voit 
«rien; les princes si entètés de leur sagesse, qu'ils ne 1mivent que 
« leurs propres conseils. Voilà bientôt que je vais dominer. !\lais d'où 
« vient donc la lnmièie importune qui chasse les ténèbres· que je ré
" pands ; d'où viennent donc les avertissements, les ordres qui contre
« carrent mes desseins et qui retardent mon beure? Du Pontife Ro
" main qui crie sans ces~e, de ce vieillard caduc qui ne finit jamais. El 
« lui, où prend-il celle étrange faculté de tout dire, de parler en tout 
« temps et en tout lieu ~ Evidemment de sa souveraineté ; sans elle sa 
« taille ne dépasserait pas celle d'un préfet 011 d'un chef nominal. 
« Honnie soit donc cette souveraineté que m'a ravie le pêcheur gali
« ·léeu I Honni ce trône où je siégeais jadis à côté des Césars ; honnie et 
« brisée soit celte tiare qui rappelle constamment au monde ma hon
« teuse défaite, rt l'éclatante puissance de mon ennemi. Oui ! r1ue cette 
<t souveraineté qui renverse incessamment mes projets et m'empêche de 
« régner, périsse, dut le monde en être ébranlé jusqne clans s~s confins l 
, Je verrai si le Pontife jouira de la même liberté de me nuire, quand 
« il sera l'humble vassal d'nn roi d'Italie. » Tel a dû être le langage 
infernal à l'henre de l'atlaqne. Il esl hien propre à nous révéler l'im
portance du combat. En réalité, toute la lutte du libéralisme contre 
l'Eg·lise se résume dans celle t[Ullstion du pouvoi1· temporel du Pape. 
Le Pape étant un autre Jésus-Christ sur la terre, héi-ite de tous les 
droits de son maitre, il est, par conséquent, le chef de l'Eglise, le 
docteur des nations, le pastew· des rois el des peuples. Comme chef de 
l'Eglise, il doit subsister d'une manière conforme à son rang el avec 
les moyens de remplir ses devoirs, rien de plus juste ; et comme il ne 
vil pas en dehors des lois de la nature, il a droit dans sa position su
blime à une noble pari des bieus temporels. Comme docteur, il doit 
pouvoir enseigner et avoir la liberté de parler ; comme pRsteur univer
sel, il doit gouverner et avoir la faculté de donner des ordres aux grands 
et aux petits. Or Ioules ces choses nécessaires à l'exercice 1/>gitime de sa 
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charge redoutable, il les trouve dans les ressources de son petit état 
temporeL Mais si le libéralis111e arrache au Pape sa souveraineté, ne 
,·oyez-vous pas qu'il lui enlèrn <lu mème coup le moyen de subsister, 
le moyen d'enseigner, le moyen de gouverner, c'esl-à-<lire les moyens 
matériels et moraux d'exister da11s _les conditions ordinaires des choses 
naturelles. Or, comme le Pape est la tète de l'Eglise, et que le corps ne 
peut vivre sans elle, l'atteindre ainsi, c'est frapper l'Eglise d'un coup 
mortel. Et le libéralisme serait une chose innocente I Nous savons bien 
que l'Eglise ne périra pas, parce que son divio Fondateur l'a faite in
destructible ; mais il 11'011 e,l pas moins vrai de dire que celui qui lui 
porte un coup naturellement 111ortel, l'assassine autant qu'il le peut_ 
Or l'Eglise est une sociét~ essentiellement enseignante, Eimtes docete, 
« allez, enseignez » ; essentiellemen l gou ,·ernanle, Qui vos audit ,me audit 
u qni vous écoule, m'écoule » ; el terrestre, puisqu'elle est sur la terre. 
L'empêdier d'enseigner, de gouverner, d'avoir la nourriture et le vête
ment, c'est l'atteindre dans ses conàitions essentielles d'exi,tence, 
c'est la. frapper à rnorl, si elie pouvait mourir. Voilà \'Olre ouvrage, 6 
libéraux, vous fidèles et dévoués enfants de l'Eglise catholique! 

Non, elle ne périra pas, puisque Dieu l'a dit, mais elle souffrira de 
votre fuit. On ne lui a volé qu'une partie de ses domaines, et déjà il a 
fallu à nous, membres de l'Eglise, nous imposer des sacriOces pécu
niaires considhables. Aujourd'hui il faut lui donner le plus pur de 
notre sang. Nous ne souffrons pas à regret, nous souffrons généreuse
ment, amoureusement même, parce que c'est pour une mère; mais 
réellement nous soufTrons ; et c'est 1•ous, libéraux, qui en êtes la cause, 
par vos innocentes doctrines. Ah ! combien plus souffririons-nous s'il 
fallait qu'elle tombât dans un i,tat complet de mendicité cl d'esclavage, 
qu'elle ne put ni nous instrnire, ni uous gouverner. 

Oui, s'il a été un temps oi, le pouY.iir temporel a été nécessaire, c'est 
assurément de nos jours. Le libéralisme a envahi les natious catholi
ques, c'est un fait. Il a fait leur éducation par des écoles libérales et les 
cent voix de la presse. Les peuples sont imbus de ses doctrines. li fait 
des lois aux parlements, il reguc même snr les Irones, presque tous les 
souverains, ainsi que les go11vcrne111enls, sont atteints de ce mal. 
Avec les formes constitutionuelles modernes, rois et ministres étant les 
créatures ou les protégés des peuples, ils Cl"oient faire un acte de bonne 
polili<.Jlle eu 111archa11l a\'euglé111ent dans le sens des i<lëes libérales. 
On peut le dire, à lu honte de la raiso11 et de la foi, la force publique 
est <li·jà au sen•icc du libéralisme chez les nations calholi,1ues. S'il 
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-n'en élnit ainsi, verrait-on depuis huit ans l'auguste chef de l'Eglise, 
au milieu d'elles (spectacle à foire frémir), seul aux prisas avec une 
horde de brigands? Le sourfle d'une de ces nations suffirait pour les 
·exterminer. Le catholique fidèle reste ébahi de cet étal de choses. 
Qu'il n'en cherche pas la raison ailleurs que dan~ l'action du libéra
lisme, qui maintenant gronde dans les bas fonds el se pa\'ane au milieu 
des sociétés. Et, c'est quand rois et peuples se donnent mutuellement 
,la main f,Our se précipiter dans l'abîme, qu'il faut ôter à l'Eglise sa 
souveraineté, c'est-a-dire la possibililé de les arrêter; c'est alors qu'il 
faut étoufTer la seule voix capable d'annoncer le danger et repousser le 

·seul bras capable de l'éloigner. C'est quand le libéralisme, son ennemi 
mortel, triomphe, qu'il faut que l'Egli,e abdi4J11e el se livre pieds et 
mains liés à ses bonnes grAces? Car n'est-il pas vrai que si aujourd'hui 
·le pouvoir temporel tombait, si le Pape cessait d'être souverain, il 
deviendrait immédiatement le \'assai 011 l'esclave d'un pouvoir libé
..ral. 

C'est aussi ce que comprend fort bien l'a,;tucieux Serpent. Non, 
jamais la principauté civile du Saint-Siège n'a été plus nécessaire, et 
c'est là, en réalité, que se résume toute la Julio, comme nons le disions 

·il n'y a qu'un instant. Le Pape croit à l'immortalité de l'àme et il veut 
une souveraineté pour êtrn libre de chanter son Ci·edo jusqu'à la fin, 
el d'annoncer aux générations la résurrection et la vie élernelle, afin 
,de les sauver, suiyant sa mission divine. Le libéralisme, lui, ne croit 
pas politiquement à la vie éternelle, il veut empêcher, par l'esclavage, 
le Saint-Père de l'apprendre aux nations, afin de conduire temporaire
ment les hommes, comme s'ils n'avaient pas d'âme, et de leur laisser 
toute la facilité possible de se damner, suivant sa mission diabolique. 
Voilà le combat d'aujourd'hui dans Ioule sa nudité. Est-il possible nu 
vrai chrétien de l'envisager sans sentit eon sang régénéré par le bap
tême bouillonner dans ses veines ? 

A ce sujet, une chose nous a toujours frappé et nous étonne encore 
singulièrement. C'est la naîve el flagrante contradiction des princes et 
des législaleurs libéraux chrétiens, qui se conduisent politiquement 
comme s'il n'y avait pas de Dieu, et qui confessent croire encore à 

l'éternité de, peines, d'après leur foi. 
lis fout à grand soin des lois pour empêcher et répriu,er ,les maux 

temporels dont les conséquences son l bornées et finies, et ils ue s<1u- · 
raient empêcher des maux infinis daus leur rnolice et dont les consé

,quences certaines sont éternelles. En \'érité, est-ce là airner ses frères 
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et les conduire aver sagesse? De deux choses l'une : ou ces hommP.s ne
croient pins réellement, ils ont perdu la foi ; ou ils agissent dans les 
choses les plus graves, anc la Jo\gèreté et l'imbécilité des enfants. Telle 
est la nature de leur p1·ogrès. Ne <l_oi,,ent-ils pas regarder au delà de 
la tombe, pour eux et pour leurs frères, et songer an compte terrible 
qu'il fandra rendre à Dieu, eux de leur autorité, et ces derniers de leurs 
actes. Dien, dit saint Paul, n'a douné l'autorité sur la terre que pour 
la pri,tection du bien el de la \'érité, et la répression, le châtiment du 
mal, du nai mal, qni est le péché. 

Revenant à la violente attaque contre le pouvoir temporel du Saint
Siège, je dis, de plus, qu'en elle se résume non sen!P.menl la luttP entre 
le catholicismP. et le libéralis11,e ; mais la lutte entre l'ordre et l'anar
chie, l'autorité el la révolution, en lin le bien et le mal dans le monde, 
et qu'à ce titre le pouvoir temporel du Pape intéresse presqn'autant 
les non-catholiques que les catholiques eux-mêmes; Qu'est-ce, en effet, 
que celle lutte, sinon la lutte entre la religion et l'homme émnncipé 
de toute id~e religieuse, se faisant snr le terrain de ·la politique ou du 
ponvoir civil î Il s'agit de savoir si l'homme se conduira socialement 
sans une religion quelle qu'elle soit, oui ou non. C'est à ce point de 
vue que le libéralisme, pour tout observateur judicieux, quand il 
n'aurait pas la foi, prend des proportions vraiment clirayanles. Car 
si le cë1lholicis1ne, qui possède la vérité, qui est aux yeux de toua ceux 
qui le connaisgcnt la religion la plus rationnelle, la plus juste et la 
plus sainte, n'a pas le droit de se mêler de la société, quelle religion 
aura ce droit? Or, comme nous l'avons dit, il est impossible qu'un 
état existe sans une religion quelconque. Il faut que le citoyen qni n'est 
pas toujours sous l'œil du magistral, remplisse 8es devoirs, souvent 
nombreux et dilficiles, par un autre sentiment que cPlui de l'intérêt et 
de la crainte ; par le sentiment d'une responsabilité morale envers 
l'Etre Snprême. Ce sen liment, qni l'inspire? C'est la religion. L'homme 
qui le possède, se laisse conduire comme le candide enfant et l'agnean. 
C'est ainsi que le Canada, pays religienx, n'a coùté depuis un siècle, à 

l'Angleterre, pour le nrnintien de l'ordre, que quelques soldais. ~lais 
l'hornme qui ne conna!t pas ce sentiment, est aussi dangereux dans la 
1ociété que le tigre el ln panthère, it cause de la brutalité des passions. 
C'est pour l.1i qu'ont été inveul6s les prisons, la potence et les canons. 
Figurez-vous donc une société entière composée de ces hommes. L'iMe 
vous 6pouvanlP. C'est pourtant le paradis que le libéralisme prépare à 
la terre. L'Europr, snr qui Jl•!scnt aujourd'hui huit millions de soldats, 
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et qui augmente ses armbes tons les jours, <lans la proportion <pie le 
libéralisme s'étend el que le sen liment religieux diminue, devrai( le 
comprendre.Les pouvoirs publics, cependant, semblent l'ignorer; leur 
atlenlion se porte spécialement s1ir la confection des instruments meur
triers. lis veulent bien, à la vérité, jouir dn bénéficn de la religion 
pour con<luire les peuples, mais ils ne se soucient guère de sa libre 
action, encore moins de sa protection. L'arme au bras, ils la laisseraient 
chasser du vieux conlinenl rnns se douter des immenses périls qui sui
vraient son déparl; car c'est à peine si, cédant à la pression des popn
latious catholiques, ils ont laissé quelques soldats i1 la garde d'une ins
titution qui soutient, seule, en leur faveur, depuis nombre d'années, 
les assauts réitérés de la révolution. · · 

Leur aveuglement tt leur ingratitude n'empêche pas que l'ordre 
social tout entier résultant <le l'obéissance au pouvoir, ne·repose abso
lument sur la religion, que la religion elle-même ne repose sur la Pa
pauté, et que la Papauté ne soit portée sur les épanlfS <l'un faible 
vieillard qu'on appelle le \'icaire de Jésus-Chris! ,et qu'on rPgarde à bon 
droit comme la clef de voùte <le l'édifice social,. spectacle vraiment fait 
pour commander l'admiration de l'nnivrrs ! 

C'est donc au sujet de ce vénérable vieillard et de sa triple couronne 
que se livre en ce moment à Borne le plus terrible combat qui se soit 
vu depuis des siècles ; combat du libéralisme contre l'action de la re
ligion sur la société, combat d'une nature si étrange que le paganisme, 
lui-même n'en n jamais connu de semblable. Le paganisme, il est vrai, 
a bien fait la guerre an vrai Dieu, mais c'étail en faveur de la reli
gion de l'Etal, jamais contre l'action politique de la religion elle
même. Cette infamie, cette monstruosité était réservée à notre siècle de 
progrès. Quoi.qu'.il en soit, celle fuite gigantesque dans ses proportions 
et ses conséquences est bien digne de couronner toutes celles que 
l'Eglise a soutenues à travers les siècles pour le maintien de chacun des 
articles de son immortel symbole. 

~lainlenant qu'il esl clairement établi que la lutle tlu libéralisme 
contre l'Eglise universelle se résume dans la guerre au pouvoir tem
porel du Saint-Siège, el que celle guerre comporte des conséquences ter
ribles, il ne me reste plus qu'à vous, dire, en quelr1ues mols, comment 
Satan procède dans celte redoutable attaque dont l,is phases diverses se 
déroulent sous nos yeux, qn'ell~s sont les forces des deux camps- en. 
présence, enfin quel sera le résultat final dt> la bataillll, et j'aurai ter
miné mes réflexions sm· les combats de l'Eglise contre le Serpent, et 
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spécialement sur la granùe l,1lle contemporaine à laquelle, comme sol
dais du Chri8t, nous sommes appelés à prendre pari. 

Mes chers frères, notre S' Père lui-111ême a caractérisé les modes 
d'action de Satan con Ire le pouvoir temporel du Saint-Siége, en indiquant 
le caractère d'action du libéralisme ·contre l'E1dise universelle. C'est 
toujours, en premier lieu, l'impedialur, la phase de l'hypocrile trahi
son; secondement, l'amoveatw·, ou l'époque de la violence ouverte. 

Satan, qui a été tant de fois humilié dans ses li,ltPs contre l'Eglise, 
préfère vaincre par ruse et sans combal; c'est pourq1ioi il s'e,t d'abord 
efforcé de faire lomber le Pape dan!i ses filels, de le lier, de paralyser 
son aclion. Je n'entreprendrai pas, mes frères, de vous raconter tous 
les efforts perfides que l'on a foit depuis bien des années pour persuader 
au 111onde chrétien et au Pape lui-même, qu'il ne devait pas avoir de 
souveraineté temporelle, que celle souverainelé lui élait nn nuisible 
fardeau. Qui ne se souvient des calomnies, des invecti,·es, des insinua
tions si dangereuses des écrivains el oralcurs libéraux, des fameux 
conseils des diplomates? A les en croire, la Papauté élait une institu
tion ,·ieillie, usée, embarrassante dans le monde. L'unité cat.holique, 
qui a sauvé l'univers, devait être sacrifléo à l'unitê italienne, grand 
modèle d'une nouvelle régénératic,n sociale. On proclamait que le Pon
tife, ne connaissant point les principes vivifiants de la ci,·ilisation mo
derne, ne devail pas se mêler des aflaires politiques des peuples, quïl 
devait se retirer dans les régions purement spirituelles, que d'ailleurs, 
s'il lrou,·ait dans les dogmes de sa foi quelque chose de contraire aux 
idées nouvelles, il devait garder le silence, ou mieux encore, usant 
d'une sainte tolérance, se réconcilier avec elles, el donner au libéra
lisme le baiser fraternel. Ce ful ainsi que Salan débuta, el ce fut là, 
disons-le, le moment le plus périlleux du combat. Il ne fallait peut
être rien moins que le privilè!\'e de l'infaillibilité pour triompher de 
cette immense conspiration de l'erreur contre la vérité. Mais à toutes 
les séductions, le Vicaire de Jésus-Christ répondait pa1· le non possu
mus, l'impossibilité qu'il y avait pour lui de transiger. 

La fermeté inébranlable du non possumus mil l'enfer en fureur. 
C'est alors que le bizarre général de la révolulion, qui attendait pa
tiemment dans son lie les succès de l'astuce, sortit en criant qu'il fallait 
arracher de l'llalie le chancre qui la dévorai!, de la société le vampire 
sacerdotal; qu'il fallait Home ou la mort. De cc moment la lutte des
cendit du domaine des idées aux mains des soldais; le sang coula sur 
les champs de bataille. Il y eut un moment de répit où chaque com-
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battant répara ses forces. Puis la lutte est ,le nouveau recommencée 
sur le terrain sanglant; elle en esl aujourd'hui à cette phase terrible, 
mais glorieuse, où les coups se donnent par l'épée et il la face de l'uni
,·ers, el c'est pour porter à l'EglisQ et à la vérité l'appui de ,•os bras 
que vous, ô soldats chrétiens, êtes en ce moment réunis sous ce noble 
drapeau. 

Jetez avec moi un instant les yeux sur la mêlée, avant que d'engager 
la main. Voyez quels sont vos frères <l'armes, quels sont vos adversaires 
el la force des deux camps, et vous entreverrez avec moi l'issue de la 
bataille. 

Quels sont ceux qui combattent contre vous? Ce sont des fils ingrats, 
des hommes avides, des méchants, une plèbe immonde; leurs armes 
sont le mensonge, la trahison, la haine, le blasphème el le crime; à ces 
hideux bataillons se réunissent la diplomatie matérialiste, la presse 
impie, les noires et sinistres sociétés secrètes. Vous avez là les hordes 
infernales du mal organisé, Les soldats de ce camp croient obéir à un 
général politique ou militaire qu'ils nomment l\Iazzini ou Garibaldi; eu 
réalité, c'est Satan lui-même qui les commande, 

Quels sont ceux qui combattent avec vous? Ce sont des enfants fi
dèles, des cœurs reconnaissants et dévoués, des hommes pleins de mé
rites, des héros. Leurs armes sont ln vérité, la sincérité, la force, la 
prière el l'amour. A cette glorieuse phalange viennent so joindre les 
sympathies <le toutes les âmes honn<!les, le concours de tous les bons 
chrétiens, l'assistance de tous les régiments de la milice sacrée, les re
ligieux, l'ordre sacerdotal, les évôques, el au-dessus d'eux le Souverain 
Pontife. C'est là l'armée du bien, l'armée du ciel ~ur 111 terre, Acies 01·
di11ata. Vou~ croirez pendant le combat écouter la voix d'un général 
11ontifical ; c'est la voix de Jésus-Christ que ,·ous entendrez, de Jésus
Christ qui est le Seigneur des vertus, le Roi ries Rois et le Dieu des vé
ritables armées : Dom11111s vi,·tutum, Rex 1·egwn, Deus Sabaoth. 

Maintenant, il n'est pas difficile de pressentir de quel côté sera la vic
toire. Si Deus est p1·0 nabis, q11is contra 110s. « Si Dieu est pour nous, 
qui réussira con Ire nous. • 

San8 vouloir lever d'une main présomptueuse le voile qui nous dé
robe l'avenir, à n'examiner que le passé, il est aisé de fortifier son e.;pé
rance; el en étudiant les événements de nos jours, 011 croit déjà aper
cevoir la fin de l'orage el voir poindre à l'horizon la clarté de plus be<111ic 
Jours. 

En effet, que nous a enseigné la rapide esquisse que nous avons foi te 
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des lultes Je l'Eglise, si ce n'est la puissance ,·ictorieuse de ~on di"in 
·Fondateur. A chaque combat le Serpent a été terrassé et écrasé. L'Eglise 
s'est relevée des coups qu'on lui portail, plus brillante et plus terrible: 
Et p01•tœ inferi non prœvalebunt. '! Les portes de l'enfer ne prérnn
dronl jamais. , Croit-on qu'après avoir triomphé pendant ,dix-huit 
siècles, en soutenant chaque article de rnn symbole, elle succombera 
avec les derniers? Cel ordre chronologique des luttes de l'Eglise en 
rapport avec l'ordre numéral des articles du symbole, est quelque 
chose d'immensémenl significatif. Elle ne faillira pas sur la résurrec
tion de la chair et la \'ie éternelle, ses plus belles espérnnces, -dont les 
aveugles sociétés de nos jours sem blenl ne plus vouloir entendre parler. 
Jamais, d'ailleurs, au milieu de ses plus grandes tribulations, elle n'a 
présenté un spectacle plus grandiose. Il est vrai que ses ennemis, puis
samment organisés el conjurés, lui font une guerre acharnée et terrible, 
mais aussi vit-on jamais dans l'univers catholique plus d'union, de 
force, de déYouemenl el de sacrific('-S. Le S' .Père parle-t-il de Rome, 
sa voix pénètre jusqu'aux extrémités du monde, et tous .les vrais -fidèles 
s'empressent de lui obéir; fait-il un signe à ses frères disséminés sur la 
surface du globe, et les évêques de toute langue et de toute tribu accourent 
se ranger à ses côtés; se plaint-il, tout ce qu'il y a de sensible et de bon 
souffre aYec lui; s'il pousse le cri de détresse, l'or et l'argentarlluent dans 
son trésor; enfin, annonce-1-il le danger, une multitude de dérenseurs ac
courent pour le défendre. Combien compte-t-il aujourd'hui à son sen·ice 
de puissants écrivains, de brillaols ornleurs -et de valeureux soldats? ,JI 
n')' eut peul-être jamais, dans aucun âge de l'Eglise, un mouYemenl,de 
la foi catholique plus spontané et plus unÏ\•ersel. fü 1oul cela pourrait
il être un symptôme de défaillance et de chute? Oh I non, jamais. 

Salut! 0 Sainte Eglise Catholique, ma Mère! Gloire et bénédiction 
te soient rendues dans la marche bienfaisante ùu temps à l'élernité ! 
Dans celte course dix-huit fuis oéculaire, lu 11'as jamais cessé de com
battre tes nombreux ennemis. Les immortelles Yicloire, que tu as rem
portées dans chacune des grandes huhlillcs qu'ils t'ont livrées, sont de
meurées dans les champs de l'histoire comme des monnmeuts gigan
tesques et impérissables de ta force et de Ion amour di,·ins. Ils redisent 
éloquemmeut à toutes les géuérnlions que lu es bien lu glorieuse el lé
gitime épouse du Christ, chargée de conduire le grnre humain ·vers 
l'nocornplissemenl de sPs Plcrnelles destinées. Voici encore nrriyer l'heure 
d·une hien crurllP rpreu\'e, aujourd'hui 111 dois ~oulîrir, gémir et pleu
rer; mais demniu ln devras triompher!! 
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TROIBlÈ~IE PAHTIE 

XIX. - MISSION PROVIDENTIELLE DU PEUPLE CANAD1Ell 

L'Eglise est donc, comme nous l'avons vu, une société essentielle
ment militante. Sa longue marche à traverR les siècles n'a élé qu'une 
·suite de combats, qu'un enchaînement de lu lies gigantesques qui durent 
encore. Elle apparaît.comme une véritable armée rangée en bataille, 
une armée où chaque peuple est un bataillon, el chaque chrétien un 
1lOldal. 

S'il est important pour le simple fidèle de bien connaître le poste qui 
lui est assigné, et la part qu'il doit prendre dans celle lutte incessante 
du bien contre le mal, el de Dieu contre Satan, il l'est bien davantage 
pour la nation éclairée des lumières de la foi: car, dans cette lutte, 
celui qui n'est pas avec le Seigneur est contre lui. Qui non est mecwn 
cont1·a me est. La nation, comme l'individu, qui ne travaille pas pour 
la gloire de Dieu, travaille au profit du démon, pour sa propre ruine el 
1,on déshonneur. En effet, toute nation qui est fidèle à sa mission., 
grandit glorieusement avec les siècles, de même qu'elle périt misérable
ment, si elle refuse d'y répondre. Les enseignements de l'histoire ne 
permettent pas d'en douter. 

Maintenant quel est le but que s'est proposé la divine Providence 
dans l'établissement du Canada, on quelle est la mission providentielle 
du peuple canadien'/ C'est, Monseigneur et mes frères, ce qu'il me reste 
à considérer, et je le ferai aussi brièvement que possible. 

Le but de la Providence dans la colonisation de ce pays esl visible
ment, autant du moins qu'ou peut nalurellement le connaîlre, la for
mation d'une nation catholique dans la grande vallée du Saint-Lau
rent; la mission du peuple canadien, c'est le maintien el l'extension du 
royaume de Dieu dans ce nouveau continent. 

Il n'est pus d'abord sans un vif intérH de remarquer l'analogie de 
notre mission avee celle du généreux peuple dont nous descendons. Le 
rameau que la main détache de l'arbre, greffé ou transplanté ailleurs, 
ne change pas pour cela de nature; il croît .pour produire les mêmes 
fruits. C'est ainsi que le rameau t'anadien, détaché par la divine Provi
denre du vieil et glorieux tronc des Francs et transplanté dans le nou-
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veau ,nonde, a continué, en partageant toutefois cette gloire avec· 
d'autre rejetons de nobles races, de mettre au service cle l'Eglise sa 
force et sa vigueur et d'offrir au Christ les plus beaux fruits de sa fé
condité. Nos pères, en nous lra11smellanl le sang généreux des croisés, 
nous ont aussi légué leur foi el leur ·héritage, les Gesta Dei pet· F1•an
co.ç. C'est par la croix des mission11aires français que le Seigneur a spé
cialement parlé les limites de son royaume aux extrémités du monde, 
comme c'est par l'épée de ses Francs qu'il a dHendu l'Eglise contre les 
terribles ennomis qui l'attaquaient. 

Or, c'est précisément pour l'accomplissement de cette double mission 
que la France a Condé la colonie canadienne ; l'histoire de noire patrie 
en rend un éclatant témoignage. Nos rois, dit un écrivain contempo
rain, n'ignoraient pas c1u'en ordonnant à ses Apôtres et à ses succes
seurs d'e11seigner toutes les nations de la terre, el de les baplisH au 
nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit, le divin Rédempteur des 
hommes arnil indirectement invité les princes, dépositaires de sa pni!!.
sance, à préparer les voies à l'Evangil~, en lui frayant un chemin dans 
les pays lointains où il n'avait pas encore pénétré; el lei fut en effet le 
dessein des rois de France, en essayant à diverses reprises d'établir des 
colonies au Canada. Les lettres royales, les commissions aux uaviga
teurs euvoyés vers nos contrées, exprimaient formellement l'intentioa, 
de porter la connaissance de Dieu aux infidèles, el l'espoir d'étendre 
en ces lieux les bornes du royaume de Jésus-Christ. Les citations se-
raient ~uperllues, les commentaires inutiles, les intenlious formelles 
des fondateurs de la colonie vous sont connues. D'ailleurs, chose étrange· 
et non moins certaine, les efforts faits en sens contraire sont toujours 
demeurés infructueux. 

Si l'éteudue d'un discours permettait de sui\'re pas à pas les fond11-
teurs de lt1 colonie, nous verrious que leurs actes ne furent pas moins 
significatifs que les ordres de leurs sou\'erains. 

C'est au nom du Sauveur des homme• que Jacques Cartier, en arbo-
rant le signe catholique, prit, gc11011 en terre, possession du pays; c'est 
sur la croix qu'il \'enuit d'implanter dans le sol canadieu, qu'il grnva, 
de la poi11te <le sou épée ces patriotiques paroles: \'ive le Roi de France! 
N'est-ce pas même sur un point de votre opulente cité, au pied ,lu 
~Ionl-Hoyal, qne l'intrépide d~couvrl)ur, à défaut d'ecclésiastique, ,·ou
lut proclamer lui-mème le ri•gno <lu Fils de Dieu? 11 l'in\'oqua publi
'lue111e11t sur les populations et sur le sol de cet i111111ense pays, par une 
lecture à haute voix de la douloureuse Passion par laquelle ce di,•in 
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Sauveur a racheté et conquis le monde. Quoi de plus frappant el de 
plus instructif que ces grands traits de uotre histoire. La religion pou
vait-elle à celle époque prendre plus solennellement possession de notre 
belle et chère patrie? 

Et quelle esl la pensée qui n surtout présidé à la fondation de celte 
grande cité de Montréal ? N'est-ce pas aussi une idée religieuse el mi
litaire tout à la fois? Les fondateurs de Ville-~larie voulaient avant 
tout en faire le boule\'ard de la jeune chrétienté canadienne, menacée 
dans son berceau ; ils voulaient sauver par elle des fureurs de la 
barbarie iroquoise, l'autel du vrai Dieu et le foyer du colon cana
dien. 

Ce qui s'est passé ici s'est reproduit, à divers degrés, en cent endroits 
du pays. Qui dira jumais ce que nos pères ont fait pour établir, dé-· 
fendre et propHger le règne du Christ en ces lieux? Que de faits hé
rorques dans cettP. lutle cachée en grande partie dans la profondeur de 
nos forêts, el auxquels il n'a manqué que le nombre des acteurs el un 
théâtre moins ignoré, pour être comparés à ce que le genre humain 
nous offre de plus digne d'admiration 1 

Pour asseoir sur les bords de notre grand fleuve les prémices d'une 
nation sen,hlable à celle dont ils étaient sortis, nos pères lultèreol 
contre la nalure, la barbarie et l'hérésie conjurées. lis linreul ferme 
contre les neiges el les glaces de notre climat. On les vit entrer hardi
rnent duns les bois de haute futaie de la forêt primitive dont ils débar
rassèrent le ml à grand'p~ine. Ils guerroyèreul en même temps contre 
les animaux féroces qui habitaient ces forêts, et les peuplades cruelles 
qui les parcouraient. lis furent même obligés de tenir tête aux nom
breux el belliqueux bataillons de la nouvelle Angleterre. A celle époque, 
le Canadieu tenait la ch11rrue d'une main el le fusil de l'aulre. Toute
fois, dans le temps quo les hahilations se formaient, le clocher s'éle
vait; et l'homme de Dieu vivnit avec l'homme des champs el des ba
tailles. Sur celte terre que Dieu s'esl choisie, la hache du défricheur, 
la croix du missionnaire et l'épée du soldat n'étaient pas sép11rées, et 
c·esl à cette triple force que noire jeune nation doit son existence, son 
salut et la constitution robusle qui le met en état d'accomplir sa provi
dentielle destinée. l\lais c'est de lu croix du Christ que la hache el l'épée 
tiraient leur vertu, el c'est pour cela que le clocher du village la parlait 
dans les airs. 

Nos pères qui sont el doivent être nos modèles, n'ont pas cherché 
qu'à former un peuple catholique dans cette valléa; ils lraYaillaient 
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aussi à étendre ailleurs le règne de Dieu el à le défendre partout au prix 
des plus grands sacrifices. 

Les missionnaires, suivis de fidèles disciples, ont pénétré jusque dans 
les endroits les plus reculés. Prêtres el laïques, hommEs el femmes 
n'ont pas craint <le s'aventurer dans des contrées inhospitalières, chez 
des peuplades sanguinaires, pour annoncer à de pauvres âmes aban
données la bonne nouvelle de l'Evangile. Leur sa11g a coulé sur les 
bords du Saint-Laurent el des grands lacs, dans la vallée du Mi,sissipi 
et jusque sur les rives lointaines de la Saakatchawan. Ils ont même 
souffert d'être brûlés el mangés lout vivanls. La voix des Pères Lalle
manl, Brébeuf, Daniel, Jogues el de tant d'au Ires, nous r~dit éloquim
ment avec quel indomptable courage nos ancêtres ont travaillé à l'œuvre 
d.i Dieu. 

Que .n'aurai-je pas à dire, si jo voulais décrire l'action visible de l'es
prit de Dieu dans ces âmes d'élile dont le ciel se servait pour rendre 
plus sensibles ses ,desseins sur notre cher Canada ~ Que n'aurait-on pas 
à raconter de ces femmes humbles el timides, transformées pur la grâce 
en missionnaires intrépides, en véritables héroïnes, dignes des .plus 
beaux âges de l'Eglise! Inutile de vous rappeler ici les noms bénis de 
l\lad,1me de la Peltrie, de la Mère de l'Incarnation, de lllademoiselle 
l\lanse, de la Sœur Bourgeois et de taut d'au Ires. Pourrait-on passer 
sous silance le nom vénéré de 111. Olier, bénissant ses enfanls spiri
tuels qu'il envoyail étendre le règne de Dieu dans les missions lointaines 
du Canada. Il con~acrait par avance au pied de l'autel de Notre-Dame de 
Paris, à Jésus, lllarie el Joseph ce beau territoire où se sont élevées de
puis tant de florissantes paroisses, et Ville-Marie elle-même, la cité 
magnifique, qui voit depuis deux siècles, aYec !anl d'ayantage et de 
bonheur, les.dignes fils de 1\1. Olier y perpétuer l'œuvre de sa brûlante 
charité el de son zèle apostolique. 

Mais puisque je parle à des militaires, je ne dois pas omettre le récit 
de quelque nction guerrière où la foi de nos ancêtres brille de son Yéri
tahle éclat. Je nommerai parmi cent au Ires Daulac et ses héroïques 
compagnons, dont les noms devraient ll!re gravtls en lettres d'or sur un 
monum!'nt national. C'était à 11uelques pas de celle basilique q•1e dix
sept chréliens nu noble cœur, comparables à ce que l'antiquité ,offrit 
jamais de plus dé,·oué, et à la fois, colons, soldais et martyrs, prirent, 
après avoir fait leur !eslamen! et reçu le pain des forts, l'engagement 
solennel de mourir jusqu'au dernier, plut<il que de laisser lo crnPl Iro
quois approcher de celle lie. Vous savez comment ils tinrent leur pro-



AUX ZOUAVES PONTIFICAUX CANADIENS 123 

messe dans les enyirons de la nouvelle capitule du Canada, près.de la 
chute des Chaudières. Le combat fut terrible el coùta énormément cher 
à l'ennemi ; cependant il8 succombèrent tous accablés par le nomhre. A 
la vue de ces dix-sept héros étendus sanR vie au milieu d'un nlTreux 
carnage, le farouche enfant de la forêt s'arrêlo épouvnnlé. JI ne con
naissait pas encore la bravoure chrétienne; un aussi indomplable cou
rage l'altérait. Il rebroussa chemin. L'Aulel et la colonie furent sunYés. 
Voilà, Canadiens, voilà comment les pages sanglantes de \•olrc hi,-toire 
redisent la foi et la yaleur de vos pères ; comment elles rappellent ce 
qu'ils pensaient du del'oir et de la mission de chaque chrétien -sur le 
sol canadien, -el aYec quel dévouement ils surent s'en acquilter. 

Tant d'intentions si pures, d'efforts surhumains, de généreux sacri
fices el de sublimes dévouements, inspirés pat· la grâce de Dieu et ac
complis pour sa gloire, auraient-ils élé sans hut? El ce but pouvait~il 
l!tre autre que la glorificalion du Seigneur el le salut des Ames par Ja 
formation d'une nation chrétienne? Une na lion qui maintint ici la :foi 
catholique el l'élen<lit -au -dehors. Voilà clairement, par l'enseignemenl 
de la première partie de notre histoire, ce que Dieu voulait, ce qui ,s'est 
opéré en dépit des obstacles, el ce qui nous indique comme du doigt la 
route que nous devons sui ne. 0 peuple ca1rndien, puisses-lu com
prendre la magnifique di,slinée et y demeurer toujours fidèle ! C'est à 
celte condition seule, que le Tout-Puiss,rnl l'accordera de ,prospérer et 
de fleurir dans l'avenir que sa Providence divine et paternelle le .ré
serve 1 

XX 

Je le vois avec un bonheur indicible, le Canadien la comprend 
encore sa mission et même s'efforce de l'accomplir en marchant.sur 1a 
trace <le ses pères. J'en ai des témoi~nages sensibles et pAlpables dans 
l'attachement de nos populations à la foi catholique, dans le défriche
ment de nos forêts viergfls, dans la prédication de l'Evangile anx con
trées lointaines, et surtout dans le grand speclaclP. qui R'ofîre en ce mo
ment à nos yeux. Et je trouve dans ces preuves de fidélité, un puissant 
encouragement à lra\·ailler avec ardeur au bonheur de la nation, ,ida 
cause dt1 l'Eglise, el en même temps un baume bienfaisant qui soulage 
et fortifie le cœur, au milieu de toutes les défections donl le vieux· 
monde nous donne le tl'iste exemple. 

En elfel, la foi esl encore ,·ive en ce pays. Il esl nai qu'il se rencontre 
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au milieu de nous des hommes qui ferment les yeux II sa hrillanle lu
mière, qui marchent dans les lénèbres, s'acheminent vers l'abime et 
veulent même y entraîner leurs frère•; mais ces hommes sonl peu, 
nombreux el la nation heureusement ne les suit pas. Le peuple cana
dien tient encore à la foi de ses ancêlres comme à l'ancre du salut. 
L'Eglise est sa mère, les pasleurs sont ses guides et ses pères, l'Evan
gile sa loi, la prière et les sacrements sa nourriture, enfin il puiseencore
dans la pralique de la religion catholique la force et la vie q•i'y ont puisé
ses aïeux el qui n'est nulle purt ailleurs. 

Comme au premier temps de la colonie, il pénètre çà e\ là et au loin 
dans nos profondes forêts ; il débarrasse péniblement le 801 pour y 
planter la croix el y construire son habitation. En môme temps que 
sa maison, surgit celle du Seigneur; le clocher dùmine toujuurs le
nouveau Yi liage; la cloche heille les échos des bois et des monta
gnes de nos cantons, comme jadis ceux des rivages du Saint-Laurent; 
et l'homme qui accompagne le colon, pour le diriger, le soutenir et 
le fortifier dans ses rudes labeurs, c'est loujours le prêtre Je Jésus
Christ. 

Le Canada, non plus, n'a pas cessé d'uvoir ses missionnaires. A 
l'heure où je vous parle, leur ,·oix retentit du golre Saint-Laurent à la 
Rivière-Houge, de la l\i,•ière-Houge au bord du Pacifique, et des plaines 
brûlantes de la Floride aux mers glacées de 111 région polaire. El ces. 
communautés religieuses qui ont surgi comme par enchantement sur
tous les points du pay!, ces nombreux essaims de Yierges dé1 ouëes, à 
qui l'on doit en grande p11rlie les admirables qualités el la vertu si pure 
de nos mères cunadiennes, ces anges de la terre que l'on rencontrn p•r· 
tout où il y a une larme à essuyer, une douleur à soulager ; ne sont
elles pas, elles aussi, des ouvrières pro,· identielles, non seule men l parmi 
nous, 11111is jusque chez les sau,•ages du Nord-Ouest, des Montagnes. 
Rocheuses el les peuples de l"Orégon ! 

Enfin, parmi nous, les soldats de la palriP. el de la cause de Dien 
sont toujours vivants, vous les voyez, les voici! Ah ! le spectacle gran
diose, auquel il nous est donné d'ussisler ce soir, a quelque chose de 
bien propre n consoler el à réjouir Lous les cœurs vraiment canadiens 
catholiques. \'oyez ! cell,1 immenrn basilique renferme en ce moment, 
dans son enceinte, des ciloyens ncconms de lous les points du pays, 
pour conlempler les nouveaux soldais de la patrie el dn Christ, el pour 
donner à celle démonstration sans pareille d11ns nos annales un carac
tère 1·éritul,lcment nalional. Celle foule immense qui se presse ici el 
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aux alentours, vient applaudir, par sa présence et ses aumônes, ;, la 
foi et au dévouement de Ees braves, el c'est le Canada tout entier, no
blement représenté par elle, qui y applaudit. Car Québec, Saint-Hya
cinthe, Rimouslii, les Trois-llivières, Ontario, la Baie des Chaleurs ont 
ici leurs représentants. Toutes les paroisses de ce vaste diocèse, tous les 
quartiers, toutes les familles catholiques de celle ville y comptent de 
leurs membres. Ce spectacle ne sumt-il pas, à lui seul, pour prouver, 
mieux que deM paroles, ce ql!e je disais, il n'y a 'l'•'u n instant, que le 
Canada comprend encore sa mission et qu'il ne la trahit pas, qu'il a 
tonjours, comme Tertullien le disait des premiers chrétiens, de l'or et 
du sang à mettre au service de Uieu. El toi, foi vivifiante el généreuse 
de 11<>s pères, lu n'es donc pas éteinte en nous! Non, lu vis au contraire 
brûlante et forle comme dans Ion glorieux passé, et lu peux encore nous 
faire espérer de beaux jours! 

XXI 

Quant à vous, jeunesse au cœur noble et généreux, avant que de 
vous dire combien j'admire les sacrifices que vous venez offrir au pied 
de l'autel, en présence de Dieu et de votre patrie, je vous félicite de 
l'honneur que le Seigneur vous a fait en ,·ous choisissant, de préfé
rence à un grand nombre d'autres, pour remettre entre vos mains les 
intérêts de sa cause et la dé[ense de son auguste représentant sur la 
terre, le Pape, notre Saiut-Père. Ce ne sont pas même tous les hommes 
de bonne volonté qui sont appelés à combattre directement, par 111 croix 
ou par l'épée. les combats du Seigneur. Celle tâche honorable est con
fiée à des hommes d'élite : témoin ce que nous lisons dans le livre des 
Juges. 

Les i\ladianiles opprimaient depuis quelques années le peuple de 
Dieu ; le Seigneur suscita Gédéon pour le délivrer de ses ennemis. 
<lédéon fit appel au courage de la nation et voile. que trente-deux mille 
hommes vinrent se ranger sous son drapeau.« C'est trop, dit le Seigneur. 
l\Jadia11 ne sera point livré entre le!< mains de tant de gens ; de peur 
qu'Israël ne se glorifie et n'attribue la victoire à ses propres forces. Renvoie 
-chez eux tous ceuxqui se sentent timides.» Vingt-Jenx mille se retirent, 
il n'en resta que dix mille. Le Seigneur dit à Gédéon : « Ce peuple est 
encore trop nombreux. Conduis-le au bord du Jourdain et je le mon
.trerai ceux que j'ai choisi pour délivrer mon peuple. Renvoie encore 
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ceux r1ue tu verras s'agenouiller pour boire plus à leur aise; ne garde 
auprès de loi que ceux qui auront pris, à la hâte, en passant, un peu 
d'eau dans le creux de la main, pour étancher leur soir, • De ces der
niers, il n·y en eut que trois cents; les aulres furent renvoyés. Alors le 
Seigneur dit à Gédéon : « C'est par ces·trois cents hommes que je vous 
déli,,rerai ». 

Vous le voyez, mes chers enfants, le Seigneur choisit lui-même les 
soldais de sa cause. Pour aballre l'orgueil de ses ennemis, il ne veut 
point de cœurs timides, point d'hommes amis de leurs aises. Ceux-là 
ne sont point propres à comhallre les combats du Seigneur. Non. Il 
faut des hommes de cœur, des hommes de dé,·ouement et de sacrifices, 
capahles de supporter les fatigues et les privations de lu vie militaire, 
capables cl'afîronter la mort sans sourciller. Tels étaient les trois cents 
soldats de Gédéon ; tels sont sans doute tous ces généreux jennes 
hommes cp,i se dirigent de tous les pay, catholiques vers la capitale du 
monde chrétien. Voilà ce que tu es loi-m;,me, 6 élite de la jeunesfe ca
nadienne, que je contemple présentement dans ce sanctuaire avec tant 
de bouheur et une si légitime fierté. 

La spontanéité avec laquelle lu viens de te lever, à la face de la na
tion, dès la première nouvelle des allentals commis récemment contre 
notre Père commun, <lisant à l'Eglise:· ME vo1c1, nousc esl un sô.r garant 
du courage que Dieu a mis dans Ion àme et de la générosité des senti
ments qui font ballre ton cœur. Le choix qu'il a fallu faire entre tous 
les braves qui se sont offerts, nous est une preuve indubitable que lu 
es bien ce petit nombre de soldats dévoués et inébranlables, par les
quels le Seigneur veut abntlre l'orgueil de ses ennemis el sauver son 
Eglise. Oui, j'en ai la conllnnce, c'est par la petite armée, ainsi formée 
de l'élite de Ioules les nations catholiques, que Dieu humiliera de nos 
jours ln grande armée des ennemis de son Christ. 

Vous èles donc heureux, ô généreux enrants du Canada, je le répète, 
vous êtes heureux du glorieux choix qui vien l rie tomber snr vous. Ce 
choix vous honore singulièrem~nt, en vous associant aux milices 
célestes qui ont commencé, les premières, celte grande et longue lulle 
du bien conlro le mal dont nous venons d'esquisser rapidement les 
phases principales. Cc choix vous associe encore à la glorieuse pha
lange des murlyrs, à ces valeureux croisés, vos ancêtres, à ces nobles 
el preux chevaliers, qui tous ont défendu jusqu'i, la mort, en des temps 
el sur cles lhét,Lres divers, la cause que vous allez vons-mèmes défendre 
aujourd'hui sur le plus céli:brc des champs de bataille. La terre d'Italie 
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que d·ans quelques jours vous allez fouler sous vos pieds, est encore 
toute teinte, que dis-je, toute fumante du sang des hf\ros chrétiens. 
C'est là, dans ces champ, si fertiles en héroïsme et en dévouement sur
humains, que des légions de chrétiens, nos pères et nos frères dans la 
foi, ont conquis la couronne des héros, la palme de l'immortalité. C'est 
de là que des millions d'entr'eux sont partis pour aller chanter dans la 
céleste pairie, au milieu d'une ivresse inexprimable, le cantique d'un~ 
éternelle victoire. Courageux enfants de l'Eglise, marchez donc sur 
leurs traces! Que le Dieu des années, qui vous a jugés dignes de cet 
honneur, \"Ous soutienne de son bras tout-puissant I Que le chef des 
saintes milices, l'Arch«nge Michel, le protecteur et le clérenseur de 
l'Eglise militante, mRrche devant vous, qu'il porte la tPrreur dans les 
ennemis que vou~ rencontrerez, qu'il vous fasse péuétrer sains et saufs 
au milieu des batuillons cle Satan el avec vous l'épouvante et la 
défaite! 

~lais pourquoi anticiper? Le vénérable évêque de Montréal va dans 
J'i11slant appeler Ioules les bénédictions du ciel sur le drapeau imma
culé qui flotte au-dessns de vos tètes el qui a le privilège d'attirer en ce 
moment tous les regards. Oui, l'ange de celte Eglise va adresser au 
Dieu des combats cette forte et touchante prière! « Dieu Toul-Puissant 
el éternel, source de toutes bénédictions, vous qui êtes la force de ceux 
qui triomphent, regardez favorablement la prière de notre humilité el 
sanctifiez par \'Otre céleste bénédiction ce drapeau préparé pour l'usage 
de la p;uerre; qu'il soit l'effroi des ennemis du peuple chrétien, la 
force de ceux qui out mis en vans leur confiance et Jp, gage assuré de 
la victoire. Car, c·est vous, ô Dieu, qui broyez l'ennemi dans la 
guerre el qui donnez l'appui d'un secours céleste à ceux qui espèrent en 
vous. )} 

Puis, en vous remettant le drapeau ainsi béni, le vénérnble évêque 
vous dira: « Recevez ce drapeau sanctifié par la bénédiction du ciel; 
qu'il ~oit terrible aux ennemis dn peuple chrétien ; que par la grâce de 
Dieu, en son nom el en son honneur, vous pénél1·iez vigoureusement au 
cœur de leurs hi!taillons, sans crainte et sans blessure». 

Oh l mes chers en fonts, recevez-le avEc connance ce drapeau que 
l'Eglise dn Canada remet ce soir entre vos mains. Il porte dans ses plis 
les bénédictions du ciel el l'honneur national. AVP.C quel intérêt le 
Canuda le suivra de ses sympathies el de ses vœux, sur les divers· 
champs de bataille où \'OUs allez le porter. Ab! que toujours, vous le 
teniez haut et ferme nu champ du devoir et de l'honneur. li a la blau-
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cheur du lys, vos ancêtres en ont toujours consen•é l'éclat; prenez 
garde qu'il ne lui soit imprimé aucune tache. Qu'il serve seulement à 
inscrire en caractères indestructibles el même sanglants, s'il le faut, les 
faits glorieux accomplis par cl.iacun de vous. Puis, 1111 retour de celte 
grande expédition, reven~z le suspendre aux voûtes de cette basi
lique, afin qu'il apprenne aux générations fulure~.comment la jeunesse 
canadienne de notre temps entendait et pratiquait la défense de la foi 
qu'elle avait reçue de ses pères. 

Mais, généreux défenseurs du droit et de la justice, n'oubliez jamais 
à quelle condition ln victoire s'attachera à ,·os pas. Votre âme e~t le 
premier champ de bataille où il vous faut lutter pour établir le règne 
de Dieu et de sa justice; ce n'est qu'après celle victoire qu'il vous sera 
facile de le maintenir au dehors. Car le vrai chrétien esl l'image du 
Christ, de ce lion de 111 tribu de Juda, auquel toute victoire est pro
mise. Si donc vous voulez être terrible dans les combats comme ce lion 
céleste, votre maitre et votre modèle, retracez en vous ses vertus el ses 
traits; il vous donnera rnn courage el sa force, el alors vous serez in
vincible. 

XXII 

Pour nous, nos très chers frères, croirions-nous avoir accompli notre 
tâche envers l'Eglise et celle jeunesse chérie par l'expression de nos 
sympathies? Serait-ce là notre seule part dans celle lutte d'aujour
d'hui? Je l'ai dit, chaque chrétien est un soldat. Il nous faut donc 
combattre aussi. Personne, en une telle nécesbité, ne peut demeurer 
dans l'inaction, sans forfaire à l'honneur el an devoir. Mais chaque sol
dat doit combattre au poste où 111 divine Providence l'a placé, et avec 
les armes r1u'elle a mises à sa disposition. A ceux-ci, le Seigneur a 
donné le dévouement du cœur et ltt force de manier l'épée, et vous 
admirez la générosité avec laquelle ils sacrifient leur vie; à nous tons 
il demande un sacrifice moins grand, une obole, une petite portion de 
ces biens de la fortune qu'il nous a assez libéralement accordés pour en 
aider nos frères. Dien nous établit par là les économes de sa famille. 
Or, quels membres de la famille méritent mieux une part de ces biens 
que ceux qui vont porter le poids du jour et de la chaleur, soutenir les 
dures fatigues des camps, courir tous les dangers de la bataille pour 111 
défense du Père commun, d'un Père que nous aimons, que uous véné
rons tous, et qui nourrit lui-même nos Cimes du pain de ltt vérilô et 



AUX ZOUAVES PO~TIFICAUX CA:IADIENS f2ll 

dirige nos pas dans les sentiers de la vertu. Pendant que notre jeunesse 
se montre prodigue de son sang, nous ne serons point avares de nos 
deniers. Pendant que nos Zouaves repousseront par la force des armes 
les envahisseurs sacrilèges d!l domaine de saint Pierre, nous repousse
rons par d'abondantes offrandes la pauvreté el la misère à laquelle les 
hordes révolutionnaires veulent réduire le grand et saint Pontife qui 
défend pour nous les droits sacrés de l'Eglise et de la Société. 

Mais déjà vous avez compris votre i.levoir, dévoués citoyens, qui avez 
tout disposé avec faut d'intelligence et de zèle pour le succès de cette 
mémorable expédition, la religion vous en est reconnaissante. El vous 
tous qui avez secot1dé leurs louables efforts par des travaux, des dons et 
d·aulres secours, vous l'avez compris aussi voire devoir, el le ciel vous 
en bénira. N .lanmoins, n'arrêtez pas en si beau chemin. Tous ensemble, 
continuons d'assister selon nos ressources le Vicaire de Jésus-Christ, 
qui a poussé vers nous le cri de la détresse. Efforçons-nous, par tous 
les moyens possibles, de mener à bon terme la présente entreprise, et 
d'eu faire une œuvre, tout le lemps de sa durée, vraiment utile à 
l'Eglise et honorable pour notre chère pairie. 

Outre les biens de la fortune, nous avons encore ceux de la grâce; la 
prière nous les procure. C'est peut-être là le plus puissant moyen de 
comballre les ennemis de Dieu. l\loïse en fit autrefois une heureuse 
expérience pour assurer la victoire à son peuple contre les Amalécites. 
Quand Moïse priait, l'Amalécite pliait et succombait. A l'aumône, 
joignons donc la fervente prière. Oui, tous les jours, alors que nos 
zouaves combatlront dans les plaines de l'Italie, nos supplications 
s'élèveront de la vallée du Saint-Laurent vers le ciel pour leur obtenir, 
ainsi qu'à tous leurs frères d'armes, un glorieux et complet triomphe. 

Et vous, maintenant, parents généreux, qui faites à Dieu l'offrande 
de ces chers enfants, quelle est votre part dans ce grand jour? C'est, 
nous le comprenons bien, celle du sacrifice; mais d'un sacrifice extrê
mement noble el méritoire, puisqu'il est à la fois si pénilile à la nature 
et si profitable à la religion, à la patrie et à toute la société. La sépara
tion a toujours, à la vérité, quelque chose de cruel, et malgré vos efforts 
pour les retenir, des larmes brûlantes s'échappent de vos yeux. Ah t ne 
les cachez pas, ces larmes : elles vous honorent et font l'éloge de vos 
fils; elles atleslenl la puissance de la grâce dans vos cœurs. lllais regar
dez au pied de la croix, el vous verrez que la très-bonne Vierge .Marie· 
a bien so!lfferl aussi dans l'offrande de son divin Fils. Vous unirez 
donc, en parents chrétiens, voire sacrifice au sien ; votre résignation 
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à la sienne, et vous trouverez dans cet acte, non seulement la force, 
Dieu vous l'a déjà donnée, mais la joie même du sacrifice. Cependant, 
comme la souffrance a son heure, le bonheur, la réjouissance a aussi 
la sienne. Au retour de ces chers enfants, couronnés de mérites el de 
gloire, vous goûterez quelque chose des ineffables consolations 
qui ont inondé l'/lme de la lllère du Sauveur au jour de la résurrec
tion. 

Si, à la gloire des héros, le Seigneur voulait aJouter pour quelques-uns 
d'entre eux la palme du martyr, vous vous montrerez non moins coura
geux que cette hérorque mère des Machabées, qui offrit, en un même 
jour, ses sept enfants pour la défense des lois de Dieu et de la palrie. 
Vous imiterez encore l'exemple de cette épouse admirable qui, appre
nant la mort glorieuse de son époux aux champs immortels de Cas
telfidardo, ne put trouver de plus grande consolation en ce terrible ins
tant que de presser son jeune enfant sur son cœur el de l'élever 
dans ses bras ,·ers le ciel en disunt : <1 Toi aussi tu seras soldut ! » 

XXIII 

Parlez maintenant, soldats du Ghrist et de la vérité, parlez . .Allez 
jusqu'à Rome, sur ce théâtre des grands événements de l'histoire, sur 
ce sol arrosé du sang des saints, dans celte ville dont le nom rappelle 
l'éternité. Allez-y dérendro notre Pèni attaqué, notre Mère outragée, 
nos frères dépouillés et trahis. Allez prendre dans la milice sacrée du 
Pon tire la place que le Canada doit revendiquer au milieu des natiu;.s. 
Allez porter aux Italiells l'écho de la voix de Pierre et de Paul par\'enue 
jusqu'ici, et in /mes orbis tenill ve1·ba eorwn, el leur demander ce 
qu'ils veulent faire de la foi catholi4ue. Dites-leur que les confins de 
l'univers se soulèvent dïndignation à la 1•ue ùe leur ingratitude, et 
qu'ils réclament impérieusemenl, an centre du monde, le petit coin de 
terre que la divine Providence nvnit donné nu Vicaire de Jésus-t.:lirisl 
pour faire rayouuer de li, sur eux ln lu111ière et 111 vie. Dites aussi à la 
vieille Europe, pur vos actes plus eucore que par vos paroles, que si par 
impossible elle n'a plus de place chez elle pour l'Eponsede Jésus-Christ 
qni l'a formée, nourrie et sauvée, il y eu II en ces lieux; dites co111bien 
nous se1·ions heureux de recevoir sur no& bords son auguste Cher, et do 
lui offrir, dnns son exil, sur le sol hospitalier du Nouveau-~londe, l'air, 
l'espace el la liberté! 0 sainte Eglise de Dieu, il est pénible, il est cruel · 



AUX 1.0UAVES PONTIFICAUX CANADIENS 131 

pour vous d'être méconnue et attaquée par des fils ingrats et barLare,, 
mais qu'il esl doux pour nous d'avoir à ,·ous défendre! Vous nous avez 
donné la croix que nous adorons, vos missionnaires nous l'ont appor
tée pour notre salut ù travers les mers et les dangers; nous vous en
voyons avec bonheur aujourd'hui notre épée pour votre soutien, l'épée 
du soldat des Chaudières, de Carillon, de Châteauguay. Cette épée est 
iuconnue du vieux monde qui ne l'a jamais rencontrée, mais vous, 
Eglise de Dieu, qui voyez au fond cles forêts el jusqu'aux extrémités du 
monde, vous la connaissez; cl'ailleurs, c'est vous-même qui la dirigiez 
et lui donniez sa force. Puissiez-vous la soutenir encore! Quelqu'en soit 
la valeur, elle est néanmoins sans souillure et digne de servir voire 
cause sacrée. Nos fils vous la porteront telle que nous l'ont léguée nos 
pères, ils vous la parleront aussi au milieu des mers et des dangers. 
Quel esl celui d'entre vous, jeunes Canadiens, qui, dans cette noble 
mission, ne fût heureu~ de verser wn sang. En vous rappelant combien 
l'Eglise en a répandu pour nous sur cette terre, il n'y a pas un seul, 
j'en suis persuadé, qui ne regardât comme une faveur insigne de répan
dre lh-bas le sien afin d'acquitter au moins l'intérêt de notre dette. 0 
soldats cliréliens ! fut-il jamais une cause plus belle, plus grande, plus 
sainte! On a tiré l'épée pour soutenir l'injustice et propager l'erreur, 
vous lo. tirerez pour défend,·e. le droit et lu vérité; ou l'a fail par a-•a
rice et par orgueil, vons le fe,·ez par reconnaissance el par abnégation ; 
on s'est sen·i d~ la force pour pervertir et renverser, vons vous en ser
virez pour guérir et conserver; enfin, on a constamment combattu 
pour des intérêts ,·ils el terrestres, vous combattrez pour des intérêts 
spirituels et célestes. La cause clu S' Père, c'est la cause du faible, c'est 
la cause de la vertu, c'est la cause de la justice, la cause de la propriété, 
du pouvoir el de la vraie liberté, la cause des âmes, des lem ps et des 
liaux, la cause de la société, de la Religion et de Oieu même, enfin la 
cause de tous et de tout. Estote (01 tes in bello et pugnate cum antiquo 
serpente et accipietis 1·egnum ;eternum. « Soyez forts el courageux 
dans la guerre, combattez contre l'ancien serpent et vous obtiendr&z un 
royaume éternel. >> 
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SACRE DE 11gr AIIT. RACINE, PREMIER ÉVÊQUE DE SIJERBROOKE 

18 octobre 1874 

Et ego dico Hbi quia tu es Petrus, et su
pc1· hanc petram aedi(ical,o Ecclesiam 
meam, et porta? inferni no11 praeva
lebwit advcrsus eam. 

« Et moi je te dis que tu es Pierre, et 
sur celle pierre je bâtirai mou 
Eglise, el les portes de l'enfer ne 
p1·évaudront point contre elle. " 

Sainl Mathieu, chap. 16 verset 18. 

jJESS~lG<'IEl'RS *, ET MRS CIJRRS FRÈRES, 

Il n'y a que dix-huit jours, la métropole catholique de cetle pro,·ince 
célébrait avec faste le deuxième centenaire de sa fondation comme siège 
épiscopal. Elle constat11it avec bonheur le dé,·eloppement prodigieux de 
l'arbre planté par Mgr Laval sur ce sol fertile de l'Amérique. Un grand 
nombre de catholiques, d'évêques et de prétres, étaient ,·enus de toutes 
parts ~e joindre à celui qui occupe si dignement le siège de .Mgr Lnrnl, 
pour célébrer avec lui la mémoire de ce glorieux événement et en re
mercier Dieu. 

Aujourd'hui, vous êtes réunis pour assisler à la Consécration d'un 
évêque qui sera lui aussi la pierre fondamentale d'une 11011,·elle Eglise, 
le premier anneau d'une longue chaine de succès dnns l'œuvre du Fils 
de Dieu, un nouveau fleuron ajouté i1 la couronne de l'Eglise du Christ. 

• Ni'i. SS. Persico, Langevir,, Laroque, Fabre el Duhamel. 



SACfill Oil Mgr RACINE Oil SIIERBROOKE 133 

Pour guider cette Eglise qui nait, l'on a choisi un ~rètre de Québec. 
C'est un grand honneur c1ue l'on vous a fait. Espérons que cette Eglise 
aimera sa mère comme les autres Eglises qui en sont sorties, et que, 
comme elles, elle sera bénie. Sans être aussi grande dans ses dimen
-sions, la carrière qui lui est ouverte dans la voie du bien, de la foi el de 
ses œuvres, n'en est pas moina immense. 

A la vue du développement si étonnant el si rapide fait par l'Eglise 
Catholique dans l'Amérique du Nord, à la vue des 61 Eglises qu'elle a 
produites et de celles qu'elle produira hient6t, il est bon d'expliquer ce 
qu'est l'Eglise universelle, son caractère de vérité et d'unité. Voyons 
quelle est sa base, son fondement, ce qui la distingue des autres insti
tutions qui se nomment aussi églises, mais qui ne sont que le lien de 
réunion des hommes, sans mission ni autorité divines. Constatons cette 
vitalité que Jésus-Christ a donnée à son Eglise, comment il l'a si solide
ment appuyée sur le roc, qu'elle a traversé, sans sombrer, toua les 
écueils semés sur sa route pendant de longs siècles d'épreuves. 

Le Sauveur, dès le commencement, fil connaitre sa mission au peuple 
juif. La première condition nécessaire au salut, leur dit-il, esldP.ae pu
rifier par la pénitence. C'est dans le sermon dit de la Montagne qu'il 
annonce cette loi du bonheur, el dès lors il fait entrevoir que le but de 
sa mission est de fonder u ue société. 

« Tout homme doue, dit Jésus, qui eu tend ces paroles que je dis, et 
le3 accomplit, sera comparé à un homme sage qui a bàli sa maison sur 
la pierre: el la pluie estdesceudue, et les fleuves ~ont venus, el les vents 
ont rnurflé et se sont précipités sur cette maison, et elle n'est point 
tombée, parce qu'elle était fondée sur la pierre. l~t tout homme qui en
tend mes paroles, et ne les accomplit pas, sera semblable à. l'insensé 
qui a bàti sa maison sur le sable; et la pluie est descendue, et les 
fleuves sont venus, el les vents ont sourllé et se sont précipilés sur cette 
maison, et elle est tombée et sa ruine a été grande. » 

Jésus avait déjà alors quelques disciples. André lui avait présenté 
-tion frère Simon. Jésus l'avait regardé de son regard divin, et lui avait 
dit: Vous vous appeliez Simon, dorénavant vous serez Pierrn. 

Comme le véritable architecte qui veut bâtir, Jésus donne à celui sur 
lequel reposera son Eglise la qualité de roc et il l'appelle Pierre. 

Plus tard, Jésus dit : « El vous, que dites-vous qui je suis? Simon 
Pierre répo11dant, dit: Vous ète• le Christ, Fils du Dieu vivant. Et Jésus 
lui répondit: Tu es bien heureux, Simon fils de Jean; car ce u'esl point 
Ja chair ni le sang qui l'ont révélé ceci, mais mon père qui est dans les 
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cieux. Et moi je te dis que iu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai 
mou Eglise, el les portes de l'enfer ne pré,·audront pas contre elle. , 

Voilà la baso posée. Le Sa1~veur se considère comme un architecte. 
Autour de lui il trouve un terrain humain. Comme il lui faut un ter
rain solide pour y bâtir en architecte véritable, de cette voix puissante 
qui de rien fit toutes choses, s'adressant à Pierre, il lui dit : tu e,; 
Pierre .... et du coup Pierre reçoit la force, la solidité du roc inébran
lable sur lequel l'Eglise, bâtisse du Christ, sera appuyée si solidement 
que IPs vents, les tempêtes, et les portes de l'enfer ne pourront rien 
con Ire elle. 

Les fondements de l'Eglise repo6ent donc sur un seul homme, sur 
Pierre et non sur le collège épiscopal. C'est le premier enseignement de 
l'Evangile. L'Eglise 11e peut pas plus être séparée de Pierre el de ses 
successeurs que la bâtisse ne peut être séparée <le sa base. Là où est 
Pierre ou son successeur jusqu'à la consommation des siècles, là est 
l'Eglise. Hors de Pierre, pas <l'Eglise. li peut y avoir des sociétés qui se 
diront chrélieunes, mais elles reposeront sur le subie mouvant des opi
nions humaines de l'erreur. 

Le Sauveur prévient ses disciples qu'ils auront à lutter el à hra,·er 
les tempêtes. Dès l'origine, les chrétiens durent descendre dans les Ca
tacombes, non pour s'y enfouir comme dans les fr!)ids sentiers de la 
mort, mais comme une semence généreuse que l'on met en terre. Le 
travail de la germination étunt terminé, après s'être fait à l'union du 
monde, le grain apparaît de nouveau avec son abondance. Ainsi reparut 
l'Eglise, rayonnante de forM el de splendenr. Et depuis elle est tou
jours demeurée solidement appuyée sur ce roc de Pierre, tandis que 
-celles qui s'en sont séparées ont été tour à tour entraînées dans l'abime, 
après s'être écroulées sui~·ant ln parole de Dieu nùressée aux bâtisses ap
puyées follement sur un gaule 111ouvaut. 

Plus loin, l'E,·angile nous dit que Jésus s'ëtaul rntiré sur null mon
tagne, flt venir ses disciples et choisit douze d'entre eux. li dit à ces 
derniers: u Allez et prêchez n. C'est ainsi qu'il apprit que Pierre est 
non seulemt·11t le fondement de l'Eglise, mais qu'il en est aussi l'une 
des colonnes. li est aussi le cher el le maître. A lui le pou,·oir de lier el 

de délier, à lui ioo clefs pour Ou\'fi1· ou fer111er le ciel. 
L'histoire procure la vérité de ces paroles. Toutes les églises nouvelles 

ont reposé sur l'ierre: les églises du France, d'Angleterre, clu Canada 
entre autres. El colle dti Sherhrooke, qui nait aujourd'hui, n'est-elle pas 
aussi appuyée sur Homo? C'est de Home <1u'elle tient ses pouvoirs. Le 
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premier chaînon qui s'en forme aujourd'hui est rivé au roc de Pierre. 
(Sa Grandeur explique ici les serments prNés par les évêques catho

liques lorsqu'ils reçoivent ln plénitude clu sacerdoce). 
C'est ainsi que les évêques continuent l'œnvre du Cllrisl, la mission 

des apôtres; mais ils n'ont de force qu'en autant qu'ils reposent sur le 
roc de !'Eglise. Leur mission est de gouverner le troupeau et de veiller 
sur eux-mêmes. L'épiscopal n'est pas de fondation humaine ou péris
sable. Il relève de Dieu qui II dit à ses membres: Comme mon Père m'a 
envoyé, je vous envoie; vous êlPS ln lumière du monde. 

Ah! il fallait cette fondation divine pour lui donner le courage de 
dire au monde: c le bonheur n'est pas dans les richesses, les honneurs; 
mais dans le détachement des choses de ce monde. Heureux les pauvres 
d'e~pril, car Jp royaume des cieux est à eux». 

Voyez saint Paul s'adressant aux philosophes d'Athènes, à ces rn
vants, à ces poètes de la ville policée tant en renom. « Je \·iens, dit-il, 
vous enseigner ce que vous ignorez; j'ai vu sur l'un de vos autels: au 
dieu inconnu; ce Dieu, je viens vous le faire connaitre; et c'est le vrai 
Dieu, le seul qui puis,e vous rendre heureux. » Quelques-uns méprisè
rent sa parole, mais d'autres ouvri1·enl les yeux à la lumière, et s'asso
ciêreul à l'œuvre du Christ. 

Depuis, l'Eglise fille de Dieu, n'a pas arrêté un instant son glorieux 
apostolat. Il esl encore des régions livrées à l'idolâ,trie. Elle leur envoie 
constamment des missionnairP.s, profilant, pour facililerson œuvre, de la 
vapeur et de l'électricité, qu'elle met ainsi au service de la ,·érité,coo
fondaut ceux qni ne voient en ces choses que le développement de la 
matière. Ainsi se vérifie cette parole: ,·ous me rendrez témoignage jus
qu'aux extrémités de la terre. 

Jésus, après avoir nourri ses apôtres de sa chair et de son sang, leur 
dit: Simon, Simon, voilà que Salan a désiré vous passer nu crible 
comme le froment. Et moi, j'ai prié pour toi enfin que la foi ne défaille 
pas. 

Cette .Eglise, qui doit durer jmqu'à la consommation des siècles, est 
donc infaillible, el son inraillibilité repose sur un seul homme: Pierre. 
Il ne s'ensuit pas que Pierre demeure impeccable, mais sa doctrine sera 
infaillible. Les évêques n'ont pas celle infaillibilité; ils peuvent errer, 
être enlruînés par les passions, mais réunis eu corps avec Rome, ils ne 
Ront plus sujets à errer. S'eusuit-il que le Pape ti.re son infaillibilité de 
l'adhésion de )'Episcopal? Non. J'ai assisté au grand concile tenu à Rome 
et pour moi jamais lexie <le !'Ecriture ne m'a paru plus clair. Qui ose-
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rait dire, quand Jésus prie pour que la foi de Pierre ne défaille pas, que 
Pierre a besoin du support des hommes? Ce n'est pas en vertu de la 
force, de la science, de l'intelligence humaines que le Pape est infaillible, 
c'est en vertu d'un don surnaturel qui n'a été donné qu'à Pierre et à ses 
successeurs. 

J'ai maintenant, mes frères, à vous parler de la circonstance solen
nelle qui nous réunit. 

Pendant les vingt-et-un ans que lllonseignenr Racine a desser\'i cette 
paroisse, il a gagné l'estime et l'affection de tous ses bons enfants. Son 
passage parmi vous aura laissé des marques ineffacables de sa charité 
el de son zèle. Ce temple redit sa foi et la vôtre; chaque famille a reçu 
des preuves de son dévouement envers ses ouailles; il était devenu pour 
vous un père, el vous étiez ses enfants. li n'est donc pas étonnant que 
son départ vous cause un profond chagrin. l\les Frères, vous de,•ez 
pourtant vous rendre à la voix du Seigneur, accepter ce sacrifice. L'in
térêt général prime l'intérêt particulier. Il faut, à l'intelligence et à la 
charité de ,·otre pasteur, un théâtre plus vaste. li s'en va dans dPs ré
gio11s pl us nou,·ellos et où lou l est à faire. li va pénétrer dans des forêts, 
dont les abords ont déjà cueilli le fruit de son apostolat. Il retourne vers 
les colons auxquels il a déjà rendu de si précieux services. Consolez
vous donc, et ayez confiance dans le Seigneur, qui lui donnera un suc
cesseur suivant son cœur, et sous l'égide duquel vous continuerez à 
marcher dans la voie de Dieu. 

Et vous, l\lonseigneur, que le Saint-Siège a choisi pour lui donner 
la plénitude du sacerdoce, pour prendre une plus large part dans 
l'œuvre des Apôtres, je sais que vous souffrez aussi Je cette séparation, 
mais ayez eourage. L'Esprit de Dieu descendra en vous et vous donnera 
la force de faire les plus grands sacrifices, pour vous associer plus am
plement à l'œuvre <lu Ili vin Maître. Gomme Lui, vous ne reculerez de
vant rien pour que la volonté <le Dieu soit raite. 

C'est Dieu qui vous a choisi, parce (lu'il a reconnu en ,·ous l'homme 
capable de lui rendre témoignage. Vous srrez la lumière <lu nouveau 
diocèse qu'il a confié à votre sollicitude. Accomplissez fermement 
l'œuvre de ,·otre glorieux apostolat; votre peuple vous sui\'ra, el vous 
le guiderez sûrement dnns la voie du salut éternel. AMKN ! 
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DISCOUI:\S DE .MGR. L-F. LAFLÈCHE 

ÉVtQUB DES TR01S-RlVIÈRE8 1 A LA CATll~DRALI!: DB QUKBBC, LORS DU JUBILÉ 

SACBRDOTAL DE MGH CAZll:AU P. A. 

8 janvier 1880. 

Le 8 janvier 1880, Québec finissait de célébrer le jubilé sacerdotal de 
lllgr Charles-Félix Cazeau, prélat domestique de S. S., vicaire général à 
l'archevêché de Québec, et qui, à quatre reprises différentes, fut l'admi
nistrateur de ce vaste diocèse. l\lgr Cazeau fut particulièrement lié d'ami
tié avec Mgr Lafièche et c'est à ce dernier qu'incomba la tâche de faire le 
sermon de circonstance. 

Mgr Cazeau était le Chapelain du Bon Pasteur et c'est à la dévotion de 
ces saintes filles que nous devons la conservation de ce discours. En effet, 
-elles voulurent en un petit recueil réunir les souvenirs divers de ce Jubilé 
-qui leur causa tant de joies, et elles insistèrent auprés de Mgr Lafièche 
pour en obtenir le texte de son sermon. L'illustre évêque, généralement 
!Ourd à pareille demande, s'exécuta cette fois; et, en envoyant la copie tant 
désirée, le bon évêque daigna expliquer« qu'il n'nvait pu rejeter cette de
.mande po.r considération de son vénérnble ami, Mgr CazP.B.u. » 

Sic nos existimet homo 11t ministros Christi, et dis
pensato,·e.~ mystcl'iorum Dei. 

Que l'homme nous regnrde comme les ministres 
de J.-C., et comme les dispensateurs des mys
de Dieu (1 Cor. IV. 1). 

MKSSEIG'fKURS ({) MES FRl~RIS. 

L'Eglise de Québec célèbre aujourd'hui al'eC une grande solennité le 
.Jubilé Sacerdotal de l'un des Yétérans de son sanctuaire ; et Elle fait 
bien. Il convient en efîet de rendre grâces è. Dien de tous ses bien raits ; 
et quand il s'agit de quelque favenr signalée, la reconnaissance doit 
prendre alors une expression plus solennelle, et s'harmoniser, autant. 
que possible, avec la grandeur du bienrait reçu. Tel est l'enseignement 

,(i) N.N. S.S. Langevin, Racine de Sherbrook•, Duhamtl et Moreau, 
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que nous donne les Livres Saints et la pralir1ue de l'Eglise, S'agit il de 
rendre la liberté aux esclaves, de remettre les déshérités en possession 
du bien paternel, d'accorder aux débiteurs la remise de Ioules leurs 
dettes, de donner le repos et la paix à tous les habilanls du pays, Dieu 
ordonne de publier celle joyeuse nouvelle au son de la tTOmpetle, et de 
la faire redire aux échos des montagnes jusqu'auxexlrémilés de la terre 
qu'il II donnée à son peuple; le Seigneur veut que son peuple se 
réjouisse de cet heureux événement, parce que c'est l'année du Jubilé 
qui se célébrera tous les cinquante ans. Quia J11bilams est, et quin
quagesimus annus (Lévil. XXV. II). 

De même, dnns l'Eglise Catholique, s'agit-il d'accorder les mêmes 
bienfaits au peuple chrétien dans l'ordre des biens surnaturels, ou de 
rendre grâces à Dieu de quelque faveur signalée, comme de l'avène
ment d'un nouveau Pontife au Siège de Pierre, la voix du Père com
mun des Fidèles, plus puissante que la trompe-lie d'Israël, se fait en
tendre jusqu'aux extrémités de la terre ; elle publie et annonce à tous 
les enfants la joyeuse nou1•elle, 111 remise générale de toutes les delles 
contractées envers la justice <li vine, la rentrée en grâce avec le Seigneur, 
et le relour au droit de l'hérilagecéleste. Quia Jubilams est, et quinq11a
ge!imus anm,s, « Parceqne c'est l'année du Jubilé, l'année cinquan
tième. n 

Or, les Fidèles ont jugé que lors,prn le Seigneur leur conservait 
pendant cinquante ans le Prêtre fidèle par lequel il leur communiquait 
des biens aussi pr{,cieux, c'élait une si grande faveur qu'il fallait Lui en 
rendre de solennelles actions de grâces. Ils ont en conséquence intro
duit dans les usages chréliens les fêles du Jubilé Sacerdotal. L'Eglise, 
comme une bonne mère, a eu pour agréuble cet acte spontané de la 
piété filiale <le ses enfants, comme nous l'avons ,·u rl,rns la solrnnilé 
exlraordinaire donni'•e à ll.ome au Jubilé Sacerdotal du grand Pontife 
Pie IX, de sainte et heureuse mémoire, Quia J11bil;eusest et qui11q1tage
simus annus. « Parce que c'est le Jubil~. la cinquantième année. » 

Il est donc juste et tout à fait con,·eoable r1ue les Fidèles de l'Eglise 
et du Diocèse de Québec, et je dirai mèrno <le loute la PrO\·ince de 
Que.bec, se conforment à un usage aussi louable et aussi louchant, el 
qu'ils rendent en ce jour au Seigneur do solennelles aclions de grâces 
pour les services i,nporlanls, el les bienfaits sans nornhrc qm' leur 11 

rendns, avec tnnt de zèle et de fidélilé, le \'énérable Prêtre qui célèbre 
aujourd'hui le cinr1unnlième a1111ivcrsnire <le son élévation à la dignité 
sacer<lotule. Quia Jubitrcus est et qui11q11ngesim11s amius. « Parce que 
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c'est le Jubilé et la cinquantième année. " En elîet, le ùon d'un prêtre 
selon le cœur de Dieu esl certainement uue fuveur signalée, et lorsqu'il 
a été donné i1 un prêtre d'exercer son activité el son zèle pour le salut 
des âmes pendant une longue suite d'années, rien d'él111111aul de voir 
les populutions qui en out bénéficié, se le,·er comme 1111 srul homme el 
dire Je lui ce qui a été dit de son divin Mallre : Pert1·ansit be11efa
ciendo. « Il a passé en faisant le bien (Act. Ap. X. 58). » 

Le Sacerdoce est doue naturellement le sujet sur lequel doit se porter 
notre attention en cette circonstance el qui nous donne la véritable si
gnification de cette solennité. Pour nous faire une juste idée Je la di
gnité sacerdotale et de la grandeur du bien que le sacerdoce procure à 
l'homme, il suffit de consiùérer le Prêtre dans ses rapports avec Dieu 
el ensuite dans ses rapports avec l'homme. 

Ce sujet est d'autant plus oppürlun que nous traversons une époque 
où les enneinis de l'Eglise allaquent le sacerdoce catholique avec une 
violeuce extraordinaire, et où ils s'efforcent, par le mensonge et la ca
lomnie, de le décrier aux yeux des peuples el de le ruiner dans la con
fiance des fidèles eux-mêmes. Il est rationnel de porter la défense là 
où se produit l'attaque, et Je relever aux yeux des enfants de l'Eglise 
la grandeur el lt1 sublime dignité de l'élal sacerdoial, en leur rappelant 
le profond respect qu'ils doil'enl aYoir pour les ministres de Jésus
Christ, lu con11ance et l'amour qu'ils doivent nourrir dans leur cœur 
pour ceux qui sont les Coopérateurs de Dieu dans l'œuvre de leur salut 
et leurs Pères dans la Foi. 

1. Qu'est-ce doue que le Prêtre aux yeux de la Foi 1 Quelle idée les 
hommes ùuiveut-ils s'en former? Questions i m porlanles,el que sain l Paul 
a résolues en denx mols : Sic nos eœistimet homo ttl ministros Christi, 
et dispensato1·esmysterioru111 Dei.« Quel'hommenons regarde comme les 
ministres de Jésps-Christ, et comme les dispensateurs des mystères de 
Dieu. » Telle est la dignité véritable du Prêtre, et la haute idée que l!!s 
homme en général, el à plus forle raison les chrétiens, doivent en a,·oir. 
Le Prêtre est le ;llinistre de Jésus-Christ 1 Le Prêlre est le Dispensaleur 
des dons de Dieu I Dignité sublime et bien au-dessus de Ioules les di
gnités do la terre. « Omnis namque Ponti/ex ex homi11ibus asswnptus 
pi·o lwminibus constitnitur in eis quœ sunt ad Deum. Car tout Pon
tife pris d'entre les hommes est établi pour les hommes dans les choses 
qui ont rapport à Dieu (Heb. \'. l). • 

Le sacerdoce esl donc une dignilé qui élève celui qui en est revêtu 
au-dessus des autres hommes el même au-desrns des anges, puisque le 
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même Apôtre dit en parlant des Prêtres : Ne s11ve:,-vous pas que nous 
jugerons les anges, (1 Cor. VI. 3.) et que celui qui juge est 1ilus grand 
que celui qui est jugé? 

Jllais qui sont donc les hommes privpégiés qui doivent être élevés à 
cette sublime dignité du Sacerdoce ? Ceux-là seuls que Dieu y appelle 
et pas d'autres. Nec quisquam sumit sibi !tono,·em; sed qui vocatw· a 
])eo tanquam Aa,•on. « Or personne n'a le droit de prétendre à un tel 
honneur ; mais il faut être appelé de Dieu comme Aaron (Heb. V. 4-) ». 

Et N.-S.-J.-C. dit aux premiers prêtres de la loi é,•angélique: Non vos 
me elegistis ; sed ego elegi vos et posui vos ut catis et fructwn af!e
ratis. « Ce n'est pas vous qui m'avez choisi, mais c'est moi qui vous ai 
choisis ; et je vous ai établis, afin que vous alliez et que vous portiez 
du fruit (Jean. XV. 16.) ,. 

Dans le ministre de J .-C., il faut considérer: t O la vocation ; 2° la 
consécration ; 3° les pouvoirs dont il est revêtu. 

Il faut d'abord considérer la vocation. Cette vérité nous rappelle une 
loi bien importante de la Providence, à laquelle un grand nombre 
d'hommes ne donnent pas assez d'attention. La violation de celle loi 
-entraine bien des misères et des souffrauces dans la somété, et quelque
fois la met en de graves dangers. La société est un corps moral dont 
les individus sont les membres. Or, dans tout corps, il y a diversité de 
membres, et chaque membre a des fonctions spéciales à remplir. C'est 
précisément la comparaison dont se sert ]'Apôtre saint Paul pour nous 
faire comprendre la diversité des dons faits aux individus dans la so

,ciété religieuse, selon la vocation à laquelle chacun est appelé. Il en est 
-de même dans la société civile. Si chaque citoyen est au posle auquel la 
Providence l'a appelé, il aura les talents, les aptitudes, tous les dons 
nécessaires pour en bien remplir les devoirs et en exercer convenable
ment les diverses fonctions : tout le corps social en bénéficiera. La 
paix, la prospérité, le bonheur y régnera. Mais, nu contraire, supposez 
un corps dans lequel les différents membres seraient dé1ilacés, dans 
lequel, par exemple, les mains seraient à la place des pieds, et les pieds 
à la place de la t@te, comment croyez-vous qu'un corps ainsi organisé 
pourrait agir, el tendre vers sa fin ? N'est-il pas bien évident qu'il 
seroil dans l'impossibilité de remplir convenablement aucune fonc
tion ? r1ue son état habituel serait le trouble, la soulTrance et bientôt la 
mort. Tel ~st iné,·itablement le sort qui attend les sociétés dans les
quelles cette loi <le ln Providence est méconnue, où l'on voil les mé
,diocrités ~t les incapacités arriver aux postes qui demandent le talent, 
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la science, la sagesse et la force qui font les véritables chefs des peuples. 
A chaque individu dans la société, c'est-à-dire à chaque membre du 
corps social, le Seigneur assigne sa place et les fonctions qu'il aura à 

remplir ; en conséquence la Sagesse divine, qui proportionne toujours 
les moyens à la fin, lui donne toutes les aptitudes et les capacités né
ces~aires pour les bien remplir. C'est donc un devoir bien important 
pour chaque homme, au moment où il va choisir un état de vie, de 
consulter le Seigneur sur sa vocation, et de prendre les moyens de s'en 
bien assurer ; car de ce choix dépendra son avenir. S'il entre dans
l'ét6t où Dieu le veut, tout lui sera facile et même agréable. La grâce· 
du Seigneur lui aplanira les difficultés qu'il pourrait y rencontrer, il y 
fera le bien, il contribuera largement au bonheur de ses semblables, et, 
après une vie heureu~e, il arrivera aisément au bonheur éternel qui 
est sa fin dernière. An contraire, les désappointements, les amertumes 
de la vie sans compensations, attendent celui qui a manqué sa voca
tion. li sera dans le corps social comme un membre démis, qui n'est 
propre qu'à causer de la douleur, et incapable de rendre aucun service. 
Le salut lui deviendra presque impossible. Sans une grâce extraordi
naire de Dieu, il devra périr. Tel est l'enseignement de la foi, el aussi, 
il faut en convenir, celui de la raison et du plus vulgaire bon sens. 

Les parents doivent donc faire une grande attention à cette vérité : 
que la vocation vient de Dieu; ils doivent éviter avec soin de s'opposer 
à celle vocation de leurs enfants, ou de chercher à les faire entrer dans 
un état auquel ils ne sont point appelés. Leur devoir, au contraire, 
dans une affaire aus~i délicate et aussi importante, est de les aider pru
demment à reconnaitre quelles sont les vues de Dieu sur eux, et de 
priP.r souvent à cett'l intention. Le plus grand service qu'ils puissent 
leur rendre, c'est de les aider à parvenir à l'état auquel Dieu les appelle 
véritablement. 

Le jeune homme qui entend au fond de son cœur la voix du Seigneur 
qui l'appelle, et qui lui dit : Si vis per(ectus esse, vade, vende quod 
habes, et da paupel'ibus, el habebis thesazwmn in cœlo: et veni, sequel'e 
m.e. « Si vous voulez être parfait, allez, vendez ce· que vous avez, el 
donnez-le aux pau\'res, et vous aurez un trésor dans le ciel. Après cela, 
venez, et suivez-moi (Matlh. XIX, 21), » ce jeune homme doit faire gé
néreusement tous les sacrifices qui lui sont demandés pour suivre cette 
voix qui l'appelle à la perf~clion chrétienne. S'il recule devant ces sa
crifices, il met son salut dnns le plus grand danger, et il est alors Yrai 
de dire de lui qu'il lui sera plus difficile d'entrer dans le royaume des 
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cieux qu'à un chameau de passer par le trou d'une aiguille! Si, au 
contraire, à l'exemple du grand sainl Antoine, le Patriarche de la vie 
cénobitique, il'accomplit sans hésiter ce que lui demande le Seigneur, 
il pourra ùevenir un varn d'élection pour la gloire de Dieu el le salut 
des hommes. C'est donc une grande f11\·eur que le Sauveur accordP. à 

celui qu'il appelle ainsi à marcher sur ses !races et à coutinuer l'œune 
divine de la Rédemption. Aussi l'Eglise le reçoit-elle avec la lendresse 
d'une mère, et le dirige-t-elle avec prudence dans ces voies difficiles. 
Elle prend le temps el les moyens de bien consl«ler la réalité de sa ,·o
cation. Après lui avoir fnil connaitre les sacrifices qu'il !ni faudra faire 
pour de\'enir un véritable miuislre de J.-C .. le renoncement aux choses 
dlè ce monde el à soi-même que ce di,•in Saul'eur exige de ceux qu'il 
appelle à l'étal sublime du Sacerdoce, elle le confteà de pienx ~t savants 
prêtres pour le former peu à peu dans un grand Séminaire il la pratique 
des vertus qui font les bons et saints prêtres, el l'initier aux connais
sances nécessaires à la direction des fidèles et à la sancliftcalion cles 
Ames. Après trois ou quatre ans de ce régime préparatoire, si le lévite 
persévère daus son dé,ir de se consacrer pour toute sa vie au service de 
Dieu, et si ses Directeurs ont suffisamment constaté sa vocation, l'Eglise 
lui permet de se présenter il l'ordi,~ation, el d'y contracter solennelle
ment les engagements définitifs qui vont le séparer pour toujours du 
monde et l'alldcher irrévocablemeul au service royal du Seigneur. Cui 
sen'Ï1'e I egnai·e est (Pontif.). Elle lui redit les 1lcrnir~ qnn vont lui im
poser cos nouveaux engagements, et l'avertit d'y songer séri,msernt>nt 
tandis qu'il en est encore temps. Faisant alors un éternel adieu 1111 

monde, il s'a\·unce an pied de l'autel, se prosterne en !erre pour y con
sommer son sacrifice. 

Aussilùt le l'onlifo procède à la consécration du nom·el élu. Après 
avoir invoqué l'Eglise ùu Ciel, il se lève el adresse à Dieu celle triple 
invocatiou. Ut hune electwn, be11edice1'e, sanctificarc et consecmre 
dignei·is. Tc l'O[Janws aiedi nos (Pontif.). « Seigneur, nous vous en 
prions, ,\coutez-11ous : daignez bénir, sanctifier cl consacrer cel Elu. » 

Aprè~ celte invocation solennelle à cha11uc ordre sacré qu'il lui confè
rera, il lui donne l'onclion sain le qui le met au rang des oints ou des 
Christs du Seigneur, el dout le Seigneur a dit lui-mtlme : Nolite tan
gere Chris/os meos. « ;-;e louchez point iimc~ Christs(Ps.10-i. \', 15). » 

Q11i enim tetigerit ws, tangit /1ll]lillam oc11li mei. • Car celui qui ,·ans 
louche, 1ue louche i1 la prunelle ùe l'œil (Zac. 2, Y, 8). » Combien ro 
choix fail avec tanl de solennité par le Pontife, combien celte causé-
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cralion de la personne du prêtre au service du Tres-lia ut doit inspirer 
de respect aux fidèles instruits de la saiuteté de ces choses. Jugez-en 
par la sointeté que la consécration communique même aux choses ma
térielles, telles que les n,ses sacrés destiné• au service des autels. La 
consécration de ces objets, tout matériels qu'ils sont, leur communique 
une si gronde sainteté <1ue l'Eglise défend aux fidèles de les toucher, 
afin de leur en inspirer un plus grand respect! A bien plus lorte raison 
la personne t!u prêtre qui u reçu la consécration sacerdotale reçoit-elle 
une plus grande saintété, et devieut-ello plus digne du respect des en
fants de l'Eglise. Le Pontife procède ensuite à la communication des 
pouvoirs qui font le préln•, el l'élè,·ent à la dignité de ministre de J.-C. 
Accipe 1ioteslalem o!fe,·re sac1·ificimn Deo, l\fissasque celebrare tam 
pro t•ivis, tam Jll'O de(unctis. « llecevez le pouvoir d'offrir le sacrifice 
à Dieu el de célébrer des messes, tant pour les vivants que pour les dé
funts (Pon tif.) ». Accipe Spiritum-Sanctwn : quo1•wn ,·emiseris pec
cata. 1·emittuntur eis ! et quoi·wn 1·etinueris, 1·etenta, sunt. « Recevez 
le Saint-Esprit: les péchés sont remis à ceux à qui vous les remettrez, 
ils sont retenus à ceux à qui vous les retiendrez (Pontif.). » Sicut misit 
me Pate1·, et ego mitto vos.« Comme mon père m'a envoyé.je vous en
voie (Joa. XX. 2t ). » Qui vos audit, me audit; qui ~·os spemit, me 
spernir. « Oui vous écoute, m'écoute, qui vous méprise, nie méprise 
(Luc, X, 16). » 

C'est en ces termes admirables que Jésus-Christ élève le prêtre à la 
sublime dignité de ministre de Dieu. Il se l'incorpore en quelque sorte, 
il en fait un nuire lui-même. Sacerdos alte1• Chi•istus. « Le prêtre est 
un autre Christ. » Quand le prêtre parlera en sa qualité d'em•oyé de 
Dieu, c'est le Verbe de Dieu qui sera sur ses lèvres sous la l'orme de la 
parole humaine, comme dans la consécration eucharistique, ce sera le 
même Verbe de Dieu qui sera dans ses mains sous la forme du pain el 
du vin. Qtd vos audit, me audit. Sa parole sera la parole de Dieu; sa 
doctrine sera la doctrine de Celui c1ni l'a envoyé. Jugeons de là avec 
quel respect nous devons écouter celte parole; avec quelle son mission 
de l'es11rit el du cœur, nous devons recevoir celte doctrine et y confor
mer notre conduite. Celui qui ne croit pas son enseignement est déjll 
jugé et condamné. Qui 11011 c1·edit, jam judicatus est (Joa. III, 18). 
Qlli non credide1·it, condemnabit11r. 

Il en rnra de même pour tous les autres pouvoirs conférés au prêtre. 
Toujours, Jésus-Christ sera a\'ec son ministre, baptisant, pardonnant 
les péchés, do1111ant le Saint-Esprit, sanctifiant les âmes et les condui-
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sanl au bonheur élernel. Sacei•dotem, etenim opo,·tet offe1·re, benedi
cel'e, p1·acesse, praedicare et baptizai•e. « Car il faut que le prêtr~ 
offre le sacrifice, bénisse, préside, prêche et baptise (Pontif.). P 

Oh I qu'elle est donc admirable la dignité sacerdotale el digne de 
uolre respect le plus profond. Oui, l\Iesseigneurs et mes Frères, la di
gnilé du prêtre surpasse autant Ioules les dignités terrestres, que l'ordre 
spiriluel surpasse l'ordre temporel, que le bonheur du Ciel surpasse le 
bonheur de la terre!! 

Les Souverains temporels, sans doute, sont aussi les ministres de 
Dieu pour le bien des peuples, mais les pouvoirs qui leur sont donnés à 
celte fin sont d'un ordre bien inférieur, el ils ne regardent que les 
choses du temps. Leur dignité par conséquent Je cède autant à celle des 
prêtres que le bonheur du temps le cède au bonheur de l'éternité 1 

Dans l'ordre temporel la dignité de minist,·e est celle qni rapproche 
le plus le sujet du Souverain. L'homme qui en est revêtu est mis en 
participation de la Souveraineté elle-mème, il est en quelque sorte in
corporé au Souverain dont il devient comme la main pour agir et gou
verner le royaume tout entier. De là, la célèbre formule de nos gouver
nements modernes entendue dans un sens acceptable : « Le roi règne 
el ne gouverne pas ». El qui donc gouverne? C'est le ministre que le 
roi a revêtu de son autorité! Aussi voyez quel prestige s'attache à celle 
haute dignité; voyez avec quel soin le Souverain choisit l'homme qu'il 
va ainsi honorer de sa confiance, et s'associer dans le gouvernement de 
son peuple en le faisant dépositaire de so II autorité souveraine elle
méme. \'oyez quel respect tous les sujets du royaume ont pour ce pre
mier dignitaire de l'État, avec quelle soumission on se conduit à son 
égard. 

A plus forte raison, en est-il de même dans l'ordre religieux. L'homme 
élevé i1 la dignité sacerdotale devient le ministre du Souverain Roi et 
le coopérateur de Dieu dans le gouvernement el la sanclificalion des 
âmes. Il est le continuateur de N.-S. J.-C. dans l'œuvre de la rédemp
tion des hommes; il a reçu par délégation la même mission. Comme 
mor1 pèi·e m'a envoye, je vous envoie ..... enseignez, baptisez ..... Qui 
vous écoute, m'ticoute ... Qiti vous ,·eçoil, me i·eçoit ... Je suis avéc vous 
jusqu'à la consommation des siècles! ... 

Rien <l'étonnant donc que les Saints et les Docteurs de l'Eglise aient 
consta111ment reconnu et enseigné que la dignité du prêtre est supé
rieure a toutes les dignités de la terre, même à celle des rois el des em
pereurs. 
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C'est ainsi que le comprenait le grand saint Martin, Evêque de Tours. 
Ayant un jour cédé aux instances de l'empereur Maxime qui l'avait in
vité à sa table, cet empereur en eut une joie extrême, et il convoqua à 
son repas, comme il une fMe extraordinaire, les personnes les plus con
sidérables de sa cour. '.\fortin fut placé à côté de l'empereur et le prêtre 
11ui l'accompagnait, entre le frère el l'oncle de l'empereur. Au milieu 
du repas, un ofllcier suivant la coutume, présenta la coupe à .\Inxime; 
celui-ci la fit donner à Martin, s'attendant à la recevoir de sa main. 
liais quand le Saint l'eût portée à ses lèvres, il la donna it son prêtre, 
,comme au pins digne de la compagnie. L'empereur el tous les assistants 
-en furent agréablement surpris, et l'on en parla dans tout le palais a la 
Jouange du saint Evéque. 

Tel est aux yeux de la foi el en réalité la sublime dignité du prêtre! 
Considéré dans ses rapport; avec Dieu, le prèlre est !'Elu et l'Oint du 
·Seigneur, il est le ministre de J .-C. 

NouR allons maintenant considèrer ce qu'il est dans ses rapports avec 
l'homme.' 

li. Après avoir dit que le prêtre est le ministre de J.-C., saint Paul 
ajoute qu'il est de plus le « Dispensateur des mystères de Dieu ». Dis
pensa tores mysteriorwn Dei. Le Seigneur aurait pu, sans doute, con
fier à ses anges la continuation de l'œuvre divine du salut de l'homme, 
el de la dispensation de ses dons célestes; cependant il ne l'a point fait. 
Dans sa sagesse, le Sauveur a voulu confier à d'autres hommes la mis
sion que lui-même, comme homme, avait reçue de Dieu son père, Sicut 
misit me Pater, et ego m,'tto vos. « Comme mon Père m'a envoyé, je 
vous envoie (Joa. XX, 21.). » Ainsi voilà le prêtre élevé à une nou1•elle 
dignité, à la dignité d'ambassadeur de Dieu vers les hommes. Comme 
-on le voit, cette dignité le met en rapport avec les hommes, el le pre
mier devoir qu'elle lui impose, c'est de produire ses leltres de créance 

,et de constater, devant qui de droit, qu'il est bien véritablement l'en
voyé de Dieu, revêtu de tous les poul'oirs nécessaires pour l'accompli~
·sement de la mission qui lui est confiée, d'instruire, de sanctifier et de 
conduire au ciel les âmes. Cette condition est de la plus haute impor
tance: elle demeurera toujours la pi~rre de touche avec laquelle les 
hommes de bonne volonté pourront facilemeut reconnaitre les vé1·i
tables envoyés de Dieu, et les distinguer d'avec ceux qui usurpent ce 
titre, et que Notre-Seigneur Jésus-Christ appelle des faux prophètes, 

.revêtus de la peau de brebis, et qui au dedans rnnl des loups r11,vissants 
(Matth. VII, 15). Oui! la légitimité de la mission sera toujours la pierre 
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d'achoppement conlre laquelle viendront se briser les efforts du schisme 
et de l'hérésie pour tromper les âmes droites. Il suffira de leur deman
der leurs letlres de créance et d'établir la légitimité de leur mission pour 
s'assurer qu'ils sont des intrus, et qu'ils n'ont reçu aucun pouvoir, au
cune autorité de Celui à qui a été confié.' le soin de tout le troupeau. 
Celle condition est tellement importante que Noire-Seigneur Jésus
Christ lui-même n'a pas voulu commencer L'exercice de son ministère 
divin, sans rece,·oir publiquement et solennellement sa mission offi
cielle de son Père céleste. (.;'était sur les bords du Jourdain, en présence 
d'un peuple nombreux accouru des divers points de la Judée pour re
cevoir le baptême de Jean. Jésus d!l Nazareth, qui avait mené jusque-là 
une vie cachée, avait déjà re~u de Jean le témoignage public qu'il était 
l'agneau de Dieu qui ôte le, péchés du monde, qu'il était si grand que 
Jean lui-même n'était pas digne de dénouer les cordons de ses souliers. 
Il \"Ou lut cependant recevoir comme les autres Juifs le baptême de Jean, 
et au sortir de~ ondes du Jourdain, il vit le ciel s'ouvrir, le Sain !-Es
prit descendre sur sa lèt~ sous la forme d'une colombe, et l'on entendit 
la voix du Père Eternel qui dit : « Celui-ci est mon fils bien-aimé en 
qui j'ai mis toutes mes complaisances, > et an Thabor, la même voix 
se faisait entendre de nouveau, ordonne à Lous les hommes de l'écouter. 
Jlic est Filius mBus dilectus, in quo mihi bene complacui, ipsum 
m,dite. « Celui ci est mon Fils bien-aimé, eu qui- je trouve mes délices: 
écoulez-le (:\latth. XVII, 5 ). » Cette· migsion merveilleuse, il l'a confirmée 
par l'accomplissement de toutes les pro11hélies relatives à sa personne et 
par les miracles les plus élonnanls qu'il n'a, cessé d'opérer pendant le 
te1ups de sa vie pnhlique. 

Le Sauveur a ,·oulu que les preuves de celte mis~ion fussent d'une 
telle évidence, que les Juifs fussent complètement inexcusables dans 
leur résistance à son autorité divine. 

Si non 11e,1issem, et locutus fuissem eis,peccatumnonhaberent nunc 
autem excusationmi non habent de peccato suo. « Si je n'étais point 
venu, et que je ne leur eusse point parlé, ils ne seraient point cou-
1mbles, mais maintenant ils sont inexcusables dans leur péché (Joa. 
XV, 22). » 

Or c'est précisément cette mi~sion que J~sns-Christa transmise à ses 
Apôtres, el, dan, leurs pereonnes, à tous les pasteurs de son Eglise jus
qu'à la fiu des siècles. Et ecce ego i•obiscum swn om11ibusdiebus usque 
ad consummationem sœculi. « Et voici que je suis a vcc vous tous les 
jours jusrp1'à la consrrn,mation des siècles ( Jlatth. XX\'111, 20). » 
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Si le caractère des ambassadeurs, dans l'ordre de la souveraineté 
temporelle, a toujours été regardé comme sacré et inviolable chez tons 
les peuples, même les peuples barbares, à combien plus forte raison en 
est-il de mÀme dans l'ordre divin. Toujours et partout, le sacerdoce a 
été regurdé comme imprimant un caractère sacré an front de celui qui 
P.n est revêtu, el on I ui a rendu l'honneur et le respect dus au Repré
sentant de ln divinité parmi led hommes. 

Combien donc ce caractère sacré d'ambassadeur du vrai Dieu, que 
porte le prêtre catholique doit inspirer dR vénération aux fidèles vers 
lesquels il est envoyé. Notre-Seigneur a voulu 'JU'on le regardât comme 
un autre lui-même. Qui t·ecipit 1:os, me 1·ecipit. « Qui vous reçoit me 
recoit (Matth. X, 40). " De là cette expression d'un Saint-Père : Sacer
dos alter Christus;« le prêtre est un autre Christ». 

Mais de quels devoirs est chargé cet Em•oyé de Dieu ver5 les hommes? 
Nous l'avons déja dit ; c'est de conliuuer l'œu\·re même de Jésus-Christ, 
Eimtes ergo docete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris et 
Filii et Spirilus-Sancti, docentes eos servai·e omnia quaecumqzte man
davi vobis. « Allez donc, enseignez toutes les nations, baptisez-les au 
nom du Père, et du Fils el du Saint-Esprit. Apprenez-leur à garder 
loutes les choses que je vous ai prescrites (~Iatth. XXVIII, 19). » 

Les rapports du pr<Hre avec les fidèles peuvent donc se raltacher à ces 
trois fonctions principales : enseigne/', sanctifier, dfrigei·. Enseigner les 
intelligences, les écl11irer de la lumière véritable que le Verbe de Dieu 
est venu apporter à la terre, et qui éclaire tout homme venant en ce 
Monde. h'rat lux vera quae illmninat omnem hominem venientem in 
hune munclum (Joa. I, 9). « Sanctifier les cœurs par l'administration 
des Sacrements, donl le baptême est le premier el comme la porte qui 
conduit à tous les outres. Diriger et conduire les âmes dans l'accomplis
sement de tous les préceptes du Seigneur : lels sont les dons mystérieu~ 
que le Seigneur a chargé le prêtre de distribuer aux hommes : Dispen
sntoi·es mysteriat•um Dei. Les limites étroits d'un discours ne nous 
permettent pas de vous exposer longuement la grandeur et l'importance 
de chacune de ces fonclio11s admirables; qu'il nous surtlse de vous rap
peler en peu de mots l'idée que nous de,•ous avoir du prètre dans l'exer
cice de ces fonctions, le resprcl et la soumission ayec les')uels nous de
vons nous conduire à sou égard. 

Et d'abord le prêtre. en se présentant à l'homme pour l'instruire des· 
devoirs et ùes vérités de la foi, doit lui dire, comme.le Divin Maître dont 
il tient la place : 1',Iea do~t,·inn non est men, sed ejus qui misit me. « Mn 
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doctrine n'est pas ma doctrine, mais la doctrine de Celui qui m'a envoyé 
(Joa. VII, lû). » Aussi sn parole sera appelée la parole de Dieu. Notre
Seigneur Jésu,.Christ lui-même parlera par sa bouche. Qui vos audit, 
111e audit·. « Qui vous Acoute, m'écoute. » li n'est donc pas étonnant 
que tous les hommes soient obligés de l'écouter, de croire et de prati
quer sous peine de damnation la doctrine qu'il a reçu ordre de prêcher 
et les règles de conduite qu'il doit également leur tracer. Praedicate 
evangeliwn omni c1·eat11rae. Qui cre-lidel'il et bapti:;atus /uerit sa/vus 
erit; qui vel'D t1on c.-edide1·it, condemnabitur. c, Prêchez l'évangile à 

toute créature. Celui qui croira et sera baptisé 'sera sauvé; mais celui 
qui ne croira pas, sera condamné {\lare. XVI, 15, 16). » 

Ainsi le prêlre en chaire est véritablement l'ambassadeur de Dieu vers 
les hommes; sa (larole est réellement la parole de Dieu. L'autorité de 
celle parole ne dépend point de celui qui l'annonce, la puissance el la 
vertu de la doctrine 11u'elle proclame sont toujours les mêmes. Que la 
bouche qni l'annonce soit éloqueule ou non, que le langage dont elle se 
sert soit revêtu de toute la beauté et de la magnificence que l'art peul 
lui donner, cela n'y fait rien. Quae et loquimw· non in doctis humanae 
sapientiae 1•erbis, sed in docll•ina Spiritus, spiritualibus spi1•itualia 
compa.-antes. « Nous annonçons les dons que nous avons reçus de Dieu, 
non avec le langage de la sagesse humaine, mais avec celui qu'enseigne 
l'esprit, communiquant les choses spirituelles aux hommes spirituels 
(l Cor. li, 13). » Le Seigneur sans doute ne dédaigne pas de se servir 
des dons naturels qu'il accorde quelquefois à ceux qu'il charge d'an
noncer sa parole, mais l'homme, quel qu'il soit, doit se souvenir qu'il 
n'est qu'un instrument dans la main de son maitre el que Dieu choisit 
ce qui est insensé selon le monde pour confondre les sages el ce qui est 
faible selon le monde pour confondre cc qui esl forl. Sed quae stulta 
s1mt mundi elegit Deus, ut co11fundat sapientes: el infil'lna m1111di 
elegit Deus, ut confundat fortia (Cor. 1, 27). Prêtres el l?idèles, rap
pelons-nous toujours cette doctrine qui doit nous inspirer 1111 ,i profond 
respect ponr la parole de Dieu, el gardons-nous avec soin de ne jamais 
critiquer et de censurer ceux qne l'Eglisfl charge de nous l'annoncer. Si 
nous avons ln foi comme nous de,·ons l'avoir, celle parole sera toujours 
assez pénétrante pour faire arriver jnsqn'à la moelle de nos os la crainte 
du Seigneur, lorsqu'elle nous annoncera la sévérité de ses jugements et 
1a rigueur des châtiments qui attendent dans le fond des enfers, les 
contempteurs de celle parole. 

Après avoir éclairt! l'esprit par l'enseignement de la vérité, le 
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prêtre doit purifier le cœur et le sanctifler par le baptême et l'ad
ministration des autres sacrements el secours que le Sauveur à éta
blis, pour la sanctification des Ames. Ici, Messeigneurs el mes Frères, 
nous entrons dans un autre ordre de choses, plus merveilleuses encore 
que la prédication évangélique. Les Juifs s'étonnaient avec raison de la 
doctrine de Jésus, et de ce qu'il les instruisait comme un homme ayant 
l'autorité, et non pas comme faisaient les scribes. Et slupebant supe1· 
doctrina ejus: ei·at e11im docens eos, quasi potcslalem habens, et non 
sicut .•crib;e (lllarc. L22.). lllais quand ils l'entendent remettre le11 péchés 
au paralytique, ils s'en scandalisent; Quid hic sic loq11it1w? blasphe
mat. Quis potest dimitle1·e psccala, nisi solus Deus 1 « Comment cet 
homme parle-t-il de la sorte? il blasphème. Qui peut remettre les péchés 
sinon Dieu 90111 (Marc. Il, 7,)? » Les Juifs savaient que Dieu avait parlé 
par Moïse et par les Prophètes, et c'étaient les écrits de ces hommes 
inspirés que leurs Scribes leur expliquaient; ils étaient sans doute 
étonnés d'entendre Jésus parler comme Moïse et les prophètes, comme 
ayant autorité d'enseigner par lui-même. Si ce fait les étonnait, ils le 
savaient pos~ible. lllais llloïse et les prophètes, qui avaient parlé au 
nom de Dieu el par l'inspiration de l'Esprit-Saint, ne s'étaient point at
tribué le pouvoir de remettre les péchés et d'agir directement sur les 
âmes en les purifiant et les sanctiflant. La rémission des péchés parais
sait à ces Juifs être tellement le pou\'oir exclusif de Dieu, qu'ils se 
scandalisaient en voyant Jésus l'exercer: comment cet homme, disent
ils, peut-il parler ainsi? il blasphème. Q.1i peut remettre les péchés, si ce 
n'est Dieu seul? C'est précisément de celle objection que Jésus se sert 
pour leur prouver que le Fils de l'Homme est Dieu, et que, comme tel, 
il a le pou voir de remettre les péchés, ce dont il leur donne une preuve 
irréfragable par la guérison subite et miraculeuse du paralytique auquel 
il vient de remettre les péchés, 

Ce pouvoir divin que le Fils de l'homme exerce par droit de nature, 
puisqu'il est Dieu, il l'a délégué à ses Apôtres et dans leur personne à 
tous les Pasteurs de son Eglise quand il leur a dit au jour de sa résur
rection: Accipile Spiritum Sanctum, quo1·1mi remise1·itis peccata, l'e
miltuntur eis; et quorum retinueritis, retenta stmt. « Recevez le Saint. 
Esprit, les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils 
seront retenus à ceux à qui rnus les retiendrez (Joa. XX. 22. 23.). » 

Nos Frères séparés, les protestants et tous les incrédules, qui nient 
celle vérité si consolente do la rémission des péchés par le ministère du 
prêtre, peuyent en prendre leur parti, el ils n'empêcheront pas que ce 
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qui a été délié sur la terre pdr le ministère du priltre ne soit aussi délié 
dans le ciel; comme aussi ce qui aura été lié sur la terre ne demeure 
Lié dans le ciel. A nous doue de protiter de ce ministère si consolant el 
de nous faire absoudre à ce tribunal de la miséricorde, avant que de 
paraitre au tribunal du Souverain Juge. 

l\Iais le plus merveilleux el le plus étonnant de tous les pom·oirs 
communiqués au prêtre, pour la sanctification des âmes, esl celui de la 
consécration du corps el du sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, c'est
à-dire le pouvoir de changer le pain et le vin au corps el au Sang du 
Fils de Dieu, dans l'auguste sacrifice de nos uutels. Ce pouvoir surpasse 
tous les autres, puisqu'il met à la disposition du prêtre et des fidèles la 
personne même du Sauveur. Il élève l'homme qui en est revêtu à une 
dignité qui surpasse celle des auges et de tous les esprits bienheureux. 
Aussi est-il le couronnement de l'œuvre sacerdotale. Ce n'est que par la 
communication de ce pouvoir que l'Elu, l'Oint du Seigneur, devient 
véritablement prêtre, ou sacrificateur, et qu'il entre en participation du 
sacerdoce éternel du Christ lui-même, dont le Père éternel a dil: 7'u 
es sacet·dos in œternum secundum ordinem Melchisedech. « Tu es 
prêtre éternel selon l'ordre de Melchisédech (Ps. 1 IO). » Revêtu 
de ce pouvoir, il se présente comme médiateur entre Dieu el les 
hommes, el il exerce véritablemeo t les fonctions du Sacerdoce même 
de Jésus-Christ ; il offre au Seigneur la m~me victime que celle 
qui a été offerte sur le Calvaire; il rend à Dieu le même hommage 
véritablement digne de lu. majesté divine, el il applique aux pé
cheurs le même sang qui les a rachetés de la damnation éternelle, qui 
lave leurs âmes de toutes les souillures du péché, les sanctifie, et les 
rend agréables à leur Créateur : Juter t'estibulum et allai•e, 1Jlo1·ab11nt 
sace1·dotes, minist,·i Domini, et clicent : Parce Domine, 11arce populo 
tuo. « Entre le vestibule et l'autel, les p1'élres, ministres du Seigneur, 
pleureront el diront: Pardonnez Seigneur. pardonnez à votre peuple 
(Joel 11, 17). » Si le prêtre esl daus la chaire l'aœhassadeur de Dieu 
vers le peuple, pour lui annoncer sa loi el srs volontés, à l'Rulel, il est 
le député du peuple vers Dieu, pour rendre au Seigneur le.s hommages 
et les adorations qui lui sont dus, cl implorer sa miséricorde, le pardon 
et l'oubli des péchés 1p1i onl attiré sa juste colère sur les hommes. 
Cm· tout l'onti(e pris d'enll'e les hummes, est établi pom· les 
hommes dans les choses qui ont i·apport à Dieu, afin d'o!f1·i1· des dons 
et des sacrifices pour les péchés (lleh.). " 

Par le baptême, le prôtre donne à l'homme la Yic surnaturelle qui le 
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fait enfant de Dieu, en lui communiquant le ~aint-Espril. Pal'ie sacre
ment de pénitence, le prêtre purifie l'âme du cbrélieu des souillures du 
péché, el il le rétablit dans ses droits à l'héritage du ciel en lui rendant 
sa sainteté antérieure. Dans le sacrement adorable de nos autels, i 
nourrit celte âme du pain vivant descendu du ciel, qui donne la vie à 
ceux qui le mangent et le gage de la résurrection glorieuse. Qui mandu
cat meam carnem et bibit meum sanguinem, ha/Jet vitam aJte,·nam, et 
ego ressuscitabo eum in novissimo die. <i Celui qui mange ma chair el 
qui boit mon sang, a la vie éternelle, et je le ressusciterai au dernier 
jour (Joa. VI, 55). » -

Après avoir confié au prêtre l'enseignement et la sanctification des 
âmes, le Seigneur lui en a encore confié la conduite selon les règles 
qu'il a prescrites. Docentes eos servare omnia qwecumque mandaui 
vobis. « Apprenez-leur à garder toutes les choses que je vous ai pres
crites. » Ainsi la volonté, !lussi bien que l'inlelligencl! el le cœur du 
fidèle, sont soumis à la juridiction du prêlre. Dieu, qui nous a donné 
une intelligence pour le connattre, un cœur pour l'aimer el une volonté 
pour le servir, a voulu que ces trois facultés supérieures de l'homme 
fussent soumises dans leur tendance vers la fiu dernière à la direction 
des Pasteurs de son Eglise. 

Tels sont en peu de mots, mes Frères, ces mystères de Dieu que le 
prêlreest chargé de dispenser aux hommes c Dispensalores mysteriorum 
Dei». Dans l'ordre surnaturel, le prêtre est véritablement le père du 
fidèle qu'il a engendré au Seigneur dans les eaux du baptême. Cet en
fant spirituel, il est chargé de le nourrir de la parole de Dieu qui éclaire 
l'esprit el fortifie le cœur; " car l'homme nA vil pas seulement de pain, 
mais de tonte parole qui sort de la bouche de Dieu •, el il doit le diriger 
dans la voie des préceptes di1•i11s, et le conduire sûrement à sa fin der
nière, au bonheur éternel! Aussi les fidèles se font-ils un de,·oir d6 lui 
donner le doux nom de Père. lis eu ont même fait le nom propre du 
prélre par excellence, le Souveraiu Pontife en le désignant sous le nom 
auguste de Pape, ou d,i Notre-Très-Saint-Père le Pape ; parce qu'ils 
aiment à voir en lui l'image el 1~ représentant de Celui de qui découle 
toute paternité dans le ciel et sur la terre. 

Sic nos existimet homo ut ministros Clinsti et dispensatoi·es my&
tel'io>'um Dei. 

III. Or, continue le m<\me Apôlre, ce que l'on demaude des Dispensa
teurs, c'est qu'ils soient trouvés fidèles. Hic jam qu.:eritur intel' dispeii
satores, ut (idelis quis inveniat1tr. 
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Dans la vie du prêtre, comme dans celle du fidèle, il y a des choses 
qui sont de précepte, el il y en a qui sont de conseil. L'accomplisse
ment fidèle des préceptes peut à la vérité conduire le prèlre, comme le 
fidèle, à la vie éternelle. Si autem vis ad vitam ingredi &et·a mandala 
« Si vous voulez arriver à la vie, observe~ les commandements (Maltb. 
XIX, 17): » mais le Seigneur avertit le prêtre de ne point s'en tenir là, 
s'il ne veut pas être mis au rang des serviteurs inutilP.s: Quum feceretfa 
omnia qu;e pr;ecepla s?mt vobis ; dicite: Sert•i inutiles smnus. « Quand 
vous aurez rait ce qui vous a été commandé, dites: nous sommes des 
sen•iteurs inutiles (Luc XYI, 10). » 

L'esr.lave se contente d'accomplir les ordres de son maître; mais le 
fils au cœ11r généreux s'applique avec zèle à prévenir même les désir& 
de son père. De même le bon et vertueux prêtre sait qu'il n'est point 
un esclave au service de son mallre, mais qu'il est l'ami de son Dieu. 
Jam tion vos dicam se,·1•0& sed amicos (Pontil.). Voilà pourquoi il s'ap
plique à le servir comme le meilleur des pères. Il étudie avec soin le 
modèle qui lui a été montré sur la montagne sainte, dans 1~ Fils de ce 
Dieu bon, et il s'efforce de l'imiter. Il sait que ce divin modèle a dil à 

ses Apôtres:« Je vous ai donné l'exemple, afin que vous fassiez vous
mêmes comme j'ai fait». S'inspirant de l'exemple el de l'amour de son 
divin modèle, le prètre véritablement digne de ce nom ne recule devant 
aucun sacrifice. Il porte courageusement Je poids do jour et de la cha
leur, el, quand il le faut, il boit le calice jusqu'à la lie el il donne sa 
vie pour la gloire de son Dieu el le salut de ses frères! 

Bien que la chaire chrétienne se prête dir6cilement à la louange des 
vivants el que la modestie de celui à qui elle s'adresse eu souffre, il est 
cependant des cil'conslances où il est permis d'élargir la réserve qu'elle 
prescrit sur ce point délicat : Etenim sacramentum 1•egis abscondere 
bonwn est ; opera autem Dei reve/a1•e et confiteri hono1·ificum est. 
c Car il est bon de tenir caché le secret du roi; mais il y a de l'honneur 
à dé,:ouvrir les œuVl'es de l>ieu (Tob, XV, 7). » Or, les œuvres de Dieu 
s'accomplissent surtout par le ministère des hons et saints prèlres. 
Qu'il me soit donc permis d'en dire quelque chose en celle circonstance 
solen ne lie. 

Pour avoir le spectacle consolant de ces prêtres générenx, fidèles à 

leur minisli,re jusqu'au sacrifice de leur propre vie, il n'est pas néces
saire de remonter aux époques sanglantes des martyrs, ni de se trans
porter dans ces régions barbares oil la persécution et l'égorgement des. 
prMres du Christ est /1 l'ordre du jour : il surfit de se reporter à ce qui. 
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se passait au milieu de nous dans ces dernières années sur les bords 
dé,olés de la Grosse-Ile, en bas de Québec, et sous les sheds empestés 
de la Pointe Saint-Charles, à l\Iontréal, lors des terribles épidémies du 
choléra et du typhus. En volant au secours de leurs frères en proie à 

ces fléaux pestilentiels avec la perspective d'une mort presque certaine, 
les membres du Clergé canadien ont donné un spectacle qui a réjoui le 
ciel et édifié la terre; il a donné la mesure de son amouI' pour Dieu et 
de sa fidélité à dispenser les mystères de Dieu pour le salut des âmes. 
Le vénérable prélal dont nous célébrons aujourd'hui le jubilé sacer
dotal, était de cette génération de prêtres héroïques. En resta ni au poste 
où la volonté de Dieu l'avait placé par la voix de son Supérieur, il s'est 
fail le père de ces centaines d'orphelins que les infortunés, victimes de, 
ces fléaux, avaient laissés sur le rivage désert sans aucune ressource. 
Son cœur de prètrc sul leur trouver des pères et des mères qui les re-
çurent sous leurs toits bénis et qui leur donnèrent la mêmo affection,, 
les mêmes soins, le même pain qu'aux autres enfants de la famille. 

L'Eglise du Canada se réjouit aujourd'hui de voir revivre dans plu
sieurs de ces orphelins les digne,, prêtres qui ont succombé en portant 
les secour~ de la religion à leurs infortunés parents. C'est ainsi que le 
Clergé canadien a compris et pratiqué cette doctrine du Sauveur: .1Ia
jo1·em hâc dilectionem nemo habet, ut animam sucm quis ponat vro 
amicis suis. « Nul n'a un plus grand amour que celui qui donne sa vie 
pour ses amis (Joa. XV, II). ,, 

Il est facile de comprendre quelle profonde el salutaire impression de 
pareils dé,•ouements doh•ent produire sur les populations qui en sont 
les témoins, et quels sentiments ils leur inspirent pour les hommes de 
Dieu qui les accomplissent. 

Quand ces populations ont été pendant uno longue suite d'années les 
objets constants du zèle et de la charité véritablement paternel~ de ces 
fidèles dispensateurs des dons de Dieu, il n'y a rien d'étonnant de les 
voir saisir avec bonh~ur l'occasion de leur en témoigner leur plus sin
cère gratitude et d'en rendre au Seigneur les plus solennelles actions de 
grâces. 

Tel est le touchant spectacle que nous avons sous les yeux en ce mo

ment. 
La multitude des fidèles qui encombre la vaste enceinte de cette ba

silique proclame éloquemment que le vénérable prêtre dont on célèbre,. 
aujourd'hui Je Jubilé sacerdotal, a été un fidèle ministre de J.-C. et, 
qu'à l'exemple de son divin maître, il a passé en faisant le bien : Per-
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transiit bene/aciendo. Let. orphelins, les pauvres, les incendiés, re
disent a,•ec amour et reconnaissance la charité, le zèle infatigable qu'il 
a déployés en maintes circonstances pour le soulagement de leurs mi
sères, et l'adoucissement de leurs inlortunes. 

Le nombreux Clergé qui rempli l ce sanctuaire rend hommage à la 
prudence, à la douceur qui leur a toujours rendu faciles el agréables les 
rapports constants qu'ils ont eus avec lui dans l'administration de leurs 
paroisses. Les Evêques el les représenlants de tous les diocèses de la 
Pro\·ince de Québec ont voulu profiter de celte heureuse circonstance 
pour lui donner un témoignage public de leur reconnaissance pour les 
services signalés qu'il a rendus à ces diocèses dans leur fondation et 
leur organisation. Notre vénérable mélropolitain en lui continuant la 
confiance qu'avaient reposée en lui ses illustres prédécesseurs depuis 
50 am, et en le faisant son Vicaire Général dans l'administra lion de son 
vaste diocèse, a proclamé très solen11ell1m1enl que ce vénérable Prêtre a 
été constamment un fidèle ministre de J.-C. el 1111 prêtre selon le cœur 
de Dieu. 

En fiu, le Chef de l'Eglise Catholique, notre Très-Saint-Père le Pape, 
Pie IX, de sainte el illusll'e mémoire, a daigné lui aussi reconnaitre les 
nombreux services rendus à l'Eglise du Canada par ce digne prêtre, en 
lui donnant rang dans la famille pontificale, et en lui conférant le litre 
de Prélat romain ! 

lllais en dehors de celle enceinte, à <1uelques pas de celle basiliquP., 
sur les hauteurs de Québec, s'élève un monument qui redira aux géné
rations à venir le zèle el la charité de deux prêtres véritablement dignes 
du nom de bons pasteurs. Leurs noms demeureront inscrits daus la 
fondation el le dé,·eloppemen l de celle belle institution en caractères 
plus précieux que l'or el plus durables que le granit, vous les avez 
nommés avant moi : le premier est le digne et regretté J.-B.-A. Fel'
land, trop tût enlevé à la science cl aux lellres, cl le second est son 
intime ami el zélé collaborateur, Mgr C.-F. Cazeau dont nous célébrons 
en ce jour le jubilé sacerdotal. L'un a planté, l'autre a arrosé, et nous 
voyons a,·ec bonheur 11uel accroissement men•eilleux Dieu a donné à 

celle œuvre destinée au soulagement de loules les misères qui assiègent 
nolre pauvre humanité, cl dans laquelle les malheureuses brebis éga
rées, ramenées nu bercail pnr le Bon-Pasteur, trouvent un nsile sô.r 
contre les dangers de co monde pervers. C'ost clone a,·ec heaucou1> de 
raison '(118 l'on a donné à celle institution bénie le nom si consolant 
d'Asile du Bon-l'asteur. 
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Mais assez sur ce sujet si délicat, et pardonnez, Monseigneur, ce coup 
d'œil rétrospectif sur votre longue carrière sacerdotale. Je ne veux pas 
davantage faire violence à votre modestie, en ne redisant pourtant qne 
des choses connues de tout le monde el qui entrent déjà dans le do
maine de l'histoire religieuse de ce pays. D'ailleurs, je sais 1111e Yotre 
humilité comprend dans quel sens je le dis. 

Ilien des fois vous avez répété : .Non nabis, Domine, non nabis; sed 
nomini tuo da glo1·iam. " Non, Seigneur, non, la gloire du bien que 
vous ayez daigné opérer par notre ministère, ne uous revient pas; mais 
elle revient tout entière à voire Saint Nom.» Par nous-mêmes, nous 
ne pouvons rien, mais nous pouvons tout en Celui qui nous fortifie, si 
nous sommes fidèles à s,1 grâce! Il se plait à choisir ce qu'il y a de plus 
faible aux yeux du monde pour confondre les sages et les forts de ce 
monde. 

llegardez donc l'avenir avec confiance, et que le Seigneur exauce au
jourd'hui les vœux sincères de vos nombreux amis et enfants spirituels_; 
qu'il vous conserve encore pendant de nombreuses années à leur affec
tion, et vous conserve la force de pol"ler encore longtemps le poids du 
jour et de la chaleur. Quancl approchera l'heure du départ, dites a,•ec 
confiance ces paroles du grand Apôtre saint Paul : c J'ai combattu le 
bon combat; je touche à la fin de ma carrière; j'ai conservé la foi : il 
ne me reste plus qu'à attendre la couronne de justice que le juste Juge 
m'accordera, je l'e;père, au jour où il m'appellera à lui » 1 

El toi, Peuple canadien, puisses-tu comprendre toujours, comme tu 
le fais aujourd'hui, les bienfaits sans nombre que le Seigneur te pro
cure par le ministère de ses prêtres; puisses-tu les reconnaitre toujours 
comme tes pères dans la foi, tes guides daus les sentiers, par temps si 
dirficiles de la vie, et leur rendre constamment, l'amour, le respect et la 
soumission que le Seigneur a prescrits. Alors tu comprendras et tu 
goûteras ayec bonheur la Yérité de ces paroles d'un homme inspiré qui 
a été à la fois, un grand roi, un grand prophète et un grand saint: « Le 
peuple véritablement heureux: est celui qui a le Seigneur pour Dieu », 

Beatm populus, cujus Dominus IJens ejus (Ps. U.3, V, 151. 
C'est la grâce que je vous souhaite de tout mon cœur. Au nom du 

Père et du Fils et du Sainl-Esprit. Ainsi soit-il. 
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DISCOURS DE l\JGR L.-F. LAFLÈCHE 

ÉV•:QUE Dl!!~ TROIS-RIVIÈRfS I A L'UNIVERSITÉ-LA VAL, 

CONORÉS CATHOLIQUE 

24 juin 1880. 

LORS DU PREMIER • 

En 1880, les 25, 26 et 27 juiu, la célébration solennelle de la fête na
tionale des Canadiens-Français à Québec, fournit au Cercle Catholique 
de cette ville l'occasion de réunir en Congrès sous la présidence d'hon
neur l)e l'archel'êque E. Tascb&reau, les Sociétés sœurs et les Cercles af
filiés de la ConféJération du Canada et des Etats-Unis d'Amérique. 

Ces associations, avec l'aide t.le5 évêques de la province, voulaient ainsi 
offrir aux œuvres catholiques l'occasion de s'affirmer davantage, de faire 
connaitre leur situation et les moyens d'étendre leur action bienfaisante. 

Mgr L.-F. Lallèche encouragea ce projet, aida à le ,faire aboutir et prit 
enfin une part active à ces travaux. 

Le 26 juin, 2' journée du Congrès, succédant à i\l. Gédéon Ouimet, qui 
avait traité de l'Eglise et de l'Etat dans l'Enseignement, Mgr L.-F. Lallèche 
parla « de l'Eglise et de la Liberté " en ces termes : 

llJONSEJGlŒUR (1), ~foSDA&IKS, El' ilfESS1EURS 1 

!.En me rendant aujourd'hui à l'invitation qui m'a été faite de prendre 
la parole en cette circonstance solennelle, j'éprouve une émotion inac• 
coutumée, je me sens un peu comme le poisson hors de son élément. 
Habitué à 1'1rntorité de la parole qui tombe du haut de la chaire cliré· 
tienne, je ne me sens point appuyé ici de la force de Celui qui a dit à 

ses envoyés : " Allez, enseignez toutes les nations .•• Qui vous écoute, 
m'écoute"· Ce n'est point comme évêque, ni en qualité de pasteur de 

(1) Mgr Ta•chereau. 
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l'Eglise, que je parle en ce moment; voilà pourquoi le sentiment de ma 
faiblesso m'intimide plus qu'à l'ordinaire. 

Cependanl, en jetant un coup ù'œil sur l'enceinte qui nous réunit, 
sur l'auditoire sympathique qui m'écoute, je rn'aper~-ois que je ne suis 
point en pays tout à fait étranger à mes habitudes, je me relroU\·e un 
peu dans mon élément. En effet, ~i ma parole ne tombe point du haut 
de la chaire où s'enseigne 111 science divine, elle se fail entendre au 
moins dans le sanctuaire oi1 s'enseigne la science humaine en harmonie 
avec la soience divine : car tel est bien le caractère fondamental de toute 
université catholique, en particulier de l'Uni,•ersilé-Laval, née sous 
l'inspiration de l'Eglise, confiée à la direction de ses 11rètres, et protégée 
par la haute surveillance de ses 6vêques. C'est dans celle enceinte 
bénie que viennent se former les jeunes générations qui auront bientôt 
à prendre part aux luttes de la vie dans les diverses professions aux
quelles les appelle la divine Providence. C'est ici qu'elles viennent 
apprendre à se servir des armes puissantes de la science et de la vertu 
pour s'enrôler dans la grande armée qui a pour mission de défendre 
la vérité contre l'erreur, le bien cou Ire le mal, la liberté contre l'escla
vage, en un mol de faire prévaloir ici-bas le règne de Dieu contre la 
tyrannie de Satan. 

Tous les enfants de l'Eglise sont soldats de celte grande armée, et 
doivent nécessairement prendre part à la Julie, chacun au poste où l'a 
placé la Providence. Plus heureux que le soldat ordinaire, la victoire 
lui est assurée, s'il fait son devoir, la couronne étant promise à celui 
qui aura comb&.tlu légitimement. 

Dans l'auditoire sympathique qui m'écoule, je vois d'abord les nobles 
représentants de la vieille France, telle qu'elle était au temps où elle 
-envoyait ses hardis explorateurs à la découverte de nouveaux royaumes, 
pour y étendre le règne de Jésus-Christ, et où quelques-uns de ses 
plus courageux enfants vinrent arborer l'étendard de la croix et de la 
véritable civilisation dans la vallée du grand fleuve qu'ils ont si heu
reusement baptisé du beau nom de Saint-Laurent : nom prophétique 
de la victoire que la civilisation chrétienne devait y remporter sur la 
barbarie sauvage qui l'habitait alors. 

Soyez les bienvenus, .Messieurs, vous êtes nos frères, nous parlons 
-encore la belle langue de nos mères, et dans la grande épreuve que tra
verse l'Eglise dans votre illustre patrie, vous avez conservé la foi vive 
de nos pères. Visitez nos familles canadiennes, et vous y retrouverez, j'en 
.ai la conviction, ces mœurs douces et polies que nous a léguées la 



l58 ŒUVRES ORATOIRES l>E lll"' LAFLÈCIŒ 

France chrétienne du siècle de Louis XlV.; La franche et cordiale hos
pitalité que vous recevrez dans ces familles patriarcales du Canada, 
vous fera connaitre la religieuse fidélité avec laquelle notre petit peupfe· 
a conservé les saintes et chrétiennes traditions que lui avait léguées la 
fille ainée de l'Eglise. 

Je vois également ici les membre~ du Cercle catholique de Québec, 
formé sous les auspices de l'autorité religieuse, et qui a déjà reçu avec
la bénédiction du Vicaire de Jésus-Christ plusieurs faveurs insignes 
comme récompense de son zèle à propager et à défendre la ,•érité cathc>
lique. 

Merci, Messieurs, de la bonne pensée que vous avez eue de donner à 

notre fête nationale son véritable caractère, par la convocation Je ce 
Congrès catholique. Tout le monde sait que la foi catholique est l'un 
des éléments constitulirs de la nationalité des Canadiens français. li 
était tr~s important de l'affirmer dans cette grande rnanirestation de 
notre vie nationale. Sans aucun doute, tous les citoyens distingués que 
vous avez invités à prendre part à CPt!e réunion fraternelle, partagent 
vos sentiments d'amour pour la vérité, rlo dévouement à la cause sacrée 
de l'Eglise notre mère commune et d'attachement inébranlable à notre· 
chère patrie. 

Je puis donc dire avec vérité en rn'identifinnl avec cet audit!>ire dis
tingué que nous n'avons tous qu'un cœur et qu'une âme: « Cor unmn 
et anima u11a. » 

Il. La bienveillance et la sympathie de tous m'est assurée, quand je 
viens leur parler de ce qui a fait l'honneur de l'Eglise dans sa longue 
marche à traYers les siècles, de ce qui a procuré la paix et la prospérité 
aux peuples dociles à ses enseignements ; je veux dire la libel'té. 

Oui, llessieurs, c'est de la liberté dans ses rapports avec l'Eglise que 
je viens Yous entretenir quelques instants ce soir : de cc don par ex
cellence que le Créateur a fait à ses anges dans le ciel, et à l'homme 
sur la terre. Ce priYilège essentiel aux créatures douées d'intelligence el 
de volonté, leur donne le moyen d'atteindre lenr fin el d'arriver au ,·é
ritnble bonheur, si elles en font un légitime usage, mais aussi leur 
laisse la terrible alternntiYe cle ln souffrance et dn malheur si elles en 
abusent. 

Ce n'est pas seulement l'homme isolé et pris individuellement que 
Dieu a éle"é à la dignité cl'étre libre; c'est aussi l'homme pris collecti
vement et formant la personne morale que l'on appello la société, qu'il 
a doué de co noble privilège. La libèrté est la pierre fondamentale sur . 
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laquelle repose nécessairement le bonheur de la famille, de l'état et de 
l'Eglise. 

En dehors de la liberté, je ne vois que l'esclavage, el avec l'esclavage. 
la dégradation et l'abrutissement. « Dépouillez l'homme de sa liberté, 
cc a dit le grand philosophe San-Severino, c'est !ni ravir sa famille, sa 
Œ patrie, sa religion, c'est l'égaler en tout à la brute. J> 

Il n'est donc pas étonnant que ce mot fasse vibrer dans toute lenr 
force les ressorts les plus puissants el les fibres les plus intimes du cœur 
humain, puisque la liberté tient à fa nature même de son être. Le Doc
teur angélique dit en effet que« tout être doué d'intelfigence et de vo
« Ion té est nécessairement libre». Dieu a créé l'homme ici-bas pour être 
heureux, mais il a voulu qu'il le fùt librement, la première loi de sa 
nature est le désir du bonheur. 

l\Jais le Créateur a voulu que l'homme marchât librement ves la réa
lisation de ce désir, et qu'il arrivât à ce bonheur par le bon usage de si\ 

liberté. 
Il est donc bien important, en parlant de liberté, de donner avant 

tout, une notion exacte de cette puissance merveilleuse dont le seul 
nom soulève les masses populaires, comme le vent soulève les flot~ de 
la mer. Il esl facile de comprendre quels désastres pourrait entrainer 
la moindre erreur sur ce point capital, puisque de cette connaissani:e 
exacte de la liberté, dépem{ la direction qu'il faut donner à cette puis
sance irrésistible pour conduire l'homme et la société au bonheur ou 
à l'abîme. Cette connaissance est d'autant plus nécessaire dans les 
joDrs mauvais que nous traversons, que des hommes égarés ou pen•ers 
font p!us d'efforts pour l'obscurcir et la fausser dans l'esprit des popu
lations. 

Qui peut dire aujourd'hui le nombre de ceux qui confondent la li
berté avec la licence, el qui proclament bien haut que la liberté im
plique le droit de faire le mal, comme le droit de faire le bien, qui 
mettent sur un pied d'égalité la vérité et l'erreur? 

Hélas l ces hommes aveugles confondent ainsi la lumière avec les té
nèbres; l'usage légitime d'une chose excellente, avec l'abus de cette 
même chose. La liberté véritable et bien comprise, c'est le vent favo
rable qui pousse sûrement le vaisseau vers le port sous la direction: de 
la boussole. La licence, au contraire, c'est la tempête qui l'emporte 
sans boussole sur les récifs où un nau[rage certain l'attend. La liôe1·té 
et la licence sont les pôles opposés du monde moral, le premier coll'd'uit 
l'homme au Ciel, le second l'achemine vers l'enfer. L'Eglise en nous 
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donnant avec une certitude infaillible la véritable notion de la liberté, 
el en nous lra,;anl de même la limite où s'arrête son domaine, el où 
commence le domaine de la licence, a rendu et rend encore tous les 
jours un insigne service à l'homme el à la société. 

Voici comment elle expose cette doctrine par l'un de ses plus grands 
docteurs. « C'est la fin dernière d'un élre raisonnable, indi1•iduel ou 
collectif, dit saint Thomas, qui détermine en fait de liberté, et l'usage 
légitime, el l'abus qui est toujours coupable. , 

Ainsi la fin de l'homme, de la famille, de la société étant le bonheur 
auquel le créateur veut les conduire librement, il s'en suit que tout ce 
qui tend à cette fin el les en approche, est du domaine de la liberté: et 
que tout ce qui s'y oppose ou en détourne, est du domaine de la li
cence, el constitue l'abus de la liberté. 

La liberté, la seule yraie liberté, est donc le pouvoir que possède 
un Mre raisonnable de marcher vers sa fin, de l'atteindre, et d'user 
sans obstacles de tous les moyens qui peuvent l'aider à y parvenir. 

Saint Anselme la définit encore plus clairement en deux mots: c La 
« liberté, dil ce grand doct~ur de l'Eglise, la liberté, c'est le pouyoir de 
« faire le bien ». 

Lo pieux et savant Mgr de Ségur enseigne la même doctrine en di
sant 'I ue : 1, La liberté est la puissance que possède un être d'ac
e cornplir pleinement et en toules choses la très sainte yolonté de 
Dieu ». 

Cette notion de la liberté, si claire et si précise, donnée par les plus 
grands docteurs et les pluR beaux génies dont s'honore l'humanité, 
nous montre clairement que le pouvoir de faire le mal n'appartient 
nullement à l'essence de ln liberté, ce n'est au contraire qu'un défaut 
de liberté. 

« Le pouvoir de faire le mal, dit saint Anselme, n'est ni la liberté, ni 
« une partie de la liberté. , 

« Il faut, dit saint Thomas, raisonner du libre arbitre comme de l'en
« tendement: le libre arbitre ou la liberté, choisit parmi les actes qui 
"se rapportent à la fin; l'entendement tire les conclusions des principes. 
« Que si en tirant une conclusion, l'entendement se trompe, c'est une 
c imperfection, une faiblesse de sa pari. De mème, si le libre arbitre 
« se trompe en faisant un choix contraire à la fin dernière de l'homme, 
a ce n'est pas une perfection mais une faiblesse et un défaut. Do là il 
cc résulte que la liberté est plus grande dans les anges qui ne pell\·ent 
« pas pécher, qu'en nous qui pou1·ons pécher. , 



l'IIEMIE!I CONGRÈS CATUOLIQUE 161 

L'ange de l'école enseigne donc que la liberlé est le pouvoir de faire 
le bien, comme l'entendement est la faculté de connaître le vrai. 

La possibilité de raire le mal n'est donc pas plus de l'essence de la 
liberté, que la possiliilité de se tromper, n'est de l'essence de l'enten
dement, que la possibililécl'ètre m11lade, n'est de l'essence de la sanlé. 
Etre peccable est donc un <léfaul dans la liberté, comme être faillible 
est un défaut dans l'enlendernent, et 6tre maladir un défaut dans la 
santé. 

Non, Messieurs, per;;onne n'a le droit d'entrer dans les voies de 
l0Prreur, el de faire le mal; pas plus la socii\Lé que l'individu. Celui qui 
le fail, entre dans le chemin qui conduit à l'esclavage. La liberlé, c'est 
la vérilé, le bien, l'ordre, la paix et le bonheur. La licence, ou l'abus 
de la liberté, c'est l'erreur, le mal, le désordre, la ruine, l'esclavage et 
la mort. 

111. La première condition nécessaire à l'exercice de la liberlé, est la 
cùnnaissauce de la vérité. La liberlé de l'homme est d'autant plus par
faile qu'il voit plus clairement la vérilé: comme aussi elle diminue en 
proporlion des ténèbres •1ue l'erreur répand dans son intelligence. 
« Vous connaîtrez la vérité, dil le Libéra!eur du genre humain, et la 
vérilé vous donnera la liberté. » L'essence de la liberté, dit le prince 
des philosophes, saint Thomas, dépend entièrement de la mesure de noire 
connaissance. » Il s'en suit donc que les peuples qui auront le mieux 
connu el accepté la vérilii, seront ceux qui auront joui de la plus grande 
el de la plus véritable liberté; et par con Ire, que ceux où l'erreur anra 
élé la plus profonde, auront aussi élé les pPuples que l'esclavag11 aura 
le plus dégradés et abrulis. 

En conséquence, Dieu qui veul conduire l'homme et la société au 
lion heur par la liberlé, leur a don né un moyen facile et i nfaillibl~ de 
reconnaitre la vérilé. Le Sauveur venu pour éclairer les hommes 
plongés dans les lénèbres et assis à l'ombre de la mort, et les délivrer 
du lerrible esclavage dans lequel les avaienl réduits les monstrueuses 
erreurs du paganisme, a instilué son Eglise en la fondant sur le roc 
inébranlable de l'éternelle vérité el l'a chargée d'enseigner la science 
du salut social aussi bien que celle du salut individuel, à toutes les na
tions, jusqu'aux exlrémilés de la terre, et jusqu'à la fin des temps. 
Pour cela, il l'a revêtue d'une autorité inconnue jusque-là dans le 
monde. La puissance qui lui avail élé donnée dans le ciel et sur la 
terre, il l'a déléguée à son Eglise, et il a enJoint il tous les hommes 
sans exception de se soumettre à celte autorité dans tout ce qui touche 
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à l'enseignement de la vérité el à la direction des consciences. Hois el 
peuples sont obligés comllle le plus humble des enfanls d'Adanr, d'ac
cepter cet enseignement et de se soumettre à cette autorité. 

l\lais, dira-( 011, que devient la liberté des sociétés humaines en pré
sence de cette autorité? 

Ce que devient la liberté des sociétés humaines, messieurs, en pré
sence de celle autorité divine incarnée dans l'Eglise? 

Elle devient ce qu'elle doit être; elle devient la véritable lihNté; la 
liberté des en[anls de Dien qui les composent. Elles obéissent libre
ment et avec bonheur au meilleur de tous les pères qui ue leur défend 
que ce qui peut les conduire à l'esclavage et les rendre malheureuses ; 
et qui ne leur prescrit que ce qui doit les conduire au bonheur dans la 
plénitude de la liberté, leur laissant le choix des moyens à prendre 
pour y parvenir. 

Non, la société des enfants de Dieu obéissant fidèlement à cette su
prême et.paternelle autorité n'aura pins à subir le despotisme des Cé
sars el la tyr!lnnie des Brutus, ou ce qui est pis, le despotisme de l'étal 
athée, c'est-à-dire, sans Dieu, et la tyrannie de la démagogie révolu
tionnaire. Les Césars eux-mêmes et tous les potentats monarchi'Jues ou 
républicains npprendront d'elle que l'autorité dont ils sont revêtus vient 
de Dieu el qu'ils n'auraient aucun pouvoir, s'il ne leur etH été donné 
d'en h11nt. L'Eglise leur enseignera que le. glaive dont ils sont armés 
ne leur a été donné que pour la défense du bien, et la répression du 
mal, pour la protection des bons contro les mhhants: mals jamais 
pour opprimer ceux que la Providence a soumis à leur autorité. 

;\'un, le C1·il11teur n'a point établi l'aulorilé dans le 111oude pour gêner 
la liberté, encore moins vour l'opprimer, mais bien pour la diriger sù
rement et la proU•ger contre les mille dangers qni l'environnent de 
toutes parts et la menaçcnl sans cesse. 

Non. \!Pssicurs, l'autorité du Pontife dans l'Eglisr. et celle du Souve
rain dans l'étal, ne gène nnllemenl la liberté de l'homme et de la so
ciété; pas 11lus que l'autf)rité de la boussole et celle <ln pilote ue gêne 
la lihr.rlé du navire qu'ils conduisent sùremont au porl ! L'unseignl'
ment du Pontife romain dans le monde est la boussole des wci6Lés hu
maines: IPs che[s des nations, empereurs, rois, on p1ésidt>nts en sont 
los pilotes. C'est en consultant au besoin cette boussole encore plus 
mystérieuse que celles qui diriµ;ent les vaisseaux sur l'immensité des 
mers, et P.11 suivant fid,1leme11t sn direction, qu'ils réussiront à conduire 
les peuples, <1ui leur sont confiés, à la paix, à la prospériléetnu bonheur. 
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C'est à celle condition qu'ils pourront éviter les écueils formi
dables sur lesquels les pousse la tempête ré\·olulionnaire qui souffle 
partout eu ce moment, et qui a déjà l'enversé tant de trônes, englouti 
tant de dynasties, répandu tant de sang-. 

IV •. l\Iais j'entends ici de nombreuses ,·oix s'élever de toutes parts et 
faire de bruyantes réclamations en faveur de la liberté et de l'indépen
dance absolue de l'étal el de son chef! On va pcut-~tre m'accuser de vou
loir le rétablissement de la théocratie du i\Ioyen Age, voire même le ro
tahlissemenl du pou,·oir papal, de déposer les l'ois el les empereurs 1 
Rassurez-vous, Messieurs, la liberté de l'état et de son chef, n'a rien à 
craindre de celui qui a poul' mission de faire connaltre et respecter la 
loi de Dieu, el par conséquent de sauvegarder la liberté des peuples et 
de leurs souverains. 

L'Hisloire 1esl là po11r nous dire que la véritable liberté a toujours 
disparu du monde à l'avènement de l'omnipotence humaine, qui dans 
les temps anciens. a trouvé sa réalisation la plus complète dans le des
potisme brutal el sanguinaire de l'empire romain. li y a eu dans ces 
temps comme aujourd'hui, des peuples arl'ivés à un haut degré de ci
vilisatiou. Les arts, les lettres, les sciences étaient arrivés à leur apogée. 
La Grece el Rome àrnient des législateurs, des capitaines, des conqué
rants illustres; <les artistes, des poètes, <les orateurs, des philosophes 
devanl lesquels de nombreux collégiens se pàmenl encore aujourd'hui 
d'admiration. A côté de ces brillantes civilisations, il y avait pe que l'on 
appelait les barbares qui avaient aussi leur organisation sociale plus ou 
moins avancée et ![Ili n'avaient guère d'autre code de législation que 
celui <lu glaive! Le despotisme monarchique de ces antiques civilisa
tions avait son contre-poids dans le despotisme anarchique qui assas
siuait régulièreu,ent les princes dont la tyrannie était devenue intolé
rable. 

Dans ces heureux temps du règne de la force brutale, les neuf 
dixièmes des populations étaient détenues dans le plus cruel el le pins 
dégradant esclavage: il n'y avait pas de place àu soleil pour les adora
teurs du vrai Dieu, lequel étai! inconnu de ces sociétés despotiques. La 
liberté, la vraie liberté était descendue dans les catacombes avec les 
chrétiens. 

La même Histoire nous apprend qu'après une lutte lrois fois sécu
laire, et des torrents de sang chrétien versé, l'Eglise réussit enfin à. 
briser ce joug de fer qui opprimait les nations, et sortit triomphante 
des catacombes avec la véritable liberté. Sous la paternelle direction 
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des Papes, l'<'scla,·age s'est adouci pen it peu ainsi que la harbarie des 
peuples du Nord, 

Après avoir exécuté les juge,ncnt3 de Dien sur l'empire romain et 
vengé le sang des martyrs, ces peuples ont élé donnés en h?ritage à 

l'Eglise qui les a accueillis avec une tendresse \'éritablement maternelle. 
La Papauté avec sesévèques et ses moines les a civilisés graduellement et 
dotés de la liberté sociale en leur apprenant à respecter dans leurs sou
verains les représenlanls de Dieu el les dépositaires de son autorité. 
Ces souverains apprenaient en rnêrne temps que le po11,·oir dont ils 
étaient investis leur élail donné pour le bien de leurs peuples, et qu'ils 
devaient les gon,·erner conformément à la loi de Dien. C'est ainsi r1ue 
les Papes ont fait l'éducation sociale de ces peuples harhares <]Ui sont 
de,·enus les nations modernes de l'Europe si supérieures â tous les 
peuples qui n'ont pas encore ressenti le soufne vivifiant de l'Egli;e, el 
qui sont rlcmeurés dans les ténèhres et a,sis à l'omhre de la mort. 

Y. Voilà, }lessieurs, cc qu'a produit la théocralie du Mo)·en Age, que 
les ennemis de l'Eglise el du Pape onl si injustement calomnié, el que 
tant de catholi11ues, fort inslruils d'ailleurs, connaissent si mal. 

Je le répète sans crainte; la liberté de l'élat et de son chef n'a rien à 
craindre de la bienfaisante intluence du Pontife romain sur la société 
civile. Là n'est point le danger. Toul ho111me sincère qui étudiera de 
bonne foi cette grave question s'en convaincra facilemenl. 

Le pouvoir de déposer les souverains prévaricateurs, ou tyrans, ou 
oppresseurs de leurs peuples, a toujours existé et il existera toujours. 
Les despotes monarchiques ou républicains peuvent en prendre leur 
parti, il faudra hon gré malgré en subi,· les senteuces, car ils seront 
toujours justiciable• du tribunal où s'exercera ce pou"oir contre lt'quel 
il n'y a pas de résistance possible. Ce pou,•oir a sa source en Dien lui
même qui juge les rois et les peuples, lrs Plève 011 les abaisse selon 
qu'ils le méritent. 

Dans sa miséricordP, il a ronflé l'exercice de ce pouvoir redoutable 
au tribunal paternel el miséricorùienx de la Papauté; c'est là que les 
peuples chrétiens maltrailés, quelquefois tyrannisés pnr des despoles 
')Ili a,·aienl perdu Ioule crainte du Seigneur et de sn justicP, 11llaienl 
porter leur pl11into. Toujours le respect cltî it l'm1torit6 Pl les droit, de 
la sonrnraiueté y étaionl fcr,uem,•nl maintenus. ~lnis les actes tyran
niques, lt1 spoliation cl l'oppression ùes faibles et dPs petils par les po
tentats sans foi ni loi, y étnient ap1,récié• et jugés impartialemrnt, el 
la foi vive de ces peuples leur faisait Pxécuter la sentence dans laquelle 
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la justice était presque toujours tempérée par une grande miséri.::orde. 
Dans les cas extrêmes, et quand le mal ne comportait plus d'autre re
mède, la sentence de déposition était prononcée rontre le souverain 
prévaricateur el incorrigible, au nom de Dieu, juge supn~me des rois 
el des peuples, el en vertu du pouvoir régulièremPnl délégne au Pbre 
commun des chrétiens. 

Voilà ce ')ll'étail ce pouvoir papal de la déposition des rois el des em
pereurs, contre lequel l'ignorance, ln mauvaise foi, el surtout la haine 
du Seigneur et de son Christ ont clérnrsé tant de 1111.,nsonges et amon
celé tant da calomnies. Les peuples trompés par ces oppres.senrs de 
l'humanité ont cesié de recourir à cet auguste tribunal, et les souve
rains eux-mêmes, séduits par l'espoir d'une indépendance absolue, el 
sans contrôle aucun, s'en sont applaudis comme d'une précieuse vic
toire! Mais celui qui habite dans les cieux a ri de leur folie el s'est 
moqué de leurs projets insensés. Au tribunal paternel de la papauté, il 
a substitué le tribunal sans entrailles cte la révolution, qui, depuis plus 
d'un siècle, siège en permanence dans les ténèbres des loges maçon
niques. C'est là que les souverains à tous les degrés el les hommes 
d'ordre de tous les pays qni ne gouvernent pas au gré de ces matons 
démolisseurs el surtout qui ne travaillent pas avec assez d'ardeur au 
renversement de l'Eglise et de l'ordre social chrétien, sont accusés, 
jugés, condamnés sans être entendus el mas appel. La sentence portee 
par ce tribunal infernal doit être exécutée sans miséricorde, el sous 
peine de mort par IJUel<Jues ~éïcles de c!'s sociétés ténébreuses qui au
jourd'hui font trembler l'Europe, el ont mis l'assassinat des souverains 
à l'ordre du jour. 

El maintenant, peuples el rois, comprenez, et voyez de quel cùlé se 
trouve la liberté, le pouYoir de faire le bien sans obstacles et de con
duire la sociilté il la paix el au bonheur? Si c'est du côté de l'Eglise ou 
du côté de la révolution! 

VI. Quant à l'indépendancenhsolue de l'Etat et de son souverain, elle 
n'a jamais existé el elle n'existera jamais, c'est un leurre donl se ser
vent les démagogues et les despotes pour tromper les peuples qu'ils 
veulent opprimer en substituant leurs caprices el leur tyrannie anx 
éternelles lois de la justice el de l'équité. Seules ce~ lois peuvent donner 
la paix et ln prospérité aux nations en leur assurant la liberté. C'est ce 
que proclamait le Roi-Prophète, il y a trois mille ans: 11 La justice et 
u la paix se sont embrassées .... c'est la justice qui élève les nations et 
« c'est le péché qui rend les peuples misérables " ! Xon, jamais les na-



166 ŒUYRES ORATOIRES DE Mg' LAFLJ'.:CJ!B 

lions, ni leur chef ne pourront se soustraire au ·souverain domaine du 
J)ip11 r1ui les a créées, el sortir de sa dépendance. C'<>sl par lui que lea 
rois règnent et que les législateurs font des lois justes. C'l•sl par lui 
que les princes commandent el que cenx_ qui ont la puissance en main 
rendent lajnstice. C'est lui qui ju~e les souverains prévarirateurs el 
condamne les peuples coupablPs ! Qne sont de,·enns les immondes 
Chananéens et les Juifs déicides qni lenr avaient été substitués dans la 
Terre Promise? Que sont devenus les Grecs orgueilleux pour qui les 
antres nations n'étaient que des barbares? El les fiers Romains qni 
avaient étendu leur joug de for sur le monde d'alors? Demandez-le à 
l'histoire et elle vons dira comment le Seigneur les a jugées, punies el 
dispersées aux quatre vents du cjel. 

C'est aussi le Seigneur 'lui écrit la sentence de l'impie Balthazar it. 
Babylone, et rejette le prévaricateur Saül, en Judée. L'apostai Julien 
tom hé sons la flèche d'un soldat persan ~onfe~se en blasphémant celte 
puissance suprème du Christ sur les rois : « Tu as vaincu, Galilé<>n » 1 
Le plus puissant monarque des Lemps modernes. Napoléon !••, n'est-il 
pas aussi, lni, un exemple frappant de la pui~sance que Dieu exerre sur 
ces souverains prévaricateurs condamnés l't rejetés de Dieu? Il en était 
venu à croire 'Jll'un potentat qui ayail à son sen·ice une ,,rmée de cinq 
cent mille hommes commandés par un gl>nie comme le sien, pouvait 
impunément Jaire la guerre à l'Eglise, el se moquer de l'excommuni
cation du Souverain Pontife. Il avait dit dans son orgueil en apprenant 
l'excommunication dont il était frappé : « Que prétend le pap" avec son 
excommunication? pense-t-il faire tombel' les armes des mains de mes 
soldats»? Le Dien qui jug" les potentats se chargea lni-mêmr. de la 
répome à ce hlasphi,me et la l II i donna dans la désastreuse ca111pagne 
de Russie. La voici, tellP que l'ont rapportée des témoins ocnlaires: 
• Ces vaillants soldats de ta grande urmée ne jetèrent point leurs armes, 
mais le froid el la faim les leur arrachèrent dc-s mains 1 > Le grand ca
pitaine de son côté avait été vérilahlemenl frappé d'un esprit de ver

tige. 
C'est donc rn Ynin •1ue les nations frémissent et qne les peuples 

forment des p·ro;rls insensés; c'Psl Pn ,·ain que les rois forment des 
complots, el le·; princes des allianrcs contre le Seigneur el contre son 
Christ; c'est en vain qu'ils ,·r11lenl brirnr les liens qui les ratlnchent à 

Dieu el secouer Ir joug dP sn loi sainte, c'est en vain qu'ils veulent 
chasser Dien de la socitlltl, constilner des étals sans Dien, 011 cc qui est 
la même chos", solpar"r l'Egli<P dP l'Etat! Celui qui habile danM les 
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cieux se rira et se moquera d'eux: il leur parlera dans sa colère, el les 
confondra dans sa fureur, en renversant tous leurs projets impies el en 
les faisant disparaitre du milieu des nations. Tel esl l'enseignement des 
Livres sainls, de la véridiquA histoire el de la saine raison. 

Les parlisans de l'Etat sans Dieu. ou ce qui est toul un, de la sépa
ration de l'Egli~e el de l'Etat, peuvent en prendre leur parli. C'est le 
Seigneur qui est le mnltre des peu pies el des rois, el il continuera de 
l'èlre malgré leurs révoltes insensées. 

Vll. li est un fait universel el conslRnt, que l'on retrouve chez tous les 
peuples et dans tous les temps, c'est que les sociélés naissent, vivent et 
meurent sous l'action de trois forces. La rorce morale, la force phy,ique 
el lu force révolulionnaire. Ces trois forces s'incarnent dans trois 
hommes, le prètre, le soldai et le communard, et ces trois hommes re
çoivent l'investilure, l'exercice et la direction de ces forces de trois sou
verains : le Pape, le Roi et le Chef occulte de quelque société secrète. 
Ce fait universel el constant ne dépend pas de la volonté de l'homme, 
mais il tient à la nature même de la société humaine et par conséquent 
il faut en chercher la cause et l'explication dans l'aulenr même de la 
sociétr, dans la volonté du Créateur qui a voulu que l'homme créé à 

son image el à sa ressemblance vécut en société pour alteindre pins fa
cilement sa fin. 

Or, si l'on remoule à l'origine, el si l'on recherche le fondement de 
toute société, on y trouvera toujours un acle religieux, sans lequl'l la 
société ne peut exister. Les païens eux-mêmes reconnaissaient celle vé
rité el l'un de leurs philosophes disait que fondei· un Etat Jans l'inte1·
vention de la religion, c'était bâti?· une ville dans les airs. 

Qnel est donc cet acle religieux que l'on retrouve à la hase de toute 
société? Cet acte religieux, messieurs, c'est le SBRM&NT I Sans le ser
ment, il n'y a pas ph-s de société parmi les hommes que parmi les 
loups. Les révolutiounaires eux-mêmes sont forcés de rendre hom
mage à. celte vérité. Pourquoi les rnrmenls horribles qu'ils imposent à 
leurs sectaires? Toul pacte social, toute constitution préparée pour ré
gler les rapports d'hommes voulant ,•ivre en sociélé n'est et ne sera 
qu'une lellre morte, tant que le Nom de Dieu ne sera pas inlervenu 
pour lui communiquer ce souflle de vie, celle force mystérieuse qui 
liern ces hommes en Ire eux jusque dans le plus intime de leur être et 
dans les plus secrets replis de lenr conscience. 

Comme on le voil, c'est ln force morale qni crée la société, qui lui 
donne un point d'appui et une hase inébranlable dans la conscience 
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humaine, c'est aussi crtle force qui sera toujours son plus solide appui; 
et c'est l'Eglise qui la lui fournil! 

Mais la société uinsi créée et organisée a bernin d'une direction qui 
la conduise sûremeut vers la fin qi;'elle doit atteindre. Qui va la lui 
don!ler? C"est encore l'Egli,e. Elle a reçu de Dieu mission de la con
duire infailliblement en tout ce qui touche à l'ordre religieux el moral 
auquel tout le reste est subordonné. 

La force physique vient alors en aide à l'Eglise pour maintenir la 
société ~ur cette base et la faire progresser dilnS cette directiou, elle 
écarte les obstacles qui s'opposenl /, sa marche et combat le~ ennemis 
qu'elle rencontre el l'kide ainsi à atteindre sa nn, et Dieu a remis celte 
force aux mains de l'Elat. 

De là l'uniou intime et nécessaire de l'Eglise et de l'Etat. Du fouc
tionnemenl régulier el ham,onieux de celle uuion résulte nécessairr.
ment la liberté et la marche progressive de la société, la paix, la pros
périté et le bonheur de tous les citoyens. D'un antre côté celle union 
ne gèue en rien la liberté de l'Eglise, ni celle de l'Etat, mais au con
traire, eu a~s11re à l'u11e el à l'autre la pleine jouissance el le libre exer
cice. En effet, l'Eglise prolégée par ln puis;nnce séculière peul se li,•rer 
sans obstacle au ministère sublime qui lui e,t confié d'enseigner les 
peuples et de leur apprendre leurs devoirs envers Dieu, envers leurs 
souverains et envers eux-mêmes. Il est facile de coruprendre quel bien 
en résulte pour le respect et la soumission dus à l'autorité, et combien 
devient honorable el facile l'obéissance chez les populations qui saveut 
que ceux qui les colllmandeul sont les ministres de Dieu pour leur 
bieu, et rpie le pouvoir donl ils soul revêtus vient de Dieu lui-111ême. 

L'Etat, 1•11 même temps, conuail avec certitude l'usage qu'il doit 
faire de la pui&sance qui lui est confiée el comment il doit se sen·ir du 
glaive pour faire respecter l'Eglise et la Loi de Dieu qu'Elie enseigne, 
protéger les bons el réprimer les méchants, et assurer ainsi l'ordre et 
la paix dans la société. Une des plus merveilleuses inventions des temps 
modernes, el qui est en voie ùe chauger la face du monde, nous pré
s.iule une i111nge sensible de la nécessité et des avantages qui résultent 
de l'union ùe l"Eglise et de l'Etat. C'est l'i11veuliC111 des chemins c.le fer. 
Voyez cette lourde locomotive, avec quelle facilité elle se 111eut sur les 
rails qui la soulieuncnl, et la dirigent; avec <j11Clle rapidile elle em
porte ùnns sou long cor:ège de chars les richesses du inonde enlier et 
les voyageurs qui lui ont confié leurs personnes! \'oyez a,•ec quelle sû
relé elle traverse les torrents, rrauchit les nhtmes, contourne ou perce 
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les montagnes! Dites-moi, messicu rs, qui donne à celle merveilleuse 
et puissante m, .. :hinc le moy,•n de dévorer 11insi l'espace el <le faire dis
paraitre ainsi les distances? Qui assure la parfaite liberté de tous s1·s 
mo11,·ements '? Qui lui permet d'utiliser ainsi au bénéfice de l'homme 
la force irrésistihle de la vapeur qui se forme dans son sein? Ne sont-ce 
pas les rails qui la soutiennent dans loul son parcours et la dirigent 
infaillible111enl ,·ers le terme de sa course? Que ponrrail-elle faire saus 
l'appui de ces rails? Se plnindra-t-clle de leur iu11nohilit,; qui assure la 
rapidité de sa marche, ou dira-t-elle que leur rigiditë qui l'empèche 
d'al Ier s'effondrer dans la profondeur Jes ahimes, gène su liberté? Ces 
rails eux-mê111cs onl la solidité et l'immobilité du roc, la rectitude qni 
conduit infailliblement au terme du \'U)"'ge par la voie la plus sûre et 
la plus courte. Sans jamais iléchir sous le pied de la lourde locomotive, 
sans jamais céder aux violentes secousses qui la poussent à côté de la 
voie, ils la soutiennent et la dirigent infailliblement depuis le commen
cement jusqu'à la fin de sa course. 

Cette locomotive armée de l'énergie de la vapeur, c·esl l'Etat armé 
de la puis.ance dt1 glaive, ~es rails solides comme le roc, droit comme 
la justice, c'est l'Eglise appuyée sur son fondement <li vin et douée du 
privilèg~ de l'infaillilJilité. Or, n'est-il pas évident r-our tout le monde 
•1ue la locomotive ne peul se mouvoir sans s'appuyer sur les rails et 
qu'dle ne peul _s'en écartel' dans sa marche sans tomber dans le préci
pice et rouler en éclats, jusqu'au fond de l'ab1111e? Tel a élé et tel sem 
toujours le sort de l'Elat qui ne s'appuiera point sur le Fondemenl divin 
que lui présente l'Eglise ou qui, dans un fol orgueil rnudra s'en sépa
rer, il tombera i11évitablen1ent de précipice eu précipice el se brisera 
da11s l'abime des révol11tio11s. 

Oui, messieurs, l'union <le l'Eglise el de l'Etat est aussi nécessaire à 
la marrhe progressive el au sulut drs sociétés, que l'union de la loco
motive aux rails, l'est à ln sôreté el au progrès des convois. Les hommes 
d'Etnt qui prèchent aujourd'hui avec tant de zèle la séparation de l'Eglise 
el de l'Etat, agissent aussi sagement que feraient des ir.génieursqui pn;
tendraicnt que désormais les locl1motives n'ont plus besoin de rails Pl 

qu'nbandonnées à elles-mêmes elles fonctionneront 1n•ec plus de liberté. 
Quant an rapport <le subordination qui r,,sulte nécessairement de 
l'union de l'Eglise et de l'Etat il déroule clairement de la nature mème 
de ces deux pouvoirs. En tout ce qni louche à l'ordre religieux el moral 
l'Etat est son mis à l'Eglise comme les individus qui le composrnt; il 
doit obéir à ses décisions et suivre ses directions. La puissance spiri-
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tuelle dirige les esprits vers la fin pour laquelle Dieu a créé tout 
homme. La puissance lemporelle veille sur les corps pour en conserver 
la santé el la sécurilé afin que l'homme puisse plus librement pour
suivre sa fin dernière. Comme la 'fin pour laquelle est fait le corps est 
subordonnée à celle pour laquelJ,, est fait l'espril, les puissances qui di
rigent vers l'une el l'autre fin sont nalurellemenl subordonnées l'une 
à l'autre dans la même proportion. 

VI Il. Telle est la doctrine chrétienne sur la subordination en Ire les deux 
puissance~,. entre le sacerdoce el l'empire, l'Eglise et l'l.:lat. Ce que 
!'Ame est au corps, l'Eglise l'esl à la société. Sans la justice, la morale, 
la rdigion et la vérilé, la société temporelle ne serait qu'un ca
davre. 

Aussi lorsque Dieu établit le peuple juif dans la terrP promise et le 
constitue comme peuple, voyons-nous que Moïse, sou fidèle serviteur 
et par son ordre, insliti:e les deux pouvoirs dans la personne d'Aaron 
et de Josué. En même temps, il règle les rapports de subordination 
entre ces deux puissances, en ordonnant à Jo,ué, le chef temporel de 
gouverner le peuple selon la loi de Dieu, et pour cela d'étudier tous les 
jours celle loi dont il rece1•ra un exemplaire de la main du Grand
Prêlre. Dans les cas difficiles et douteux, Josué consultera le Grand
Prêtre, qui lui-même cons1.1llera le Seigneur. El selon que le Seigneur
aura répondu au Grand-Prêlre, Josué agira et conduira le peuple. 

N'est- il pas évident, Messieurs, que cet enseignement de la religion, 
si clair, el si conforme aux lumières de la raison et du bou sens, est en 
même temps pour lous les peuples la plus forte el la plus sûre garanlie 
de la vérilaLle liberté. Non, le peuple qui ohéil fidèlement à la loi de 
Dieu, n'aura point à subir le joug humilianl et cruel du despolis111e el 
de la tyrannie monarchique ou démagogique. Voilà pourquoi le pro
phèle proclame heureux le peuple qui a llieu pour maitre. 

l\Iais il y a une lrnisième force qui agit snr la société el dont l'action 
incessante est de la dissoudre rt de la détruire complètement, en la 
soustrayant à l'aclion des forces qui l'ont fait naitre ri progresser. Celle 
force, c'est la ,·évolution. Elle n'a jamais élé aussi savamment et aussi 
puissammenl orgauistle qu'à noire époque. Jamais elle n'a exercé une 
séduction aussi générale el aussi irrésistible. Comme l'esprit qui l'ins
pire, elle ai111e lts ténèbres; elle a son siège dans la profondeur des 
loges maçouniques el des sociétés so•crètcs. Elle hait sonverai11emenl la 
lumière, parce <JUC ses œuvres sont essenliellemcnl mam·aises. Le but 
snprème de ses aspirations est le ren,·erscmenl de l'autel et du trône, 
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l'asservissement, la dégradation et l'ahrulissement des populations. 
Hameoer l'homme à l'état d'une sauvage indépend~nce et l'envoyer 
manger le gland des forêts avec le singe qu'elle aime à lui donner pour 
ancMrc, ou lui imposer le joug d'une 11utorité brnt11le comme au bœuf 
stupide alin de le mieux exploiter, voilà pour ln révolution, l'idéal de 
la perfoction humaine. Le bonheur suprême qu'elle rêve pour l'homme 
est celui dn cheval et dn 1nulet I Sicitt equus et mu/us quibus non est 
intellectus. Comme le che1•al et le mulet qui n'ont point d'intelligence. 
Tel esl l'homme que rève la révolu lion. Le nombre de ses dupes est in
calculable, et leur aveuglement est incroyable. Elle se recrute partout. 
Elle pénètre dans les conseils des souverains, et elle trouve des dupes et 
mêrne des complices jusqu'au pied des trônes qu'elle veut renverser 1 
Et fa11t-il le dire, elle pénètre quelquefois dans les rangs du sanctuaire 
et y réalise la prophétie de Daniel, en faisant enlrer l'abomination de 
la désolation dans le lieu saint 1 

Oui, Messieurs, il est inutile de se le dissimuler, les sociétés secretes 
et maçonniques à notre épo~11e, toutes reliées entre elles par une orga
nisation ténéhreuse et infernale, forment une véritable église satanique 
répandue dans tous les pays. Elles ont l'unité dans la haine du Sei
gneur et de son Chris! el elles lui ont juré 11ne g·uerre à mort dans la 
personne de ses deux représentants sur la terre, le souverain spiriluel 
et le souverain temporel. Elles onl réussi à organiser la terreur par le 
poignard, et à imposer à le11rs infortunées dupes, le joug le pins des
potique qui ait jamais dégradé l'homrne ! Liés par les sermenls les plus 
terribles, les adeptes sont obligés d'obéir sonK peine de mort, à des chefs 
absol11ment inconnus, et d'exécuter sans examen ni discussion les 
ordres qui leur sont donnés, fallût-il pour cela commettre les crimes 
le, plus atroces, l'incendie, l'assassinat, le régicitl.e. 

Cependant cette force révolutionnaire et destructive de tout ordre 
social, est en la puissance du Seigneur et de son Christ. Elle lui sert à 
châtier et punir les rois el les peuples coupables. Quand l'autorité légi
time n'a plus de prise sur e11x et est impuissante à les ramener dans le 
claemin du devoir et de l'obéissance, le Seigneur les abandonne au pou
voir de la ré,·olulion pour les briser comme un va~e d'argile I C'est 
ainsi que celui qui habite dans les cieux se rit el se moque des projets 
insensés et des complots que forment les peuples et les princes rehelles 
à sa loi sainte pour secouer le joug si suave de son Eglise, joug qu'il 
leur a imposé pour les conduire sûrement dans le chemin de la 
véritable liberté et les faire arriver heureusement au bonheur. 
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Voilà ce que nons enseigne l'histoire parfaitement d'accord avec la 
révélation sur ce sujet impm·tant. 

En effet, yoici l'enseignement des Livres sainls sur la royauté du 
Christ; nous le trom·ons résumé dans le second psaume de David : 

« Le Seigneur m'a dit : « lu es mon fils, je l'ai engendré anjour
" d'hui ... je te donnerai les nations en héritage el les limites de ton 
« empire s'étendront jusqu'aux extrémités de la terre.» « Ainsi j'ai été 
« établi roi ~ur la montagne sainte de Sion, et je dois gouverner les 
« peuples par les préceples du Seigneur. » 

Voilà qui est clair! Dieu le père a donné la royauté de ce monde à 

son fils unique Notre-SeigneurJésus-Chrisl, parce que ce fils l'a iacheté 
au prix de son sang, et le père l'a ainsi établi roi de ce monde pour y 
faire régner la loi suprême de la vérité, de la justice el de la paix. Or le 
pouvoir de faire connaitre et obsen·er la loi du Seigneur, Jésus-Christ 
l'a délégué à son Eglise. Ce pouvoir respecté et obéi, assure le règne de 
la vérilaLle liberté ! 

.\lais le Père ajoute : " Tu les gouverneras avec un sceptre de fer». 
C'est-à-rlire quand les hommes résisteront à la force morale, et qu'ils 
refuseront d'entendre la ,·érité, et de se soumettre à ma loi ~ainte,alors 
tu les soumettras à un régime plus sé,•ère, tu les gouverneras avec une 
verge de fer, aOn de les ramener à l'obéissance et à l'obser\'alion de ma 
loi sainte. 

Cette puissance du glaive que Jésus-Christ a reçue de son père, 11 l'a 
déléguée au prince temporel qu'il a élevé à la dignité de son minislre, 
en lui enjoignant de s'en sen·ir pour la protection du bien et la répres
sion des méchants. 

« Et tu les briseras comme un vase d'argile », continue le Seigneur 
parlant toujours à son fils.C'est-à-dire,quand les hommes en v1enctront 
à ce degré de per\'ersité, qu'ils ne voudront plus se soum~ttre ni au 
Pontife de l'Eglise que tu as établi ton ,·icaire et ton représentant, ni 
au souverain temporel <pie tu as constitué ton ministre a,·ec le pouvoir 
du glaive; tu les liHeras an bras destruclenr de la révolution, et ln les 
briseras comme l'on brise 1111 \'ase d'argile. • Voilà exprimée ici bien 
clairement la puissance révolutionnaire comme rele,·ant de l'autorité de 
Jésus-Christ, et faisant les fonctions de bourreau à l'égard des peuples 
el des son\'erains criminels et incorrigibles, ,·oués à la èestruclion et à 
une ruine complèle. 

Le prophëte <'Il terminant donne cet a,•ertissement solennel aux rois 
et aux puissanls •111i règleut le sort des nations: « Et maintenant, ô 
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« rois, soyez assez intelligents pour comprendre ces choses; el ,·ous qui 
« jugez la terre, instr11isez-veus. Servez le Seigneur dans la crainte ... 
"et soumellez-vous à sa loi sainte, de peur 'l"e vous ne trouviez votre 
"ruine en vous écartant du sentier de la justice». 

Concluons donc, l\lessieurs, et reconnaissons que l'Eglise est la véri
table sauvegarde de la liberlé de l'homme el de la société; que les 
peuples voient infailliblement diminuer leur liberté à mesure qu'ils se 
soustraient à sa douce inlluence el à son paternel eontrôle; enfin qu'il 
n'y a plus de liberté pour les nations qui tombent sons le joug de fer de 
la révolution et que tôt 011 tard, elles doivent disparaître comme so
cieté, si elles ne peuvent réussir à briser et à secouer ce joug de mort 
pour re\'enir à la liberté des enfants de Dieu. 



X 

CO;',!VENTIONS ET CONGRÈS DE QUÉBEC (24 à 26 J(l;>; 1880) 

DISCOURS PRONONCè A CETTE OCCASION 

Les Cana<lie11s Français n'ont jamais rougi de leur foi, ni renié leurs 
origines en face du conquérant ombrageux ou sectaire. Au contraire, ils 
affirmaient en toutes circonstances leur invincihle fidélilé à l'une el aux 
autres, ne dissimulant nullement leur ferme confiance de réparer par les 
œuvres qui prospèrent dans la paix les rigueurs que leur valurent les ha
sards de a guerre. 

Périodiquement, les descendants des anciens preux, qu'ils ei.:ssenl les 
uns continué la garde vigilante au foyer laissé par les aïeux, ou les autres, 
cherché dans l'Ouest lointain ou dans les Etats de la Grande République 
des terres nouvelles pour de nouveaux foyers, de loin en loin, disons-nous, 
ces rudes pionniers avaient besoiu de se concerter, de se sentir les coudes 
pour la continuité de leurs elTorts et l'aboutissement de leurs desseins 
srandioses. Ils se réunissaient en leurs Congrès en grande pompe, avec 
un grand entrain et une franche gaieté. Là 'rien d'hostile à. l'oi·dre des 
choses établi. Le Gouverneur Général était ordinairement de la fête, l'au
torité ecclésiastique y figurait à côté des aulol'ités civiles, il y avait force 
musiques et fanrares, messes solennelles avec chants mélodieux, et la 
prière prélurlait aux travaux qui étaient l'clTort de tous organisé pour 
conquérir au profit de la race l'avenir meillem. 

~lg1· Lallèche, 11ivité à prendre la parole tlès la première séance à la 
suite d'autres personnages illustres, dout le marquis de Lore, Gouverneur 
Géuéral d'alors, tint à son auditoire co langage : 

1lesseigneurs (l ), l\Iesdames, )lessieurs, 
L'orateur ']Ili ,•ient de YOUs adrrsser la parole, ~l. l\Jallet, vous a 

parl(J do l'émigration des Canadiens-Fran~ai8 ,,nx Etale-Unis. Il vous a 
parlé dr cPlte plaie terri hie de noire pays; il eu n sond,\ ln profondour 
nv<'c tonte !"habileté d'un m{•decin expert? Il a dit uvPc des paroles tou-

(l) l\lgr 'l'ashchereau et lllg,· Racine. 
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chantes le sort <le nos pauvres compatriotes. Le sort des Canadiens
Français aux Etats-Unis, c'est celui de l'exilë. lis éprouvent là les pé
nibles, les tristes el douloureux sentiments de l'exilé. Involontairement 
on se rappelle cette parole du roi prophète « super flumina Babylonis 
illic se'.limus et flevimus q11ttm 1·ecorda1·enwr Sion », Nous nous 
sommes assi5 sur les bords des lleuves de Babylone et nous avons ré
pandu des larmes. Combien de Canadiens se sont assis sur le bord des 
fleuves, non pas de la Babylone antique, mais de la gra11de république 
américaine, et là ont répandu des larmes amères au souveni1· des joieg 
de la patrie. Je me rappelle que ,,.1and j'étais dans l'Ouest, je chantais 
un jour un chant patriotique, composé par l'un rie nos poètes, c'était : 

Un Canadien errant, 
Banni de ses foyers 
Parcou1·aiL en 1,leurant 
Des pays étranger•. 

Un soir triste et pensif, 
Assis au bord des flots, 

Au courant fugitif 
Il adressait ces m, .. ts : 

Si lu vois mon pays. 
~lon pays malheureux, 
Ya dire à mes amis 
Que je me souviens d'eux. 

Et les quelque& canadiens à qui J'avais chanté CA chant de la patrie 
me prièrent, les yeux pleins de larmes, de leur répéter ce chant, qui, 
disaient-ils, leur faisait tant de bien. C'est donc un fait constat~, le sol'l 
des Canadiens des Etats-Unis, c'est le sort si triste et si douloureux de 
l'exilé. :-lous ne pouvons pas être insensibles à leur sort. Ils sont nos 
frères. )fois comme le mal se continue, comme la plaie de notre cher 
pays, ne fait qu'augmenter, notre attention doit se porter sur les causes 
véritables de ce mal. Car ce mal doit avoir des causes, et ces c11Uses ne 
doi,•ent pas être autres que la violation de quelques grandes lois que 
Dieu a données aux nations pour les faire prospérer. 

On a parlé ailleurs de l'économie politi,1ue, on en a dit des choses 
fort utiles el intéressantes. Eh bien n'est-ce pas dans quelques-unes de ces 
grandes lois de l'économie politique, tracées par Dieu, que se trouve la 
véritable ra use, la source de ce mal ~i terrible doul soutire notre pays? 
Je le crois. J'ai étudié cette question depuis plusirnrs années. fü la 
cause véritable de l'émigration, je l'ai trouvée dans la. violation de ces 
truis lois, que l'on trouve formulées en quelques mots dans l'EYangile. 
Car, messieurs, l'Evangile renferme tout ce qn'il faut à l'homme pour 
lui procurer 11011-seulement le bonheur éternel, mais même le bonheur 
temporel. Or dans les premières pages <le l'EYangile, Notre-Seigneur 
expose en quelques mots le moyen d'arriver à ce double but : Il 
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,lit « Beati prmperes » hienhe11re11x les hornmes qui savent se 
c:,ntenler de peu, car ils ont la véritable richesse, la richesse qui 
donne IP. bonheur vérilahle. Et après avoir poié ces principes 
pour arriver uu bonheur, il pose les règles qui doi,·ent servi1· de 
guiùeà l'homme pour Je conduire au ciel. Mais comme l'homme n'est 
j>i1S seulement composé d'une àme, 111ais aussi d'un corps, il s'occupe 
de ce qui est nécessaire à son bonheur temporel, et alors r111e dit-il? Ne 
,·ous inq II iétez pas de ce q 11e vous au rez à manger ni de ce que 1·011s boirez 
demain. Votre père céleste sait mieux que ,·ous ce qu'il vous faut, et il 
ne manquera pas de ,·ous le donner, lui qui ne néglige rien de ce qu'il 
a fait. Voyez les petits oiseaux, ils ne ramassent pas, ils ne sèment pas, 
et cependant rien ne leur mauque. EL vous, ,·ous vnlez mieux 'iue les 
petits oiseaux. Eh ! bien, ne vous inquiétez donc pas de ce hien de la 
terre, seulement cherchez nvant tout le royaume de Oieu el de IR jus
tice, el vous lro11,·er~z apri,s cela tout ce dont vous avez besoin. Vous 
comprenez, mes frères, qu'en disant celR, Dieu n'a pas voulu dispenser 
l'homme du lrdvnil ; au contraire, il a dit que la pnres.rn était la mère 
de tous les vices. Eh I bien, qu'e,l-ce clone que Notre-Seigneur a voulu 
dire par cela? Qu'est-ce donc qui doit procurer à l'homme le bonheur 
el l'ai,ance temrorels 1 Il y n trois lois qui doivent donner it l'homme 
l'obo11d.rnce. La première, c'est la loi cl11 travail, ln seconde, c'e~t la loi 
de l'économie, la troisième, c'est la loi de lï1onnêlelé. Ces trois lois ren
ferment le secrnt de l'économie politique, lo secrel de la richesse d~s 
peuples. 

Eh! bien, s'est-on soumis, comme le créateur l'a demaoc!P, à celte loi 
du lra1·ail? Car il ne faut pas l'oublier, l'homme doit travailler, Dieu 
ne l'a pas créé pour rien faire . . Mai8 dans l'étal de l"innoce11ce, r.e tra
vail était agréable. La terre avait été comblée de bénédictions par Dieu, 
et elle produisait en abondance tout ce qui était nécessaire i, la vie et au 
bonheur de l'homme. l\lais l'homme s~ révolte contre DiAu, il abusé de 
ces hie11s. Dieu maudit la terre, mais il ne maudit pas l'homme, car 
l'homme est créé i1 son image. Mais il nrnudit la terre qui a été la cause 
ùe la chûlo de l'homme. Il dit : mandit soit la terre. Elle ne produira 
di,sormais que dos ronces et des épines, et l'homme mnngera son pain 
à la sueur de sou frout. L'homme est donc condamné i, un travail dur 
el pénible. Chacun de nous, qneique soit la position quïl occupe, 
est condamné ,1 travailler el doit se soumettre à celt~ loi du tra
vail. Cette loi dn travail l'accümplissons-nous bien ? Quel est lo 
travail pour un canadien-français? Nos pères nous ont légué le grnnd 
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pays qu'arrose le St -Laurent, autrefois ce pays était cou,·ert de forêts 
immenses el habité par les tribus sauvages. On II essayé Je IPi! accou
tumer au travail, mais on n'a pas réussi. Jamais il n'ont voulu se sou
mettrn à celle loi du travail. J'ai lonp;te111ps cru que la paresse était un 
vice facile à corriger, mnis mon expérience 111'a hientcit convaincu que 

le vice le plus difficile à déraciner dans le cœur de l'homme, c'est la 
paresse. Donc la première loi imposée par Dieu à l'homme, c'est celle 
du travail el si l'homme s'y soumet, Dieu bénira ~es efforts et la terre 
produirn en abondance le froment. Nos chers compatriotes des Etats, 
onl ici un sol magnilique doul la fertilité attire de tous côtés des co
lons étrangers. El pendant que des pays étrangers no"s anivent des 
milliers de colons, les enfants de ce sol si beau, si fertile de notre cher 
Cauada, s'en l'ont demander à l'étranger ce qu'un peu de travail leur 
donnerait ici. Pourquoi cela, parce qu'ils ne veulent pas se soumettre à 

l'obligation dP, défricher. Cette loi qui nous est faite de travailler, com
ment l'observons-nous? Je ne veux pas faire ici l'examen de conscience 
de chacun. Je laisse à chacun à le faire pour lui-même. 

li y a une quarantaine d'années, commen~a, comme l'a dit Al.Mallet, 
la dernière grande émigration. Les paroisses de nos seigneuries commen
çaient à déhorder. On se trouvait à l'étroit. Alors l'on jeta les yeux au 
-loin el l'on aperçut deux grandes voies, l'une qui conduisait vers les 
Etals-Unis, qni tendaient les bras à nos pauvres enfants el les 11tti
raienl par des promesses aussi éclatantes que peu réalisables. L'autre 
s'enfonçait dans les bois et montrait ou pauvre colon un travail cons
tant et ,lifficile, mais aussi après cela le bonheur et l'aisance, c'était la 
vie de la colonisation qni demandait du courage, mais qui aussi deYait 
rérompenser les éclats de ce courage si patriotiqne. 

Un grand nombre de jeunes canadiens à l'âme courageuse se sont 
dit: nous demeurerons dans noire cher et beau pays, nous demanderons 
à ce sol qui nous a vu nallre ce dont nous avon~ besoin. li se sont en
foncés dans la forêt, ils onl lrav11illé pendant de longues nnnt\es, préfé
rant se nourrir de l'herbe des champs de la patrie, que du pain de 
l'étranger. El Dieu a récompenijé leur courage. Toutes les années qui 
passent Yoient leurs champs se couvrir de riches moissons. Ils ont de 
jolies petites maisons, de belles églises en pierre, dont la croix, à l'om
bre de laquelle ils vivent dans le honhenr el l'aisance, rappelle toujours 
cette parole de Dien « in hoc signo vinces "· Maintenant ils sont la 
:force de notre nation. 

l\lais ,•oyons ce q11e sont de,•enus ceux qui ont préféré entrer dans la 
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voie de l'émigration. Quel a été et quel ~era leur sort? Leur sort dans 
l'avenir sera ce qu'il a été dans le passé. Ils nous ont quittés, nos chers 
amis, dans l'espérance de trouver aux Etats-Uais, une vie plus facile et 
du pain qu'il ne leur serait pas nécessaire de gagner à la sueur de leur 
front. Tristes illusions, messieurs, comme vous allez le voir. Arrivés Ill, 
il leur a fallu se soumettre à la loi du travail, car, messieurs, ce n'est 
là une loi nécessaire, obligatoire seulement ici; en qui>lqu'endroil de la 
terre que nous allions, nous la relrou vons et il faut s'y soumettre. li n'y 
a que les voleurs qui vivent sans se soumettre à cettH loi. Et ceux-là, 
messieurs, la justice sait bientôt leur faire expier leurs crimes. 

Notre bra,·e colon travaille; oui, tous les jour& il arrose de ses sueurs 
111 terre qu'il cultive, mais le soir en arrivant dans sa maison il reçoit le 
sourire el le baiser de sa fem111e. Il ,·oit se grouper .. utour de lui sa 
nombreuse famille, il est heureux et la bénédiction clu ciel est sur lui, 
sur sa famille, sur ses champs. 

Mais aux Etats, tant que le commerce fut florissant, c'est bien, on 1t 

de l'argent en quantité. L'on s'amuse. Alais un jour l'on a dit à ces ca
nadiens: nous n'avons plus de travail à vous donner, et alors dans leur 
stupeur il, se sont regardés, ils se sont dit que faire, nous n'avons pas 
un sou ? li vous reste, leur a-t-on dit alors, une ressource. Faites-vous 
soldats, allez combattre des combats qui ne sont pas les vùtres. Ces for
tunes que nous 11\·ons faites avec les sueurs de vos fronls, allez main
tenant les défendre a"ec votre sang. Et si, messieurs, les renseignements 
que j'ai eus sont exacts, le nombre <le nos pauvrns canadiens qui se sont 
fait égorge1· dans cettd guerre fratricide du Sud et du Nord pour une 
cause qui n'était pas la leur est cle 45,000. Je comprends le noble métier 
dn soldat. Qu'un jeune homme plein de force, se lève pour défendre le 
toit paternel, p"t>ur protéger son Yieux père el sa vieille mère, sa femme 
et ses enfants, je comprends cela. C'est un sacrifice héroïque, et ce jeune 
homme combat pour le deYoir, et en tombant, il tombe martyr du de
voir, mais quel 110111 donner à celui qui combat pour une cause qui n'est 
pas la sienne, el des hommes qui ne sont pas ses ennemis? 

Deux courants se sont donc établis, l'un vers la colonisation, l'autre 
vers l'émigration. Ceux qui se sont laissés emporter par le premier, 
jouissent maintenant d'une aisance qui sui fit à leur bonheur. Ceux que 
le second courant a entrainés même aux Etals-Unis, éprouvent un ~ort 
digne de lamentations. Et en songeant ii eux, 1'011 ne peut •'empêcher 
de répéter celte parole du roi prophète : « super {lumir,a Babyloni1 illic 
sedilrms et ftevimus quum 1·ecordare111w· Sion ». 
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Si j'avais le lemps de m'elendre plus longtemps, je vous ferais encore 
mieux comprendre combien lrisle esl le sort de nos pauvres compa
triotes volontairement exilés pour n'avoir pas voulu se soumetlre à la 
loi du travail, qui est ln première cause de l'émigration. 

« Mais ne l'oublions pas, il n'y a pas que l'homme qui soit condamné 
au travail, il faut dire la vérité à tout le monde. Ecoutez bien, mes
dames. La femme aussi bien que l'homme est condamnée au traYail. Et 
nous lrouvons cet enseig11emenl dans le livre de la sagesse. A la fin de 
ce livre, Salomon fait l'Moge <le la femme 1 forte. Et comme les paroles 
que je vais dire sont du Saint-Esprit, j'espère que vous les admettrez. 
Il dit donc de la femme : « Qui trouvera une femme forte? » il ajoute, 
cette femme forte est plus rare que les pierres les plus précieuses. Ainsi 
donc, mesdames, dans les dAsseins de la Providence et d'après lui vous 
êtes des trésors. Vous valez mieux que l'or, que les pierreries que l'on 
va chercher aux extrémités des deux-mondes. Eh I bien, cette femme 
forte, que fait-elle donc? Eh! bien écoutez : le premier souci qu'elle a, 
c'est de « ramasser de la laine et du lai[ ». Elle prend la quenouille et 
file le lin. El elle fait des habillements propres et chauds pour tout le 
monde. Ainsi 011 ne dépe11se pas un seul sou dans la maison de la 
femme forte pour les vêlements de la famille, de même que dans la 
maison de l'homme laborieux, on ne dépense pas 1111 seul sou pour le 
pain. Quand une famille a tout ce qu'il lui fan! pour se nourrir et se 
vêtir, que lui manque-l-il? La femme forte fail aussi des rideaux et 
bien d'autres choses qni servent à orner une maison et que vou, con
naissez mieux que moi, vous, mesdame,;. Elle en fait plus qne pour le 
besoin de la famille el les livre au commerce. Comme l'homme, la 
femme forte doit se soumettre à la loi du travail. lllaiutenaut je me per
mettrai de demander à nos canadiennes : avez-vous été des femmes 
fortes? Je laisse à vous le soin de répondre. Mais je n'exige pas une ré
ponse publique. 

Je connais un pays qui vous est bien cher, auquel vons avez donné 
bien des protestations patriotiques Pl qui est bien riche : la France, 
notre ancienne mère-patrie. Pourquoi .la France est-elle ,i riche? c'est 
parce que là toul le monde se soumet à la loi dn travail. Le peuple 
Français est peut-être le peuple le plus laborieux du monde enlier. Sa
chons nous soumettre nous anssi à cette grande loi imposée par Dieu, 
et nons verrons bientôt la richesse, la prospérité régner dans notre 
beau pays, et nous verrons ceu)( qui ont pn être tenlé de suivre nos 
malheureux compatriotes aux Etals-UniR, bénir Dien qui, 11our ré-
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compeos9 do leur lra\'ail, leur donnera la prospérité et le bonheur. 
La seconde loi 11ui doit donner à l'homme l'abondance, c'esl l'écono

mie. Xous devons faire de nos biens trois paris, l'une pour Dieu, l'autre 
pour les bonnes œuvres el les pauvres, et la.troisième pour nos propres 
besoins. Avez-vous jamais rélléchi à cela, vous, bra,·es cultivateurs? 
Sachons faire un bon usage des biens que Dieu nous donne et il nous 
bénira. Nous verrons la prospérité, le bouheur régner dans nos l'a
milles, nos enfants s'élever clnns la crainte de Diell, el se sou111ellre à 
celle grande loi du lravail. La loi de l'économie est-elle pratir1uée parmi 
nous ? Ce que je vois c'est que notre pays ne produit pas les vêlements 
dont vous vans couvrez? Tons les ans le pays conrncre des sommes fa
buleuses à faire v~nir de l'étranger des choses inutiles. Il y a un abus 
étrange. El ce qui frappe le plus c'est la quantité de boissons que tous 
les ans l',rn importe de l'étranger. C'est dans la famille que devraient 
se faire les vêtements el non pas à l'étranger. Je ue crois pas qu'il soit 
un pays où l'on observe aus~i mal qu'ici celle grande loi si nécessaire 
à la prospérité et au honheur d'un peuple, l'économie. 

La troisième loi c'est celle de l'honnêteté. 
C'est dans lu. violation de ces trois grandes lois que se trouve Ill 

cause priucipnle de l'émigration. J'ai déjà parlé bien longtemps, je vous 
en demande pardon. !\lais avant de terminer, laissez-moi vous indiquer 
quels remèdes l'on doit appliquer à ce grand mal qui fait lant souffrir 
noire cher pays. Que nos Canadiens sachent se contenter de peu comme 
autrefois. Que dans nos ramilles l'on fabrique les vête men ls nécessaires? 
que l'on ne rougisse pas de se vêtir des tissus du pays. C'est à vous qui 
êtes placés au premier rang de la société à donner l'exemple de savoir 
se contenter de pen, el soyez-en sûrs, le peuple vous imitera. Le luxe 
dans notre pays a pris des propnrlions Plîrayantes. Et jusque dans nos 
paroisses les pins pauvres, on trouve des demoiselles magniliquement 
vêtues el des jeunes gens qui ont de belles voitures. Un premier remède, 
c'est donc de montrer de la modération dans le vètemenl. Que l'on soit 
proprement mis, convenablement à sa position, el autant que possible 
que ce soit avec des étoffes fabriquées dan~ notre pays. Et si l'on fait 
cela, soyons-en sûrs avant longtemps ce malaise •1ui nous gêne dispa
raitra, et lu. prospérité reparaitra. Si le bon Dieu nous a condamnés à 
travaillPr, il nous II aussi condamnés à ménager. Que de fe111mesco1ilent 
cher à leur mari, el IHs forcent pour satisfaire leur amour de la parure 
à se jeler dans les delles. 

lllesdames, von lez-vous faire un marché avec moi? On ,•ous per-
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mettra de porter de beaux chapeaux, de beaux rubans, de belle~ den
telles, à la condition que vous les fabriquiez vous-mêmes. Mais qu'on ne 
donne pas un sou dans la famille pour aller chercher cela dans les ma
gasins. Que l'on se contente de ce que l'on a. Et si l'on n'a pa11 assez, sa
chons souffrir, la soulirance a son mérite. Ainsi donc je propose comme 
second remède que l'on ne s'endette jamais pour les vêlements, le be
soin sera un puissant aiguillon pour foire les choses nécPssaires au vê
tement. Sachons nous soumellre à ces trois lois du travail, de l'écono
mi~ et de l'honn~teté. Que chacune de vos maison renferme une femme 
forte dont p 1rle l'Evangile el soyons-en sûrs, avant longtemps le bon
heur, la prospéritii reparaitront au foyer de nos familles et cet le grande 
plaie de l'émigration disparaitra de notre cher Canada, que nous aimons 
tant. 



XI 

L'EXCYCLJQUE u HUMAXUlll GENOS » 

ET MANDEMEST DE Algr L.-F. LAFLÈCHI,: QUI LA PORTE A LA CONNAISSANCE 

DE SES DIOCÉSAINS 

Le 20 avril 188,, Léon XIII venait d'adresser au monde catholique son 
immortelle Encyclique Humanum Gem,s, par laquelle il dénonçait les ori
gines, les lins et les mMaits de la Franc-Maçonnerie. 

Mgr. Laflèche fit à ce document pontifical l'accueil le plus empressé et 
résolut, pour mieux répondre uux vœux du Souverain Pontife, non seule
ment de le porter à la connaissance de ses ouailles par voie de mande
ment-commentaire, mais encore d'en faire l'objet d'une série de Confé
rences qu'il donnerait en personne clans sa cathéclrale. 

Nous donnons ci-après le mandement de Mgr L.-F. Laflèche relatif à 
cette Encyclique llumanum Genu.ç, et reproduisons !'Encyclique elle-même, 
en note, à l'appui de ce mandement. 

Quant aux Conférences qui vont suivre el dont !'Encyclique Jlumamtm 
Genus est le sujet, nous devons préalablement déclarer et répéter: que 
Mgr Laflèche méditait longuement ses sujets, mais n'écrivait guère ses 
discours et ses sermons. Ses occupations multiples et sa dévorante acti
vité ne se prêtaient pas au travail lent et minutieux <le l'écrivaiu épris <le 
son art ou soigneux de sa gloire. Mgr. Lallèche s'oubliait au sefl'ice de 
Dieu, el ne savait travailler avec soin qu'au bien du peuple, qu'au salut 
des limes. 

Aussi, quand il aborda le thème brûlant de la Franc-Maçonnerie à la 
lumière de !'Encyclique qui émut le monde, l'abbé N. Carou, professeur 
au Séminaire des Trois-llivières, ne jugea pas superflu de se munir à l'en
contre de ln modestie invincible de son vaillant évêque ; il se rendit il. la 
cathédrale plus en sténographe avisé qu'en auditeur résigné à d'éphé
mères jouissances de l'esprit, li voulait enregistrer les pensées fugitives, 
fixer la cloctrine entendue pour en retenir el les fruits el les charmes. 

M. l'abbé Garou, dans sou livre, Co11,mc11tafres s11,· /'Encyclique « Illmw-
1111s Gc1111s "• le déclare formellement : ~lgr. Laflèche n'a pas écrit, lui
même, les 15 C:onférences qui sont consacrées à celle Encyclique; mais 
c'est lui qui, au cours des Conférences de ~on év~quc, prit des notes 
avec frnnd soin snns ,Joute, mais forcément incomplètes ... « Il n'olfre 
guère, dit-il, que des lambeaux précieux ... <l'IO beaucoup <le personnes 
liront avec plaisir. Ceux qui out euteuùu )!gr 1.aflèche, i, celle lecture, 
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retrouveront sa parole forte et entraînante, sa doctrine i;ùre et sans com
promis ; au lendemain d'un beau concert, un simple couplet fredonné par 
une voix inhabile peut mmener dans l'âme toutes les émotions qu'elle 
avait éprouvé la veille », 

Ajoutons que Mgr Ignace Bourget,. l'illuslre évêque de Montréal, qui 
devait mourir peu de jours après en odeur de sainteté, en une dernière 
entrevue avec son fidèle ami et collègue dans l'épiscopal, Mgr Lafièche, 
pressa instamment ce dernier de livrer ses Conférences à l'impression. 
Mgr Laflèche n'y fit point obstacle. Ne pouvant écrire lui-même ses dis
eours, il laissa à l'abbé Caron toute liberté de publier ses notes ... et nous 
en profiterons à notre tour. • 

Et voici d'abord le mandement de ~!gr L.-F. Lafièche : 

IIIANDEi\lENT DE l\IONSElGNEUR L'EVÈQUE 
DES TROIS-RIVIÈRES 

PUBLIANT L 
0

ESCYCLIQUE DE S. S. LÉON XIII CONTRE LA FRANC-lJAÇO,NERIE ( 1) 

Nos TRÈS CHERS ~RÈaEs, 

D'après la divine constitution de l'Eglise, le Pape s'adressant 
;iomme tel à l'univers catholique, est l'écho fidèle du Verbe de Di1!U, 
el le Verbe de Dieu est la lumière qui éclaire tout homme venant en 

(,)« HUMANUMGENUS» LETTRE ENCYCLIQUEDES.S.LEONXII1PAPE 
A nos vénérables frères les patriarches, primats, archevêques et évêques de 

tout l'univers catholique en grâce et en communion avec le siège apos• 
tolique. 

VÉNÉRABLES FRÈRES, 

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE, 

Après que, par la jalousie du démon, le genre humain s'est misérablement sé, 
paré de Dieu auquel il était redevable de son existence et des dons surnaturels, il 
s'est partagé en deux camps ennemis, lei;quels ne cessent pas de combattre, l'un 
pour la vérité et pour la venu, l'autre pour tout ce qui est contraire à la vertu et 
.à la vérité. - Le premier est le royaume de Dieu sur la terre, à savoir la véri
table Eglise de Jésus-Christ, dont les membres, s'ils veulent lui appartenir du 
fond du cœur et de manière à opérer leur salut, doivent nécessairement servir 
Dieu et son Fils unique de toute leur âme, de toute leur volon1é. Le second est 
le royaume de Satan. Sous son empire et en sa puissance se trouvent tous ceux 
qui, suivant les funestes exemples de leur chef et de l\OS premiers parents, refu
sent d'obéir à la loi divine et multiplient leurs efforts, ici pour se passer de Dieu, 
là pour agir directement contre Dieu. 

Ces deux royaumes, saint Augustin les a vus et décrits avec une grande pers
picacité sous la forme de deux cités opposées l'une à l'autre, soit par les lois qui 
les r•:3issem, soit par l'idéal qu'elles poursuivent jet avec un ingénieux Jaco• 
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ce monde. Erat lux i•era, quœ illuminai omnem hominem venientem 
in hune ,mmdum (Joan. 1-9). Dès lors que l'enseignement du Souve-· 
rain-Pontife louche à la foi et aux rnœurs, il est infaillible; el consé-

nisme, il a mis en relief dans les paroles suivantes le principe constitutif de 
chacune d'elles : Dwx amours 011t do1111t 11aissa11ce à Jeu.~ cités; la cite terrestre pro
cide de l'amour 1/e soi porté j11sq11'az1 mépris ,le Dim; la cité céleste procède de l'amour 
de Dim porté jusqu'au m,pris de soi (1). - Dans toute la suite des siècles qui nou~ 
ont précédés, ces deux cités n'ont pas cessé de lutter l'ure contre l'autre, en em
ployant toutes sortes de tactiques et les armes les plus diverses, quoique non 
toujollrs avec la mi:me ardeur ni avec la mi:me impétuosité. 

A notre époque, les fauteurs du mal paraissent s'être coalisés dans un im
mense effort, sous l'impulsion et avec l'aide d'une société répandue en un grand 
nombre de lieux et fortement organisée, la société des fra11cs-maço,u. Ceux-ci, en 
effet. ne prennent plus la peine de dissimuler leurs intentions, et ils rivalisent 
d'auda·;e entre eux contre l'auguste majesté de Dieu. C'est publiquement, à ciel 
ouvert, qu'ils entreprennent de ruiner la sainte Eglise afin d'arriver, si taire 5C 

pouvait, à dépouille,· complètement les natiolls chrétiennes des bienfaits dont elles 
sont redevables à Jésus-Christ Sauveur. 

Gemissant à la vue de ces maux sous l'impulsion de la charité, Nous Nous 
sentons souv1o.nt porté à crier vers Dieu: Seignellr, 1.'oici q"e vos e1111emis font uu 
grat1d fracas. Ceri.~ qui <'OIis haïssent oui l,vi Ill tët,. Il 011t ourdi coutre t'otr-, pwpl, 
des complots pleins de malice et ils 0111 résolu d, pttdre vos sairits. Oui, 011t-ils dit, 
vmt, et chassons-les du sein des nations (1). 

Cependant, en un si pressant danger, en présence d'une attaque si cruelle et si 
opiniâtre livrée au christianisme, c'est Notre devoir de signaler le péril, de dé
noncer les adversaires, d"opposer toute la résistance pos,ible à leurs projets et à 
leurs industries, d'abord pour empêcher la perte éternelle des âmes dom le salut 
Nous a ét" confié ; puis, afin que le royaume de Jésus-Christ, que Nous sommes 
chargés de défendre, non seulement demeure debout et dans toute son intégrité, 
mais fasse par toute la terre de nouveaux progrès, de nouvelles conquêtes. 

D30s leurs vigilantes sollicitudes pour le salut du peuple chrétien, Nos Prédé
cesseurs eurent bien vite reconnu Ct't ~nnemi capital au n1oment où, quittant 
les ténèbres d'une conspiration occulte, il s'élançait à l'assaut en plein jour. Sa
chant ce qu'il voulait, et lisant pour ainsi dire dans l'avenir, ils donnèrent aus 
princes et aux peuples le signal d'alarme, et les mirent en garde contre les em
bùches et les artifices préparé$ pour les surprendre. 

Le péril fut dénoncé pour la première fois par Clement XII (3) en 1738, et la 
constitution promulguée par ce Pape fut renouvelée et confirmée par 
Benoit XIV (4). Pie Vil (5) marcha sur les traces de ces deux Pontifes; et 
Léon XII, renfermant dans sa Constitution apostolique Quo grm•iora (6) tous les 

(1) D, civil. Dti Lib x1v, c. 27. 
(l) Ps. LXXX!t 2-4. 
(3) Const. fo t111i11euti, du 24 avril 1738. 
(4iConst. Providas, du 18 mai 1751. 
(S) Con t. Ecclesiam a lesrt Christo, du lj septembre 1821. 
(6) Const. du 13 mars 1825. 
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quemmenl, on doil y soumeltre sa raison et sa volonté, sous peine 
d'être retranché de l'Eglise, hors de laquelle il n'y a pas de salut. 
L'infaillibililé, ce principe conslitulif de l'Eglise catholique, ce céleste 

actes et décrets des précéden,s Papes sur cette matière, les ratifia et les confirma 
pour toujours. Pie VIII ( 1), Grégoire XVI (2), et, à diverses reprises, Pie IX (3) 
ont parlé dans le même sens. 

Le but fondamental et l'esprit de la secte maçonnique avaient été mis en pleine 
lumière par la manifestation patente de ses agissements, la connaissance de ses 
principes, l'exposition de ses règles, de ses rites et de leurs commentaires aux
quels plus d'une fois s'étaient ajoutés les témoignages de ses propres adeptes. En 
présence de ces faits, il était tout simple que ce Siège Apostolique dénonçât pu
bliquement la secte des francs-maçons, comme une association criminelle, non 
moins perniciense aux intérêts du christianisme qu'à ceux de la société civile. Il 
édicta donc contre elles les peines les plus graves dont l'Eglise a coutume de 
frapper les coupable,, et interdit de s'y affilier. 

Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pourraient, soit par le dédain, soit 
par la calomnie, échapper à ces condamnations ou tn atténuer la force, les 
membres de la secte accusèrent les Papes qui les avaient portées, tantôt d'avoir 
rendu des sentences iniques, tantôt d'avoir excédé la mesure dans les peines in
flig~es. C'est ainsi qu'ils s'efforcèrent d'éluder l'autorité ou de diminuer la valeur 
des Constitutions promulguées par Clément :l(.lI, Benoît XIV, Pie VII et Pie IX. 

Toutefois, dans les rangs mêmes de la secte, il ne manqua pas d'associés pour 
avouer, même m•lgré eux, que, étant données la doctrine et la discipline catho
liques, les Pontifes romains n·avaient rien fait que de ,rès légitime. A cet aveu, 
il faut joindre l'assentiment explicite d'un certain nombre de princes ou de chefs 
<l'Etat qui curent à cœur, soit de dénoncer l.1 société des francs-maçons au Siège 
Apostolique, soit de la frapper eux-mêmes comme dangereuse, en portant des 
lois contre elle, ainsi que cela s'est pratiqué en Hollande, en Autriche, en Suisse,. 
en Espagne, en Bavière, en Savoie et dans d'autres parties de l'Italie. 

Il importe souverainement de faire remarquer combien les événements donnè-· 
reut raison à la sagesse de No:; Prédécesseurs. Leurs prévoyantes et paternelles· 
sollicitudes n'eurent pas partout ni toujours le succès désirable : ce qu'il faut at
tribuer, soit à la dissimulation et à l'astuce des hommes engagés dans cette secte 
pernicieuse, soit à l'imprudente légèreté de ceux qui auraient cependant eu l'in
térêt le plus direct à la surveiller attentivement. Il en est résulté que, dans l'es
pace d'un siècle et demi, la secte des. fragcs-maçons a fait d'incroyables progrès. 
Employant à la fois l'audace et la ruse, elle a envahi tous les rangs de la 
hiérarchie sociale et commencé à prendre au sein des Etats modernes une puis
sance qui équivaut presque à la souveraineté. De cette rapide et formidable exten
sion sont précisément résultés pour l'Eglise, pour l'autorité des princes, pour le 
salut public, les maux que Nos P1c!décesseurs avaient depuis longtemps prévus. 
On en est venu à ce point qu'il y a lieu de concevoir pour l'avenir les craintes 

(1) Encycl. Tra,lili, du 21 mai 1829. 
(2) Encycl. Mira•i, du lj aoùt 1832. 
(3J Alloc. M11ltiplices inter, du 25 septembre 1865, Encycl. Qui pluribus, du 

9 novembre 1846; etc. 
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apanage de l'enseignement doclrinal de son Chef visible, qui esl une 
émanation de la sagesse el de l'amour de Dieu, esl la suprème conso
lalion de nos Ames. Avec elle, plus d'hésilalions, plus d'incertitudes, 

les plus sérieuses, non certes en ce qui concerne l'Eglise, dont les solides fonde
ments ne sauraient être ébranlés par les efforts des hommes, mais par rapport à 
la sé.::urité des Etats au sein desquels sont devenues trop puissantes ou cette secte 
de la franc-maçonnerie ou d'autres associations similaires qui se font ses coopé
·ratrices et ses satellites. 

Pour tous ces motifs, à peine avions-Nous mis la main au gouvernail de 
l'Eglise que Nous avons clairement senti la nécessi1é de résister à un si grand 
mal et de dresser contre lui, autant du'il serait possible, Notre autorité aposto
lique. - Aussi, profitant de toutes les occasions favorables, Nous avons traité les 
principales thèses doctrinales sur lesquelles les opinions perverses de la seae ma
çonnique semblent avoir exercé la plus grande influence. C'est ainsi que dans 
notre Encyclique Quod aposta/ici t11u11erii, Nous Nous sommes efforcé de com
battre les monstrueux systèmes des socialistes et des communistes. Notre autre 
Encyclique Arcanum, Nous a permis de mettre en lumière et de défendre la no
tion véritable et authentique de la société domestique dont le mariage est l'ori
gine et la source. Dans !'Encyclique Diuturnum, Nons avons fait connaitre, 
d'après les principes de la sagesse chrétienne, l'essence du pouvoir politique et 
montré ses admirables harmonies avec l'ordre naturel, aus!i bien qu'avec le salut 
des peuples et des princes. 

Aujourd'hui, à l'exemple de Nos Prédécesssurs, Nous avons résolu de fixer di
rectement Notre attention sur la société maçonnique, sur l'ensemble de sa doc
trine, -sur ses projets, ses sentiments et ses aaes traditionnels, afin de mettre en 
une plus éclatante évidence sa puissance pour le mal, et d'arrêter dans ses pro
grès la contagion de ce funeste fléau. 

Il existe dans le monde un certain nombre de sectes qui, bien qu'elles ditfe
rent les unes des autres par le nom, les rites, la forme, l'origine, se ressemblenr 
et sont d'accord entre elles par l'analogie du but et des principes essentiels. En 
fait, elles sont identiques à la Franc-Maçonnerie, qui est pour toutes les autres 
comme le point central d'où elles procèdent et oil elles aboutissent. Et quoique i 
rrésent elles aient l'apparence de ne pas aimer à demeurer cachées; quoi qu'elles 
tiennent des réunions en plein jour et sous les yeux de tous; quoi qu'elles pu
bliem leurs journaux, toutefois, si l'on va au fond des choses; on voit bien 
qu'elles appartiennent à la famille des sociétés clandestines et qu'elles eu gardent 
les allures. Il y a, en effet, chez elles des espèces de mystères que leur constitu
tion interdit avec le plus grand soin de divulguer non seulement aux personnes 
du dehors, mais même à bon nombre de leurs adeptes. A cette catégorie appar
tiennent les conseils intimes et suprêmes, les noms des chefs principaux, cer
taines réunions plus occultes et intérieures; de m~me encore les décisions prise;, 
avec les moyens et les agents d'exécution. A cette loi du secret concourent mer
veilleusement la division faite entre les associés des droits, des offices et des 
charges, la distinction hiérarchique savamment organisée des ordres et des 
degrés, et la discipline sévère à laquelle tous sont soumis. La plupart du temps 
ceux qui sollicitent l'initiation doivenl promettre, bien plus, ils doivent faire le 
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:nats la ,·oie sûre, la vraie lumière, l'arrivée certaine au port du 
;a lut. 

C'est donc avec bonheur, Nos Très Chers Frères, que Nous ,·enons 

;erment solennel de ne jamais révéler à personne, à aucun moment, d'ancune 
manière, les noms des associés, les notes caractéristiques et les doctrines de la 
;ociété. C'est ainsi que, sous les apparences mensongères et en faisant de la dis
simulation une règle constante de conduite, comme autrefois les manichéens, les 
francs·maçons n'épargnent aucun effort pour se cacher et n'avoir d'autres témoins 
~ue leurs complicès. 

Leur grand intérêt étant de ne pas paraitre ce qu'ils sont, ils jouent le person
nage d'amis des lettres ou de philosophes, réunis ensemble pour cultiver les 
;ciences. Ils ne parlent que de leur zèle pour les progrès de la civilisation, de leur 
1mour pour le pauvre peuple. A les en croire, leur but unique est d'améliorer le 
;on de la multitude et d'étendre à un plus grand nombre d'hommes les avan
tages de la société civile. Mais à supposer que ces intentions fussent sincères, 
:Iles ser~ient loin d'épuiser Lous leurs desseins. En effet, ceux qui sont affiliés doi-
1·ent promettre d'obéir aveuglément et sans discussion aux injonctions des chefs ; 
de se tenir toujours prêts, sur la moindre notification, sur le plus léger signe, a 
exécuter les ordres donnés, se vouant d'avance en cas contraire anx traitements 
les plus rigoureux, à la mort elle.même. De fait, il n'est pas rare que la peine 
du dernier supplice soit infligée à ceux d'entre eux qui sont co<1vaincus, soit 
d'avoir livré la discipline secrète de la société, soit d'avoir résisté aux ordres des 
chefs; et cela se pratique avec une telle audace, une telle dextérité que, la plu
part du temps, l'exécuteur de ces sentences de mort échappe â la justice établie 
pour veiller sur les crimes et pour en tirer vengeance. - Or, vivre dans la dissi
mulation et vouloir être enveloppé de ténèbres ; enchainer à soi par les lien, les 
plus serrés, et sans leur avoir préalablement fait connaître à quoi ils s'engagent, 
des hommes réduits ainsi à l'état d'esclaves; employer à toutes sortes d'attentats 
ces instruments passifs d'une ,•olonté étrangère; armer pour le meurtre des 
mains a l'aiJe desquelles on s'assure l'impunité du crime : ce sont là de mons
trueuses pratiques condamnées par la nature elle-mên1e. La raison et la vérité 
suffisent donc a prouver que la société dont Nous parlons est en opposition for
melle avec la justice et la morale naturelles. 

D'autres preuves, d'une grande clarté, s'ajoutent aux précédentes et font encore 
mieux voir combien, par sa constitution essentielle, cette association répugne à 
l'honnêteté. Si grandes, en effet, que puiss~nt être parmi les hommes l'astucieuse 
habileté de la dissimulation et l'habitude du mensonge, il esL impossible qu'une 
cause, quelle qu'elle soit, ne se trahisse pas par les effets dont elle est la cause : 
•n bon arbre ne peut pas porter de mauvait fruits, et u11 maumis 11'm peut pas porter 
de /!Dus ( 1 ). 

Or, les fruits produits par la secte maçonnique sont pernicieux et des plus 
amers, Voici en effet ce qui résulte de ce que Nous avons prc!c~demment indiqué, 
et cette conclusion nous livre le dernier mut (je ses deseeins. Il s'agit pour les 
francs-maçons - et tous leurs efforts tendent â œ but - il s'agit de détruire de 
fond en comble toute la di;cipline religieuse et sociale qui est née des institu-

l 1) Matth. vu, 8. 
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aujoul'<l'hni, en vertu <ln devoir de notre charge pastorale, porter 
votre connaissance nne nouvelle lettre encyclique de Notre Très Sain 
Père le Pape, sur un sujet qui revêt Il l'heure présente une importanc 

tions chrétiennes, et de lui en substituer une nouvelle, façonnée à leurs idées 
dont les principes foudamentau, et les lois sont emprumés au Naturalisme. 

Tout ce que !fous ,·enons ou ce que Nous Nous proposons ~e dire doit êt 
entendu de la secte maçonnique envisagée dans son ensemble, et en tant qu'el 
embrasse d'autres sociétés qui sont pour elle des sœurs et des alliées. Nous r 
prétendons pas appliquer toutes ces réflexions à chacun de leurs membres pris i 
dividuellement. P,rmi eux, en effet, il s'en peut trouver et même en be 
nombre, qui, bien que non exempts de faute pour s'être affiliés à de sembl.1bh 
sociétés, ne trempent cependant pas dans leurs actes criminels et ignorent le b, 
final que ces société s'efforcent d'atteindre. De même encore, il se peut faire qr 
quelques-uns des groupes n'approuvent pas les conclusions extrêmes auxquelles 1 
logique devrait les contraindre d'adhérer, puisqu'elles découlent nécessaireme, 
des principes communs à toute l'association. Mais le mal porte avec lui un 
turpitude qui d'elle-même repousse et effraie. En outre, des circonstances parti 
culiere de temps ou de lieux peuvent persuader à certaines fractions de demeure 
en deçà de ce qu'elles souhaiterairnt de faire, ou de ce que font d'antres associa 
rions. JI n'en faut pas conclure pour cela que ces groupes sont étrangers au pact 
fondamental de la maçonnerie. Ce pacte demande à être apprécié moins par le 
actes accomplis et par Jeun résultats que par l'esprit qui J'anime et par ses prir 
cipes généraux. 

Or, le premier principo des naturalistes, c'est qu'en toutes choses la nature o 
la raison humaine doit être maitresse et souveraine. Cela posé, il s'agit c!es de 
voirs envers Dieu, ou bien ils en font peu de cas, ou ils en altèrent ! 'essence ra 
des opinions vagues et des sentiments erronés. Ils nient que Dieu soit l'auteu 
d'aucune révélation. Pour eux, en dehors de ce que peut comprendre la r:1iso1 
humaine, il n'y a ni dogme religieux, ni vérité ni maitre en la parole de qui, ai 

nom de son mandat officiel d'enseignement, on doive avoir foi. Or, comme 1 
mission tout à fait proyre et spéciale de l'Eglise catholique consiste à recevoi 
dans leur plénitude et à garder dans une pureté incorruptible les doctrines r:! 
,·é!ées de Dieu, aussi bien que l'autorité établie pour les enseigner, a,·ec le 
autres secours donnés du ciel en vue de sauver les hommes, c'est contre elles qu, 
les adversaires déploient le plus d'acharnement et dirigent leurs plus violentes at 
taques. 

Maintenant, dans les choses qui touchent à la religion, qu'on voie à l'œuvre !: 
secte des francs-maçons, là principalement où son action peut s'exercer a\'ec un< 
liberté plus licencieuse, et que l'on dise si elle ne semble pas s'ëtre donné pou1 
mandat de mettre à exécution les décrets des naturalistes. 

Ainsi, dût-il lui en coùter un long et opiniâtre labeur, elle se propose de ré· 
duire à tien au sein de la société civile le magistère et l'autorité de l'Eglise, d'oè 
cette conséquence que les francs maçons s'appliquent à vulgariser et pour la
quelle ils ne cessent pas de combattre, à savoir qu'il faut absolument sépare, 
l'Eglise et l'Etat. De cc fait, ils mettent hors des lois et ils excluent de l'admi
nistration de la cho,e publique la trè; salutaire inOuence de la religion catholique, 
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ceplionnelle. Le Vicaire de Jésus-Christ, comballunl pour Lui j11s-
1'à ètre dans les chaiues comtllll un malfaiteur, In quo laboro usque 
l vincula, quasi male operans (Il Tim. 2-9), se sert conlre ses Pnue-

ils aboutissellt logiquement à la prétention de constituer l'Etat tout enti<r en 
!hors des institutions et des préceptes de l'Eglise. ·- Mais il ne leur suffit pas 
exclure de toute participation au gouvernement des affaires humaines l'Eglise, 
, guide si sage et si sùr ; il faut encore qu'ils la traitent en ennemie et usent de 
oleuce contre elle. De là, l'impunité avec laquelle, par la parole, par la plume, 

1 lr l'enseignement, il est permis de s'attaquer aux fondements mêmes de la reli
on ca1holique. Ni les droits de l'Eglise, ni les prérogatives Jont b Providence 
tvait dotée : rien n'éduppe 11 leurs attaques. On réduit presque à rien sa li
mé d'action, et cela par des lois qui, en apparence, ne semblent pas trop op
·essives, mais qui, en réalité, sont expressément faites pour enchainer ct:tte li
,rté, Au nombre des lois exceptionudies faites contre le clergé, Nous 
gnalerons particulièrement celles qui auraient pour résultat de diminuer notable-
1ent le nombre dt:s ministres du sanctuaire, et de réuuire toujours davantage 
,urs moyens indispensables d'action et d'existence. Les restes des biens ecclésias
ques, soumis à mille servitudes, sont placés sous la dépendance et le bon 
laisir d'administrateurs civils. - Les commun:iutés religieuses sont supprimées 
u .:lispersées. A l'égard du Siège Apostolique et ,.u Pomile Romain, lïnimitié 
e ces sectaires a redoublé d'imensilé. Après que, sous de faux prétextes, ils ont 
épouillé le Pape de sa souveraineté temporelle, nécessaire garantie de sa liberté 
t de ses droits, ils l'ont réduit à une situation tout à la lois inique et intolérable, 
usqu'à ce qu'enfin, en ces derniers temps, les fauteurs de ces sectes en soient 
rrivés au point qui était depuis longtemps le but de leurs secrets desseins, à sa
·oir de proclamer que le moment est venu de supprimer la puissance sacrée des 
'ontifes Romai11s et de détruire entièrem.11t cette Papauté qui est d'institution 
ivine. Pour mettre hors de d:,ute l'existence d'un rel plan, et à défaut d'autres 
,reuves, il ,uffirait d'invoquer le témoignage d'hommes qui om appartenu à la 
ecte, et dont la plupart, soit dans le passé, soit à une époque plus récente, ont 
ttesté comme véritable la volonté où sont les francs-maçons de poursuivre le ca
holicisme d'une inimitié exclusive et implacable, avec leur ferme résolution de 
te s'arrêter qu'après avoir miné de fond en comble toutes les institutions reli
~ieuses établies par les Papes. 

Que si tous les membres de la secte ne sont pas obligés d'abjurer explicite
:nent le catholicisme, cette exception, loin de nuire au plan général de la Franc
Maçonnerie, sert plutôt ses intérêts. Elle lui permet d'abord de tromper plus 
facilement les personnes simples et sans défiance, et elle rend accessible à un 
plus grand nombre l'admission dans la secte. De plus, en ouvrant leurs rangs à 
des adeptes qui viennent à eux des religions les plus diverses, ils deviennent plus 
capables d'accréditer la grande erreur du temps présent, laquelle consiste à relé
guer au rang des choses indifférentes le souci de la religion ~t à menre sur le 
pied de l'égalité toutes les form:s religieuses. Or, à lui seul, ce· principe suffit â 
ruiner toutes les religions, et particulièrement la religion catholique, car, étant la 
seule véritable, elle ne peut, sans subir la dernière des injures et des injustices, 
tolérer que les autres religions lui soient égalées. 
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mis, qui sont ceux de la Yérité et de la justice, d'une arme que les 
liens ne peuYenl alleindre, Sed ve1·bum Dei non est alligatum 
(Il Ti m. 2-9). Il les dénonce au monde entier; il dévoile leurs plans 

Les naturalistes vont encore plus loin. Audacieusement engagés dans la voie 
de l'erreur sur tes plus importantes questions, ils sont entraînés et comme préci
pités par la logique jusqu'aux conséquences les plus extrêmes de leurs principes, 
soit à cause de la faiblesse de la nature humaine, soit par le juste châtiment dont 
Dieu frappe leur orgueil. 

Il suit de là qu'ils ne gardent même plus dans leur intégrité et dans leur cer
titude les vérités access:bles à la Sèule I umière de la raison naturelle, telles que 
sont assurément l'existence de Dieu, la spiritualité et l'immortalité de l'âme. -
Emportée dans une nouvelle carrière d'erreurs, la secte des francs-maçons n'a 
pas échappé à ces écueils. Bien qu'en effet prise dans son ensemble, la secte 
fasse prnfession de croire à l'existence de Dieu, le témoignage de ses propres 
membres établit que cette croyance n'est pas pour chacun d'eux individuellement 
l'objet d'un assentiment ferme et d'une inébranlable c~rtitude. Ils ne dissimulent 
pas que la question de Dieu e;t parmi eux une cause de grands dissentiments. Il 
est même avéré qu'il y a peu de temps, une sérieuse controverse s'est engagée 
entre eux à ce sujet. En fait, la secte laisse aux initiés liberté entière de se pro
noncer en tel ou tel sens, soit pour affirmer l'existence de Dieu, soit pour la 
nier; et ceux qui nient résolument ce dogme sont aussi facilement reçus à l'ini
tiation que ceux qui, d'une certaine façon, l'admettent encore, mais en le dépra
vant, comme les panthéistes, dont l'erreur consiste précisément, tout en retenant 
de !'Etre divin on ne sait quelles absurdes apparences, à faire disparaitre ce qu'il 
y a d'essentiel dans la vérité de son existence. 

Or, quand ce fondement nécessaire est détruit, ou seulement ébranlé, il va de 
soi que les autres principes de l'ordre naturel chancellent dans la raison humaine 
et qu'elle ne sache plus à quoi s'en tenir ni sur la création du monde par un 
acte libre et souverain du Créateur, ni sur le gouvernement de la Providence, 
ni sur la survivance de !'Ame et la réalité d'une vie future et immortelle succé• 
dant à la vie présente. L'effondrement des vérités qui sont la base de l'ordre na
turel et qui importe si fort à la conduite rationnelle et pratique de la vie, aura 
un contre-coup sur les moeurs privées et publiques. - Passons SOJS silence ces 
vertus surnaturelles qu'à moins d'un don spécial de Di~u, personne ne peut ni 
pratiquer, ni acquérir; vertus dont il est impossible de trouver aucune trace 
cnez ceux qui font profession d'ignorer dédaigneusement la rédemption du 
genre humain, la gràce, les sacrements, le bonheur futur à conquérir dans le 
ciel. Nous parlons simplement des devoirs qui résultent des principes de l'honnè
teté naturelle. 

Un Dieu qui a créé le monde et le gouverne par sa Providence : une loi éter
nelle dont les prescriptions ordonnent de respecter l'ordre de la nature et dé· 
fendent de le troubler ; une fin dernière placée pour l'âme dans une région sn
périeure aux choses humaines, et au delà de cette hôtellerie terrestre : voilà les 
sources, voilà les prir,cipes de toute justice et honnêteté. Faites-les disparaitre 
(c'est la prétention des naturalistes et des francs-maçons) et il sera impossible de 
savoir en quoi consiste la science du juste et de l'injuste et sur quoi elle 



ENCYCLIQUE IJUblANUM GllNUS ET blANDEMENT i91 

perfides, la haine qui les anime, les moyens iniques qu'ils emploient; 
el il oppose à leur fureur toute la force du droit el de la vertu. 

Vous écouterez, Nos Très Chers Frères, avec le plus profond respect 

s'appuie. Quant à la morale, la seule chose qui ai trouvé grâce devant les 
membres de la se.:te maçonnique et dans laquelle ils veulent que la jeunesse soit 
instruite avec soin, c'est celle qu'ils appellent « morale civique - morale indé
pendante - morale libre » - en d'autres termes, morale qui ne fait aucune 
place aux idées religieuses. 

Or, combien une telle morale est insuffisante et fléchit sous le souffle des pas
sions, on le peut voir assez par les tristes résultats qu'elle a déjà donnés. Là, en 
effet, où après avoir pris la place de la 111orale chrétienne, elle a commencé à ré
gner avec plus de liberté, on a vu promptement dépérir la probité et l'intégrité 
des mceurs, grandir et se fortifier les opinions les plus monstrueuses et l'audace
des crimes couler à pleins bords. Ces maux provoquent aujourd'hui des plaintes 
et des lamentations universelles, auxquelles font parfois écho bon nombre de 
ceux-là mêmes qui, bien malgré eux, sont contraints de rendre hommage à 
l'évidence de la vérité.. 

En outre, la nature humaine ayant été violée par le péché originel et étant 
devenue à cause de cela beaucoup plus disposée au vice qu'à la vertu, l'honnê
teté est absolument impossible si les mouvements désordonnés de l'âme ne sont 
pas réprimés et si les appétits n'obéissent pas à la raison. Dans ce conflit, il faut 
souvent mépriser les intérêts terrestres et se résoudre aux plus durs travaux et à 
la souffrance, pour que la raison victorieuse demeure en possession de sa prin
cipauté. Mais les naturalistes et les francs-maçons n'ajoutant aucune foi à la révé
lation que nous tenons de Dieu, nient que le père du genre humain ait péché et 
par conséquent que les forces du libre arbitre soient d'aucune façon • débilitées, 
ou inclinées vers le » (1). Tout au contraire, ils exagèrent la puissance et 
l'excellence de la nature, et mettant uniquement en elle le principe et la règle de 
la justice, ils ne peuvent même pas concevoir la nécessité de faire de constants 
efforts et de déployer un 1rès grand courage pour comprimer les ré\'oltes de la 
nature et pour imposer silence à ses appétits. 

Aussi voyons-nous se multiplier et mettre à la portée de tous les hommes tout 
ce qui peut flatter leurs passions. Journaux et. brochures d'où la réserve et la 
pudeur sont bannies, représentadons théâtrales dont la licence passe les bornes; 
œuvres artistiques où s'étalent avec un cynisme révoltant les principes de ce 
qu'on appelle aujourd'hui le réalisme; inventions ingénieuses destinées à augmen
ter les délicatesses e1 les jouissances de la vie ; en un mot, tout est mis en. œuvre 
e11 vue de satisfaire l'amour du plaisir, avec lequel finit par se mettre d'accord la 
vertu endormie. 

Assurément, ceux-là sont coupables, mais en même temps, ils sont consé
quents avec ~ux-mêmes qui, supprimant l'espérance des biens futurs, abaissent la 
félicité au niveau des choses périssables, plus bas même que les horizons ter
restres. A l'appui de ces assertions, il serait facile de produire des faits certains, 
bien qu'en apparence incroyables. Personne, en effet, n'obéissant avec autant de 
servilité à ces habiles et rusés personnages que ceux dont le courage s'est énervé 

(t) Concile de Trente, sess. VI, De Justiftc, chap. 1. 
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et la pins parfaite soumission, les graves enseignements contt>nus dans 

cette lellre encyclique, dont on vous donn~ra lecture à la suite de ce 
mandement; vous pénètrerez vos Ames des importantes vérités qu'elle 

et brisé dans l'esclavage des passions, il s'est trouvé dans la Franc-Maçonnerie 
des sectaires pour soutenir qu'il fallait systématiquement employer tous les 
moyens de saturer la multitude de licence et de vices, bien assurés qu'à ces con
ditions elle serait tout entière entre leurs mains et pourrait servir d'instrument à 
l'accomplissement de leurs projets les plus audacieux. 

Relativement à la société domestique, voici à quoi se résume l'enseignement 
des naturalistes. Le mariage n'est qn'une variétè de i'espèce des contrats; il peut 
donc être légitimement dissous à la volonté des contractants. Les chefs du gou
vernement ont puissance sur le lien conjugal. Dans l'éducation des enfants, il n'y 
a rien à leur enseigner méthodiquement ni à leur prescrire en fait de religion. 
C'est affaire à chacun d'eux, lorsqu'ils seront en âge, de choisir la religion qui 
leur plaira. Or, non seulement les frsncs-maçons adhèrent entièrement à ces 
principes, mais ils s'appliquent à !es faire passer dans les mœurs et dans les ins
titutions. Déjà, dans beaucoup de pays, même catholiques, il est établi qu'en 
dehors du mariage civil il n'y a pas d'union légitime. Ailleurs, la loi autorise le 
divorce que d'autres peuples s'apprêtent à introduire dans leur législation le plus 
tôt possible. Toutes ces mesures hâtent la réalisation prochaine du projet de 
char,ger l'essence du mariage et le réduire à n'être plus qu'une union instable, 
éphémère, née du caprice d'un instant, et pouvant être dissoute quand ce ca
price changera. 

La secte concentre aussi toutes ses énergies et tous ses efforts pour s'emparer 
de l'éducation de la jeunesse. Les francs-maçons espèrent qu'ils pourront aisé
ment former d'après leurs idées cet âge si tendre et en plier la flexibilité dans le 
sens qu'ils voudront, rien ne devant être plus efficace pour préparer à la société 
civile une race de citoyens telle qu'ils rêvent de la lui donner. C'est pour cela 
que, dans l'éducation et dans l'instruction des enfants, ils ne veulent tolérer les 
ministres de l'Eglise ni comme professeurs, ni comme ,urveillants. Déjà dans 
plusieurs pays, ils ont réussi à faire confier exclusivement à des laïques l'éduca
tion de la jeunesse, aussi bien qu'à proscrire totalement de l'enseignement de la 
morale les grands et saints devoirs qui unissent l'homme à Dieu. 

Viennent ensuite les do~mes de la science politique. Voici quelles sont en 
cette matiere les thèses des naturalistes : Les hommes !Ont égaux en droits ; tous, 
et à tous les points de vue, sont d'égale condition. Etant tous libres par nature, 
aucun d'eux n'a le droit de commander à un de ses semblables, et c'est faire 
violence aux hommes que de prétendre les soumettre à une autorité quelconque, 
à moins que cette autorité ne procède d'eux-n~êmes. Tout pouvoir est dans le 
peuple libre; ceux qui exercent Je commandement n'en sont les dc!tenteurs que 
par le mandat ou par la concession du peuple, de telle sorte que si la volonté 
populaire change, il faut dépouiller de leur autorité les chefs de l'Etat, même 
malgré eux. La source de tous les droits et de toutes les fon~tions civiles réside 
soit dans la multitude, soit dans le pouvoir qui régit l'Etat, mais quand il a été 
constitué d'après les nouveaux principes. En outre, l'Etat doit être athée. li ne 
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con lient; el, prenant en horl'eur les maux qu'elle signale et les enne
mis qu'elle désigne, vous foirez avec le plus grand soin les dangers 
qui ressortent de là pour vous, vous atlachanl plus fermement que 

trouve, en effet, dans les diverses formes religieuses aucune raison de préférer 
l'une à l'autre ; toutes doivent donc être mists sur un pied d'égalilé. 

Or, que ces doctrines soient professées par les francs-maçons, que tel soit pour 
eux l'idéal d'après lequel ils entendent constituer les sociétés, cela es1 presque 
trop évident pour avoir besoin d'être prouvé. Il y a déjà longtemps qu'ils tra
vaillent ouvertement à le réaliser, en y employant toutes leurs forces et toutes 
leurs ressources. Ils feraient ainsi le chemin à d'autres sectaires nombreux et 
plus audacieux qui se tiennent prêts il tirer de ces faux principes des conclusions 
encore plus détestables, à savoir le pariage égal et la communauté des biens 
entre les citoyens, aprés que toute distinc1ion de rang et de foriune aura été 
abolie. 

Les faits que nous venons de résumer meitent en une lumière suffisante la 
constitution intime des francs-m~çons, et montrent clairement par quelle route ils 
~·acheminent vers leur but. Leurs dogmes principaux sont en un si complet et 
si manifetie désaccord avec la raison, qu'il ne se peut imaginer rien de plus per
vers. En effet, vouloir détruire la religion et l'Eglise établies par Dieu lui-même 
et assurées par lui d'une perpétuelle protection, pour ramener parmi nous, aprês 
dix-huit siécles, les mœurs et les ir.s1itutions des païens, n'est-ce pas le comble 
de la folie et de la plus audacieuse impiété r Mais ce qui n'est ni moins horrible 
ni plus supportable, c'est de voir répudier les bienfaits miséricordieusement 
acquis par Jésus-Christ, d'abord aux individus, puis aux hommes groupés en 
familles et en nations; bienfaits qui, au témoignage des ennemis mêmes du 
christianisme, sont du plus haut prix. Certes, dans un plan si insensé et si cri
minel, il e,t bien permis de reconnaitre la haine inexpiable dont Satan est animé 
à l'égard de Jésus-Christ et sa passion de vengeance. 

L'autre dessein, à la réalisation duquel les francs-maçons emploient tous leurs 
efforts, consiste à détruire les fondements principaux de la justice et de l'honnê
teté. Par là, ils se font les auxiliaires de ceux qm voudraient qu'à. l'instar de 
l'animal, l'homme n'eût d'autre règle d'action que ses désirs. Ce dessein ne va 
rien moins qu'à déshonorer le genre humain et à le précipiter ignominieuse
ment à sa perte. - Le mal s'augmente de tous les périls qui menacent la so
ciété domestique et la société civile. Ainsi que Nous l'avons exp0sé ailleurs, tous 
les peuples, tous les siècles s'accordent à reconnaitre dans le mariage quelque 
chose de sacré et de religieux, et la loi divine a pourvu il ce que les unions 
conjugales ne pussent pas être dissouies. Mais, si elles deviennent purement pro
fanes, s'il est permis de les rompre au gré des contractants, aussitôt la constitu• 
tion de la lamille sera en proie au trouble et à la confusion ; les femmes seront 
découronnées de leur dignité; toute protection et toute sécurité disparaitront 
pour les enfants et pour leurs intérêts. Quant à la prétention de faire l'Etat com
plêtement étranger à la religion et pouvant administrer les affaires publiques 
Slns tenir plus de compte de Dieu que s'il n'existait pas, c'est une témérité sans 
exemple, même chez les païens. lis portaient si profondément gravée au plus in
time de leurs âmes non seulement une idée vague des dieux, mais la nécessité 
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jamais à la lumière. de la vérité catholique el à la pratique de 111 vie 
chrétienne. 

Voici d'abord une analyse de celle admirable encyclique, accompa-

sociale de la religion, qu'à leur sens, il eût .été plus aisé à une ville de se tenir 
debout sans être appuyée au sol que privée de Dieu. De fait, la société du genre 
humain, pour laquelle la nature nous a créés, a été constituée par Dieu, auteur 
de la nature. De lui, comme principe et comme source, découlent dans leur 
force et dans leur pérennité les bienfait; innombrables dont elle nous enrichit. 
Aussi de même que la voix de la nature rappelle à chaque homme en particulier 
l'obligation où il est d'offrir à Dieu le culte d'une pieuse reconnaissance, parce 
que c'est à lui que nous sommes redevables de la vie et des biens qui l'accom
pagnent, un devoir semblabl~ s'impose aux peuples et aux sociétés. 

De là résulte avec la dernière évidence que ceux qui veulent briser toute re
lation entre la société civile et les devoirs de la religion ne commettent pas seu
lement une injustice ; leur conduite prouve encore leur ignorance et leur ineptie. 
En effet, c'est par la volonté de Dieu que les hommes naissent pour être réunis 
et pour vivre en société ; l'autorité est le lien nécessaire au maintien de la société 
civile, de telle sorte que, lui brisé, elle se dissout fatalement et immédiatement. 
L'autorité a donc pour auteur le même Etre qui a créé la société. Aussi, quel 
que soit celui entre les mains de qui le poul'oir réside, celui-là est le Ministre de 
Dieu. Par conséquent, dans la mesure où l'exigent la fin et la nature de la so
ciété humaine, il faut obéir au pouvoir légitime commandant des choses justes 
comme à l'autorité même de Dieu qui gouverne tout, et rien n'est plus contraire 
à la vérité que de soutenir qu'il dépend de la volonté du peuple de refuser cette 
obéissance quand il lui plait. 

De même, si l'on considère que tous les hommes sont de même race et de 
même nature et qu'ils doivent tous atteindre la même fin dernière, et si l'on re
garde aux devoirs et aux droits qui découlent de cette communauté d'origine et 
de destinée, il n'est pas douteux qu'ils ne soient tous égaux. Mais, comme ils 
n'ont pas tous les mêmes ressource, d'intelligence et qu'ils diffèrent les uns des 
autres, soit par les facultés Je l'esprit, soit par les énergies physiques; comme 
enfin il existe entre eux mille distinctions de mœurs, de goûts, de caractères, 
rien ne répugne tant à la raison que Je prétendre les ramener tous il la même 
mesure et d'introduire dans les instilutions de la vie civile une égalitê rigou
reuse et mathématique. De m.!me, en effet, que la parfaite constitution du corps 
humain résulte de l'union et Je l'assemblage de membres qui n'ont ni les 
mêmes formes, ni les mêmes fonctions, mais dont l'heureuse as,ociation et le 
concours harmonieux donnent à tout l'organisme sa beauté plastique, sa force et 
son aptitude à rendre les services nécessaires, de même, au sein de la société 
humaine se trouve une variété presque infinie de parties dissemblables. Si elles 
étaient toules égales entre elles et libres, chacune pour son compte, d'agir à leur 
guise, rien ne serait plus difforme qu'une telle société. Si au contraire, par une 
sage hiérarchie des mérites, des goûts, des aptitudes, chacune d•elles concourt 
au bien général, vous voyez se dresser devant vous l'image d'une société bien 
ordonnée et conforme à la nature. 

Les malfaisantes erreurs que Nous \'enons de rappeler menacent les Etats des 
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gnée de quelques commentaires el dé,•eloppernenls destiné. à vous en 
faciliter l'intelligence, et de quelques applications û vos besoins parti
culiers. 

dangers les plus redoutables. En effet, supprimez la crainte de Dieu et le res
pect dô à ses lois; laissez tomber en discrédit l'autorité des princes; donne, 
libre carrière et encouragement à la manie des révolutions; brisez tout frein, 
sauf celui des châtiments, vous aboutirez par la force des choses à uo bouleverse
ment universel et à la ruine de toutes les institutions : tel est, il est vrai, le but 
avéré, explicite que poursuivent de leurs efforts beaucoup d'associations commu
nistes et socialistes; et la secte des francs-maçons n'a pas le droit de se dire 
étrangère à leurs attentats, puisqu'elle fa,·orise leurs desseins et que sur le terrain 
des princifes, elle est entièrement d'accord avec elles. 

Si ces principes ne produisent pas immédiatement et partout leurs consé
quences extrêmes, ce n'est ni à la discipline de la secte, ni il la volonté des sec-
1alres qu'il faut l'attribuer; mais d'abord à la vertu de cette divine religion qui 
ne peut pas être anéantie; puis aussi à l'action des hommes qui, formant la 
partie la plus saine des nations, refusent de subir le joug des sociétés secrètes et 
luttent avec courage contre leurs entreprises insensées. 

Et plut à Dieu que tous, jugeant l'arbre par les fruits, sussent reconnaître le 
germe et le principe des maux qui nous accablent, des d~ngers qui nous me
nacent. Nous avons affaire à un ennemi rusé et fécond en artifices. Il excelle à 
chatouiller agréablement les oreilles des princes et des peuples, et il a su 
prendre les uns et les autres par la douceur de ses maximes et l'appât de ses 
flatteries. 

Les princes ? 1es francs-maçons se sont insinués dans leur faveur sous le 
masque de l'amitié, pour faire d'eux des alliés et de puissants auxiliaites à l'aide 
,desquels ils opprimeraient plus sôrement les catholiques. Afin d'aiguillonner plus 
vivement le zèle de ces hauts personnages, ils poursuivent l'Eglise d'impudentes 
calomnies. C'est ainsi qu'ils l'accusent d'être jalouse de la puissance des souve
rains et de leur contester leurs droits. Assurés par cette politique de l'impunité 
de leur audace, ils ont commencé à jouir d'un grand crédit sur les gouverne
ments. 

D'ailleurs, ils se tiennent toujours prêts à ébranlerles fondements des empires, 
à poursuivre, à dénoncer, et même à chasser les princes, toutes les fois que ceux· 
ci paraissent user du pouvoir autrement que la secte ne l'exige. - Les peuples? 
ils se jouent d'eux en les flattant par des procédés semblables, ils ont toujours à 
la bouche les mots de 'liberté el de prospérité publique. 

A les croire, c'est l'Eglise, ce -sont les souverains qui ont toujours fait obstacle 
·à ce que les masses fusser,t arrachées à une servitude injuste et délivré~s de la 
misère. lis ont séduit le peuple par ce langage fallacieux, et excitant en lui la soif 
des changements, ils l'ont lancé à l'assaut des deux puissances, ecclésiastique et 
civile. Toutefois, la réalité des avantages qu'on espère demeure toujours au
dessous de l'imagination et de ses désirs. Bien loin d'être devenu plus heureux, 
le peuple accablé par une oppression et une misère croissantes, se voit encore 
dépouillé des consolations qu'il eût pu trouver avec tant de facilité et d'abon
dance, dans les croyances et les pratiques de la religion chrétienne. Lorsque les 
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Le Saint-Père, laissant planer ses regards sur le monde, et contem
plant les deux cités rivales, dont parle saint Augustin, où sont rangés 
les bons et les méchants, où !'Esprit-Saint d'un côté et Satan de 

hommes s'attaquent à l'ordre providentiellement établi, par une juste punition de 
leur orgueil, ils trouvent souvent l'affliction et la ruine à la place de la fortune 
prospère sur laquelle ils avaient témérairement compté pour l'assouvissement de 
tous leurs désirs. 

Quant à l'Eglise, si, par dessus toute chose, elle ordonne aux hommes d'obéir 
à Dieu souverain seigneur de l'univers, l'on porterait contre elle un jugement 
calomnieux, si on croyait qu'elle est jalouse de la puissance civile, ou qu'elle 
songe à entreprendre sur les droits des princes. Loin de là. Elle met sous la sanc-. 
tion du devoir et de la conscience l'obligation de rendre à la puissance civile ce 
qui lui est légitimement dù. Si elle fait découler de Dieu lui-même le droit de 
commander, il en résulte pour l'autorité un surcroit considérable de dignité et une 
facilité plus grande de se concilier l'obéissance, le respect et le bon vouloir des 
citoyens. D'ailleurs, toujours amie de la paix, c'est elle qui nourrit la concorde, 
en embrassant tous les hommes dans la tendresse de sa charité maternelle. Uni
quement attentive à procurer le bien des mortels, elle ne se lasse pas de rappeler 
qu'il faut toujours tempérer la justice par la clémence, le comm1ndement par 
l'équité, les lois par la modération, que le droit de chacun est inviolable; que 
c'est un devoir de travailler au maintien de l'ordre et de la tranquillité générale et 
Je venir en aide, dans toute la mesure du possible, par la charité privée et pu
blique, aux souffrances des malheureux. Mais, pour employer assez à propos les 
paroles de saint Augustin, ils c,·oient 011 ils cherc/mil à Jaire croire qru la doctrine 
d,ritientu est illconipatible avec le bim de l'Etat, parce qu'ils veulmt fo11der l'Etat, 110n 

rnr la solidité des vertus, mais sur l'impw,ité des vices. (1) - Si tout cela était mieux 
connu, princes et peuples feraient preuves de sagesse politique et agiraienl con
formément aux exigences du salut général, si, au lieu de s'unir aux francs
maçons pour combattre l'Eglise, ils s'unissaient à l'Eglise pour résister aux attaques 
des franc-nuçons. 

Quoiqu'il en puisse advenir, Notre devoir est de Nous appliquer à trouver des 
remèdes proportionnés à un mal si intense et dont les ravages ne sont que trop 
étendus. Nous le savons : notre meilleur et plus solide espoir de guérison est 
dans la vertu de cette religion divine que les francs-maçons haïssent d'autant plus 
qu'ils la redoutent d'avantage. Il importe donc souverainement de faire d'elle le 
point central de la résistance contre l'ennemi commun. Aussi, tous les décrets 
portés par les Pontifes Romains, Nos prédécesseurs, en vue de paralyser les 
etlorts et les tentatives de la secte maçonnique; toutes les sentences prononcées 
par eux pour détourner les hommes de s'affilier à cette secte, ou pour les déter
miner à en sortir, Nous entendons les ratifier de nouveau, tant en général qu'en 
particulier. Pleins de confiance à cet égard dans la bonne volonté des chrétien,,. 

(1) Epist. 137. al, 3, ad Volusia11, cap. \'. n. 20. 
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l'autre se livrent un combat permanent, auquel l'homme doit néres

.sairement prendre part et dont il est l'enjeu, reconnait qu'aujourd'hui 
une grande machine de guerre a été élevée dans la cité du mal; une 

Nous les supplions, au nom de leur salut éternel, et Nous leur demandons de se 
faire une obligation sacrée de conscience de ne jamais s'écarter, même d'une 
seule ligne, des prescriptions promulguées à ce sujet par Je Siège opostolique. 

Quant à vous, Vénérables Frères, Nous vous prions, Nous vous conjurons 
.d'unir vos efforts aux Nôtres, et d'employer tout votre zèle à faire disparaitre 
l'impure contagion du poison qui circule dans les veines de la société et l'infecte 
,tout entière. Il s'agit pour vous de procurer la gloire de Dieu et Je salut du pro
chain. Combattant pour de si grandes causes, ni Je courage ni la force ne vous 
feront défaut. li vous appartient de '.déterminer dans votre sagesse par quels 
moyens plus efficaces vous pourrez avoir raison des difficultés et des obstacles qui 
se dresseront contre vous. - Mais puisque l'autorité inhéren1e à Noire charge 
Nous impose Je devoir de vous tracer Nous-même la ligne de conduite que Nous 
estimons la meilleure, Nous vous dirons : 

En premièr lieu, arrachez à la Franc-Maçonnerie le masque dont elle se couvre 
et faites-la voir telle qu'elle est. 

Secondement, par vos eiscours et par des Lettres pastorales spécialement con
sacrées à cette question, instruisez vos peuples, faites-leur connaitre les artifices 
employés par ces sectes pour séduire les hommes et les attirer dans leurs rangs 
- la perversité de Jeurs doctrines - l'infamie de leurs actes. Rappelez-leur qu'en 
,·ertu des sentences plusieurs fois portées par Nos Prédécesseurs, aucun catho
lique, s'il veut rester digne de ce nom et avoir de son salut Je souci qu'il mérite, 
ne peut, sous aucun prétexte, s'affilier à la sec1e des francs-maçons. Que per
sonne donc ne se laisse tromper par de fausses apparences d'honnêteié. Quelques 
personnes peuvent en effet, croire que, dans les projets des francs-maçons, il n'y 
a rien de formellement contraire à la sainteté de la religion et des mœurs. Tou
tefois, le principe fondamental qui est comme l'âme de la secte étant condamné 
par la morale, il ne saurait être permis de se joindre à elle. et de lui venir en 
aide d'aucune façon. 

JI faut ensuite, à J'aide de fréquentes instructions et exhortations, faire en sorte 
que les masses acquièrent la connaissance de la religion. Dans ce but, nous con
seillons très fort d'exposer, soit par écrit, soit de vive voix et dans des discours 
ad hoc, les éléments des principes sacrés qui constituent la philosophie chrétienne. 
Cette dernière recommandation a surtout pour but de guérir par une science de 
bon aloi les maladies intellectuelles des hommes, et de les prémunir tout à la fois 
contre les formes multiples de l'erreur et contre les nombreuses séductions du 
,•ice, surtout en un temps où la licence de> écrits va de pair avec une insatiable 
avidité d'apprendre. L'œuvre est immense; pour l'accomplir, vous aurez avant 
tout l'aide et la collaboration de votre clergé, si vous donn;:;z tous vos soins à le 
bien former et à le maintenir dans la perfection de la discipline ecclésiastique et 
dans la science des saintes lettres. 

Toutefois, une cause si belle et d'une si haute importance appelle encore à son 
secours le dévouement intelligent des laïques qui unissent les bonnes mœurs et 
l'instruction à l'amour de la religion et de la patrie. Mettez en commun, Véné-
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vastfl organisation s'y est formée, dans la haine de ce qui est bien. 
Dans son immense réseau, elle comprend les res~ources les plus actives 
du mal; elle est un point de ralliement pour les soldats du désordre; 

rables Frères, les forces de ces deux ordres, et donnez tous vos soins à ce que 
les hommes connaissent à fond l'Eglise catholique et l'aiment de tout leur cœar. 
Car, plus la connaissance et cet amour grandiront dans les àmes, plus on prendra 
en Mgoût les sociétés secrètes, plus on serJ empressé de les fuir. 

Nous profitons à dessein de la nouvelle occasion qui Nous est offene d'insister 
sur la recommandation déjà faite par Nous en faveur du Tiers-Ordre de saint 
François, à la discipline duquel nous a,·ons apporté de sages tempéraments. Il 
faut mettre un grand zèle à le propager et à l'affermir. Tel en effet, qu'il a été éta
bli par son ameur. Il consiste tout entier en ceci : attirer les hommes à l'amour 
de Jésus-Christ, à l'amour de l'Eglise, à la pratique des ,•ertus chrétiennes. Il 
peut donc rendre de grands services, aider à vaincre la contagion de ces sectes 
détestables. Que cette sainte association fasse donc tous les jours de nouveaux pro
grès. Parmi les nomb,eux avantages que l'on peut attendre d'elle, il en est un 
qui prime tous les autres : cette association est une véritable école de liberté, de 
fraternité, d'égalité, non de l'absurde façon dont les francs-maçons entendent ces 
choses, mais telles que Jésus-Christ a voulu en enrichir le genre hum•in et que 
saint François les a mises en pratique. Nous parlons donc ici de la liberté des en
fants de Dieu, au nom de laquelle nous refusons d'obéir à ces maltres iniques 
qui s'appellent Satan et les mauvaises passions. Nous parlons de 1, fraternité qui 
nous rattaéhe à Dieu, comme au créateur et père de tous les hommes. Nous par
lons de l'égalitê qui, établie sur les fondements de la justice et de la charité, ne 
rêve pas de supprimer toute distinction entre les hommes, mais excelle à faire de 
la variété des conditions et des devoirs de la vie une harmonie admirable, et une 
sorte de merveilleux concert dont profitent naturellement les intérêts et la dignité 
de la vie civile. 

En troisième lieu, une institution due à ln sagesse de nos pères et momentané
ment interrompue par le cours des temps pourrait, à l'époque où nous sommes, 
redevenir le type et la forme de créations analogues. Nous voulons parler de ces 
corporations ouvrières destinées à protéger, sous la tutelle de la religion, les in
térêts du travail et les mœurs des travailleurs. Si la pierre de touche d'une longue 
expérience avait lait apprécier à nos ancêtres l'utilité de ces associations, notrdge 
en retirer,it peut-étre de plus grands fruits, tant elles offrent de précieuses res
sources pour écraser la puissance des sectes. Ceux qui n'échappent à b misére 
qu'aux prix du labeur de leurs mains, en même temps que, par leur condition, 
ils sont souverainement clignes de h charitable assistmce de leurs sembllbles, 
sont aussi les plus exposés à ttrc trompés par les séductions et les ruses des 
apôtres du mensonge. Il faut donc leur venir en aide a,·ec une très grande bonté, 
et leur ouvrir les rangs d'associations honn~tes pour les empêcher d'être enrôlés 
dans les mauvaises. En conséquence, et pour le salu: du peuple, Nous souhai
tons ardemment de voir se rétablir, sous les auspices et le patronage des évêques, 
ces corporations appropriées aux besoins du temps présent. Ce n'est pas pour Nous 
une joie médiocre d'avoir vu dcjà se continuer en plusieurs lieux des associations 
de ce genre, ainsi que des sodét~s Je patrons, le but des unes et des autres étant 
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elle réunit dans un faisceau redoutable les forces les plus puissantes 
de l'erreur el du vice. Cetle machine de guerre sat11niq11i,, c'est la 
Frauc-Maçounerie. « A notre époque n, dil le S. Père, « les fauteurs 

de venir en aide à l'honorable classe des prolétaires, d'assurer à leurs familles et à 
leurs enfants le bienfait d'un patronage tutélaire, de leur fournir les moyens de 
garder, avec de bonnes mœurs, la connaissance de la reli.1.ion et l'amour de la 
piété. - Nous ne saurions ici passer sous silence une société qui a donné tant 
d'exemples admirables et édifiants, et qui a si bien mérité des classes populaires : 
Nous voulons parler de celle qui a pris le nom de son père, S. Vincent. de Paul. 
On connait assez le, œuvres accomplies par cette société et le but qu'elle se pro
pose. Les efforts de ses membres tendent uniquement à se porter par une chari
table initiative au secours de, pauvres et des malheureux, ce qu'ils font avec ooe 
merveilleuse sagacité et une non moins admirable modestie. Mais plus cette so
ciété cache le bien qu'elle opère. plus elle est apte à pratiquer la charilé chrétienne 
et à soulager les misères des hommes. 

Quatrièmement, afin d'atteindre plus aisément le but de Nos désirs, Nous re
commandons avec une nou,-elle instance à votre foi et à votre vigilance la jeu
nesse qui est l'espoir de la société. - Appliquez à sa formation la plus grande 
partie de vos sollicitudes pastorales. Quels qu'aient déjà pu être à cet égard votre 
zèle et votre prévoyance, croyez que vous n'en ferez jamais assez pour soustraire 
la jeunesse aux écoles et aux maitres près desquels elle serait exposée à respirer 
le souffle empoisonné des sectes. Parmi les prescriptions de la doctrine chrétienne, 
il en est une sur laquelle devront insister les parents, les pieux instituteurs, les 
curés, recevant l'impulsion de leurs évêques : Nous voulons dire la nécessité de 
prémunir leurs enfants ou leurs élèv<s contre ces sociétés criminelles, en leur 
app,enant de benne heure à se Jéfier des articles perfides et variés à l'aide des· 
quels leurs prosélytes cherchent à enlacer les hommes. Ceux qui ont charge de 
préparer les jeunes gens à recevoir les sacrements comme il faut, agiraient sa
gement s'ils amenaient chacun d'eux à prendre la ferme résolution de ne s'agré
ger à aucune société à l'insu de leurs parents, ou sans avoir consulté leur curé ou 
leur confesseur. 

Du reste, Nous savons très bien que nos communs labeurs pour arracher du 
champ du Seigneur ces semences pernicieuses ser:-ient tout à fait impuissants, si, 
du haut du ciel, le Maître de la vigne ne secondait nos efforts. Il est donc néces
saire d'implorer son assistance et son secours avec une grande ardeur et par de5, 
sollicitations réitérées, proportionnées à la nécessité des circonstances et à l'in• 
tensité du péril. Fière de ses précédents succès, la secte des francs-maçons lève 
insolemment la tête et son audace semble ne plus connaitre aucunes bornes. 
Rattachés les uns aux autres par le lien d'une fédération criminelle et de leurs 
projets occultes, ses adeptes se prêtent un mutuel appui et se provoquent entre 
eux à oser et à faire le mal. 

A une si violente attaque doit répondre une défense énergique. Que les gens 
de bien s'unissent donc, eux aussi, et forment une immense coalition de prières 
et d'efforts. En conséquence, Nous leur demandons de faire entre eux, par la con
corde des esprits et des cœurs, une cohésion qui les rende invincibles contre les 
assauts des sectaires. En outre, qu'ils tendent vers Dieu des mains suppliantes et 
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du mal paraissent s'être coalisés dans un immense effort, sous l'im
pulsion el avec l'aide d'une société répandue en u11 grand nombre de 
lieux et fortement organisée, la sociélé des Francs-Maçons. » 

1° Origine et développement de la Franc-Maçonnerie. 

Dans son premier principe, qni est 111 ré,•olte contre Dieu et contre 
son Christ, Adverstts Domimt1n et adversus Ch1·istum ejus (Ps. 2-3), 
la Franc-Maçonnerie remonte à Luci[er, le premier des révoltés conlre 
Dieu et contre l'Incarnation de son divin Fils; el sa filiation, à ce 
point de vuP, est, e.omme beaucoup le prétendent, celle dPs principaux 
hérétiques el des plus grands dévols du diable dans tous les temps: les 
Francs-J\laçous sont dans la cité de Salan ce que sont dans le royaume 
de Jésus-Christ les religieux el les dévots. 

Dans sa forme et ses cadres acluels, la Franc-Maçonnerie, snivant 
l'opinion la plus commune, remonte à l'abolilion de l'ordre des Te.m
pliers, au commencement du x1,·• ,i/.cle. « Dans cet ordre, devenn 
riche et toul-puissant, régnèrent, peu de temps après sa fondation, des 
mœurs conlre nature et de~ pratiques sacrilèges. Le pape Clément Y 
s'en alarma, et, de concert avec Philippe le Bel, roi de F,·ance, il 

que leurs gémissements persévérants s'efforcent d'obtenir la prospérité et les pro
grès du christianisme, la paisible jouissance pour l'Eglise de la liberté nécessaire, 
le retour des égarés au bien, le triomphe de la véri1é sur l'erreur, de la vertu sur 
le vice. 

Demandons à la Vierge Marie Mère de Dieu, de se faire notre auxiliaire et 
notre interprète. Victorieuse de Sat2n dès le premier instant de sa Conception, 
qu'elle déploie ,a puissance contre les sectes réprouvées qui fonl si évidemment 
revivre parmi nous l'esprit de révolte, l'incorrigible perfidie et la ruse du démon. 
- Appelons it notre secours le prince des milices célestes saint Michel, qui a préci
pité dans les enfers les Anges révoltés: puis saint Joseph, l'époux de la très 
sainte Vierge, le céleste et tutélaire patron de l'Eglise catholique; et les grands 
apôtres saint Pierre et sdint Paul,ces infatigables semeurs e• ces champions invincibles 
de la foi catholique. Grâce à leur protection et à la p~rsévérance de tous les 
fidèles dans la prière, nous avons la confiance que Dieu daignera envoyer un 
secours opportun et miséricordieux au genre humain en proie à un si grand dan
ger. 

D'ailleurs, en gage des Jons célestes et comme témoignage de Notre bien
veillance, Nous l'OUS envoyons du fond du cœur la Bénédiction Apostolique, 
à vous, Vénérables Frères, au clergé et aux peuples co!!fiés à votre sollicitude, 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 a\'ril 1884 1 de Notre Pontific~t la 
7• année. 

LÈON Xlll PAPE. 
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l'abolit. Quelques-uns des chevaliers, harclis et aventureux, jurèrent 
dès lors à la Hoyau lé cl au Pape une haine implacable. Dans leurs 
courses errantes, ils s'arrêtèrent dans les montagnes de l'~~cosse, et, 
pour déguiser leurs complots, il s'affllièrent à des corporations d'ou
vriers maçons : de là leurs insignes, leurs symboles el leurs dénomi
nations » (Les Francs-1vlaçons dévoilés }Jal' eux-mêmes). 

Pendant trois siècles, celle société de ténèbres prépara dans l'ombre 
les armes qu'elle voulait lever contre l'Eglise el contre l'ordre social. 
Enfin, au commencement du xv111' siècle, 4 sortant des ténèbres d'une 
conspiration occulte, elle s'élança à l'assaut en plein joui· » (Encycl. 
Humamttn fenus). Selon le franc-maçon Louis Blanc, à la veille de 
la Révolution française, la s<>cte avait pris un dé,•eloppement immense; 
elle était répandue dans Loule l'Europe. Aussi, celte horrible Révolu
tion fut-elle son œuvre, de même que les révolutions subséquentes 
qui, à diverses reprises, ont bouleversé l'Europe et le monde. Aujour
d'hui, la Franc-illaçonnerie, qui est la source et comme la mère de 
toutes les sociétés secrètes, s'étend dans le monde entier. « Employant 
à la foi• l'audace el la ruse, elle a envahi tous les rangs de la hiérar
chie sociale et commence à prendre, au sein des Etats Modernes, une 
puissance qui équivaut presque à la so11verRineté » (Encycl. H,,ma
num ge11us). Elle compte pins de douze mille loges el plus ùe vingt 
millions d'adhérents; et ceux-ci, pour un grand nomhre, occupent des 
positions, d'où ils dirigent la pensée el l'action de leurs concitoyens. 
C'est de ce dernier fait surloul que ressort sa puissance. Ayant réussi à 
s'emparer presque partout des sphères gouvernementales, elle étreint 
les multitudes dans un cercle de lois subversives de tout ordre, et leur 
arrach~ ainsi, avec la paix et la tranquillité, la foi et les mœurs. 

2° Condamnations portées contre la Franc-Maçonnerie. 

Dès que la Franc-1\Iaçonnerie sortit de l'ombre de ses commence
ments, le Saint-Siège la signala au monde comme un très grand d~n
ger religieux, politique el social, Clément XII, en 1738, édicla contre 
elle les peines les plus sévères, que conlirmèreRt ensuite Dooolt XIV, 
Pie VII, Léon XII. Pie VIII, Grégoire XVI, Pie IX el Léou XIII. 

« Réfléchissant», dit Clément XII, « sur les grands maux que ces 
sociétés clandestines Nous donnent lieu de craindre, soit pour la 
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tranquillité des Etats, soit pour le salut des âmes, après avoir pris
conseil de Nos Vénérables Frères, les Cardinaux, de notre propre mou
vement el la plénitude de la puissan1Je Apostolique, Nous avons statué 
et décrété que les dites sociétés, assemblées ou réunions de Francs-· 
Maçons, 11uelque nom qu'ils prennent, doivent Mre condamnées et" 
proscrites, ainsi que Nous les condamnons et proscrivons par la pré·
sente Constitution, dont l'effet doit durer à perpétuité. » 

« A ces fins, en vertu de la sainte obéissance, Nous défendons à tous 
les fidèles chrétiens et à chacun d'eux en particulier, de quelque état, 
dignité ou condition qu'ils soient, clercs ou laïques, séculiers ou régu
liers, d'établir, de protéger, de favoriser la société dite des Francs
lllaçons, de la recevoir dans leurs maisons, de s'y agréger et d'assister· 
à ses réunions, sous peine d'excommunication à encourir par le seu-1 
fait sans nouvelle déclaration el spécialement réservée à Nous et à Nos 
successeurs, en sorte que personne ne puisse en absoudre sans Notre
aulorisalion, excepté à l'article de la mort. > (Cité par lllgr de Ségur). 

« Tous les décrets portés ll, dit Léon XIII, « par les pontifes ro
mains, Nos prédécesseurs, en vue de parulyser les efforts el les tenta
tives de la secte Maçonnique, Ioules les sentences prononcées par eux 
pour détourner les hommes de s'affilier à cette secte ou pour les déter
miner à en sortir, Nous entendons les l'atifler de nouveau, tant en gé
nél'al qu'en particulier n (Encycl. Hwnmmm genus). 

3° Les autres sociétés secrètes sont également condamnées. 

<< Il existe dans le monde un certain nombre de sectes qui, hi6n 
qu'elles di!fèrcnl les unes des autres par le nom, les rites, 111 forme, 
l'origine, se ressemblent el sont d'accord enlre elles par l'annlogie du 
but et des principes essentiel,;. En fait, elles sont identiquP-s à la Franc
Maçonnerie, qui esl pour toutes les nulres co111me le point central d'où 
elles procèdent et où elles abontissent » (Encycl. Hmna11wn genus). 
« Toutes les sociétés secrètes», disait Pic IX, en {876, « ont porté leurs 
eaux dans les marécages de la Frnnc-~laçonncrie ». Les autres sociétés 
secrètes sont donc par rapport à la Frnnc-1\laçonnerie· ce que les 
branches rnnl à l'arbre, les aflluents au llenYe, les satellïtes à l'astre. 
Ce ~enl rapport existant entre elles el nne société à laquelle il n'est pas 
pem,is de snrlilier, et 1p1'il est défendu de fayoriser de quelque ma
nière r1ue ce soit, surnt à les faire tomber sous les peines ecclésias-
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tiques. Yoici, du reste, comment le Pape Léon XII, entr'autr,s, les 
condamne formellement : 

« :-Ions proscrivons », dit-il, « à perpétuité, Ioules les sociétés se
crètes, tant celles qui existent maintenant qne celles qui pourraient 
surgir dans la suite, et celles, de quelque nom qu'elles soient appelées, 
qui concevraient contre l'Eglise et contre les souverainetés civiles les 
projets que no11s venons de signaler ; i'i'ous les proscrivons sous les 
mêmes peines qui sont décrétées par les lettres de Nos prédécesseurs, 
lellres que Nous avons reproduites dans :-foire présente conslitulion, et 
que :-lous confirmons expressément D (Const. Quo graviora). 

Ainsi donc, Nos Très Chers Frères, il n'y a pas d'illusion possible, 
Ioules les sociétés secrètes, quelque nom qu'elles portent, sont con
damnées par l'Eglise, de même que la société des Francs-Maçons. 
Aussi, nous ne saurions trop vous recommander de vous tenir soi
gneusement éloignés de ces associations, où l'on s'engage par serment 
à observer la loi du secret sur les choses el les acles de la société, et 
sur les noms des associés, où l'on se lie également par serment à obéir 
à des ordres que l'on ne connall pas. Ces associations, qui cherchent 
ainsi leur puissance dans le, ténèbres, et dans l'esclavage de l'homme, 
constiluen t dans la société des forces, don l le caractère anti-social est 
d'autant plus dangereux qu'elles sont plus aveugles. Omnii enim qui 
male 11git odit lucem, et non venit ad lucem, ut non arguantw· opera 
eju~. (Joan. 3-20). « Vivre dans la dissimulation el vouloir être enve
loppé de ténèbres ; enchainer à soi par les liens les plus étroits, et sans 
leur avoir préalablement fail connailre à quoi ils s'engagent, des 
hommes réduits ainsi à l'état d'esclaves : ce sont là de monstrueuses 
pratiques condamnées 11ar la nature elle-même , (Encycl. Rumanum 
gemu). 

4° Ce qu'il faut penser du caractère de bienfaisance, que s'attribuent 
ces sociétés et particulièrement la Franc-Maçonnerie. 

Nous vous en prévénons, Nos Très Chers Frères, pour vous attirer 
dans ces associations, el compromettre ainai gravement ,·os intérêls 
spirituels, on mettra en regard vos intérêts lempciels; on fera sonner 
bien haut à vos oreilles les mols de protection et de ,ecours mutuels,. 
de promotion, d'appui, d'avancement; on vous présentera la Franc
lllaçonnerie comme une institution aussi étrangère à la politique qu'à. 
la religion, el vouée principalement à l'exercice de la bienfaisance. « Le 
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.grand intérêt de ces hommes étant de ne pas paraitre ce qu'ils sont, ils 
jouent le personnage d'amis des lettres ou de philosophes, réunis en
semble pour cultiver les sciences. Ils ne parlent que de leur zèle pour 
les progrès de la civilisation, de leur amour pour le pauvre peuple. A 
les en croire, leur seul but est d'améliorer le sort de la multitude et 
d'étendre à un grand nombre d'hommes les avantages <le la société 
civile ~ (Encycl. Humanwn genus). 

Cette enseigne de philanthropie, Nos Très Chers Frères, que l'on 
place à l'entrée des loges, est une enseigne menteuse, et celui qui s'y 
laisse prendre est bientùl déçu. Ecoutez à ce sujet les aveux faits par 
quelques-uns d'entre eux : « Ne présentez jamais, dans l'ordre, , dit 
un lllaçon célèbre, « que des hommes qui peuveul vous présenter la 
main el non vous la tendre » (Les F,·ancs-.',1açons dévoilés par eux
m~mes). Un autre appelle les Maçons pauvres « cette lèpre hideuse de 
la Franc-Maçonnerie ». Un troisième s'exprime ainsi : « Le maçon 
mendiant est sans ce&se chez vous, sur vos pas, dans vos Loges, c'est 
un génie malfaisant qui vous obsède partout et à toute heure 11 (l\Jgr 
de Ségur). Un de leurs principaux journaux, le lllonde Maçonnique, 
écrivait dernièrement les lignes suivantes : « Si nos adversaires, les 
cléricaux, pouvaient mesurer l'inanité de nos efforts dans la voie de 
la bienfaisance pratique, ils trouveraient un beau thème à nous cou
vrir de ridicule ,, . 

Nous reconnaissons cependant que souvent, en effet, les Francs
.Maçons exercent entr'eux une prot~ction mutuelle : ils s'enlr'aident 
dans les affaires, <lans les relations commerciales et industrielles, dans 
la politique, ùans l'aclministration de la chose publique ; ils se sou
tiennent de leur inlluence réciproque dans leurs difficultés et dans leurs 
entreprises ; ils se liguent on lin pour le succès de leur œuvre commune 
comme les méchants se liguent pour le mal. ~lais il est évident qu'au

-cun de ces secours n'est inspiré par la charité, qui n'a jamais trouvé 
place dans un cœur rempli de haine pour Dieu. La ~harité \'ienl de 
Dieu, et elle nait dans les âmes qui l'aiment el se rap;irochen\ de lui. 
La prétendue bienraisance maçonnique n'est qu'un moyAn <le propa
gande el d'accroissement : on l'en<l service en vue de sa propre utilité, 
ou de l'intérêt de la secte. 

5"' Comment on recrute les adeptes de la Franc-Maçonnerie. 

Si, pour augmenter le nombre <le leurs adhérents, les Francs-Ma~ons 
ne rna11quent pas <l'o!Trir i1 ceux qui sont peu favorisés <le la fortune, 
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l'appât d'une séduisante philanthropie, en vertu de laquelle tout parmi 
eux sarait réglé suivant les exigences d'une véritable fraternité, ils ne 
manquent pas non plus de présenter aux hommes de plaisir l'aspect 
desdivertissements et des jouissances de la vie, aux riches et aux grands 
la perspective des postes distingués, des honneurs et des dignités. lis 
déploient même auprès de ceux-ci un zèle tout particulier, car les puis
sants de la terre leur sont grandement utiles pour l'accomplissement de 
leurs desseins. « Le bourgeois a du bon >, disait une note secrète 
saisie par la police romaine sous Léon XII, u mais le prince encore da
vantage. La Haute-Vente désire qu'on introduise dans les loges ma
çonniques le plus de princes et de riches qu'on 11ourra. Ils serviront de 
glu aux imbéciles, aux intrigants et aux citadins. Ces pauvres princes 
(e1·ont not-1·e affail"e, en ne croyant ttavaillel' qu'à la leur (Les F1·anes
l.laçons dévoilés pa1• eux-mt?mes). 

Quant aux catholiques, pour ne pas les effrayer, on leur dit que la 
Franc-Maçonnerie ne regarde pas à la religiou et n'exclut aucune 
croyance. c Si tous les membres de la secte ne sont pas obligés d'abjur~r 
explicitement le catholicisme,» di! le Souverain Pontife, « cette excep
tion, loin de nuire au plan l(énéral de la Franc-Maçonnerie, sert plutôt 
ses intérêts. Elle lui permet d'abord de tromper plus facilement les 
personnes simples et sans défiance, et elle rend accessible à un plus 
grand nombre l'admission dans la secte. De plus, ouvrant leurs rangs 
à des adeptes qui viennent à eux des religions les plus diverses, ils de
viennent plus capables d'accréditer la grande erreur du temps présent, 
laquelle consiste à reléguer au rang des choses indifférentes le souci de 
la religion, et à mettre sur le pied de l'égalité toutes les formes reli
gieuses " (Encycl. llumammi genus ). 

Un auteur bien renseigné fait connallre comme suit le mode pratique 
généralement adopté pour proc11rer des affiliés aux loges: « On isole n, 
dit-il, « l'homme de Ea famille, ou tâche de lui en faire perdre les 
mœurs. li est assez Jisposé, par la pente de son caractère, à fuir les 
soins du ménage, à courir après des plaisirs faciles; il aime les longues 
causeries du club, l'oisiveté des spectacles. On l'enlralne,on lui apprend 
discrètement i,. s'ennuyer de ses travau.,: journaliers. Après l'avoir sé
paré de sa femme et de ses enfants. 011 laisse tomber certains mols qui 
provoquent le désir d'être affilié à la loge la plus voisine, etc. • (les 
Fi·ancs-Maçons dévoilé1 par ew:r,-mêmel). 

Ne reconnaissez-vous pas, Nos Très Chers Frères, dans ers paroles, 
qui sont le fruit de l'expérience, l'œuvre de ces clubs que l'on voit mal-
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heureusement établis dans un trop grand nombre de nos villes et de 
nos villages ? Ces clubs n'amènent-ils pas peu à peu leurs membre,; à 
déserter la vie de fa.mille, à fuir les soins du ménage, à perdre le temps 
en de longues causeries, à s'ennuyer des travaux journaliers, el à cou
rir après des plaisir& faciles 'l li faut doue en conclure qu'ils sont des 
-espèces de laboratoires, où l'on prépare de longue main, et à leur insu, 
les affiliés aux loges, en introduisant insensiblement parmi eux les 
gO\Hs et l'esprit maçonniques. Oh ! nos Très Chers Frères, fuyez avec 
!Oin ces institutions, où vos âmes trouveraient un poison si funeste, et 
qui sont d'autant plus dangereuses qu'elles ont un caractère plus inoJTen
·sif en apparence. 

6° But ·de ,la Franc-Maçonnerie. 

Pour n'être pas trompé, Nos Très Chers Frères, sur le véritable but 
de la Franc-Maçonnerie, il faut d'abord en bien connaitre la véritable 
organisation. Beaucoup de personnes croient que la Fra.ne-Maçonnerie 
-extérieure, celle qui aujourd'hui se montre librement aux yeux du 
public avec ses trois grndes d'apprenti, de compagnon et de maitre, est 
la seule Franc-Maçonnerie existante, que c'est là toute la Franc-Ma
·Çonnerie. Et, comme ·ces personnes ne voient dans les doctrines, les rè
glements et les pratiques, les rites el les symboles de celle Franc-Ma
çonnerie extérieure rien qui leur ·paraisse gra,•ement désordonné, elles 
-se plaisent à ne voir là « qu'une associatio11 d'hommes honnMes et es
timables, IJUi -excluent la politique el la religion de leurs travaux, .qui 
-ne déoirent que le bien de l'humanité et ne s'occupent dans leurs loges 
qu'à le réaliser selon leur possible» (Francs-.111açons et Juifs). 

Nos Très Cher~ Frères, soyez-en bien convaincus, cette partie avoué? 
de la Franc-Maçonnerie n'est que l'apparence et le ,masque ; elle n'est 
·qu'une tromperie. Dans celle organisation extérieure, qui s'étend à 

toutes les classes de la société, il n'y a 4ue les dupes aujourd'hui si 
nombreux de la secte. Là sont les bras vigoureux qu'à un moment 
,donné, on met en mouvement pour exécuter une entre11rise, opérer une 
·révolution qui a été tramée dans le secret par des chefs ·inconnus ; là 
~ont les puissants dont ou utilise l'innucuce pour la réalisntiou des 
11lnns cachés de la secte ; li, sont surtout les 1·iches, dont les trésors 
sont adroitement mis à contrihution, pour faciliter !'rouvre ile déchris
tianisation et de désorganisntion sociule que l'on a ontreprise. l\lais der
rière ce musque, il y a la réalité. 1< Det·rière la .Ma.çon!1erie anodine et 
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ridicule des trois grades symbolique, il y a les Maçons des arrière-loges, 
qui forment, sous d'autres noms et avec des initiations différentes et 
même sans initiation, de nouvelles sociétés plus ou moins •ecrèles, les
quelles sont les instruments actirs de leurs desseins. Si elles réussissent, 
ces hauts chefs Maçons recueillent le bénéfice de leur victoire. Si leurs 
membres sont découverts el tombent sous la vindicte des gouverne
ments, la Franc-Maçonnerie déclare qu'elle n'est pour rieu dans de 
telles entreprises et désavoue ces scélérats. El à l'abri derrière elle, les 
initiés supérieurs el les chefs Macon niques des degrés élevés recommen
ceront, sous une forme ou sous une autre, leurs menées souterraines, 
jusqu'à ce qu'elles arrivent au plein succèsn (F1·ancs-.i\laçons et Juifs). 
Ainsi « derrière le Franc-Ma~on apprenti, co111pagnou, maître, se 
cache le véritable Franc-Ma~on. La doctrine avouée cache la doctrine 
mystérieuse, les rites et les cérémonies grotesques cachent les trames 
occultes, la Maçonnerie publique cache la Maçonnerie secrète : l'une 
en est le bras, l'autre la tète; l'une est menée, l'autre mène » (Les 
Francs-J.1!açons dévoilés pm· eu-mêmes). 

Or, quel est le but final de la Franc-Maçonnerie ainsi prise pour ce 
qu'elle est en réalité? « Les Francs-~Jaçons », dit le Saint-Père, « en
treprennent de ruiner la sainte Eglise, afin d'arriver, si c'était possible, 
à dépouiller complètement les nations chrétiennes des bienfaits dont 
elles sont redevables an Sau,·eur Jésus-Christ » (Encycl. Humanum 
gemu). A la fin d'un article publié daus un des bulletins Maçonniques, 
on lit ces paroles : « La démonstration doit être faite maintenant. Toni 
esprit de bonne foi, après avoir pris connaissance de ce qui précède, 
reconnaîtra que la Franc-Maçonnerie el l'Eglise sont deux puissances 
contraires, qui ont toujours été en lutte dP.puis des siècles. L'une doit 
nécessairement détruire l'antre». Le but final de la Franc-Maçonnerie 
est donc « la destruction totale· de la religion catholique et l ',rnéantis
semen l absolu de !'.idée chrétienne dans le monde " (Fra11c-J.1iaçons et 
Juifs). 

7° Erreurs prônées par les Francs-Maçons. 

Nos Très Chers Frères, l'erreur s'introduisant dans le domaine des 
idées, amène nécessairement le désordre dans le domaine des faits. Pé
nétrés de ce principe, qui est en même lemps une vérilé de raison et 
d'expérience, les sectaires ne manquent pas de prôner les erreurs les 
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plus diverses. Voulant rallier autour de leur drapeau tous les partisans 
du \'ice, el causer par là un houleversement général dans le monde, 
ils se font aussi, dans l'occasion du moins, les porte-étendards de 
toutes les fausses doctrines. 

Et d'abord, ils adoptent pour leurs, el proclament hien haut, les faux 
principes du libéralisme si répandus en notre temps: la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat, l'exclusion de la religion de la politique et des 
affaires publiques, la laïcisation de l'enseignement, le pouvoir de l'Etat 
sur le lien du mariage, la souveraineté du peuple, etc. 

cc La Franc-1\Iaçonnerie ", dit le Saint-Père, ,, se propose de réduire à 

rien, au sein de la société civile, le magistère el l'autorité de l'Eglise ; 
d'où cette conséquence ,1ue les francs-maçons s'appliquent à vulgariser 
el pour laquelle ils ne cessent de combattre, à savoir qu'il faut absolu
ment ~éparer l'Eglise de l'Etat. l'ar suite, ils excluent des lois aussi 
bien que de l'administration de la chose publique la très salutaire in
fluence de la religion catholique» ..... 

« Les chefs du gouvernemeul suivant eux, ont puissance sur le lien 
conjugal » .. _ .. 

« Dé1à dans plusieurs pays, ils ont réussi à faire confier exclusive
ment à des la'(ques l'éducation de la jeunesse• ..... 

cc Toul pouvoir, d'après eux, est dans le peuple libre » ... (Encycl. 
Humanum genus.) 

l'.llais ces doctrines libérales, condamnées par l'Eglise, ne sont admises 
par les Francs-~laçons que comme 11n acheminement à des erreurs 
plus radicales : les sectaires n'adoptent le libéralisme que comme tran
sition entre l'enseignement catbolique et l'enseignement des loges. 
Pour eux, ils descendent jusqu'aux dernières conséquences du natura
lisme le plus révoltant, 

Le naturalisme, dogme fondamental de la Franc-1\laçonnerie, pose 
en premier principe la souveruineté de la raison humaine ou de la na
ture. Pour lui, <c en debors de ce que penl comprendre la raison hu
maine, il n'y a ni dogme religieux, ni vérité, ni maitre en la parole de 
qui, au nom de son mandat of[lcield'enseignemenl, on doive avoir foi». 
c Il ue garde même plus dans leur intégrité el dans leur certitude les 
vérités atcessiblcs à la seule lumière de la raison naturelle, telles que 
sont assurément l'existence de Dieu, la spiritualité et l'immortalité de 
l'âme •) Encycl. Ilumanmn genus). 

Relativement à l'individu, les naturalistes le soustraient à l'espérance 
des biens futurs el it ln crainte des châtiments éternels, el le rabaisse-
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ment au niveau des jouissanc8S temporelles. « N'ajoutant aucune foi à 
la révélation qne nous tenons de Dieu, ils nient que le père du genre 
humain ait péché, et par conséquent que les forces du libre-arbitre 
soient d'aucune façon « débilitées, ou inclinées vers le mal. » (Concile 
·de Trente). Tout au contraire, ils exagèrent la puissance de l'excellence 
de la nature et, mettant uniquement en elle le principe el la règle de 
la justice, ils ne peuvent même pas concevoir la nécessité de faire de 
-constants efforts el de déployer 1111 très grand courage pour comprimer 
les révoltes de la nuture et pour imposer silence à ses appétits » (En

-cycl. Hwnanum genus). 
De là, la licence des mœurs la plus effrénée, et des désordres moraux 

qni rappellent ceux du paganisme. 
Relativement il la société domestique, le mariage, qui en est la base, 

n'est, sui\'ant la doctrine naturaliste, , qu'une variété dll l'espèce des 
contrats ; il peut donc être légitimement dissous à la volonté des con
tractants ». 

De là, le divorce et la ruine de la famille. 
La société n'étant que le développement de la famille, et la jeunesse 

-étant l'espoir de la société, • la secte concentre tous ses efforts pour 
·s'emparer de l'éducation ,. 

· Relati\'emenl a la société civile, le naturalisme enseigne que c Tout 
pouvoir est dans le peuple libre ; ceux qui exercent le commandement 
n'en sont les détenteurs que par le mandat ou par la concession du 
peuple, de telle sorte que si la volonté populaire change, il faut dé
pouiller de leur autorité les chefs de l'Etat, même malgré eux. La 
source de tous les droits et de tontes les fonctions civiles réside, soit 
dans la mullitude, soit dans le pouvoir qui régit l'Etat, mais quand 
il a été constitué d'après les nouveaux principes. En outre, l'Etat doit 
être athée» (Encycl. Hwnanw11 genus). 

Prétendre ainsi constituer la société civile en dehors de tout principe 
religieux, c'est une témérité sans exemple chez les pal'ens eux-mêmes, 
qui reconnaissaient la nécessité sociale de la religion. Donner pour 
source el pour base à l'autorité la souveraineté populaire, c'est ébranler 
les fondements de tous les états et de tous les empires. 

8' Conséquences pratiques de ces erreurs, 

1• L'Eglise étant dépositaire « des doctrines révélées de Dieu, aussi 
bien que l'autorité établie pour les enseigner avec les autres secours 
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donnés dn Ciel en vue de sauver les hommes », avant tout, il faut pa
ralyser son action, la réduire à l'impuissance et détruire même entiè
rement celle société, qui est d'institution divine. Voilà pourquoi le 
Siège Apostolique esl dépouillé de son pouvoir temporel, el son autorité 
spirituelle, livrée à toutes sortes d'entraves ; ù les restes des biens 
ecclésiastiques, soumis à mille servitudes, sont placés sous la dépen
dance et le bon plaisir d'administrateurs civils • ; nombre de lois sont 
portées contre le clergé, pour diminuer le nombre de ses membres et 
le priver de ses moyens indispensables d'action el d'existence ; ,, les 
communautés religieuses sont supprimées ou dispersées»; el toutes ces 
mesures de persécution n'attendent que la faveur des circonstances pour 
être poussées dans leurs dernières conséquences, qui soul la ruine com
plète de l'ordre religieux et social. 

2° L'individu étant soustrait a.tx principes mêmes de l'honnèlelé nal u
re Ile, on mu Ili plie et l'on met à sa port~e tout ce qui peul flatter ses 
passions, cc journaux el brochures d'où la réserve et la pudeur sont 
bannies; rep,·ésentations théâtrales dont la licence passe les bornes; 
œuvres artistiq,ies où s'étalent,avec no cynisme révoltant, les principes 
de ce qu'on appelle aujourd'hui le réalisme; inventions ingénieuses 
destinées à augmenter les délicatesses et les jouissances de la vie; en 
un mot, toi1t est mis en œuvre pour satisfaire l'amonr du plaisir > 
(Encycl. Humanum Genus). 

3° Le mariage n'ayant plus son caractère religieux el sacré, et la loi 
divine qui pourvoi& à ce que les union& conjugales ne soient pas dis
soutes étant mise de côté, cc la constitution de la famille sera en proie 
au trouble et à la confusion; les femmes seront découronnées de leur 
dignité; toute protection e& toute sécurité disparaitront pour les enfants 
et ,our leurs intérêts. L'éducation est enlevée au père de fomille, à la 
direction de l'Eglise el livrée à l'Etat sans Dieu. 

4° Les erreurs que l'on proclame au sujet de la société civile <c mena
cent les Etals des dangers les plus redoutables. En effet, supprimez la 
crainte de Dieu el le respect dû à ses lois ; laissez tomber en discrédit 
l'autorité des princes; donnez libre carrière el encouragement à la ma
nie des révolutions : IAchez la bride aux passions populaires; brisez 
tout frein, sauf celui des châtiments, vous aboutirez par la force des 
choses à un bouleversement universel et à la ruine de tonies les institu
tion• : tel est, il est vrai, le but avéré, explicite, que poursuivent de 
leurs efforts beaucoup d'associations communistes et socialistes; el la 
secte des Frnncs-llla~ons n'11 pas le droit de se dire étrangère à leurs 
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attentats, puisqu'elle favorise leurs desseins, et que, sur le terrain des 
principes, elle est entièrement d'accord avec elles» (Encycl. Huma
num genus). 

li 

Le Souverain Pontife, Nos Très Chers Frères, dans le désir ardent 
qu'il a d'empêcher la perte éternelle des Ames qui lui sont confiées, de 
défendre el d'accrnllre le royaume de Jésus-Christ, dont il est le cher et 
le gardien, ne se borne pa• à « signaler le péril el~ dénoncer les adver
saires D ; il veut eucore « opposer toute la résistance possible à leurs 
projets el à leurs industries». Voilà pourquoi, après avoir démasqué la 
Franc-Maçonnerie, après avoir dévoilé ses tendances, son but el ses 
moyens d'action, il indique les armes dont il convient de se servir pour 
la combattre el les forces qu'il faut lui opposer. 

Les camps sont désormais bien tranchés: c'est l'Eglise de Jésus
Christ d'un côté, et l'Eglise de Satan de l'autre. De mtme que celle-là 
couvre de son drapeau divin toute la société des bons, celle-ci veut 
rallier sous son infernal étendard la société entière des méchants. 

L'antagonisme est direct, et la lutte sera incessante jusqu'au jour où 
l'Eglise catholique, en vertu de ses promesses d'immortalité et de la 
force divine qui la soutient, triomphera ,léfinitivemeot de son ennemie 
jurée. 

La Franc-Maçonnerie voulant enlever du monde la vie chrétienne, 
pour ramener la société aux principes et aux mœurs du paganisme, le 
Pape lui oppose celles des institutions de l'Eglise qui sont les plus 
propres à répandre el à conserver dans les di verses parties du corps 
social cette vie chrétienne, sans laquelle il u'y a pour lui ni repos ni 
jouissance véritable. L'amour du siècle, qui renferme tous les amours 
désordonnés, étant porté à son dernier degré de développement par les 
doctrines naturalistes des Francs-Maçons, l'amour de Dieu qui com
prend tous les amours légitimes, sera ravivé, ent1etenu, développé par 
les enseignements les plus purs du christianisme. 

Examinons.suceessivement ces divers antidotes suggérés par 1~ Pon
tife Suprême. 

1 ° Le Tieri.-Ordre de la Pénitence. 

Le Tiers-Ordre, Nos Très Cherd Frères, a été fondé au commen-
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cernent du x111• siècle, par le séraphique saint François, patriarche 
d'Assise. 

Le besoin social qui l'a fait nattre, reparait aujourd'hui avec toute sa 
force. Aujourd'hui comme alors, les pays chrétiens, le monde enlier est 
envahi• par la fièvre ardente de l'or, par le goût du luxe, des rètes 
somptueuses, avec leur cortège de dissolutions el de débauches ». Les 
hommes oublient de nouveau que la figure de ce monde passe, et qu'ils 
passent avec elle; que les biens périssables de cette vie ne méritent pas 
de fixer leurs affections, qui doivent rester attachées aux biens impé
rissables de la vie future; que les jouissances d'ici-bas préparent des 
tourments éternels, de même que les soufîran,ies pasrngères d11 temps 
procurent une récompense qui n'a pas de fin. Le Tiers-Ordre les rap
pellera à leur vocation céleste, et leur fera suivre en toute sûreté la 
voie qui conduit au port du salut. 

Son esprit se définit en trois mots: humilité, pénitence, pau

vretê. 
Participant à la foi6 de la vie monastique et de la vie du monde, il a 

pour but de « faciliter aux personnes de l'un el de l'autre sexe, retenues 
dans le siècle, la pratic1ue des vertus religieuses, en leur assurant les 
bénéfices spirituels ,. 

Trois grandes passions retiennent l'homme dans l'esclavage du dé
mon, el l'empêchent de conquérir la liberté des en ranis de Dieu : l'or
gueil, la sensualité, le désir des richesses. Les vertus d'humilité, de pé
nitence el de pauvreté sont le contre-pied de ces passions. De ces 
vertus, tout chrétien doit pratiquer ce qui est de précepte; le tertiaire 
embrasse de plus ce qui est de conseil; le religieux va jusqu'à se faire 
une obligation de ce qui est conseillé. La vie du tertiaire est donc un 
moyen terme entre la vie du religieux et celle du simple chrétien; sa 
règle morale est le milieu entre le précepte évangélique et l'obligation 
des vœux monastiques. 

Accessible, du reste, à tous les étals de vi~, à toutes les conditions et 
à tous les rangs de la société, le Tiers-Ordre fait refleurir partout les 
vertus de Jésus-Christ, sur les marches du lrc'me comme dans l'humble 
chaumière, dans la société civile comme au foyer domestique. A tous il 
présente les véritables livrées du disciple de Jésus-Christ, les vrais ca
ractères de celui qui, ne reconnaissant pas ici-bas de demeure perma
nente, s'achemine sûrement vers la céleste patrie. 

Nous vous recommandons fortement, Nos Très Chers Frères, autant 
qu'il vous sera possible de le faire, de vous enrôler avec courage sous 
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celle bannière de saint Frnn~ois, que le cher de l'Eglise élève aujour
d'hui aux regards du monde enlier. Vous y trouverez, par le détache
ment des choses de la terre, le calme et la consolation de votre vie el 
une espérance plus solide de l'éternelle félicité. Ne perdez pas de vue 
que ses avantages spirituels sont immenses, et que ses règlements el 
ses pratiques sont devenus, par sa nouvelle constitution, d'un accès 
facile à la généralité des persounes. 

Un cri satanique retentit aujourd'hui par tout l'univers: Liberté, Ega
lité, Fraternité! C'est le signal de la révolte contre l'autorité et contre 
l'ordre social. Dans le Tiers-Ordre, dit le S. Père, vous trouverez « la 
liberté des enfants de Dieu, au nom de laquelle nous 1·e[usons d'obéir à 
ces maîtres iniques qui s'appellent Satan el les mauvaises passions. 
Vous trouverez la fraternité qui nous rattache à. Dieu, comme Créateur 
el Père de tous les ho1J1mes. Vous lrnuverez l'égalité qui, établie sur les 
fondements de la justice et de la charité, ne rève pas de supprimer 
tout>J distinction entre les hommes, mais excelle à. faire, de la variété 
des conditions el des devoirs de la vie, une harmonie admirable el 
une sorte de merveilleux concert dont profilent naturellement 
les intérêts et la dignité de la vie civile » (Encycl. Jiumamtm ge
nus). 

· 2° Les Corporations ouvrières et la Société de St-Vincent de Paul. 

Nos Très Chers Frères, l'inégale répartition des biens terrestres 
entre les hommes, est un problème que le christianisme seul a pu ré
soudre complètement. Les hommes égaux devant Dieu par leur origine 
et leur destinée, relevant tous de la même justice et de la même misé
ricorde inlinies, sont cependant inégalemen l favorisés des biens de la 
fortune. N'y a-t-il pas là une atteinte aux perfections divines? Quel est 
en cela le plan providentiel? Quelle est la solution de ce problème? La 
pratique de 111 charité, cette vertu qui vient du Ciel, Cari/as ex Deo est. 
(1. Johan, 4-7), sans laquelle rien n'est utile, Si ... caritatem 11011 ha
bue1·0 nihil mihi 1wodest ( t Cor. 13-3): voilà le plan de la ProvidencP. 
Que les classes riches déversent leur superflu sur les classes pauvres, 
voilà la solution du probieme, Le riche doit faire l'aumône au pauvre ; 
F,li, eleemosynam pauperis ne defmudes (Eccl. 4-l) ; le pauvre doit 
bénir son indigence, Pauper et inops laudabunt 11omen tumn 
(Ps. 73-21), et recevoir avec reconnaissance le secours du riche. 

Les socialistes raisonnent autrement. Les hommes, disent-ils, sont 
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égaux entr'eux à tout point de vue, et ils n'ont aucune sanction de 
leurs actes à attendre au delà de cette vie; donc, qu'ils se partagent en 
commun les biens d'ici-bas, qu'ils se les disputent en vertu du droit du 
plus fort. 

Conllne antidote à ces erreurs el comme remède à ces maux, le Sou
verain-Pontife veut rétablir le riche et le pauvre dans leurs vrais rap• 
ports mutuels, ceux 4ue le Créateur leur a donnés; et, en conséquence, 
il recommande l'établissement de « corporations ouvrières destinées à 
protéger, sous la tutelle de la religion, les intérêts du travail et les 
mœurs des tra,·ailleurs », corporations, ajoute-t-il, qui doi\·ent être 
« appropriées aux besoins du temps présent •. 

Pour bien comprendre, Nos Trés Chers Frères, ce que doivent être et 
ce que peuvent faire ces corporations, saisissez bien ces notions fonda
m en laies. 

On entend par i·ichesses toutes les choses mat1frielles qui peut•ent 
satis{aire les besoins de l'homme. 

Le travail de l'homme est ln principale source de la richrsse indi,•i
du~lle el sociale. 

Ce tra,·ail peut se faire indfriduellement, l'ouvrier mettant ses seules 
forces en action, ou corporativemenl, des forces multiples étant unies 
par l'association. Historiquement, le travail a été corporatif avec les 
siècles chrétiens; dans les sociétés modernes, il esl avant tout libre dans 
les procédés de la production, et dans le mode et la mesure d'ollrir les 
produits aux consommateurs. 

Ces deux systèmes ont chacuu leurs avantages et leurs inconvé
nients. L'association, qui centuple la puissance du travail, peut deve
nir un instrument de monopole et éteiudre les ressources indh-iduelles; 
la liberté du travail et de la concurrence, qui excite l'énergie et laper
sévérance des travailleurs et perfectionne les procédés de la production, 
conduit quelquefois, soit au 111onopole i nd nstriel, en faisant disparaitre 
la petite industrie, soit à des entreprises (aclices, qui réussissent :à sup
planter et à anéantir des entreprises bonnètes. Saus le frei11 morâl, le 
système régl<!mentaire du Moyen Age, et la production des richesses par 
le régime de 1791, abouti~sent tous deux à des désordres qui out u11 re
tentissement dans tout le corps social. 

En fait, les corporations ouvrières ont mainleuu, pendant sept 
siècles, l'11nio11 et la confraternité entre les travailleurs; « elles out em
pêché Ioule grève, Ioule êmeute, toute collision grave entre les maitres 
et les compag11011s ». On doit 1111x corporations, dit M. Larousse, cet 
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immense avaulnge d'avoir su réhabiliter le travail et d'avoir relevé les 
professions induslriell1•s. l\efuge des faibles coutre les fort~, elles assu
raient en outre à taule une clusse de citoyens une protection efficace, 
prenaieu l soin de leurs veuves, de leurs orphelins, de leurs vieillards, 
exerçaieut une censure morale sur l,!s apprentis, les compagnons et 
leurs propres membres, el, en général, 8atisfaisaieot il tous les besoins 
sociaux ... Ce n'est que plus lard que des dispositions restrictives et ri
goureuses aboutirent Il des exclusions tyranniques (Ilist. des classes 
ouv,-ières). 

La liberté du travail, d'un a ulre côté, a donné occasion au prétendu 
droit du travail, c'est-à-dire à « la prétention d'exiger de la société 
qu'elle fotwnisse du travail et distribue des sa lai1·es à tous les 
hommes valides r1ui ne peuvent s'en procu,·e1· autrement». C'est cette 
prélention c1ui " a fait créer les ateliers nationaux : c'est elle qui s'est 
transformé plus tard en revendication du droit à l'assistance; c'est elle 
qui est au fond de tous les systèmes socialistes ». C'est de là que 
viennent, grâce au relâchemen l des mœurs industrielles, les ligues 
secrète• d'artisans et d'ouvriers, les grèves communistes si fréquentes 
de nos jours. 

Voici quelle était l'organisalion des corporations du .llloyen Age : 
Ces corporations étaient des associations de tou, les artisans d'une 

même ville eœerçant la même profession. 
Elles eurent pour but, d'abord, de se défendre par leur union contre 

les violences des guerriers, puis d'activer, d'assurer et de régulal"Ïser 
la production des richesses. 

Il y avait autant d'associations que de corps de métiers. Dans chaque 
ville, on rencontrait la corporation des bouchers, des épiciers, des 
boulangers, des merciers, etc., etc. On distinguait parmi elles, sur
tout à Paris, six grands corps, qui prenaient la tête dans les cérémonies 
publiques. 

Le personnel de ces corporations compreuait à la fois les maitres, 
les compagnons ou ouvriers, el les app1·entis. C'élail,on le voit, l'union 
de toutes les forces vives de la produclion. A côté de chacune de ces 
associations, se trouvait la Confrérie, qui était l'union religieuse, de sorte 
que chaque corporation ouvrière avait sa chapelle et son patron spécial. 
La corporation unissait ainsi les forces matérielles, et la confrérie les 
forces morales. Parfois plusieurs corporations ne formaient qu'une seule 
confrérie, 111ais c'était l'exception. · 

.A la lêle de tous les corps de métiers se trouvaient des Syndics li-
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brement élus chaque année, choisiM parmi les plus habiles et les plus 
honnêtes, el chargés de la discipline intérieure. Il~ avaient aussi d'aulres
fonctions plus importantes. 

Ces corporations prenaient le titre de maitrisesetJw·andes dès qu'elles 
avaient obtenu du pouvoir royal la sanction de leurs règlements et le· 
droit d'élire leurs Jui•és, gardiens des privilèges, règles et usages du 
métier. 

Elles n'avaient aucun droit politique, aucune faveur sociale, aucun 
droit de représentation dans les Etals gé,,éraux ou provinciaux. Elles. 
vivaient dans l'ombre et dans le silence. (Hervé-Bazin). 

De telle~ associations, ainsi placées • sous la tutelle de la religion », 
et « appropriées aux besoins du temps présent », suivant l'expression 
du Souverain Pontife, feraient un contre-poids eflicace aux associations 
secrètes de travailleurs, qui sont le~ annexes de la Franc-~laçonnerie. 

La société de Saint-Vincent-de-Paul, nos Très Chers Frères, a attiré 
ici l'allenlion spéciale du Saint-Père, nous lui devons conséquemment 
tous nos encouragements. En effet, parmi cette perpétuelle el luxuriante 
floraison d'œu vres de bienfaisance et de charité, qui émaillent le chu m p 
de l'Eglise Catholique, il n'en est peul-être pas qui ait une portée so
ciale plus grande et plus élevée. Le but des Conférences est la sanctifi. 
cation de leurs membres par le soin temporel el spirituel des pauvres. 
Cette œuvre est une des plus belles manifestation~ de la charité de Jésus
Christ. Regardez, en effet, le cercle qu'elle embrasse. Ce n'est pas seu
lement une classe d'indigents, ce sont tous les indigents. Ce n'est pas 
seulement une situation du pauvre, un côté de sa 1JJisère, une période 
de sa vie; c'est le pauvre en Ioules ses pénibles situations, c'est le 
malheureux à tous les moments de son existence, c'est l'ensemble si 
varié et si étendu des misères humaines. Le Conférencier de Saiul- Vin
cent-de-Paul prend le pauvre à son berceau, dé,•eloppe ses forces nais
santes, soutient ses premiers pas; il lui procûre l'éducation el l'instruc
tion, le forme au travail, lui prépare une pinceau banquet de la société; 
dans les luttes de la vie, il est là pour le soutenir, il le relève de ses
chules, l'encournge au bien, l'affermit dans le succès, el le rassure dans 
ses craintes; el lorsque les jours <lu pauvre seronl sur leur déclin, 
lorsque ses pas s'achemineront vers la tombe, c'est encore sur le fils de 
Saint-Vincent-de-Paul qu'il s'appuiera, c'est en lui qu'il puisera la 
force dont il a besoin pour les dernières rpreu,·es et pour les combals
des derniers moments. La mort même ne sera pas le terme de ces sollici
tudes du disciple d'Ozanam pour le membre soulTranl de Jésus-Christ. 
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Il faut encore à ce dernier les prières de l'Eglise, les cérémonies si con
solantes du culte sacré, puis le repos dan.; une terre bénite, à l'ombre 
de la croix qui a sauvé le monde et qui protège l'empire de la mort: 
tout cela lui sera donné au nom de Celui qui, possédant toutes les ri
chesses, a voulu naitre pauvre et n'avoir pas où reposer sa tête. 

C'est ainsi, Nos Très Chers Frères, que la Société de Saint-Vincenl
de-Paul, par la grande variété de ses œuvres, embrasse toute l'existence 
du pauvre, et c'est dans l'accomplisseme11t de ces dévouement8 sublimes 
que ses membres trouvent leur sanctification et leur mérite si excellent 
devant Dieu. Nous ne saurions trop vous exhorter, à !"exemple du Sou
verain-Pontife, à fonder on à entretenir les Conférences au milieu de 
vous; tenez a honneur de faire \•ous-mémes partie de ces Conférences, 
au degré de zèle et d'action que comportent les exigences de votre état. 

3° Les œuvres ayant trait à l'éducation de la jeu11esse et à la 
formation du Clergé. 

Nos Très Chers Frères, en présence des envahissements aujourd'hui 
constants du pouvoir civil dans le domaine de l'éducation, à la vue des 
ellorts que l'on fait pour bannir la religion de l'enseignement, on com
prend la sagesse et l'opportunité de ces paroles du Souverdin-Pontife; 
« Nous recommandons avec une nouvelle instance à votre foi et à votre 
vigilance la jeunes,;e, qui est l'espoir de la société ». Il devient aussi 
nécessaire de vous rappeler en peu de mot •. la doctrine de l'Eglise en 
cette matière &i grave de l'éducation. 

L'éducation est la lormation de l'homme, c'est-à-dire le développe
ment de ses facultés physiques, morales et intellectuelles. 

La loi naturelle fait un devoir aux parents, qui ont donné le jour 
aux enfants, de leur donner aussi l'éducation. La loi chrétienne donne 
à l'Eglise la charge de veiller à ce que les parents remplissent leur de
voir à cet égard. L'Etat a le devoir de protéger l'Eglise et les parents. 
dans l'accomplissement de celte œnvre. 

Les devoirs el les obligations des parents, de l'Eglise et de l'Etat en 
matière d'éducation, s'harmonisent donc parfaitement dans un exercice 
simultané. 

En second lieu, la formation de l'homme doil être en rapport avec sa 
fin. 

Or la fin de l'homme, c'est Dieu. 
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Donc, la religion, qui exprime ce rapport de l'homme avec Dieu, 
esl essentielle à l'éducation : l'éducation se.ns l'eligion n'est pe.s l'éduca
tion. 

Si l'Etat se fait éducateur, il usurpe les fonctions des pe.renls ; s'il 
s'empare de la direction de l'éducation, il usurpe les fonctions de 
l'Eglise. 

" Si un gouvernement », dit son Eminence le Cardinal l\Ianning, 
u rejetant toute religion de son action publique et de l'éducation popu
laire, s'arroge néanmoins le droit de s'ingérer dans ce qui concerne les 
écoles, leurs mallres et leurs livres, il y a la une tyrennie et de toutes la 
moins supportable; c'est la tyrannie pédagogique. Dans un tel système 
l'Etat ne s'esl pas seulement souslrnil à l'iulluence sacel'dotale, il a 
usurpé les droits des parents; c'est la double usurpation de le. mission 
de l'Eglise et de l'autorité des pères el des mères. » 

\'oilà, Nos Très Chers Frères, les vrais principes à suivre dans l'édu
cation de le. jeunesse. 

Parents chrétiens, veillez avec un soin jaloux à ce que vos oblige.
Lions sous ce rapport soient parfaitement remplies. Formez de bonne 
heure le cœur de vos enfants à la pratique de le. vertu, el éclairez leur 
intelligence par les enseignements de la religion et de le. morale chré
tienue. Après avoir donné vous-mêmes, avec toute l'attention dont 
vous êtes cape.hies, l'éducation du foyer domestique, lorsque vous de
vrez confier à des maitres ou maitresses le soin de continner celte 
œuvre, ne souffrez de la part de cois remplaçants de vous-mêmes rieu 
qui soit contraire aux règlea d'une éducation vraiment chrétienne. 
Pour la direction en toute cette œuvrè, laissez touta liberté à l'Eglise 
dans la personne de ses pasteurs. 

« L'Eglise ne re,·endique la direction de l'éducation, que parce que 
celle-ci est dans rnn essence la formation religieuse des eufants sous 
l'influence de la loi el de la more.le chrétienne » (Cardinal ~lanoing). 

II est évident que vous ne devez pas reculer de,•ant les sa cri lices d'ar
gent nécessaires pour procurer à vos enfants de bonnes écoles, tenues 
avec ordre et piété, où ils se prépareront à devenir de bons sujets pour 
la société, et en mêmll temps des élus pour le ciel, Adol1sce>1.S, ju.i·td 
viam suam, etiam cum se111te1·il, non 1·ecedet ab eâ. Le jeune homme 
suit sa voie : lors même qu'il sera vieux, il ne s'en écartera pas (Prov. 
22-6). 

Dans le but de 111ieux remplir le désii· du Saint-Père, en ce qui cou
cerne celte reuvre de l'éducation, comme aussi &on désir relativement à 
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la formation du clergé. Nous appelons toute votre attention sur une 
association que nous a,•ous à cet effet élahlie 11u milieu de ,·ous : l'asso
ciation d~ Sainl-Fran~ois-cle-Sales. Celte association« est pour les pays 
catholiques co qu'est la Propagnnde <le la Foi pour les pays in fidèles, 
ou, si l'on veut, une sorte de Pro1iagalion de la Foi à l'intérieur, sui
,•anl 1111 mot de Pie IX, qui l'a particulièrnment approu,•ée el bénie ,. 

« Elle poursuit rnn b11t, aidée par les prières des associés, el par une 
légère co11tribution pécuniaire de leur part, en fondant, soutenant el 
développant les œuvre, qui out pour objet l'éducation chrétienne de la 
je11ness0, en combattant la mauvaise presse par la diffusion des bons 
livre~, etc., etc., suivant les besoins des lieux.» 

Dans ce diocèse, nous l'avons spécialement établie dans le but de 
soutenir le Granù Séminaire, et d'aider les ecclésiastiques pauvres à. 
poursuivre leurs études !Léologiques. Tous les catholiques du diocèse 
sont donc grandement inté1·essés à. celle œuvre, car il leur importe 
beaucoup, surtout clans le temps présent, d'1\\'oir au milieu d'eux des 
prêtres aussi remarquables par leurs lumières que par leur vertu. La 
contribution de dix cenlins par année que nous vous clernandons pour 
cela, vous paraitra un bien léger sacrifice, si vous considérez l'impor
tance du résultat que vous obtenez par ce moyen, et les nombreuses 
faveurs spirituelles que vous recueillez en retour de voire générosité. 

4° La ligue de prières et d'action. 

Enfin, Noire Très Saint-Père le Pape, rappelant que" nos communs 
labeurs pourarmcher du champ du Seigneuries semences pernicieuses, 
qui y ont élé jetées, seraient tout à fait impuissants si, du haut du ciel, 
le l\latlre de la vigne ne secondai! nos efforts, ,, invite tous les gens de 
bien à s'unir entr'eux, à l'instar des ennemis de l'Eglise, et à former 
"une immense coalition de prières et d'efforts». 

Celle ligue de prières, Nos Très Chers Frères, est déjà orgaoisée 
parmi vous; c'est la Ligue du Cœur de Jésus, ['Apostolat de la 
Prière. 

Son but se trouve exprimé dans sa devise : Adveniat 1·egnum 11mm, 
que votre règne arriYe ; que le règne de Dieu se maintienne et se déve
loppe là où il existe déjà I qu'il reparaisse là où il a éta renversé l qu'il 
naisse en lin !il où il n'a pas encore ,•e1·sé ses hienfails ! 

L'amour du Cœur de Jésus est le principe ùe la rédempliou du monde 
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P>'opte,· nimiam charitalem suam, quâ di/exit nos (Eph. 2-4); il est 
aussi le principe de notre sanctification, Semper dvens ad illterpellan
dmn pro nobis (Hehr. 7-25). Le Cœur de Jésus vit au plus haut des 
cieux, à la droite du Tout-puissant; il Yit au saint tabernacle, dans le 
sacrement de son amour; el il intercède constamment, auprès de Dieu 
le Père, pour le salut du genre humain. 

L'Apostolat de la Prière réunit ses afisociéR autour du Cœur de Jésus; 
et là, unissant leurs vœux à. sa prière divine, ces Ames ferventes inter
cèdent avec lui ponr la grande cause du monde. Elles offrent non seu
lement leurs soupirs ardents, mais encore leurs actions, leurs souffrances 
de chaque moment, l'ensemble de leurs journées el de leur vie. Ces mé
rites, quoique faibles en eux-mêmes, deviennent tout-puissants par 
leur union avec les soullrances el les mérites infinis du Cœur arlorahle 
de Jésus, el il en résulte une force d'intercession dont la puissance n'a 
pas de bornes. 

L'Apostolat fait encore de ses associés autant d'amis du Cœur de 
Jésus, et en vertu de cette amitié, qui identifie leurs intérêts avec ceux 
du Sauveur, ils deviennent autant d'apôtres pour répandre partout le 
feu de l'amour divin, Ignem i-eni milte>'e in terram, et quid i;olo nisi 
ut accendatur (Luc, l:1-49). Ils prennent en main la cause du di,•iu 
Cœur, la défendent conlre leurs propres ennemis intérieurs. el la sou
tiennent de leur zèle et de leur influence, auprès de leuri familles, de 
leurs parents, de leurs amis, de tous ceux avec lesquels ils entrent en 
rapport. 

L'A postolal, au moins dans son premier degré, le seul es~entiel, a 
cela de particulier qu'il n'impose pas à ses memhres de nouvelles pra
tiques de piété proprement dites; mais il s'approprie toutes celles qui 
existenl ùéjà, et les tourne vers Eon but, sans rien enlever de leur Ca· 
ractère el de leur hut particuliers. C'est un esprit qui anime tout d'une 
nou,·elle vie, celle de l'amour divin ; c'est une intention qui dirige 
toutes les œuvres du chrétien vers la gloire de Dieu, le triomphe dl} 
l'Eglise et le salut du monde; c'est un motif qui fait dl' noire vie en
tière une prière et une prière apostolique. Offrir chaque jour toutes ses 
actions, ses prières et ses sonlîrances aux intentions du Cœur ,Je Jésus: 
,·oilà la seule pratique essentielle; y joindre une dizaine de chapelet 
aux mêmes intentions : voilà la condition du second degré ; la Com
munion rPparatrice une fois la semaine ou le mois : ,·oilà Je troisième 
degré. 

En vertu de l'union de toutes les œuvres qu'il opère dans le Cœur J,1 
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divin Sa11veur, il fait appliquer à la lettre celte parole de l'Apotre saint 
Paul, qui est le résumé de la Yie chrétienne : Sive ei·go manducatis, 
sfre bibitis, sive aliud quit/ /acitis, omnia i11 glo1·iam Dei facile.« Soit 
que \'OUS mangiez, soit que vous buviez, soit que vous fassiez toute 
autre chose, faites tout pour la gloire de Dieu " t l Cor. 10-31 ). 

Eu nous unissant à Jésus-Christ par l'inlenlion de l'esprit et par le 
désir du Cœur, et surtout en nous incorporant à Lui par la sainte com
munion, il nous rend effectivement ses membres ,·ivants, Membra su
mus corporis éju1 (Epb. 5-30); de même qu'en nous faisant tra,•ailler 
en Jésus-Christ au bonheur de nos semblables, il nous fait réellement 
membres les uns des autres, Sumus invicem membra (Eph. 4-25). 

Au reste !'Apostolat réunit dans son objet le Cœur Sacré de Jésus, le 
Cœur Immaculé de Marie, et Saint-Joseph, ami du Sacré-Cœur, c'est-à
dire la Sainte Famille tout entière, qui, en ces derniers temps, revient 
sur notre terre désolée, pour y prrsenler de nouveau le type de la fa
mille, et reconstituer ainsi la société chrétienne. 

Soyez tous, Nos Très Chers Frères, dans ce corps d'élite de l'armée 
du Seigneur, dans cette Ligue du Cœur de Jésus, qui compte aujour
d'hui pins de treize millions d'associés, répandus par tout le monde; 
soyez-y au moins dans son degré essentiel, qui ne vous impose en réa
lité d'autre obligation que vos obligations de chrétiens, auxquelles vous 
ajoutez par une simple intention un caractère apostolique. 

A celte union de prières dans leCœurde Jésus, il faut, pour répondre 
aux vues et au désir du S. Père, joindre « une coalition d'efforts». 
Comment doit-elle s'opérer? 

« L'œu,·re est immense », dit le Pontire Suprême en s'adressant aux 
Evêques du monde entier; « pour l'accomplir, vous aurez avant tout 
l'aide de la collaboration de voire clergé, si vous donnez tous vos soins 
à le bien former et à le maintenir dans la perfection de la discipline ec
clésiastique el dans la science des saintes lettres "· 

« Toutefois », ajoute-l-il, « une cause si belle et d'une si haute im
portance appelle à son secours le dévouement intelligent des laïques, 
qui unissent les bonnes œuvres et l'instruction à l'amour de la religion 
el de la patrie. l\lettez en commun les forces de ces deux ordres, et 
donnez tous vos soins à ce que les hommes connai,sent à fond l'Eglise 
catholique et l'aiment de tout leur cœur •· 

Le programme est bien tracé, Nos Très Chers Frères, c'est l'union de 
,•os efforts à ceux de voire clergé et de Yotre é,•êque. L'Evêque est dans 
son diocèse le Représentant du Pape; les prêtres sont ses aides. Un 
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peuple uni à son clergé, rattaché par lui à son Evêque, el par son 
Evêque au Pape : voilà la condition véritable de toute vraie portion du 
troupeau de Jésus-t:hrist. Voilà aussi la condition du sucrès dans la 
Julie pour le bien. 

Pour vous qui êtes une portion dn peuple Canadien, l'expérience 
revêt ici une autorité spéciale. Qui a fait surtout le peuple canadien 
fort et puissant comme )1 l'est? Qui l'a pris à son berceau, l'a fait 
grandir, l'a soutenu à travers les obstacles qu'il a eu à rencon lrer el 
les persécutions qu'il a subies? Qui a sauvé sa nationalité du naufrage, 
en sauvegardant sa religion, sa langue et ses institutions? L'examen 
impartial de l'histoire répond : ce sont ses missionnaires, ses évêques 
et ses prêtres. 

Aujourd'hui que notre société, engagée dans la \'Oie des sociétés eu
ropéennes, e~t exposée aux mêmes dangers et en face des rnèmes périls, 
il faut chercher le salut où nous l'avons toujours trouvé, dans l'unio11 
du peu pie avec son clergé. 

Hestez donc, nos Très-Chers Frères, bien attachés à vos pasteurs; 
suivez fidèlement leur direction ; secondez les efforts de vos prêtres 
dans les œuvres qu'ils entreprennent, dans les causes dont ils se font 
les défenseurs, vous rappelant toujours quo le dévouement à vos plus 
chers intérêts préside à leurs travaux, et qu'ils reçoivent eux-mêmes 
de l'autorité supérieure une direction sûre el efficace. 

Outre les œuvres que nous avons déjà mentionnées, et qui vous con
cernent d'une manière spéciale, nous devons vous en recommander 
encore une autre, dont l'importance ne saurait vous échapper : uous 
voulons parler de la bonne presse. 

La presse est dnns noire temps une grande puissance, et l'une des 
forces sociales les plus actives. Mise au service du mal, elle exerce les 
plus tristes ravages dans la société ; tournée au bien, elle produit les 
plus consolants résultats. 

Si vous devez rejeter loin de vous les mauvais journaux, el tous les 
livres et brochures qui offensent la foi et les mœurs; si vous de,·ez Je 
m~me bannir de votre compagnie et de vos familles, les publicationi à 
tendances dangereuses, les feuilles sans couleur religieuse, lrop (,',gères 
et d'une morale relâchée; par contre, devez-vous encourager les bons 
journaux et les saines publications, qui s'appliquent à répandre partout 
la lumière de la vraie doctrine, et à faire obstacle au progrès du mal. 

Pie IX a déclaré la presse catholique une« œu,·re pie», qui demande 
encouragement et support comme toutes les œuvres de ce genre. 
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Léon XIII, dans une Audience, en d11te du 23 février 1879, a prononcé 
ces paroles : " Puisq11e c'est nne coutume universellement répandue, 
et qu'il y a nécessité, pour ainsi dire, de publier des journaux, les 
écrivains catholiques doivent travailler surtout à nppliqner à la société 
civile et à la défense de l'Eglise les moyens employes par les ennemis 
pour la perte de l'une et de l'autre ». 

C'est assez dirA, Nos Très Chers l•'rères, que vous ne devez pas fermer 
les yeux sur nne œ11vre qui est devenue d'une si grande utilité, et qui 
sonllre en même temps des difficultés si nombreuses. Nous croyons de
voir vons répéter ici quelques-unes des paroles que les évêques des 
Etats-Unis, réunis récemment a '.'lew-York, adressaient à leurs ouailles 
à ce snjet: « Nous avons plusienrs journaux el revues cntboliques; 
mais combien le soutien qu'on leur accorde est insignifiant». 

" Vous vous plaignez souvent dn manque d'intérêt de ces publica
tions; mais à qui la faute 'I Encouragez davantage les éditeurs et les 
écri\'ains par voire patronage, et ils seront bien vite en état de vous 
fournir une lecture plus intéressante? ... 

(( Si chaque famille catholique s'abonnait à un ou deux journaux 
catholiques, vos enfants sauraient comment répondre aux objections 
spécieuses qu'on formule souvent contre leur foi, les diffic11ltés seraient 
résolues et les doutes écartés. Il n'y a pas de famille assez pauvre pour 
ne pas pouvoir s'abonner, en faisant un pen d'économie au besoin, au 
moins, à un journal catholique. D 

Enfin, Nos Très Chers Frères, l'heure actuelle est digne de ,·otre 
plus sérieuse attention. Le Vicaire de Jésus-Christ, gardien de la vérité 
et de l'ordre dans le monde, a élevé la voix pour signaler le danger et 
imprimn le corn mandement ; soyons docilP.s à ses volontés. 

Il désigne des ennemis, et prescrit de les combattre ; répondons sans 
hésiter à son appel. 

La vie dr l'homme sur la terre est un corn bat continuel, Militia est 
vita hominis supe1· lel'ram (Job 7-1); aujourd'hui plus que jamais 
tout chrétien doitêtr11 soldat et lutter vaillamment pour les droits de 
l'Eglise et de Dieu. Les armes avec lesquelles on est toujours victorieux, 
sont la prière dans"la confiance en Dieu, la paroie dans la vérité, et 
l'action dans la justice; le bouclier qui préferve de tous les coups, c'est 
la patience. Combattons ainsi jusqu'au jour où il plaira au Souverain 
Maitre de la vie de nous rappeler à Lni, et de nous mettre en possession 
de la récompense promise it ceux qui auront été fidèles jusqu'à la fin. 
Puissions-nous alors répéter en toute justice a,'ec l'Ap6tre saint Paul: 
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Bonmn cei·tamen cel'tavi, j'ai combattu le bon combat, cursmn con
summavi, j'ai terminé ma course, fidem sei·vavi, j'ai conservé la foi 
.(2 Tim. '-7) ; il ne me reste plus qu'à recevoir la couronne de justice, 
que le Seigneur m'a promise pour le jour de son jugement. ln 1·eliquo 
reposita est mihi corona justitùe, quam reddet mihi Dominus in illa 
die justus judex. (2 Tim. 4-8). 

Sera le présent mandement lu et publié en deux ou trois parties au 
prône de toutes les (lglises et chapelles où se fait l'orfice public, el en 
chapitre dans les communautés religieuses, les premiers di manches 
après sa réception. 

Donné aux Trois,Rivières, en notre Palais Episcopal, sous notre seing, 
le scean du Diocèse et le contre seing de notre Vice-Chancelier, le 
,•ingt-neuvième jour dn mois de mai, mil huit cent quatre-vingt-quatre, 
en l'octave de !'Ascension de Notre-Seigneur. 

+ L.-F. Ev. nss TR01s-Riv1ÈR11:s. 
( L. t S) Par ordre, 

J .-F. BÉLAN», Ptre, 
Vice-Chancelier. 



CONFÉRENCES DE Mgr L.-F. LAFLÈCHE 

A LA CA1'HÉDRALE DES TROIS-RIVl>:RES SUR L'ENCYCLIQUE « HUAIANUM GENUS " 

DE u:0,1 xm, EN 1885 

I. De l'autorité des documents pontiftcaux. 

l\h:~ FRÈRES, 

Ergo {ides ex auditu, auditus autem pe1· verbum 
Christi. 

« La foi vient donc de ce que l'on a entendu, 
et l'on a entendu parce que la parole de 
Jésus-Christ a été prêchée.» Rom. X. 17, 

Le pontife de Rome vient de parler encore nne fois à la Ville et à 
l'Univers. Comme toujours, de tons les poinls de la terre on a porté 
altention à. sa parole : les uns l'ont écoulée pour s'y soumettre hum• 
blement, les autres pour la repousser et la maudire, mais personne n'y 
est resté indifférent. Nous sentions un grand besoin de cetle parole : 1~ 
mal est organisé aujourd'hui comme il ne l'a été à aucun des âges de 
l'Eglise; l'erreur a des moyens de propagation les plus puissants et les 
plus nombreux dont elle ait jsmais joui : les forces calboliques atten
daient donc nn mol de ralliement, une direction, un jet de lumière, car 
Je combat est terrible et les ténèbres sont profondes dans bien Jes 
Ames. 

C'est Jésus-Christ qui nous parle par la bouche du Pon tire Romain; 
celui qui est la voie doit nous diriger, celui qui est la vùité doit ensei
gner, celui qui est la vie doit se communiquer sans cesse. 

Dans nos temps si lronblés, il y a une société qui s'enveloppe de té
nèbres, qui se couvre du manleau de l'hypocrisie, et qui cherche à s'in
troduire partout, même au sein des familles chrétiennes, pour faire la 
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guerre à Dieu el à son Christ; on appr,lle celle société la Franc-maçon
nene. 

C'est contre celle société perfide que le Saint-Père vient de jeter le cri 
d'alar,ne. Il vent q11e nous la dénoncions, que nous la fassions connaitre 
telle qu'elle est, afin qu'elle soit haïe et mépriséP. de toutes les âmes 
honnêtes. Mai, de plus il vent que nous fassions connaitre l'Eglise Ca
tholique, afin que les chrétiens apprennent à aimer l'épouse de Jésus
Chrisl, el qu'ils ne cherchent pas ailleurs les secours et les consolations 
dont ils ont besoin. Cettee·ncycliq11e désignée sous le nom de Ilumanum 
Gentts est datée du 20 avril t883. 

Le 10 mai de la même année, la Sacrée Congrégation du Saint-Orfice 
adressait aux Patriarches, Primais, Archevêques el Evêques, pnr ordre 
de Sa Sainteté, une instruction leur traçant la manière dont ils de,•aient 
exécuter les prescriptions de l'Eocyclique Humanum Genus. a L'inten
tion de Sa Sainteté», y est-il dit, « est qu~ l'Encycliquc soit publiée 
avec le plus grand zèle, afin que tous les chrétiens comprnnnenl quel 
terrible poison circule parmi eux, quelle perte.menace eux et leurs en
fants, s'ils ne prennent pas les précautions opportunes. • 

Enfin, dans une lettre du 28 septembre dernier, adressée à Mgr l' Ar
chevêque de Québec, le Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propa
gande faisait connaitre la résolution suivante du Sainl-Offlce: « La 
même Sacrée Congrégation du !'lai nt-Office m'a chargé de vous communi
quer sa ré,olution contenant les dispositions que Vou3 et Vos Vénérables 
Collègues devez observer; savoir: que tous les évêques fassent exécuter ce 
que Noire Très Saint-Père le Pape a inculquédans l'Encyclique Humanttm 
Genus el c~ qui est proposé dans l'instruction de la Suprême Congréga
tion du Saint-Office du 10 mai l88i. » Ces injonctions répétées nous 
font bien ,•oir combien se méprenaient ceux qui ont prétendu que l'En
cyctique n'urgeait pas d1111s notre pays, it. raison du peu d'influence, 
disaient-ils, qu'y e.lerce la société des francs-maçons. 

l'ious avons déjil commencé.à accomplir les désirs du Sou,•erain Pon
tife par une lettre Pastorale qui a été lue dans Ion les les parties du dio
cèse; mai, pour entrer pins ampl,:menl dans les inlcnlionsde noire au
guste Chef, nous avons résolu Je com,uenler du haut de celle chaire 
l'admirable Encyclique Jlwnanwn Genus. 

Avant de com,uencer nos Conférences, ce1rnndant, il faut e:,:aminer 
quelle est la nnlure el quelle esl l'11utorilé dn document que nous vou
lons ,•ons expliquer. Q11elle foi mérite-t-il auprès des chrétiens? 

Nous allons établir l'autorité de ['Q11seig11emenl de l'Eglise, ensuite 
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l'autorité de l'enseignement du Pape, et alors nous pourrons dire quelle 
est la nature et quelle est l'autorité du document que nous avons en 
main pour vous l'expliquer. 

Lo Verbe Eternel, la seconde personne de la Sainte TrinitP, est venu 
sur la terre, dans son infinie miséricorde, il a pria un corps et une àme 
semblables aux nôtres, il s'est fait l'un de nous. Durant sa carrière pu
blique, il enseignait la vérité et il pardonnait les péchés, c'étaient ses 
deux œuvres par excellence. Enfin il est mort sur une croix, et par cette 
mort il nous II mérité la grâce du salut. 

Pour faire partager à tout l'univers la grâce de la rédemption, pour 
perpétuer dans tous les pays el dans tous les temps ces deux œuvres 
qu'il avait commencées lui-même, savoir la prédication de la vérité et 
le pardon des péchés, il II établi une société dont il a voulu être le chef 
el qn'il a appelée son Eglise. Les apôtres furent les premiers membres 
de cette Eglise, et Jésus-Christ choisit parmi eux un chef qui devait com
mander sous lui, saint Pierre. 

L'Eglise ainsi constituée était évidemment infaillible comme société 
enseignante, puisque Jésus-Christ, son chef, sa tête, ne pouvait se 
tromper et ne pouvait vouloir tromper personne. Uuand elle liait les 
pécheurs, ils ét11ient liés, quand elle les déliait, ils étaient déliés, car son 
chef, Jésu~ avait tout pouvoir au ciel et sur la lPrre. 

Qu'elle était admirable celle société! jamais on n'avait entendu dire 
qu'une société d'hommes eût joui de pareils privilèges, mais aussi on 
n'avait pas encore vu de société constituée par un Dieu, el dont ce Dieu 
voulût lui-même être le chef et la tête. 

lllais après ('Ascension de Notre-Seigneur, qu'est-elle devenue cette 
église? Est-elle tombée au rang des sociétés humaines ordinaires, qui 
peuvent se tromper, qui se trompent en effet, que Satan mène et ra
mène sur les chemins de l'erreur? J'en suis sûr, vous avez trop de bon 
sens pour admettre une telle monstruosité, 

Jésus-Christ n'est pas un homme faible et changeant comme nous, 
qui se mette à la tête d'une société aujourd'hui el l'abandonne le len
demain, avant même qu'elle ait commencé sérieusement sou œuvre. 
Puisqu'il avait élevé son Eglise jusqu'au ciel, il ne l'a pas laissée tomber 
dans la boue quand il est entré dans sa gloire. 

Jésus-Christ a constitué son Eglise de manière qu'elle donnàl 11n en
seignement infaillible aux hommes ; il ne l'a donc pas constituée pour 
quelques jours seulement; ce qn"elle était à son commencement elle 
a continué à l'étre,et elle le sera tant qu'il y aura des hommes à sauver. 



228 ŒliVRES OPATOIHES DE Mi' LAFL~:CRE 

J\lais enfin, diru-t-on, il y a eu un changement, puisque l'humanité 
de Notre-Seigneur a f}Uilté celle terre. 

Le corp, humain de Notre-Seigneur est monté au ciel, mais il n'y"' 
pas eu de rhangemPnt pour l'Eglise, Jésus-Christ est resté à sa tète, el 
il y est encore aujourd'hui, et il y sera jusqu'à la [ln des siècles. 

Comment y est-il? Par son Saint-Esprit. Voilà pourf}noi on disait, 
dans le premier concile : il a pm·u bon au Saint-Esprit et a nous. 

Jésus-Christ est donc toujours le chef de l'Eglise Catholique, et i!• 
continue à la rendre infaillible. 

S'il n'en était pas ainsi, mes Frères, h, Loi de grâce serait inférieure 
à la Loi ancienne. Le peuple Hébreu recevait un enseignement in
faillible, car Dieu lui-même était l'auteur de la loi de ce peuple, et ve
nait parler dans le Tabernacle. Die11 parlait aussi par la bouche de ses-
prophètes. JI en était ainsi, mes frères, et la véritable Eglise de Dieu, 
le cbef-d'œuvre de sa miséricorde, n'aurait qu'un enseignement humain 
et trompeur I Nous qui vivons sous la loi de Jésus-Christ, nous aurions. 
à porler envie aux anciens hébreux! Cela est impossible. 

Si l'Eglise pouvait se tromper sur un seul point, il n'y aurait plus 
aucune cNtitude pour les âmes: car à chaque dogme qu'elle nous pro
poserait, no11s pourrions toujours dire : elle peut se tromper, or c'est 
peut-être en ce moment, c'est peut-être sur ce point qu'elle se trompe. 

Les /unes seraient donc livrées irrémédiablement au doute. L'ensei
gnement de Jésus-Christ a toujours eu un caractère tout opposé à celui
là : notre divin Sauveur parlait avec une autorité souveraine, et Dieu 
n'a jamais aimé les àmes chancelantes. 

Eglise de Jésus-Christ, mets doue sur ta tète ce diadème de l'infailli
hililé qui ne convient à aucune aulre société sur la te1 re. Règne sur les. 
àmes, règne sur les intelligences, règne sur les volontés. Quand tu 
parles, c'csl Jésua-Christ qui parle, quand tu pardonnes, c'est Jésus
Christ qui pardonne; or, Jésus est tout-puissant, Jésus ne peut se trom
per. 

!Jans l'enseignement de l'Eglise, je suis daus une citadelle inexpu
gnahle; je suis sur le rocher r1ue les \'agues de l'errnur ue peU\·eut ui, 
P11la111er ni i·hranler. 

c·-,st la Bil,le, s'écrie le Prntestaut, c'est la Bible seule qui n celle in
faillibilité ,Ion! yous nous parlez. 

Arrêtez, ù Frcres-séparé,; laissrz-nous développer tranquillement 
noir<' ar~~u111P11lnlio11, vous serez ns~ez vite confondus. 

L'l~glise se mit doue à enseigner luus les hommes, cl à les baptiser au. 
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nom du Père el du Fils el du Saint-Esprit. C'est l'enseignement \'P-rbal 
qu'elle donnait, son divin l\laflre ne lui en avait pas prescrit d'autre. 
Son enseignement était certainem1•nl infaillible, et cependant il n'y 
avait pas encore de Nouveau ,Testament écrit, l'fotre-Seiguenr n'ayant 
pas jugé à propos de confier an papier un seul mot desa doctrine sainte. 
·Où seriez-vous, Frères-séparés, si l'Eglise n'eût jamais constaté l'inspi
ration des Ecrivains sacrés? Votre erreur serait dans le néant d'où elle 
n'aurait jamais dû sortir. 

L'Eglise annonçait donc la vérité au monde : or, parmi ceux qui en
·seignaienl el gouvernaient le troupeau de Jésus-Christ, il y eu eut 
-qualre qui voulurent fixer par l'écriture une parlie de cet enseignement 
-qu'ils avaient donné de vive voix, et ils écrivirent les quatre E\·angiles. 
Ce n'élait pas nécessaire pour le salut du monde, mes frères, mais c'était 
un grand bienfait : la connaissance de Jésus-Christ se répandit ainsi 
plus sûrement el pins rapidement. 

Saint Luc, qui avait déjà écrit l'un des Evangiles, écrivit aussi les 
Actes <les Apôtres après !'Ascension de Jésus-Christ. Saint Pierre, saint 
·Paul, saint Jeun, saint Jacques et saint Judes écrivirent des leltr<'s que 
les fidèles conservèrent avec un soin religieux, et saint Jean écri\•ÏI sa 
sublime Apocalypse. 

Or, l'Eglise qui continuait à enseigner le monde, décida que les 
quatre Evangiles, les Actes des A p6lres, les Epitres ou lettres dont je 
viens de parler, et !'Apocalypse avaient été écrits sous l'inspiration de 
!'Esprit-Saint, absolument comme les Prophéties, les Livres de Moïse 
et les Livres Sapientiaux; elle ne pouvait se tromper sur un point de 
celle importance, ces livres occupèrent donc un rang à rart, et for
mèrent le ~ouveau-Testament ou deuxième partie de la Bihle. 

La première partie de la Bible renferme la loi de l\loïse et toutes les 
prophéties concernant le divin fü\dempteur. Ces livres accuseront éter
nellement le peuple déicide, car Notre-Seigneur Jésus-Christ y est dé
signé d'une manière tellement frappante, qu'on ne pou\•ait s'y tromper. 
Et cependant par un aveuglement sans exemple, et par une permission 
expresse de la divine Providence, les juifs sont encore aujourd'hui les 
·gardiens fidèles de ces livres : ils les conserrnnt a\·ec un soin jaloux, et 
-ils rendent ainsi, sans le vouloir, un témoignage incontestable à la di
·vinité de celui qu'ils ont crucifié. 

Nous prouvons la divinité de Jésus-Christ par l'Ancien Testament,' 
mais nous ne prouverons pas ltp1·iori l'autorité de l'Eglise ni sou in
faillibilité par le Xouveau Testament. La raison en est facile à saisir : 
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c'est l'Eglise elle-même qui nous a donné le Nouveau-Testament, et 
c'est par elle seule qne nous pouvons connoîlre la valeur el l'autorité 
de ce livre divin. L'autorité de l'Eglise précède p.our nous l'autorité du 
Nouveau Testament ;je ne croirais pas à /"Evangile, dit saint Augus
tin, si l'autorité de l'Eglise ne me portait à y croire. Comment donc 
prouver que rEglise a été fondée par J.-C.? La fondation de l'Eglise 
par Jésus-Christ, c'est un fait qui remplit le monde : il s'imposè à l'in
telli!;ence comn,e les rayons du soleil s'imposent à l'œil de l'homme. 
C'est un fait divin portant avec lui son évidence. 

Puisque notre divin Sauveur a fondé une Eglise pour continuer son 
enseignement jusqu'à la fin des siècles, celte église est nécessairement 
infaillible, car l'infttillibilité est le caractère essentiel de l'enseignement 
divin. 

Ainsi, nons ne tombons pas dans le cercle vicieux dont les protes
tants nous ont accusés tant de fois : nous ne prouvons pas l'Eglise par 
la Bible et la Bible par l'Eglise. Mais maintenant que nous avons le 
Nouveau-Testament el que, sur l'autorifé de l'Eglise, nous le reconnais
sons comme la parole de Dieu, nous pouvons bien le prendre pour 
base d'argumentation, et démontrer ainsi d'autres vérités bien impor
tantes. 

L'Eglise est infaillible; mais cette infaillibilité ne réside-t-elle que 
dans l'ensemble de l'Eglise? Faut-il que tous les pasleurs soient 
réunis pour pouvoir annoncer la parole de vérité sans crainle d'er
reur? 

.T'ouvre le Nouveau Testament, el je lrouve au chapilre vingt
deuxième de l'E,·11ngile selon saint Lnc ces paroles remarquables: " Si
mon, Simon, Satan a demandé à ,·ous cribler tous, comme on crible le 
froment: mnis j'ni prié pour toi en JJai·lic1elier, afin que fa foi ne dé
faille poinl: lors donc que tu auras été converti, confirme les freres » 
(Luc xxn, 3t, 32). Quand Notre-Seigneur.lésns-Christ adresse une prière 
à son PP.re, il est nécessairement exaucé; il a dit lui-mème : JJ01lr moi 
je sais que vous m'exauce: toujours; eh bien ! il a demandé d'une 
mnni,,re PXpresse que la foi de saint l'ierre ne faillîtjamais, clone main
t1111Rnl la foi de saint Pierrl' ne peut plus faillir. Pour avoir la vérité 
d'une manière infaillible, nous ne sommes donc pns ohligés d'attendre 
que l'Eglise nous parle dans nn concile général : il suffit que le suc
cesseur de l'ierrP ouvro la bouche, qu'il exerce sa charge de docteur de 
l'Egli•l• universelle, nlors il ne ponrrn se tromper dans son enseigne
ment. 
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Les autres pasteurs, ses rrères dans l'épiscopat, peu\'eut errer dans la 
foi, 111ais pour que l'Eglise n'ait rien à craindre, Pierre est chargé de 
les confirmer. CAlui qui est chargé par Dieu de confirmer les autres dans 
la foi, n·esl certainement pas chancelant lui-même. 

En fondant son admirable Eglise, Jésus-Christ a fait comme le sage 
architecte qui bâtit sa maison sur le roc, de manière que ni la violence 
des tempêtes, ni le soulèvement des Ilots ne puissent l'ébrnnler. Aussi, 
quand il vit pour la première fois celui qu'il voulait choisir pour être le 
fondement el le chef de son Eglise, changea-t-il mystérieusement son 
nom de Simon en celui de Pierre. Plus lard, lorsque Pierre eut fait le 
premier cette solennelle confession de la divinité ,le Jf\sns-Christ : 
« Vous êtes le Christ, le !ils du Dieu vivant, " Jésus lui adressa ces pa
roles étonnantes, et dans sa personne à tous ses successeurs dans le gou
vernement de l'Eglise : « Tu es Pierre el sur celle pierre ,ie bâtirai mon 
Eglise, el les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle; je le 
donnerai les clefs du royaume des cieux; tout ce que lu lieras sur la 
terre sera lié dnns les cieux, el tout ce que tu délieras sur la terre sera 
délié dans les cieux » (l\Iatt. xv,, 18, 19). On peul persécuter saint 
Pierre, on peut le dépouiller de ses propriétés, on peul le trainer en 
exil, un vil soldat peut le frapper comme on a frappé son divin l\Iallre, 
on peul même le faire expirer sur un gibet d'ignominie; mais lni faire 
enseigner l'erreur, jamais! La pierre fondamentale de l'Eglise ne peut 
être ébranlée. 

Malgré l'évidl'nce des textes de !'Ecriture Sainte, quelques théologiens 
mal inspiras voulurent mettre en do11te l'infaillibilité personnelle du 
pape; ils trouvaient exorbitant de reconnaître un pareil privilège à un 
homme sen!, et ils réservaient celle prérogative à l'Eglise réunie en con
cile. Eh bien! cette Eglise s'est réunie autour du vénéré Pie IX de sainte 
mémoire; les chemins de fer, les bateaux à vapeur ont transporté des 
quatre points cardinaux les évêques au ceutre de la catholicité, et le Va
tican a contemplé l'assemblée la plus imposante qui se fût peul-être ja· 
mais vue dans le monde; or là, au milieu de la joie universelle, le Con
cile a proclamé que le Pape, quand il définit ex-cathed1·a une doctrine 
sur la Coi ou sur les mœurs, jouit personnellement du prh•ilège de l'in
faillibilité. En ma qualité d'évêque des Trois-Rivières,j'ai participémoi
même à cette définition solennelle, et c'est un é\'énernent qui comptera 
toujonrs parmi les plus beaux et les plus chers souvenirs de ma vie. Jé
sus-Christ a\'ait bien dit qu'il ne nous laisserait pas orphelins: son Es
prit est donc toujours au milieu de nous ; il inspire tous les successeurs 
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de saint Pierre, et sans entendre les tonnerres du Sinaï, nous avons la 
même cerlitude que les anciens Hébreux sur l'enseignement des vérités 
de la roi el de la morale. · 

Le privilège de l'infaillibilité confié au pilote qui conduit la barque 
de Pierre sur la mer orageuse de ce monde a quelque chose d'analogue 
à celle force mystérieuse el infaillible en son genre, qui dirige toujours 
la boussole du marin vers le pôle magnétique el lui iodique sûrement 
la route qu'il doit tenir, pour échapper aux écueils et arriver au port Yers 
lequel il tend. Que les catholiques soient dans une paix profonde, la 
barque de Pierre vogue ,•ers le port de la véritable vie, et elle ne dé
viera jamais un seul instant de sa roule . 

.Maintenant nous pouvons dire quelle est la nature et l'autorité du 
grave document que nous allons vous lire el que nous nous propo
sons de vous expliquer. 

Les documents qui viennent du Souverain Pon lire ne sont pas absolu
ment comme les Evangiles; on ne peut pas dire que ce soient des écrits 
inspirés; ils ont cependant un caractère di,•in. C'est une parole hu
maine qui a mission et aulorilé pour enseigner la parole divine et l'im
poser à la foi de l'homme. Quand vous enlendrez lire l'Encydique Hu
manum genus, mes frères, ne croyez donc pas entendre 5eulement la 
parole d'un grand philosophe el d'un profond lhéologien; ne \"oyez pas 
dans ces Iign~s simplement l'œuvre du génie humain : il y a beaucoup 
plus que cela dans celte Encyclique. C'esl l'œuvre d'un homme assisté 
si particulièrement du Saint-Esprit, qu'il ne peut tomber dans l'erreur 
en vous exposant la doclrine de la foi el des mœurs. C'est la parole du 
Vicaire de Jésus-Christ vous annonçant avec une cerlitude infaillible, 
certaines ,·érités r1ui inléreRsenl au plus haut point votre salut éternel, 
el vous indiquant la conduite que \"Ous avez il tenir pour éviter les dan
gers imminents auxquels vous êtes exposés, et qui peuvent vous con
duire au malheur éternel. 

Quel respect ne devez-,·ons pas avoir pour celte parnle sainte? A ,·ec 
quelle soumission ne devez-vous pa~ accepter son enseignement? 

Nous vous expliquerons ce documenl en détail : vous tâcherez donc 
d'en pénélrer le vérilable esprit, et vous suivrez en toute simplicité les 
directions '(n'il vous donne pour meltre en sùrelé le salut de vos âmes, 
dans les jours mauvais qne nous lraversons. 

Les hérétiques onl-ils rien de comparable à cet enseignement de saint 
Pierre? Le protestant vient loujours nous présenler sa bible! Vous le 
savez bien, ô Frères-séparés, nous a,•ons la Bible; uous l'étudions cl la 
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mi\dilons nuit d jour; c'est même de nous que vous l'avez prise, car 
vous n'êles que d'hier. Pou,· nous, nous la respectons, nous savons d'où 
elle vient et quelle en est l'au lori té; mais vous, vous n'ètes pas même 
capables de prouver que 111 Bible, ,·olre unique appui, est la i,arole de 
Dieu. C'est un texte que vous li\·rez i, tous les mécréants et i, tous les 
imposteurs, qui peuvent l'allérer el le modifier à leur guise, ainsi qu'ils 
l'ont déjà fail; qui peuvent lui donner les interprétations les plus dérai
sonnables, sans qu'il y ail personne parmi vous qui puisse les reprendre 
ou les corriger. Vous avez jusqu'à soixante interprétations différentes 
sur les paroles de l'institution de la sainte Eucharistie: ceci est mon 
corps; les uns disent : ces pal'O!es signifient que le corps de Jésus-Christ 
est dans le pain; les autres disent non; ceci exprime simplement ,1ue 
le pain est la figure du corps de J.-C.; d'antres donnent sans sourciller 
des interprétations encore plus absurdes que celles-là; et quand vous 
aurez discuté bien longtemps. à quoi arriverez-vous? à une opinion hu
maine el tron,peuse, ainsi que vous l'a muez vous-mêmes! Vous êtes au 
x1x' siècle, et vous demandez encore avec Pilate: qu'est-ce que la vé
rité? Le Catholique s·en va trouver l'homme pour qui Notre-Seigneur a 
prié afln que sa foi ne défaille point; il lui demande: comment faut-il 
donc interpréter ces paroles de la cène : CPCi est mon corps l Pierre lui 
répond : après ces paroles de la consécration il n'y a plus de pain, mais 
c'est le corps de Jésus-Christ qui est présent sous les apparences d11 
pain. Le catholique a reçu la parole de vérité, c'est Jésns-Chrisl qui lui 
a parlé par son Vicaire, il rentre donc dans la paix. 0 ~'rères-séparés, 
c'est avec un sen liment de pitié profonde qu'il vous entend discuter 
sans but et sans fin. Lui qui marche sûrement aux rayons du soleil de 
justice, il vous plaint de marcher aux pâles rayo•1s de la raison hu
maine et d'aller lrebuchunt à chaque pas. 

Quelle que soit la personne que l'on place sur le siège de saint Pierre, 
la parole de Notre-Seigneur reteutit, toujours vraie, toujours puissante: 
« Tu es Pierre el sur celle pierre je balirai mon église, et les portes de 
l'enrer ne pré\'audronl point contre elle». 

Disons-le donc, mes frères; il fait bon d'être catholique, d'être dans 
la lumière et la vérité 1 

Noire-Seigneur s'étant rendu un jour sur le sommet du mont Thabor, 
av~c ses disciples bien-aimés Pierre, Jacques el Jean, voulut récompen
ser leur foi et leur amour cl pour cela il se transfigura en leur présence. 
Son visage parut brillant comme le soleil, et, en même temps, :\loïse d 
Elie parurent et conversèrent a\'ec lui. 
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Pierre, ébloui de ce spectacle divin, transporté de joie et de crainte, 
dit à Jésus : l\Jallre, il fait bon de resler ici; faisons-y trois lentes: une 
pour vous, une pour .I\Ioïse P.l une pour Elie. Aiusi parlait Pierre, le 
premier pape. 

llles frères, cette montagne élevée, où paraissent dans leur heauté et 
leur éclat Jésus-Chris!, illoïse el Elie, l'Ancien et le Nouveau Testament, 
c'est la sainte Eglise Catholique. Nous qui sommes sur cette montagne, 
nous qui sommes environnés des splendeurs de l'enseignement infaillible, 
nous devons nous écrier avec saint Pierre : l\failre, il rait bon d'être 
ici ! 

Par des instructions spéciales, je tàcherai d'ouvrir de plus en plus 
vos yeux à cette pure lumière, et de vous faire estimer davantage le 
bonheur que nous avons d'avoir élé conduits sur la sainte monlRgne, 
pré[érablemenl à tant d'autres peuples, el d'être comptés au nombre des 
privilégiés de Jésus-Christ. - A1Ns1 sot-r-lL, 

Il. Des deux camps qui se remarquent dans l'humanité. 

MES FR.,RES, 

Qua,·e (l'emuenmt gentes, et populi meditati sunt 
illania ï Astitenmt ,·eges terrœ, et p1·i11cipes co11-
vcnem11t in wmm, advcrsus Dominum, et adversus 
C"1·istum ejus. (Ps. II, v. 1 et 2). 

« Pourquoi les nations ont-elles frémi, et pour
quoi les peuples ont-ils formé de vains projets? 
Les rois de la terre se sont assemblés, et les 
princes se sont joints ensemble coutre le Sei
gneur et contre son Christ. , 

Je vais commencer aujourd'hui à vous donner S'lr !'Encyclique 
Human11111 genus les explications que je vons annonçais dans mon ins
truction de dimanche dernier. 

Comme je vous l'ai fait remarquer alors, je ne ferai en cela qu'obéir 
aux ordres exprès du Souverain Pontife; et ce que' je cherche a\•ec 
Ioule l'ardeur de mon âme, c'est de vous faire comprendre l'impor
tance du gra\'C docnrnenl que notre Père commun vient d'adresser à 
l'univers catholique; c'esl <le bien vous faire saisir la 11ortée de ces pa
roles si pleines d'un enseignement 11rofond, el si merveilleusement 
adaptées anx besoins de noire époque. 

Quand l'erreur a amnssé de'! nuages tellement é1111is qu'on ne peut 
pins reconna1trc facilement la vt\ritable roule; quand les passions 
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parlent si haut que les Ames ne pe11vent plus entendre les enseigne
mPnts ordinaires de la sainte Eglise, alors le souverain Pasteur élève 
la voix au nolll du divin Maître, d'un bout de l'univers à l'aulrr on fait 
silence, et la vérité est proclamée II ne fois de pl us pour le sal II t des âmes. 

Dans cette Encyclique 'JUe je vais vons lire, vous entendrez donc 
une parole qui proclame les vérités dont les intelligencPs de notre 
temps ont besoin, el qui indiq11e les écueils que nous a\·ons actuelle
men l à redouter. 

Ecoulez cette parole avec lout le respect dont vous êles capables. 
Ecoutez aussi avec une grnnde docilité les explications que votre évêque 
vous donnera en vertu de sa charge; ces explications ne seront qu'un 
écho de la parole de vérité. - Je vais vous )_ire cette Encyclique par 
parties, et je vans donnerai à mesure les commenlaires que je croirai 
utiles, à raison des circonslances où vous vous trouvez. 

,, Après que par la jalousie du démon, le genre humain s'est misé
cc rablement séparé de Dieu auquel il était redevable de son existence 
« et des dons surnaturels, il s'est partagé en deux camps ennemis, 
" lesquels ne cessent de combattre, l'un pour la vérité et la vertu, 
« l'autre pour tout ce qui est contraire à la vertu et à la v{>rité. - Le 
c premier est le royaume de Dieu sur la terre, à savoir la véritable 
« Eglise de Jésus-Christ, dont les membres, s'ils veulent lui appar
" tenir du fond du cœur et de maniè1e à opérer leur salut, doivent né
« cessairement servir Dien et son Fils unique de Ioule leur àme, de 
" toute leur volonté. Le second esl le royaume de Satan. Sous son em
" pire et en sa puissance se trouvent tous ceux qui, suivant les funestes 
"exemples de leur chef et de nos premiers parents, refusent d'obéir à 

« la loi divine et multiplient leurs efforts, ici pour se pas~er de Dieu, 
" là pour agir directement contre Dieu. » Le Pape s'adresse à tous les 
Patriarches, Primats, Archevê<Jues el Evêques de l'Eglise Catholique, 
c'est donc comme chef visible de l'Eglise el comme vicaire de Jésus
Christ q11'il parle. De plus, il parle ainsi ex-calh8drâ sur des matières 
qui touchent la foi el les mœurs; donc sa parole est infaillible. 

Taules les règles données dans ce vénéra.hie document auront par 
conséquent le caractèrP de l'infaillibilité. Ce qui vous y est donné 
comme étant la doctrine de l'Eglise, vous l'accepterez a\•ec la même 
confiance que si cela venait rie la bouche de Jésus-Christ lui-rnême. 
Vous reconnaitrez comme condamnéPs du ciel les erreurs qui y sont 
condamnées, et, comme réprouvée de Dieu la société ténébreuse qui y 
est dénoncée et vouée à la haine des chrétiens. 
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Au commencement de son admirable Encyclique, notre Saint-Père 
le Pape constate un fait de la plus haute importance, el dont vous 
pouvez reconnaitre la vérilé de vos propres yeux, pour ce qui regarde 
les temps actuels: c'est que dans tous les pays et dans tous les temps, 
les hommes se sont toujours partagés en deux camps opposés. Non 
seulement Léon XIII constate ce fait, mais il indique l'origine et les 
causes de celte division surprenante, et il allaque par la base les prin
cipales erreurs des temps modernes. Léon Xlll n'a pas été le premier à 
découvrir que l'humanité se partage ainsi en deux camps: ouvrez les 
.livres de Moîse, et vous trouverez celle vérité énoncée dès les premières 
pages. Moïse, en effet, nous apprend que dans le premier âge du 
monde le genre humain était dPjà partagé en deux partie$: il y a,•ait 
d'un côté les descendants de Seth, qui servaient Dieu avec fidélité el 
étaient appelés les enfants de Dieu; et de l'autre les descendants de 
C11ïn, qui s'abandonnaient à la dépravalion de leur cœur et étaient 
appelés les enfant~ des hommes. On voit ces deux camps en face l'un 
de l'autre avant le déluge. 

Tant que ces deux camps restèrent séparés, les enfants de Dieu se 
conservèrent assez fidèlement; mais l'écrivain sacré constate qu'à la 
troisième génération, la loi de sépara lion fut malheureusement violée. 
Les enfants de Dieu contractèrent des 11lliances avec les filles des en
fants des hommes, et la pureté de la famille se trouvant altérée dans 
sa source, les mœurs se corrompirent très rapidement. 

Dieu parla à son serviteur Enoch el lui dit : va rappeler ces hommes 
au devoir, dis-leur que s'ils continuent à violer les lois de leur Dieu, ils 
seront punis d'une manière terrible. lllalgré ces avertissements le mal 
continua, et il arriva un moment où Ioule l'humanité était corrompue. 
Dieu dit alors : je vais détruire l'homme, car il a corrompu ses voies : 
je me repens de l'avoir créé. 

Dans sa grande miséricorde, Dieu donne pourtant à sa créature 1111 

répit de 120 ans: après ce terme, si les hommes ne sont pas convertis, 
ils seront frappés. 

lis ne firent pas pénitence, et à la fin Dieu annonça qu'il ne pouvait 
plus supporter la corruption qui régnait sur la terre: le déluge vint 

·détruire l'humanité coupable. 
Tels sont les faits racontés par .Moîse : il y avait dès lors deux 

camps hirn tranchés, celui des sen•ilcurs de Dieu et celui des serviteurs 
de Satan. 

Six cents ans plus lard, un autre écrivain sacré conslale encore le 
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mème fait: cet écrivain, c'est le saint roi Da,·id, et c'est dans un chant 
inspiré qu'il nous rappelle celle étrange division de l'humanité en deux 
parties opposées l'une à l'autre. 

Il voit, lui aussi, des enfants de Dieu et des enfants d~s hommes. Les 
chefs de ces derniers l'ormenl des complots; secouons.disent-ils, le joug 
que portent les enfants de Dieu; rendons-nous libres des lois et des 
pratiques que le Seigneur leur impose. 

David est rempli de l'inspiration prophétique; pénétrant donc dans 
un lointain avenir, il voit la suite de celte lutte entre le bien et le mal, 
il voit le camp de Satan commandé par les grands de la terre, el il pro
clame ln victoire du Christ, roi des enfants de Dieu. 

V'lici ce Psaume de David : , Pourquoi les nation~ ont-elles'frémi, et 
cc pourquoi les peuples ont-ils formé de vains projets? Les rois de la 
cc terre se sont assemblés, et les princes se sont joints ensemble contre 
cc le Seigneur et contre son Christ. 

« Rompons, ont-ils dit, leurs liens, et rejetons loin de nous leur joug 
« et leur domination. 

« Mais celui qui habite dans les cieux se rira d'eux; le Seigneur se 
« moquera d'eux el de leurs vains projets. 

cc Alors ils leur parlera dans sa colère, et il les remplira de trouble 
« dnns sa fureur. 

« Pour moi, j'ai été établi roi sur Sion, sa sainte montagne, afin que 
• j'annonce ses préceptes. 

« Le Seigneur l'a dit : vous êtes mon fils, je vous ai engendré au
« jonr<l'hui. 

• Demandez-moi, el je vous don uerai les nations pour votre héritage, 
« el j'étendrai votre possession jusqu'aux extrémités de la terre. 

cc Vous les gouvernerez avec une verge de fer; el, si elles vous résis
" lent, vous les briserez comme un vase d'argile. 

« Vous donc maintenant, ô rois, ouvrez voire cœur à l'intelligence; 
« instruisez-vous, vous qui jugez la terre. 

« Servez dans la crainte le Seigneur qui m'a choisi pour régner sur 
« vous, et réjouissez-vous en lui avec un saint tremblement. Embrassez 
« étroitement la discipline, de peur qu'enfin le Seigneur ne se mette en 
« colère, et que vous ne périssiez hors des voies de la justice. Car lors
« que sa colère se sera embrasée, ce qui arrivera ddUS peu, heureux 
« ceux qui mettent en lui toute leur confiance! ,, 

Admirez, mes frères, comment dans ce magnifique psaume, David 
annou~ait d'une manière si frappante, et près de trois mille ans d'aYance 
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les maux de la société actuelle que Léon XIII vient de signaler dans son 
Encyclique. ~lonlrez donc un peu de sagesse, Grands de la t!'rre, qui 
vous êtes unis pour faire la guerre à l'Eglise de Dieu; rendez gloire il 
Jésus-Christ, car je vois le temps où vous allez être brisés comme des 
vases d'argile. 

Enfin, sous la loi chrétienne, saint Augustin ayant étudié la cause 
du mal dont la société était tourmentée de son temps, el ayant exa
miné la situation des hommes avec ce génie étonnant dont Dieu l'avait 
doué, vil aussi l'humanité partagée en deux camps, el il écrivit son 
line admirable de la Cité de Dieu. 

« Il y a décrit avec une grande perspicacité les deux camps sous la 
« forme des deux cités opposées l'une à l'autre soit par les lois qui les 
« régissent, soit par l'idéal qu'elles poursuivent; et avec un ingénieux 
« laconisme, il a mis en relief, dans les paroles suivantes, le principe 
« constitutif de chacune d'ellPs : Deux amours ont donné naissance à 

<t deux cités; la cité terrestre procède de l'amour de soi porté jusqu'au 
« mépris de Dieu; la cité céleste procède de l'amour de Dieu porté jus
« qu'au mépris de soi » (Encycl.). 

Tels sont les trois hommes qui, avant Léon XIII, ont établi l'impor
tante vérité dont nous parlons : Moïse, législateur des Hébreux, David, 
qui a fait arriver la nation juive à l'apogée de sa puissance, saint 
Augustin, l'un des plus grands génies qui aient honoré l'humanité. 

Mais quelle est donc l'origine, quelle est la cause de cette division 
dans l'espèce humaine? Le pape nous répond que celte division re
monte à l'origine même de l'humanité, et qu'elle a été Cdusée par le 
péché du premier homme, 

Dieu avait fait la race humaine pure et sainte, mais notre premier 
père et notre première mère l'ont viciée dans sa source en désobéissant 
à ltur Créateur. 

Depuis ce temps, il y n deux hommes en nous : la loi de Dieu el la 
loi des passions sont dans une lutte conlinuelle, et notre cœur 
enlratné dans des direclions contraires, ressent des déchirements 
affreux. 

Le premier champ de bataille où nous sommes appelés à com
battre quand nous entrons dans la vie, c't'sl notre propre cœur; 
el no~s n'arriverons à la ,•icloire que par une lulli, sérieuse el sans 
merci. 

Nous t\pl'Ouvons en pelil, dnns notre cœur, ce qui se passe en grand 
dans la société; c'est 111 lu Ile éternelle entre le bien el le mal. 
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Les philosophes modernes, mettant de côté les lumières de la 
Hévélatio11, disent que l'homu,e nait naturellement bon. Ils nient 
l'existence du péché d'origine. C'est là une gt"ande erreur, mes 
frères; nous pourrions dire quo:! c'est la grande erreur de notre 
temps. 

Par le pl?ché originel on explique facilement cette lut!e qui se fait 
dans l'homme, et qui passe ensuite dans la société; mais si l"on nie la 
faute originelle, dans quel abîme de mensonges et d'absurdités ne sera
t-on pas conduit? 

En tête de son Encyclique, Léon XIII condamne celle erreur capitale. 
L'homme, nous y est-il enseigné, fut d'abord créé dans un état de jus
tice: son corps était entièrement soumis à son âme, et son àme était 
soumise à Dieu; l'ordre régnait en lui el autour de lui. Dans ce temps 
heureux, Dieu communiquait a,·ec l'homme comme un père avec son 
enfant. 

Le Démon vint alors dans le Paradis Terrestre, pour porter l'homme 
à la révolte, et notre saint Père constate que !'Esprit de ténèbres réus
sit dans son entreprise. Dès lors le désordre exista dans le monde, et il 
y eilt ces deux camps dont je vous ai parlé. 

Le pape ~ose comme principe incontestable les rapports de l'homme 
avec Dieu : les philosophes, eux, nient l'ordre surn11t11rel. Les ensei
gnements du pape élèvent l'homme, et l'honorent singulièrement : 
ceux des philosophes le ravalent au rang de la brute. 

Dieu, vous ai-je dit, communiquait familièrement avecAdam,comme 
un père avec son enfant. 

Cette condescendance de la part d'un Dieu si grand aurait dû toucher 
le cœur du premier homme, et la seule reconnaissance, en faisant abs
traction des autres motifs, aurait dû suffire pour retenir notre premier 
père dans les sentiers du devoir. Il restait libre, cependant, el Dieu 
voulait qu'il usAt de sa liberté pour acquérir la récompense éter
nelle. 

Deux maitres se présentaient au premier homme : Dieu d'un côté, 
Salan de l'autre; il rallait choisir, car il était impossible de les servir 
tous les deux en même temps. Dieu parle au premier homme el lui 
révèle la vérité : si vous mangez de ce fruit, vous mourrez de mort. 
Satan lui parle aussi, et cherche à le tromper par le 111ensonge : si vous 
en mangez, vous ne mourrez très certai,wment pas. 

L'homme est créé pour Dieu, mes frères, et il doit être dirigé vers lui 
par la voix de la comcience; si cette voix de la conscience ne suffit pas, 
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il v a la Révélation directe : Dieu parle, Dieu se fait entendrP, pour 
vo~s détourner des voies trompeuses. C'est ce qui eut lieu pour le pre
mier homme. 

)lais Satan parle anssi à l'homme, et de là vient une lutte q11i ne 
finira qu'avec le monde. 

Satan vint donc parler à la première femme dans le Paradis Ter
rPstre. Il l'attaqua d'abord par la sensualité : Pourquoi ne mangez-vous 
pas de ce fruit? et il montrait à Eve le fruit défendu, qui paraissait 
beau et suave an goût. Cette première attaque, ~ependant, n'eut pas un 
succès co111plet. Alors il monte à une faculté plus élevée, il s'allaque à 
l'intelligence. li fait appel à la plu~ subtile des passions, à celle qui 
l'avait perdu lui-même, à l'orgueil : vous ne mourrez pas, dit-il, si 
vous 111angez de ce fruit, mais vous deviendrez semblables à Dieu. La 
première femme écouta cette parole de mensonge préférablement à la 
révélation di\•inc : ce fut son malheur et celui de la race humaine !ont 
entière. 

Cette foule de noire mère Eve se répète continuellement dans le 
monde : Dieu a beau parler du haut de la chaire par la bouche de ses 
ministres, Dieu a beau parler de mille autres manières, on pril'fère 
écouler la voix des agents du démon, et marcher \'ers le malheur éter
nel. 

DiPU parle par la voix des écrivains inspirés; les enfants de Dieu 
écoutent el suivent celte voix, mais un grand nombre d'hommes pré
fèrent suivre les enseignements du monde. lis mettent leur raison si 
faible el si bonne au-dessus de la lumière éternelle et de la souveraine 
sagesse du Très-I-laul. Pourquoi nous défendre de manger de ce fruit? 
Pourquoi Dieu nous prescrit-il de faire CPlte chose-ci et non celle-là? 
Qui ètes-,·ous, cendre el poussière, pour demander compte à la ma
jesté infinie? (.!uand Dieu parlP, il est raisonnable que sa créature 
obéisse. 

Dans le xy1• siècle, ce rationalis1ne, en se \'Oilant un peu, réussit à 

boulP.,·erser l'Eglise el à entrainer une foule d'âmes dans l'abime. On 
accept~il la RéYélalion comme 1111 lait incontestable; voilà la Bible, 
disait-on aux Chrétiens, c'est la parole de Dieu, ré,·élée aux hommes; 
mais on 11jonlait : interprélez-li1 comme Yous l'entendrez. 

C'est li1, mes frères, le demi-rationalisme, il est plus inconséquent 
,,ue le rationalisme pnr. 

On admet la parole de Dieu, mais pour la soumettre' à la raison hu
maine. 
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Admettre la loi de cette manière, n'est-ce p11~ réellement nier la 
loi? Un code qui doit dire tout ce que les intéressés trouveront bon 
de lui faire dire, n'est-il pas un code illusoire el complètement inutile? 

Il faut admettre la loi divine, mais il n'est pas moins nécessaire de 
reconnallre, en 111ê111e temps, le tribunal r1ui esl chargé d'interpréter 
cette loi et d'en mnintenir le lexie sans altération. Ce tribunal, c'est 
l'église catholir1u~ avec son chef q11i est le pape. 

Après le Protestantisme, le Rationalisme s'est répandu comme un 
torrent sur le monde: la voie lui avait été préparée. Il s'est montré 
conséquent avec ses principes: il a rejeté la Révélation, il a rejeté l'or
dre surnaturel tuut entier. 

C'est de son sourtlt1 qu'ont surgi ces erreurs si répandues: Séparation 
de l'Eglise el de l'Etat; il faut exclure le prêtre comme prêtre de la 
société ci l'ile et politique, son inlluence est une influence indue. Et il 
y a des chrétiens pratiquants assez m:ilheureux pour admettre de 
semblables doctrines, qui sapent par la base la religion de J.-C. 

L'humanité se divise donc encore aujourd'hui en deux camps : d'un 
côté les enfants de Dieu qui admettent que l'homme a été créé pour 
Dieu, qui reconnaissent que ce Dieu a donné une loi aux hommes, el 
qui se soumettent à cette loi; qu'il a établi un tribunal infaillible pour 
interpréter la loi révélée, et qui soumettent leur raison aux décisions de 
ce tribunal; ceux-là servent Dieu el son ~'ils unique de toute lem· âme et 
de toute leui· volonté. De l'aulre côté se trouvent les enfants du Démon 

.et b nombre en esl affreusement grand : ce sont ceux qui refusent 
d'obéir il. la loi divine. 

Ici, cependant, le Saint-Père, avec une sagesse qui lui vient de Dieu, 
reconnaît deux catPgories. Il y a un groupe qui veut simplement se 
passer de Dieu ; il ne l'attaque pas, il se contente d'être indifférent. Les 
hommes qui composent ce groupe se cherchent des amis partout ; pour 
eux l'erreur est sur le même pied que la vérité, et ils parlent volontiers 
et bien sèrieusement des droits de l'erreur. 

L'erreur avoir dP.s droits, mes frères! Satan avoir des droits contre 
Jésus-Christ ! Comment des hommes raisonnables, cornu1enl des 
hommes élcl'és dans le sein de l'Rglise en sont-ils venus au point d'ad
mettre une pareille infamie! Lo pape signale ctlte erreur, et il nous 
avertit que ceux qui veulent se passer de Dieu sont dans le camp de 
Satan. 

Le second groupe de l'armée de Satan combat directement Dieu, et 
· se déclare son ennemi. Ceux qui forment ce groupe se montrent lo-



242 ŒUVRES ORATOIIŒS DE Mr:, LAFLÈCDE 

giques à leur manière, en ce qu'ils tirent les conséquences des faux 
principes admis par le premier groupe. Ces hommes nient les rapports 
de l'homme avec Dieu ; ils n'admettent pas que Dieu a parlé au pre
mier homme et lui a fait des défenses; ils n'admettent pas le péché 
originel. Ces erreurs funestes les poussent dans une voie d'iniquité, et 
les condui~en t à un abime insondable. 

Ils veulent donc que l'homme naisse naturellement bon. Comment 
se fait-il alors qu'il soit réellement si mauvais? C'est que {a société, 
disent-ils, vient le dépraver. Les fameux principes de 89, que certaines 
bouches canadiennes ont osé prôner quelquefois, ne sont que la oonsé
quence de celle abominable doctrine. 

Ces hommes se sont donc déclarés contre la société qui, suivant eux, 
produit un grand mal dans le monde, puisqu'elle déprave l'homme. 
L'idéal de l'homme serait donc celui qui ne serait mu mis à aucune loi, 
qui vivrait sans rapports ni avec Dieu, ni avec ses semblables, comme 
le loup dans les forêts, comme l'ours dans les neiges du Nord, comme 
le tigre dans les déserts d'Afrique. 

Ces impies se sont ·unis pour arriver à la r~alisation de leur idéal, et 
ils cherchent à ,létruire l'ordre social. 

Nous allons travailler à détruire la société, se sont-ils dit, mais pour 
ne pas rencontrer trop d'opposition, pour trouver des aides partout, il 
faut que nous y 11llions avec prudence, Ils ont donc caché soigneuse
ment leur pl11n à la masse des horn mes, ils se sont ~ouverts du man
teau de l'hypocrisie, et ils ont marché à l'accomplissement de leurs 
sinistrPS projets. 

En jetnnt leurs reg11rds snr l'hum11nilé, ils ont trouvé que le plus 
ferme soutien de la société est 111 religion, el que p11rmi les religions 
leur plus lerrihle ennemie est le. religion du Chris!. li fut donc décidé 
qu'on attaquerait de Ioule p11rl, qu'on détruirait, s'il était possible, 
l'Eglise Catholique fondée par Jésus-Christ. 

\'oltaire commença donc son œuvre: il traina dans la boue tout ce 
qu'on avait respecté jusqu'à lui : la religion n'était plus que la supersti
tion, les />v~']ues et les prêtres des tyrans, les religieux des fainéants. ll 
ee mit 11 rire de tont, pour arriver à tout délruire. 

Quend les philosophes crurent a,•oir suffisamment ébranlé la foire
ligieuse, ils se mirent lt battre la société en brèche. Ils ont formé dans 
le hui de détruire la société, des associations ténébreuses et redoutables, 
el ils y ont fait entrer des princes, des rois, des empereurs, les gardiens 
el les chefs de la société. 



LES DEUX CAMPS DE t'auMANITÉ 243 

C'est véritablement ici l'un des spectacles les plus tristes qu'on ail 
jamais conleniplés: les rois unis aux brigands qui travaillent à les 
briser, et à détruire tout l'ordre social ! Les papes ont averti les rois, 
les papes ont dénoncé les sociétés secrètes; ils ont payé cher cet acte 
de courage. 

On s'est rué sur eux, 011 les a dépouillés du pouvoir temporel, el 
Pie IX, enlr'autres, a dû manger la pain de l'exil el mourir prisonnier. 

~Jais le pape ne se taira pas; il est prisonnier, mais la parole de 
Dien n'est pas enchainée. Il parle, el sa parole est répétée par tons les 
échos. Les ennemis eux-mêmes prêtent nne oreille attentive à celle 
voix, el ils maudissent le représentant de Jésus-Christ. Les fldèle~ 
écoutent celte parole el la gardent dans leur cœur. lis bénissent Dieu 
qui continue à leur parler par la voix de son Vicaire, el qui leur in
dique la véritable roule qu'il faut suivre. 

Léon XIII, pour que la parole qu'il vient d'annoncer an monde pro
duise tout J'elTel désiré, nous recommande deux chose: 1° démasquer 
l'église ténébreuse de Satan, la Franc-Maçonnerie, afin qne les chré
tiens connaissant cette usine de corruption, d'erreur et de mensonge, 
en conçoivent de l'horreur; 2° faire connaitre la religion catholique, 
alln que les fidèles connaissant bien cette admirable société, l'aiment 
de plus en plus. 

Je vous parlerai d'abord de la sainte Eglise de Jésus-Christ, de sa 
constitution et de son action dans le monde. Et quand je vous aurai 
bien fait connaitre et admirer l'épouse sans tache de Jésus-Christ, je 
lèverai le voile qui rache les hideuses Sociétés Secrètes; vous verrez 
leurs rites sacrilèges, leur but néraste, leurs moyens plus néfastes en
core ; vous verrez l'esclavage des victimes de ces abominables asso
ciation,. 

Avec la sainte grâce de Dieu qui ne peut nous faire défaut, avec les 
bonnes dispositions que je connais dans vos cœurs, je réussirai à vous 
attacher de plus en plus fortement à la sainte loi de Dieu. Vous VOU• 

drez établir le royaume de Dieu au milieu de vous, et pour cela, selon 
la parole du Souverain Pontife, servir Dieu et son Fils unique de toute 
votre âme, de toute volonté. A1Ns1 so1T-1L. 
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Ill.Nécessité de la religion pour l'individu, pour la société domestique 
et pour la société civile. 

Beatus vir qui non abiit in concilio impion1m, 
et in via peccator11m non stetit, et in cathe
d1·a pestilentiœ non sedit (Ps. 1, /.) 

Heureux l'homme qui ne s'est point laissé aller 
au conseil des impies, qui ne s'est point ar
rêté dans la voie des pécheurs, el qui ne 
s'est point assis dans la chaire de pestilence. 

Dans son premier Psaume, le saint roi David se plait à nous peindre 
le bonheur de l'homme juste: il est, dit-il, comme un arbre planté uu 
bord des eaux, qui se couvre de feuilles verdoyantes et qui portera des 
fruits en son temps. Il prospèrera dans toutes ses entreprises, el omnia 
quœcumque faciet p,·ospei·abuntur. li n'en est pas ainsi des impies, 
non sic impii non sic; il n'y a pas de bonheur pour eux: ils sont em
portés de côté et d'autre comme la poussière du chemin, et au jour du 
jugement ils seront condamnés. Ce sont là les deux espèces d'hommes 
qui peuplent les deux cités dont je vous ai parlé: la cilè de Dieu el 
la cité de Satan. Je vais tâcher de vous faire connaitre ces deux cités 
opposées, car voici la direction qui nous est donnile par le Souverain 
Pont ire: 11 !\lais puisque l'autorité inhérente à Notre charge Nous im
• pose le devoir de vous tracer Nous-même la ligne de conduite que 
« Nous estimons la meilleure, Nous vous dirons: En premier lieu, ar
• rochez à la Franc-Maçonnerie le masque donl elle se cou,·re et faites 
« la voir telle qu'elle est. Secondement, par vos discours el par des 
« Lettres pastorales spécialement consacrées à cette question, instruisez 
« vos peuples; faites-leur connaitre les srtifices employés par ces sectes 
• pour séduire les hommes el les attirer clans leurs rangs - la. per
« versité de leurs doctrines - l'inrarnie de leurs actes. Rappelez-leur 
« qu'en vertu des sentences plusieurs fois parlées par Nos Prédéces
" seurs, aucun catholique, e'il veu l rester digne <le ce nom el avoir de 
« son saint Je souci qu'il mérite, ne peul, sous aucun p1·élexle, iarfilier 
« à la secte des rrancs-maçons. Que personne donc ne se laisse tromper 
« par de fausses apparences cl'honnéleté. Quelques personnes peuvent en 
« efîet, croire que, dans les projets des francs-maçons, il n'y a rien de 
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« formellement contraire à la sainteté de la religion et des mœurs. Tou-
4 fois, le principe fondamental qui est comme l'âme de la secte étant 
« condamné par la morale, il ne saurait être permis de se joindre à 
• elle, ni de lui venir en aide d'aucune façon. 

« Il faut, ensuite, à l'aide de fréquentes instructions et exhortations, 
« faire en sorte que les masses acquièrent la connaissance de la reli
" gion. Dans ce bnt nous conseillons très fort d'1>xposer, soit par écrit, 
« soit de vive voix el dans des discours ad hoc, les éléments des prin
• cipes sacrés qui constituent la philosophie chrétienne. Cette dernière 
c recommandation a surtout ponr but de guérir par une science de bon 
« aloi les maladies intellectuelles des hommes et de les prémunir tout 
« à la fois con Ire les formes multiples de l'erreur el contre les nom
e breuses séductions du vice, surtout en un temps où la licence des 
« écrits va de pair avec une insatiable avidité d'apprendre. » 

Je vais commencer, mes frères, par la dernière partie: faire connaitre 
la religion, et montrer qu'elle est nécessaire au bonheur des individus 
et des sociétés. 

Je lâcherai de vous donner des idées bien claires sur ce sujet, et alors 
vous pourrez apprécier le bonheur que vous avez d'appartenir à l'Eglise 
Catholique. 

Qu'est-ce qne la religion? C'est la société de l'homme avec Dieu. 
Si vous examinez ce qui se passe sur la terre, vous verrez que 

l'homme appartient à trois sociétés: il appartient d'abor,I à la société 
de Dieu, en second lieu à la société domestique, et en troisième lieu à 
la société civile. 

L'homme est en société avec Dieu : cette première société porte le 
nom de religion, du mot latin 1·eligm·e qui veut dire relier. 

Il y a nécessairement entre l'homme el Dieu le rapport de la créature 
à son créateur, de l'œuvre à l'ouvrier qui l'a faite. 

Quels rapports l'ouvrier n'a-t-il pas avec son œuvre? il peut la 
vendre, la changer, la détruire, lui donner la destination qu'il voudra. 
Dieu ayant cré? l'homme, a des rapports nombreux el intimes avec 
lui. Ces rapports sont si nécessaires qu'on ne peut concevoir l'homme 
sans cela I Que serait, en elÎPt, l'homme que vous concevriez s,ins 
ces rapports? li faudrait qu'il n'eül pas élé créé, ce qui est ab
surde. 

Si vous demandez au petit enfant : qui vous a créé et mis au monde? 
il répondrn : c'est Dieu. Voilà, en elTel, une vérité primordiale que nul 
ne peut ignorer ni oublier. 
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La première de toutes les sociétés tist donc celle de l'homme a1•ec 
Dieu, et celle-là est nécessaire. 

Il fut un temps où cette société seule existait sur la terre: ce temps 
est celui qui s'écoula entre la création du premier homme et la forma
tion de la première femme : Adam étant alors la seule créature hu
maine qui existât sur la terre, n'avait de société qu'avec son créa
teur. Cet homme, mes frères, était un être à part, bien supérieur à tout 
ce qui avait existé jusque-là sur la terre. Au moment de le créer, Dieu 
tient conseil avec lui-même: faisons l'homme, dit-il, à notre image et 
à notre ressemblance. Ce langage est bien différent de celui qu'il tint 
quand il voulut former les autres êtres: quand il créa le ciel, il dit: 
que la lumière soit faite; quand il créa les plantes, il dit : que la terre 
germe de l'herbe verte et des arbres; quand il créa les animaux, il dit: 
que la terre produise des animaux vivants; mais quand il veut créer 
un t\treHupérieur à tous ceux-là, il se recueille et dit: faisons l'homme. 
L'Ecriture nous rapporte en détail ce qui se passa nlors : Dieu com
mença par pétrir un peu de boue, et en lit le corps du premier homme. 
J\lais ce corps était sans vie, était com111e un cadavre, el pourtant Dieu 
voulait faire l'homme à son image; pour le distinguer des autres êtres, 
il va donc lui donner quelque chose qui sera, en quelque façon, tiré de 
lui-même. Que fait-il? il souffle sur ce corps, et l'homme aussitôt reçoit 
une âme capable de vouloir, de connaitre et d'aimer : inspiravit in 
faciem ejus, spfraculum vitœ et (actus est homo in animam viven!em. 

L'homme a reçu l"existeace d'un F.tre infini, son premier rapport 
avec cet Etre c'est la <lépendauce. Il dépend complètement de Dieu : ce 
qu'il a, c'est Dieu qui le lui a donné; toul son être, c·est Dieu qui l'a 
fait el qui Je conserve. Oui, notre corps, noire intelligence, notre cœur 
sont le bien <le Dieu, nous n'en sommes pas les maitres absolus, nous 
u'en sommes que les dépositaires et les usufruitiers. 

Dieu est le 111altre de l'homme, il peut dono lui <lonner des lois, et le 
~trict devoir ,le l'ho,nme est de suivre ces lois avec fidélité. 

Dieu est lout pour l'homme : il a droit d'en recevoir un culte qui 
consistera surtout dans la pratique des trois vertus que nous nommons 
théologales. 

La première de ces vertus est la Foi : l'homme doit croire Ion! ce 
que Dieu lui dit, ca1· cet Nre puissant et pnrfnit qui l'a créi:, ne 11e11l ni 
ee tromper, ni tromper personne. 

L'homme doit a,•oir l'EspPrance : le Dieu dont il Mpeucl est infini
ment bon, infiniment ain,able; il faut donc uttendre de sa générosité, 
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avec une ferme confiance, les biens inénarrables qu'il II promis de 
donner i1 ceux qui le sen·ent. , 

L'homme, enfin, doit avoir 111 Charité : son cœur est fait po11r aimer, 
il devra donc aimer Dieu qui est le véritable Bien. C'est même uni
quement en Dieu qu'il trouvera la satisfaction complète de ce besoin 
d'11imer que rien ne peul satisfaire ici-bas. Les objets de la terre, eo 
eflet, sont bien trop petits el trop mesquins pour satisfaire uoe Ame 
dont les aspirations sont plus vastes que le monde. 

Comme l'aiguille aimantée se dirige continuellement vers le p6le, 
Ioules ses facultés se dirigeront vers Dieu qui est r,on centre et sa fin. 

Ces rapports avec Dieu sont nécessaires pour le bonheur de l'homme. 
Le premier besoin de l'homme est celui d"étre heureux: il cherche le 

bonheur, il le clu;rcbe continuellement, c'est la loi de sa nature. Dieu 
n'aurait pas mis ce besoin dans noire cœur s'il n'y avait pas à noire 
portée un objet capable de le satisfaire; or cet objet d"un prix infini 
n'est autre que Dieu lui-même. Nous aurons ce bonheur relatif dont 
on peul jouir ici-bas, quand nous possèderons Dieu autant qu'on peut 
le posséder sur la terre; et nous aurons le bonheur parfait, quand nous 
jouirons parfaitement de Dieu dans le ciel. Voila la vérité. 

Mais ici le diable intervient : il connaît ce besoin d'être heureux qui 
se trouve dans le cœur de l'homme, el avec la malice qui le caractérise, 
il cherche sans cesse à le fourvoyer. Celui qui écoute cet ennemi du 
genre humain, n'arrivera jamais au bonheur que notre nature réclame. 
Puisque uous tenons tant au boaheur, nous avoas un immense intérêt 
à ne pas noui laisser tromper. Mais que de séductions tout autour de 
nousl 

Vous verrez des hommes agités d'un mo11vemeul fébrile : ils veulent 
le bonheur, ils le veulent à tout prix, mais ils le cherchenl dans la 
basse satisfaction des sens. Ils croient le trouver en suivant leurs 
passions, en se ravalant au-dessous de la brute, ils seront honteuse
ment déçus, et plus ils le poursuivront de celle manière, plus ils s'en 
éloigneron l. 

D'autres cherchent le bonheur dans l'acquisition des richesses : si 
l'or entre dans leur bourse en grande abondance. ils se croient parvenus 
à la source de toute félicité. Quelle humiliation pour une âme immor
telle, de ne pas savoir élever plus haut ses aspirations! Mais on ren
contre pdrfois chez ceux qui cherchent ainsi les riches,es, quelque. 
chose de plus étonnant et de plus inexplicable encore. Ils ont de l'or; 
vous croyez qu'ils vonl s'en ser1•ir pour se procurer des jouissances? 
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pas du !out : l'or reste là, ils ne veulent pas y loucher, ils n'en pren-· 
dronl pas même pour les besoins urgents de leur famille, ils se prive
ront comme s'ils étaient dans l'extrême indigence. C'est une folie et un 
chàlimenl. 

Le bonheur n'est pas pour les avares. 11 n'est pds non plus pour ceux 
qui, par le moyen des richesses, veulent se procurer des jouissances de· 
toute sorte : car il faut bien aulre chose que ces jouissances passagères, 
toujours mêlées de tant de déboires et de déceptions, pour salisf«ire notre 
Ame qui a soif d'un bonheur éternel et infini. 

Enfin il y en a qui cherchent le bonheur dans la possession des hon-
neurs et de la gloire humaine. Voyez dans l'ordre politique, quelle 
ambition effrénée règne partout. Pour arriver aux honneurs qu'ils con
voitent, plusieurs de ces homn,es passeraient sans frémir sur les ca
davres de leurs concitoyens. 

Voyez les potentats qui veulent dominer les peuples, ils répandront: 
des flols de sang pour arriver à satisfaire l'ambition qui les dévore. 

Un de ces hommes, un empereur qui avait fait couler un lle11ve de· 
sang à travers l'Europe, l'empereur Napoléon l", entendait un matin 
la cloche de l'église du village de Brienne: autrefois, dit-il, j'ai entendu 
souvent ces sons de la cloche; alors j'étais heureux. Les centaines de 
mille soldats qui s'étaient fait égorger pour lui n'avaient pu, de leur· 
sang, lui acheter le bonheur. 

Ce même empereur demandait à l'un de ses généraux : ~avez-,·ous, 
général, quel a été le plus beau jour de ma vie?- Ce doit être le jour de· 
la bataille d'Austerlitz. - Non, vous n'y êles pas. -- Alors c'llst le jour· 
où vous avez été fait empereur. - Ce n'e.<l pas cela non plus. Je vois, 
dit l'empereur, que vous ne le trouverez pas : le plus beau jour de ma 
vie, c'est le jour de ma première communion. 

Ecoulez un autre roi qui, lui aussi, :1vail été puissant, comblé d"hon
neur et de gloire, je veux dire le roi Salomon : dans le livre de l'Ecclé-· 
siaste, il nous dit qu'il n acquis beaucoup de richesses, qu'il a joui de 
tous les plaisirs de la vie, et qn'à la fin il n'a trouvé dans Ioules ces 
choses que vanité et affliction d'esprit : vidi in omnibus vanitatem et 
af(Uctionem animi. (Eccl. 11, 11). !lies frères, nous sommes faits pour 
Dieu, el lant que nous ne le possèderons pas, il y aura dans notre cœur· 
un vide que rien ne pourra combler. 

Vous con.prenez qu'en venant nous éclairer sur nos rap11orls avec· 
Dieu, 111 Religiou nous rend un service immensP. Qu'elle soit bénie 
cette sainte religio,1 qui nous enseigne que le vrai bonheur consiste fi 
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aimer Dieu et à le servir; que le bonheur donné par l'amour de Dieu ne 
finit pas a,•ec la vie du corps, mais se continue plus grand et plus com
plet pendant l'éternité. L'homme qui ne sait pas ces choses d'une im
portance capitale est véritablement à plaindre; il ne faut pas le mépri
ser, mais il faut tâcher de le ramener dans la voie, il faut lùcher de le 
rallacher à la véritable vie. 

Si le premier homme était reslll seul sur la terre. il y aurait eu la 
société avec Dieu, mais il n'y aurait pas eu de société domestique ni 
de société civile, Or, après qu'Adam eût donné leur nom à tous les ani
maux, Dieu dit : il n'est pas hon pour l'homme d'être seul; faisons-lui 
une compagne semblable à lui. Dieu envoya alors à Adam un sommeil 
mystérieux, pendant lequel il lni lira une côte, el en fit le corps de la 
première femme. El l'homme voyant celle femme que Dieu venait de 
lui former, inspiré sans doute par l'esprit de Dieu, s'éc·ria aussitôt: voici 
l'os de mes os, la chair de ma chair. C'est pourquoi, l'homme quittera 
so I père el sa mère pour s'attacher à sa femme, et ils seront deux en 
une seule chair. 

Voilà l'origine du mariage chrétien, el disons en passant que les gon
vernemenls ont bien tort de vouloir faire des lois sur une chose qui ne 
regarde que l'Eglise, el qu'ils ont élé bien osés de vouloir loucher à 

l'œuvre de Dieu, el diviser ce que le Créateur a uni. 
Dans le Paradis Terrestre, Dieu constitua donc pour la première fois 

la Société Domestique ou la Famille . 
.Nous avons établi que chaque homme, pris individuellemenl, doit 

être en rapport avec Dien el trouve dans ce rapport la véritable source 
du bonheur dont il sent le besoin ici-bas. Nous allons établir mainte
nant que la religion est nécessaire à l'homme en tant que membre de 
la société domestique, car la famille aussi trouve la source de son bon
heur dans la religion. 

Quand un père dit à son enfant: Obéis-moi, si l'enfant lni répond:· 
Pourquoi vous obéir? pourquoi ~onmellre ma volonté à la vôtre? que 
répondra ce père? füra-t-il : Tu dois m'obéir parce que je suis le plus 
fort? Mais alors quand cel Pnfant devenu granJ sera aussi fort que son 
père, ce sera le père lui-mème qui devra obéir à ,on lour. Vous voyez 
à quels affreux résultats on en arrive avec de pareilles principes. 

l\lais si le père commande à son enfant au nom Je Dieu; s'il lui dit : 
mon enfant, c'est Dieu qui m'a chargé d'a,·oir soin de toi, et en. 
m'obéissant, c'est à lui que tu obéis, l'enfanf ouvrira son âme à la con
naissance de la vérité et il se soumettra de bonne grâce. Quand il sera 
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grand, il comprendra mieux encore l'obligation d'obéir que le Maître 
souverain lui a imposée, el les parents &eront heureux avec lui. 

Olez la religion, il n'y a plus d'obéissance ni <le respect, il n'y a plus 
d'ordre dans la fnmille, on peul dire qu'elle n'existe plus. Elle est des
cendue 1111 rang de la. fa.mille des animaux privés de raison : les enfants 
ne resteront sous la dépendance des parents qu'nutant qu'ils auront 
besoin d'eux pour leur subsistance. 

Mes frères, je vous l'ai dit, la famille a une origine divine aussi bien 
que l'homme lui-même. En la. formant, Dieu lui a donné des lois qui 
en font une image du ciel. Il a donné la force et l'autorité au père, la 
tendresse et le sentiment à lu femme pour qu'elle forme le cœur des 
enfants; et il a voulu que les enfants représentassent les anges, tou
jours prêts à nccomplir la volonté du souverain !\laître, Mais si la reli
gion ne veille pas au ~euil de la famille, cette constitution admirable 
n'est plus qu'une lettre morte, et le bonheur qu'elle devait procurera.uit 
parents ne peut plus subsister. 

J'aYais donc raison de dire que la reljgion est nécessaire uu bonheur 
de la famille. 

L'Etat est la société <le l'homme avec ses semblables; c'est le déve
loppement et l'extension de la société domestique, el la religion lui est 
aussi absolument nécessaire. 

Quand Adam eut donné le jour à un grand nombre d'enfants, qui 
en engendrèrent d'autres à leur tour, les hommes commencèrent à de
venir nombreux sur la terre, et il fallait une autorité pour régler les· 
rapports nouveaux qui s'établissaient entre eux. 

L'autorité paternelle suffit d'abord à cela: le plus ancien des pères 
de fa111ille portait le nom de pati·iarche, et il commandait à ton~ ses 
descendants. Ce~ patriarches vivant jusqu'à 800 el même 900 ans, 
voyaient pendant une si longue suite d'années leur race se multiplier 
<l'une manière extraordinaire, el ils étaient comme des rois à la tête 
d'une si nombreuse famille. li n'y eul pas d'autres rois qu,i ceux-là 
a.vnnt le déluge. La religion maintenait la paix el la concorde dans ces 
royaumes des-patriarches. 

Après le déluge, la société civile fut constituée à peu près telle qu'elle 
existe aujourd'hui: il y eut des hommes chargés spécialement de com
mander à un grand nombre d'autres hommes; il y eut des rois, des 
empereurs qui devaient 6tre respectés et obéis comma les maîtres de 
leurs semblables. Il y eut aussi des évènements plus graves que tout ce 
qu'on avait vu avant le déluge, el Dieu, pou1· maintenir la paix au mi-
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lieu de ces nouvelles sociétés plus remuantes et plus indociles que les 
sociétés patriarcales, donna à l'autorité un pou\•oir terrible qu'il n'11vait 
pas don né nux premiers hommes, le pouvoir d'inlliger la peine de mort. 
Lorsque Caïn eut tué son frère Ahel, il ne fut pas permis de'le tuer lui
même: Omnis qui occiderit Caïn, septuplmn 1mnietur, quiconque 
tuera Caïn, dit Dieu, sera puni sept fois pluB sévèrement que lui. 

,\ près le déluge, Dieu établit la peine de mort : quicurnque effuderit 
human111n sanguinem fundetm· sanguis illius, quiconque aura répandu 
le sang de l'homme sera puni par l'elîu,ion de son propre sang. (Gen. 
1x, 6). C'esl qu'il y avait alors des hommes ap11elés à goll\·erner des 
millions de leurs semblables; Dieu leur donnades pouvoirs plus grands 
afin qu'ils pussent maintenir l'ordre el ln paix dans des Etats si consi
dérables. 

La religion, mes frères, est indispensable à ces sociétés politiques. 
Qu'est-ce que la société politique? C'est l'union des familles entre elles 
pour protéger leurs intérêts communs. On y a donné l'autorité à un 
homme auquel tous les autres doivent SP. soumellre. 

Dites-moi, maintenant, qu'est-ce qui fera plier Ioules les volontés 
sous la volonté d'un seul? Comment ferez-vous pour obliger des 
millions d'hommes à sacritier ainsi leur volonté personnelle, el cela 
pour toujours? Direz-vous que ce sera par la force, par les canons, 
par les baïonnettes? Si vous n'avez que cela, vous serez incapables 
<l'obtenir la soumission continuelle de tons ces hommes; quand un 
intérêt puissant les y portera, ils chercheront à secouer le joug. Voyez 
l'empereur de Hussie : il a pour le soutenir des millions d'hommes 
armés jusqu'aux <leuls; cela surnt-il pour arrêter les Nihilistes? Au 
milieu de ses milliers de soldats, !'Empereur Alexandre n'est-il pas 
tombé frappé à mort 'I La force arrêtera-t-elle les dynamitards, des 
hommes ')Ui conspirent dans l'ombre, des hommes insaisissables? 
Rien ne peut arrêter ces hommes, si ce n'est la religion. Une société 
qui ne repose que sur la force ne subsistera pas; les révolutions y 
succèderont aux ré\·olutions. 

Une société doit avoir pour base un 11cte religieux, le serment. Quand 
les hommes sont liés par le serment, ils sont liés tout entiers, de,•nnt 
Dieu et devant les hommes: ulors on peut compter sur leur soumis
sion. Puisque l'Etat doit reposer sur un acte religieux, le serment, il 
ne pourra donc y a\•oir rien de contraire à la loi de Dien dans les de
voirs imposés aux sujels: le potentat a un maitre au-dessus de lui, il 
ne peut rien contre Dieu. 
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La Religion parle aux rois et à leurs sujets; elle dit aux rois: Vous 
êtes puissant, non pour opprimer les autres hommes, mais pour pro
téger le faible. 

De même elle dit aux sujets: Un roi est conslilul\ sur vous, il a 
droit à votre respect el à votre obéissance, vous ne pouvez vous révolter 
contre lui. Comprenez-vous, mes frères, combien cet empire de la re
ligion est nécessaire, d'un côté pour empêcher les rois d'opprimer leurs 
peuples, de l'autre pour empêcher les sujets de résister à l'autorité cl 
de tenir les royaumes dans un affreux étal d'anarchie? 

Eh hien ! aujourd'hui il y a des hommes qui Yeulenl constituer les 
Etals sans Dieu, qui veulent supprimer le serment. Ils sont descendus 
pl us bas que les païens, car ceux-ci, du moins, avaient corn pris la né
cessité de la religion, el ils trouvaient aussi impossible de constituer 
un élal sans Dieu que de bàlir unP- ville dans les airs. 

Ecoulez la parole divine: per me reges ,·egnant, c'est par moi que 
les rois règnent (Prov. v111, 15). Il y a des hommes qui commandent 
aux autres hommes, mais cela se fait par l'autorité de Dieu. De quel 
droit, en efTel, un homme qui n'aurait rien reçu d'en haut viendrait-il 
m'imposer sa volonté? Jésus-Christ disait lui-même à Ponce Pilati, ~ 
vous n'auriez aucun pouvoir sur moi, s'il ne vous avait été donné d'en 
haut. Je le demande encore: de quel droit mon semblable viendrait-il me 
commander? Serait-ce parce qu'il a la force? Le briganrl a la force, 
a-t-il donc l'autorité? 

Dans le psaume Il, David nous dévoile tout le plan de la Providence 
pour le gouvernement des peuples : Demande-moi, y est-il dit, et je te 
donnerai les nations en héritage. C'est Dieu le Père qui parle ainsi à 
son Fils, le Verbe éternel. 

Jésus-Christ, mes frères, a fait cette demande : il est mort pour 
nous, et en nous rachetant par sa mort il a acquis le droit de nous 
commander, aussi Dieu lui dit-il: Je t'ai constitué roi su,· les nations. 

Jésus-Christ, le Dieu fait homme, a donc été investi par son père de 
la puissance souveraine; il commande en même temps aux nations el 
aux rois des nations. 

Les rois tiennent leur autorité de lui, el ils doivent gouverner selon 
les lois de l'équité : c'est alors Jo plus doux comme le pl us noble des 
gou\"ernements. On comprend que si tous les rois étaient des saint 
Louis et tous les sujets des saint Thomas, on n'aurait pas besoin de 
soldats pour maintenir l'ordre. 

En réalité l'ordre se maintic11l parmi les nations au moyen de deux 
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forces : la force morale représentée par le 11rêlre, la force physique re
présentée par le soldat. Ces deux forces ont leur utilité dans les plans 
de la Providence. 

La première loi qui doive servir il gouverner les hommes, c'est la loi 
de la conscience. Le prêtre vous rappelle ce que vous devez faire, il 
emploie la force morale; raisonnablement, celle-là devrait surflre. 
l\lais si les hommes ne veulent pas se gouverner par la conscience, on 
a recours à la force coercitive : alors intervient le prince (t); Dieu l'a 
armé de l'épée pour la protection <les bons et la défense de la justice. 
Le prince qui frappe pour faire respecter la loi est le ministre de Dieu. 

Quand les hommes n'ont plus de religion, Jésus-Christ ne perd pas 
;;on 11ouvoir sur eux à cause de cela; il les gouverne alors avec une 
verge de fer, 1·eges eos in vir.qa fei-rea; et s'ils sont toujours rebelles, 
il les brisera comme 1111 vase d'argile, tanqttam vas fig11li confringes 
eos. Quand les peuples ne se laissent plus gouverner, Dien leur envoie 
les dynamitards, les communards, les révolutionnaires. Jésus-Christ 
règne toujours, soit dans sa mansuétude, soit dans sa justice : il a 
reçu les nations en héritage. Je m'arrèle ici : que cela suffise, mes 
frères, pour vous faire bien comprendre le besoin que nous avons de 
la religion. 

L'individu a besoin de la religion pour comprendre ce qu'il est lui
même, el pour satisfaire le premier besoin de son être, le besoiu du 
bonheur. 

Il font la religion dans la famille, pour que les parents soient bien 
vigilants, el que les enfants leur obéissent. 

JI la faut dans la société civile, pour que les 1ois commandent des 
choses jus!es el que les peuples leur soient bien soumis. Avec la reli
gion l'ordre règnera partout, et la paix de Dieu fleurira parmi les 
nations. A111s1 SOIT-IL, 

(i) Mgr Lafièche ne prétend pas, par ces paroles, nier le pouvoir de coerci
tion de l'Eglise; Sa Grandeur admet, au contraire, dans toute sa fol'ce, le l'ai
•onnement suivant du célèbre Père Taparelli : • Toute sociélé légitime possède 
un droit natut·el d,user de tous les moyens nicessaires à la conservation de 
l'ordre i or, dans une société indépendante et spil'ituellt'l, un des moyens n~çes
.saires à cet effet, est le pouvoir de coercition matérielle; donc, une $OCÎété spi-_ 
rituelle aura le droit d'user de ce pouvoir; l'Eglise, qui est une société iodé
pendante et spirituelle, aura donc aussi ce pouvoir ,. Essai théor. de Droie 
natt,rel, livre VII, ch. 1. 
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IV. De la religion considérée au point de vue historique. 

l'el'bum erat lux vera qure illuminat omnem ho
minem ve11ic11tem in hune mundum. 

Le Verbe est la \'raie lumière qui éclaire tout 
homme venant en ce monde. Joan. t, 9. 

Dans notre dernière instruction, nous vous avons parlé de la reli
gion, et nous vous en avons montré la nécessité pour l'individu, pour 
la société domesliqne et pour la société civile ; nous allons continuer 
aujourd'hui à vous parler de la religion, mais en la considérant sous 
un autre point de vue, au point de vue historique. 

La religion a-t-elle toujours existé depuis qu'il y a des hommes sur 
la lerre? Oui, mes frères : on la trouve à l'origine mème de la société. 
Remonlez tous les âges du monde, vous trouverez toujours l'homme 
croyant en Dieu, lui rendant un culle extérieur, lui offrant des sacri
fices pour reconnaitre son souverain domaine sur tonie chose. 

L'histoire constate ce fait, mes rrèrns; et ici je puis rendre témoi
gnage personnellement, pour ce qui regarde certains peuples du nord 
de l'Amérique. J'ai été appelé à évangéliser des peuples qui n'avaient 
pus encore reçu les lumières de la civilisation; ces peuples compl1tienl 
parmi les plus arriérés; on les considérait comme descendus au niveau 
de la brute : eh bien I sous le rappnrt religieux, j'ai trouvé ce• peuples 
sauvages bien supérieurs aux peuples de l'antiquité païenne, tels que 
l'hisloire nous les fait conaaîlre. 

Vous savez qu'il y eut autrefois des peuples très a,•ancés dans la ci
vilisation : les Grecs se sont distingués dans les beaux-arts et dans les 
lettres; ils ont produit des cher-d'œuvres de poésie, d'éloquence et de 
philosophie qu'on étudie encore aujourd'hui et qu'on admirera tou
jours; les Romains avaient étendu leur domination sur Ioule la terre 
connue alors, et ils ont produit dans tous les genres des hommes re
marquables, que l'histoire propose à. noire admiration. Les Egyptiens 
étaient très avancés dans les sciences, et comptaient parmi les peuples 
les plus prospères, 1t. cause de la sagesse de leur li•gislalion. Voilà (avec 
les Assyriens, les lllèdes el les Perses) les peuples les plus en vue de 
Ioule l'nntiqnilé: or, tous ce• peuples croyaient à la divinité: ils ho
noraient Dieu 011 des diP.IIX; car il faut bien distinguer entre l'erreur 
sur Ill nalure de Dieu et l'errenr sur la nécessité de la religion. Et, 
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pour terminer le tableau, le p~uplo Héhren croyait au seul ,·rai Dieu, 
créateur <ln ciel el de la terre. 

Les peuples anciens ont eu des législateurs en différents temps, des 
hommes qui ont rédigé des codes dll lois plus ou moins parfaits: tous 
ces législateurs donnaient leurs lois on nom de la divinité. 

Prenons le plus ancien de tous les législateurs, lllorse: il a fait pour 
le peuple Hébreu des lois qui venaient direr.tement de Dieu. Elles 
étaient inscrites sur deux tables de pierre, dont l'une contenait trois 
commandements el l'autre se,,t. Les trois premiers commandements 
regardaient uniquement les rapports de l'homme n,•ec Dieu. Le pre
mier élail ainsi conçu : Je mis le Seigneul" rot,·e Dieu; c'est moi qui 
vous ai tiré de la teri·e d'Egypte et de la maison de seJ"i,itude. Vous 
n'aurez pas d'autre dieu que moi. Vous ne ferez /Joint d'idoles, ni 
d'images de ce qui est au ciel, sur la ter1•e et dans ln mer. Vous ne 
les adorerez point. Ou, selon la traduction donnée par nos ancêtres: 

Un sen! Dieu tu adoreras 
Et aimeras parfaitement. 

Moïse rend témoignage à la divinité dans sa première loi ; il re
connait un seul Dieu, contre le polythéisme des Egyptiens; il dérend 
d'adorer les créatures, mais c'est pour réserver ce eu Ile au Dieu créa
teur. Il faudra l'aimer el le servir ce Dieu unique, à qui le peuple <le
vai l sa protection el sa délivrance. !lloïse montre donc en tête du Dè
calogue la fin véritable de l'homme, qui est de connaitre, d'aimer el de 
sen•ir Dieu. 

Dans le premier précepte il s'agit surtout du culte intérieur, que 
nous rendons au-dedans de nous-même ; dans le deuxième et Jp troi
sième il va s'agir principalement du culte extérieur et public, qui 
parait aux yeux des hommes. 

Le deuxième commandement se lit ainsi : Vous nt: prononcei·ez 
point en vain le nom de l'Eternel, '1Jolre Dieu; ou, comme on a tra
duit dans notre langue~ 

Dieu en vain tu ne jureras 
Xi autre chose pareillement. 

Par ce précepte il est défendu de prendre en vain Je nom du Sei
gneur, c·est-it-dire pour des choses légères ou peu importantes, ou, ce 
qui serait encore bien pis, en raveur de l'injustice et du mensonge. 
lllais nous avons raison de l'employer dans des choses importdnles, 
pour appuyer la iuslice ou la vérité : c'est alors un hommage que 
nous rendons à fa vi\racité de Dieu. 
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Quand on allesle une chose en prenant Dieu à témoin, on fait ce 
que l'on appelle nn serment; or cet acte religieux e~t la vrritable base 
de la société. Si cette base est enlevée, la société ne présente plus que 
le règne de la force brutale, c'est la société des loups et non celle des 
hommes créés à l'image de Dieu. C'est malheureusement la société que 
rêvent un certain nombre d'hommes qui ont perdu tout sentiment re
ligieux. Vous avez vu par les journaux, qu'en Europe on travaille a 
remplacer ce serment où l'on prend la majesté de Dieu à témoin, par 
une formule nouvelle où l'on jouerait seulement sur l'honneur de 
l'homme. C'est bien la continuation de ce plan inCernal qui consiste à 

ôter Dieu de la société. Mais, mes rrères, si la société repose unique
ment sur la parole de l'homme, quelles seront ses garanties cle sta
bilité? Comme on voit bien en cela l'œuvre néfaste de l'incrédulité 1 
A la place de celle pierre d'assise immuable que nos religieux ancêtres 
avaient donnée à la socitté, on veut mellre la parole de l'homme, afin 
d'avoir une société exposée à Ioules les variations, une société qui ne 
se maintienne que par la force brutale. 

Je ferai remarquer ici une chose profondément triste : c'est que la 
notion de Dieu lend à se perdre au milieu des hommes de notre temps. 
JI y a actuellement beaucoup de philosophes, de politiques, d'orateurs 
et de savants qui n'ont plus la notion de Dieu. Demandez-leur, en 
effet, ce que c'est que Dieu : ils ne le savent pas. Les uns diront : il 
n'y a pas de Dieu ; ce sont les Athées. D'autres vous répondront : Tout 
ce qui existe est Dieu ; ce sont les Panthéistes. D'autres diront : Il y a 
un Dieu, mais il ne s'occupe pas de nous; ce sont les Déistes. Puisque 
notre siècle esl affligé d'une telle nuée de faux savants et de philo
sophes déraisonnables, on ne doit pas être trop étonné qu'ils e!saient 
d'enlever de la société le serment et jusr1u'à l'idée de Dieu. 

Le troisième précepte de Moïso se lil ainsi: Souvme:-vous de sanc
tifier le jom· du sabbat. Vous tmvaillere.z six joui·s, mais vous vo11s 
repose1·e.z le septième en l'honneu1· de l'Eternel votre Dieu. 

Les d imauches lu ,::arùeras 
En servant Dieu dévoteme11l. 

Par ces mols souvenez-vous de sanc/i.fie1• le jour du sabbat, ~loïse 
nous montre bien qu'il existait des lors un cnlte en l'honneur d~ Dieu, 
el qu'on nvail coutuu,e de sanctilie~ 1111 jour appelé le Sabbat. En effet, 
si l'on consnllc le~ plus anciennes annales de l'humanité, on trouve 
que ce culte existait, (•l qu'il remontait à Adam lui-même. Les fils 
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d'Adam, Cai'n el Abel, adoraient Dieu el lui offraient des sacrifices. La 
religion exi9lail donc à l'origine même de la société. 

Après avoir montré les rapporl9 qui doivent exister entre Dieu et 
l'homme, le législateur hébreu fixe les rapports des hommes entre eux, 
dans la société domestique d'abord, dans la société civile ensuite. li dit 
donc dans son quatrième précepte : Honorez vot1·e père et votre mèrs 
afin que vous viviez longtemps. 

Père et mère tu honorera, 
Alin de vivre longuement. 

11 s'adresse aux enfants, pour leur inculquer le respect et la soumis
sion qu'ils doivent à leur père et à leur mère. La société domestique sera 
heureuse quand on y suivra fidèlement cette loi ; l'ordre et la paix rll
gneronl dans les tabernacles des hommes, et avec cela tous les biens. 
l\loi'se veut protéger l'homme contre sou semblable, lorsqu'il donne le 
cinquième commandement : Vous ne tue1·ez point. 

Homicide point ne seras 
De fait ni volontairement. 

Dieu est le maitre de la vie, el les hommes so11l avertis par ce pré, 
ceple de ne pas empiéter sur les droils de Dieu. Mais les hommes ne 
seront heureux que s'ils savent modérer leurs passions; les familles ne 
seront l"image du ciel qne si la sainteté du lien conjugal est respeolée; 
Moïse dit donc aux hommes, el c'est le sixième précepte.: Vou, ne com-. 
mettre.z pas d'adultère. 

Impudique point ne seras 
De corps ni de consentement. 

Alors le législ11teur des Hébreux s'occupe plus spécialement des rap
ports des hommes entre eux dans la société civile, et le septième com
mandement se lit ainsi : Vous ue déi'obel'BZ point. 

Le bien d'autrui tu ne prendras 
Ni retiendras sciemment. 

Il reconnall le droit de propriété, el recommande aux hommes de 
respecter ce droit. 0 communistes, vous avez donc un juge qui vous 
condamne dans le plus ancien des législateurs. 

Huitième précepte : Vous ne po1·tere:: point de /aux témoig11age. 
Faux témoigna~e ne diras 
Ni mentiras aucunement. 

l\loïse défend surtout d'accuser injustement son prochain, de rendre 
faux témoignage contre lui; mais il défend aussi toute parole contraire 
à la vérité. L'ordre du monde serait bouleversé s'il était permis aux 
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hommes de tromper leurs semblables; on ne pourrait se fier à personne 
et la société serait un leurre. 

Enfin, dans le neuvième et le dixième commandement, l\10'1'se va plus 
loin, et il défend jusqu'aux pensées et aux désirs qui seraient contraires 
aux justes intérêts du prochain : Vous ne convoiterex point la maison 
de votre pl'Ochain, ni &a femme, ni son serviteur, ni.sa servante, ni 
aucune des choses qui sont à lui. 

L'œuvre de chair ne d·ésireras 
Qu'en muiage seulement. 
Bien d'autrui ue d·ésirerns 
Pour les avoir inju~tement. 

Voilà. la législation de .Moïse : elle esl véritablement admirable. C'est 
la plus parfaite des législations anciennes, aussi avait-elle·été révélée 
par Dien même à llloîse. 

Les païens eurent aussi leurs lois: il s'est rencontré parmi eux des 
hommes de génie qui ont donné des codes pour le gouvernement deg 
nations; mais, au milieu d·'un certain nombre de bonnes choses, ces 
codes renfermaient bien des abominations. Par exemple, ils permet
taient l'infanticide, que· nous voyons pratiqué encore aujonrd'hui dans 
la Chine. Ces mauvaises lois étaient dues aux erreurs dans lesquelles 
011 était tombé touchaal la 11ature de la divinité, mais ces législateurs 
avaient conservé l'idée de Dien, ils se mo11traie11t même· pieux à leur 
manière. Lycurgue chez les Spartiates, Solon chez les Athéniens, Numa 
chez les Romains, Ions imposaient leurs lois ou 110111 de ia Divinité. Je 
ne pnrle pas des Egyptiens, chez cl'1i le dépùt des lois comme celui des 
sciences Ee trouvait entre les mains des prêtres. 

Sous le rapport religieux cependant, je l'ai dit, les Sauvages sont su
périeurs anx païens de ln Grèce, de Rome el de l'Egypte : ils croient à 

l'existence d'un Ètre supérieur qui a fait el q11i conserve toute chose; 
ils ont conservé u,,e idée assez juste de !'Unité, de la Spiritualité et ùe la 
Providence de Dieu; enfin ils croient q11'1111e récompense est accmrdée, 
après 111 mort, à coux qui ont fait le hien, el qn'nn châtiment sén•re est 
infligé à cenx qui onl fait le mnl. 

C'est donc un fait bien constaté que chez tous les peuples, partout et 
toujour•, on a cru à la divinité. Il e•t constaté aussi que chez tous les 
peuples ln religion faisnit la buse de ln société. 

Oui, l'existence de Dien esl uue chose admise par tous les peuples, 
mes frères; tout an plu~ quel']ues intlividns, par la corruption de leurs 
mœurs, sont-ils arrivés au puint de nier Dieu. ~fois ce ne soul là que 
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des exceptions, el on peut demander si ces indi"idus ont bien le sens 
commun. 

L'époque actuelle 11011s montre un plus grand nombre de ces êtres qui 
pensent autrement que le genre humain : c'est qne l'intelligence hu
maine va s'nJJaihlis•ant. Les hommes, avant le déluge, vivaient jusqu'à 
800 et 900 ans, ils Hai611t peul-être plus nombreux que les hommes de 
notre temps, el pas un seul d'eulre eux ne rerusait de croire à la divi
nité. Ou ne trouve les premières !races de l'idolâtrie que 400 ans après 
le déluge : il me sembl,i que cela prouve clairement que ces hommes 
a\·aient une intelligence supérieure à celle des hommes de l'àge actuel. 

Ils voyaient et connaissaienl bien la vérité, mais le cœur se laissait 
corrompre alors comme aujourd'hui, ils ne suivaient pas toujours les 
lumières que Dieu donnait à leurs Ames, et dans la pratique de leurs 
devoirs, ils lombèrent dans des désordres épouvantables. L'écriture leur 
reproche ces désordres, niais elle ne les accuse pas d'idolâtrie. 

Plus tard, cependant, les hommes tombèrent dans des aberrations 
étonnantes : ils divinisèrent les passions, ils divinisèrent les aslres, ils 
divinisèrent jusqu'aux plantes des jardins et aux animaux des champs : 
tout fut ado1·é comme Dieu, excepté Dieu foi-mi!111e. Ils eurent un dieu 
l\lers, terrible divinité qui ne demandai[ que le sang et le carnage; uue 
déesse Vénus, qui donnait l'exemple el se faisait la protectrice de l'im
pudicité: une Junon, qui était la déesse de l'orgueil et de la vengeance; 
un Jupiter, qui était un despote et un adultère. L'exemple de ces dieux 
excusait el encourageait tous les vices. Ils avaient ravalé la divinité, 
mes frères, en lui prêtant les vices de l'homme, mais s'ils se !rompaient 
grossièrement sur les allribuls de Dieu, ils ne se trompaient pas sur le 
fait de son existence. L'idPe de Dieu étant ancrée dans l'âme de 
l'homme, et le démon lui suggéra la pensée détestable d'adorer plu
sieurs dieux, atin de se faire rendre un culte à lui-même, ca1· ces dieux 
des nations sont des dé111ons, omnes dii gentium daenwnia. 

Chez le peuple le plus policé de l'univers, dans la ville d'Athènes, on 
ne se distinguait que pat· une plus grande superstition. Saint Paul se 
rendit daus celte grande et célèbre ville d'Athènes, et qu'y trouva t-il? 
Un nombre extraordinaire de temples, et uue foule de personnes qui y 
rendaient un culte aux idoles. Cependant il se mit à pr~cher dans la 
ville, et on comprit qu'il annonçait une religion nouvelle: On voulut 
savoir ce qu'il prêchait, et pour cela on l'invita à se rendre it l'Aréo-· 
page. C'était un tribunal dont la reno111mée de science el de sagesse 
était universelle. \'oilà donc saint Paul devant !'Aréopage; il commence 
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par féliciter les Athéniens snr leur esprit religieux: « Il me semble 
« qu'en toutes choses, leur dit-il, vous êtes religieux jusqu'à l'excès: 
" car ayant regordé ~n passant les statues de vos dieux, j'ai trouvé 
o même un autel sur lequel il est écrit: Au D1Eu INCONNU. C'est donc ce 
n Dieu que vous adorez sans le connaitre, que je vous annonce: ce 
« Dieu qni a fait le monde, et tout ce qui est dans le monde, el qui 
« élan! le Seigneur du ciel et de ln terre, n'habite point dans les lem
« pies bâtis par la main des hommes: el il n'est point honoré par les, 
u ouvrages de la main des hommes, comme s'il ayai! besoin de quelque 
" chose, lui qui donne à Lous la respiration el la vie, Lui qui a fait 
" naitre d'un seul homme toute la race des hommes; et qui leur a 
« donné pour demeure toute l'étendue de la terre, ayant marqué l'ordre 
c des saisons, et les bornes de l'habitation de chaque peuple. Afin 
« qu'ils cherchassent Dieu el qu'ils làchassent de le trouver, comme 
« avec la main et à !à!ons, quoiqu'il ne soit pas loin de chacun de 
c nous. Car c'est en lui que nous avons la vie, le mouvement cl !'titre; 
" el comme quelques-uns de vos poètes ont dit: Nous sommes même 
a la race de Dieu. 

« Etant donc de la race de Dieu, nous ne de\'ons pas croire que la divi
« nifé soit semblable à de l'or el à de l'argent, ou à de la pierre, dont 
«l'artel l'industrie des hommes ont fait des figures. » 

Les Athéniens étaient frappés et étonnés de ce magnifique enseigne
ment. Saint Pan! continua: « Dieu étant en colère contre ces temps 
« d'ignorance, fait maintenant annonc.er à fous les hommes el en tous 
« les lieux, qu'ils fassent pénitence. Parce qu'il a arrèlé un jour au
" quel il doit jugPr le monde selon la justice, par celui qu'il a destiné 
« pour en è!re le juge; dont il a donné à Lous les hommes une preuve 
« certaiue en le ressuscitant d'en Ire les morts ». 

Quand ils l'enteudirent parler de résurrection, les uns commencèrent 
à se moquer, et les autrrs lui dirent: Sur ce sujet nous vous enten
drons u11c autre fois. Ils n'étaient pas prè!s à recevoir la parole de 
vie. (Juelques personnes cependant s'étaient converties Il ce premier en
tretien, entr'au!res sain! Denys l'Aréopagite, qui de\'in! le premier 
,,vêr1ue de l'ilris, el une femme nommée llamaris. 

Les autres étaient trop enténébrés pour comprendre la vérité que 
sainl l'aul an11onçait : te11eb1\"C eum non CO{IIIOver1mt, mais ceux qui 
n'a,·aien! pas violé la loi naturelle recc\'aient celle vérité, cl ils en étaient 
réjouis, comme noire rcil, quand il es! sain, est réjoui par les rayons. 
d'un beau soleil lovant. 
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L11 vérité religieuse a donc existé chez tous les peuples. Très souvent 
,elle était défigurée el voiléè, mais elle existait. De 11lus il ne faut pas 
oublier que, même chez les peuples les plus dégradés et les plus dé
voyés, Dieu 11 toujours en les siens. Dieu a toujours eu ses témoins au 
milieu des 1111tions, el il a toujours fourni à ceux qui {•laient bons le 
moyen de connailre la vérité et de se sau,•er. 

Le fait que toutes les nat.ions, dans tous les temps, ont reconnu la 
religion prouve sa véritë, car une chose reconnue comme unu Yérilé 
par tout le genre humain, dans tous les temps, ne peul. être fausse. Le 
témoignage des hommes, dans ces conditions, est un critère de certi
tude. Cette croyance universelle reposedonc nécessairement sur la vérité. 

!\lais on peut considérer la chose sous un autre point de vue. 
En logique on mentionne deux moyens de prouver la vérité; on 

peut démontrer directemenl la chose elle-même, ou bien la prouver par 
les conséquences absurdes auxquelles on arrive en la niant. Ceux qui 
n'admettent pas 111 religion tombent immédiatement dans l'absurde, au 
poinl qu'on les prendrait pour des gens nouvellement sortis des salles 
d'un asile d'aliénés. gt, pour prendre les choses telles qu'elles sont, 
celui qui pense autrement _que le genre humain sur une question de 
cette importance, est-il autre chose qu'un insensé? En eflet l'écri,·ain 
sacré dil de l'athée qu'il est un insensé: Di.vit insipien.• in coi•de suo 
non est Deus, l'insensé a dit dans son cœur: il n'y a pas de Dieu. 

Ceux qui n'admettent pas de religion, comment expliquenl-ils l'ori
gine de l'homme? Vous avez vu dernièrement un de uos compatriotes 
vouloir étudier la géologie sans tenir compte de 111 révélation; il a donné 
une conférence sur cette matière, et vous savez à 'luelles conséquences 
il esl arrivé. Ces savants qui n'ont pas la foi, mes frères, en arrivent à 

ceci : que l'homme est le petit-fils d'un singe. Ils admettent, en effet, 
la doctrine des évolutions: des êtres très inférieurs se sont transformés 
successivement, et 11u bout d'un cerl11in nombre d'évolutions sont de
venus des singes; or le singe continuant à se perfectionner est venu 
à former l'homme. Oui, il y a de pauvres canadiens qui tombent dans 
ces absurdités. J'ai rencontré moi-mème un de nos compatriotes qui 
avait lu le trop fameux Darwin, et qui osa me dire de cet impie: C'est 
un homme de génie. Oui, lui dis-je, c'est un homme de génie, mais 
c'est hien dommage qu'il n'ait pas le sens commun, el que ses écrits 
·soient en contradiction a,yec la Bible. Je crois bien, dit-il, si vous in-· 
voguez la llible ! 

Je le demande, mes frères, quel lllal peut-il y avoir à invoquer la 
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parole de Dieu! Eh bien ! alors, je dis franchement à cet homme toute 
ma façon de penser; on attache bien trop d'importanct>, lui dis-je, à 
ces prélendus savants; il faudrait les enfermer dans des asiles d'aliénés, 
puisqu'ils n'ont pas le sens commun. 

Voilà quelquE>s-unes des idées saugrenues <1ui ont cours dans le 
monde. Des _journaux colportent et défendent ensuite ces idées; mes 
frères, il ne faut pas lire ces feuilles, car les rapport~ a\'ec des gens de 
celle espèce sonl toujours dangereux. La religion nous dit clairement 
d'où nous venons et où nous allons ; elle nous dit que nous sommes 
fails par Dieu et pour Dieu, que pendant notre séjour sur la terre nous 
sommes da11s un temps d'épreuve, avec la liberté de faire le bien ou le 
mal. Si nous persévérons dans le bien, nous aurons une récompense 
éternelle ; si nous faisons le mal, nous aurons un châtiment sans fin. 

l\lais les savants qui mettent Dieu de côté, comment voulez-vous 
qu'ils expliqn~nl l'homme ? Si vous leur demandez pourquoi nous 
sommes ici-bas, que voulez-vous qu'ils vous répondent? 

Ils croient donc que l'homme a été lancé au hasard sur la terre. 
L'homme qui a accepté ces déplorables théories se dit: Puisqu'il n'y 

a rien au rlelà de la tombe, je serais bien fou de no pas prendre ma part 
de bonheur peudant le petit nombre de jours qui me restent à ,·i,·re ! 
Et s'il a la force, il 11illera, il égorgera pour avoir des trésors, pour 
avoir des jouissances. De là ces terribles révolutions qui ébranlent 
l'Europe. 

QDel moyen prendre pour arrêter ces hommes, pour les décider à se 
contenter des biens qu'ils trouvent dans leur condition, pour les em
pêcher de porlPr envie aux hommes d'une condition supérieure? li 
n'exi,te qu'un seul frein : la croyance en Dieu, l'espérnnce d'une vie 
'future, d'une récompense éternelle, En enlevant l'idé«- religicusP. on ne 
peut arriver qu'à la ré,•olution. 

En effet, si vous ave1. un peuple qui ne croie pas à la religion, l'uu
torité ne peut plus être digne de respect ,rnx yeux de ce peuple : com
ment. donc voulez-vous qu'on le gouverne I C'est alors que vous verroz 
surgir ries has-fonds de la sociéto ces assassins, ces révolutionnaires, 
ce• clynamitards quo l'humanité peut i1 peine reconnaitre pour ses en
fanta. 

Ainsi les consérJ11ences absurdes et épouvantables auxquelles on ar
rive prouven l la \'Prité et la nécessité de la religion. En dehors de la 
religion l'homme est 1111 rnyst~rn. on n'y comprend rien; et nos ai
mables savants son! arrÏ\·/os il IA fuire descendre du singe. 
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Formez la famille sans la religion : ,·ous n'arrÏ\'erez qu'à un hideux 
concubinage. 

C'est pourtant ce qu'on a tenté de foire dans notre malheureuse mère
patrie; on a fait du mariage un acte purement civil d'où l'idée reli
gieuse est absente, et on a ainsi ôté à la famille cette auréole de respect 
et de sainteté dont la religion l'avait entourée. On a avili la famille. 
C'est ce qui est arrivé chez tous les peuples qui onl oublié la vraie re
ligion : la femme a été dégradée, l'enfant négligé et méprisé. La reli
ligion catholique a relevé la femme, en a fait non l'esclave mais la 
compagne de l'homme. En soustrayant 111 famille à l'influence de la ~e
ligion, on replonge l'humanité dans le malheureux étal d'où elle arnit 
été tirée. S'il n'y a pas de religion, qu'est-ce 4ui astreindra l'époux à la 
fidélité? Et si l'époux n~esl pas fidèle, où fsl 111 sainte.té, la paix et le 
bonheur de la famille 1 

Enfin on a tenté d'enlever la religiou de la société civile, el voyez : 
la société tremble comme s11r la surface d'un volcan en activité. 

Demandons à Dieu, mes frère,, de nous gratifier du don ineffable de 
la foi, pour que nons puissions nous préserver des erreurs lamentables 
dans lesquelles sont tombés tant d'hommes de notre temps; pour que 
nous puissions marcher d'un pas ferme vers la .récompense éternelle. 
dans les sentiers de la justice et de la vérité. A1Ns1 so1T-JL. 

IIIES FRÈHES, 

V. De la Providence. 

Angelis suis mamlavit de te, ut cu,todiant te in om
rlibus viis tuis. 

Il a commandé à ses ange8 de vous garder dans 
toutt-s vos voies. Psalm. XC, 2. 

Pendant longtemps ~'homme a péché contre la religion en rendant 
les honneurs divins à des êtres qui ne les méritaient pas, en recon
naissant comme Dieu ce qui n'était que la créature de Dieu. li prosti
tuait alors ses hommages el son encens, il était tombé dans un excès 
d'adoration, son crime se nommait Idolâtrie. 

Aujourd'hui l'homme est devenu avare d'encens et d'hommages; il 
n'adore pas les idoles, mais hélas I il n'adore plus personne : il manque 
à la religion en l'ahandonnant, eu n'ayant plus de religion : son crime 
se nomme l11111iété, on pourrait presque l'appeler Athéisme. 
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Suivant donc la dirPction donnée par le Souverain Pontife Léon Xlll, 
no!IS réagirons selon nos forces contre celte lendance d'un trop grand 
nombre des hommes de notre temps, et, du haut de cette chaire, nous 
continuerons à vous parler de notre suinte religion, afin de vous faire 
comprendre de plus en pins clairement .combien elle est raisonnable, 
combien elle est nécessaire et aussi comhien elle Pst consolante. 

Ce dernier point fera l'objet de l'instruction de ce jour. Nous vous 
parlerons de deux dogmes qui comptent parmi les plus consolanls de la 
religion chrétienne, nous voulons dire la Providence el la Résurrection. 
Providence el Résurreclion, voilà lPs deux seules vérités capables de 
soutenir l'hornmeau milieu des lristesses, des épreuves el des luttes de 
cette vie. 

Par le premier de ces dogmes, on nous enseigne que Dieu a soin des 
hommes, el qu'il eu voie même à chacun d'eux 11n ange pour les accon,
pagoer continuellement el les garder. Il y a plu;;, mes frères : la solli
citude de Dieu va si 1010 que tous les cheveux de nos têtes sont comptés, 
et qu'il n'en tombe pas un sans la permission de notre Père cé
leste. 

Pour exciter notre confiance, Notre Seigneur emploie diverses com
paraisons. JI commence par constater l'inquiétude dans laquelle vivent 
ceux qui ne croient pas: Que ferons-nous? s'écrient-ils, que mangerons
nous? où prendrons-nous des vêlements pour nous couvrir, Quanl à 

vous, reprend Noire Seigneur, n'ayez pas de ces iuquiétudes; cela est 
bon pour les païens, pour ceux qui n'ont pas la foi. Considérez les 
herbes des chulllps : elles ne travaillent point, elles ne fileut point, el 
cepPndant Salomon dans toute sa gloire était vêtu moins magnili
quement que le lis de nos vallées. Considérez les oiseaux du ciel : ils 
ne sèment poinl, ils ne moiPsonnent point, ils n'amassent point dans 
les greniers, et cependant notre l'ère célesle les nourril. Or si Dieu 
revêt ainsi Je lis des cha,ups, sïi nourrit les petits oiseaux, à plus forte 
raison aura-t-il soin de ,·ous qui volez beaucoup mieux. Cherchez donc 
premièrement le royaume de Dieu cl Slt justice, et toutes ces choses 
vous seront données comme par surcroit. (Math. YI.) 

Que l'homme sui,·o bien les lois do sa nalurl', qu'il accomplisse en
suite les commandemeuls Je Dieu, et il aura en nbondance tout ce 11ui 
est nécessaire pour son vôlement et sa nourriture. 

El cependunl on ressent du malaise, les homme• do foi eux-milrnes 
sont alarmés à la vue de ce 1p1i se pn~se sur ln terre : il s'y passe en 
elîel des choses bien étranges. Ecoulez, mes frères, je ,·nis vous exposer 
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un dogme qui n'est pas assez compris, mais dont l'humanité a un ex-
1 rême hesoi n. 

Que voit-on dans le monde, duns les pays de l'Europe surtout? Drs 
hommes qui ont des fortunes colossales, cle5 richesses scaudaleuses, à 
côté d'autres qui n'ont pas de quoi se cou\'rir, qui n'ont pas même uu 
morceau de pain à donner à leurs petits enfants. 

Un petit nombre d'hommes ont en main toutes les richesses, et ils 
\'Ont se moquant de Dieu; ils ,·iolent toutes les lois divines el humaines. 
Souvent ce sont de vrais scélérats, qui ne sont arrivés à la fortune que 
p11r la fraude el les injustices de toute sorte, et \'Ous les \'oyez étaler 
auii: yeux des chrétiens un bonheur insolent ; puis, à côlé d'eux, il y a 
des justes, des hommes d'une honnèlelé sans reproche, qui sont dans 
l'humiliation et les souffrances. La maladie les a éproU\·ës, ils ont été 
frappés par d'autres malheurs incontrôlables, et ils sont maintenant à 
la charité publique. Cependant, ce sont des âmes d'élite; ils servent 
Dieu lldélemen l. 

Comment expliquer ce mystère? La religion seule peut l'e.tpliquer, 
et fournir à ces âmes de légitimes consola lions. L'homme sur la terre 
peut avoir à souffrir pour trois causes différentes. 

1 ° Il peul souffrir pour ses propres péchés. Quand on a péché, la jus
tice demande que l'on expie sa faute en ce monde ou en l'au Ire par une 
pénitence proportionnée. Si nous sommes épargnés sur ln terre ce n'est 
pas un avantage, nous recevrons dans l'antre vie des chàliments beau
coup plus considérables, car ce sera alors le temps de 111 justice où il 
faudra payer jusqu'à la dernière obole. L'homme qui a injurié Dieu ne 
doit pas être surpris de se YOir injurier par ses semblables; mais il dira 
plutôt: Dieu me lraileen père, il me punit en ce monde, il me fait ex
pier mon péché, el à la mort il me recevra dans sa miséricorde. 

Souvenons-nous de l'hisloirfl de Lazare. Ce pauvre avait bien des 
peines quand il était gisant à la porle du mauvais riche. Il aurait bien 
voulu se nourrir des miettes qui lombaient de la table de ce riche, et il 
ne pouvait même pas se procu1·cr un aussi faible soulagement à ~es 
soulîrances. Cependant Lazare était aimé de Dieu, el à sa mort il fut 
reçu dans le sein d'Abraham. Il y a encore des Lazares dans notre 
temps: Dieu les voit et saura bien les récompenser. Les souffrances ser
vent d'abord à puriller l'âme, et elles la conduisent ensuite au bon
heur suprême par le rude sen lier de la vertu. 

2° Une âme peut quelquefois souffrir à la place d'une autre. Pour 
une telle œuvre, Dieu ne s'adresse qu'aux âmes d'élite : c'est ainsi que 
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Notre Seigneur a souffert, bien qu'il fût le juste par excellence. Vous 
a,·ez entendu pendant les offices de la Semaine Sainte ces gémissements 
du prophète: 0 vous lous qui passez par le chemin, arrêtoz-vous, el 
voyez s'il est une douleur semblable à ma douleur. Tbren. 1, 12. \'olre 
douleur, en effet, esl grande comme la mer, magna e,t,nim velutmare 
contritio tua. Thren. 11, 13. Comment se fait-il que le juste soit ainsi 
plongé dans une mer de douleur~ JI n'avait rien à expier, il n'était 
coupable d'aucun péché l Non, mais il s'était fait victime volontaire; 
il ne souffrait pas pour lui-même, il souffrait pour les autres. 

Et la Sainte Vierge, la Vierge Immaculée, n'a pas non plus détourné 
ses lèvres du calice d'amertume où buvait son dh•in fils. Elle a tant 
souffert, que l'Eglise a institué deux fêtes pour commémorer ses dou
leurs. Elle ne souffrait cependant pas en punition de ses fautes, puis
qu'elle n'en a jamais commis, mais elle souffrait en fa,•eur de ceux 
qu'elle a adoptés pour ses enfants. Voilà donc ce qui explique comment 
tous les saints ont lant souffert. 

JI y a des ordres religieux où l'on fait continuellement des pénitences 
qui font frémir la nature, el de là esl venu ce dicton des mondains, 
que les ordres religieux sont trop sévères: eh bien l ceux qui sont en
fermés dans ces asiles de prières ne commellenl probablement jamais 
un seul péché grave. Quand ils auronlexpié les petites fautes 4ui échap
pent toujours à la fragilité bnmaine, le reste de leurs pénitences sera 
appliqué pour la conversion de ceux qui ne prient pas el ne savent pas 
se mortifier. Ces maisons religieuses sont donc comme des paraton
nerres au milieu Je la société. Avez-vous remarqué quelles sont les 
fonctions du paratonnerre? Pourquoi cette barre de fer s'élève-t-elle 
sur les toits de nos édiflces? C'est pour empêcher la foudre de tomber, 
ou pour l'attirer surelle-mème, et Jll"ésen•er les bàtimenls de l'incendie. 
Ces âmes d'élite s'élancent ainsi vrrs Dieu, et elles empêchent sa juste 
colère d'l,clater; elles de11,andent que le chAtiu,ent pè,e sur elles, 
mais que les lunes des pau\'res pécheurs soient épargnées, 

Ah! si dans la 11,alheurense Sodou,e il s'r.tait lrou,·é uue vingtaine 
de ces âmes, le feu ne serait pas tombé sur la \'ille. Et si, de notre 
ten,ps, le feu du ciel ne consume p11s de grandes villes plus coupables 
que Soilome, cela dépend «le ces àmes qui, comme des paratonnerres, 
arrêtent la foudre \'eugeresse. Et il y a des hommes assez méchants 
pour s'élever contre ces communautés, pour les chasser et les détruire 1 
lion tl' à cu ic ! 

3° On prut ôlre ap11elé it souffrir pour une troisième rnison : .Dieu 
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quelquefois permet les souffrances pour montrer sa bonté et faire écla
ter sa gloire. 

Quand Notre-Seignenr rencontra l'aveugle-né, les npôtres deman
dèrent si cet homme était av<'ugle par rapport à ses propres fautes on 
par rapport aux fautes de ses parents; Notre-Seigne11r l'épondit que ce 
n'était pour aucune dH ces raisons, mais que Dieu avait 1wrmis cette 
infirmité pour faire éclater sa gloire, q11and l'aveugle serait guéri. 

Il y a, mes frères, ùes familles qui sont afnigées, ce sont de braves 
gens, et on ne voit pas pourquoi ce châtiment le11r nrrive; si ces fa
milles sont réellement pieuses, il faut dire: Elles ne méritent pas ce 
châtiment par leurs péchés, mais Dieu le permet dans les intérèts de sa 
gloire; il sera, en effet, grandement glorifié par leur soumission à sa 
volonté sainte. Que ce11x 1p1i souffrent et sont méprisés se résignent 
donc, ils procurent la gloire de Dieu sur la terre, et Dieu sera leur 
gloire pendant l'éternité. 

Il y a un livre de la Sainte Bible écrit tout exprès pour montrer 
l'action de la Providence sur les événements de la vie; ce livre tout 
plein de consolations pour les âmes t'>prouvées, c'est l'histoire du saint 
homme Job. li m'a été d'une grande utilité lor8quc je prêchais dans les 
missions sauvages. Ces pauvres infidèles n'avaient pas une idée bien 
exacte de la Providence, et ils comprenaient difficilement que Dieu pi'lt 
affliger les justes. Ils croyaient à l'existence de deux esprits sllpé
rieurs: !'Esprit Bon et !'Esprit lllallvais. Tout ce qu'il y a de beau, de 
bon et de favorable, ils l'attribuaient à !'Esprit Bon ; tout ce q11'il y a 
de laid, de nuisible et de désagréable, ils l'attribuaient à !'Esprit lllau
vais: les souffrances étaient donc infailliblement regardéPs comme ve
nant de ce dernier. lis rendaient un culte à ces deux Esprits, car s'ils 
aimaient !'Esprit Bon, ils craignaient !'Esprit l\Iauvais et tâchaient tle 
l'apaiser. Pour se rendre ainsi le Démon favorable, ils lui offraient eu 
sacrifices toul ce qu'ils avaient de plus cher, quelquefois même la vie 
de leurs enfants. Le démon a toujours aimé pour ses autels le sang des 
victimes humaines. 

Pour désabuser ces sauvages et les éloigner du culte impie qu'ils ren
daient au démon, je leur e.,rpliquai le livre de Job, et je réussis à leur 
faire saisir et accepter notre dogme catholique de la Providence. 

l\fes frères, je vais vous analyser le livre de Job, ce sera un peu long, 
mais nous trouverons dons ces pages un exposé si clair el si précis de 
la doctrine catholique! 

Job était de la terre de Hus en Idumée, sur les frontières de l'Arabie, 



268 ŒU\'RES ORATOIRES DE M•' LAFLÈCnE 

et il comptait parmi les grands de son pays. li avait sept fils et trois 
filles qui faisaient son bonheur, et qu'il formait au service du vrai 
Dieu. li possédait 7.000 moutons, 3.000 chameaux, 500 paires de bœufs 
et 500 ânesses ; car les troupeaux faisaient la richesse de ces Orien
taux. 

Or, un certain jour, les enfants de Dieu s'étaient réunis de,·anl leur 
:llaîlre, et ils lui rendaient compte de leur ministère. - Ces enfants de 
Dieu ce sont les Anges, et leur ~laîlre n'est autre que le Très-Ilaut lui
même; mais n'est-ce pas un speclable sublime que de voir ainsi notre 
Dieu entouré de ses anges fülèlrs, qui lui rendent compte de la manière 
dont ils ont exécuté •es ordre~? On demande comment il ~e fait que le 
soleil se lève chaque matin el se couche chaque soir avec une régularité 
si parfaite. Les savants ont bien cnlculé les lois d'après lesquelles il 
procède dans sa marche enflammée; mais la cause de 5011 mouvement, 
ils ne la trouveront pas. Cette causP., la religion seule nous la donne: 
0'est un des anges de Dieu qui le conduit. 

Les anges étaient donc réunis er1 présence de Dieu, et rendaient 
compte de leur ministère; cl il arriva que Satan se trouvait amsi 
parm, eux. 

D'où viens-ln, Sutan, lui dit le Seigneur? J'ai fait le tour de la terre, 
répondit-il, el je l'ai parcourue tout entière. - Ainsi, nous le ,·oyons, 
des anges sont préposés au gouvernement de l'univers, et ils font qne 
.tout dans la nature marche dans un ordre parfait; mais les démons 
viennent aussi au mi lien de nous, il$ parcourent tous les points de la 
terre, ils cherchent à troubler l'ordre et à enlever des Ames à Dieu. -
~·as-tu pas considéré, dit Dieu, mon serviteur Joh? Certainement il 
n'a pas d'égal sur la terre; c'est un homme simple el droit, qui craint 
Dieu et se retire du mal. - Satan est 11n esprit accusateur, parce que 
la charité n'est pas en lui; il répond clone: Joh vous aime, Seigneur, 
cela n'est pas surprenant! N'est-il pas bien payé de ses Mrvices? Vous 
le comblez de biens, vous lni donnez des e11fants qui font sa joie; mais 
étendez un peu la main, touchez tout ce qu'il possède, et vous ,·errez 
s'il nP vous maudira pas en face. Alors Dieu vent humilier Satan l'ac
cusateur; il sait r1ue Joh est sincère, il dit donc à son ennemi: va, tout 
ce qu'il a est en ton pouvoir, mais 11e touche pas à sa personne. 

Remarquez.,·ous celle permission donnée à Satan? Nos biens sont 
donc sous la gardo de Dien! Voilà une vérité hien con5olante, et quïl 
importe de ne pas oublier. Salan ne peut étendre la main sur la per
sonne de Job, c'est là encore une cbose bien digne de remarque: il y a 
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eu par le passé, il y a encore aujourd'hui des méchants qui entrent 
en rapport avec le démon, et font par son entremise ce que l'on appelle 
des maléfices; mes frères, il ne faut pas trembler devant ces impies, 
car Satan ne peul toucher à un cheveu de nos lêtes, il lui faut la per
mission de Dien pour cela. 

A peine Satan a-t-il oblenu la permission de nuire à Job, qu'il sort 
de la présence de Dieu. li s'en va dans le désert, il amasse les nuages, 
el faisant bientôt tomber la grêle, il détruit complètement les moissons 
de Job; il fait tomber la foudre el consume ses moulons jusqu'au der
nier. Il va chez les peuples voisins, et les excite à voler le~ troupeaux 
de Job: les Sabéens viennent et lui enlèvent ses bœurs et ses ànes; les 
Chaldéens, divisés en trois bandes, ernmè11enl tous ses chameaux. Ses 
enfants se trouvant réunis en un restin chez leur frère alné,'Salan ex
cite tout à coup un vent de tempête qui renverse la maison, el tons 
son l ensevelis sous les décombres. 

De chacun de ces désastres, il s'échappe un seul serviteur qui s'en 
vient en toute hâte annoncer la terrible nouvelle; Salan prépare tout 
de manière que ces messages se succèdent sans interruption, et accâ
blent l'âme de cet homme devenu en un instant pauvre el solitaire 
ici-bas. 

Quand il eut appris la dernière et la plus déchirante de ces nou
velles, la mort prématurée el subite de tous ses enrants, il se leva : il 
déchira ses vètP.ments, el s'étant rasé la tête, il se jeta par terre, adora 
el dit: Le Seigneur m'avait donné tous ces biens, il me les a ôtés, il a 
été fait comme il lui a plu, que son saint nom soit béni. 

Voilà un beau modèle de soumission. 
Si vous êtes éprouvés, mes frères, et si votre conscience ne vous re

proche aucun crime, ne vous effrayez pas, Dieu a ses raisons pour agir 
comme il fait, et ces raisons vous sont favorables. 

Pourquoi Job perd-il tous ses biens en un même jour? Il l'ignore 
lui-même; mais son âme est remplie de foi el son cœur d'amour; il se 
dit donc: Dieu est bon el je sais qu'il m'aime; c'est son bon plaisir de 
m'éprouver aujourd'hui, que son saint nom soit béni. Il ne prononce 
pas une parole de murmure. En dehors de la religion, je le demande, 
où Job aurait-il trouvé des consolations pour le soutenir au milieu de ses 
affreux malheurs? 

Le démon, cependant, vint encore accuser Job. 
Les anges s'étaient de nouveau réunis en présence de leur Maître, el 

Satan se présenta parmi eux. D'où vi~ns-tu, lui demanda le l\laltre des 
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anges? Je viens, répondit-il, de faire le tour du monde, et je l'ai par
couru tout enlier. El le Seigneur lui dil: n'as-tu point considéré mon 
serviteur Job, qui n'a poinl d'égal sur la terre, qui esl un homme 
simple et droit, qui craint Dieu et se rP!ire du mal, et qui se conserve 
encore dans l'innocence, quoique lu m'aies porté à m'élever contre lni, 
pour l'affliger sans qu'il l'ail mérité. Salau veut payer d'audace: OEil 
pour œil, dit-il, dent pour dent, l'homme abandonnera tout ce qu'il 
possède pour sauver sa vie. lllais étendez votre main, frappez !es os et 
sa chair, et vous verrez s'il ne vous maudira pas en face. 

Dieu avait déjà confondu S<1lan, il voulut le confondre encore: Ya, 
dil-il, je le livre en ton pouvoir, mais ne touche pas à sa vie. 

Le démon a la volonté de faire toul le mal que l'on peut imaginer, 
mais Dieu limite el modère sa puissance à volonté. Salan élan! donc 
sorti de devant le Seigneur, frappa Job d'un ulcère malin qui le cou
vrait depuis la plante des pieds jusqu'au sommet de la tête. Les vers 
se mirent dans ses plaies dont la puanteur devint tellement insuppor
table, qu'il ne pouvait plus demeurer dans sa maison. Il s'était assis 
sur un fumier, et il 6lait avec un morceau de pol de terre la pourriture 
qui sortait de ses ulcères. Alors le démon trouva une aide pour le favo
riser dans son œuvre. La femme de Job, qui devait consoler son mari, 
n'avait pas trouvé la force nécessaire pour résister à l'épreuve; elle 
s'avance auprès de lui el s'écrie: A quoi te sert tout ce que tu as fait 
pour le Seigneur? Resteras-tu donc toujours dans ta simplicité? Tu 
n'as qu'une chose à faire maintenant : maudire ton Dieu el mourir. 

Femme chrétienne, si votre mari est dans l'affliction, ne faites pas 
comme la femme de Job : soutenez-le, consolez-le, rappelez-lui les es
pérances de la vie future. 

Job répondit avec calme à son épouse: Tu as parlé comme une femme 
qui n'a pas de sens; si nous avons reçu lrs biens de la main du Sei
gneur, pourquoi n'en recevrions-nous pas aussi les maux? 

Cependant trois princes de ses amis entendi renl parler de ses malheurs, 
et ils partirent tous trois pour le venir trouver: c'étaient Eliphaz de 
Théman, Baldad de Suh el Sophar de Naamalh. Lors donc qne de loin ils 
eurent lev~ les yeux, ils 110 le reconnurent roi nt, et ayant jeté un 
grand cri, ils commencèrent à pleurer; ils décl,iri>rent leurs vNemenls, 
ils jetèrent de la poussière en l'air, pour la faire retomber sur leur 
tête. lis dcme11rèronl avec lni assis snr ln terrP. durant sept jours et sept 
nuits: nul d'eux ue lui dit aucune parole, parce que sa douleur était 
excessive. 
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El au bout de ce temps, Job parla le premier: périsse, dit-il, le jour 
dans lequel je suis né, el la nuit dans laquelle il a été dit: un homme· 
est conçu. Que ce jour se change en ténèbres, que Dieu du haut ciel 
ne le regarde, non ·plus que s'il n'avait jamais élé I Job déplora longue
ment sa misère, et alors Eliphaz ouvrit la bouche: il reprit Job de ce 
que, disait-il, il manquait de patience; il soulint que Dieu le frappait 
à cause de ses péchés, et il l'exhorta à faire pénitence. Joh répondit: 
Plût à Dieu que les péchés par lesquels j'ai mérité la colère du Sei
gneur et les maux que j'endure fussent mis les uns a,•ec les autres dans 
une balance, ceux-ci surpasseraient les autres de Ioule la pesanteur du 
sable de la mer. C'est pourquoi mes paroles 8ont pleines de douleur. 
11 se plaint de la dureté de son ami : .Ma force, dit-il, n'est point la 
force des pierres, et ma chair n'est pas de bronze. Je ne trouve en moi 
aucun secours contre mes maux, et mes propres 11mis m'ont abandonné. 
Celui qui voyant souffrir son ami n'en a pas compassion, abandonne la 
crainte de Dieu. 

Baldad parla à son tour, mais avec moins de retenue qu'Eliphaz: 
Dieu est-il juste dans ses jugements? ou le Tout-Puissant renversera-t
il ce qui est juste? Si vos enfants ont été exterminés, c'est qu'ils ont 
péché contre lui, et il les a livrés à tous ces maux pour les punir de 
leurs passions injustes. Si vous marchez devant lui avec m1 cœur 
pur et droit, il se lèvera aussitôt pour vous secourir. Job prit encore sa 
propre défense, car il ne se sentait coupable d'aucune faule. 

Alors Sophar se fil entendre : Pensez-vous, dit-il, que tous les 
hommes doivent se taire pour vous laisser parler senl? Car vous avez 
dit à Dieu : Mes paroles et mes actions sont pures, et je suis sans tache 
devant vos yeux. Il l'accuse donc de prérnmption et d'orgueil, et l'exhorte 
à se con ver tir. 

Les amis de Job parlent ainsi tour à tour, el essaient de lui pPrsua
der qu'il n'a pu être frappé si sévèrement que pour de grands crimes 
dont il ne veut pas faire l'aveu. Et Job répond toujours: l\Ja conscience 
ne me reproche rien; je ne sais vrai mont pas pourquoi Dieu me frappe 
ainsi. 

Ses amis l'accusant d'hypocrisie et de blasphème : Ayez pitié de 
moi, s'écrie Job, a}·ez pitie de moi, vous du moins qui êtes mes amis, 
puisque la maindu Seigneur m'a frappé. Pourquoi me persécutez-vous 
comme si vous aviez la lumière, la justice et l'autorité de Dieu' 
même? 

Qui m'accordera que mes paroles soient écrites? Qui me donnera 
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qu'elles soient tracées dans un livre, •111'elles soient gravées sur uno 
lame de plomb avec une plume de fer, ou sur la pierre avec le ciseau, 
Car je sais que mon Rédempteur est vivant, et que je ressusciterai au 
dernier jour. C'est la l'espérance que j'ai et qui reposera toujours dans 
mon sem. 

S'il est vrai, ajoute-1-il, que Dieu répande toujours ses biens sur leiJ 
justes et qu'il accable de maux les méchants, pourquoi donc plusieurs 
d'entrn les impies vivent-ils si heureusement? Puurquoi sont-ils si éle
,és el si pleins de richesses. Leurs maisons jouissent d'une paix pro
fonde et la verge de Dieu ne les touche point. Un autre au contraire qui 
esl juste el inuocent meurt après avoir passé sa vie dans l'amertume 
de son âme, sans jouir d'aucun bien. El néanmoins ils dorrnironl tous 
deux également dans la poussière, ils seront également mangés des. 
vers. Consullez le premier que vous rencontrerez dons voire chemin, el 
vous verrez qu'il connait celle vérité comme moi; vous verrez qu'il 
vous dira comme moi que le méchant est réservé pour le moment où il 
doit périr, el que Dieu le conduira dans la prospérité jusqu'au jour où 
il doit répandre sur lui sa fureur. 

Yoilà un enseignement bien important que Job donne à ses 1tmis, et 
qui sen·ira jusqu'à la fin des siècles pour empêcher les jus les de se scan
daliser de la prospérité des méchants. 

Job ne s'éleva pas contre le Seigneur; il ne blasphéma pas le nom 
de Dieu cl il conserva son âme sans péché. 

Alors uu jeune hom111e appelé Elin se trouva irrité de ce que les 
amis de Job n'avaient pas réussi à le confondre. JI parla avec emphase, 
faisant étalage d'une humilité que son discours démentait. Il accusa 
Eliphaz, Balùad et Sophar de manquer de sagesse; et il se mit à dé
montrer que Job ne pouvait être qu'un grand criminel. Il l'accusa do 
blasphème, el se mit à prendre la délense du Très-Haut à grand ren
fort d'argu111onls et d'éloquence. 

Salan était confondu, et Dieu tron\'anl que l'érreuve avait été assez 
longue, ne permit plus aux hounnes d'outrager son senileur. Il fit en
tendre sa ,•oi.t redoutable du sein d'un tourbillon : • Qui est celui-là 
qui mêle des sentences judicieuses cl véritables avec des discours incon
sidérés et ignorants? » C'est ainsi que d·un mol Dieu mit à la raison le 
jeune orgueilleux qui ven;rit de parler. 

El Dieu dit à Job : lu as drsi ré disputer avec moi, ceins donc 
tes reins comme un homme de cœur: je t'interrogerai el tu me répon
dras. 



DE LA PROVIDENCE 273 

Dieu lui montra alors par des considér11lions magnifiques la di&tance 
qu'il y a de la créature au Créateur. Job s'humilia dans la poussière, el 
n'osa discuter avec Dieu. 

Dieu dit ensuite à Eliphaz de Théman: ma colère s'est allumée contre 
toi et contre tes deux amis, parce que vous n'avez point parlé devant 
moi dans la droiture de la vérité comme Job mon serviteur. li leur dit 
d'offrir un sacrifice par les mains de Job, ce qui fut fait immédiate
ment, et il se laissa fléchir. 

L'épreuve Mait terminée : la santé fut rendue à Job ; Dieu lui 
donna en peu de temps le double des biens qu'il possédait aupara
vant. Et après cela Job vécut UO ans : il vit ses fils et les enfants de 
ses flls jusqu'à 111 quatrième généralion, el il mourut fort Agé et plein, 
de jours. 

Mes frères, bien des considérations importantes trouveraient ici leur 
place, mais la fatigue que j'éprouve el la longueur de cette instruction 
ne me permettent pas de vous les développer aujourd'hui, je les remets 
à dimanche prochain. 

Apprenez aujourd'hui par l'exemple de Job, à accepter les épreuves 
,quand elles vous arriveront, sachant bien qu'elles viennent de Dieu et 
-,qu'elles tourneront à votre avantage. 

Dien commencera peut-être à vous récompenser dès ici-bas, mais 
e'est sur la récompense du ciel qu'il faut compter avant tout. 

Réjouissons-nous dans les pa,·oles qui nous ont été dites: nous frons 
-dans la maison de 1wt,·e Maitre. Ps. t 21. A1Ns1 BOIT-IL, 

.Mss FRÈRES, 

VI. De la Providence. 
(Suite). 

01·dinatione tua perset·emt dies : quoniam omnia 
sel'l'iunt tibi. 

C'est par votre ordre que le jour subsiste tel 
qu'il est, car toutes choses vous obéissent. 

Ps. CXVIII, 91. 

Depuis quelque temps je vous ai entretenus, chaque dimanche, sur 
'la nécessité de la religion. J'ai commencé par vous démontrer qu'elle 
est nécessaire au bonheur de l'homme, au bonheur de la famille et à 

,celui de la société. \'ous ,wez compris les avantages de la religion à ce 
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triple poinl de vue, et vous avez conclu que ce qui est un besoin de la 
nature de l'homme, ce qni fait la base de la famille et de la •ociété, ne 
peut être une erreur, une simple illusion. J'ai déYeloppé ensuite deux 
autres preuyes: 1° j'ai démontré que la religion a existé chez tous les 
peuples et dans tous le& temps. Il est vrai, certains peuples sont tombés 
dans des erreurs très graves touchant la nature de Dieu, mais ils ont 
tous rendu un culte à la divinité; cet accord universel prouve qu'il est 
dans la nature de l'homme de reconnaitre un Maitre au-de,sus de lni; 
2° j'ai montré la vérité et la nécessité de la religion en raisonnant ex 
ab1urdo: et vous avez vu alors dans quel abime d'ahsurdités tombent 
les hommes qui veulent nier toute religion. Enfin, dans mon dernier 
entretien, j'ai rappelé deux dogmes consolateurs <1ui nous démontrent 
bien, eux aussi, que la religion est nécessaire : ce sont la Providence 
el la Résurrection. J'ai commencé à vous donner des développements 
sur le premier de ces dogmes, mais je crois nécessaire d'y revenir en
core aujourd'hui : c'est une question si importante, surtout dans ses 
rapports avec les erreurs que nous avons acluellement à co111batlre. 
Nous voulons que vous ayiez des idée• hien netles sur ce point, afin 
que, quand nous étudierons la franc-maçonnerie, vous compreniez bien 
dans quelles erreurs cette société perfide voudrait plonger les 
hommes. 

La Providence, mes frères, c'est un dogme que l,•s Cntholi1p1es de 
notre temps devraient étudier fune manièro toute particulière. On 
croit bien à une action générale de celte Providence, mais on 
n'étudie pas suffisamment la manière dont elle s'exnce dans le 
monde. 

Etant admis le fait de la création, qniconque n'a pas per<lu la foi ou 
la raison voit immédiatement la 11écessité d'un comen·ale111·; conser
ver, en eflel, c'est continuer ln création; et le symbole des Apôlrl's, 
aussitôt après avoir confessé l'existence de Dieu, reconnait ce Dieu 
comme conscr\'l:deur en lui donnant le nom de Père : je crois e11 Die1t 
le Pèt·e tout-puissant. 

Pourquoi donne-t-on à Dieu le nom <le l'ère? Parce qn'il exerce à 
l'égard de la création tout entière les fonctions que le père exerce ÎI 

l'égard de la fornillo. Que fait donc le père dans la famille? Il veille il ln 
conservation do ses enfants; il leur donne la nourriture el les soins 
111!ces1aires pour que les memhres de leur corps se dé\"eloppent, pour 
que les facultés da leur Ame se développent aussi, et qu'ils puissent 
arriver h. leur fin. Le vrai père,c'est Dieu: après avoir tout tiré du nt'>aot 
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par se Ioule-puissance, il a soin de lout avec une miséricordieuse ten
dresse. Elevez ,•os regards, ,·oyez ces globes immense8 : c'est Dieu qui 
les fait rouler majestueusement nu-dessus de vos têtes. Regardez à vus 
pieds, voyez celle foule d'êtres moins grands mais non moins admi
rables : c'est Dieu qui les protège el les soutient. 

Examinons l'un des êtres les moins apparents, l'humble brin 
d'herbe 'lue nous foulons eux pieds: amenons les savants, faisons• 
les étudier les mystèrPs de la vie de ce brin d'herbe : leur science 
s·y trouvera confondue. lis constateront peut-être ce qui se passe dans 
cette plante, mais ils ne comprendronl jamais le principe qui fait 
qu'elle esl animée, ils ne comprendront pas la vie de cette petite plante. 

La vi\l, mes frères, Dieu l'a prodiguée partout ; on la lroU\·e dans la 
profondeur des mers el sur la surface de la terre; on la trou1•0 sous 
tous les climats, sous les glace• du Nord et dans les sables brûlants 
de l'Afrique; elle est répandue à profusion dans l'air qui nous envi
ronne. Qui esl-ce qui conserve le Yie à tous ces êtres? C'est Dieu. Quel• 
ques-uns trouyent que le soin de ces êtres si faibles n'est pas digne de la 
majesté de Dieu : mes frères s'il n'tltail pas indigne de Dieu de les 
créer, il n'est pas indigne de lui de lesco11server maintenant qu'ils ont 
reçu la Yie. Dieu prend soin de lout ce qnïl a créé. 

Le ~cience a découvert les lois du mouvement des astres : elle in
dique d'avance la route qu'ils suiYront, el elle prédit les différents phé
nomènes comme si elle tenait les 11stres dans sa main. Se voyant arri
vée à ce point, elle a cru poll\·oir se passer de Dieu. 0 folie de l'orgueil 
hum11i11 l 

Au-dessus de cet ordre des astres, il y a un ordre supérieur d'oû ce
lui-ci dépend. Toute loi suppose un législateur: nous lrouyons des lois 
dans la mouvement des astres, donc il y a un législatour, qui a établi 
ces lnis, et ce législateur c'est Dieu. Nous ajouterons que Ioule loi sup
pose des agents pour la faire exécuter. Si l'on donnait des lois à un 
peuple et qu'il n'y eût personne pour les interpréter, personne pour en 
presser l'exécution, ces lois ne deviendraient-elles pas inutiles'/ La na
ture est inanimée, et cependanl elle suit des lois admirables, il y 11 

donc des agents doués d'intelligence qui lui font suil'fe ces lois. 
Il y a des hommes, hélas! qui méconnaissent ce législateur el ces 

agents : tel était le fameux Laplace qui a pénétré nn si grand nombre 
des secrets de la science; aussi un pape lui disait-il : Vous vous êtes 
éleYé bien hent dans les merveilles de l'astrouomie; si 1•ous étiez moulé 
encore un peu plus haut, vous auriez trouvé le législateur. 
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Pour l'homme qui raisonne, mes frères, la nature est un grand livre 
où tout nous parle de la puissance, de la sagesse et de la bonté du Trés
llaut. Ç'a toujours été un grand sujet d'étonnement pour moi,je l'avoue, 
de voir que les savants, ceux qui contemplent de plus près les mer
veilles de Dieu, qui les touchent du doigt. ne sont pas tous des hommes 
profondément religieux. Mais, dans les choses ordinaires, c'est avec une 
facililé extrême que l'on remonte de l'œuYre à l'ouYrier. Quand on voit 
un bel édifice, on dit : C'est un ouvrier habile qui a fail cela. JI serait 
absurde de prétendre que cet édifice est l'œuvre du hasard. Et dire 
qu'il s'est renconlré des phiiosophes qui ont osé prétendre que l'œuvre 
du monde tout entier était l'effet du hasard 1 

Que diriez-mus, mes frères, si quelqu'un montrant cette cathédrale 
des Trois-Rivières, vous disait sérieusement : Celle ,;glise n'a :été hàtie 
par personne? Que diriez-vous d'un voyageur d'Europe qui, contem
plant ces immenses cathédrales que l'on admire dans les grandes ville~ 
chrétiennes, dirait à qui voudrait l'entendre: Voyez ces cathédrale, 
magnifiques, elles se sonl bàlies toutes seules? Et si quelqu'un en pré
sence des immenses palais flottants qui vous transportent aujourd'hui 
sur les mers, osait ,·ous dire : Ceci s'est fait tout seul; cela fonctionne 
el se dirige par le hasurd, hésiteriez-,•ous à dire que cet homme a perdu 
la raison ? 

Mais comment! voici l'a~lre du jour qui se lève chaque matin, qui 
1uit une route déterminée à travers l'espace, qui se couche chaque soir 
à une heure fixée d'avance, et il se rencontre des hommes pour dire 
que cela se fait sans que personne s'en mêle 1 

Qu'est-ce donc que la religion nous enseigne sur ce point? Elle nous 
enseign'l que c'est la providence de Dieu qui dispose toutes ces choses: 
o,·dinatione tua perseverat dies, c'est par votre ordre que le jonr sub
siste. 

Mais le pon Dieu agit-il directement lui-même? N'emploie-t-il pas 
des intermédiaires? Oui, mes frères ; Dieu goU\'erne tout par le minis
tère des anges. Dans la créaiion il y a deux ordres distincts, l'ordre ma
tériel el sensible el l'ordre spirituel ; or le premier de ces deux ordres 
est entièrement soumis au second. 

On sait communément parmi les chrétiens que Dieu gouverne toul 
dan• le monde, mais si nous parlons de l'action des anges, nous ren
controns souvent de l'ignorance ou de l'incréc.lulilé. li est bon que les 
catholiques soient instruits sur ce point, afin qu'ils ne se laissent pas 
tromper. 
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On ait ri bue le mouvement des astres dnus le ciel à l'attraction; mais 
cette attraction d'où vient-elle, puisque la matière est inerte, et qu'un 
corps ne peut pas plus mouvoir un autre corps que se mouvoir lui
m~me? En parlant ainsi on ne remonte pas à la cause Jes phénomènes. 
Le mouvement en général prouve l'existence de l'ordre spirituel, car la 
matière étant inerte ne peul prendre de mouvement que sous l'action 
d'un être spirituel ; les astres du ciel sont en mouvemPnt, cela prouve 
donc l'existence de certains esprit~ qui leur donnent l'impulsion et di
rigent leurs mouvements. Ces esprits ce sont les anges ; et voici ce 
qu'on lit à ce sujet dnns un livrP. que je voudrais voir dans toutes les 
familles chrétiennes, 1~ T1•aité dtt Saint-Esprit par Mgr. Gaume. 

u Princes el gouverneurs de la grande Cité du bien, à laquelle se 
• rapporte tout le système de la création, les anges, dans l'ordre ma
« tériel, président au mouvement des astres, à la consen•ation des élé
" ments et à l'accomplissement de tous les phénomènes naturels, qui 
« nous réjouissent ou qui nous effraient. Entre eux est partagée l'admi
• nistralion de ce vaste empire. Les uns onl soin des corps célestes, les 
« autres de la terre et de ses éléments; les autres, de ses productions, 
« les arbres, les plantes, les fleurs el les fruits. Aux nntres e8t confié le 
u gouvernement des vents, des mers, des fleuves, des fontaines ; aux 
« autres, la conservation des animaux. Pas une créature vi;;ible, si 
« grande ou si petite qu'elle soit, qui n'ait une puissance angéliqu& 
« chargPe de \'eiller sur elle. 

« L'homme animal, nous le savons, animalis homo, nie celte action 
« angélique ; mais sa négation ne prouve qu'une chose, c'est qu'il est 
<( animal. Pour l'homme qui a l'intelligence, cette action est é,·idente. 
• Partout où la nature matérielle laisse apercevoir de l'ordre, de l'har
« monie, du mouvement, un but ; là, on reconnaît aussitôt une pen
u s/>e, une i11telligence, une cause motrice el directrice. Or, rien dans 
« la nature matérielle ne se fait ~ans ordre, sans harmo11ie, sans mou
« vement, sans but. 

« Quel est lo principe de loutos ces choses? li n'est pas, il ne peul 
« pas être dans la motiêre, inerte et aveugle de sa nalure. A coup s,,r, 
• le vent ne sait ni où ni quand il doit souffler ; ni avec quelle vio
" lence ; ni quelles tempêtes il doit soulever; ni quels nuages il doit 
« amonceler. La pluie, la neige, la foudre elles-mêmes savent-elles où 
« elles doivent se former, où elles doivent tomber ; la direction qu'elles 
« doi\'ent tenir, le hut qu'elles doivent atteindre; le jour el l'heure où 
~ elles doivent accomplir leur mission ? Il en est de même des autres 
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" créatures matérielles, si improprement décorées du nom d'agents. 
• Où donc est le principe de l'ordre, de l'harmonie el du mouvement? 

• A moins d'admettre des effets sans cause, il faut nécessairement 
« le chercher en dehors de la création fllatérielle, dans une nature in
« telligenle, essentiellement active, supérieure el étrangère à la matière. 
c C'est là, en effet, el là seulement que la place la vraie philosophie. En 
« parlant du Créateur, pri~cipe de tout mouvement et de toute barmo
« nie, le prophète nous dit : Les créatures font sa parole, c'est-à-dire 
« exécutent ses volontés, (aciunt Verbum ejus. litais comment lapa
" role créatrice est-elle mise en contact universel et permanent avec le 
« monde inférieur, jusqu'au dernier des êtres dont il se compose? 
« De la même manière que la parole d'un monarque avec les parties les 
« plus éloignées et les plus obscures de son empire. par des intermé
« diaires. 

« Les intermédiaires de Dieu sont les esprits célestes, qui fecit ange
u lo& s11os spirit11s. Cette vérité est de foi universelle. Sous tom les 
« climats, à toutes le~ époques, le paganisme lui-même la proclame, et 
« la théologie la manifeste dans toute sa splendeur. Savoir que toutes 
o. les parties de l'univers vivent sous la direction des 1rnges : quelle 
« source inépuisable de lumières et d'admiration pour l'esprit, de res
« pect et d'adoration pour le cœur 1 ~ 

Voilà l'enseignement de la religion. 
l\laintena11I, je vais vous prouver par !'Ecriture Sainte que l'ordre 

matériel est subordonné à l'ordre religieux; vous comprenez que c'est 
Une question d'une souveraine importance. Quand u11e tempête s'es1 
abattue sur un pays, quand la grêle est venue détruire les moissons, 
qullnd les ino11dations viennent empêcher d'ensemencer le, terres, 
beaucoup de personnes vous diront : C'est arrivé parce que c'est arrivé. 
Explicatiou banale qui n'explique rien. No11, mes frères, cela n'est pas 
arrivé uniquement parce que c'est arrivé. Ce qui nous est donu~ 
par la Providence est ordinairement en rapport l!Vec les actions de 
l'homme. Quand l'homme fait nn bon usage des biens de la terre, 
Dieu lni don~e des saisons favorables el l'homme recueille de, fruils, 
des moissons en abondance ; mais s'il fait un mnm•ais usage des biens 
de ce momie, Dieu le fruppe précisément dans ces bie11s dont il a 
abusé ; alors la terre refuse de donner ses fruits, le ciel est rl'airain 
el la famine vient visiter les hon,me~ f'oupables. 

Vous ne pouvez réussir dans vo~ entreprises ? Prenez garde, ceil 
maux vous arrivent prohahlemonl parce <1ue la loi de Dieu a été ,·iolée. 
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Consullez ln Bible, cl vous ,•errez partoul celle concol'dance entre la 
conduile morale d<l l'homme et les événements temporels. 

Au commencement Dieu fait venir tous les animaux devant l'homme, 
celui-ci leur donne à chacun leur nom el reçoit l'autorité sur eux ; 
Dieu lui donne tous les fruits du paradis terrestre, à l'exception d'un 
seul, le fruil de l'arbre c!e la science du bien el du mal : c'est un roi au 
milieu de son empire. Si l'homme eùt toujours été fidèle, tout serait 
resté ainsi dans uu ordre parfait ; il aurait été heureux, el, à un mo
ment donné, il aurait élé transporté au ciel sans mourir, car Dieu avait 
ajouté à sa nature le don de l'immorlalité, el il l'a\'ail élevé à l'ordre 
~urnaturel. Qu'est-il arrivé? L'homme a voulu 5atisfaire ~a passion, il 
a mangé du fruit défendu ; il a voulu se faire l'égal de Dieu, il a été 
trompé par Salun. Quel moyen Dieu prendra-t-il pour le punir? Il a 
péché par l'usage d'un fruil, une malédiction s'atlachera à la terre ; elle 
sera frappée de slérilité, elle produira des ronces el des épines ; el si 
l'homme veut lui faire produire le froment, il faudra qu'il arrose les 
sillons de ses sueurs. 

Continuons à étudier !'Ecriture Sainte, et nous trouverons toujours 
l'ordre physique soumis à l'ordre spirituel et moral. Nous avons un 
exemple de celte vérité duns une circonslance bien solennelle de la vie 
de Salomon. Quand ce prince fil la dédicace du temple de Jérusalem, 
il s'adressa au Seigneur el lui demanda d'écouter toujours favorable
ment les prière! qui lui seraient adressées dans ce temple par son 
peuple. « Et le Seigneur apparut à Salomon la nuit, et lui dit : J'ai 
« écoulé votl'e prière ; el j'ai choisi pour moi ce lieu, pour en 111.ire une 
« maison de sacrifice. S'il arrive que je ferme le ciel el qu'il ne tombe 
« pas de pluie, ou que j'ordonne el que je commande aux saulerelles 
u de ravager la terre, et que j'envoie la peste parmi mon peuple ; et 
« que mon peuple, sur qui mon nom a été invoqué, se convertisse, 
• qu'il me prie, qu'il recherche mon visage, et qu'il fasse pénilence de 
• sa· mauvaise vie, je l'exaucerai du ciel, et je lui pardonnerai ses pé
« chés, et je purifierai la terre où il fait sa demeure. 

« Mais si vous et vos enfants \'OUS vous délournez de moi, et que 
« ,•ous abandonniez les lois el les ordonnances que je vous ai propo
« sées ; si vous courez après les dieux étrangers et que vous les serviez 
« et les adoriez, je vous e~terminerai de la terre qui esl à moi, el que 
« je vous ai donnée"· (Il Paralip. \'11, 12, 13, U,, 19, 20.) 

Comprenez bien l'enseignement qne vous donnent ici les Saintes· 
Ecrilures: pourquoi Dieu refuse-t-il quelquefois la rosée de la terre? 
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Pourquoi envoie-l-il des sauterelles qui dévorP-nt les moissons? Parce· 
que les hommes ont péché. Pourquoi envoie-t-il la peste 1 Parce que 
les iniquités des hommes attirent sa vengeance. 

Si l'homme se livre à l'immoralité, aux iniquités de Sodome, i! 
faudra le sang et la vie d'un grand nambre pour apaiser la colère du 
Tout-Puissant ; le typhus, le choléra viendront, et emporteront une 
partie de l'humanité. Dieu cependant se laissera lléchir, Dieu écou
lera son peuple, mais à une condition : c'est qu'il s'hun,ilie et qu'il 
prie. 

!\lais comment Dieu ferme-t-il le ciel ? Par le ministère de certains 
anges préposés à cette fin. Quand les hommes ne méritent pins la rosée 
du ciel, ces anges reçoivent un ordre de leur Maitre, et ils vont fermer
le ciel. Que les prêtres s'humilient alors et qu'ils prient ponr leur 
peuple, et la calamité disparaitra. 

Dans l'Epttre de saint Jacques, nons lronvons nne preuve de la· 
grande efficacité de la prière, même pour les choses de l'ordre pure
ment temporel : « Elie », y e~t-il dit, • était un homme sujet, comme 
nous, à toutes les misères de la vie ; et cependant, ayant prié Dieu avec 
ferveur qu'il ne plût point, il cessa de pleuvoir sur la !erre duranl trois 
ans et demi : et ayant prié de nouveau, le ciel donna de la pluie, el la, 
terre produisit son fruit» (Jac. v, f7, f8). 

C'est sur .ceUe croyance que vous vous appuyez pour demander à 
Dieu de féconder vos champs ; c'est encore en vertu de votre foi dans 
le dogme de la Providence, que vous adressez vos prières au ciel pour 
être protégés dans les calamités. 

Mes frères, quand vous êtes ma•ades vous recourez promptement aux 
hommes de l'art, el je ne vous blâme pas ; mais vous oubliez trop sou
vent une chose : c'est qu'en général le péché est la cause des maladies. 
Voyez Notre Seigneur : quand il a guéri cet homme qui était malade· 
depuis trente-huit ans, el qui n'avait personne ponr le jeter en Lemps 
opportun dans la piscine de Siloé, il lui dit : c Voilii que vous avez élé
guéri, ne péchez plus à l'avenir, de peur qu'il ne vous urive quelque 
chose de pis» (Joan. v, U). 

Cependant il arrive que le juste est frappé, sans que le péché soit 
entré dans son Ame ; et dans le même temps on voit des pécheurs qui
ne font cp1'outrager Dieu, et qui sont bénis, qui vivent dans une ll'rande 
prospérité. Nous avons péché, disent-ils eux-mômes, et quel mal nous 
en est-il arrivo? peccavi et quid milii accidit t1·i1/e ?(Eccli. v, 4.) C'est 
à 11n sujet de scandale pour plusieurs : David lui-même, malgré sa foi, 
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robuste, était attristé et comme scandalisé à la vue de la prospérité des 
méchants. 

Comment donc expliquer ces bénédictions accordées à l'impie? Eh bien 1 
voici : Dieu a l'éternité pour lui. Rien de ce que fait le juste ne restera 
sans récompense, mais cette récompense pourra bien n'être pas accor
dée sur la terre : elle n'en sera que plus belle dans les cieux. Les mé
chants ont certaines bonnes qualités, ils ont des vertus n11turelles, par 
exemple leur cœur est sensible, ils font l'aumône, ils sont d'une hu
meur agréable au prochain. Leurs bonnes actions ne sont pas faites par 
un motif surnaturel, ils ne méritent pas la récompense éternelle pour 
ces actions, mais ils méritent une récompense dans le temps : ils ont 
donc les biens <lu lemps, ils ont les plaisirs de la vie. Ah ! 110 leur por
tez pas envie, me~ frères, puisqu'ils ont reçu leur récompense ici-bas, 
et qu'ils n'en auront pas d'autre. 

Comme ils ont refusé de recevoir la vérité, comme ils n'ont pas voulu 
pratiquer les œu,·res de la religion, comme ils ont commis en secret 
des fautes très graves sans prendre le moyen da les expier, Oieu les 
attend dans l'autre vie, el ils y seront punis d'une manière terrible. 

Voilà donc comment il se fait que les méchants prospèrent ici-bas: 
celte prospé>rilé même est la marque évidente que le bonheur éternel 
n'est pas pour eux. 

Le rnauvais riche de l'Evangile a,·ail tout à rnuhuit sur la terre. Gel 
homme aimait les plaisirs de la table, el il avait les richesses néces
saires pour se les procurer : 811 vie était un reslin continuel. L'Ecriture 
ne l'accuse pas d'avoir ravi le bien d'autrui, ni de maltraiter ses servi
teurs ; seulement, loul occupé de lu i-rnème et de ses plaisirs, il n'avait 
pas un regard ni un sentiment de pitié pour Lazare qui mourait de 
faim et de souffrances au seuil de ~a porte. Qui est plus à plaindre, ce 
riche qui se procure Ioules les jouissances, ou Lazare dont les chiens 
viennent li\cber les plaies, pendant qu'il git sur la tPrre nue devant le 
pelais du riche? Le monde ei,t répondu que c'était Lazare. Cependant 
le riehe mourut, et il fut enseveli dans les enfers. Lazare mourut aussi, 
et son âme fut portée par les anges dans le sein d'Abraham. 

0 justes, vous êtes privés des biens de la terre; consolez-vous donc, 
ce ne sont pas ces biens passagers qui peuvent être la juste récompense 
de vos vertus el de vos bonnes œuvres. Vous Nes éprouvés et persécu
tés; n'en soyez pas surpris. Vous avez commis des fautes légères, il. 
fallait bien les expier, les effacer de votre âme ; ensuite, n'est-il pu 
nécessaire que les élus resse1nblen l à Jésus-Christ ? Réjouissez-vous, 
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Dieu va ,·ous récompenser d'une manière digne de lui dans le ciel. 
0 méchants, vous seriez trop fortunés de recevoir ,·otre châtiment 

ici-bas : jouissez des faux biens de la terre ; jouissez des plaisirs fades 
et passagers de ce monde ; Dieu ,·ous trouvera dans l'autre vie, et il 
vous punira comme un Dieu sait punir. Vous ne rnulez pas rendre 
gloire à sa miséricorde sur la terre, vous rendrez gloire à sa justice dans 
l'éternité. 

Courage donc, mes frères : si nous souffrons el que nous ayions 
péché, nous sommes comme David quand il fut puni de son adultère, 
nous serons purifiés comme lui. Si nous souffrons el que notre co11s
ciPnce ne nous reproche rien, nous sommes comme le saint homme 
Job : l'épreuve n'anra qu'un temps, et la récompense sera d'autant 
plus belle que la tribuldtion aura été plus amère. Si nous soutirons et 
que n'ayant pas de fautes à expier nous .offrions nos mérites pour le 
salut de nos frères, nous ressemblons à Jésus-Christ expirant sur la 
croix pour le rachat des pécheurs : tâchons de rendre de plus en plus 
parfaite en nous cette ressemblance qui fera notre gloire pendant l'éter
nité. AINSI SOIT·IL. 

~hs FRÈRKS, 

VII. De la résurrection. 

Nolttmus a11tem i•os ignorare, (rati·es, de dormien, 
tib11s, ut non contristemini sicut et çœteri qui ,pem 
11011 habent. l Thess. IV, 13. 

Or, nous ne voulons pas, mes frères, que vou• 
ignoriez ce que vous devez savoir touchant 
ceux qui dorment du sommeil de la mort, afin 
que ,·ou~ ne vous attristiez pas comme font lei 
aulres hommes qui n'ont pas d'espérancr. 

Si vous interrogez le philosophe sans foi sur l'homme el se$ desti
nées, vous en recevrez des réponses propres à soulever un cœur vrai
ment chrétien. Vous verrez comme il avilit et dégrade la plus noble des 
créatures de Dieu ici-bas. 

Il prélen<lra raisonner en vous répondant : L'homme, dira· t-il, n'a 
qu'une chose à faire ici-bas : se livrer au plaisir; la nalnre, en etTet, 
lui ayant donné des sens, il est conforme aux lois de la nature et, par 
consé,p1en l, conforme à l'ordre de leur accorder toutes les satisfactions 
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qu'ils réclament. ~langer, boire, s'amuser, dormir, c'est toute la vie de 
l'homme; et après cela, le néant l 

Le philosophe met donc l'homme sur le même pied que la bêle qui 
broute l'herbe des champs. 

lnlerl"ogez maintenant la religion, el voyez comme ses l'éponses ont 
quelque choS<l de satisfaisant et de rassura11t pour notre Ame. Le pre
mier besoin dt' l'âme, c'est le besoin du bonheur: la religion nous fai
sant donc remonter jusqu'à nos premiers ancêtres, nous dit que l'homme 
a été créé à l'image el à la ressemblaQce de Dieu, el qu'il est desliné à 

un bonheur éternel. C'est ainsi qu'elle ennoblit l'homme, qu'elle le 
montre digne de notre respect el de notre admiration. La religion a 
trois dogmes pour répondre à toutes les inquiétudes et à toutes les as
pirations de l'àme: le dogme de la Création, qui nous donne l'origine 
de l'homme créé à l'image et à la ressemblance de Dieu, le dogme de la 
Providence, qui nous fait voir les soins patemels dont le Seigneur l'en
vironne incessamment; et le dogme de la Résurrection qui nous montre 
quel est son avenir el quelles sont ses espérances. C'est de ce dernier 
dogme que nous nous proposons de \"Oils parler aujourd'hui. 

Qu'est-ce que l'homme devient quand il a été déposé en terre? est-ce 
que tout est fini pour lui alors? Nou, il ne fait que changer d'état; il 
entre dans une espèce de sommeil. C'est bien, en effet, le terme dont se 
sert la Sainte Ecriture : Frati·es, nolumus t'OS igno1·ai·e de doi·mienti
lnis. 

Pourquoi saint Paul veut-il apprendre aux chrétiens le sort de cet~ 
qui se sont endormis i Pour consoler les chrétiens. En effet, nous avons 
un grand besoin de consolations eu 1m\~ence de ce lenible fait de la 
mort. Quand bien même un homme viendrait à n'avoir aucune autre 
~ause de tristesse, celle perspective d'une mort certaine et qui doit 
arriv~r si tôt, ne suffirait-elle pas pour l'empêcher de jouir du bon
heur? 

Supposez quelqu'un jouissant de lous les biens de la fortune, ayant 
des enfants qui lui dounenl mille consolations; si vous faites accepter 
comme vraie à ce bienheureux de la terre la prédiction suivante ; plus 
tard tous vos enfants vous seront enlevés, et cette fortune dont vous 
jouissez sera enlièremenl détruite : quand bien même le temps où ces 
malheurs doivent fondre sur lui serait éloigné, son cœur désormais se
rait abreuvé d'amertume. 

La mort a loujo,1rs été cl sem toujours le cauchemar de l'homme. li 
n'est per,onne qui puis,e entrer dans un cimetière, creuser le sol et 
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voir l'étal où sont réduits ceux que nous avons aimés, sans ressentir 
un douloureux serrement de cœur. Saint Paul constate quelle tristesse 
apporte la pensée de la mort dans l'âme de ceux qui manquent de foi : 
ut non contristemini sicut et cœteri qui spem non habent ; quand la 
terrible mort, en effet, leur apparait avec ses horreurs, ils ne peuvent 
supporter celte vue, Al ils tombent dans un abattement qui fait [rémir. 

Quel est donc le sort des chrétiens qui dorment du sommeil de la 
mort? La religion nous l'apprend : l'homme est destiné à l'immorta
lité quant à son à me el q uan l à son corps. Saint Paul appell~ cela un 
mystère : Ecce mysterimn dico vobis : om,1es quidem resiirgemus; je 
vous annonce un mystère : tous à la vérité nous i·essusciterons. C'est 
là un mystère : demandez en effet à celui qui n'a pas la foi ce que de
vient l'homme après la mort : il ne peul vous répondre. L'homme est
il donc anéanti? Il ne le sait pas. Ceux qui ont abjuré la foi pour 
s'abandonner à toutes leurs passions désirent être ainsi anéantis, mais 
il leur reste un doute qui leur enlève tout repos. Heureux ceux qui con
naissent ce mystère de la resnrrection, ils trouvent dan~ leur foi une 
consolntion i nefîable. 

Quand nous demandons à la religion ce que nous devenons tous après 
la mort, elle nous répond donc que le corps sommeille au fond du tom
beau, mais que l'âme vit, et qu'il viendra un jour où le corps lui-même 
sera revêtu de l'immortalité. Nous ressusciterons tous, mes frères : les 
méchants comme les bous; depuis Abel jusqu'au dernier qui 11,ourra 
sur la terre, tous les hommes reviendront à la vie; mais tous, dit saint 
Paul, ne seront pas changés, !ed non omne1 immutabimu,•; c'est-à
dire que tous n'auront pos c~s corps glorieux qui sont donnés aux élus. 
Que cette résurrection est consolante! Qu'elle est bien propre à nous 
foire envisager la mort sans frayeur, el à nous [aire endurer toutes les 
peines avec un courage invincible! Nous·allous étudier un pen cette ve
rité aujourd'hui. 

Qu'est-ce que le genre humain a pensé de la résurrection? La résur
rection fut révélée aux premiers hommes, el la connaissance de cette 
vérité s'est perpétuée ensuite sans interruption jusqu'à nous. 

Nous avons un exemple de la pleine connaissance de celte vérité dans 
Job, <jUi vivait il y a pins de 3.000 ans. Vous savez comment il fut 
éprouvé; Dieu voulait faire éclater sa patience el sa soumission : Job 
fut donc livré oux malheurs el aux chagrins de ioule sorte; assis sur 
sou fumier, il ne trouvait aucune cousolation autour de lui. 

Que font les hommes sans loi, quand ils sont ainsi dans la désola-
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lion? Ne trournnt pas la force nécessaire pour supporter l'affliction, ils 
Sil suicident. La ,•ie m'est à charge, disent-ils, je m'en débarrasse. C'est 
directement là que mène l'incrédulité; aussi les suicides onl-ils aug
menté d'une manière effrayante dans noire temps. 

LR femme de Job n'ayant pas su résister à l'épreuve, élail dans las 

sentiments des hommes qui n'ont pas la foi : ton Dieu que lu sers si 
fidèlement, dissil-elle à son époux, vois comment il te lraile : maudis
le donc et meurs. Les impies se lrouvent sans force au milieu des 
épreuves; leur consolation est dans la mort. 

Qu'est-ce donc qui consolera Job au milieu de celte mer de douleur 
où il est plongé? Quand il a tout perdu, quand il a élé frappé au cœur 
par les paroles de sa femme, quancl il s'est vu accusé el maltraité par 
se; amis el qu'il a repoussé ces consola leurs importuns, il lui re,te 
pourtant une suprême consolation : « Je sais, » dit-il, ~ que mon Ré
dempteur est vivant el que je ressusciterai au dernier jour; je sortirai 
de la terre et je serai revêtu de nouveau de ma peau, el je verrai mon 
Dieu dans ma chair. Je le Yerrai 1uoi-même et non un autre; et je le 
contemplerai de mes propres yeux. C'est là l'espérance que j'ai et qui 
reposera toujours dans mon sein » (Job xrx, 25-27). 

Oui, c'est là ce qui le consolait sur son fumier, sur ce lit infect qui 
était pire pour lui que la mort elle-même; car la mort il la désirait, il 
l'appelait, mais elle ne ,•enait pas. Si vous êtes étendus sur un lit de 
douleur, mes frères, prenez bien garde de vous livrer au désespoir; 
dans ce~ épreuYes su prémes, élevez vos yeux vers le ciel et dites : je 
sais que mon Rédempteur est viYanl et que je ressusciterai au dernier 
jour, c'est là mon espérance et ma consolation. 

Celle croyance à la résurrection, c'était la croyance du genre hu
main: Job, en effet, était un patriarche de la gentilité, etil avait appris 
celle vérité par la tradi\ion de ses pères. Il faut conclure qu'elle avait 
été révélée à Adam, et que du temps Je Job elle était parfaitement 
conservée parmi les pAuples. 

Les paroles de Job sont peut-être la confession la plus explicite que 
nous ayions de la foi à la résurrection des morts. Chez les païens, où 
des erreurs si graves sur la nature de Dieu avaient altéré les anciennes 
traditions, un grand nombre ne croyaient plus à la résurrection des 
morh. C'est ce que nous voyons bien dans !'Aréopage, quand saint Paul 
annonce le mystère de la résurrection : plusieurs se moquent de lui: 
d'autres disent: Snr ce sujet nous vous entendrons une autre fois. 
Ainsi cette vérité avait fait naufrage dans bien des Ames, surtout parmi 
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les poèles, les philosophes et les autres prétendu~ savants. Tous croyaient 
pourtant à une autre vie; ils avaient un lieu où les bons devaient êlre 
récompensés, un autre où les méchanls devaient être punis; mnis leurs 
croyances manquaient de précision, Les ténèbres avaient envahi la 
terre. 

Chez les Juirs, c'était un dogme admis dans Ioule sa pureté, absolu
ment comme sous l'Evangile. Voyez, par exemple, la célèbre vision 
d'Ezéchiel, et dites-nous si ce n'est pas la résurrection telle que l'en
seigne notre foi. • La main du Seigneur fut sur moi, » dit le prophète; 
« et m'ayant mené dehors par l'esprit du Seigneur, elle me laissa au 
« milieu d'une campagné qui était taule pleine d'ossements. Elle me 
« mena tout autour de ces os; il y en avait une très grande quantité 
« qui étsient sur la face de la terre, el exlrêmemenl secs. Alors le Sei
« gneur me dit : Fils de l'homme, croyez-vous que ces os puissent re
« vivre? Je lui répondis : Seigne111· Dieu, vous le savez. Et il me dit : 
a Prophétise sur ces os, et dis-leur : Os secs, écoutez la parole du Sei
a gneur. Voici ce que le Seigneur Dieu dit à ces os : Je vais envoyer un 
<< esprit en vous, et vous vivrez. Je ferai naitre les nerrs sur vous; j'y 
« formerai des chairs ; j'étendrai de la penu par-dessus ; et je vous 
<< donnerai un esprit, et vous vivrez : et vous saurez que c'est moi qui 
« suis le Seigneur. Je prophétisai donc comme le Seigneur me l'aYait 
« commandé : el lorsque je prophétisais on entendit un bruit, et aussi
« tôt il se fit un grand remuement parmi ces os : ils s'approchèrenl l'un 
« de l'autre; et chacun se plaça dans sa jointure. Je vis tout d'un coup 
« que des ner[s se formèrent sur ces os, des chairs les environnèrent, 
« el de la peau s'étendit par-dessus; mais l'esprit qui devait les animer 
a n'y était pas encart.>. Alors le Seigneur rue dit : Prophétise il l'esprit : 
u prophétise, fils de l'homme, et dis à l'esprit: Voici ce que dit le Sei
<< gneur Dieu : Esprit, venez des quatre ven ls, et soufflez sur ces morts, 
11 afin qu'ils revivent. Je prophétisai donc comme le Seigneur me l'avait 
a commandé; et en même temps l'esprit entra dans ces os : ils de
• vinrent vivanls et animés; ils se tinrent tout droit sur leurs pieds; 
« et il s'en formtt une graude armée 11 (Ezech. xx.xY11, 1-IO). Telle 
était la croyance des Juifs : ils pensaient comme nous que les os el la 
chair se reconstituent, <1ue l'âme y entre de nouveau et leur donne la 
vie. 

L'Evangile nous montre bien clairement que les juirs croyaient à ln 
résurrection : Lazare menrt eu l'absence de Jpsus ; Noire-Seigneur vient 
quatre jours après, el Marthe s'écrie en le ,·oyant: Si ,·ous Pussiez été 
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ici, Seigneur, mon frère ne serait pas mort. Votre frère ressuscitera, 
dit Jé~us; je snis, reprend Marthe, c1u'il ressuscilera ttu dernier jour. 
C'étail donc ln croyance générale dans rette nation, que les hommes 
ressusciteront en corps et en àme; il n'y avail que la secte des Saducéens 
qui avait brisé avec la foi commune, et 4ui élail haïe à cause de cela 
de la masse du peuple juif. 

Pour nous, chrétiens, celte croyance est dans toutes nos traditions, 
car c'esl un dogme fondamental de noire foi: je crois, dit l'Eglise Calho
lique dans le Symbole des A poires, je crois la i·ésw·r,ction dB la chafr. 

Saint Paul peul être appelé le docleur de la Résurrection, c'est lui 
qui l'enseigne et la défend a,·ec plus de persistance dans ses admirables 
Epllre•: « Nous ne voulons pas», écrit-il nu.t Thessaloniciens, « que 
« vous ignoriez ce que vous devez savoir touchau! ceux qui dorment du 
c sommeil de la morl, afin que vous ne vous attristiez pas comme font 
« les nulres hommes qui n'ont pas d'espérance. Car si nous croyons 
« que Jésus notre chef est morl el ressuscité, nous devons croire aussi 
« que Dieu amènera avec Jésus ceux qui se seront endormis en lui. Car 
« nous vous déclarons, comme l'ayant appris du Seigneur même, que 
« nous, qui vi,·ons, et qui sommes réservés pour son avènement, nous 
• ne préviendrons pas ceux qui sont dans le sommeil de la mort. Car 
« aussitôl que le signal aura été donné par fa voix de l'archange, el pa1· 
« le son de la trompette de Dieu, (13 Seigneur m~me descendra du ciel, 
« et ceux qui seront morts en Jésus-Christ ressusciteronl les premiers; 
« puis nous autres, qui sommes vivants, el qui serons demeurés au 
« monde jusqu'alors, nous serons emportés avec eux dans les nues, 
c pour aller au-devant du Seigneur au milieu de l'air. Et ainsi nous 
« serons tous pour jamais a,•ec le Seigneur" (l Thess. 1,•, 13-17). 

Ecrivant aux Corinthiens, il répond aux esprils forls qui ue peuvent 
comprendre comment il se fait que les corps ressuscitent : « Mais, me 
« dira quelqu'un, comment les morts ressuscitent-ils! Quel ~era le 
« corps dans lequel ils reviendront? Insensé que vous êtes I ne voyez
" vous pas lous les jours quo ce que vous semez ne reprend point de 
« vie, s'il ne meurt auparnvanl. ..... li en arrivera de même dans la 
<1 résurrection des morts. Le corps mainlenant, comme une semence, 
« est mis en terre plein de corruption, el il ressu~citera incorruptible. li 
« est mis en !erre tout ditTorme, el il ressuscitera tout glorieux. li est 
« mis en terre privé de mou1·ement, el il ressuscitera plein de vigueur, 
,, Il est mis en !erre comme un corps animal, el il ressuscitera comme 
« un corps spiritual». 
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Le grand Apôtre ne veut pas que nous doutions plus de la résurrec
tion des morts que de celle de Jésus-Christ lui-même ; « Si les morts 
ne ressuscitent point"· s'écrie-t-il, << Jésus-Christ n'est donc point res
« suscité. Et si Jésus-Christ n'est point ressuscité notre prédication est 
« vaine, et votre foi aussi> (t Cor. xv, 13, U). « Mais consolons-nous, 
« Jésus-Christ est certainement ressuscité d'entre les morts; il est de
c venu les prémices de ceux qui dorment ,1 (t Cor. xv, 20). Après tout 
cela ne dédaignons pas, cependant, de donner quelques arguments dn 
la raison, en faveur de ce dogme consolateur. 

1° La nature humaine désire de vivre, et elle a une horreur instinc
tive et terrihle dl' la mort. C'est Dien, mes frères, qui l'a faite ainsi : 
or, le Dieu véridique et bon ne l'aurait pas ainsi faite, si elle marchait 
inévita.hlement vers un anéantissement plus ou moins prochain. L'en
seignement de la religion est ici, comme toujours, en pleine conformité 
avec la nature de l'homme. 

2° Le corps est une partie de nous-même; il a participé au bien et 
au mal que nous avons fait : eh bien I il doit aller devant le Juge su
prême, el recevoir aussi sa récompense ou son châtiment pour l'éter-
nité. • 

3° L'âme humaine étant faite pour animer un corps, notre ètre se
rait éternellement incomplet si notre Ame ne reprenait pas son corps. 
Or, rien ne sera incomplet dans le cit1l : tout y &era remis dans l'ordre, 
tout y arrivera â sa dernière perfection. 

« Si l'on revient à l'origine, , dit BossuPt, « Dieu, avant que de créer 
« l'âme, lui a préparé un corps. Il n'a répandu sur nous ce souffle de 
« vie, c'est-a-dire l'âme faile à son image, qu'après qu'il a donné à la 
« houe, qu'il maniait si arlistemenl n,•ec ses doigts tout-puissanls, la 
« forme du corps humain. Si donc il a fait l'âme pour la metlre dans 
« un corps, il ne veut pas qu'elle en soit éternellement séparée. Aussi 
« voulul-il d'abord qu'olle y f(H unie élernellement, puisqu'il avait fait 
<• l'homme immortel, et que c'est par le péché que la mort a été intro
" duite sur la lerre. Mais le péché ne peul pas délruire à jamais l'œu,•re 
~ de Dieu : car le péché et son règne doit être lui-même détruil. Alors 
« donc l'homme sera rélahli dans son premier état : la mort mourra; 
" et l'âme sera réunie à son corps, pour ne le perdre jamnis, car le 
11 péché qui en n causé la désunion ne sera plus. , Bossuet Andit. sur 
l'Evangile. 

Toutes les inlirmilés. tonies les rli!Torrnités disparaitront du corps 
des justes, car ces accidents sont aussi les consér1uences du péché. 
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Qu'ils seront hraux, qu'ils seront admirables les corps des hienheu
l'eux ! lis >eronl lumineux, el hrilleront comme des astres. Elant par
failement soumis à l'ùme, lni élan! unis d'une mani~re si étroite, ils 
participeront en quelciue fnçonà ses facnllés: ils auront l'impassibilité, 
ils ne pourront ni être blessés 11i soullrir; ils auronl l'agilité pour se 
transpo,·ter comme la p,•nsée el selon les Msirs de l'âme; ils nuronl la 
subtilité pour passer à trav~rs les nhjels sans le, divisn, comme la lu
mière à lrnvers le crislal; ce sero11t de vrais corps, mais ils seront spi
rilualisés. L'Ame sera heure11sll d'enlrer d11ns ce corps, avec lequel elle 
louPra Dieu pendant l'élernilé. Mais les corps cles réprouvés se ressen
tironl d~s Msnr<lres et de la triste co11dilion de l'âme IJUi los animera. 
« Au lieu ,l'être agiies, ils seront lourds, pesants el insupportables à 

« l',îme; au lien d'être lumineux, ils seronl horriblement opaques, 
" lén{>hreux et obscurs; au lieu d'èlre impassibles, ils seront snjPls à 
« loulPs sorles de lonrmenls et de soufTl'ances; au lieu d'être gloriPux, 
« immortels, ils seront ahjecls, difformes, sujets à CP 'l"e l'Ecrilure 
q appellP, la seconde mort; nouvelle el horrible sorte de mari, dit 
q saint AugUHlin, qui, à la différence de ln première où l'âme fut, con Ire 
"son gré, séparée du corp<. l'etiendra l'âme attachée an corps con Ire 
« son gré. Puisqu'il n'y a de vraie vie que là où l'on vil heureusement, 
« l'infortuné qui invoque la 111ort, sans pouvoir mourir, meurt donc 
« incessamment d'une mort immortelle. 

c O vous donc qni flaltez si fort votre corps, qni l'en lourez de tant de 
« mollesse, qni le nourrissez de tan!. de délices, qui le conteniez dans 
c se.s plus honlenses concupiscences, q11i ne lni refusez les plaisirs an
« ciens qne ponr lni en procurer de nonveaux, qui l'avez mis à la place 
« de l'âme et 11ui l'idolâtrez comme une divinilè, oh! qne ,·ons êles in
" eonsidérés, stupides et insensés I Quels ne sernnt pas vos tourments, 
« votre confusion, votre douleur, en vons voyant entourés de ce même 
« corps parfumé d'essences el chargé d'ornements fuliles; mais, comme 
<.r un lison d'enfer, infect, diffor,ne, horrible. Oh l comme vous vous en 
« sentirez non eeulement humiliés, mais encore opprimi\s et hnil{>s, 
,, parce qu'il vons sera imposé comme un vêlemenl de malédiction, de 
« tourmenls el de feu. R. P. Ventura. Ecole des miracles». 

llles frères, nous ressnscilerons don" tons; heureux ou ma!heurenx, 
nous serons revêtus de l'immorlalilé. 

Mais à quel âge ressnscitProns- uons? Sain I Thomas pense que nous 
ressuscilerons tous à l'âge de l'homnrn parfait, c'est-à-dirP ,·ers 33 ans, 
el un grand nombre de lhéologiens sont de son avis. D'autres croient, 



ŒUVRF·S ORATOIRES DE M'' LAFLÈCIIE 

cependant, que nous ressusciterons à l'âge où nous serons morts : si 
nous sommes morts vieux, nous ressusciterons vieillards; si nous 
sommes morts jeunes, nous ressusciterons enfants, moins toutefois les 
infirmités de ces différents Ages. Mes frères, ce sont là, il me semble, 
des questions inutiles : le corps des justes aura la faculté de prendre 
l'âge qu'il voudra. Une foule de passages de !'Ecriture paraissent établir 
qu'il en sera ainsi. Quand Notre-Seigneur fut ressuscité, il apparut un 
grand nombre de fois, el presque toujours sous une forme différente : 
li llludeleine il paraît sous la forme d'un jardinier; aux disciples d'Em
maüs, sous l'apparence d'un voyageur. (.lua11d on lit les ouvrages des 
Extatiques, on voit que Noire-Seigneur se montrait à elles à tous les 
Ages de la vie. Nous pouvons donc croire que nos corps, une fois res
suscités, auront la forme el la taille qu'il leur plaira de prendre. 

Lorsque vous n'aviez que quatre 1•u cinq ans, votre corps n'avait pas 
la même apparence qu'il a aujourd'hui, c'était bien le même corps, ce
pendant; il a seulement grandi, il s'est développé avec les années. 
Vous vieillirez, vous sentirez les in firmilés de la vieillesse; mais quand 
même vous verriez votre 90• ou même votre tOO• année, ce sera tou
jours votre même corps. Les corps ressuscités étant beaucoup plus par
faits, se transformeront bien plus facilement encore, 

Nous devons ajouter que les corps ressuscités se recouœllront. Les 
damnés reconnaitront les justes pour leur malheur et leur humiliation. 
Ces orgueilleux, qui se sont tant moqués des chrétiens, qui les onl sans 
cesse tournés en ridicule, parce qu'ils servaient Dieu, nous les verrons 
sous les regards du juge éternel. " Alors les j usles », dit le li\Te de la 
Sagesse, « s'élèveront avec une grande hardiesse contre ceux qui les 
c ;,uront accablés d'afOiclion, el qui leur auront ravi le fruit de leurs 
" Ira vaux. Les méchant~ à celte vue seront saisis de lrouhle et d'une 
« horrible frayeur; il,; seront étonnés en ,·oyant tout d'un coup, contre 
"leur nllente, les justes sauvés. Ils diront en eux-mêmes, élanl louchés 
« de regret, et jelant des soupirs clans le serrement de leurs cœurs : Ce 
« sont là ceux qui onl été aulrefois l'objet de nos raillPries, et que nous 
"donnions pour exe111ple de personnes dignes de toutes sortes d'op
" probres. Insensés que nous étions, leur vie nous paraissait une folie, 
« el leur morl honteuse ; cependaul les voilà élevés an ran~ des enfants 
• de Oieu, el leur pariage est d'être avec les saints. Nous nous sommes 
cc donc égarés des voie~ de la vérité; la lumière de la justice n'a point 
« lui pour nous, et le soleil de l'inlelligence ne s'est point levé sur 
« nous. Nous nous ~ommes lassés d1rns la ,-.,ie dfl l'iniquité el de la per-
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« dition : nous avon~ marché dans des chemins ilpres, et nous avons 
c ignoré la voie du Seigneur. De quoi nous a servi notre orgueil? 
« qu'avons-nous tiré de la vaine ostenlation de nos richesses? Toutes 
n ces choses sont passée• comme l'ombre, et comme un courrier qui 
« court, ou comme un vaisseau qui fond les Jlots agités, dont on ue 
« trouve point de trace après qu'il es! passé, et qui n'imprime sur les 
« Ilots nulle marque de sa route; ou comme 1111 oiseau qui vole au tra
« vers de l'air, sans qu'on puisse remarquer par où il passe; on n'en
" tend que le bruit de ses ailes qui frappent l'air el qui le divisent a,·ec 
«effort; et après qn'en les remuant, il a achevé son vol, pn ne trouve 
« plus aucune trace de son passage : ou comme une flèche lancée vers 
c son but; l'air qu'elle divise se rejoint aussilôt, sans qu'on reconnaisse 
« par où elle est passée. Ainsi nous ne sommes pas plutôt nés que nous 
& avons cessé d'être ; nous n'avons pu montrer en nous aucune trace de 
« vertu, el nous a\'ons été consommés par notre malice. 

« Voilà ce que les pécheurs diront dans l'enfer. Parce que l'espérance 
« des méchants est comme ces peliles pailles qne le vent emporte, ou 
c comme l'écume légère qui est dispersée par la tempête, ou comme la 
« fumée que le vent dissipe; ou comme le souvenir d'un hôte qui passe, 
« et qui n'est qu'un jour en un même lieu. 

u Mais les justes vivront éternellement; le Seigneur leur réserve leur 
« récompense, et le Très-Haut a soin d'eux. lis recevront de la main du 
« Seigneur nn royaume admirable, et un diadème éclatant de gloire. Il 
c les protègera de sa droite, et les défendra par la force de son bras 
n saint (Sap. v, t-16). 

C'est donc l'enseignement de !'Ecriture que les justes se trouveront 
en présence des méchanls, des persécuteurs, des voleurs qui les auront 
mis à l'étroit, qui les auront dépouillés de leurs biens: ils se tiendront 
alors devant eux avec fermeté : les voilà, Seigneur, diront-ils, ceux qui 
nous ont dépouillés, qui nous ont foulés aux pieds injustement; faites
nou11 justice, Seigneur, punissez-les de leurs forfaits. 

Dieu fera stricte justice : les bourreaux seront précipités corps cl Ame 
-dans l'enfer; mais leurs victimes seront emmenées dans le ciel. 

Tous comprendront, cependant, la justice de la conduite de Dieu, et 
les méchants eux-mêmes seront obligés d'avouer qu'ils ont ahsolnment 
ce qu'ils méritent : vous étes juste Seignew·, diront-ils, et votre juge
ment est droit (Psalm. cx,·111, 137). Souvenons-nous donc de ce <log me de 
la Résurrection, c'est la plus grande consolation que l'on puisse offrir aux 
.malheureux qui passent en soutîra11l et en pleuran lsur notre pauvre terre, 
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Job dil : je ressuscilerai dans ma chair, mes yeux \'errant mon Ré
de111pleur, jr. le ,·errai moi-même et non un autre; co qui semble mar
quer que Dieu aura la bon lé de se montrer à notre corps sous des formes 
sensibles. 

Quand nous jouissons du speclaclo d'une belle nature, nous sommes 
dans l'admiration : nous avons aper~u quelques pâles rayo·ns de la 
beanlé de Dieu. Mais que sera-ce quand, selon l'expression de Job, nous 
le verrous lui-même face à face! Toul ce qu'il y a de beau dans la na
ture, dnns les anges el dans les hommes, se trom•era réuni sous nos. 
yeux, et lonl cela dans un degré de splendeur el de perfecûon qui dé-. 
passe infii!iment tout ce que nous pouvons imaginPr . 

.Mes frères, quelle ne se, a pas alors voire joie, votre bonheur! Sain le 
Thérèse vil saint Pierr~d'Alcantara monlanl au ciel environné de splen
deur et disanl : « Bienheureuses 111i>s rigueurs, heureuse ma pénitence, 
qui viennP.nt de me procurer une si grande gloire, une si admirable fé
licité 1 » C'est ainsi qu'à ,·otre tour mus bénirez vos peines, ,·os tribu
lations, l'auslérité de votre pénitence, la fui le des divertissements, la 
vigilance conlinuelle sur vos sens, parce que la pratique de ces morti
fications vous permettra de reprendre un corps heureux, beau, glo
rieux, modelé sur la gloire, sur la beauté du corps de Jésus-Christ. A1NS1 
AOl'r-lL. 

)) ~S FIIÈIIES, 

\'III. De la révélation. 

Jfultifariam mu/tisque modis olim Deus /oque11s pa
tri/ius in l'l'ophetis : novissime (liebus istis locutus 
e,t uobis in Filio. 

Dien qui autrefois parlait à nos pères par les 
prophètes, en dil'e,·ses occasions el en diffé
rentes manières, nous a parlé en ces derniers 
temps par so11 Fils. lléb. I, 1, 2. 

La foi, e11 général, e~t une con\'iclion appuyée sur le témoignage. 
Mai~ il ,. a deux sortes de lêmoignages : le lémoignage diviu el le té
nwignag~ hu11rnin. 

\'ous le sa,•ez, quand le té111oignuge humain est re,·Atu des condilions 
111\cessaires, il amène l'assentiment de l'âme, et les juges s'y appuient 
gans crninte pour rendre les sentences les plus importanles, celles qui 
regardent la fortune et la renommée des fa111illes, celles mêmes qui re-
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gardent la vie des versonnes. C'est qne deux ou trois témoins prohes, 
inslruits el désintéressés peuvent produire la certitude. 

Ill ais le témoignage de Dieu est celui qui produit la plus grande et la 
plus complèle de toutes les certitudes. Si testimoniuin lwmiimm acci
pimus, dil l'npôlre saint Jean, testimoniwn Dei majus est [\ Joan v, 
9). Si nous recevons le témoignage des hommes, celui de Dieu esl en
core plus grand. Eh bien! mes frères, l'enseignement de la religion 
repose sur le témoignage de Dien, snr ce que nous appelons la Récéla
tion : c'est donc le plus sûr de lous les enseiguemen ls. Aussi les calho
liq nes répètent-ils tous les jours: Illon Dieu, ie crois fermemenl loul ce 
que la sainte Eglise Catholique croit el enseig·ne, parce que c'est vous 
qui l'avez dit, el que vous éles la vérité même. Tout ce q•,e l'Eglise 
Cl'oit et enseigne, voilà l'objet de notre foi ; et pourquoi y do:• no11s
nous l'adhésion de notre esprit? parce que c'est Dieu qui nous a révélé 
ou dévoilé ces choses, el qu'il est 111 vérité même. 

Mais quand et comment Dieu a-t-il p«rlé aux hommes pom· leur dé
voiler ainsi la vérité? C'est ce <jlie je viens vous exposer aujourd'hui en 
vous rappelant le grand fait de la Révélation. 

Dieu, mes frères, nous a donné deux livres dans lesquels il nous 
parle : le premiel' est le grand livre do la Nalure, le second est la sainte 
Bible comprennnt l'Ancien et le Nouveau Testament. · 

En contemplant l'œuvre admirable de la N«ture, mes frères, nous 
pouvons arri,·er par notre raison j11squ'à la connaissance du Dieu qui 
·en esl l'auleu!'. C'est celte \'ériléque saint Paul invoquait pour monlrer 
que les Philosophes élaient inexcusables; car, disail-il, ayant connu 
Dieu par ses œuvres, ils ne l'ont 1,as glo1·ifié comme Dieu. Si ,·ous 
conlemplez un bel édifice, qu,rnd bien même \'OUs n'auriez jamais en
tendu parler de son architecte, celte vue seule vous en donnera une 
certaine connaissance; vous direz : .C'est un homme de génie qui a fait 
cela. Il a conçu un plan original, plein de majesté dans l'cnsell)hle, 
plein de grâce el d'harmonie dans les détails. Tous ceux donc qui 
jouissent du speclarle de la nature, qui contemplent la beauté du fir
mament, s'élèvent à la connaissance de Dieu, car ces choses parlent 
d'une n,anière admirable de la grandeur de Dieu, de sa puissance el de 
sa sagesse. 

J'ai vu de près des enfanls de la nature, des sa11~a,11;es dont l'éduca
tion n'av11il pas développé l'intelligence : ils élaienl ravis d'admiration 
en présence des œuv!'es de Dieu. Un de ces Cris dont on parle tant en 
ce moment, se trouvant un soir a,·ec des canadiens dans un des postes 



291 ŒUVRES ORATOIRES DE Mg' LAFLÈCHE 

du Nord-Ouest, disait en regardant le ciel : Celui qui a fait Ioules C05 

choses est tout-puissant el admirable. Le prophète a dit en etiet : Les 
cieu,l! racontent Ill _qloire de Dieu, et le firmament publie sa puis
sanc11, qui éclate dans les ouvrages de ses mains (Ps. xv111, 1). Voilà 
le premier lfrre qui nous parle de Dieu et nous élève jusqu'à lui. 

Il y a cependant un antre livre que Dien a bien voulu nous donner, 
et par lequel il se fait connaître aux hommes. La nature fait counal!re 
l'existence de Dieu, mais elle ne dil pas quel culte il faut lui rendre; 
elle fait connaitre les choses qui sont absolument a la portée de l'homme, 
mais elle ne peut nous faire connaitre les choses de l'ordre surnaturel 
auquel l'homme a été élevé par une fa,•enr particulière de Dieu; oulre 
le livre de la nature, Dieu nous a donc donné la sainte Bible, conte
nant les vérité~ de l'ordre surnalurf'I qui nous ,ont connues par la R~
vélalion. 

Dieu a parlé aux hommes en trois circonstances principales : primi
tivement, il II parlé à Adam et aux Patriarches; plus lard, il a parlé à 
Moïse et aux Prophètes; ~nfin, d~ns la plénitude des temps, il a parlé 
par Jésus-Christ. Il y a donc trois révélations : la Révélation Primi
tive, la Révélation Mosaïque et la Révélation Chrétienne. Ces trois révé
lations ne sont pas différentes, mais c'est plutôt la même révélution qui 
a été con, mencée dans le Paradis Terrestre, qui a été donnée d'une 
manière plus développée à llloïse, et qui a été complétée en Jésus
Christ. li y aura une quatrième révélation, suite encore des trois préci\
dentes : celle-là aura lieu au delà de la tombe, quand nous verrons 
Dieu fnce à face. Les justes jouiront alors d'un bonheur parfait, car ils 
auront atteint leur fin dernière. 

Examinons sommaireme11t les trois révélations qui ont été faites aux 
hommes. 

La Révélation Primitive est donc celle qui a été faite aux Patriarches 
el spéci11lement à nos premier parents. 

c Dieu, dit l'auteur de !'Ecclésiastique, 11 créé !"homme de terre et l'a 
fl fait à son image ... Il lui a créé, de sa substanue, un ètre semblable Il 
c lui. li leur a don ni\ le di~cernernent, une langue, des yeux, des oreilles, 
« un esprit pour penser, et il les a remplis de la lumière de l'intelli
c gence. 

« Il a créé en eux ln sciPnce de l'esprit; il a rempli leur carnr de,ens,. 
a il IP11r II montré le bien et le mnl. Il a fnit luire son œil sur leurs 
• cœurs, pour leur foire voir la grandeur de ses ou,·rages, afin qu'ils 
« relevassent pa1· lenrs louan/!es ltt sainteté de Sùn nom, qu'ils le glori-
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« fiassent da ses ouvrages. Il leur a prescrit encore l'ordre de leur cou
" duite, il les 11 rendus dépo8itaires de la loi de vie. Il a fait avec eux 
« uno alliance élernelle, el leur a appris los ordonnances de sa justice. 
« Ils ont vu de leurs yeux les merveilles de sa gloire, et il les a honorés 
« jusqn'à leur faire entenure sa voix. Ayez soin, leur a-t-il dit, de fuir 
« Ioule sorle d'iniquités. El il a ordonné à chacun d'eux d'avoir soin de 
« son prochain (Eccl. xv11, t) etc. » 

Ces révélations communiquées d'abord à nos premiers parents, se 
so11l tranRmises ensuite de générnhon en génération, et de là tant de 
connai:;sances que 1'011 lrouve répamlues dans l'humanité dès le11 pri>-
111 ier8 lem ps, el auxquelles l'homme ne pouvait atteindre par ses pro
pres forces. 

C'est surtout Moïse qui s'est fait l'historien de la Révélation Primi• 
li\·e daus le livre de la Genèse. « Au com1nencement », est-il dit dans 
le premier verset de ce livre, « Dieu créa le ciel al la terre. > Comment 
Adam a-t-il pu connaitre cette vérité? Il faut que Dieu la lui ail ensei
gnée, car cela est nu-dessus de l'homme. Cela est au-dessus de l'homme, 
mes l'r/>res : el voilà pourquoi ceux qui ont voulu traiter de ce sujet 
sans lenir compte de la Hévélalion sont tombés dans l'absurde; ils ont 
dil, pa1· exemple, qu8 l1t matière est éternelle I illnis ce qui est faible, 
changeant, périssable, serail-il donc eu même temps l'c!tre necessai1·e? 
Celle proposition est absurde, car changèant et nécessaire, pé,·issable et 
nécessaire sont des idét,s qui se repoussent. Dieu seul esl l'~tre néces
saire; tout en dehor·s de lui a été cré.\ pa1· un mot de sa bouche, par un 
acte de sa toute-puissance. 

Nous sa,·ous comment Dien s'y est pris pour faire le grand ouvrage 
de la création du monde, parce que le Créateu1· lui-même l'a fait co11-
nallre au premier homme. 

llloïse nous dit que la terre fut créée en six jours, et il nous donne 
les dl\lails de l'œuvre accomplie daoa chacun de ces jours. Nous avons 
en cela une magnifique prauve de la vérité de l'enseignement reli
gieux. 

11 s'Pst formé dans le xv111• siecl,• une école de philosophes qui avaient 
entrepris de contredire ~lol'se, el de détruire la confiance que les chré
tiens rPposent dans sa véracité d'historien. lis ont dit : Nous creuserons 
la terre, el là nous trouverons la preuve que llloïsr, est un imposteur ou 
un ignorant. lis ont donc étudié les entrailles de la terre, ils ont faiJ 
des découverles imporlanlea; et quand ils ont youlu réunir leurs ob
servations et leurs découverles pour en faire une scieoce, ils soul arri-
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vé; jusle à ce que ~lo!se avait dit; el par cette science uou1·elle de la 
géologie, ils ,e sont vus obligés Je con~rmer en tout point le réc:il ùu 
législateur hébreu. 

C'est une leçon donnée aux sanrnts, qui devraient se montrer µlus 
modestes dans leurs nffirmalions. Il 11e peut y avoir ùe conlradictivn 
enlre la véritable science el lu révélalion ; si d"aburù la science parait 
contredire la parole de Dieu, c'est que la science est encore trop jeune; 
que les savauls allenùent, qu'ils continuent à étudier, <!l ils verront 
hienlùl que la contradiction n'était qu'apparente. 

~loïse s'exprime ainsi quanù il parle de la création de l'ho111me: 
« Faisons l'huu,me à notre image et à noire 1essemblance; el qu'il 
commande au:, poissons de la mer, anx oiseaux du ciel, aux bi,tes, à 

toute la terre et à tous les reptiles 4ui se rneu,·ent sur la !erre» (Gen. 
1, 26). On voit que Dieu se recueille el que les trois personnes de la sainte 
Trinité tien nen l conseil, au moment d'accomplir leur œu vre la µI us 
imporlanle, la création du roi de l'univers. Comment l'homme aurait
il pu connaître ce qui s'est passé dans le ciel, s'il ne l'avait appris par 
la Révélation divine? 

El Moïse ronlinue : • Le Seigneur Dieu forma donc l'homme du li
mon de la terre, et il répandit sur son visage un souffle de vie, et 
l'homme devint vivant et animé" (Gen. 11, 7). On discerne bien ici la 
double origine de l'homme; son origine malérielle: J,. houe; son ori
gine spiriluelle : le souffle ùe Dieu. Par la première origine, il est sem
blable;,. la brule; par ln seconde, il a la faculté de connaitre, d'aimer, 
de vouloir et d'agir, el il peul arriver au bonheur éternel. 

Celle dernière prérogative, cependant, a élé surajoutée à la nature de 
l'homme. Dieu, toul-puissanl qu'il esl, ne peut J'aire un ètre égnl à lui
même; toul être créé, qu~lque parfait qu'on le supposA, lui sera infi
uirnent inférieur, el ne pourra naturellement ou par ses propres forces 
s'élever jusriu'à lui; c'est ,Jonc par une grâce spéciale, par un don sur
ajouté, que Dieu nous élève au-dessus de noire nnture, et nous rend 
capables de la vision héatifique. 

Le premier homme connut dune qu'il avait une âme immorlello, 
destinée Ïi jouir ùe la coutempluliou de son Créateur, et ce Dieu si bon 
lui indiqua les moyens qu'il faut prendre pour 11rriver i, celle contem
plation. Adam cou nul les lois morales; il distingua le niai du hien, d 
Dieu lui promit lu récompense ùu ciel pour l'attirer 1•ers le hien, et le 
menaça d'uu chàti,uenl éternel pour J'èloigner du mal. 

Dieu révéla aussi au premier homme 111 forme du culle d'adoration 
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<jn'il vonluil r,,cevoir. Voyrz Ca'in et Abel: ils offrent des sacril1ce11; 
ils i111111ole11t les ,·ictimes pout· reconnatlre le souverain <lomaine de 
Dieu sur Ioule chose, et aussi pour eo11l't',ser h11mblemc11t que l'hom1110 
lui-mème mérilerail d'Nre détruit it c11use do ses péchés. Ces sacrifices 
étaie11t 11grénbles it Dien, parce qu'ils figuraieul le sacri!ice du Calvaire 
qui devait s'offrir quutre mille 11ns plus l11nl; el c'étnil par révélation 
que les ho111111es en connaissaient 111 valem·. ,\lais de plus, tous les ani
maux n'étaient pas propres aux sacrifices; il y avuit le~ animaux purs 
et les animaux impurs; ce qui montre (tue Dieu n'avait pas seufomenl 
montré sa volonté d',rne manière générale, mais qu'il avait môme dai
gné descendre dans les détails. 

Xoé !il entrer dans l'Arche sept couples de,; animaux purs el deux 
couples seulen,enl des animaux impurs : c'est qu'il voulait ofîrir un 
surrillce à Dieu uu sortir <le l'Arche, sans unéantir cependant aucune 
des espèces ,·ivanles. 

Les vé•rités révélées au premier homme forment le fond religieux de 
toutes les ualions de la terre, el il e,l fttcile de reconuaitre ces vérités 
partout, bieu que, chez un grand nombre, elles aient élé profondément 
altérées. 

l.,)uan<l Dieu voulut se forrnet· nu peuple qui fût à lui, qui accomplit 
ses ordounances el prépnrit l'a,•ènemeut du Rédempteur, il donna 111 
Révélation Mosaîque. li parlu à son serviteur Moïse, el celui-ci, sous 
l'inspiration divine, écrivit cinq livres que uous désiguous sous le uom 
de Pentateuque. 

Ces livres traiteut do deux choses : de la Religion ot de la Politique. 
Il serait à souhaiter que ceux qui sont chargés du gouvernement des 
sociétés n,odemes allassent étudier c~s livres inspirés : ils compren
draient peul-élre quelle uuion doit exister entre la Politique et la Re
ligion: ils verraient claire,uent que la Politique doit .:,tre subordonnée 
à la Religion, el ils viendraieut il acquérir la juste notion du gouverne
ment. 

)lais il y a une reman1ue importante ù. faire ici : c'est que la législa
tion de ~loïse était uue législa~ion particulière, 11ui obligeait les Juifs, 
mais qui n'obligeait pas les autres nations. Les aulres peuples n'étaient 
pas obligés de se faire juirs : ils pouvaient eontinuer à vivre sous la 
loi 11at11relle, sous lu révélation primiti,·e. La nouvelle révélation, d'ail
leurs, ue contredisait pas la première, ello n'en était que le développe-· 
ment; el le Décalogue, en 11arlic11lier, n'est qu'un admirable abrégé 
des préceptes de la loi naturelle. 
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Mais comment proll\·er la dh-inité de la révélation faite à Moïse? Dans 
les différents âges, beaucoup se sont dits inspirés de Dieu et ne l'étaient 
réellemeu t pas. 

La grande preuve de l'inspiration de Moïse, la preuve qui a con
rnincu le peuple Hébreu, et qui convainèra tous les hommes jouissant 
du plein usage de leur raison, ce sont les miracles qu'il a opérés. 

Le miracle est une dérogation réelle et sensible aux lois du monde 
physique. DiPu est le maitre de la nature; il y a établi des lois, et lui 
seul peut déroger aux lois qu'il a établies. Quand donc les lois de la 
nature sont suspendues à la voix d'un homme, cela montre que cet 
homm<> est l'interprète de la divinité; Dieu est évidemment avec lui. 
Eh bien! Dieu n'a épargné ni la grondeur ni le nombre des miracles, 
pour prouver que Moïse était réellement inspiré de lui. 

Les Hébreux, depuis le temps de Joseph, se trouvaient dans la terre 
de Gessen, en Egypte; or Dieu voulait leur donner une autre patrie, où 
ils vécussent dans la pratique des lois qu'il allait leur donner pat· Moïse, 
et formassent ce grand peuple qui devait donner naissance au ~Jessie. 
Mais Pharaon, le roi d'Egypte, ne voulait pas laisser partir les Hébreux. 
Alors ~loïse frappa l'Egypte de dix plaies succes,ives, dont la gravité 
allait c1 oissante : par exemple, les eaux de toutes les rÏl'ières et de tous 
les puits furent subitement changees en sang; et les Egyptiens ayant 
creusé la terre, pour avoir de l'eau potable, ne trouvèrent partout que 
du sang. Des ténèbres épaisses couvrirent le pays pendaut trois jours; 
el pour montrer que c'était bien un grand miracle de la main de Dieu, 
les Hébreux qui habitaient l'Egypte jouissaient de la lumière du soleil 
comme dans les jours ordinaires. Mais la dernière plaie fut la plus sen
sible aux rnalheurcnx Egypti1J1is; Moïse qui était d'un caractère doux, 
n'en vint à celle donloureuse extrémité qu'à cause de l'endurcissement 
de Pharaon. Il dit donc au roi : « \'oici ce que dit le Seigneur: Vers le 
milieu de la nuit, je pal'Co11rrei l'Egypte, et tout premier ué mourre». 
Et en eITel, le lende111ain matin le ,!euil était dans toutes les familles 
égyptiennes sans en excepter une, sans excepter la famille du roi lui
même; el dans toute la terre d'Egypte il s'éleva 1111 cri de douleur 
comme il ne s'en était jamais entendu, et comme il ne s'en entendra 
janmis dans l'a,·enir : tuns les premiers-nés avaient été frappés de mort 
subite. 

« Pharaon nppela ~loïse et Auron la nuit mème, et leur dit : Levez
vous, sortrz du milieu de mon peuple, vous ut les enfants d'Israël : allez, 
sacrifiez au Seigneur selon votre parole. Prenez 1tussi ,·os brebis et vos 
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grnnds troupeaux, comme vous a,·ez clit. Partez, mais en même temps 
bl\nissez-111oi •· 

Ils partirent donc, mes frères; ils étaient plus de lrois millions 
d'âmes. Quand ce peuple arriva près dA la mer Houge, Moï~e étendit la 
main sur la 1nl'r; il sonfna a11ssitôt un vent hr,ilan l qni la dessécha, et 
les Hébreux la traversèrent à pied sec, les ea11x s'éle,•ant comme une 
muraille de chaq11e cùté de la foule. 

Un peuple entier, avec Ioules ses richesses, venait de, quitter l'Egypte. 
Pharaon eut regret de l'avoir laissé partir, et il s'él11nç1t à sa poursuite 
a,·ec une grande armée. Les cavaliers et ceux q11i étaient montés sur 
des chars entrèrent d1111s la mer, marchant aussi à pied sec; mais quand 
le peuple de Dieu fut passé, Moïse étendit la main sur la mer, et les 
eaux reprirent leur cours ; alors IPS chars de Pharaon avec leur~ con
ducteurs, les chevaux et leurs cavaliers furent engloutis dans la mer. 
Est-ce assez évident que Dieu était avec Moïse? Donnons, cependant, 
quelques preuves encore. 

Ce peuple passa 40 ans dans les déserts de l'Arabie. Les habits des 
Hébrl'ux ne s'usèrent point pendant tout ce trmps; il tombait chaque 
matin une espèce de nourriturn appPlée la manne, qui était blanche 
comme la neigA et douce comme le miel. et dont chacun recuAillait, 
avant le lever du soleil, la quantité qui lui était néces•aire pour se 
nourrir, lui el sa famille, pendant toul le jour. 

Le soleil étant d'une ardeur extrême dans ces déserts, uue nuée se 
tenait tonlinuellemenl au -dessus du peuple, le préservant du soleil 
pendant le jour el l'éclairant pendant la nuit. 

Un dernier trait, mes frères: Cor<', Dathan et Abiron se ré,,ollèrent 
contre l'autorité- de ~loi'se; or, le lendemain, le Seigneur dit à Moïse : 
« Parle i1 l'assemblée, et dis-lui : Eloignez-vous des tentes de Coré, do 
c Dath11n et d'Ahiron. Moi'se se leva, et alla vers Dalhan el Ahiron; et, 
« les anciens d'Israël le suivirent. Et il clit à la m11I1itude: Helirez
• vous des tentes de ces hommes impies, et ne touchez à rien qui soit à 
« eux, de peur que vous ne soyez enveloppés dans leurs péchés. Ils se 
c retirèrent d'au11rè.s d!>s tentes de Coré, de Dathan et d'Abiron. Ces 
« denx derniers parurent à leurs parles avec leurs femmes, leurs fils et 
& toute leur troupe; et Moïse dit : Voici à quoi vous reconnaitrez que 
« c'est le Seigneur qui m'a envoyé pour faire toutes ces choses, eL qne 
« je ne les fais pas de moi-même. Si ceux-ci meurent comme tons les 
« hommes, ou qu'ils soient visités comme le sont tous les autre~, le Sei
« gneur ne m'a pas enYoyé. Mais si le Seigneur fait une chose nouvelle, 
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« si la terre, ou,·rant sa bouche, les engloutit avec tout ce qui est à eux, 
« el qu'ils descendent vi\'ants dans l'abime, ,·ous saurez qu'ils ont blas
" phPmé contre le Seigneur. Comme il acheYait ces paroles, la terre ,e 
« fendit sous leurs pieds, et, ouvrant sa bouche, elle les engloutit avec 
« leurs tentes el toutes leurs riehesses, el ils descendirent ,·irnnls dans 
« l'abîme; la terre les couvrit; d ils disparurent du n,ilieu de l'as~em
q blée. Toul Israël, qui était présent, s'enfuit aux cris de ceux qui pé
« rissaienl. En même temps un feu, sorti de devant le Seigneur, dé
« vora leurs deux cent cinquante partisans qui olîraienlalors l'P.ncens ». 
(Num. xv1). 

Il s'opéra une multitude d'autres prodiges, el c'est l\Ioïse lui-même 
qui en écrivait le récit dans un livre. Si ces prodiges n'avaient pas eu 
lieu, est-ce que le peuple eût cru eu llloïse, lui eût obéi el l'c,'1 suivi 
dans le désert·? En lisant ses livres, on aurait dit : Ces prodiges, nous 
n'en avons pas eu connaissance; vous n'êtes qu'un imposteur. C'est le 
contraire qui arriva, el après la mort de llloïse un ange cacha son corps 
de peur que le peuple ne voulût l'adorer. 

)loïse était donc l'homme de Dieu; le Seigneur lui parla réellement 
dans le Tabernacle, et ~es livres sont des livres inspirés. DiP.11 parla 
aussi aux Prophètes, qui parurent de temps en temps pour maintenir 
le peuple Hébreu dans le devoir, ou pour l'y ramener quanrl il s'en 
était écarté. Car chez les Hébreux il n'y avait pas d'autorité enseignante 
infaillible; quand donc on devait recMoir <les ordres ou des enseigne
ments, Dieu suscitait tout exprès un homme qui allait parler en son 
nom. De là ces prophétes que l'on voit surgir si souvent dans l'histoire 
du peuple de Dieu, et qui onl donné un caractère tout particulier à ce 
peuple. Les Prophètes prouvaient leur inspiration, eux aussi, par lrs 
11,iracles les plus éclatants. 

Quand vint la plé11itude des temps, Dieu cessa de parler dans le Ta
bernacle el par les Prophètes, il parla par la bouche de son propre Fils 
qui s'était incarné pour notre ,alut. 

Cette révélation ne diffère des deu,c autre,; qu'en ce qu'elle est beau
coup plus parfaite; elle ne les contredit pas, 111ais elle en esl le com
plément el le couronnement.« Ne pensez-pus», dit Notre-Srigneur lui
molme, « 'Jlle je sois \'e11u pour détruire la loi ou les prophètes; je ne 

-suis pas venu les détruire, mais les acco111plir. » )lais cette dernière ré
vélation était pour Ioule la terre; la HéYélation ~losaïque ne s'atlressait 
qu'aux Juifs, celle-ci ~·adresse à tous les hommes, el tous sont stricte
ment ol,ligés de la suivre. « Comme 111011 Père 11,'a envoyé, >l dil Jésus 
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à ses,\ pôlres, « ainsi je vous envoie» (.Joan, xx, 21 \. " Allez par tout le 
monde; prêchez l'Evangilr. il toute créature. Celui qui croira el qui sera 
baptisé sera sauvé; el celui qui ne croira point sera condamné " (Marc .. 
xv1, 15, 16). Si donc la Révélation Chrélienne est arrivee à la connais
sance de quelqu'un, il est obligé de la suivre, et il sera jugé selon la loi 
dP l'Evangile. Mais s'il y a des hommes i, qui celle révélation ne soit 

· pas encore arrivée, ceux-là sont obligés de suivre lu Hévélution Primi
tive, et ils eeroul jugés selo11 la loi nnlurolle. Car personne ne sera 
perdu que par sa faute. 

La révélation de ,!ésns-t:hrisl devant être accepté<' par tous les 
hommes, notre divin Snu,·eura permis que sa mission divine fût prou
vée d'une manière irréfutable; que les preuves de sa divinité s'impo
sassent A l'esprit de !ont homme qui n l'usage de la raison. 

Le divin Rédempteur était attendu de tons les peuples de la terre, car 
il avait été promis el annoncé aussitôt après la chnle dn premier 
homme. Dieu avait dit au serpent: De la femme n,iît1·a celui qui 
t'écrasel'a la tête; Satan était caché sous la forme du serpent, et cette 
parole terrible s'adressait à lui. Dieu annonçait donc par là que la puis

sance de Salan serait détruite par le Rédempteur qui naitrait de la 
femme. 

Celte foi au Hédempleur qui avait consolé le premier homme, con
sola aussi ses descendants. Il eslde fait que les nations païennes, malgré 
les aberrations dans lesquelles elles étaient tombées, n'avaient pourtant 
pas cessé d'allendre le Hédemptenr. 

Au temps fixé par les décrets élernels, Dieu envoya l'archange Ga
hriPI vers nne vierge nommée 1'lnrie, pour lui annoncer qu'elle allait 
donner naissance an Sauveur rlu monde. " Comrnent cela se fera-t-il », 
)ni répondit-elle, « puisque je n'ai de rapports avec aucun homme. 
L'ange lui répondit: Le Saint-Esprit surviendra en vous, et la vertu, 
du Très-Haut vous couvrira de son ombre, C'est pourquoi le saint qui 
naîtra ùe vous sera appelé le Fils dA Dieu » (Luc. 1, 34., 35). "Alor~ 
Marie lui dit: Voici la servante dn Seigneur, qn'il me soit fait selon 
votre parole. » (Lnc, 1, 38.) 

Et immédiatement elle conçut le Verbe de Dien, sans cesser pour cela 
d'ètre vierge. Or le prophète Isaïe al'ail dit : « Voilà que la Vierge 
concevra et enfantera un fi:s, cl il sera appelé Emmanuel. c'est-à-dil'e 
Dieu avec nous» (Luc, vm, 14). 

La Vierge rlemeurait à Nazareth ; mais lorsqu'elle portail déjà l'en
fant-Dieu dans son sein depuis plus de huit mois, elle fut obligée, par 
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l'ordre de l'empereur de Rome, d'aller avec Joseph son époux, se faire 
inscrire à Bethléem, lieu de naissance de leurs ancêtres. Cet ordre 
annonce bien que les juifs ne se gouvernaient plus eux-mèmes, qu'ils 
étaient sous le gouvernement des Romains ; or le patriarche Jacob, au 
moment de mourir, avait fait la prédiction sui l'ante: « Le sceptre ne 
sera point ôlé de Juda, ni le prince de ~a postérité, jusqu'à ce qne celui 
qui doit être envoyé soit venu, et c'est lui 11ui sera l'attente des na
tions » (Gen. xux, lO). 

Et pendant qee_ la Vierge était à Bethléem, elle donna naissance à 

Jésus. Or, le proph/Jte )lichée avait prédit que le lllessie naitrait à 
Bethléem : « Et toi Bethléem d'Ephrala »,dit-il,« tu es petite entre les 
villes di, Juda ; mais de loi sortir.i le dominateur qui doit régner dans 
Israël, de qui la génération est dès le commencement, dès l'éternité " 
(Mich. v, 2). 

C'élait vers l'an 4004 de la création ; el Daniel avait fixé celle date 
bien des années auparavant : « Soixante-dix semaines d'annJes », 

disait l'ang·e Gabriel à ce prophète, « ont élé fixées à l'egard de voire 
peuple et de voire ville sainte, afin que les prévarications cessent, que 
li, péché prenne fin, que l'iniquité soit expiée, que la j uslice éternelle 
soit amenée ; que les visions et les prophéties soient accomplies, el que 
celui qui est le Saint des saints soit oint. Depuis l'ordre qui sera donné 
pour rebâtir Jérusalem, jusqu'au Christ chef, il y aura sept semaines 
el soixante-deux semaines d'années. Les places et les 111:irs seront re
bâtis dans des temps difficiles. Et apràs soixante-deux semaines 
d'années, le Christ sera mis à mort, et le peuple qui doit le renoncer né 

sera plus son peuple. Un peuple conduit par le chef qui doit venir dé
truira la ville et le sanctuaire ; ainsi elle finira cette ville infidèle, par 
une ruine entière ; et la désolation à laquelle elle a été condamnée lui 
arrivera après la fin de la guerre que lui fera ce peuple puissant. Ce
pendant le Christ se choisira un nom·eau peuple ; il confirmera son 
alliance avec plusieurs d'entre ce peuple dans une semaine d'année : et 
à la moilié de la même semaine les sacrifices et les oblations seront 
abolis : l'ahomination de la désolation sera dans le temple de Jérusa
lem ; el la désolation durera jusqu'à la lin des sièles, el j11sr1u'à la fin 
du monde• (Dan.1x, 24-, 27). 

L'univers enlier es! témoin que cette prophétie s'est accomplie jusque 
dans ses moindres rlélails. 

Lorsque la Vierge cul enfant<\ à Bethléem, des mages de l'Arabie ou 
de la Mésopotamie ,1ui observaient les astres s'aperçurent qu'il y avait 
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dans le ciel un astre nouveau, et ils en conclurent que le Rédempteur 
était né chez les juifs ; car Balaam amené ponr maudire le peuple 
d'hraël, s'ét.ail vu obligé de le bénir, et il avait fait la prophétie sui
vante qui se conservait chez les peuples de l'Orienl : « Je le verrai, 
mais non maintenant ; je le considèrerai, mais non Je près : une étoile 
sortira de Jacob, Pt un rejeton s'élèvera d'lsraül n (Num. xxav, 17). Les 
mages vinrent donc en Judée el demandèrent à Hérode, un étranger 
que les Romains avaient établi roi snr l'ancien peuple de Dieu : Oit 
est né le roi de.• Juifs? Car nous avons vu son étoile en 01'ient, et no1ts 
sommes venus l'ado,·er. Hérode fui étonné de cette demande ; il con
sulta les docteurs de la loi qui lui dirent que le Messie devait naître à 
Bethléem ; et l'on constata ainsi l'accomplissement des propheties de 
Jacob, de lllichée et da Balaam. 

Plus lard, quand Jésus avait déjà commencé à prêcher, Jean-Baptiste 
envoya quelques-uns de ses disciples pour lui demander : Etes-vous 
cBlui qui doit venir, ou devons-nous en attendre 1m autre? Jésus 
ayant Cail un grand nombra de miracles sous les yeux de ces envoyés, 
leur dit : Allez, el dites à Jean ce que vous avez vu et entendu : les 
aveugles voient, les boiteux marchent, les lépreux sont guéris, les 
sourds entendent. Or le prophète Isaïe, avait dit : « Dieu viendra lui
même el il vous sauvera. Alors les yeuic des aveugles verront la lu
mière, el les oreilles des sourds seront ouvertes, le hoileux bondira 
comme le cerf, et la langue des sourds prononcera des Cdntiques » 

(Is. xxxv, 4). 
Notre-Seigneur a été livré Il ses ennemis, souffleté, flagellé et mi, 

cruellement il morl; Isaïe l'avait vu dans cet état d'hu111iliation et de 
souffrances. « Il nous a paru comme un objet digne de mépris, le der
nier des hommes, et un homme de douleurs qui sait ce que c'est que 
eouflrir. Son visage était comme caché ; il paraissait méprisable, et 
nous ne l'avons point reconnu. li a pris véritablement nos langueurs, 
et il s'est chargé lui-même de nos douleurs ; nons l'avons considéré 
comme un lépreux, comme un homme frappé de Dieu, el humilié. 
Il a été couvert de plaieg pour nos iniquités, et il a été brisé pour 
nos crimes ; le chùliment par lequel nous devions acheter la paix est 
tombé sur lui, et nous avons été guéris par ses blessures. Xous nous 
étions fous égarés comme des brebis sans pasteur; chacun s'était 
détourné pour suivre sa propre voie, cl Dieu l'a chargé lui seul de· 
l'iniquité de nous tous. Il a été immolé, parce que lui-même l'a voulu, 
et il n'a point ouvert la bouche pour se plaindre ; il s'est laissé 
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conduire à la mort comme une brebis qu'on ,·a égorger ; il est 
d~meuré muet comme un ngnean devant celui qui le tond » (ls. 
1.111, 3, 7.) 

Notre Seigneur fut crucifié ; et lorsqu'il agonisait sur la croix, • les 
pnssants le blasphémaient en branlant 1)\ tète, et lui disaient : Va l toi 
qui détruis le temple el qui le rebâtis en trois jours, sau,·e-toi loi
même •· (Math. xxvn, 39, 40). Quai:d il dit : j'ai soir, les soldats lui 
présentèrent une éponge imbibée de fiel et de vinaigre; à sa mort ils si, 
partagèrent ses vêtements, et comme sa rohe était sans couturP, ils la. 
tirèrent au sort. Or David avait vn tout cela d'a,·ancP.: « 0 Dieu ! ô 

mon Dii,11 ! » foi t-il dire au Sauveur,« jetez sur moi vos regards; pour
quoi m'11Yez-vo11s abandonné ? .•. Je suis un ver de terre, et non un 
hommi,; je suis l'opprobre des hommes et le reb11t du peuple. Ceux qui 
me voient se moquent de moi ; ils m'insultenl par leurs disco11rs et en 
secouant la tête. li a mis, disent-ils, son espérance au SP.igneur ; que le 
Seigneur le délivre, qu'il le sauve. sil esl vrai qu'il l'aime 1. .. Ils ont 
percé mes mains el mes pieds, et ils onl compté tous mes os; et ils ont 
pris plaisir ii. me considérer dans cet état. Ils ont partagé entre eux mes 
,·ètemi>nt~, el ils ont jeté ma robe au sort. lis m'ont donné du fiel 
pour nourriturP., Pl dans ma soif i!s m'ont abreuvé de vinaigre. 
(Psalm. xx1 el r,x,·111). 

Jésus-Christ est ressuscité clu tombeau ; or Isaïe a,•ait dit : « Son sé
pulcre sera glorieux n (ls. x1, tO) ; et David : « Vous ne souffrirez 
point r1ue ,•otre saint soit snjet à la corruption , (Psalm. xv, 10), 

Qui clone pourrait hésiter à reconnaitre Jésus ponr le Messie, après 
ces prP.uves si éYiden tes que les prophéties se son! accomplies en sa per
sonne.. Et nous pourrions citer bien d'autre, prophéties encore. 

Cela sulfisait, à mon Dieu, et les hommes avec cela seraient inexcu
sable de ne pas écouler celui que vous avez envoyé ; mais vous avez 
vouln faire pins encore, ,•ons avez voulu lui rPndre directement IA
moignage. Jésns s'étant présenté pour recevoir le hnptéme de Jean, le 
Saint-Esprit descendit sur lui sous ln rorme d'une colombe, el la 
voix du Père o\Lernel $<! fil entendre à lous coux qni étaient pré
sents, comme elle s'était fait cnlenrlre sur le sommet du mont Thahor, 
disant : Celui-ci rst mon fils bien-nimé en qui j'ai mis toutes mes com
Jllaisances. 

El CPpo,ndant Jésus pouvait s~ passer de tous CPS témoignages, car sli 
vie prouve sa divinilé. 

Jésus-Christ s'r>sl dit lui-même le Fils de IJicn égal nu Père el ne 
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formant 11u'un avec lui ; ~·est même pour cela que les Juifs l'ont mis à 

mort, pm·ce que ii'étant ,1u'un homme, disaient-ils, vous vous /!tes fait 
Dieu; si donc il n'était réellement pas le Fils de Dieu, c'était un 
affreux imposteur, digne de la réprobation divine el humaine. Mais au 
contraire, la puissance de Dieu était avec lui, el il multiplia les miracles 
d'une manièrA étonnante. Les merveilles opérées par Jésus-Christ sont 
presque innombrahlPs : C'est l'eau qui est changée en vin à Cana, c'est un 
démon qui est chassA dn corps d'un possédé à Capharnaüm, c'est un 
lépreux qui est suhitemenl guéri, e'esl un paralytique à qui il remet 
lea péchés, et qu'il guérit ensuite de son infirmité corporelle, c'~sl le 
serviteur du Centurion quïl arrache à la mort, c'est le fils de la veuve 
de Naïrn qu'il ressuscile, c'est l'Hémorroïsse qui est guérie en touchant 
·le bas de sa robe, c'est Lazare qui ressuscite après être resté quatre 
jours dans le tombeau, et quand le corps entrait déjà en pulréfac
.tion, etc., etc. 

!\lais la grande preuve de la divinité de Jésus-Christ, c'est sa Résur
rection. Comme il avait annoncé d'avance qu'il ressusciterait le troi
sième jour après sa mort, les Juifs firent sceller son tombeau, et le 
·firent entourer de gardes. Or un ange brillant comme le soleil aux 
vêtements plus blancs que la neige, parut tout à coup auprès du tom
beau el ren,·ersa la grande pierre qui le reconnait. Les gardes tombè
rent à demi-morts de frayeur, et Jésus sortit vivant et glorieux du tom
beau. Il se montra à sainte Madeleine, à saint Pierre el aux disciples 
d'Emmalis, puis, un grand nombre de fois, aux apôtres réunis, Un jour 
il se fit voir à plus de cinq cents personnes. Enfin, après avoir donné 
la mission à ses apôtres, il les bénit, et s'éleva alors vers le ciel. 
Puisqu'il s'est ressuscité Ici-même, comme il l'avait annoncé, il est 
donc Dieu, car il n'y a qu'un Dieu qui puisse se ressusciter lui-même. 
Quant au fait de sa résurrection, un grand nombre de personnes probes 
el sincères en ont été les témoins, el elles ont signé leur témoignage 
,de leur ~ang. Jésus-Christ était donc le Messie annoncé par les Pro
phètes, el il est véritablement le Fils de Dieu. 

Eh bien I ce Dieu fait homme a enseigné pendant trois ans dans la 
Judée, ltt Galilée el les pays circonvoisins. li a parlé aux hommes; il 11 

donné une dernière Révélation qui confirme et complète celles qui ont 
été faites à Adam et à Moïse : non i:eni solve1·e sed adimple1·e, je ne 

. suis pas venu les détruire, mais les accomplir (Matth. v. l 7). 
L'enseignement de la Religion, c'est l'enseignement de Jésus-Christ 

.lransmis el continué dans le monde. Une grande partie de la révélation 
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faite par Jésus-Christ se trouve dans le Nouveau Testament ; l'autre 
partie a été conservée par tradition dans l'Eglise Calholique. 

Comme cet enseignement est sûr, mes frères I c;est Dieu qui a cer
tainement parlé ; or Dieu ne peut ni se tromper, ni tromper personne. 
Quelle différence avec l'enseignement scientifique I La science humaine 
est toujours faible et ·boiteuse par quelque côlé; il reste au fond de 
tout des choses qu'elle ne peut pénétrer, et très souvent elle n'appuie 
ses arguments que sur de simples suppositions 

Un véritable savant, l'abbé Moigno, qui a suivi tous les développe
ments de la science moderne, et qui a contribué lui-même beaucoup à 
son avancement, a donné un résumé de la science dans un ouvrage in
titulé Les splendeurs de la foi ». Or, savez-vous à quelle conclusion il 
arrive dans ce magnifique ouvrage? Après l'étude consciencieuse que 
j'ai faite, dit·il, j'arrive à cette conclusion : que la seule chose cerlaine 
ici-bas, c'est la vérilé religieuse. Aussi voyez : la science d'aujourd'hui 
renverse ce qu'avait édifié la science d'hier, mais l'enseignement reli
gieux est et restera le même ; c'est Dieu qui parle, et Dieu ne change 
pas. 

Attachons-nous donc à cet enseignement, et bénissons Dieu de nous 
avoir fait ce don admirable et mille fois précie,u de la rhélation. 

AINSI SOIT-IL. 

IX. Des doctrines fondamentales de la Franc-Maçonnerie 
comparées à celles de l'Eglise Catholique. 

Om11is crgo, q11i audit verba mea l,œc, et facit ea, assimilabilw· viro sapienti, 
gui œdiflcavit dom11m s1um1 supra petram : et descendit pluvfo, et vene
rimt flumina, et flave1-u11t 1·enti, et ir,·uerunt in clomum il/am, et 11011 
cecidit : f1mdata enim erat super pet1·am. Et omnis qui audit i•crba mea 
1,œc, et non facit ea, similis erit viro stulto, qui œtliflcavit do1111m suam 
supe,· arenam: et ,lescendit pl11i·ia, et ve11e1·unt flumi11a, et {lal'eru11t 
venti, et il'l'llerunt in clomum il/am, et cccidit et fuit ruina i//ius magna. 

Quiconque entend ces paroles que je dis, et les pratique, sera comparé à 
un homme sage, qui a bâti sa maison sur la pierre. El 111 pluie est 
tombée, et les llem•es se sont débordés, et les vents ont soufflé et 
sont venus fondre sur cette maison, et elle n'a point été renversée, 
parce qu'elle était fondée sur la pierre. Mais quiconque entend ces 
paroles que je dis, et ne les pratique point, sera semblable à un 
homme insensé, qui a bâti sa maison sur le sable. Et la pluie est 
tombée, et les neuves se sont débordés, et les ,·ent.. ont Murllé et 
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sonl venus fondre sur celle maison, et elle a été renversée, et la 
ruine en II été grande. Matth. VII, 2\-27. 

1\1 ~s FaÈKES, 

Nous lisons ces paroles à la fin du discours sur la Montagne, l'un 
des plus ndmirables que Notre-Seigneur Jé,us-Chrisl ail prononcés, 
renfermant un abrégé de la doctrine que ce divin Sauveur es! venu 
enseigner aux hommes. Pendant ce discours, J,\sns-Christ commença à 

montrer le plan quïl voulait suivre dans la constitution <le son Eglise, 
cette société qui devait recevoir son enseignement et le répandre par 
toute lu terre. Il compare celle société à un édifice, et il fait voir quels 
assauts elle aura à subir : du côté du ciel, par les épreuves que Dieu 
lui-même lui enverra comme à son œuvre de prédilection; du côté de 
la terre, pa1· les passions qui l'assailliront en m•Jgissant comme les 
eaux d'un torrent impétueux; du càté des démons, par les tempêtes 
qu'ils soulèveront contre elle pour l'ébranler. 

Quiconque écoulera la doctrine prêchée par l'Eglise sera dans la 
maison bàtie sur le roc, il n'aura rien à redouter. Celui qui ne met pas 
cette doctrine en pratique, sera l'architecte inhabile qui bàtit sur le 
sable : les pluies de l'adversité sont tombées, les torrents des passions 
humaines se son! précipités sm· celte maison, le démon a soulevé une 
tempête horrible, et comme la maison était bâtie sur le sable mouvant, 
elle est tombée avec un grand fracas. 

Dans ces passages se trouve exposée une doctrine bien importante, 
une doctrine fondamentale, car elle nous montre sur quel terrain il 
faut bâtir pour obtenir la lin vers laquelle nous leodons continuelle
ment, c'est-à-dire le bonheur. 

Dans noire dernière instruction, nous avons montré la base inébran
lable sur laquelle s'appuie la religion, savoir la révélation divine, el 
surtout nous avons donné les preuves irréfutables de la mission de 
Jésus-Christ; nous devrions maintenant étudier dans sa constitution 
intime l'Eglise Catholique qui est la forme de la religion llhrétienne. 
Cependant, pour des raisons sérieuses, nous allons modi lier un peu 
notre ·marche, et nous allons examiner parallèlement l'enseignement 
de l'Eglise Catholique, et l'enseignement d'une autre société établie à 
l'instigation de Satan, pour détruire l'œuvre de Jésus-Christ. Ce sera 
notre commmentaire sur l'Enryclique Humanum genus qui combat 
celte demière société. 

Nous avons vu que la Religion révélée répond admirablement à ces 
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questions importantes : D'où vient l'homme? qu'est-ce qui le rend 
heureux? où va-t-il à l'heure redoutable de la mort? Nous allonK 
maintenant examiner une société qui a une autre doctrine, et qui bâtit 
sur le sable mouvant de l'opinion humaine. Deux hommes se pré
sentent ici devant nous: l'un el l'autre veulent arriver à un même but 
qui est ie bonheur, car l'un el l'autre sentent au rond de leur cœur ce 
besoin ,l'être heureux, que nous a\'ons emporté avec nous en venant 
au monde. Nous l'avons dit dans une autre instruction, il doit y avoir 
un objet qui réponde à ce besoin, car il répugne que le Créateur nous 
ail raits a,•ec un semblable penchant, sans qu'il existe rien pour le 
satisraire. - lllais où trouver cet objet? Quel chemin prendre pour y 
arri\'er? 

L'un dit: Si vous voulez arriver au vrai bonheur, employez les 
moyens que Dieu nous a révélés dans sa bonté infinie, suivez l'ensei
gnement de la religion. Celui-là bàlit sur le ro~. L'autre dit: ~loi 
aussi je veux le bonheur, mais pour y arriver je n'ai que faire de la 
révélation; la raison humaine suffit pour montrer le bonheur el pour 
y conduire. L'un prend donc pour guide la parole de Dieu, el il mon le 
dans la barque fournie par Noire-Seigneur Jésus-Christ Lui-même. 
L'autre ne veut pour moyens de salut que les rêves de la raison hu
maine abHndonnée à elle-même : il vogue dans un rrêle esquif sur la 
mer du doute et de l'erreur; il II les dogmes menteurs du Rationa
lisme et du Naturalisme. Ces deux hommes qui suivent des courants 
si opposés, ce sont le Catholique el le Franc-lllaçon ou l'adept~ des so
ciétés secrètes. 

Nous allons examiner, mes frères, ces deux grands courants d'idées: 
nous poserons les graves questions, les graves problèmes que nous 
avons déjà posés; nous rappellerons en peu de mols la réponse qu'y 
fait la religion, et nous donnerons ensuite la réponse de la Franc
Maçonnerie. 

Avant de commencer, cependant, nous voulons attirer voire atten
tion sur une remarque lrès i111port11nle que fait !'Encyclique Huma
nwn gentts: « Tout ce que Nau• venons ou ce que Nous Nous proposons 
de dire, » lisons-nous dans l'Encycliqnc, « doit être entendu de la 
• secte maçonnique envisagée dans son ensemble et en lanl qu'elle em-
• brasse d'autres sociélés qui sont pour elle des sœurs et des alliées. 
« :'fous ne ·prétendons pas appliquer toules ces réflexions à chacun de 
• leurs membres pris indi,•iduellement. Par111i eux, en effet, il peul 
« s'en trouver el même en bon nombre, qui, bien que non exempts de 
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c Caule po111• s'élre affiliés à de semblables sociétés, ne trempent cepen
« dant pas dans leurs ncles criminels el ignorent le but final que ces 
« société~ s'efforcent d'alleindre. De même encore, il se peut raire que 
" quelque~-uns des groupes n'a11prouvent pas les conclusions Pxtrémes 
« auxquelles la logique devrait les contraindre d'adhérer, puisqu'elles 
« découlent nécessairement des principes communs à toute l'associa
" lion. Mais le mal porle avec lui 11110 turpilude qui d'elle-111ême re
• pousse et elîraie. En outre, des circo11slances particulières de temps 
« ou de lieux peuvent per,;uader à certaines fractions de demeurer en 
• deçà de ce qu'elles souhaiteraient de faire, ou de ce que font d'autres 
" associations. Il n'en fuut pas conclure pour cela que çes groupes 
« soient étrangers au pacle fondamental de la maçonnerie. Ce pacte 
« demande à être apprécié moins par les actes accomplis et par leurs 
« résultats que par l'esprit qui l'anime et par ses principes généraux ». 

Ainsi donc, le Saint-Père veut que l'on distingue entre la Franc
Ma~onnerie prise en général, et ses membres pris individuellement; 
c'esl que dans la sociéte des Francs-.ltlaçons il y a des hommes natu
rellement honnêtes, mais dupes de ln secte, el quand on dit à ces 
hommes que la Franc-Maçonnerie a telle doctrine abominable, ils re
fusent de le croire. Le Saint-Père n'entend donc pas appliquer à ces 
personnes la per,·ersite des principes professés par la Franc-Maçonne
rie, ni la malice des actes de celte sociéli>. Il y a, mes frères, deux 
ordres dans la maçonnerie : la maçonnerie bleue ou symbolique et la 
maçonnerie rouge ou occulte; dans chacune il y a. des degrés, et dans 
chaque degré des secrets. Le fait est que la plupart des associés ne 
connaissent pas la société dont il font partie. 

Il est de cette société comme d'une barque : dans une barque il y a 
des rameurs qui y travaillent el la font avancer, mais ils ont le dos 
tourné au but, ils ne voient pas où ils vont. Un seul voit. c'est le pi
lote. Voilà l'image de la maçonnerie, et je plains sincèrement ceux qui 
se font rameurs dan11 un se111blable vaisseau. 

J'ai étudié soigneusement cette société il y a queh1ues années; or on 
voit par les auteurs les mieux renseignés, que le conseil exécutif de la 
Franc-lllaçonnerie se réduit à neuf ou dix personnes inconnues, et qui, 
en règle générale, doivent être les pins grands scé!érats de la terre. 
Ces personnes inconnues, ces scb.lérals dirigent la sociHé; ils donnent 
des ordres qui doivent être exécutés sous peine de mort! 

Que personne donc ne soil olîensé si je m'élève contre celte terrible 
association. Dans notre pays, si catholique encore, peut-être faut-il 
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ranger le très grand nombre des Francs-Maçons dans la seconde caté
gorie, dans la catégorie de ceux qui ne pénètrent pas tous les secrets 
de la secte: mais ceux-là même sont avertis solennellement qu'ils ne 
sont pas exempts de péché, el que l'excommunication qui frappe cette 
société pèse aussi sur leur tête. Ils sont joués par les sectaires, mais ils 
sont coupabhis, parce qu'ils ont tout ce qu'il faut pour éviter de se 
laisser jouer ainsi. Voilà donc une remarque bien imporlente, que je 
tenais à vous faire dès à présent. 

Une autre remarque, c'est que les Francs-:llaçons ne lirenl pas tou
jourR immédiatement les conséquences de leurs principes; ils onl bien 
la volonté de mettre ces principes en pratique, mais ils procèdent avec 
prudence. Ainsi, dans un pays catholique comme le nôtre, ils se 
cachent, et parviennent souvent à faire croire que leur société est 
inoffensive; mais il n'en est pas moins certain qu'ils agissent, el l'on 
voit leur travail quand on veut y faire attention pendent quelque 
temps. Ils ne tirent pas Ioules les conséquences de leurs doctrines, ils 
se donnent encore comme une ,impie société de bienfaisance, parce 
qu'ils ne trouvent pas le peuple suffisamment préparé; mais dans les 
pays qui leur paraissent préparé~. comme en France par exemple, ils 
n'ont pas honte de se montrer tels qu'ils sont. 

Le principe fondamental de l'Eglise Catholique, c'est la Révélation; 
le principe fondamental de la Franc-~laçonnerie, c'est le Hationalisme. 
En effet, le pape qui a re.çu de Jésus-Chris l'enlorilé nécessaire pour 
vous instruire sur ce qui intéresse le salut, vous dit dans ~on Ency
clique : « Il s'agit pour les Francs-Maçons de détruire de fond en 
« comble toute la discipline religieuse et sociale qui est née des in,ti
« lulions chrétiennes, el de lui en substituer une nouvelle, fa~onnée à 
« leurs idées el dont les principes moraux el les lois sont empruntés 
« au Naturalisme. Or, le premier principe des nuluralistes, c'est qu'en 
« toutes choses la n11lure ou la rnisou humaine doit être maitresse el 
« souveraine. Cela posé, s'il s'agit des devoirs envers Dieu, ou bien ils 
« en font peu de cas, ou ils en allèrent l'essence par des opinions 
« vagues et des senlimenls erronés. Ils nient que Dien soit l'auteur 
« d'aucune révélation. Pour e.ux, en dehors de ce que peut comprendre 
« la raison humaine, il n'y a ni dogme religieux, ni vérité, ni maitre 
« en la parole de qui, au nom de son mundot orliciel d'enseignement, 
,, on doive avoir foi. Or, comme ln mission tout à fllil propre el spé
« ciale de l'Eglise Cntholiquf' consiste à recevoir dans leur plénilnde el 
« à garder dttus une pure lé incorruptible les doctri ncs révi-lées de Dieu, 
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« aussi bien que l'au lori té établie pour les enseigner, avec les autres 
« secours donnés dn ciel en vue de sauver les hommes, c'est coutre elle, 
• que les adversaires déploient le plus d'acharnement et dirigent leurs 
« plus violentes attaques. » 

Voilà r1uelles sont les doctrines de la Franc-Maçonnerie. Ces paro!es 
du pape snrfisenl, sans doute, pour convaincre les calholiqnes; mais il 
est intéressant de voir que les Francs-1\laçons eux-mêmes avouent la 
même chose. « Notre ennemi», disait le Fr. Conrard en 1872, « est 
l'Eglise Rom11ine, Catholique, P11pale, Infaillible, avec son organisa
tion comp11cte el univer~elle. C'est l'ennemi héréditaire et implacable., 
c Où lrouvez-vous" disait en 1881 le Fr. llélat, « parmi les hommes 
faits, pour les esprits murs, une pa1·eille école de progrès, une sem
blable diffusion èe lumière? Sera-ce l'enseignement religieux, les 
leçons données, par les membres des cultes divers dans leurs chaires 
respectives qu'on pourra donner comme l'équivalent de la Franc
Maçonnerie? Ah! ici, lous les sentiments intimes, Ioules les cons
ciences protestent contre une telle assimilation. Les temples catho
liques ou protestants ou israélites! les religieux ! mais, nos frères, 
-0'est contre eux précisément, c'est contre l'œuvre sacerdotale de tous 
les temps, de tous les pays que la Franc-1\laçonnerie s'est fondée, c'est 
contre eux qu'elle livre ces combats séculaires qui ont fait gagner au 
progrès, réfugié sous nos bannières, tout cet espace de cbomps et de 
soleil où il se déploie et s'étend aujourd'hui. • Ces paroles affreuses 
ont été publiées dans l'un des journaux qui sont reconnus comme les 
organes de la l<'ranc-1\laçonnerie. 

Un franc-maçon belge (1) disait à son tour : « C'est par cette pléni
tude d'organisation qne la Franc-1\laçonneriee~I en étal de rivalisn avec 
sa grande ennemie, l'Eglise de Rome. ~ 

Jamais aucun franc-maçon n'a prolesté contre ces paroles qui ont été 
publiées dans des journaux et dans des livres; elles ont été acceptées 
partout comme la juste expression des doctrines et des sentiments de la 
l<'ra ne-Maçonnerie. 

L'enseignement de l'Eglise s'ap1rnie rnr la Révélation, mais comme 
l'Egli~e est la gardienne de la vérité, elle accorde et défend les justes 
droits de la raison humaine. 

Vous vous en souvenez, je vous disais dans ma dernière instruction 
que Uieu, pour nous instruire des vérités éternelles, nous a donné deux 

(1) Fr. Goblet d'Aviella. 
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livres, dont l'un est le livre de la Nature. En parcourant les pages de· 
ce livre, l'homme peul s'élever par sa raison jusqu'à la connaissance de 
Dieu. Celle connaissanre, il ei,t nai, n'est pas bien précise, mais elle 
peut être suffisante pour conduire certains hommes à leur fin dernière. 
J'aime à vous dire aujourd'hui C!l que l'Eglise, ou concile du Vatican, 
a décrété sur ce sujet. Je me contenterai de citer le canon du saint con-· 
cile, car la Constitution elle-même serait trop longue à citer:« Si quel
« qu'un dit que le Dieu unique et \'éritaùle, notre Créateur et Maitre, 
« ne peut pas être connn aveccertitude, par la lumièri, naturelle de lu. 
« raison humaine, au moyen des choses qui ont été créées; qu'il soit 
« anathème. » 

lllais pourquoi cette définition? 
Il y avait en Europe de prétendus philosophes qui disaient anx ca-

tholiques: « vous autres qui vous appuyez sur la parole de Dieu, vous 
devriPz voir qu'il n'y a pas de proportion entre un être infini et la pau\'re 
raison humaine, et qu'ainsi l'homme Pst incapable d'arri,·er jusqu'à la 
connaissance de Dieu; or, il n'est pas raisonnable •1ue l'homme en ap
pelle au témoignage d'un être qn'il ne connaît pns, car la connaissance 
doit précéder l'assentiment de la raison. " Ainsi parlaient ces philosophes,. 
el l'Eglise, gardienne de la vérité, a pris la défense <le la raison humaine 
qu'on abaissait injustement. 

C'est une chose qui vaut la peined'élre considérée, mes frères, savoir, 
si nous pouvons connaître par les seules lumières de la raison celui
qui nous a faits; sa1•oir ~'il existe un être qui a droit à nos adorations 
et qui peut nous précipiter en enfer pour n'avoir pas exécuté ses vo
lontés. 

Saint Paul a examiné celte question par rapport aux paîens de son 
temps. li avait paru de grands génies chez les nations païennes; cer
tains philosophes grecs out abordé toutes les grandes questions acces
sihles à la raison humaine ; ils ont raisonné habilement, mais ils n'ont 
pas tiré les conclusions pratiques des ,·érités dont ils a,·aient la connais
sance. Saint Paul parlant donc de ces philosophes, dil qu'ils sont inex
cusables, pa,·ce qu"ayant conmt Dien, autant qu'on peut le connalt1·e 
pa1· ses œum·es, ils ne l'ont pas sei·vi comme Dieu. 

L'étude de la nature, et en particulier l'élude du corps humain élève 
l'homme vers Dieu; le prophète royal a dit : Les cieu,: 1•aco11tent la 
gloire de Dieu; et un savant ancie,1, après avoir décrit le corps hu
main, s'écriait: C'est un l11pnne que ie viens de clumte,· en l'honnew· 
du Createm·. 
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f:'e.t donc une vérité reconnue que l'homme, par le secours de sa rai
son, peut s'élever il la connaissance de Uieu. 

Pour la connaissance des choses que 1'110111111e ne peul atteindre de 
lui-même, Dieu a donné un autre livre, la llihle, qui parle le langage 
des choses surnaturelles. C'est encore ce qu'a défini le concile du Va
tican : « Si quelqu'un dit qu'il ne peut pas se faire, ou qu'il ne con
• vient pas quo l'homme soit instruit par la révolation divine, de Dieu 
Il el du culte qui doit lui être rendu, qu'il soit a11uthè111e. 

« Si quelqu'un dit que l'homme 11e peut pas élre divinement élevé à 
« une connaissance el à une perfection qui dépasse sa nature, mais 
c qu'il peut el doit arriver de lui-même à la '.possession de Loule vérité, 
« el de tout bien par un progrès continu, qu'il soit anathème. 1> 

Ainsi, pour uu catholique, il ne peul pus y avoir d'hésitation sur ces 
deux points : 1 ° lu raison 111ène à Dieu ; 2° Dieu nous conduit ensuite par 
sa psrole à la connaissance des vél"Ïlés surnaturelles (1 ). 

Quoi de plus raisonnable que cela, mes frères 1 Quand vous voulez 
aller en Europe, vous montez dans un vaisseau où se trouve un homme 
instruit et expérimenté, qui pourra vous conduire. Ill ais avec sa science 
et son expérience cel homme a encore un petit instrument bien néces
saire, une boussole qui, dans tous les temps, indiquera la route sans ja
mais se tromper. Nous avons tous un grand ,voyage à faire, mes frères; 
nous allons des bords du n(•ant au rivage de l'éternité, et nous traver
sons la mer du ternps. Notre vaisseau c'est l'Eglise, notre pilote c'est le 
Pape, et la boussole c'est !'Infaillibilité doctrinale, c'est cette assistance 
continuelle de l'Esprit-Saint, qui empêchera toujours le pape de nous 
faire prendre une fausse roule sur la mer que nous traversons. 

Si vous voulez voyager dans le pays de la science, c'est encore la 
même chose : il faut un guide, il faut un maitre. C'est donc la loi de la 
nature, que nous nous laissions guider par quelqu'un Jans noire pèle
rinage ici-bas. 01· le p1·emier p1'inc1j1e des naturalistes. c'est q1t'en 
toutes choses la nalU1'e ou la raison humaine doit èll"e maîtresse et sou
veraine. Les naturalistes méprisent donc les lois de cette nature qu'ils 
prétendent mettre au-dessus de tout. 

Voici ce que dit sur le même sujet le saint Concile du Vatican : 
« Personne n'ignore qu'après avoir rejPlé le di vin magistère de l'Eglise 

« et laissé ainsi les choses de la religion au juge11ient de ~hacun, les 

(i) Il a été parlé de cela dans une autre conférence ; mais vu les développe
ments nouveaux qui sont donnés ici, les lecteurs nous saurons grë de n'aYoir 
rien retranché. 
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• hérésies proscrites par les Pères de T1·ente, se soul divisées peu it peu 
« en sectes mulliples séparées, el se combattant entre elles, de telle sorte 
« qu'un grand nombre ont fini par perdre toute foi en Jésus-Christ. 
1< Elles en sont venues à ne plus tenir pour divine la sainte Bible elle
« même, qu'elles affirmaient autrefois êlre la source unique et le seul 
• juge de la doctrine chrétienne, et même à l'assimiler aux fables my
« thiques. » 

A l'époque où nous en sommes rendus, il y a trois courants : le Ca
tholicisme, le Rationalisrne et le Prolestanlisme. Le Catholicisme repose 
sur la Révélation, le Rationalisme sur la Raison huu1aine, el le Protes
tantisme est 1111 demi-rationalisme. En effet, il admet la révélation, 
mais c'est pour la soumettre ensuite à la raison humaine dans l'in
terprétation qu'il en laisse au jugement privé de chnque homme. 

Ces sectes qui disaient : la Bible, rien 4ue la Bible, sont venus à ,e 
demander: Comment donc puis-je prouver que la Bible vienne de 
Dieu! ~e pouvant trouver de réponse à celle question, car pour en trou
ver une suffisante, il aurait fallu venir dans l'Eglise catholique, elles 
sont tomb~es dans I e doute et de là dans le rationalisme. 

J'ai entendu avec beaucoup d'intérêt la discussion de ces grandes 
questions par des hommes éminents, dans le dernier concile œcumé
uique; un évêque y a proclamé que l'incrédulité, le rationalisme qui nie 
crûment toul l'ordre surnaturel, est venu du principe prolestanl dont 
on a tiré les dernières conséquences. 

On peul donc dire qu'aujourd'hui deux croyances se parlagenl l'uni
vers (car le protestantisme occupe une place relativement pelite dans le 
monde) : le Catholicisme qui croil au surnaturel, el le Rationalisme 
qui ne croit qu'â ln raison humaine. 

Le concile du Vatican, après avoir constaté que beaucoup de protes
tants en sont venusâ douter de l'inspirnlion de la Bible elle-même, con
tinue ainsi : « C'est alors qu'a pris naissance el que s'esl répantlue au 
« loin dans le monde cette doctrine du rationalisme ou du 'naluralisme, 
c qui s'allaquunt par tous les moyens it la religion chrétienne parce 
« qu'elle est une institution surnnturelle, s'efforce avec une grande ar
« <leur d'élablir le règne de <e qu'on appelle la raison pure el la nature, 
« après avoir arraché le Christ, notre seul Seigneur el S11u,·eur, de l'âme 
« humaine, de la vie el des mœurs des peuples. Or, après qu'on eul 
« ainsi délaissé el rejeté la religion chrélienue, après qu'on eut nié Dieu 
« el son Christ, l'esprit d'un grand nombre s'est jeté dans l'nbtme du 
« panthéisme, du matérialisme el de l'athéisme, i1 ce point que, niant 
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c la nature rationnelle elle-même, el toute ri•gle du droit et dn jnsle, 
« ils s'eOorcent de détruire les premiers fondements de la société hu
« ma1ne. » 

Je dois faire remarquer que le Hationalisme, qui a la raison humaine 
pour bt1se, viole ln première règle de la raison elle-même, car celle-ci 
milllP. droit \'ers Dieu. 

Qui est-ce qui m'a fait et placé sur la terre? Je le dernande à la reli
gion; elle me répond : C'est Dieu qui a ton! créé. 

Je demande nu rationaliste : D'où vient le monde? Il ne le ~ait pas. 
Je lni demande : Qu'est-ce que Dieu î II ne peut me répondr<', ou s'il 
me répond, il tombe dans un abime d'absurditég. Ct•l adorateur <le la 
raison fait la honte de la raison elle-mêmP. C'est pitié de voir lont ce 
qui a été écrit par les rationalistes: ,nais ce n'est pas moins triste de 
voir des chrétiens aller se nourrir de ces lectnres ineptes el malsaines. 

Pour ces impies qui ont rompu avec l'idée chrétienne, il n'y a pas 
d'ordre surnaturel; d'autres, descendant plus bas encore, diront que 
tout est matière. Oui, ils descendent jusque là. Qu'est-ce donc que 
l'âme, leur demanderez-\'ous? Ils auront l'impudence de répondre : Ce 
n'es! q11'11n mot sans réalité objective, l'âme n'existe pas. J'en ai ren
contré de ces hommes, qui soutenaient hardiment cette monstruosité, 
et disaient à tout venant : Quand un homme est mort, lout en lui est 
mort. Comment ne pas trembler en entendant de nos semblables renier 
ainsi leur dignité d'hommes créés à l'image de Dieu 1 Ils onl voulu 
bûlir sur la raison, ils ont bùli sur le sable. lis ont r~fusé les lumières 
de ln Révélation; ils sont devenus aveugles et marchent 11 lâtons. 

Ecoulez ces paroles du concile du \'utican : « li est donc arrivé que, 
« cette impiété s'élant accrue de toules parts, plusieurs des (i)s de 
« l'Eglise catholique eux-mêmes s'écartaient du chemin de la vraie 
« piélé, et qu'en eux le sens catholique s'était amoindri 11111· l'amoindris
« semeni insensible des vérités. Ca1· enlratnés par les diverses doclrines 
« étrangères, el confondant témérairement 111 nature etla grâce, la science 
« humaine et la foi divine, ils s'efforcent de détourner de leur sens 
c propre les dogmes que tient et enseigne la saint~ Eglise noire mère, 
« el de mettre en péril l'intégrité et la sincérité de la foi. » \'ous devez 
donc vous tenir en garde contre ceux qui sonl imbus, en tout ou en 
parlie, de ces idées funestes; vous devez fuir ces ho,umes, de peur que 
la maladie contagieuse qui les a frappés ne vous al teigne, 

J'aimais aujourd'hui à vous signaler, d'après l'Encycliquc, les deux 
doctrines fondamentales du Catholicisme el de la franc-)laçonnerie. 
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Qu'arrivera-t-il aux catholiques d'un côté, et aux franc•-maçons de 
l'autre? Les premiers résisteront à tons Tes cataclysmes el à tonte, les 
tempêtes : ils sont sur le roc inébranlable de l'Eglise, et ils sont sûrs 
d'arriver au bonheur. An contraire, ceux qui ont bàti sur le sable mou
vant, comment voulez-vous qu'ils se soutiennent? Comment Job au
rait-il résisté à l'épreuve, s'il n'eût eu ses immortelles espérances? 
Quand les fleuves déborderont, quand les torrents des passions hu
maines se précipiteront sur celle àllle et qu"elle croira pouvoir y céder 
impunément, dites-moi : pourra-t-elle se soutenir dans la pratique du 
bien? Elle tombera dans des désordres abominables. 

Nous lisons dans !'Ecriture ; lïnsensé a dit dans son cœw·: il n'y a 
pas de Dieu. Oui, quand un homme est rendu au point de nier Dieu, 
c'est un insensé. Alors il tombe dans une épouvantable corruption : 
co1·1·upti szmt et abominabiles facti sunt . 

.Nous continuerons à étudier ces ,leux édifices ,i différents: l'E0 lise 0 

et la Franc-Maçonnerie, afin d'en avoir une idée bien juste. 
Prions beaucoup, mes frères, nous en avons besoin : il y a tant de 

ténèbres répandues dans le monde, tant <le faux principes qui s'insinuent 
partout. On gâte d'abord le cœur, et ensuite l'esprit lui-même se per
vertit. Demandez donc à. Dieu de vous éclairer, et de vous accorder la 
grâce de faire les actes de la vie chrétienne, afin que, restant toujours 
dans les voies de la vériti\, vous arri,•iez au bonheur éternel. A1Ns1 
8011'-IL. 

X. Du rondement de la société domestique. 

MES FRÈRES, 

Ouod ergo Deus conjunxit homo 1io,1 

sepai·et. 
Ce que Dieu a uni, que l'homme ne 

le sépare pas. Matlh. XIX, 6. 

li y a une espèce de proverbe c1ui dit que les hommes possédant la 
vérité sont moins bons que leurs doctrine~, et que les hommes q11i sont 
dans l'erreur sont souvent moins mauvais rp1e les erreurs qn'ils pro
fessent: ainsi en est-il de la Franc-Maçonnerie. Les principes de cette 
sociét~ sont horribles ; mais parmi ses membres il se lro11vt' des 
hommes qui sont meilleurs ou moins méchants que la société dont ils 
font partie. Est-ce qu'il fout, à cause de cela, ne rien dire contre la 
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Franc-Maçonnerie, la laisser tranquillement fairo son œuvre? Ce serait 
là un grand 11111lheur, mes frères; aussi, pour notre pari, ne cesserons
nous jamais de la dénoncer. 

Léon XIII pose comme vérilé fondamentale que la doctrine des 
francs-meçons repose sur le nationalisme et le Naturalisme. Le Hali<)
nalisme met la raison humaine au-dessus de Ioule autorité, et refuse 
d'admettre ln Hévélation. F.n toule chose il ne vent se lier qu'aux lu
mières de la raison, et rejelle tout l'ordre surnaturel. Le Catholicisme 
admet bien les lumières de la raison ; c'est ainsi que je vous ai prou,•é 
qu'on pouvait arriver par la raison humaine à la connaissance de Dieu ; 
mais en même temps il admet que la Révélation est venue au secours 
de la raison, pour dévoiler à l'homme les choses qui sont au-dessus de 
notre nature. 

Le Naturalisme est unti erreur touchant la fin de la société : il met 
tout le bonheur auquel l'homme aspire dans les choses d'ici-bas, dans 
la nature ; tandis que' le Catholicisme place le vrai et souverain bon
heur dans les choses surnaturelles. 

C'est une chose remarquable que Notre-Seigneur, dans l'admirable 
sèrmon de la montagne, parle presque continuellement du bonheur. 
Huit fois de suite il commence ses phrases pbr le mot bienheiweux. Ceci 
nous fait toucher du doigt cette vérité sur laquelle j'ai appuyé lant de fois 
dans le cours de mes instructions, savoir que l'homme cherche continuelle
ment le bonheur, &t qu'il n'a réellement rien autre chose à faire ici-bas. 

Il est de la dernière importance de bien savoir où se trouve ce bon
heur, et commenl nous pouvons y arriver ; et nous devons plaindre 
aincèremeut ceux qui Re laissent lromper dans celte recherche. 

Notre divin Sauveur pose la hase du vrai bonheur, en disant : Bien
heureux les pauvres d'esprit parcequ'ils verront Dieu. Bienheureux les 
pauvres d'esprit, c'est-à-dire ceux qui sont détachés des choses de la 
terre. li dira plus tard : Que sert à l'homme de gagner tout l'univers, 
s'il vient à perdre son Ame? Et sous l'Ancien Testament, le sage Salo
mon avait senti la même véritll, il était roi puissant, il était comblé de 
richesses, il n'avait refusé aucune jouissance ni it ses yeux, ni à ses 
oreilles; or, après tont cela, il écrivit un livre qui comme~ce par ces 
mots : Vanitas vanitatum et omnia vnnilas ; vanités des vanités, tout 
n'est que vanité. Il reconnait que la nature, llls richesses, les plaisirs, 
les honneurs ne peuvent nous rendre heureux. Le Naturalisme s'appuie 
donc sur nn principe faux, en mettant le bonheur uniquement dans les 
choses de la vie. 
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En quoi consiste le bonheur pour l'homme? Il consiste à établir le 
règne de Dieu en nous. C'est ainsi que les saint. onl l'ait, et ils ont 
trouvé tout le bonheur dont on peut jouir sur la terre ; maie surtout 
ils se sont assuré le bonheur éternel pour l'antre vie. Les méchants ont 
fait une expérience en sens contraire: ont-ils trouvé le bonheur dans 
Je crime? Non, mes frères ; le bonheur n'est pas pour lPs impies. Au 
moment où ils s'abandonnaient le plus librement à toutes leurs incli
nations mauvaises, ils ont senti un chagrin intérieur, ce que nous 
appelons le remords ; ils ont éprouvé un dégoût insurmontable, parce 
que leur prétendu bonheur n'est en rien proporlionné aux aspirations 
de l'âme humaine. 

Continuant à mettre en regard l'Eglise et 111 Franc-'.llaçonnerie, nous 
allons commencer aujourd'hui à comparer leurs doctrines sociales, en 
commeoçanl par les doclrines sur la société domestique. 

La société domeslique repose sur le mariage; par conséquent, il faut 
nous demander ce qu'est le mariage pour le Catholique el ce qu'il est 
pour le Franc-Maçon. Nous serons obligés de faire des citations un peu 
Jongues, mais vous ne vous en plaindrez pas, mes frères, parce qu'il 
est bien important que vous ayiez le te:<le même des documents. Cela 
etit d'autant plus nécP.ssnire, qu'il y a, sur ces question~, un plus gr,rnd 
nombre d'idées rausses répandues même parmi les Catholiques. " A 
peine avions.Nous mis la main au gouvernail de l'Eglise», dit Je Sou
verain Pontire, « que Nous avons clairement senti la nécessité de ré
« sister à nn si grand mal el de dresser contre lui, autant qu'il serait 
« possible, Noire autorilé apostolique. - Au!si, profitant de toules les 
• occasions favorables, Nous avons traité les principales thèses doclri
« nales sur lesquelles les opinions perverses de la secte maçonnique 
" semblent avoir exercé la plus grande inlluence » ••. 

« Relativement à la société domestique, voici à quoi se résume l'en
" seignement des naturalistes. Le mariage n'est qu'une variété de 
« l'e•pèce des contrais; il peul donc être légilimement dissous à la vo
« lonté des contractants. 

" Les chers du gouvernement ont puissance sur le lien conjugal_ 
a Dans l'éducation des enfants, il n'y a rien à leur enseigner méthodi
" 'lnement ni à leur prescrire en r~it de religion. C'est affaire à chacun 
« d'eux, lorsqu'ils seront en àge, cle choisir la religion qui leur plaira. 
a Or, non seulement les francs-maçons adhèrent entièrement à ces 
" principes, mais ils s'appliquent à les foire passer dans les mœurs et 
c dans les inslilulions. Déjà, dans beaucoup cle pays, mêmes calho-
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u liques, il esl 6tabli q11'1m dehors du mariage civil il n'y a pas d'uuion 
« légitime. Ailleurs, la loi autorise le divorce que d'autres peuples 
« s'apprêtent à introduire dans leur législation le plus tôt possible. 
c Toutes ces mesures hâtent la réalisation prochaine du projet de 
« changer l'essence du mill'iage et le rr\duire à n'èlre plus qu'une union 
c instable, éphémère, née du caprice d'un instant, et pouvant être dis
« sou le quand ce caprice changera. » 

Pour les francs-maçons, le mariage n'est donc qu'un contrat civil 
semblable à tous les autres contrats ; sur lequel, par conséquent, on 
peul revenir pour n 'i mporle q ne lie raison. Commrn l n'arrivaient-ils 
pas i1 celte conclusion, eux pour qui la plus haute autorité est la raison 
humaine? 

Chaque fois que les francs-maçons se som vus en force dans un pays, 
ils se sont hâtés d'y établir le mariage civil, le mariage en dehors de 
toute participation religieuse. Un homme qui prend une femme est 
pou1· eux tout simplement comme un homme qui engage une servante: 
il peul la renvoyer quand il lui plait ; il peul en engager deux, trois, 
six mème, s'il le veut. Or, celle doctrine est directement condamnée 
dans Je saiut Evangile. Voici en effet ce que nous lisons dans saint 
Mathieu:« DeR pharisiens vinrent aussi à Jésus pour le tenter, el ils lui 
dirent : « Est-il permis à un homme de renvoyer sa femme pour 
« quelque cause que ce soit? Il leur répondit: N'avez-vous point lu que 
« celui qui créa l'homme au commencement créa un seul homme et 
,1 une seule femme. et qu'il dit : Pour celte raison, l'homme quittera 
« son père et sa mère, el il demeurera attaché à sa femme ; et ils seront 
« deux en une 8eule chair » (àlalth. x1x, 3-5). \'oilà comment Notre
Seigneur nous apprend à considérer le mariage, voilà comment il nous 
en donne l'origine. 

En effet, si nous consultons la Révélation primitive, nous voyons que 
Dieu créa d'abord un homme seul. Ce premier homme n'avait d'autre 
roi que le Dieu •1ui venait de le créer; il n'y avait pas encore de société 
domestique ni de société civile, mais il y avait déjà la société reli.11;ieuse. 
Adam, le premier homme, s'entretenait avec Dieu ; il parlait non seule
ment dans son cœur, mnis en émettant des sons par sa bouche, ainsi 
que nous faisons aujourd'hui. 

Comment prouver qu'Adam parlait, même avant la formalion d'Eve, 
la première femme? Nous le prouvons par ['Ecriture Sainte. « Le Sei
gneur Dieu,» dit la Genèse, ayant donc formé de terre tous les ani
« maux te1·reslres. el tous les oiseaux du ciel, il les amena devant 
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« Adam, afin qu'il vil comment il les appellerait; et le nom q•1'Adam 
rc donna à chacun des animaux est le nom même qu'il a porté» (Gen. 
11, 19). Adam p~rlait donc, puisqu'il adonné i, chaque animal le nom 
sous lequel on a continué à le désigner. 

Dieu, de plus, avait donné à Adam des connaissances profondes sur 
l'histoire naturelle, car il appela d'un nom qui lem· convenait, ta11t 
lBs animaux que les oi.<eaux du ciel et les b~tes de la te1·1·e. 

Vous allez maintenant. voir clairement le plan diYin, mes frères: Dieu 
avait institué la société religieuse, il va instituer la société domestique, 
mais pour montrer l'union qni devra exister dans cette société, il veut 
que les deux personnes qui la composent d'ahord procèdent d'nn même 
principe. « Et le Seigneur Dieu envoya donc à Adam un profond som
« meil ; et lorsqu'il Mail endormi, il tira une de ses côtes, et mit de la 
« chair à sa place. Et le Seigneur Dien, de la côte qu'il avait tirée 
« d'Adam forma la femme, et l'amena à Ad~m ». (Gen. 11, 21, 22). 
L'homme el la nouvelle épouse que Dieu lui a formée ne sont donc, en 
quelque façon, qu'un même être. Et Adam aperce\•ant F.ve, dit : 
Voilà l'os de mes os, la chafr de ma chai,, ; celle-ci s'appellei-a d'un 
nom qui ma1·que l'homme, pa,·ce qu'elle a été pl'ise de l'homme. 
D'après tout ce que nons venons de voir, le principe fondamental du 
mariage, c'ist l'unité. Dien n'a pas fait deux femmes pour nn homme, 
mais une slrde femme zioui· mi seul lwmme ; c'est là le principe. 

Quand deux personnes se présentent pour contracter mariage, on 
demande leur consentement libre, car le mariage est l'acte de deux 
êtres libres ; mais une fois que leur èonsentement est donné, c'est Dien 
qui les unit: leur contrat est alors indissoluble parce qu'il est divin. Ce 
n'est pas un <:ontral humain, c'est un contrat qui repose sur la volonté 
divine et que Dieu seul pourrait briser. 

Le mariage chrétien, on le voit, repose sur deux principes : l'unité et 
l'indissolnbililé; ln polygamie est opposée à l'unité el le di\•orce à l'in
dissolubilité. 

Le pape, dans l'encycli11ue Hwnanwn genus, nous montre comment 
les hommes, pour a,•oir méconnu ces deux principes, sont tombés dans 
des désordres éponvanlnbles. Chez les parens, le débordement des 
mœnrs en était 1•enu à un tel point, que les hommes sérieux en étaient 
,;onsternés. Au milieu de tout cela, le père exerçait dans sa famille un 
despotisme atroce; ainsi, chez les Homains qui se considéraient pour
tant comme le peuple le plus civilisé de la terre, le père a\·ait droit de 
vie et de mort sur sa fp111111e et aussi sur ses enfants. Quand on ne fait 
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pins reposer sur Dieu le contrat matrimouial, on tombe dans dei égare• 
ments el des excès qui font frémir. Le chef de l'Eglise élève donc la 
voix: il expose les devoirs que les Catholiques ont à remplir; il expose 
les conséquences auxquelles nous mène l'on bl i des principes catho
liques, sur un sujet aussi important. Il rappelle que, 'l u11.1ul Jésus est 
venu sur la !erre, l'humanité paraissait plutôt un vil troupeau qu'une 
réunion d'hommes créés à l'imuge de DiPn. 

Voilà qu"on renouvelle les erreurs dont le Christianisme avait purgé 
la terre : le ,naringe n'est plus qu'un contrat humain, les gouverne
ments établissent le divorce; les mê1!1es principes amènent les mêmes 
conséquences, les mêmes causes produisent les mêmes efîels : la femme 
retournera à l'esclavage d'où l'Eglise l'avait miséricordieusement reti
rée, et l'enfant ne sera plus qu'une victime du despotisme palernel. 

~lais qui doit déterminer les lois aux11uelles seront soumis ceux qui 
cont1·actenl mariage 1 Ales frères, Ji\sus-Chrisl a laissé ce soin à son 
église et à elle seule. Le mariage est une chose sain le, un sacrement, il 
n'est pas sous la juridiction civile. L'Eglise seule a le pouvoir d'établir 
des empêchen,enls qui diriment le mariage, el de dispenser de ces 
empêchements au besoin. L'!•:glise seule peut juger des causes ma
trimoniales, déterminer, par exemple, s'il y a eu mariage ou non dans 
telle circonstance donnée. Les gouvernement;! auront beau faire des 
lois sur le mariage, établir certains empêchements et en retrancher 
certains autres, leurs législations sont nulles devant Diell el n'obli,;e
ront jamais en conscience. 

« Le mal s'augmente n, dit L<'on XIII, « de tous les périls qui me• 
« nacen t la société domestique et la société civile. Ainsi que Nous 
« 1'11vons exposé ailleurs, Ions les peuples, tous les siècles s'accordent à 
c reconnaitre dans le mariage quelque chose de sacré et de religieux, 
« et la loi divine a pourYu à ce que les unions conjugales ne pussent 
« être dissoutes. Mais si elles deviennent puremen L profanes, s'il est 
« permis de les rompre au gré des contraclants, aussitôt la conslitu
« lion de 111 fomille sera en proio au trouble et à la confusion · les 

' c femmes seront découronnées de leur di~nité; touleproteclion et toute 
c sécurité disparaitront pour les enfants et pour leurs intérêts"· Oui, 
pour comprendre toute la perfidie de la secte ma,;onnique, souvenez
vous que partout el toujours, même chez les infldèles, le mariage a été 
considéré comme une chose sacrée, qui attirail les bénédictions du ciel. 
Les francs-maçons Yiolent donc d'une ma11ière ,:trange 111 loi di,•ine, 
avec leur mariage ci\'il où ne se mêle pas nue pensée religieuse. 
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La fin du mariage n'est pas seulement de propager le genre humain, 
mais c'est encore de donner des saints au ciel : c'est ici la tin éle,•ée du 
mariage. Parents chrétiens, vous ne devez pas penser seulement à con
server la vie corporelle de vos enfants et à leur donner des richesses, 
vous devez avoir un but plus noble el plus sublime : leur donner en 
héritage des principes chréliens qui leur feront acquérir le bonheur du 
ciel. Voilit le but, il est noble, il est sublime; et l'un des moyens d'y 
parvenir est de garder l'unité dans la famille: ulors la famille sera com
pacte, et l'on trouvera le bonheur à son foyer. li faut reeserrer les liens 
de la famille; afin que les enfants soient attachés à leurs parents, et 
qu'ils trouvent ninsi une s/iuyegarde au milieu des dangers de la 
v,e. 

Saint Paul établit l'ordre de subordination qui doit e.~ister dans la 
famille ; le chef naturel de la famille, c'est l'homme. Epoux, vous êtes 
maitre dans votre maison, mais votre femme n'est pas voire esclave ; 
Dieu a fait la première femme d'une des côtes de l'homme, pour faire 
comprendre qu'elle doit être sa compagne. 

Epouse, vous devez la soumission à ,·otre mari ; il a reçu en pHrtage 
la force, l'intelligence pour les affaires importantes; il doit ,·ous proté
ger et subvenir à vos besoins; yous, Yotre rôle est dans l'intérieur de 
la famille, un rôle de paix et d'affection. Les âmes des enranls vous 
sont spécialement confiées, c'est Yous qui le~ formerez à la vertu, ne 
croyez pas que votre œuYre soit sans importance. 

Que les femmes aiment leurs maris comme l'Eglise aime Jésus
Christ; que les maris aiment leurs femmes comme Jésus-Christ tti111e 
son EglisP. 

Hésumons en quelques mols la doctrine que nous venons·d'expo· 
ser : 

1° Le mariage est une chose sacrée, qui to,11he sous la puissance de 
l'Eglise seule; eL tout gouvernement qui veut créer des empèd1ements 
de mariage empiète sur les lois de l'Eglise; 

2° Le mariage est 1111 et indissoluble, et la famille est une société stable 
et pennanente, sons le contrôle de l'Eglise; tout gouvernement qui 
établit des lois de di,•orce · e111piète sur les droit. de l'Eglise el se fait 
l'ennemi de la famille. Un repri>senlont du peuple ne peut donner un 
vote en ra,·Pur de l'établissement de sernhlahles lois, et il 1ie peut con
tribuer à les npplir111er, une fois qu'elles sont établies, pour la dissolu
tion •l'un mariage; 

:1° Dans les prorës sur dPs questions matrimoniales, il s'agit unique-
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ment des effets civils du mariage, 011 s'adre~sera aux tribunaux ci\·ils; 
mais s'il s'agit de se prononcer sur ln validité on la 11ullité du ma
riage, les catholiques ne peuYenl s'adresser qu'aux tribunaux ecclésias
tiques. 

Examiuon~ maintenant quelles rnn1 (ps doctrines m11conniques sur 
ces questions importa11tes. 

La franc-maçonnerie n'a pas de doctrine religieuse, sa doctrine est 
de n'avoir pas de religion, c'Pst le rationalisme. Le mariage, d'apr~s 
elle, n'est donc qu'une opération humaine, uue affaire où les époux 
ont leurs coudées franches, et où l'Eg.Jise n'a rien à voir. Si les époux 
ne sont pas contents l'un de l'au Ire, ils se sépareront et tout sera dit. 
Le mariage alors est une iostilution d'une im,labilité déplorable, et 
l'éducation des enfants est abandounée à tomdes ha~ards. 

La doctrine maçonnique repose sur le sable : quand les pluies des 
cootrariélés et des épreuves inséparables du ménage Jomheront sui· les 
ilpoux, quaod les fleuves des mauvaises passioos se déborderonl, quaod 
les lempêt~s soulevées par les démons et leurs affidés dans le monde 
souffleront a\•ec violence, les ramilles tombel'ont el la r.uioe eo sera 
grande. 

Sachez-le, mes frères, la franc-maçonnerie lravaill.e sourdement à 18 
destruction de la famille; car la ramille, comme tout ce qui est bon, 
comme tout ée qui est dan., l'ordrr, lui ~si nuisible. 

Celte société, quand elle veut s'introduire dans une popnlation, use 
d'abord d'une grande pruden.ce, elle prélend ne pas s'occuper cle reli
gion et u'être qu'une société de bienfaisance. Elle donne ensuite des 
ordres secrels à ses affidés : Travaillez, leur dit-elle, à faire eutrer des 
nôtres dans les clubs, dans les sociétés liltéi:aires, el même dans les con
fréries religieuses. Dans l'Amérique du Sud, les Cranes-maçons étaient 
parvenus à prendl'e la direetion de iJa plnparl des confréries, et, dans 
une lettre, le pape reproche oux évêques de ce pays de n'a\·oir pas 
veillé suffisamment à la garùe de leurs troupeaux. 

Mes frères, gardez l'esprit de ramille. Yos occupatiuus vous appellent 
au dehors pendant la jour.née. mais quand vous avez des moments 
Jibres, quand Yient avec le soir, la cessation des travaux, soyez 
heureux de rester auprès ,de voire femme, au mi lien de vos rnfants. 

La franc-maçonnerie <!onseille tout I.e contrnire : pour faire des pro
.-sélytes, dit-elle encore à ses affidés, commencez par éloigner les· 
·hommes de la vie de famille; donnez-leur divers moyens d'amusemtml 
el condui~ez-les peu à peu à la porte des mœurs ; bientùl ils abando.n-
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ueronl la pratique de leurs devoirs religieux, el seront prêts à entrer· 
dans nos loges. Peut-on être plus cy11iq11e '? peul-on être plus méchant?· 
Oui, celle société se prépare les sujets les plus fidèles, en les introdui
sant <lans les maisons de désordre. 

A vous donc, mes frères, de vous tenir sur vos gardes, el <le fuir la 
secte comme vous fuiriez Satan lui-même. 

Tenez-vous dans vos familles, cherchez-y le bonheur; la société do
mestiquu est sainte, elle est d'institution divine. Je dirai plus : la fa
mille chrétienne est l'image de la Sainte-Trinité elle-même: le père 
représente noire Père des cieux, qui donne à tous les êtres ce q1Ji leur 
est néces~aire et les conserve par un acte de sa puissance; la mère de 
famille remplit des fonctions analogues à celles du Fils de Dieu; enfin 
l'enrant 'lui vient du père el de la mère, figure le Saint Esprit qui pro
cède du Père el du Fils. 

La famille étant l'image de la Sainte-Trinité, il u'esl pas surprenant 
que la Franc-Maçonnerie, qui est l'église de Salan, s'acharne contre 
elle et cherche à la <lélruire. _ 

Attachez-vous donc fortement à la doctrine de l'Eglise, el de ces chers 
enfants que Dieu vous a donnés, formez des citoyens pour le royaume 
du ciel. Arns1 soir-1t. 

XI. De, sources de l'autorité dans la société civile. 

MES FttÈR~s. 

Omnis anima potestatibus sublimioribus subdita 
sit, non est enim potestas nisi a Deo : quaJ au
tem stmt, a Deo 01·dinata) s,mt. 

Que toute ùme soit soumise aux puissances su
périeures; car il n'y a point de puissance qui 
ne vienne de Dieu, et c'est lui qui a ètabli 
celles qui sont snr la terre. Rom. XIII, I. 

Dans notre dernière instruction nous avons considéré l'édifice de la 
société domestique, el nous n,·ons vu que l'église culholiqne lui donne 
ponr fondement le roc inébranlable de la parole di,·ine; nons avons vu, 
d'un autre côté, que la Franc-1\laçonnerie lui assigne pour base le sable 
mouvant de ln parole humaine : nous avons donc conclu que l'Eglise 
seule constitue la sociét6 domesti<Jue dans un état de stabilité el de 
bonheur. 
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Aujourd'hui, nous allons considérer 1111 autre édifice, plus vasto •1ue 
le premier, la société civile. Nous nous trouvom, ici encore, en pré
sence de deux architectes : le Catholicisme d'un côté, la Franc-Maçon
nerie de l'autre, et nous allons examir1er comment ils s'y prennent, 
chacun à sn manière, pour donner de la stabilité à ce grand édi
.fice. 

~!éditez bien, mes frère.,, et retenez le~ paroles suivantes dij l'apôtre 
·saint Paul : « One toute Ame soit soumise aux puissances supérieures ; 
« car il n'y a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et c'est lui qui 
« à établi celles qui existent. Celui donc qui résiste aux puissnnces 
« résisle à l'ordre de Dieu : et ceux qui y résistent attirent nne juste 
·« condamnation sur eux-mêmes. Car les princes ne sont pas à craindre, 
« lorsqu'on ne fait que de bonnes aclions, mais se11leme11t lorsqu'on en 
·« failde mauvaises : voulez-vous donc ne point craindre les puissances? 
« Faites bien, el elles vous loueront; car le prince est le 111inistre 
« de Dieu, établi par lui pour voire bien. ~lais si vous faites mal, vous 
« a,·ez raison de craindre, parce que ce n'est pas en vain qu'il porte 
« l'épée. Car il est aussi en cela le ministre de Dieu; et il l'a reçue pour 
« exécuter sa vengeance, en punissant celui qui fait de mauvaises ac
« lions. Il est donc nécessaire de vous y soumettre, non seulement par 
o la crainte du châtiment, mais aussi par le devoir de la conscience. 
« C'est aus~i pour cette même raison que vous payez le tribut aux 
« princes, parce qu'ils sont les ministres dA Dieu, toujours appliqués aux 
« fonctions de leur minislère • (Rom. x1r1, 1-6). 

Voilà, clairement exprimés, les principes <ln la Religion sur l'origine 
de la société civile. Arr~lons-nous doue à considérer, pendant quelques 
~nslanls, de quelle manière certains hommes re~oivent le pouvoir de 
commander à leurs semblables. 

D'où Yient l'autorité du père dans la famille? A-1-il le droit de com
mander par cètle seule raison qu'il est le plus fort? qu'il a plus de sa
gesse, plus d'expéri~nce que son enfant? Si. c'était pour celte raison, 
tout homme qui est plus fort qu'un enfant aurait le droit de lui com
mander. Non, la force, l'expérience, la sagesse ne donnent pas l'autorité 
au père de famille. Quelle est donc la source du droit d'un père sur son 
enfant? La source de ce droit est en Dien. C'est Die,~ qui ordonne aux 
-enfants d'obéir à leur père et li leur mère. C'est Dieu qui a dit au père : 
Il vous appartiendra de com11,ander dans voire famille. Un père chré
tien dira donc à son fils : Ecoule, mon enfant : tu dois faire ce que je le 
dis, car Dieu veul que tu m'obéisses; si lu résistes à mes ordres, c'est à 
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Dieu rnème que tu désobéis, et tu attires sur toi une maliidiction qui· 
s'attachera à tes pa9 durant Ioule ta 1•ie. 

Dans la so~iété ci,•ile, on retrom•e le même principe d'autorité que
dans la société domestique: seulement, il y a ici quelque chose d'un 
peu plus compliqué, gar naturellement dans l'ordre social, les hommes 
sont lous égaux et indépendants les uns des autres. Comment se fait-il 
qne certains hommes acquièrent le droit de commander à d'autres 
hommes, qui sont naturellement leurs égaux? Ce droit, celf.e autorité
leur vient a11ssi de Dien. Oui, nous en avons le témoignage de saint 
Paul, l'autorité descend de Dieu comme de sa source, et se répand sur 
les hommes choisis à cette fin. 

Mais de quelle manière arri1·e-t-elle à ces hommes et leur e,t-ell& 
conférée? C'est ce qu'il sera bon de vous exposer ici. 

Nous vous dirons tout d'abord, cependant, comment la Fraac-1\Jaçon
nerie prétend que les hommes sont investis de l'autorité, afin que vous 
compariez sa doctrine avec celle de l'ltglise que nous vous exposerons
ensuit~. 

Notre Saint-Père le Pape Léon XLII nous apprend en ces fermes les, 
principes de la Franc-Maçonnerie s11r le point en question : « Viennent 
« ensuite les dogmes de la science politique. VoiCÏ' quelles sont en cell~· 
« matière les thèses des natnralistes : Les hommes sont égaux en 
1~ droils; tous, el à tous les points de vue, sont d';.gale condition. Etant 
11 tous libres par nature, aucun d'eux n'd le ,lroil de commander-.'1 Utl' 

« de ses semhlahles, el c'est faire violence aux hommes que de pré
« tendre les ,ou mettre à une autorité quelconque, à moins que, cette au
" torité ne procède d'eux-mêmes. Tout poul'oir est dans le peuple libre; 
« ceux qui exercent le commn11dement n'Pn sont les délenle11ra q11e par· 
<c le mandat ou par ln concession dn peuple, de telle sorle que· •i la vo
« lonté populaire change, il fout dépouiller de leur autorité les chefs de 
« l'Etat, même malgré eux. La source de lous los ,lroits et de Ioules le~ 
c fonctions civiles réside, soit dans la mullitude, soit dans le pouvoir 
« q·ui régit l'Etat, mais quand il a été co11stilué d'après les nouvea11;ç 
u prrnc, pes ». 

Ainsi, d'aprl,s la Frnnc-.Ma~onnerie, (,, peuple est la source du pou
voir, il confère l'm1loritn à qui il ,·eut, et ln retire quand cela lui plait. 
Voyez-,·ous la coulradiction qu'il y a dans les principes do la Franc-1\fa
connerie? Si tous les hommes sont égaux, si nul d'en Ire eux n'a le 
droit de commander à ses fri•rcs, eomment Jp penpfo peul-il conférer·ce 
droit? On 110 pP11t donner ce •1u'on n'n pas. Si· le principe d'autorité 
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n'existe dans aucun des individus qui composent le peuple, ils ne le 
possèderont pas davantage en se réunissant. Si le droit dH commander, 
dans chaque individu, ,·quivnul à zéro, vous ne pouvez arri,·er à une 
somme positive par l'addition, car si vous additionnez des zéros, vous 
n'arriverez jamais qu'à zéro pour résultat final. 

Selon la Franc-~laçonnerie le droit de commander n'existe donc pas; 
or, da11s la réalité, certains hommes commandent à leurs semblables: 
il faudrait donc croire que ce sont les plus forts qui imposent injuste
ment leur ,•olonté aux plus faibles. Cette société basée sur la force bru
tale, mes frèrns, c'est la société des loups, ce n'est pas la société des 
chréti,ms. Sous un régime semblable, si le peuple sti partage en deux 
camps égaux il n'y aura personne pour juger (P. différend, el la guerre 
s'y établira en permanence. Ce principe, on le voit, est révolutionnair& 
et pen·ersif .le tout ordre. Il est vrai, cependant, que dans la société 
politique Diet1 a laissé aux hommes la liberté de choisir la forme du 
gouvernement. Ce go11 vernemen t peul êlre monarchique, présidé par 
un roi, un empereur; il peul être aristocratique, il peut être répu
blicain. Une fois que le choix II été fait, cependant, il Jau! nécessaire
ment tenir compte des droits acquis, et on ne peut changer la forme 
d'un gouvernement à volonté. 

On eu tend dire fréquemmenl : Dans les république;, c'est le peuple 
qui gouverne; cela est faux, mes frères. Le peuple choisit ceux qui 
seront revêtus de l'autorilé, mais il na la confèrn pas, il ne peul la con
férer lui-même; à plus forte raison, n'est-ce pas lui qui gouverne. La 
source de tout pouvoir esl en Dieu, il ne taut pas s'écarter de ce prin
cipe. 

C'est bie11 ce que llloïse enseigne au livre du Deute1·onom,, lorsqu'il 
dit : c Choisis,ez d'entre vous des hommes sages et habiles, qui soient 
« d'une vie exemplaire et d'une probité reconnue parmi vos tribus, afiu 
« que je les établisse pour être vos juges el vos commandants. " 
(Deut. 1, 13.) Moïse était dans cette circonstance le représentant de 
Dieu, c'est pourquoi il devait conférer l'autorité aux juges. 

Voici donc ce qui a lieu dans les gouvernements eleclifs : le peupla 
choisit les sujets, et une fois qu'ils sont choisis, Dieu les revêt de l'au
torité. Quand ils ont ainsi reçu l'autorité, ils sont las ministre., de Dieu, 
ih doivent être respectés el obéis. lis n'ont pas droit de faire des lois à 
tort el à travers, ils doivent se conformer à la justice el à la loi de· 
Dieu: s'ils font des lois qui gênent la juste liberté du peuple, qui nui
sent au progrès de la nation, qui blessent mème la justice, ils sont des 
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ministres infidèles du DiP.u juste el hon; mais cela ne veut pas dire 
qu'il soit libre au peuple de leur enlever l'aulorilé. Toute infraction aux 
lois de la justice n'entraine pas la perte de l'autorité. Un père peul être 
dur, injuste pour ses enfants, el alorg il péche contre la loi de Dieu; 
mais il n'est pas déchu pour cela de ses droits de père. 

Dans un étal, un roi infidèle peul abuser de son autorité, il peul 
maltraiter son peuple, mais il ne perd pas, par le fait même, son droit 
au trône. Quand les gouvernants manquent à leurs devoirs, le peuple 
peut prendre les moyens justes d"nlléger le joug qui pèse sur lui, mais 
la révolte n'est pas un de ces moyens. 

La république chrétienne repose donc sur l'aulo1·ité de Dieu. Une ré
publique ainsi constituée est nécessairement ferme et durable; mais si 
elle repos,· sur le principe de la Frnnc-.Ma~onnerie, chaque fois que le 
peuple changera de goût, chaque fois qu'il y nurn un méconlente111e11l 
quelconque, on aboutira à une révolution. 

Nous avons un bel exem pie de la stabilité el de la gloire des royaumes 
chrétiens dans la patrie de nos pères, l'ancien royaume de France. Sous 
Clo,•is, qt1and la nation française commence à se former, on y admet 
les principes chrétiens; ses institutions portent toutes l'empreinte de la 
religion; eh bien ! pendant quatorze siècles celle nation marche à la 
tête des peu pies de l'Europe. 

Ce royaume de France, dont on a pn dire qu'après le royaume du 
ciel c'était le plus beau royaume qui existât, reposait sur le principechré
tien de l'autorité; le roi y était Lien réellement le représentant de 
Dieu : il reee,•ait l'onction royale avec grande solennité dans la ville de 
Reims, et alors il avait quelque chose de sacré aux yeux de son peu rie; 
tous lui obéiMs,1ienl el tous le respectaient. Le royaumo était da11s 
l'ordre voulu de Dieu, la paix et la prospérité y neuriMsaient d'une ma
nière aJmiruhle. 

Mais la France, après quatorze siëcles de gloire el d'honneur, 111 
France tout i111prégnéc des princires chrétiens, est tombée daas une es
J•èce de verti;,:e : elle 11 égorg,\ ses nobles, elle a tué son roi, elle a mas
sacré ses prêtres, elle a renversé ses nutcls, cl elle a ,·oulu établir une 
république monstrueuse, 1111 gou\'eruementsans Dieu. C'était un projet 
inouï, mais elle a tenu à le réaliser : de là celle ère de changements af
freux, de ré\'Olutions sanglantes, qui se continue encore h l'heure qu'il 
est, cl jetle les peuples dans la stupéfaction el la terreur. 

Vous sn,•rz quel, massacres on II organisé, pour Ptablir ce uouyeau 
gouYernemcnl : vous sayez qu'on a i·gurgé s11ns pitié tous ceux qui ne 
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paraissaient pas l'aimer ; mais à la fin il est tombé enseveli sous ses 
propres forraits. Ou a balayé ces hommes de la terreur qui faisaient 
peser sur la France un joug tel que jamais nation n'eu avait porté de 
semblable, et on a établi une répuhli11ue despotique qui devait tout ré
générer. Une révolution est survenue; la ri\p:iblique a chancelé immé
diatement; elle était h,Hie sur le sable. 

Alors Dieu a suscité pour arrêter la terrible révolution un grand ca
pitaine, un grand génie militaire, Napoléon l". Celui-ci a d'abord 
marqué la volonté de bâtir sur le roc, et il devait élever un édifice ma
jestueux et durable; mais son orgueil l'a aveuglé; et, lui aussi, il a 
bâti sur le sable: il est donc tombe à 8011 lour, et depuis lors on a peine 
à compter les r~publiqnes et les fantômes de monarchies qui se sonl 
succédés dans la malheureuse France. C'est que la France n'est pas re
venue de ses erreurs de 1789; elle retrouvera la paix et la stnbilité 
quand elle s'appuiera de nouveau sur la hase des principes chrétiens; 
et si elle ne reprend pas ces priucipes vivifiants et régénérateurs, elle 
périra bientôt, noyée dans le •ang de ses propres enfanls, Si l'Angle
terre est restée paisible el forte, c'est qu'elle a toujours reconnu le 
principe de l'autorité; Diett et mon dl'oit, telle a toujours été la de
vise de son peuple. 

Je voudrais présenter ici une autre considération : creusrz au bas de 
l'édifice social, mes frères, vous y trouverez le serment comme pierre 
fondamentale. Impossible de lier deux hommes l'un à l'autre sans re
courir à Dieu. 

On veut former un gouvernement : voilà que les nlinistres sont 
choisis, voilà qu'ils nnt été élus régulièrement; le gou1•ernemenl a-t-il 
la vie? Pas encore. Où donc le non veau gouvernement prendra-t-il 
celle vie qui lui manque? Dans le ciel, par le serment. Les ministres 
vont donc prêter le serment d'office, et alors seulement le gouverne
ment aura la vie el entrera en fonclion. 

Quand le peuple ohéira-t-il à une puissance? Quand il sera lié par 
le serment; alors il obéira par conscience, parce que Dien lui com
mande d'obéir. Ce serment d'allégeance une fois prêté pa~se de père en 
fils, sans qu'il soit nécessaire de le renouveler; el l'obligation d'y obéir 
demeure, tant qu'il ne survient pas une couse capable d'en délier les 
Ames. 

Le serment est si nécessaire parmi les hommes, que les francs
ma~oos eux-mêmes l'emploient pour lier leurs adeptes. 

Oans l'Eglise Catholique le serment n'est généralement pas impré-
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catoire: celui qui prête serment dit seulement qu'il renonce à sa place 
dans le paradis, s'il ne dit pas la vérilé telle qu'il la connait. Dans la 
franc-maçonnerie il eu est autrement. Celle société s'occupe fort peu du 
paradis, mais il est un outil dont elle s'occupe beaucoup: le poignard. 
Celui qui est initié fait serment d'obéir aux ordres des loges, de garder 
les secrets de la société, sous peine d'avoir la gorge coupée, d'avoir le 
sein gauche el le cœur arrachés, d'êtni éventré el d'avoir les entrailles 
brûlées: tant que le franc-maçon n'a pas prêté ces serments impru
dents et horribles, il est considéré comme libre. La société des francs
maçons a emprunté l'emploi du Rerment aux sociétés chrétiennes. En 
effet, pour former la société domestique, les époux viennent RU pied de 
l'autel et rn jurent fidélilé. Dans la société civile, nous l'avons déjà vu, 
pour établir un homme gouverneur, ministre, magistrat, jugij, on ·.ui 
fait prêter serment, et alors il exerce légilimemenl l'antorité. 

Quand la. société est établie sur le roc, quand c'est sur un pacte di
vin qu'elle repose, les pluies peuvent tomber, les fleuves peuvent 80 

déborder, !Es vents peuvent souflle1· avec violence, elle e~t prêle à ré
sister à tous les assauts. Un peuple vi,·ant dans un pareil étal de so
ciété sera libre et prospère; mais s'il veut se suicider il n'a qu'à entrer 
dans l'étal ré\'olutionnaire; il n'aur·a plus ni ordre, ni paix, ni ~ûrelé. 

L'autorité vient donc de Dieu, el l'ordre chrétien repose sur un acte 
religieu.t, le serment; le peuple en ohéi,sanl à l'autorité obbit à Dieu: 
quand cela est admis, il semble que l'on peut compter sur sa soumis
sion, cnr l'obéissance à Dieu honore un peu pie. D'après les principes 
maçonniques l'alllorité vient du peuple, la volonté du peuple fait la 
loi: celle loi changeante et qui n'a rien rle sacré ne mérite ni respect 
ni obéissance. Aussi a-l-011 \'U, depuis q11c ces principes se soul ré
pandus, les révolu lions se multiplier d'une nranière elfrayanle; et il y 
a eu plus de tentatives de 1·égicides depuis lrenle ans, qu'il n'y en avail 
eu durant les mille 1111s qui ont précédé. 

Défions-nous de ces ùoctriues, llles frères ; elles sont ordinairement 
prksenlées d'une manière séduisante, comme favorisant la liberté, mais 
elles mènent nu plus terrible ùe tous le~ escla\'ages. 

Le véritable moyeu d'a\·,1ir la paix et lo bonheur dons 111 société, 
c'pst de suivre fidèlement 11,s saines doclrinr.s de l'Eglise; c'est de voir 
en nos chefs les représcrrlanls ùe Dieu. S'ils ahusenl de leur autorité, il 
ne faul pas les ù,,criPr, ,nais prendre les moyens convenables de les ra
menrr dans la bonne voie. li faut agir it leur èga1d comme des enfants 
hi.-11 11,'•s agisst>nl /1 l'égHrd de leur père: ils ne vont pas le décrier s'il 
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commet quelque raute, ils tâchent de le ramener à de meilleurs senti
ments, sans manquer nu respect ni aux rgards r1u'ils lui doi,·ent. lis 
emploient, avant tout, l'arme puissante et douce de lu prière. 

Saint Paul résume uinsi tous nos ùevoirsenvers l'autorité: que toute 
âme, dit-il, soit sownise awv puissances rnpérieuns. Or il y a trois 
puissances supérieures: le Pere, Je Roi et le Souverain Pon tire. Ces 
trois puissances viennent de Dien; et nous ne devons pas les redouter, 
car elles ont été établies pour notre bien. 

l\Ies frères, élevez vos enfants dans le resp<'ct de celle autorité; ap
prenez-leur à resp~cter les magistrats, en lP-trr disant 11ue le pouvoir de 
ces hommes vient de Dieu. Eloignez de votre famille les journaux qui 
prêchent des doctrines malsaines, lrs livres qui renferment des prin
cipes révolutionnaires. Dans l'ordre religieux, le devoir est plus impé
rieux encore: respectez le pape, les é,•éques, et les prêtres, ayez pour 
ces repri\sentants de Dieu une vénération sans hornes, et inculquez ce
respect el celte yénération à vos enfants. Si les enfants sonl instruits 
de leurs devoirs, et s'ils voient Jésus-Christ dans la personne de ses 
ministres, ils forant de bons et utilPs citoyens, et Dieu bénira notre 
peuple. A1,s1 SOIT-IL. 

XII. De l'éducation. 

El'ANGILE DU QUATRIÈ:.JE 01:.JANCHE APRÈS LA PENTECOn:. - En ce temps-là, 
Jésus étant sur le bord du lac de Génézareth et voyant le peuple ,·enir 
en foule à lui pour entendr& ln parole de Dieu, aperçut au bord du lac 
deux barques arrêtées, dont les pécheurs étaient descendus pour 
lavor leurs filets. Etant donc entré dans une de ces barques, qui était 
celle de Simou, il le pria de s'éloigner un peu de la terre. Et, s'étant 
assis, de dessus la barque il instruisait le peuple. Dès qu'il eut cessé 
de parler, il dit à Simon: Avancez eu pleine eau, et jetez vos filets 
pour pécher. Simon lui répondit : Maitre, nous avons tra,·aillé toute 
la nuit sans rien prendre: cependant, sur votre parole je vais jeter 
le filet. L'aynnt jeté, ils retirèrent une si grande quantité de pois
sons, que leur filet se rompait : et ils firent signe à leurs compa
gnons qui étnienl dans l'autre barque de venir les aider. Ceux-ci 
vinrent, el ils èmplirent tellement les deux barques, qu'elles étaient 
près de couler à fond. Ce que voyant, Simon Pierre se prosterna aux 
pieds de Jésus, en disant : Seigneur, relirez-vous de moi, par.:e que 
je suis un homme pécheur. Car la pêche abondante des poissoc.s 
qu'ils venaient de faire avait causé un grand étonnement à lui et à 
tous ceux qui étaient avec lui, aussi bien qu'à Jacques et à Jean, fils 
de Zébédée, qui étaient compaguons de Simon. Et Jésus dit à Simon : 



332 ŒUVRES ORATOIRES DE M"' LAFLÈCIII!! 

l'.e craignez point; vous serez dans la suite employé à uue autre pêche, 
où vous retirerez des hommes. Pu;s ils ramenèrent leurs barques à 
bord, et, ayant tout quitté, ils le suivirent. Luc v, 1-11. 

:'\!Es FRÈRES, 

L'évangile de ce dimanche nous offre un trait bien remarquable: c'est 
le zèle des Juirs à aller entendre Xotre-Seigneur Jésus-Christ. Accablé 
par le nombre des auditeurs, Jésus monta dans la barque de saint Pierre, 
il la fil éloigner du rivage, et de là il instruisait la foule. 

Cet exemple des juifs devrait ètre imité par les Chrétiens, car lapa
role de Dieu continue 11 se faire entendre dans le monde. Qu'elle soit 
servie dans un vase d'or ou dans un vase commun, cette parole est 
toujours également précieuse. La parole de Dieu porte en elle-même ~a 
force el sa \'ertu, el c'est toujours avec le même zèle, le même empres
sement qu'il faut aller l'écouler. La parole de Dieu est une semence, 
semen est ve1•b11m Dei; quelle que soit la main qui l'ait jetée, elle ger
mera, elle produira des fruit~, si elle rencontre un terrain el des cir
constances fa\"Orables. Voyez: Noire-Seigneur prêchait el les juifs ve
naient en grand nombre pour l'écouter; cependant sa prédication 
produisit moins d'effet que n'en devait produire plus lard la prédication 
des A pôlres. Il prêche pendant trois ans ; beaucoup de personnes ad
mirent sa parole pleine de sagf's~e et prononcée avec une autorité sou
veraine, mais il n'y a guère que les Apôtres et un petit nombre d'autres 
personnes qui se convertissent. Et ceux-là même, comment étaient-ils 

-convertis? Quand vient l'épreuve, Ions, à l'exception de suint Jean, 
abandonnent lâchement leur mai Ire et le laissent à la merci de ses en
nemis. La parole a mit été semée par une main divine, mais elle élait 
tombée dans des âmes mal disposées, elle fructifiait biPn peu. Au con
traire, dès le premiersennon de saint Pierre, après la descente du Saiot
Esprit, les juifs se convertissent par milliers. 

Ces succès étonnant, a,•aient été annoncés d'avance à saint Pierre 
par la pèche miraculeuse du lac de Géni>zarelh. Pendant tonl<i une nuit 
il avait pêché sans rien prendre, 111ais it la voix de Jésus-Christ il jP.lle 
de nouveau le filet, et il prend uno quantitù si prodigieuse de pûissons, 
que sa barque était prèle à sombrer. Quand on travaille par obéissance 
à la parole de .Jésus, on fait des 111en·eilles. Saint Pierre se jette aux 
pieds du di,·in martre el il lui dit : Eloignez-vous de moi, cur je suis 
pfolienr. Il était tout elTrayé du miracle qui venait do s'opérer sona 
aes )"l'UX. 



DE L'lioUCATION 333 

Là, Notre-Seigneur donne à ses apôtres leur admirable mission: cc Ne 
craignez pas, » dit-il à saint Pierre, cc vous serez désormais employé 
à une autre pêche où vous retirerez des hommes, e.r hoc jam homines 
eris capiens ,. 

Une chose donc qui doit distinguer tous les chrétiens, c'est le zèle à 
écouter la parole de DiAu el le soin de la mettre en pratique. Celui qui 
n'écoule pas la parole de Dieu bâtit sur le sable, comme je vous l'ai dit 
plusieurs fois; et celui qui écoule la parole de Dieu et la met en pra
tique bâtit sur le roc: en vain les pluies de l'ad,•ersité tomberont du 
ciel, en vain les vents des tribulations souffleront a,·ec violence, en vain 
les torrents des passions se déchaineront d'une manière terrible, la mai
son ne sera pas renversée. 

Après ce préambule qui aura sans doute son utilité auprès de ,•ous~ 
je vais continuer mes conférences sur !'Encyclique Humanum genus. 
Ce commentaire commence sans douta à vous paraitre un peu long, 
mais l'enseignement qui nous est venu de la chaire de saint Pierre, le 
20 avril 1884, a une portée vraiment immense. J'avais presque décidé de 
m'en tenir à ce que je vous ai dit jusqu'ici, cependant en y réfléchissant, 
j'ai trouvé qu'il restait des sujets d'une extrême importance que je ne 
pouvais me di~penser de traiter; il y a entr'autres la r1ueslion si grave 
de l'Education, 

Quelle doit être l'éducation de l'enranl? C'est là une question dont 
on ne peut exagérer l'importance, car l'homme sera ce que l'éducation 
l'aura fait; et la société sera ce que seront les hommes qui la com
posenl. 

Oui, c'est l'éducation qui fait l'homme. Par leur nature tous les 
hommes sont semblables, mais une fois qu'ils sont entrés dans le monde, 
il se fait en eux un travail qui leur donne une !orme particulière; ce 
travail, c'est celui de l'éducation. Le petit enfant ne parle pas; avec le 
temps, cependant, sa langue va se délier peu à peu, il viendra à parler; 
et quelle langue parlera-t-il? celle <le sa mère : si sa mère esl cana
dienne il parlera noire langue, il parlera le fran,;ais, si elle est anglaise 
il parlera l'anglais. De même l'enfant qui vient de naitre ne peul avoir 
ni connaissance, ni vertus, ni défauts : il recevra de sa mère la vie mo
rale comme il en a recu la vie physique. Si ,a mère est chrétienne, il 
sera chrétien, si sa mèro est infidèle, il sera infidèle; si s11 mère est ci
vilisée, il sera civilisé, si sa mère est sau,•age, il sera sauvage. Quand. 
l'enfant est instruit et bien élevé, il fait nécessairement quelque chose 
de grand el de bon, mais si so,1 éducation est négligée, s'il reçoit de 
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mauvais exemples ou de mauvais préceptes, il sera le fléau de la société 
où il vivra. 

Je sais -qu'il faut tenir compte du naturel des enfants: il y en a qui 
sont nés avec u11 penchant au bien el dont l'éclucation esl relativement 
facile; d'autres sont nés avec un penchant au mal, ils résistent à tous 
·les bons conseils, à tous le. bons exemples, et ils remplissentcl'emertume 
le oœur de leurs parents. Cela arrive, mes frères, mais c'est plutôt une 
exception : en général, la bonne éducation étouffe les germes des vices 
-dans le cœur des enfants, et ils sont, aimons à le rllpéter, ce que l'édu
•calion les a faits. 

Il s'élève ici une question importante, sa\·oir qui doit élever l'enfanl. 
Deux courants de doctrine partagent ici les savants ; les uns di8ent : Il 
faut que l'homme ait de quoi gagner sa vie; développez ~es forces 
physiques, donnez-lui la science des choses profanes, apprenez-lui à 
faire de l'argent, cela suffit pour son éducation. D'eutres, - et ce sont 
eux qui ont raison, - disent au contraire : - L'homme ne vit pas seu
lement de pain; il faut à l'homme un moyen de gagner sa vie, mais il 
lui faut, avant tout, le moyen de servir Dieu et de sauver son âme. -
L'homme a deux fins : une fin temporelle et sa fin dernière; il y en a 
malhPureusemenl qui ne vont pas au delà de sa fin première el tempo
relle. 

~otre-Seignear a hien voulu fai,:e connaitre lui-même ce qu'il faut 
penser de l'éducation, quand il a dit : L'homme ue vit pas seulement de 
pain, mais de to!tle pai·ole qui sort de la bouche de Dieu. Certes, voilà 
des paroles bien remarquables. 

Avant de développer ces paroles qui forment un véritable programme 
d'Mucation, il faut examiner les circonstances dan, lesquelles elles ont 
été prononcées. 

Noire-Seigneur venait <le recevoir le baptême de Jeau, el, à la fin de 
<:ette sainte cérémonie, Dieu lui avait rendu témoignage en faisant en
tendre les pt1roles suivantes : Celui-ci est mon fils bien-aimé en quifai 
mis toutes mes comvlaisances. Il se retira alors Jans le désert, afiu Je se 
préparAr à s11 mission divine par le jeûne el la priè,e. 

Par le je,îne on affaiblit le corps, el par la prière l'âme s'~lhe vers 
Dieu el reçoit la force clonl elle a besoin: c'est IP vrai principe de la Yie 
mornle. 

!llais voyez au milieu de quelles circonstauce, Xotre-Seigneur veut 
faire son je1îne de quurante jours : il se retire dt1116 un lieu horrible, sur 
des rochers nus, <lans ·un désert sans t1ucu11e végélution. 
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L'homme fut créé dans un jardin, où il trou,·ait ce qui étnit nécessaire 
non seulement à sa vie, mais encore à sou agrément. Là, il sc trouva 
en présence de deux maitres : l'un le véritable maitre, son Dieu el son 
Cré11teur, lui dit: Ne mange p11s du fruit de l'arbre de la science du 
bien el du mal, car du moment ou lu en mangeras, tu serns soumis à la 
morl. L'autre, le Démon, se pré,enle à rnn tour el lui dit : Mange du 
fruit de cet arbro, et tu de,·iendras semblable à Dieu. L'homme se tourna 
vers le naturalisme, il voulut chercher son bonheur dans les jouissances 
de la terre, el cette terre alors fut maudite à .:ause de lui. 

Quatre mille ans pins lard, voilà encore Satan qui vient donner un 
conseil; ce n'est plus dans un paradis, c'est dans un· désert aride: Dieu 
veut, celle fois, révéler à l'hommP le vrai principe de l'Education. 

Satan vient donc renounler la lulle: il se doute q11A Jésus-Christ est 
celui qui, naissant de la femme, doit écraser la tête du serpent, mais il 
n'en a pas la certitude. Jésus n'a rien mangédepuisquarantejours, Sa
tan se présente à lui tenant des pierres dans ses mains: Si tu es Dieu, 
lui dit-il, commande que ces pierres se changent en pain. 1\Iais Noire 
Seigneur lui répondit avec force el sagesse : L'homme ne vit pas seu
lement de pain, mais de toltle parole qui sort de la bouche de Dieu 
(l\lalth, IV, 4). 

La matière suffit, disent un trop grand nombre d'hommes de notre 
temps: perfectionnons la matière, changeons des pierres en pain s'il est 
possible, c'est tout ce que nous a,·ons à faire ici-bas. Noire-Seigneur re
lève l'humanité : il rappelle que l'homme n'a pas seulement la vie du 
corps, mais qu'il a encore la Yie de l'âme. Jésus ne dit point que le 
pain n'est pas nécessaire, mais il dit que le pain ne suffit pas. Qu«nd 
bien même vous donneriez à un enfant le moyen de devenir 11,illion
naire, si ,·ous ne lui donnez que cela, à la lin il n'en sera pas plus 
avancé. L'homme ne vit pas seulement de pain, il vil aussi de la pa
role de Dieu, car il a deux vies. 

Le pain qui nourrit le corps doit, sans doute, èlrc donné à J"enfant, 
mais son père et sa mère dDivent lui apprendre aussi d'où il ,·ienl et où 
il va, et si on le laisse dans l'ignorance de ces chose~. si ori ne lui fait 
pas entendre la parole de Dien, il grandira dans la nuit; il n'aura pas Yécu 
à proprement parler, il arrivera ~evant Dieu les mains vides, la récom
pen~e éternelle ne sera pas pour lui. 

L'homme se nourrit de la parole de Dieu : donnez la vérité à son in-· 
telligence, alors il pourra se soutenir a11 milieu des l_uttes de la vie, el 
il arrivera à sa fin. Pour nous, Catholiques, il ne peul y avoir de diffi-
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cuités sur ce point: il faut que les enfanls soienlélevésdanslaconnais• 
sance et l'amour de Dieu; il fout r1ue dans les institutions, dans les
écoles, on fasse en lendre la parole de Dieu ; alors l'homme vivra en vé
ritable homme, et il arrivera au hui. - Le principe de Ioule éduca
tion, c'est qu'il faut développer à la fois la vie dn corps, la vie du cœur 
el la vie de l'esprit. Ces trois choses doivent se foire simultanément. 

Le pape Pie IX, de glorieuse mémoir<', écrivait aux éYèques d'Au
lriche, dans sa lettre rlu 17 mars 1856 : « N'apportez pas moins d'at, 
« tenlion, hien-aimés Fils el Vénérables Frères, à prendre tonies les 
« mesures nécessaires pour que la jeunesse de \'Os diocèses, à quelque 
« sexe, à quelque condition qu'elle appartienne, soit élevée do plus en 
« plus calholiquemenl. Employez donc voire vigilance afin que celle 
« jeunesse, pénélr~e surtout de la crainte de Dieu et nourrie du lait de 
« la piété, ne soit pas seulement instruite avec soin des élémenls de la 
« foi, mais encore amenée à une complète connaissance de noire sainte 
«religion; qu'elle soit formée à la vertu, aux mœurs pures, à une 
« mani,',re de vivre chrétienne, el qu'elle soit 111ise en garde contre 
« toutes les flatteries el tous les périls de la perversion el de la corrup
« lion », 

Le même pape rcriYail à l'archevêq 11e dA Fribourg, en dale du 
14 juillet 186i- : « l\lais si ce déleslable mode d'enseignement, séparé de 
« la foi catholique el de la puissance de l'Eglise, est une source de maux 
« pour les particuliers el pour la sociéÎé, lorsqu'il s'agit de l'enseigne
• ment iles lettres el de~ sciences, el de l'éducation que les classes 
« élevées de la sociélé puisent dans les écoles publiques, qui ne voit 
• que la même méthode produira des résultats beaucoup plus funestes si 
• ellP est appliquée aux écoles populaires? C'est surtout dans ces écoles 
« que le, enfants du peuple Je toutes les conditions doivent être, dè~ 
1 leur plus tendre enfance, soigneusement instruits des mystères et des 
« préceptes de uolre sainte religion, el formés avec diligence it la piété, 
« à l'intégrité des mœurs, i1 la religion et li l'honnèlclé de ln Yie. Dans 
<< ces écoles, IH doctrine religieuse doit avoir la premiére place en tout 
« ce qui louche soit l'éducation soit l'enseignement, el dominer de telle 
« ~orle que les autres connaiss,1nces données à la jeunesse y soient con
« sidérées comme accessoires "· 

\'oilà comment 1111 saint pape imposait l'obligation de veiller sur les 
petites écoles, de voir /1 ce qu'on y enseignât avant loul la religion, le 
catéchisme qui esl 1111 abrégé de l'en~eignemenl religieux. 

L'abbé Moul11rl, dons un livre rc111ar(Jt18hle intitulé « l'Eglise et 
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1'Elat, " dit en s'appuyant sur le Syllabu! : « Non seulement il appar
"' tient uniquement à l'autorité ecclésiastique, en vertu d'un droit es
" sentiel, de diriger l'enseignement de ·111 théologie et l'éducation du 
« clergé, mais de plus cette autorité a le droit d'intervenir dans la direc-

11 tion des écoles publiques où se fait l'éducation de l'enfance el de la 
« jeunesse chrétienne; car les chrétiens sont aussi sujets de l'Eglise; et 
<1 l'Eglise a mème le droit exclusif de diriger leur éducation en ce qui 
« concerne l'enseignement et la pratique de la religion, Conséquem
« ment, le pouvoir ci,•il doit admettre son intervention, à titi·e d'auto
" rité, dans la discipline des écoles, dans le régime des éludes, dans le 
« choix ou l'approbation des maitres, afin d'écarter lout ce qui bles11e 
« la foi ou la morale chrétie11ne. La bonne constitution de la société ci
« ,•ile ne demande nullemenl, elle ne permet même point que les école, 
·« populaires ou les établissements d'enseignement supérieur soient sous
"" Iraient à l'autorité de l'Eglise el à son influence salutaire, pour être 
« pleinement subordonnés aux volontés du pouvoir civil, se façonner 
« selon les vœux ou les caprices des gouvernants, et suivre le courant 

·<< des opinions, des idées ou des erreurs générales de l'époque ». En 
.effet, comme l'Eglise nous a donné la vie surnaturelle, il lui appartient 
ile nous donner le pain qui doit soutenir celle vie; il lui appartient de 
veiller à la discipline des écoles, afin d'éloigner les dangers qui menacent 
la vie surnaturelle de la jeunesse chrétienne. 

L'enfant ayant une double vie, relève des parents et de l'Eglise, mais 
il ne relève point de l'Etat. C'est ici un enseignement qu'il ne faut ja
mais perdre de vue. Mais pourquoi parler de ces choses 't Toul ne va-t-il 
·pas bien dans notre Canada? 

Mes frères, il faut l'a\"'ouer, les erreurs contraires à cet enseignement 
commencent à se glisser dans nos populations; on y remarque surtout 
des tendances malheureuses, qui nous mèneraient à l'ahlme si nous n'y 
prenic,ns garde. 

N'est-il pas vrai que mème des catholiques pratiquants, parmi nous, 
confient leurs enrants à des institutions protestantes, sous prétexte 
qu'ils y apprennent mieux les matières commerciales? (C'est une chose 
connue de tout le monde, que la disripline ecclésiaslique, dans ce pays, 
défend aux catholiques d'envoyer leurs enfants aux i\coles protestantes.) 
Ainsi, dans l'esprit de ces parents, l'avantage d'une éducation reli
gieuse ne balance pas les avantagps d'une instruction commerciale. Or, 
dans la réalité, ce dernier avantage même est purement chimérique, 

.car on peut affirmer sans crainte que nous avons des écoles catholiques 
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auxquelles on ne trouve rien de supérieur sur noire continent. Nos 
congrégations religieuses, nos « Frères des l:+:coles chrétiennes>, pat 
exemple, ont des méthodes d'enseignement, qui ont été régardées, à 

Londres 111ême, au centre du pays le plus commercial do monde, 
comme étant ce que l'on a pu trouver ·de plus parfait jusqu'aujour
d'hui. Et ce n'est pas Rurprenant, puisque ces hommes étudient toute 
leur vie, se dévouent uniquement à l'éducation de ls jeunesse, el s'y 
dévouent par conscience et par vœu. 

Ce qui doit dominer dans voire âme, mes frères, c'est le soin du n
lut de Yos enfants; le premier enseignement que vons de,·ez tenir à 
leur donner, c'est l'enseignement religieux. Ces remarques que je vous 
fais conviennent à notre p11ys, car on voit des tendances à y introduire 
un Pnseign•ment naturalistP,, c'est ce (qu'on veut bien appeler l'ensei
gnement pratique. Léon XIII dit formellement que l'éducation relève 
des parents et de l'Eglise; retenez cela, mes frères, car on viendra trop 
souvent vous dire qu'il relève de l'Etat. 

Pie IX dit de plus que les petites écoles ont pour hut principal l'en
seignement du cnlécbisme. En effet, mes frères, tous ne soul pae appe
lés à dominer dans la société; l'immense majorité est appelée à obéir ; 
ce qu'il faut à tous ces hommes qui ne seront jamais appelés à com
mander dans leur pays, c'est surtout la connaissance de la religion; 
c'est cetle science qui doit leur apprendre à sa conduire eux-mèrne•, 
chose nécessRire à tous les hommes. 

Je crois qu'il est important de rappeler eu ce moment une circons
tance intéressante de la vie de Noire-Seigneur Jésus-Christ, oü nous 
trouvons la Yraie théorie de l'éducation de l'enfance. Après avoir pro
noncé lei paroles que je vous citais dans ma dernière conférence: « Que 
l'homme donc ne sépare point ce que Dien a uni », .Notre-Seigneur 
aperçut de petits enfants que leurs mères conduisaient vers lui. Ce11en
dant, les apôtres trouvant que ce grand nombre d'<•nfRnls allai1ml 
importuner leur maitre, commandaient à tons de se retirer; mais 
alors Jésus éleva la voix : N'emp~che:r 1u11, dit-il, les r,etits enfants de 
venir à rnoi; il les reçut donc tou~, et il les bénit avec une lendrease 
de père. 

Aprè, avoir établi la famille sur sa vérit11l1le base, Noire-Seigneur ne 
pouvait mieux faire que d'inviter les mères à lui anrnner les petits en
fants. 

Femmes cbr6tiennes, imitez en cela les femmes jui,•es, conduisez 
vos enfants li Hsus. Vous devez cl'nbortl faire donner à ,·os enfants la 



D& L 1ÉDUCATION 339 

grâce du saint baptême, el dès qu'ils comprennent quelque chose, vous 
devez les mener à Dieu. Apprenez-leur à appeler Dieu le bon Dieu, à le 
nommer notre Père; mettez-leur ainsi dans la bouche des expressionB 
tendres, qui touchent leurs jeunes cœurs, el qui excilenl en eux cet 
amour que nous devons avoir pour l'Etre infiniment bon qui nonR a 
créés Pl rachetés. La première éducation à donner, c'esl l'éducation 
chrétienne. 

Que pensez-vous, mainlennnt, des gens qui lrouvenl que l'on en
seigne trop la catéchisme; que c'est un temps perdu? Eh bien I il s'est 
trouvé de ces hommes là dans notre pays. Le temps employé .à l'élude 
du caléchisrne esl un tempg perdu 1 Demandez aux Communards de 
Paris s'ils onl passe leur temps à étudier la religion : on les a élevés 
autrement, eux; on leur a appris autre chose que le catéchisme : trou
vez-vous qu'on a fait une bien belle œuvre? 

Il est curieux maintenant de savoir quelle est la doctrine de la Franc
Maçonnede, sur les points importants que nous venons de traiter. 
Léon Xlll va nous l'apprendre. 

u La secte concentre aussi toutes ses énergies et tous ses effoi·ts », 
« uous dit-il, « pour s'emparer de l'éducation de la jeunesse, L9 ,. 

• francs-maçons espèrent qu'ils pourront aisément former d'après leur,. 
« idées cet âge si tendre et en plier la flexibilité dans le sens qu'ils 
c voudront, rien ne devant èlre plu~ efficace pour préparer à la société 
" civile une race de citoyens telle qu'ils rêvent de la lui donner. C'est 
« pour ce:a que, dans l'éducation el dans l'instruction des enfanls, il, 
" ne veule11t tolérer les ministres de l'Eglise ni comme professeurs, ni 
" com,ne surveillants. Déjà dans plusieurs pays, ils ont réussi à faire 
• confier exclusivement à des laïques l'éducation de la jeunesse, aussi 
« bien qu'à proscrire totalement de l'enseignement de la morale les 
« grands et suints devoirs qui unissent l'homme à Dieu. » 

En France, on formule tout cela en trois mols : Education gratuite, 
obligatoire el lar11ue. 

Education gratuite : est-ce que cela veut dire que le peuple n'aura 
rien à payer? Oh! uon. On lui prendra des millions de piaslres pour 
bâtir des palais; on lui fera payer trois fois, quatre fois plu~ cher qu'il 
n'eut payé autrement: seulement eela entrera dans la budget de l'Etat 
de manière à ôter aux parliculiers loul contrôle sur l'emploi des somme~ 
qu'ils 11ayent. L'éducation réellement gratuite, c'e1t la religion qui là 
donne, car dans sou ~ein vous trouverez des personnes qui se dévouent 
à la cause de l'Education, vous trouverez les Frères el les Sœurs qui 
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font ,·aiu d'instruire la jeunesse, et qui ne demandent pour cela que 
leur nourriture et quelques piastre• pour leur pauvre vêlement. Oui, 
c'est là l'éducation gratuite. Jllais si l'on prend pour une éducation gra
tuite celle qui est donnée sous ce nom par l'Etat, on payera bien cher 
l'erreur dans laquelle O!I sera tombé. 

Educatiot1 obligatofre : c'est-a-dire que le père s~ra obligé d'en
voyer son enfant dans une école richement dolée sur le budget de l'Etat 
el dans laquelle cependant il ne peul l'envoyer sans violer la loi de 
Dieu el de l'Eglise; ou bien il lui foudra payer une seconde fois et sou
tenir à ses frais et dépens une école dans laquelle la foi et les mœurs 
de cet enfant seront dûment sauvegardés : car l'éducation chrétienne 
de l'enfant est sans aucun doute l'un des premiers de,•oirs du père, 

La part qui revient à l'Etat dans cette grande œuvre, est d'aider le 
père de famille dans l'accomplissement d'un devoir important. Mais 
que l'Etat vienne se substituer au Père de famille, c'est là véritable
ment une violation d11 droit naturel el divin! 

Education laïque, c'est-à-dire de laquelle tout enseignement religieux 
sera banni. On veut mettre un antagonisme entre le prêtre el les fidèles. 
Dans une famille, peut-il y avoir antagonisme entre le père et ses en
fants 1 Le prêtre est un père et les chrétiens sont ses enfants spirituels 
pour lesquels il se dévoue, pour lesquels il donnera jusqu'au sang de 
ses veines. Les principes de ceux qui \'eulent établir cet antagonisme, 
celte anomalie, sont des principes abominables. On veut chasser le 
prêtre des écoles pour pouvoir en chasser ensuite Jésus-Christ lui-même. 

Bénissons Dieu qui a voulu que notre pays se couvrit de ces grandes 
maisons d'éducation, de ces collèges et de ces couvents qui font notre 
force en même temps que notre gloire. Les enfants vont y puiser large
ment la science humaine, mais ils appl'ennent avant tout à devenir 
chrétiens. Quand notre patrie a eu besoin d'hom111es pour revendiquer 
ses droits outragés, nos collèges lui ont fourni des défenseurs qui par 
la force de leur parole ont jeté dans l'étonnement nos ennemis eux
mêmes; dans les jours d'épreuve, c'est encore de la que viendra notre 
espérance. 

On nous traite cependant de peuple ignorant el rétrograde: on dit 
même 'lue nous faisons la1.he dans la jeune el brillante Amérique . .Mes 
frères, nous sommes trop catholiques pour plaire à la société moderne; 
tant que nous serons sous l'étendard de Jésus-Christ nous serons accu
sés, méprisés par l'impiété et par l'hérésie : les serviteurs ne sont pas 
pl us que leur maitre. 
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Mais n\'ouez, nous dira-t-on, que dans la Province de Québec l'édu
cation n'est pas p1·atique. Quoi! elle ne serait pas pratique cette éduca
tion qui rend nos jeunes gens capables d'entrer dans n'imporlA quel 
état de vie! 

Le jeune enfant ne sait pas encore, ne peul pas savoir sitôt ce que 
Dieu demande de lui; il s'en vient donc dans nos maisons d'éducation, 
son àme y grandit en même temps que son corps; et quand il a com
plété le cercle de ses connaissances, il dit à Dieu : Seigneur, que faut-il 
que je fasse? Si Dieu lui dit d'entrer dans l'étal sacerdotal ou dans 
l'état religieux, il esl tout préparé ; si Dieu lui dit d'entrer dans une 
profession ou dans le commerce, il est tout préparé aussi; el ce ne se
rait pas là une éducation pratique! 

Comprenons encore une fois ce que nos ennemis \'eu lent dire par 
cette accusation bizane : ils veulent dire que notre éducation est trop 
catholique. Si nous n'enseignions aux enfants que le moyen de s'enri
chir, on crierait sur les toits quo nous a\'ons l'éducation la plus pra
tique de l'univers. 

L'éducation pratique ainsi entendue, que les peuples dévoyés qui la 
préfèrtmt, que les peuples gouvernés par la Franc-Maçonnerie la gardent 
pour leur propre malheur ; quant à nous, nous sommes encore 
assez sages pour n'en pas vouloir : l'homme ne vit pas seulement de 
parn. 

Méprisons donc ces accusations injustes; continuons à donner à nos 
maisons d'éducation l'encouragement et l'admiration qu'elles méritent, 
continuons à donner aux enfants uno éducation franchement chré
tienne, et ne craignons rien pour l'avenir de notre peuple. A1,cs1 s01T-1L. 

Mtts FRÈRES, 

XIII. De la vocation. 

Magister banc, q11id boni faciam 11t habeam vitam 
œteniam? 

Bon maitre, quel bien faut-il que je fasse pour 
acquérir la vie éternelle? Matth. x1x, 16. 

Voilà bien la question la plus importante que l'on puisstJ poser, aa\'Oir 
qu'est-ce que l'homme doit faire pour arriver à la posses~ion de la vie 
éternelle. Celle question fut posée à Noire-Seigneur Jésus-Christ par 1111 

jeune homme à la fleur de l'âge, issu d'une noble Jamille, et à la tête 
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d'une fortune considérable. JI s'agissait pour ce jeune homme de choi
sir un étal de vie, ca1· il avait reçu une bonne éducation; voilà pour
c1uoi il interrogeait notre divin Sauveur. 

Toul homme devrait se poser de temps en temps à lui-même celle 
même question : Que faut-il que je fasse pour arriTI'r au ciel? Ecoulez 
la réponse que reçut le jeune homme : Si vous voulez ent,·e,· dans la 
vie, observez les commandements. Notre-Seigneur pose ici un principe 
•1ui regarde tous les hommes, car loul homme qui vient en ce monde 
doit observer les commandements, c'est une chosP absolue, el sur 
laquelle il ne peut y avoir de doute ni d'illusion Le jeune homme 
ayant reçu cette réponse veut être éclairé davantage; il demande quels 
sont ces commandements qu'il foui observer. Il les connais~ait bien, 
car il avait été élevé dans la crainte de Dieu, mais il désirait en entendre 
l'énumération de la bouche même du di,·in .Maître. Notre-Seigneur lui 
en donne un résumé, et il sppuie particulièrement sur la charité. 
« Vous ne ferez point d'homicide, vous ne commettrez point d'adultère,, 
« vous ne volerez point, vous ne rendrez point de raux témoignage, ho
« norez votre père et voire mère, et vous aimerez votre prochain comme 
" vous même pour l'amour de Dieu > (Mallh. x,x, 18, 19.) 

Le jeune hornme ayant entendu ce rPsumé de la loi de Dieu, dit alors: 
J'ai gardé tous ces préceptes dPpuis mon bas âge; que me manque-t-il 
encore? L'évangéliste saint Marc ajoute ici que ;'foire-Seigneur regarda 
le jeune homme arnc intérêt, et qu'il l'aima. De son regard di,·in, il 
pénétra jusqu'au fond de ce jeune cœor, et il vil a\'ec admiration que 
l'adolescent av11it dit la vérité. Alors il lui dit : Il vous manque encore 
une chose: « Si vous voulez être parfait, allez, Yendez ce que vous a,·ez 
c el donnC'z-le aux pauvres, el vous aurez 1111 trésor clans Ir ciel; ,·C'nez 
• ensuite el suivez-moi. ~lais lorsque le jeune ho111me eut rntendu ces 
« paroles, il s'en alla tout triste, car il a1•ait de grandes richesses"· 
Plallh. x1x, 21, 22). 

Il haissa les yeux, il réfléchit, el tourna ensuite le dos à .'\olre 
Seigneur. Depuis ce moment il n'en est plu& question dans l'E:\'1111-
gile. 

Il y a donc dans l'Eglise deux élnls de ,•ie hien tlistinct• : l'étal de la 
vie commune, où l'on observe les commandements, et l'état de ln t•ie 
pat·(aite, où, de plu~, on met Pn pratique 1,•s conseils évani;éliqucs. 

Toul le monde est appelé daus le premier ~lat, 0,1 l'on entre par le 
baptême. Que demandez-vous à l'église de Dien, dit le prêtre à celui qui 
demande Ir hap!ê111e: celui-r.i répond : ln foi. One vous procure la foi, 
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reprnnd le prêtre; et l'on répond : la viri éternelle. Si donc, continue 
alors le prêtre, vous voulez entrer dans la ,·ie, gardez les comma11de-
1uenls. C'est 1ti11si r1ue 11011s sommes entrés dans l'état de la vie com
mune, et uous avons pro111is alors d'obsen•er tous lea commaudements 
de Dieu. 

Moinleuant, il y en a quelques-uns 11ui aont appelés à une vie plus 
parfaite; c'est pour cela que Nolre-Seig11eur dit : li vous manque 
quelque chose; vous êtes hou, mai11 Dieu vous appelle à quelque chose 
de supérieur : si doue vous voulez être parfail, vendez ce que vous avez, 
donnez-le aux pauvres, et suivez-moi. Est-ce uu précepte qui est fait à 
ce jeune homme? Non. Personne n'est obligé de vendre son bien pour 
le do1111er aux pauvres; cependant, il est de fait que Dieu appelle 
quelques-uns à le foire. Il est important pour ceux qui sont appelés de 
suivre cette vocation. S'ils la manquent, faut-il en conclure qu'ils se
ront damnés? Non, m11is la suite du saint Evaugile nous montre bien 
qu'alors le salut est beaucoup plus difficile, et qu'il faut même une es
pèce de miracle pour l'opérer. Voiri : Quand le jeune homme entendit 
les paroles de Jésus, lui qui élait jeune, riche, enfant de noble famille, 
il senlit une grande lutte se livrer dans son Ame. li était bon, mais il y 
avait déjà quelque chose de désordonné en lui; il y a,·ail déjà dans son 
cœur nn trop grand attachement aux richesses; SB conscience ne lui en 
avail pas encore fait de reproche, et on pouvait dire à celui qui scrute 
lu rPins <>t les cœurs : J'ai observé les commandements ; cependant 
Notre-Seigneur voyait ce commeucement de désordre, el il aurait voulu 
éloigner ou prévenir le danger. Une lutlese fil donc entre la Nature et la 
Grâce. La Grâce avait éclairé Je jeune homme, et elle lui avait propoaé 
un grand sacrifice suivi d'une belle récompense. D'un aulre côté la Na
ture lui dis11it : Tu es jeune, tu vas peut-être vivre eneore cÎUl(UUJJte ou 
6oixante ans; tu es riche, tu peux te procurer des jouissances, tu peux 
a~pirer aux honneurs, et il faut 11uc, tu renonres à tout cela! Le monde 
appelait cet adolescent aux honneurs et aux plaisirs, Dien l'appelait 
aux sacrifices et aux humiliations; malheureusement, il succomba el 
entra dans un état l(Ui n'était pas le sien. Qu'arrivu-t-il? On ne gêna 
pas sa liberté; mais quand il eut di~paru, Jésus fil enleudre ces paroles 
étonnantes: 1, En vérité je vous dis que le riche entrera difficilement 
c dans le royaume des cieux. Et je vous le répète : Il est plus facile 
« pour un chameau de passer par le chas d'uue aiguille, que pour un 
« riche d'entrer dans le royaume de, cieux. " Les disciples étaient 
kto1111és, el ils s'exclamaient : Qui donc pourra être ~am·é? Jésus reprit 
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alors : « Cela esl impossible pour les hommes, • mais pour Dieu tout 
est possible». 

Noire-Seigneur pose ici un principe général, pour nous faire com
prendre le danger des richesses; puis il l'applique à un cas particulier, 
afin de montrer en même temps combien le salut e,t difficile pour un 
homme qui a perdu sa vocation. 

Notre-Seigneur parle encore de la vie parfaite, quand il dit : « Si 
« quelqu'un vient à moi, el qu'il ne hnïsse pas son père et sa mère, et 
« son épouse, el ses fils, el ses frères, et ses sœurs, el même sa propre 
« âme, il ne peul être mon disciple n (Luc. x1v, 26). " Si quelqu'un 
, d'entre vous ne renonce pas à lont ce qu'il possède, il ne pe11l être 
c mon disciple n (Luc. x1x, 33). · 

JI y a donc des hommes qui soul appelés à mortifier leur corps par 
une vie austère, à mortifier leur volonté par l'obéissance; c·e,l cet en
seignement que je veux vous exposer aujourd'hui, et cette doctrine 
vous expliqnera un phénomène que vous avez, sans doute, remarqué 
bien des fois. Combien d'hommes ne wnl capables de rien dans la vie; 
on esl à se demander, en les voyant, pourquoi ils onl été mis dans le
monde. Ils sont un danger pour la société, au lieu d'en êlre la force_ 
Ces hommes sont en dehors de leur vocation; ils sont comme tle3 
membres démis dans ce corps moral qui s'appelle la ~ociété. 

Dans le corps humain chaque membr" a sa place et sa fonction, el 
contribue ainsi à la santé, à la force el aussi à la beau lé du corps; 
dans la société chaque homme forme un membre, et a ses fonctions 
bien déterminées. C'est ce que disait l'apcilre saint Paul ; « Dieu a 
• établi dans son Eglise, premièrement des apùtres, secondement des
" prophètes, troisièmement des docleurs; ensuite ceux qui ont la vertu, 
« de faire des miracles, puis ceux qui ont la grâce de guérir les 11111-

" ladies, ceux qui out le don d'assister les frère,, ceux qui onl le don, 
c de gouverner, ceux qui ont le don de parler di"erses laugues, ceux 
« qui ont le don de les interprétPr. " (1 Cor. xu, 28.) Quand chaque 
homme csl à son poste, où Dieu le veul, la société est à l'aise, comme 
un corps doul tous les membres sont à leur place; elle aura alors les
oreilles pour entendrP., les yeux pour voir et se guider, la langue pour 
donner de bons conseils, les mains pour faire les œuvres de miséricorde, 
les pieds pour la soutenir ferme, tout le corps aura du hieu-étre el sera 
prêt a l'action. 

Avez-vous remarqué la diversité des dons et des lalents parmi les
hommes? E•l-ce que cela dépend des individus? i\'011, cela vient de· 
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Dieu. Dieu a voulu que la société fût un corps, un être moral: c"esl à 
chaque homme, à chaque membre à employer les talents et les apti
tudes que Dieu lui a donnés. Quand les hommes sont sages, ils consul
tent la Providence, el alors Dieu les éclaire. 

Quelquefois dans une position Dieu demande des sacrifices : c'est ce 
qu'il fait pour les hommes appelés à la vie parfaite. Le chapitre de 
l'Evangile où il est parlé de la vocation mérite d'être étudié à fond, car 
nous y trouvons lout le plan de la Providence sur la société. Au com
mencement Jésus est consnllé sur le mariage, et il l'établit sur sa véri
table base. EnsuilH des mères présentent leurs petits enfants, et il en
seigne qu'il faut les mener à Dieu : Laissez- t·enir à moi les petit., en
fanti. Après ce passage, on arrive a11 jeune hommr. qui dil : Que me 
manque-t-il er,c01·11 ~ que dois-je raire 1 Ainsi doivent parler les jeunes 
gens; ils doivent consulter Dieu el demander : Que me faut-il mainte
nant? 

Parents chrétiens, quand il s'agit pour ,•os enfants de faire le choix 
d'un étal de vie, ,·ous ne devez pas imposer votre volonté ; vous ne 
devez pas chercher un misérable intérêt pécuniaire, une satisfaction 
pour voire vanité. mais vous devez les aider à connallre el à suivre la 
volonté de Dieu. 

Jeunes gens, quand vous avez reçu votre éducation collégiale, vous 
êtes arrivés à un moment bien solennel; car du choix que vous allez 
faire dépend votre avenir, de ce choix d'un état de vie dépend votre 
sort pour l'éternité. Si Diou approu ,·e votre choix, vous an rez les apti
tudes nécessaires, vous aurez la i;râce, vous serez heureux . .lllais si vous 
entrez dans un état qui nr. soil pas le vôtre, vous serez contrariés de 
mille manières, vous n'aurez pas les talents requis par votre étal, vous 
serez malheureux. Voilà comment il se fait que tant d'hommes sont in
capables de gagner leur vie; ce sont des membres démis, ils sont une 
causê de faiblesse et de souflrance pour tout le corps social. 

La première chose qui doit occuper l'attention de voire Ame, c'est de 
savoir si vous êtes appelés à la vie commune, à la vie de la généralilé 
des hommes, ou si vous êtes du petit nombre de ceux que Dieu n choisis 
pour les élever i,. une plus grande perfection. Car saint Paul dit : Nec 
quisquam sumit sibi honorem, sed q11i vocatw· a Deo tanquam A«1·on. 
(Hebr. v, 6); nul ne s'attribue à soi-même cet honneur, mais il faut y 
être appelé de Dieu comme Aaron ; voilà pourquoi l'Eglise prend tant 
de soin pour constater la ,·o~alion. La vie la plus parfaite et la plus. 
sainte, la plus sublime dignité qui existe, c'esl celle de l'état sacerdotal. 
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Le prêtre est séparé du monde, et il vit dans le monde pour lu sancti
fier; il esl l'ambassadeu1· de Jésus-Christ, ou plutôt c'est un autre 
Jésus-Christ, sace!'dos alte1· Christus. Il reçoit la lumière d'en haut et il 
la répand sur le peuple chrétien, il anuonce la parole de Dieu et son 
œuvre journalière est de sall\·er les âmes. 

Dans la vie parfaite il y a un autre degré moins élevé, c'est l'état re
ligieux. 

Aux débuts de l'Eglise, les chrétiens comprenaient si bien qu'il fal
lait détacher son cœur de tous les biens de ce monde, que plusieuu ve
naient déposer leurs biens aux pieds des Apôtres, pour les mettre en 
commun avec les autres fidèles. Cependant, dans le partage que l'on 
faisait de ces hiens aux pauvres el aux ,·euves, il vint à y avoir des mur
mures; de là l'institution des Diacres, qui devaient être occupés du mi
nistère des tables, pendant que les Apôtres s'occupdienl de la prière et 
du ministère de la parole. 

Les hommes seuls peuvent être appelés au sacerdoce, maie aux autres 
<legrés de la vie parfaite les femmes peuvent être appelél's comme les 
hommes. 

Dans la vie religieuse on pratique trois conseils évangéliques : 1 ° 011 

se détache des choses de la te,·re ; quand une personne se décide à 

pratiquer ce premier conseil, l'Eglise lui fait prendre, pour un temps 
limité ou pour toujours, l'engagement de renoncer aux honneurs et 
oux richesses ; c'est là le premier vœu de la \'ie religieuse, le t•œu de 
pau1•reté; 2° on se renonce à soi-même : c'est l'objet du second neu de 
la vie religieuse, le vœu de chasteté, par lequel on s'engage à la morti-
6cation du corps ; 3° on soumet sa volonté à celle d'u11e aul?·e per-
30nne: c'est ici l'immolation de l'âme; l'engagement à suivre ce troi
sième conseil forme le troisième vœu de la vie religieme, Il' t"lEII 

d'obéissance, Voil/1 ce que c'est que l'état religieux; un état où l'on 
s'enguge à 111 pratique dei conseils é\'angéliques. Toul le monde n'est 
pas appelé à cette vie, mais eucore une fois il est important d'y entrer 
quand on est appelé de Dieu. 

Je crois devoir prendre quelques inslants pour \'OUS faire voir la 
beauté el l'importance de cet enseignement. 

La société est un corps, et ceux qui sont dans l'état où Dieu les tsp· 
pelle sont les membres utiles de ce corps. Mais drrns la ~ociété il y 11 

dee besoins auxquels les incli\'idus el 111 famille ne pell\·ent ~ntisfaire; 
ces beRoin• se montrent à mesure que 1, sociélë devient plus nom
hreusP. Prenez, par C'xemple, une ville de !i00.000 âmes: il est bien 
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diffteile de f11iri, face aux besoins 111oraux d'une population si considé
rable. De petits enfants seront abandonnés par des parents sans en
trailles, ou hien, étant nés de parenls inconnus, ils seront sans soutien 
et sans asile. Chez les Païeus, chez les Chinois par exmnple, on jeltc ces 
pa11\'res petitb PlrC's à la voirie, on les fait dévorer par les animaux. 
ChPz IPs païens encore, 11uand la famille de,.ienl nombreuse, ou que les 
moyens de subsistance sont un peu faibles, la loi ferme les yen.t, et l'on 
étouffe aussitôt apr~s leur naissance les enfants qui sont trop délicat• ou 
11ui ne paraissent pns bien conformés. C'est là, mes frères, un état de 
société horrible. Hélas ! les sociélés modernes verront cela encore, •i elles 
retournent au paganisme, comme elles ont des tendances il le faire. 

L'Eglise n'11bando1111e pas les pelils enfants délaissés par leurs pa
rents; elle forme les bonnes Sœurs de Charité qui recueillent ces petits 
êtres et deviennent pour eux de tendres mère,. 

Les orphelinats sont dans l'essence du Christianisme. Vous avez 
même vu, il y a quelques années, un grand évêque de France, Monsei
gneur Forbin Janson, former la société de 111 Sainte-Enfance, exprès 
pour recueillir le~ petits enfants que le~ Chinois laissent périr dans 
les villes populeuses el lointaines. 

Uuand les enfants sont rnrtis du berceau et commencent à grandir, 
les parents devraient 1·esler auprès d'eux pour les surveiller et leur in
culquer des principes chrétiens; cependant, beaucoup d'ouvriers soul 
obligés de quiller leur maison pour aller gagner le pain de la famille, et 
les petits enfants restent exposés à tous les dangers du corps et de 
l'âme; eh bien! dnns les grandes \•illes, vous trouverez des asiles où 
l'on recueille ces pauvres enfants pendant les heures de travail, el de 
bonnes religieuses remplacent les mères qui sont retenues dans les ate
liers et les usines. 

Voilà ces enfants devenus pins grnnds: l'Eglise leur ouvre les porte~ 
des écoles tenues par des FrèrC's ou des Sœnrs. L'éducation s'y donne à. 
bon marché; et on leur enseigne les p1·éceples de la religion et les pre
miers éléments des sciences humain~s. 

Il faut maintenant les préparer à un état de vie: voilà l'Eglise avec 
ses ordres rnvants, capublcs d'enseigner aux jeunes gens lonl ce qu'il 
faut pour entrer dans les professions, et pour arriver jusqu'au seuil du 
sanctuaire, si Dieu les y appelle. 

Les ordres religie11x sont dans l'esprit de l'Egfüe, c'est pourquoi les 
pays vraim<'nl catholi,p,es les enconragenl laril. !lenreux ces pays l les 
enfants y entreront dans l'étal où Dieu les appelle. 
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On dira : C'est fort bien que les ordres religieux s'occupent des petits
enrants, des malades, des pestiférés ; mais il y en a qui se séparent du 
monde, qui vivent complètement retirés, les Carmélites, par exemple : 
à quoi cela sert-il ? 

Quand Dien disait à Abraham : trouve-moi dix justes dans la cou
pable Sodome, et ma main ne frappera pas: s'il y a,•ait eu un ordre re
ligieux dans son enceinte, la ville llUrail été sauvée, le feu du ciel n'y 
serait pas tombé. Ces saintes religieuses s'imposent des pénitences pour 
apaiser la justice de Dieu, elles sont peut-être les membres les plus 
utiles de la socif\té. J'ni déjà compuré les ordres religieux contemplatifs 
à des paratonnerres, qui s'élancent vers le ciel Pt arri\tent la colère de 
Dieu. Si, en Europe, il n'y avait pes de ces ordres religieux, les 
peuple~ pervertis de ce continent aureient certainement reçu des châti
ments plus terribles encore que ceux dont ils ont été frappés. 

Quand Dieu choisit un enfant pour l'élet sacerdotal ou pour l'état re
ligieux, ne vous y opposez pas, parents chrétiens; seulement dirigez-le 
avec sagesse. D'un autre côté, n'imposez pas votre volonté pour le faire 
entrer malgré lui dans un étal si saint: laissez-le libre, laissez faire la 
grâce de Dieu. 

Ceux qui entrent dans la vie commune ont aussi un choix à faire, 
car la société a des besoins variés. Il y en 11 qui sPront rois ou gouver
neurs, d'autres seront juges, d'autres ~eront appelés à faire des lois, 
d'autres, en grand nombre, seront dans les conditions plus humbles de 
ni-gociants et de cultivateurs. l\lais tout le monde est-il appelé indistinc
tement à l'emploi de législateur? A voir ce qui se passe, on se convainc· 
que tons se croient appelés : les moins sages, les moins capables aspi
rent avec plus d'ardeur que les autres à le devenir. C'est pourtant un 
emploi qui demande une science profonde, beaucoup de religion el 11n 
jugement peu ordinaire j la responrnùilité des législnleurs est grande et 
redoutable. Si on pnrfo d'éloigner de ce poste périlleux des hommes re
connus comme incapables, ils crient que nous gênons leur liberté. Pas 
du tout, messieurs : voire liberté sera sauve qnand vous agirez selon 
les vues de Dieu ; or il n'est pas selon Dien de nommer IPgislateurs des 
hommes qui ne peuvent comprendre le sens ni la portée des lois 'lui se· 
font dans nos parlements. La société sera heureuse s'il y a des hommes 
éclairi•s el religieux à sa tête; mais si elle est livrée Ïl la démagogie, elle 
sera dans un a/Treux danger. Quelques-uns se distinguent par la science, 
d'autres pnr le conseil, d'autres pur la prudence. Il y en a qui serout le 
bras de la sociéti\ par leur fermeté, d'autres en seront le pied par leur 
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fortune; que chacun soil à sa place, l'orùre et la paix règneront par
tout. 

Lit-dessus, vous le voyez, la doctrine de l'Eglise est claire ; quelle est 
maintenant la doctrine des rrancs-maçons? Je ,·ais vous lire·ce qu'en 
dit l'Encycliqne Humanum genus : « Ainsi, dùt-il lui en coûter un 
« long et opiniâtre labeur, la franc-maçonnerie se propose de réduire à 
« rien an sein de la société civile le magistère el l'autorité di, l'l~glise, 
« d'où cette conséquence qne les franc,maçons s'appliquent à vulgariser 
• el pour laqnelle il ne cessen l pas rie combattre, à savoir qu'il fant 
c absolument séparer l'Eglise el l'Etat. De ce fait, ils mettent hors de5 
« lois el ils excluent de l'administration de la chose publique la très sa
" lnlaire influence de la religion catholique, el ils aboutissent logique
« ment à la prétention de constituer l'Etat tout enlie,· en dehors des 
« inslilulio11s et des préceptes de l'Eglise. l\lais il ne leur surfit pns 
c d'exclure de toute participation du gouvernement des affaires hu
e maines l'Eglise, ce guide si sage el si sûr; il raul encore qu'ils la lrai
<r lent en ennemie el usent de violence contre elle. De là, l'impunité 
« avec laquelle, par la parole, par la plume el par l'enseignement, H est 
« permis de s'attaquer aux fondements mêmes de la religion catho
c lique. Ni les droits de l'Eglise, ni les prérogatives dont la Providence 
« l'a dotée : rien n'échappe à leurs attaques. On réduit presque à rien 
• sa liberté d'action, el cela par des lois qui, en apparence, ne semblent 
« pas trop oppressives, mais qui, en réalité, sont expressément faites 
,, pour enchainer cette liberté. Au nombre des lois exceptionnelles 
u faites contre le clergé, Nous signalerons particulièrement celles qui 
c auraient pour résultat de diminuer notablement le nombre des mi
" nislres du sanctuaire, et de réduire toujours da,·antage leurs moyens 
« indispensables d'action et d'existence. Les restes des biens ecclésias
" tiques, soumis à mille servitudes, sont placés sous la dépendance et 
« le bon plaisir d'administrateurs civils. Les communautés religieuses 
« sont supprimées ou disperséas. 

« A l'égard du Siège Apostolique et du Pontife Romain, l'inimitié 
« de ces sectaires a redoublé d'intensité. Après que, sons de faux pré
« textes, ils ont dépouillé le Pape de sa s011\'eraineté temporelle, né
e cessaire garantie de sa liber!~ et de ses droits, ils l'ont réduit à une 
c situation tout à la fois inique et intolérable, jusqu'a ce qu'enfin, en 
n ces derniers temps, les fauteurs de ces sectes en soient arrivés au 
« point qui était depuis longtemps le but de leurs secrets desseins, à 
« sa1•oir, de proclamer que le moment est venu de supprimer la puis-
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« sance sacrée des Pontifes Romains et de détruire entièrement celle
« Papauté qui est d'institution divine. Pour mettre hors de doule 
« l'eJCi.te11c1i d'un tel plan, et à défaut d'autres preu\'es, il suflirait 
<< d'invoquer le témoignage d'hommes qui ont appartenu à la secte, el 
« dont la plupRrl, soit dans le passé, soit à une époque pins récente, 
« ont attesté comme véritable la volonté où sont les francs-maçons de 
,, poursui\'re le catholicisme d'une inimitié exclusive et implacable, 
« avec leur ferme résolution de ne s'arrêter qu'avoir avoir ruiné de 
« fond en comble tontes les instilulions religieuses établies p11r les 
« Papes, » 

L'enseignement de la Franc-Maçonnerie est-il en opposition assez. 
directe avec celui de l'Eglise? 

Les ordres religieux sont l'œuvre de l'Eglise: elle los enc11urnge, elle 
les bénit. La Franc-l\laconnerie poursuit les ordres religieux c\'une 
haine satanique. Quelles injures n'n-t-elle pas vomies contre cen~ qui 
s'enrôlent ainsi sous l'étendard de Jésus-Christ ! Elle a fait chasser les 
Jésuites de lu plupart des pays de l'Europe et de plusieurs pays de 
l'Amérique, et nous savons qu'elle a voulu raser tous les ordres reli
gieux de la France et de l'Italie. Pour la ~'ranc-.Maçonnerie, on dirait 
que quand un homme a fait les trois vœux de pauvreté, de cha.,teté cl 

d'obéissance, il n'appartient plus à la grande famille hu111aine : c'est 
un paria, il faut le dépouiller de tout; quelques-uns iront même jus
qu'à le regarder comme nn être malfaisant dont il faut débarrasser la 
société: venit hora ut omnis qui interficit vos, ai·bitretu,· obsequium ie 
pr;estare Deo, el le temps vient que quiconque vous fera mourir croira 
faire une chose agréable à Diru (Joan xxx,, 2). On ,·oit bien que la 
Franc-~laçonnerie esl la grande ennemie du Christ, puisqu'elle a une 
pareille rage contre ceux qui occupent la meilleure place auprès de 
lui : el e1·itis odio omnibus proplei• no111en mewn, et ,·ous acrez 
un objet de haine pour tous les hommes, à cause de mon nom. 
(Matth. x, 22.) 

En p11rlant coutre la Franc-Maconnerie, je ne fais 11.llusiou à per
sonne, mais je m'ultuque aux doctrines. Les mauvaises doctrines sont 
plus à craindre que les épidémies, plus à craindre que le choléra. 
Quand le choléra menace un pays, on passe df\s règlement. particuliers 
dans toutes les villes, on étahlil des quara11l11i11es, les mille voix d1> la 
presse rilpèlonl à tout le pays les précautions que cha11ua particulier 
doit prendre, cl ch11run trouve cola tout raisonnable: et quancl il s'agit 
de conh1gions qui menacent la vie de l'âme, ou no lrouver11it pas bon 
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que nous élevassions la voix! Nous désirerion• bien qu'il n'y eût pas 
de Franc-~laçonnerie parmi nous, mais il y a mille in<lices qui nous 
montrent qu'elle est sérieusement à l'œuvre; nous qui sommes les 
gardiens de la morale, nous serions donc inexcusables de ne pas vons 
avertir. 

Dans le pays <l'où sont sortis nos pères, on a arrarhé les rnligieux de 
leurs monastères, el on les a jetés sur la rue sans 11,oyons de subsis
tance; or la société qui a poussé nos frères d'outre-ruer à ces abomina
tions tend ses filets parmi nous, et nous ne crierions pa• gare! 

Mes frèrrs, ,·ous qui voyez l'opposition évi,lenle qu'il y a entre les 
doctrines de l'Eglise et celles de la Franc-Maçonnerie, veillez sur vou11 
et sur vos enfanls. 

La ~·ranc-Maçonnerie est appuyée sur le /faturalisme, il n'est <lonc 
pas.surprenant qu'elle n'admette point la vie parfaite. Elle veul aller 
plus loin, elle veul séparer l'Eglise de l'Et11t, elle veut chasser Dieu de 

la Société. 
Que cha,1ue chrétien se rende digne d'entrer dans l'état où Oieu 

l'appelle, la Franc-Maçonnerie cessera ses ravages, et la société sera 
heureuse el prospère. A1Ns1 SOIT-IL. 

XI Y. Du droit de propriété. 

EVANGILE SJ<:LON S . .\lNT LUC. - CHAPITRE X\'C, VERSET 1er 

En ce temps-là. Jésus dit en s'adressant à seo disciples : Un homme 
riche avait un économe qui fut accusé devant lui, comme ayant dis
sipé les biens de son maitre. L'nyant donc fait venir, il lui dit : 
Qu'est-ce que j'entends dire de Yous. Rendez-moi compte de votro 
administration; car je ne veux plus désormais que vous gouverniez 
mon bien. Alors cet économe dil en lui-même : Que ferai-je, mon 
maitre m'ôtant l'administration de sou bien'/ Je ne saurais travailler 
à la terre, et j'aurais bon te de mendier. Je sais bien ce que je ferai, 
afin que lorsqu'on m'aura ôté mon emploi, il y ait des gens qui me re
çoivent chez eux. Aynnt donc fait venir l'un après l'autre tous ceux 
qui devaient à son maitre, il di! au premier : Combien devez-rnus à 
mon maître? li lui répondit : Cent barils d'huile. L'économe lui dit: 
Reprenez votre obligation ; mettez-vous là vite, et faites-en une aulre 
de cinquante. li dit ensuile à un autre : Et vous, combien devez
vous? 11 répondit : Cent mesures de froment. llepl'enez ,·otre billet, 
lui dit-il, el faites-eu un autre de quatre-vingts. El le maitre loun cet 
économe infidèle de ce qu'il avait agi prudemment; car les eufauls 
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du siècle sonl plus sages dans la conduite de leurs affaires que les 
enfants de lumière. El moi je vous dis aussi : Faites-vous des amis 
avec les richesses d'iniquité, afin que lorsque vous viendrez à man
quer, ils vous reçoivent dans les demeures éternelles. 

~IEs FRÈRES, 

Quel est cet Econome dont il est parlé dans l'Evangile que nous ve
nons de lire, et quel est ce Maitre qui !ni fait rendre compte? Vous le 
sarnz, ce maître c'est Dieu, et l'économe c·est l'Homme. 

Dieu est le maître de tous les biens de ce monde, c'est sa main bien
faisante qui les a prodigu_és d'une manière si admirable; mais il vien
dra un jour où nous de,•rons rendre compte de la manière dont nous 
nous serons servis de ces hions. 

Les biens que Dieu nous confie sont de trois sortes. Les premiers 
sont les biens de la fortune, c'est-à-dire les propriélés, l'or, l'argent; 
l'homme attache une très grande importance à ces biens, et cependant 
ce sont les moins précieux de Ions. Les seconds sont les biens de la 
nature: le cœur, !"esprit, les talents; à quelques-uns Dieu a donné la 
force physir1ue, à d'antres il a donné des sens exquis; à quelques-uns 
il a donné le génie, à d'autres il a donné les qualités du cœur; ces 
dons sont nombreux el variés, mais tous doivent concourir au bonheur 
de la société. Les biens de lu nature sont plus précieux que les biens de 
la. fortune; à quoi serl, en effet, d'avoir des riche,ses, si l'on n'a pas 
la santé, ou si l'on n'a pas les facultés qu'il faut pour en jouir. Les 
troisièmes sont d'un ordre plus élevé encore que les biens de la nature: 
ce sonl les biens sunwtu.-els, la gràce qui nous fait arriver à notre 
fin dernière. Voilà les biens les plus précieux que l'on puisse supposer. 

Mais nous ne pouvons parler aujourd'hui de· taules ces espèces de 
biens, cela nous mènerait trop loin ; nous ne parlerons que des biens 
de la fortune; ce sont d'ailleurs les senls dont il s'agisse dans l'Evan
gile que nous ayons cité. Et encore nous ne toucherons qu'un seul 
point concernant ccr. biens de la fortune: nous allons examiner, mes 
frères, la question grave du droit de propriété. Nous vous exposerons 
la doctrine de l'Eglise sur ce sujet, et nous trouverons l'occasion 
de redresser hien des erreurs qui se sont glissées même parmi les bons 
catholiques. 

D'abord, quels sont ceux qui sont capables d'acquérir le droit de 
propriété? Ce sont les personnes. La propriété esl la jouissance des 
biens, en droit el en fnit, par une personne. Or il y a deux espèces de 
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personnes : la personne Jihysique el la pe1·sonné mol'ale. La personne 
physique, c'est l'individu. Par sa nature, ~haquc homme a droit à tout 
ce qui lui est nécessaire pour atteindre sa fin: il a donc le droit de 
propriété. 

La personne morale se compose de plusieurs individus; tels sont la 
Famille, l'Etat, l'Eglise. Les trois personnes morales que nous venons 
de nommer ont chacune le droit de J>ropriété pour nlteintlre leur fin 
respective, et ce droit ne dépend Jl11S de la volonté de l'homme. La fa
mille vient da Dieu; et je vous ai fait voir dans une autre conférence 
l'erreur de la ~'ranc-Maçonnerie qui ravale la famille, en fais11nt du 
mariage un contrat tout humain. Dieu, en instituant la famille, lui 
11 donné une fin et des droits, des moyens pour arriver à cella fin. 

La société religieuse, cela souffre encore moins de dirficulté, a été 
aussi instituée par Dieu ; elle a droit a tous les moyens nécessaires 
pour alteindre la fin qu'elle se propose. 

L'Etat lui-mème vient de Dieu, mais d'une manière un peu diffé• 
rente. La Famille et l'Eglise viennent de Uieu· quant au fond et quand 
à la forme; en effet c'est Dieu lui-mème qui a déterminé que la fa
mille serait composée essentiellement d'un homme et d'une femme ne 
formant qn'une seule chair, el que l'homme serait le chef de ce corps 
moral. L'Eglise est une monarchie établie et réglée par Jésus-Christ 
lui-même. 

L'Etat vient de Dieu quant au fond, mais sa forme vient des hommes, 
el elle peul varier dnns les différenls temps. Ainsi le gouvernement 
peut èlre monarchique, a1·istoc,·atique ou démoc1·atique, c'est-à-dire 
que l'autorité peul s'incarner dans un seul homme qu'on nommera 
roi, empereur, etc.; elle penl résider dans un certain nombre dl's 
grands de la nation: enfin elle peut être répartie encore plus large
ment dans le peuple. 

Les différentes espèces de gouvernement ont chacune leurs avan
tages; il y a des peuples à qui la monarchie va mieux, d'autres rré
fèrenl la république. L'Eglise approuve toutes le.o formes de gouver
nements, bien qu'ils ne soient pas tous égaJP,menl parfaits, pourvu 
qu'ils s'élahlissent d'une manière légitime. 

~Jainlenanl si l'on examine les trois personnes morales dont nous 
,•enons de parler quant à l'ordre des lemps, la première qui nous 11ppa
raît est la société religieuse. Il y eut un trmps, colllme je l'ai dit 
ailleurs, où la Famille et l'Etat n'existaient pas encore, bien qu'Adam 
eùl déjà été créé; mais il y a toujours eu une société religieuse depuis 
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que l'homme existe. Le premier homme fut en même temps le pre
mier pontife, car dès qué fhomme eût été créé, il e11t nécessairement 
des rapports avec son créateur, et il lui rendit un culte. 

Chose remarquable, c'est quand tout~ l'autorité religieuse reposait 
en Adam que Dieu le rendit possesseur de toute la nature. En effet, 
Dieu s'adressant à Adum et à Eve, leur dit alors : « Dominez sur tous 
« l~s poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel et sur tous les ani
,, maux qui se meuvent sur la terre. Je vous ai donné toutes les 
« herbes qui portent leur graine sur la terre el tous les arbres r1ui 
« portent des fruits et qui renferment en eux-mêmes leur semence, 
« chacun selon son espèce.> (Gen. 1. 28, 29.) L'homme eut donc, depuis 
ce moment, le domaiae de tous les biens lerreôlres. 

illais il y a trois espèces de domaines: le domaine utile c'est l'usage 
de la chose; le domaine administi·atif, c'est le domaine de celui qui 
administre la chose, qui peut la changer, la vendre comme il lui plait; 
enfin le domaine absolu, celui de Dieu sur la création. Vous compren
drez facilement la différence entre les deux premiers domaines, ai nous 
en cherchons des exemples dans la famille. 

'l'ous les mernbres de la famille, le mari, la femme, les enfants, ont 
le droit de propriété, mais ils ne l'ont pas au même degré. Vous ache
tez pour un enfant un chapeau, un livre; il peut dire: C'est mon cha
peau, c'est mon livre; mais peut-il leij changer, les vendre? non, car 
il n'en a que le domaine utile. Le domaine administratil, ce sont les 
parents qui le possèdent. Ils doivent former l'enfant; celte charge im
portante leur donne des droits particuliers. Le père étant le premier 
dans la famille, c'est à lui surtout qu'est dévolu le domaine adminis
tratif, mais il ne doil pas agir en des1iote; il rloit se souw,nir 'lU~ la 
femme est sa co,npagné el son conseiller. 

Quant au ,lo111ai11e ttbsolu, Dieu ne s'en départit pas. Dieu reste tou
jours le maitre; c'est à lui qu'il appartient dH dire à tout élre oréé: 
Rends-moi compte de ce que tu as reçu; et si nous n'a\'ons pas admi
nistré sagemanl les biens <1u'il nous a\'ait confiés, nous aurons en effet 
un compte terrible à rendre. 

C'est directement de Dieu que les trois personnes morales mention
nées plus haut liMnent leur droit de propriété; mes frères, c'est là 
un principe. '(Ui est ignoré ou bien oublié d'un trop g~and nombre de 
personnes. 

Lu Famille ne tient pas son droit ,le l'Etat; la Famille, en efîet. était 
a\'ant l'Etat. L'Eglise ne lien l pas non plus son droit de l'Etat ; elle 
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était avant l'Etat et avant la Famille. Ces trois personnes ont droit à 
tout ce qui leur est nécessaire pour arriver à leur fin; cela ne vient 
pas des hommes, mais de Dieu qui les a conslituées. Quant à l'aug
mentation qu'elles pourront donner à ces biens, quant à la plus-value 
si vous voulez, elles y ont droit en vertu de la loi naturelle, el on ne 
peut les en dépouiller sans violer cette loi. 

Maintenant, entrons dans qnelqnes développements touchant les 
droits des différentes personnes, et relevons quelques erreurs. 

Parlons d'abord de l'individu ; il a droit, d'une manière générale, à 
tout ce qui peul le mettre en état d'arriver à sa fin. Tant qu'il e~l dans 
la famille, il relève de l'autorité paternelle, et il attend tout de ceux 
qui lui onl donné le jour. 

Le père et la mère doivent donner à l'enfsnt tout ce qui lui est né
cessaire pour le soutien de sa vie et ponr le développPmenl des membres 
de son corps. Ils doivent avoir des soins analogues par rapport à son 
àme: travaillP.r à la développer et à l'élever à Dieu, puis éloigner tout 
ce qui pourrait lui être nuisible. 

Dan, l'éducation de l'enfant et dans la surveillance à exercer ,ur 
lui, les parents peuvent se faire aider par des personnes de confiance. 

Quand l'enfant est devenu grand, il appartient à son père de lui pro
curer un établissement. Parents, écoulez mes paroles : les biens que 
vous avez reçus par héritage ou que vous avez amassés par une hon
nête industrie, vous devez les conserver pour votre famille; saint Paul 
va jusqu'à dire que celui qui n'a pas soin dt>s siens el de ceux de sa 
maison esl pire que les in fidèles. Avez-vous usé de ces biens selon la 
volonté de Dieu, les avez-vous économisés pour les léguer à vos en
fants quand ils se détachent de la. famille comme le fruit mûr se dé
tache de l'arbre qui l'a porté? Si un père ruine sa famille en se livrant 
au vice; si, par sn pares1e, il laisse périr l'héritage de ses enfants, 
quel compte n'aura-t-il pas à rendre à Dieu. 

La famille a droit de posséder tout ce qui est nécessaire à s11 fin; 
elle peut avoir une demeure, des fonds, des valeurs en argent, car 
elle a besoin de tout cela pour élever et instruire ses enfants. 

Par rapport à la famille, on a peu de reproches à foire aux lPgisla
teurs : ils ont rait peu de chose ponr en limiter le droit de pro
priété. Hélas! ils se sont montrés beaucoup plus mal disposés envers 
l'Eglire. 

Ce d1wrait pourtant être la même chose, car l'Eglise c·e~t une fa
.mille en grand. Elle nous régénère dans les eaux du baptême, et elle 
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doit nous conduire au ciel; elle a droit à lout ce qui peut lui servir 
pour arriver à ce but. 

Ce qu'on admet pour le pèrn de famille, on doit l'admettre pour 
l'Eglise: elle a reçu le soin des hommes, elle doit les nourrir spiri
tuellement, elle doit les élever et les instruire; c'est une mère, elle 
doit soulager leurs misères si nombreuses: elle a donc droit d'avoir des. 
propriétés mobilières el immobilières, des séminaires et des collèges 
pour instruire la jeunesse, des orphelinats pour recueillir les enfants. 
délaissés, des hôpilaux pour soigner les malades et les infirmes, des 
monastères pour mettre les âmes à l'abri de la contagion du monde el 
leur faire pratiquer la perfection évangélique; elle a droit à tout ce qui 
peut rendre ces différentes œuvres prospères. 

Quand les premiers chrétieus allaient déposer leurs richesses aux 
pieds des apôtres, pour le soutien des venves et des orphelins, pensez
,·ous que les apôtres allaient demander à Hérode ou a C,;sar le droit de 
posséder ces biens et d'en disposer? Notre-Seigneur lui-même recevait 
les offrandes 11ue des ûmes chnril11bles lui donnaient comme moyen de 
subsistance; eh bien! dernanda-t-il à Pilate la permis~ion de posséder 
ces biens? non, ce droit vient de Dieu. Le pouvoir civil peut-il, au 
moins, limiter le droit de propriété de l'Eglise? Le limiter c'est le dé
truire en partie : l'Etat ne le peut certainement pas. Vous savez, ce
pendant, que la plupart des goll\·eruements modernes s'arrogent ce 
pouvoir, les uns par ignorance, les autres en haine de Jésus-Christ. 

Les parents et l'Eglise doivent s'occuper simultanément de l'éduca
tion des enfants; leur œuvre doit être commune. Mais l'Etat, qu'a-t-il 
à faire? Il doit aider le Père el le Prêtre, sans jamais ~e 111ellre à leur 
place. 

L'Etat est comme un jardinier : le jardinier met des engrais, éloigne 
les vers el tous les animaux nuisibles, mais il laisse à l'arbre le soin 
de produire ses fruits; de même l'Etat doit laisser à la Famille el a 
l'Eglise le soin de former les enfants que Dieu leur a donnés; seule
ment il les favorisera dans leur œuvre, et il éloignera co qui peut leur· 
être nuisible. Il a la force, il la mettra à leur disposition. 

Si nous examinons historiquement à quoi ont été employées les ri
chesses do l'Eglise, nous voyons qu'elles ont toujours été employées 
pour le bien de l'humanité, 

Avant la fiévolution, il y avait de grandes corporalions religieuses, 
el alors on ne \·oyait pas de paupérisme. Ces biens administrés par des 
moines élnicnl proprement le bien des pauvres. Par une erreur fatale, 
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<in a enlevé ces biens à leurs légitimes possesse11rs, on les a donnés à 

des individus qui les ont dispersés en bien peu de temps, el alors on a 
-vu la plaie hideuse du paupérisme d,rns la société; alors 011 a vu la 
guerre entre le riche el le pauvre, parce que la ~ource où puisait le 
pauvre était tarie. 

Ces religieux qui viennent au secours des misères humaines 1,e de
mandent que leur nourriture, et quand ils meureul, le produit de leur 
lra1•ail reste pour les pauvres. Leurs biens sont clone réellelllenl le bien 
des pauvres, des orphelins, des malades, des pestiférés, et il est éton
nant qu'on ail réussi à faire croire qu'en les dépouillant on fe,ail le 
bonheur de la sociélé . 

.\lais l'Etat, quelle est donc sa mission? C'e&I de proléger les ci
toyens, de maintenir l'ordre, de dHendre la propriété, de protéger le 
pays contre les invasions. li faut des moyens pour cela: L'Etat a donc 
le droit d'imposer des taxes pour former un trésor, et les citoyens ont 
le d6voir de les payer. Peut-il imposer des taxes absolument comme il 
le voudra? Non, mes frères, il ne peul imposer que les taxes né
cessaires ou grandement utilPs, el s'il en impose d'inutiles, il est cou
pable. 

Dans quelque degré que 1•ous preniez pari au gouvernement du 
pays, représPnlants du peuple, ministres, vous devez administrer les 
·biens de l'Etat comme ferait un bon père de famille. Ceux qui, par fa
voritisme, prodigueut le bien de l'Etat, Cl'éent des places inutiles, 
ceux-là prPnnent une grnnde responsabilité devant Dien. lis seront 
bien effrayés d'entendre un jour le juge Nrrnel leur dire: Rends-moi 
compte de ton ·adminietration ! As-tu toujours chel'ché l'a,·anlage de la 
communauté·? 

Ales frères, dans quel'lue position que voussoyiez, ne faites jamais à 

autrui ce que \'OUs ne voudriez pas qu'on vous lit à vous-mêmes. Quand 
donc on en vient à considérer le bien de la cité, le bien de l'élat comme 
une proie qu'il s'agit de saisir et de partager, on est tombé dans une 
terrible et fatale erreur. 

Il y a d'autres personnes morales que celles qui viennent d'être énu
mérées, par exemple les sociélés de commerce, les sociétés de chemins 
de fer, etc. Celles-ci, pour exister, ont besoin d'élre reconnues par 
l'Etat. Elles sont différentes des trois autres : l'Elat peul limiter leurs 
.droits, car elles viennent dP. lui. 

!\lais en est-il de même pour la Famille? pour l'Eglise? Non, je ,·ous 
l'ai déj/1 démonlré. 
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Quant à l'Eglise, son droit de propriélé a quelque chose de particu
lier : c'est un droil sacré. Lorsque Dieu dit: llfa maison est une maison 
de prière, il désigne nos lemples. l.es fidèles ont l'adminislralion de 
leurs biens, mais ce qui est à l'Eglise s'appelle le bien du Christ; le 
pape en esl le premier administraleur; les évêques et le~ prêlres les 
adminislrenl sous sa direction dans les différenls diocèses et dans les 
différentes paroisses. Si on prend ces biens, non seulement on commet 
un ,·al, mais on fait encore un sacrilège; 011 prend le bien de Dieu. 

Examinons maintenant les doctrines maçonniques touchant le droit 
de propriété. 

N'admellanl pas l'autorité de Dieu, les francs-maçons ne diront pas 
que le droit de propriélé vienl rie lui, ils disent qu'il vient du peuple. 
Il y a cependant une certaine divergence entre eux sur ce point: les 
uns font venir ce droit de César, du chef civil de la nation, les autres le 
font venir du peuple et tombent dans le sociali11me, car il:1 admettent 
sans restriction que Lous les hommes ont des droits égaux. 

Ces principesobominables firenl trembler 111 société française en 1848; 
on vil sortir des Loges une foule avinée qui hurlait ; Parlagez égale
ment les propriétés, donnez-nons notre part! Notre Saint-Père le Papfr 
disait dans son encyclique Quod apostolici mune,·is: « Q,rnnl il la trnn
,, quillité publique et domestique, la sagesse calholiqne y a encore très 
« prudemment pourvu par les idées qu'elle adopte el qu'elle enseigne 
« sur le droil de propriété et sur le partage des biens qu'on a amassés 
• pour la nécessité et l'utilité de la vie. Car tandis que les socialistes 
« présentent le droit de propriété comme étant une invention humaine, 
• el répugnant à l'égnlité naturelle entre les ho111mes, el que dans leur 
« com•oitise d'arri,•er à la communaulé cles hiens, ils prétendent qu'on 
« ne saurait supporter la pau,·relé paliemmenl, et qu'on peul impuné
« ment violer les 11ossessions et les droits <les riches, l'Egli~r,a,·ec beau-
• coup plus d'utilité el de sagesse, reconnaît que lïnégnlitl' e.1istc enlrfr 
• les hommes qui naissent naturellement dissemblables par la force du 
« corps et de l'esprit, el que celle inégalité existe aussi dans les bicus 
« qu'ils possèdent, el Elle veul en outre que le droit de propriété el de 
« d•lmaiue, qui vient cle la nature même, soit maintenu intact el invio• 
« Jable dnns les muins de ceux qui possèdent; car Elle soit que le vol 
« et la rapine ont été dérendus par Dieu, auteur et vengeur de tout 
« droit, ou point qu'il n'est pas 111ê111e permis de <lésirrr IP. hien d'au
« trui, l'i que les ,·oleur~ et les ravisseurs sont exclus, comme les adul
« lères el lrs idolâtre•. du royaume des cieux ,,. 
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Dans son encyclique llumanum genus, Léon XIII parlant de l'ori
gine de l'autorité, montre que les l'rancs-ma,;ons la font venir de la mul
titude, puis il conclut de la manière suivante : " Or, que ces doctrines 
« soient professées par les francs-maçons, que tel soit pour eux l'idéal 
• d'après Iequrl ils entendent constituer les sociétés, cela est presque 
« trop évident pour avoir besoin d'être prouvé. Il y a déjà longtemps 
• qu'ils travaillent ouvertement à le réaliser, en y employant toutes 
« leurs forces et toutes leurs ressources. lis feraient ainsi le chemiu à 

« d'autres sectaires plus nombreux el plus audacieux qui se tiennent 
u prèls à tirer de ces faux principes des conclusions encore plus déles
« tables, a savoir le pariage égal el la communauté des biens entre les 
« citoyens, après que toute distinction de rang et de fortune aura été 
« abolie ». 

Quand on abandon ne le sentier calholiqne, mes frères, on arrive à 
ces absurdités. 

Pour chercher J., source du droit de propriété, il faut remonter à ce
lui dont le Psalmiste a dit : /Jomini est terra, et plenitudo ejus, orbis 
te1'1'ai·um et univei·si qui habitant in eo; 111 terre et tout ce qu'elle 
contient est au Seigneur. Oui, toute la terre el tous ceux qui l'habitent 
sont il lui (Ps. xx111, 4). C'est Dieu qui est le mallre suprême; or il a 
voulu que les individus, et que des personnes mornles comme l'Eglise 
et l'Elat, eussent le droit de propriété; cela s'est fait, mes frères, parce 
qu'il l'a voulu : onmia quœcumqua volitit (ecit. 

Avant <le terminer, mes frères, je veux vous rappeler que la proYe
nance des biens de l'Eglise esl ordinairement des plus saintes, des plus 
touchantes. Un chrétien urrivé à l'heure terrible de la mort se trouve 
les mains vides <le bonnes œuvres, el pour le salut de son âme, il veut 
se faire des amis parmi les pauvre~ ; il confie ses biens à l'Eglise, pour 
qu'elle les répande par l'aumône. 

Un riche n'a pas fait de ses biens l'usage qu'il en devait faire; à 
l'heure de la mort, la lumière se fait dans son âme, il lègue une partie 
de ses richesses à l'Eglise, afin qu'elle fasse en sa place le bien qu'il 
aurait dû faire lui-même. 

L'Etat doit reconnaitre ces dispositions, il doit respecter les dernières 
volontés d'un mourant, il doit s'incliner devant les droits les plus sa
crés que l'on puisse trouYer sur la terre. 

L'Eglise n'est pas une mineure, l'Etat ne doit pas la tenir en tutelle: 
il faut qu'elle ail la lihre administration de ses biens, quels qu'il's 
soient. 
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Hélas 1 ,·ous savez ce qu'on a rail en France, en Espagne, et dans la 
plupart des pays de l'Europe : on a dépouillé l'Eglise, !'Etal s'rst em
paré de tout; mais on a vu le paupërisme marcher à la suite de ces 
spoliations. 

Les biens mêmes de la Propagande, les aumônes des chréliens de tout 
l'uni\'ers, ftu moyen desquelles on envoyait des ambassadeurs de Jésus
Christ aux peuples infidèles, onl excilé la convoitise du gouveruemenl 
ilalie,1, 

En voyant notre Saint-Père le Pape injuslement dépouillé de ses 
états et prisonnier dans son propre palais, les ordres religieux dépouillés 
et chassés de leurs asiles de paix, tous les trésors de l'Eglise aux mains 
des contempleurs du Christ, on demande quelles entreprise• funesles 
nos ennemis ont encore à tenter 1 

Pleurons sur les malheurs de noire temps, mes frères; fuyons les 
doctrines pen•erses qui ont amené un si déplorable état de choses; et, 
nous appuyant sur les vrais principes, efforçons-nous de conserver fort 
et sans mélange le sen liment catholique au sein de notre chère patrie. 
AINSI SOIT-IL, 

XV. Organisation del 'Eglise et organisation de la Franc-Maçonnerie. 

1\1 Y.S l'RÈHBS, 

Beatus vir, qui non abiit ill consilio impiol'um, et 
in via peccatorum non stetit, et in cathedra pesti
/entire no1i ,edit. 

Heureux l'homme qui ne s'est point laissé aller 
au conseil desimpies,qui ne s'est point arrêté 
dans la rnie ,les pécheurs, et qui ne s'est point 
assis dans la chaire de pestilence. l'salm. I, 1. 

Nous li~ons ces paro!P.s dans le premier psaume de David. Dans ce 
psaume, le Roi-Prophèlé nous indique clairement la double société 
dont nous a parlô le pape : d'un cMé les enfant, de Dieu, de l'entre le 
royaume de Satan. Vous avez remnrqné l'opposilion qui existe entre 
ces deux sociétés : la Religion a pour principe fondamental le Ré,·éla
lion; la Fronc-Moçonnerio s'appuie uniqnementsur la raison h11111oine, 
sur le Naturalisme; le bonheur que la Heligion nou~ promet se trouve 
au delà de le vie présenle; l'idéel du bonheur promis par la Franc-Ma
çonnerie se lrou,•e sur la lerre, et consiste dans la basse satisraction des 
sens. Nous avons examiné ces doc tri ncs si directement opposées, et nous 
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croyons avoir 101,ché tous les points principaux; il nous reste mainte-
1111nl i, voir l'orgauisalion de ces deux sociétés, la manière dont elles se 
présenlenl aux regards. En étudiant leurs doclrines, nous avons exa
miné ln partie in lime de cessociélés, en étudiant leur organisation, nous 
verrons leur extérieur, ce qui nous sera fort utile pour pournir les re
connaitre du premier coup d'œil, el discerner immédiatement celle des 
deux /1 laquelle il nous est hou d'appartenir. 

Le Psalmiste commence par le 11,ol Beatus, bienheureux; en effet, le 
désir du bonheur occupera toujours l'esprit de l'homme, el les efforts 
qu'il fait pour arriver à ce bonheur re111pliror,l toujours son existence. 
Il donne deux causes au bonheur de l'homme: la première négative et 
la seconde positive. La première consiste il ne pas fréquenter les iru
pies : Beutus vir qui non ab1it in consilio impiorum; c'est déjà un 
bonheur d'éviter la société des 111échants, de fuir les conseils des mé
chants, de ne pas se faire docteur au milieu des méchants; l'homme 
qui s'en tiendrait à cela, cependant, n'aurait qu'une vertu négative. 
Heureux Vbrilnhlement l'homme c1ui, ne se contentant pas de cela, 11,el 
toute son affection dans la loi du Seigneur, el médite jour el nuit celte 
loi sainte, sed in lege Domini voluntas ejus, et in lege ejus medita
bitw· die a1111octe. Ainsi le véritable bonheur, c'est la loi de Dieu qui le 
donne; l'homme qui a la volont~ de la mellre en pratique aura la plus 
grande somme de bonheur donl on puisse jouir ici-bas, el il arrivera au 
bonheur éternel. 

Examinons donc aujourd'hui l'organisation des deux sociétés qui 
prétendent donner le bonheur à l'homme par des moyens opposés, afin 
que nous puissions reconnaître celle des deux qui cherche à nous 
tromper, et qui est notre grande ennemie sur la terre. Examinons 
d'abord l'organisation de l'Eglise, et en,uile celle de la Franc-Maçon
nêrie. 

Mes frères, il existe dans le monde une société qui porte le nom 
d'Eglise : elle n'est pas connue seulement de ses propres enfants ou des 
111embres qui la composent, mais aujourd'hui tous les ho111111es qui sont 
sur la terre en ont entendu parler: c'est un fait immense, universel et 
divin, qui remplit l'histoire depuis près de deux mille an8. Celle Eglise 
esl une société d'hommes unis enlr'eux par la profession d'une même 
foi, par la participation aux mêmes s11cre111enls et par la soumission à 
un même chef visible. Elle n'est pas liu,itée dans son expansion : tout 
le genre humain, tous les pays quels qu'ils soient doivenl entrer dans 
son sein; elle n'est pas limitée par les autres autorités humaines: les 
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empereurs el les rois doivent lui obéir comme les simples particuliers; 
de sorte que ~on autorité n'a pas d'égale sur la terre. 

Celte société existe d'après le principe monarchique: son chef se 
nomme le Pape, ou le Pontife Romain., on le Souverain Pontife, et il 
exerce un pouvoir qui est reconnn dans Ioules les parties de l'univers. 
Toul particulier de n'importe quel 1,ays, tou\ sujet de n'importe quel 
roi, s'il a été baptisé, est sujet du Pape et doit lni obéir. Sons ce chef il 
y a des chefs fübordonné8 qui sont les Evêques ; mais les évêques n'ont 
pas une juridiction uuiverselle comme le chef '(lli les a établis ou 
consacrés : ils ont une juridiction limitée à une portion de pays 
qu'on appelle un Diocèse. Dans les pays nouveaux il y a les Vicaires 
Apostoliques, don! la juridiction, quant au territoire, est limitée d'une 
manière 111oins précise, mais dans l'état régulier des choses, chaque 
évêque a une étendue de terre sur laquelle il a autorité, el à laquelle il 
donne les soins du ministère pastoral. 

L'Evêqne partage son diocèse en paroisses, el met à la téle de chacune 
un Curé qui doit donnl'r à cha,iue fidèle les 111oyens de se sanctifier. 
Les Curés se font aider dans leur charge par des Vicaires. 

Voilà donc comment est organisée l'Eglise Catholique; tout le monde 
peul étudie,· celte organisation qui n'a rien de secret. Le pape actuelle
ment régnant est Léon XIII, celui qui l'a précédé se nommait Pie IX, 
el nous pouvons remonter ainsi de pape en pape, avec la plus grande 
facilité, jusqu'à Jésus-Christ qui vivait sur la terre il y a 1885 
ans. 

Le premier pape s'appeluit d'abord Simon. La première fois quo Jésus 
le vil, il lui dit: Vous vous appelez Simon, mais désormais vous ,•ous 
appellerez Pierre, et il ne lui en dit pas davanlage. Quand Pierre eut 
confessé solenuellernenl la divinité de notre divin Sunveur en disant : 
Vous êtes ln Christ, le fils du Dien vivunl, Jésus lni dil alors pour'luoi 
il avait changé sou nom: Tu es Pirrre, lui dit-il, el sur celle pierre je 
bâtirai 111011 Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront pas contre 
elle. Voilà li• fondement de l'Eglise, il est bien connu do tous, el celui 
qui a posé ce fondement l'est encore dav11nlage. Jésus-Christ, le fonda
teur de l'Eglise, est né ùaus la Judée. li avait été annoncé dès l'aurore 
dn genre humain, el ce fut, après la chute d'Adam, le motif de conso
lation <rue Dien ,lonna ù notre pauvre terre. Les Patriarches el le.s Pro
phi·les ont ensuite prédil qu'il nall1'8il chez les Juifs, et ils ont précisé 
le temps el les circonslances de cet événement. Ce l\lessie promis depuis 
longtemps Il la terre na'(uil d'une vierge nomrntle .Marie, an temps lix& 
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par les prophètes; il do1111a des preuves irréfragables de sa divinité, et 
il annonça qu'il venait élablir le règne de Dien. 

Hélas! le règne de Satan élait établi depuis longtemps Bnr la terro, et 
l'humanilé gémissait sous ce joug affreux. Jésns-Ghrisl vie11t rétablir le 
règne de Dieu, et la première condition qu'il pose pour cela, est que 
l'on fasse pénitence. Il prêche pendant trois ans, il fait les œnvres ad
mirables que les prophètes avaient annoncées: il redresse les boiteux, 
il donne l'ouïe aux sourds el ln nie aux aveugles, et quan,I il a accompli 
tout ce qui avail été prédit de lni, il fonde une société qu·il appelle son 
Eglise. Il choisit pour cette œuvre ce qu'il y n de plus foible 1tux yeux 
dos hommes: douze pêcheurs ignorants et sans aucune inflnence au 
milieu de leur peuple. Et pourqnoi choisit-il ainsi des hommes de rien 
pour les mettre il la tête de son église? Pour prouver à tous les hommes 
qu'elle est l'œuvre de Dieu. 

Quand l'Eglise est fondée, il donne è. ces douze pêcheurs des pouvoirs 
inouïs jusque-là: Tout pouvoir, leur dit-il, m'a été donné au ciPl el sur 
la terre; or, comme mon Père m'a envoyé, ainsi je vous envoie: allez 
donc, enseignez tout ce que j'ai enseigné moi-même; celui qui croira 
sera sauvé, el celui qui ne croira pas sera condamné. Voilà près de 
deux mille ans que les apôtres de Jésus-Christ sont à l'œuvre, lenr pa
role a relenti dans Lous les pays du monde, tous les hommes sont donc 
en étal de voir aujourd'hui l'Eglise établie par le Fils de Dieu. 

Quand nous étudions atlentivemenl l'histoire de l'Eglise, nous trou
vons une aulre preuve évidente de sa divinité: Les causes qui détruisent 
les œuvres humaines ne peuvent rien contre elle. Elle a tra,ersé des 
épreuves terribles, anxquelles nulle société humaine ne pouvait natu
rellement résister, el elle a toujours surnagé, toujours survécu ; l'as
sislance spéciale du .Maitre suprême, son fondateur, est la seule ma
nière plausible d'expliquer son incomparable vitalité. 

Quand ellr. a paru sur la terre, il y avait un pouvoir organisé au mi
lieu de l'humanité: Rome avuil sou empereur qui régnait sur tout le 
monde connu, el qui faisait peser sur les peuples un ,•éritable jong de 
fer. Saint Pierre vient se fixer au cœur de cet immense empire; pauvre 
juif, sans fortune et sans instruction, il vient pour renverser ce colosse, 
pour briser ce joug de fer. Les quatre cinquièmes de l'univers étaient 
alors réduits en esclavage ; les maitres avaient droit de vie el de 
mort sur leurs esclaves, el les tenaient dans une position plus abjecte 
que celle de la brute: Saint Pierre venait rendre la liberté à ces millions 
d'esclaves; a1•ec ses 001.e compagnons, il entreprenait de réformer et de 
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sanclifler le genre humain. Après dix-huit $iècles, nous pouvons con
templer leur œuvre grandiose el colossale, nous pou,·ons admirer la 
lransformalion qu'ils ont opérée. 

Quund Dieu envoya les Barbares, ces terribles peuples du Nord bri
sèrent le grand empire Romain, et àlors il, se trouvèr.,nt en face de 
l'Eglise. Celle-ci ~·appliqua à les civilisel', à les moraliser; elle fonda 
des monastères nu milieu des forêts, et donna ainsi naissance à la plu
part des grandes villes de l'Europe; elle ouvrit des asiles pour le 
soulagement de toutes les misères, el établit des écoles pour donner 
l'éducation aux enfants; elle apprit à ces harhares que nous sommes 
tous frères, et qu'il ne fant pas nous délruire les uns les autres; elle 
tra,•ailla ainsi pendant deR années, et transforma tellement ces peuples 
qu'elle en fil les peuples civilisés ile l'Europe. 

Dans ces temps éloignés, ûes anglais avaient été réduits en esclavage 
.et étaient vendus comme tels dans la grande ville de Rome; le pape saint 
-Grégoire voyaut ces barbares qui étaient de beaux hommes, annon~ant 
la force et l'intelligence, demanda de quel pays on IPs avaient amenés: 
On lui dit que c'étaient des anglais, en latin 11ngli; non angli sed a11-
geli, l'épandit-il, ce ne sont pas des anglais mais des anges. Il em•oya 
vers ce peuple si intéressant le saint missionnaire Augustin, et I' An
.gleterre fut conquise à la religion de Jésus-Christ el à la civilisation: 
Voilà l'œuvre de l'Eglise. 

Les caractères dominants de l'Eglise Catholique sont la Visibilité el 
!'Unité: c'est une ville bâtie sur une haute montagne, tous les hommes 
.peuvent la voir et marcher \'ers elle. C'est en effet le bercnil où .doi,•ent 
se réunir tonies les brebis: Et fiet unwn ovile et unus pastor, il n'y 

.aura plus qu'un troupeau et qu'un pasteur (Joan x, t6). 
Saint Jean, en rnp11elanl l'origine divine de Jésus-Christ, l'appelle 

le Verbe, el il le cnractérise ainsi: Ei·at lux vua qu;e itlumÏllat onmem 
hominem venientem in hune ,mmdum, il était la vraie lun,ière qui 
illumine tout homme venant en ce monde. L'Eglise a été fundée par 
Jésus-Chrisl, sa mission caractéristique esl de co1111nuniquer la lumière; 

,elle éclaire les intelligences. Quand Notre-Seigneur envoie les Apôtres, 
ne leur dit-il pas: Vous éte• la lurnière dn monde? C'est le premier et 
le plus pressant besoin de l'homme deconnuilr<> la volrite. 

Dans l'exposé que je vous ai fait des doctrines de l'Eglise, vous 11,·ez 
dû Mre frappés de la manière claire et satisraieanle dont elle répond 
aux questions les plus importantes tJUU l'homme puisse se poser sur 111 
terre. (..)u'est-ce que Dieu, lui d0rrr11ndcrez-,•ous? Elle vous répond; 
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Dieu est un esprit infiniment parfait, créateur et maitre absolu de toute 
chose. Celle réponse est nelle el précise. Mais dans quel embarras le 
rationaliste n'est-il pas pour l'épondre? Qu'est-ce que Dieu? Il ne le sait 
vraiment pas. Il vous dira peul-être que Dieu, c'est ln Nature. Ou bien 
il dira, dans un excès de démence, qu'il n'y u pas de Dieu, que Dieu 
existe dans notre imagination seulement. 

Vous demandez: D'où vient le monde? L'Eglise répond clairement: 
Dieu l'a tiré du néant pat· sa parole toute-puissante. Certains rationa
listes diront que le monde est éternel, que personue ne l'a fait. D'autres 
dirout que le monde n'a rien de réel. Vous voyez bien, mes frères, que 
ce soul des insensés 11ui ne savent ce qu'ils disent. 

Quand vous parlez de l'homme, l'Eglise nous dit qu'il a été créé à 
l'image de Dieu. Le rationaliste, lui, prétend que l'homme descend du 
singe. 

Vous voyez la différence qu'il y a enlre l'Eglise et les sociétés des 
impies; l'Eglise est une société lumineuse, l'homme y voit clairement 
d'où il vient ol où il va; les autres sont des sociétés de ténèbres et 
d'erreur. · 

S'il n'y avait réellement plus d'espoir au delà de la tombe, si l'on 
pouvait nous dire: Vous allez passer quelques jours sur la terre, vous 
allez mourir ensuite, el au delà c'est le néant: quel triste sort ne serait 
pas le nôtre I L'Eglise soutient l'homme voyageur en lui montrant 
un bonheur éternel el infini, mais la doctrine des hommes qui n'ont 
pas la foi est la plus désolsnle des doctrines. 

Tout le monde peul voir l'organisation de l'Eglise; tout le monde 
peut discerner ses caractères qui sont la Visibilité, l'U nilé dans son 
chef et dans sa doctrine, l'Apostolicit6 dans son origine, el la Sainlelé 
dans son enseignement et dans un grand nombre de ses membres. 

Le paroissien obéit au Prêtre, le prêtre obéit à ['Evêque, el !'Evêque 
obéit au Pape; en suivant cel ordre on R le bonheur ici-bas, et l'on 
marche vers le bonheur éternel. Dieu a dit aux apôtres el à leurs sun
cesseurs: Qui vous écQute, m'écoute ; l'autorité divine est donc incarn(le, 
en eux. Ceux qui ont ainsi l'autorité sont les organes de l'Eglise pour 
montrer le chemin du bonheur. 

Tanl qu'il y aura des hommes sur la terre, l'Eglise existera, car c'est 
la cité de Dieu. Le Pape en parle ainsi au commencement <le l'encyclique 
Humanum genus: « Apres que, par la jalousie du démon, le genre 
a humain s'est misérablement séparé de Dieu auquel il était redevable 
« de son existence el des dons surnaturels, il s'est partagé en deux 
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« camps ennemis, lesqu~ls ne cessent pas de combattre, l'un pour la 
"vérité et pour la vertu, l'autre pour tout ce qui e•tcontraire à la vertu 
« et à la vérité. Le premier est le royaume de Dieu sur la terre, à. savoir 
« la véritable Eglise de Jésus-Christ, dont les membres, s'ils veulent lui 
« appartenir du fond du cœur el de manière à opérer leur s11lut, doivent 
c nécessairement servir Dieu et son Fils unique de toute leui· Ame, de 
« toute leur volonté ». 

Nous vous avons fait connaitre l'organisation de cette société fondée 
par Dieu, el qui est la cilé de Dieu ici-bas. Nous allons maintenant 
examiner l'organisation de la Franc-Maçonnerie, el vous allez être 
frappés de l'opposition qu'il y a entre les caractères de celle société, el 
ceux de l'Eglise Calho!ique. Je vous citerai d'abord ce qu'en dit notre 
Saint-Père le pape Léon XIII: 

« A notre époque, les fauteurs du mal paraissent s'être coalisés dans 
c un immense effort, sous l'impulsion et avec l'aide d'une société ré
' pandue en un grand nombre de lieux et fortement org11nisée, la so
" ciété des Francs-lllaçons. Ceux-ci, en effet, ne prennent plus la peine 
c de dissimuler leurs intentions, el ils rivalisent d'audace entre eux 
« contre l'auguste majesté de Dieu. C'est publiquement, à ciel ouvert, 
1, qu'ils entreprennent de ruiner la sainte Eglise afin d'arriver, si f!lire 
« se pouvait, à dépouiller complètement les nations chrétiennes des 
« bienfaits dont elles sont redevables à Jésus-Christ Sauveur. Gémissallt 
" à la vue de ces maux el sous l'impulsiou de la charité, Nous :Xous 
« sentons souvent porté à crier vers Dieu: Sei9ne1w, voici que vos en
« nemis /ont un gi·and (1·acas. Ceux qui vous haïssent ont levé la Ute. 
« Ils ont ourdi conti·e votre peuple des complots pleim de malice et 
« ils ont résolu de pel'dre vos saints. Oui, ont-ils dit, i:ene: et chas
« sons les du sein des nations "· 

« Cependant, en un si pressant danger, en présence d'une attaque si 
« cru~lle el si opiniâtre livrée au christianisme, c'est Notre devoir de 
c signaler le péril, de ùénoncer les aùvcrsaires, d'opposer Ioule la résis
« tance possible il. leurs projets el à leurs industries, d'abord pour em
" pêcher la perle élerr.elle dos il.mes <lonl le salut Nous a été confié; 
« puis, afin que le royaume de Jésus-Christ, que nous sommes chargés 
• <le défendre, non seulement demeurn debout el dans toute son inté
« grité, mais fasse par toute la terre de nou1"en11x progrès, de noul'elles 
" conquêtes. 

« Dans leurs vigilnplcs sollicitudes pour le salut du peuple chrétien, 
« Nos l'rédécesseurs eun•ut bien vile ree.onnu C< t ennemi r.~pilal au 
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« moment où, quittant les ténèbres d'une conspiration occulte, il s'élan
n çail à l'assaut en plein jour. Sachant ce qu'il était, ce qu'il voulait, 
• et lisant pour ainsi dire dans l'a,·enir, ils donnèrent uux princes et 
4 aux peuples le signal d'alarmes, et les mirent en garde contre les 
" embtlches et les artifices préparés pour les surprendre. , 

D'après un enseignement que noua devons sui\'re. voilà ce que c'est 
que la Franc-lllaçonneric, el avec elle Ioules les Sociélés Secrètes, car 
elles ont uu but unique, el ellP-s sont pour la plupart en rapport avec la 
Franc-l\Iaçonnerie. Si je les compare à un arbre, la Franc-Maçonne
rie en est le Irone et les autres sociétés en sont les branches. 

Le caractère dominant des Sociétés i:!ecrèles, c\•sl 1'111)10ur des ténè
bres. L'Eglise aime la lumière, elle porte la lumière parlout où elle 
parait; mais les Sociétés Secrèles se cachent dans l'ombre, elles ram
pent dans les ténèbres à la façon des êtres malfaisants; et si nous 
n'avions eu les révélations faile8 par 1111 cntain nombre des membres 
de la Franc-lllaçonnerie, qui s'étant convertis et étant sortis de la société 
en ont dévoilé les secrets, au risque de leur vie, nous ne saurions pas 
encore lt quoi nous en tenir sur son organisation et le hui qu'elle pour
suit. 

La première condition que la Franc-Maçonnerie exige de ses adeptes, 
c'est le secret. !Iles frères, quand on fait le bien on ne se cache point, 
on ne crnint point la lumière du soleil; mais quand on poursuit un 
mauvais but, quand on emploie des moyens inavouahles, alors on re
cherche les ténèbres : Celui qui fait le mal, dit Jésus-Christ, hait la 
lumièl'e. 

Ce secret absolu auquel le franc-maçon s'engage par les serments les 
plu's terribles, ne doit pas s'observer seuleme1,.t à l'égard des profanes, 
mais encore à l'égard de tous les membres d'un grade inférieur. 

La Franc-Maçonnerie comprend deux ordres : la .Maçonnerie exté
rieure ou symbolique et la Maçonnerie occulte ou Maçonnerie rouge. La 
llfaçonnerie symbolique ne comprend que trois grades, qui sont ceux 
d'Apprenti, de Compagnon et de Maîlre; mais la Maçonnerie rouge en 
comprend un grand nombre. 

La première forme de la Franc-Maçonnerie est donc la forme symbo
lique: à Lous ceux qui entrent dans cel ordre on ne propose rien d'ab
solument alarmant pour la conscience : on leur dit que la société où ils 
entrent est une société de secours mutuel; qu'il s'agit pour les membres 
de s'enlr'aider, de se protéger mutuellement au besoin, de se procurer· 
de l'emploi dans les temps de chômage, de favoriser le succès des 
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membres ile la société dans le commerce, et ilans les différentes posi
lions sociales. Voilà bien comment un grand nombre se sont laissé 
prendre : on leur disait que dans celle société on ne s'occupait pas de 
religion, el que chacun pouvait librement prnliquer la sienne, el on 
leur promettait <le grands avantages matériels. Le pape nous dit que 
ces personnes qui sont entrées dans la Franc-Maçonnerie avec une cer
taine bonne foi onl cependant péché gra,·emenl, parce qu'elles sont 
inexcusables de ne pas écouler l'I;;glise qui leur interdit les sociétés se
crètes. 

La pre111ière obligation donc que la Franc-Maçonnerie impose à ses 
adeptes, c'esl le secret. Le nouveau franc-maçon s'engage à le garder 
d'une manière absolue; el s'il avait le 11111lheur de le violer, il se ver
rai! exposé à une vengeance terrible, à la mort mèn1e. Peul-on entrer 
dans une société qui commence par imposer une pareille obligation, 
sous des peines aussi terribles? Pourrait-on garder un secret, si, 
comme cela arrive souvent, on comprometlail par là le salut de la so
ciété civile? 

Jésus-Christ di! à se.s apôtres : Allez, prêchez l'Evangile à Ioule créa
ture, prêchez sur les !oils; il veut que son Eglise soit connue partout, 
car e)IP. vient donner la liherlé aux hommes; muis YOici une aulre so
ciété qui commence par imposer le secrul, qui gène la liberté par des 
serments horribles, n'est-ce pas l'église de noire ennemi, l'église de 
Salan? 

Quelle est, en elle!, la direction donnée, même dans la société sym
bolique? On cherche à faire pénétrer des adeptes de la Frauc-Ma~onne
ric dans les sociétés littéraires, dans les clubs, dans toule espèce de so
ciétés: on y répand adroitement l'idée qu'il est mieux de ne pas parler 
de religion, sous prétexte 'I ue la sociétë renferme des membres de dilTé
ren te, croyances, et l'on travaille ninsi ÏI tlloigner le, âmes de toute 
croyance religieuse. On cherche ensuite à faire perdre l'amour des joies 
pures de ln famille, en donnant des amusements dans les clubs; el 
quand on II fait ce premiPr pas, 011 s'applique il ,lé111oraliser compléle
menl ces malheureux. Jn ,·011s ai déjà exposé ce pl,111 infernal de J,1 
Frnnc-l\laçonnerie, mai• il importait de le rappeler aujourd'hui à voire 
1né1noire. 

La i\Iaçonnerie symbolique esl comme 1111 masque, au rnoyen duquel 
on cherche à entraîner les ftmes si111plcs el sans défiance; c'est une en
sPigne anodine, pour nppeler d,ms )('s rangs de la 5ociêté lo plus grand 
nombre d'hommes possible; ceux qui ne monlreul pas les dispositions 
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,Tequises seront tenus dan& ce vestibule de la vraie .Maçonnerie, el ils ne 
verront que des masques. 

Dans la Maçonnerie rouge ou oc~ulle, on dévoile le véritable but de 
la secte, sarnir la destruction do l'ordre social et de l'ordre religieux; 
mais on y va prudemment el par degrés, pour ne pas effrayer les nou
veaux venus. C'est ici la vraie Maçonnerie : celle qui agit, celle qui 
•ombat, celle qui dirige et qui commande; elle se sert des dupes qu'elle 
.tient dans la mai;onnerie symbolique. 

Je vous ai dit que le premier caractère de la Franc-!'llaçonnerie esl le 
secret inviolable qu'elle impose à. ses membres; le second est l'obéis
sance absolue qu'elle exige; ses membres jurent une obéissance 
aveugle à tous les ordres qui seront donnés par les chefs, sans 
qu'on sache même quels sont ces chefs et quels ordres ils peuvent don
ner. 

Et ce sont les francs-maçons qui viennent reprocher aux ordres reli
gieux l'obéissance qu'ils exigent de leurs membres! Mais les religieux 
ont une règle conr.ue d'avance, d'après laquelle tout l'ordre se dirige; 
ils savent qui leur commande, et celui qui leur donne des ordres a lui
même embrassé la vie parfaite. L'obéissance qu'on demande n'est pas 
sous peine de mort; supposé qu'on leur commande quelque chose qui 
répugne à leur conscience, ils pem·ent en appeler à une autorité supé
rieure 011 sortir de l'ordre. Le franc-maçon, au contraire, reçoit des 
ordres, il ne sait d'où, et on lui dit cruellement : Obéis ou meurs. Et 
ce sont ces hommes qui déblatèrent contre le despotisme de l'Eglise'! 
!lies frères, s'il y a encore un peu de liberté dans le monde, c'est à 

l'Eglise que nons la devons; mais la Franc-Maçonnerie c'est le Despo
tisme incarné. Souvenons-nous que le franc-maçon fait serment d'obéir 
à n'importe quel ordre qu'il rece,•ra de ses chefs, même l'ordre d'assas
siner !On bienfaiteur ou son père. 

Dans la grande Révolution, le peuple français se souilla du sang de 
son roi ; eh bien ! Louis XVI avait élé condamné à mort quelques an
nées auparavant, dans une loge maçonnique. On donna ensuite l'ordre 
d'exécuter cet arrêt : la secte a,·ait choisi ses bourreaux. 

Le troisième caractère de la Frann-Maçonnerie, c'est l'Unh•ersalité; 
elle est répandue dans tout l'univers, et elle eat une, comme des francs
maçons haut placés l'ont affirmé plus d'une fois. Il lui faut ces deux 
caractères d'unit-ei·salité et d'unité, car elle est un A contrefaçon de· 
l'Eglise Catholique; mais, mes frères, la Franc-Maçonnerie ressemble à 

,l'Eglise comme la nuit ressemble au jour, Le jour, en effet, est l'image 
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frappante de l'Eglise : on y a la lumière du soleil, on y marche sans 
crainte et sachant toujours très bien où l'on va. La nuit avec ses hor
reurs est l'image non moins frappante de la Franc-Maçonnerie. La 
Franc-.Mnçonnerie est enveloppée de ténèbres plus épaisses que celles 
d'une nuit san~ étoile, ou y marche toujours .dans l'incertitude et la 
crainte. Les ordres les plus terribles arrivent : d'où viennent-ils? 011 ne 
le soit pas. Qui donnera les ordres demain? quels ordres seront don
nés? On ne le sait pas. Les francs-maçons ne savent pas eux-mêmes 
où demeurent leurs ehefs: ce sont des inconnus dont ils ne verront 
jamais le visage, et nous avons toute raison de croire que ce sont, pour 
la plupart, des juifs. 

li est important que nous vous parlions de ces choses, mes fréres: 
un auteur bien renseigné, Saint-A:idré, dans son ouvrage intitulé 
Francs-Maçons et Juifs, donne la liste des loges maçonniques dans 
les différents pays du monde et à des époques différentes, or, nous 
voyons, par ces listes, que le Canada, eu 1863, comptait 130 loges: 
c'était beaucoup pour un pays si petit; mais en 1879 il en complait 
535, et cela <l'opl'ès les documents maçonniques. N'est-ce pas une aug
mentation alarmante? 

On dira peut-être que la Franc-1\Iaçonnerie anglaise el américaine 
n'est pas aussi pl!rverse que celle du continent européen ? Mes frères, 
la Franc-Maçonnerie est une, le pape lui-même nous en av~rtit, elle a 
partout les mêmes principes, senlemenl elle ne les montre au grand 
jour qu'autant qu'elle le peut sans dullger. Au lieu de chercher il nous 
faire illusion, écoulons plutôt les graves paroles d'un évêque américain, 
Mgr Martin évêque de ~atchitoche. Après avoir parlé des persécutions 
que l'Eglise éprouve dans tous les pays du monde, il s'écrie avec autant 
d'éloquence que de vérité : 

a En présence de cette persécution d'une universalit6jusqu'ici inouîe, 
« de la simultanéité de ses actes, de la similarité des moyens qu'elle em
(( ploie, nous sommes forcémen l amenés à conclure l 'exi,tence d'une 
« direction donnée, d'un plan d'ensemble, d'une forte organisation qui 
« exécute, <l'un but arrêté vers lequel tout tend. Oui, elle existe cette 
« organisation avec son but, son plan, el la direction occulte il lal1uclle 
« elle obéit; société compacte malgré sa dissémination sur le globe; 
« société m~l6e à toutes les sociétés sans relever d'aucune; société <l'une 
« puissance au-dessus do toute puissance, celle de Dieu exceptée; 
« société terrible qui est pour la société religieuse, comme pour les so
u ciétés civiles, pour la tivilisation du monde, non pas seulement un 
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« danger, mais le plus redonlable des dangers; société tant de fois ana-
• lhérnalisée, et mille fois dign<i de l'être. Aveugle qui ne le voit pas, 
• et malheur à vons de ce que beaucoup qui pouvaient et devaient voir 
« ou n'ont pas vu, ou onl vu trop lard. Le nom générique qn'a em
« pruuté celle secte exécrable est snr toutes les lèvres: Franc-Maçon
« nerie; le nom qu'elle lient de sa nature el de son auteur, c'est des
c t1·11ction. 

L'auteur que j'ai déjll cité, Saint-André, après avoir calculé le 
nombre des adeples de quelques autres sociétés, telles que les :,,ihilisles, 
les Carbonari, les Féniens, évalue à lrente million~ au moins le 
nombre des hommes enrôlés dans les sociétés secrèlee en 1879. El ce
pendant, d'après les auteurs les mieux renseignés, un lrès petit nombre 
seulement connaissent le dernier mol de ces sociélés et en ont en main 
les forces dirigeantes. Toute celte masse d'hommes obéit aveuglémenl 
à ce pelit nombre, qui en forme le gouvernement despotique el arbi
traire. 

La Franc-Maçonnerie est donc une immense organisation, avec un 
conseil central donnant des ordres auxquels les membres doivent 
obéir d'une manière absolue. Il y a dans l'existence et le développe
ment de ces sociétés un accomplissement de la prophétie de l'Apoca
lyp1e, où il est dit qu'il viendra 1111 temps où quiconque n'aura pas le 
signe de la bête ne pourra ni acheter ni vendre. 

Que font en effet les francs-maçons? Ils excommunienl tout le 
reste de l'univers, en général; ils n'achètent que de leurs confrères ma
tons, ils ne prolègent que leurs frères maçons ; c'est à tel point, qu'en 
France, les Catholiques ont résol11 de se protégijr entre eux; on tient des 
bureaux d'information, et les catholiques s'engagent à ne faire aucun 
commerce avec ceux dont les noms se trouvent parmi les membres des 
sociétés secrètes. Défiez-vous de toute sociélé qui a un secret, des ser
ments, et un signe extérieur pour que les membres puissent se recon
naitre; quel que soit le nom qu'elle porte elle est condamnée el ana
thématis~e par l'Eglise. 

Voici 11ne remarque qui m'a été faite par un proteslant bien posé : 
l\lonseigneur, me dit-il. la foi aujourd'hui diminue dans toutes les reli
gions. Vous le remarquez parmi le• catholiques, et nous le constatons 
d'une manière évidente parmi les protestants. Vous avez raison, lui 
dis-je, la loi diminue; 11•ais rn\·ez-vous d'où cela vienl? Il fut surpris 
de celle demande. Eh bien! lui dis-je, cela vient de l'action des socié
tés secrètes, car ces sociétés ont pour but de détruire la foi. Elles im-
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posent à leurs adeples le silence snr Ioule queslion religieuse, elles font 
publier des journaux sans foi, de mau\'ais romans, et elles ruinent la 
foi dans l'Ame des chrétiens. J'ai étudié, continuai-je alors, ces sociétés 
d'une manière particulière, et j'ai conclu que telle est l'influence 
qu'elles exercent dans le monde. C'étaii une chose nouvelle pour ce 
protestant, il n'avait jamais songé à cela. !lies frères, nous n'avons qu'à 
jeter un coup d'œil sur M qui se paese dans 111 monde, pour voir claire
ment que les maux terribles qui ébranlent la société sont dus à l'ac
tion de la Franc-lllaçonnerie. 

En terminant, je vous dirai ceci : Il ne faut pas aisément soupçon
ner le mal dans le prochain, mais vous avez votre âme à sauYer ; soyez 
prudent. Heui·eux l'homme qui t1e &'est point lai,,\é a/lei· au comeil 
des impies, qui ne s'est point arrêté dans la voie des péchem•s, et qui 
ne s'est pas assis da11s la chail'e de 1iestilence. Préservez-vous donc de 
ces sociétés abominables que les papes ont condamnées, et que la raison 
et la foi réprouvent également. Mais mettez-vous en rapport a\·ec les 
hommes franchement catholiques : les méchants s'unissent par les ser
ments les plus terribles, que les bons s'uni~senl par les liens de la 
sainte tharité. 

Fuyez toute espèce de sociétés secrètes; il faut des sacrifices pour 
cela, n'hésitez pas un instant, faites-les de bon cœur, quand bien 
même votre fortune devrait en souffrir même considérablement. Le 
serpent sacrifie tout son corps pour sauver sa tête où est le siège de la 
vie; imitez en ceoi du moins la prudence du serpent. Les sociétés se
crètes nous offrent des avantages qui durent un temps et qui passent, 
l'Eglise vous o!Trenl des avantsges qui ne ·passent pas. Que sert Il 
l'homme vous dit Notre-Seigneur Jésus-Christ, de gagner tout l'univers, 
si,à la fin, il vient à perdre son âme, qttid e,1im prodest homini si mtm• 
dum 1miversttm lucl'etw· animœ ve1·0 suœ detl'imentum palialttr? 
(.lllath. xv1, 26). Attachez-vous donc à la foi de la sainte Eglise, à la 
pratique de ses commandements, el c'est ai11si que vous marcherez 
sûrement vers le bonheur éternel que je vous souhaite de tout mo11 
cœur. Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. A1Ns1 so1T-1L. 



XIII 

DES BIENS TEMPO HELS DE L'EGLISE 

ET DE L'IM!olUNITI< DE CES 8JENS DEVANT US POUVOIRS Cll'IL8 

Mgr Lallèche donna ces trois Conférence dans sa Cathédrale à la suite 
de plusieurs autres. 

A cette époque déjà, les ennemis de l'Eglise au Canada,s'attaquait aux biens 
temporels de l'Eglise, certain d'entamer par la convoitise les âmes mal in
formées. lllgr Latlèche pour la première fois aborde ce grave sujet dans la 
chaire. 

Pour la première ConférP.nce, le Journal local dut se contenter de 
quelques notes auxquelles nous sommes réduits nous-mêmes. 

1. Origine et fondation de l'Eglise Catholique. " 

Tu es Pttrus ,t super ltanc petram œdi~cabo ,ccle
siam meam. - (lllatth. c. xn. v. '18.) 

Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon 
Eglise. 

Sa Grandeur, rapporte le Journal des Trois-Rivières, nous a d'abord 
montré l'Eglise Catholique telle qu'elle existe aujourd'hui avec sa hié
rarc.hie admirable répandue dans l'univers entier; son Chef unique, 
le Souverain Pontife, toujoura siégeant à Rome el sans interruption de
puis près de deux mille ans; ses Evêques et ses Prêtres habitant tous 
les climats, parlant toutes les langues, enseignant infailliblement toutes 
les nations, avec son autorité suprêmP. dans le gouvernement des âme~, 
et l'uniformité de son culte public; avec ses sacrements el tous les 
autres moyens de sanctification que lui a donnés son Divin Fondateur 
pour opérer dans sa marche à travers les siècles et jusqu'à la fin des· 
temps la grande œuvre du salut des hommes. 

Partant de ce fait de ['existence actuelle de l'Eglise C11tholique, fait 
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plus visible aux yeux de tous qu'une ville bàtie sur une haute mon
tagne, et l'histoire en main, Sa Grandeur nous a fait voir que celle so
ciété à laquelle nous avons le bonheur d'appartenir, porte en elle-même 
le cachet de son origine divine, el qu'elle remonte par la chaîne non 
interrompue de ses Pontifes, de son [<:piscopat et de son sacerdoce ac
tuel, jusqu'à Jésus-Christ, le Fils unique de Dieu qui P.n esl l'unique Fon
dateur, En étudiant ainsi à la lumière de l'histoire l'existence de l'Eglise 
Catholique depuis son origine jusqu'à nos jours, on se lrou,·e en pré
sence d'un fait é,•idemment divin el qui est absolument inexplicable 
d'après les lois qui régissent les sociétés humaines. C'est à cet argu
ment qu'en appela Gamaliel, Docteur de la loi, fort considéré de tonl le 
peuple juil', pour détourner les chefs de la nation de. la persécution 
qu'ils avaient entreprise contre les Apôtres. Se levant au milieu de 
l'assemblée, il leur dit : Voici inon avis : Ne poursuivez plus ces 
hommes (les Apôtres) et laissez-les en 1·epos; car si le conseil ou cette 
œuv,·e vient des hommes, il se dét,ufra de soi-même, mais si c'est l'ou
vrage de Dieu vous ne 11011vez le dét1·ufre (Act· Ap. c. v, v. 38). 

L'histoire est là pour redire à toutes les générations que la haiue 
impie des Juifs dispersés aux quatre vents du ciel, que les persécutions 
sanglantes et trois fois séculaires de l'empire romain démembré par les 
barbares, que les hérésies el le schisme des grecs livrés au cimeterre 
des musulmans, que les déchirements du protestantisme el les fureurs 
ré,•olutionnaires enfin, ont été impuissants à détruire cette œuvre des 
Apôtres, el que par conséquent cetleœuvre eslévidemmenl l'ouvrage de 
celui qui habite dans les cieux, qui se rit et se moqne des entreprises et 
des complots des ennemis du Seigneur et de son Christ. 

Prenant ensuite l'Evangile en main, Sa Grandeur a fait voir comment 
Je Sauveur promis aux Patriarches et annoncé par les prophètes, e,t 
arri,•é dan,; la plénitude des Lemps par eux ,lésigné,, et comment il a 
procédé à la formation el à la fondation de celte Société de l'Eglise Ca
lholir1ue, qui doit s'étendre jusqu'aux extrémités de la terre et durer jus
qu'à la fin des lem11s. 

Le Sauveur a d'abord commencé par donner les preuves de sa mission 
divine en montrant en lui l'accomplis;,emenl de toutes les prophéties, 
et des miracles par lesquels les pro1)hèles avaient annoncl! qu'on le re
connaîtrait comme l'Rnvoyé du ciel, pour le salut des homme,. En deux 
circonstances mémornhles sur les h,lrds du Jourdain et sur le mont 
Thalwr, la ,·oix du Père Etern<1I se fait entendn, du haut du Ciel el le 
proelame.sol~nnellemenl son Fils unir1ue en r111i il a mis lDntes ses 
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complaisances, et-don11eor,lre à tout le monde de l'écouter. Celui-ci est 
mr,n fils bien-aimé en qiti je t.-ouve toutes mes délices , « Écounz-LK. ,, 

At>rès avoir ainsi reçu sa mission du Ciel, Jésus-Christ commença la 
prédication évangélique et se mil à préparer les matériaux nécessaires 
à la construction de l'édifice qu'il deYait fonder pour le salut du. genre 
humain. Comme le ~age architecte dont il parle au début de son ensei
gnement divin, il donne d'abord à cet édifice un fondPmenl inébran
lable, en l'appuyant sur le roc de la vérité de la parole de Dieu; car 
la i•érité du Seigneul' clemeu.-e éternellement(Ps. t16, v, 2), et non 
point commll l'architecte insensé qui b.l.til sur le sable mouvant des 
opinions humaines que le souffle de l'orgueil et le torrent des passions 
bouleYersent sans cesse, ne laissant riPn subsister de ce qui a été cons
truit sur un aussi fragile fondemor1l. C'est ce fondement inébranlable 
que J .-C. a posé, quand il a dit il Simon, fils dt Jonas: Tu es Pien·e et 
sur cette pien·e je bâtirni mon Eglise et les portes (ou puissancas) de 
l'enfer nepi·évaudront point contre elle (lllatth. c. xv1, v. 18). 

Puis pour montrer avee encore plus d'évidence le cBractère divin de 
cet édifice mystérieux, il choisit dans la personne ,des Apôtres, pour 
bàlir sur le fondement qu'il vient de poser, les éléments hun18ins les 
plus faibles et les moins propres en apparence pour assurer le succès 
d'une entreprise aussi grande el aussi difficile que celle de la restaura• 
lion du genre humain, el du renouvellement de la face de la terre: Vous 
eni•erre.: vot,·e Esprit et votre sottffle divin, et les créatures seront 
c1•éées de nouveau et vous 1·eno1welleret la /'ace de ln terre (Ps. 103. 
v. 30). édifice qui aura à luller contre toutes les passions ameutées par 
les puissances de l'enfer, el à vaincre Ioules les causes qui détruisent 
les œnvres humaines. 

Pendant trois ans il se fait lui-même leur maître, et leur e11seig11e de 
vh·e voix toute la doctrine de l'Evangile. En même temps il les rend 
témoins des miracles par lesquels il établit la certitude de sa mission 
divine. 

Après avoir accompli cette grande œuvre de la formation de son 
Eglise, Jésus-t:hrist en étuhlit Pierre le Pasteur Suprême de tout le 
troupeau, lui disant: Pais mes agneaux: Pais mes brebis (Joa. c. xx, 
v. 16-17), c'est-à-dire les Fidèles et les Pasteurs. 

li lui donne les clefs du royaume des Cieux, et soumet tout à ~a puis
sance suprè111e : To1tl ce que tti lieras sur la te,.,·esB1·a lié dans le ciel; 
et tout ce q" e tu délieras sur la te,·,·e sera aitssi délié dans le ciel 
(!llall. c. 1,n. v. 19). li lui adjoint dans le gouvernement de l'Eglise le 
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collège apostolique, c'est-à-dire, le corps i>piscopal, dans 111 personne· 
des autres Ap(>tres, comme nous l'apprend I' Apôtre saint Paul en disant : 
Le Saint-Esprit a établi les Ev~ques pour gouverner l'Eglise de Dieu. 

Par une prière spéciale ce divin Sauveur confère à PierrP., en la der
nière scène, et à ses successeurs dans l'enseignemenl de l'Eglise, le pri
vilège de lïnfaillibilité doctrinale, et il le charge en même temps
d'affermir ses frères, les évêques, dans les luttes qu'ils auront à soutenir 
pour la défense de l'Eglise, el de la foi r1u'Elle a mission d'enseigner. 

Enfin, au moment de retourner vers son Pi>re céleste, Bprès avoir 
fondé el organisé son Eglise, Jésus-Christ transmet avec la plus grande· 
solennité à ses apôtres el à leurs successeurs jusqu'à la fin des temps, 
la mission qu'il avait lui-même reçue de son Père : Comme mon Pèi·e· 
m'a envoyé, je vous e1woie (Joa. c. xx, v. 21). Et il leur conlère le 
pouvoir divin de remettre les péché• en leur communiquant le Saint
Espril. 

Apparais,snt ensuite à ses disciples sur une montagne oii II leur avait 
ordonné de se rendre en Galilée, Jésus s'approchant d'eux leur parla en 
ces termes : Tout pouvofr m'a été donné dam le ciel et sur la terre. 
Alte& donc, enseigne:: toutes les nations, baptisez-les au nom dr, Pèi-e 
,t du FilJ et du Saint-Esprit. Et a11r,rene::-lem· à obsei·ver to11tes le& 
chose, que je vom ai pi·escrites. Pow· 111oi, voz"là que je suis avec vous 
tou3 lesJours jusqu'à la consommation des siècles. 

Après avoir ainsi donné à ses apôtres et à leurs successeurs la pléni
tude du pouvoir el la mission d'enseigner toutes les nations jusqu'à la 
fin des temps, Jésus-Christ impose à ces mêmes n11tions l'ohligation de 
les écouler comme lui-même sous peine de damnation : Qui vous écoute· 
m'écoute : qui vous méprise me méprise; mais qui me méprise, méprise· 
celui qui m'a envoyé {Luc, c. x, v. 15, 16). P,·tche:1 l' /i'vangile à 
tout, créature. Celui qui croira et qui sei·a baptisé sei·a sa111•é, mai.r 
celui qui ne croira point se,·a conda11mé (.Marc. c. xv1, v. 18). 

Quelle solennil~. quelle clarté, quelle précision dans celte organis11-
tion et dans cette mission divine de l'Eglise Catholique! 

Enfin Jésus-Christ précise le moment où ils devront se mettre il 
l'œuvre pour commencer ce renouvf!) lernent de 111 tPrre. Il leur ordonna· 
de ne point soi•tfr de Jérusalem, mais d'attendre la promes,e dit Pèr-e, 
que vous avez, dit-il, ente11d11e de ma pi·opr, bouche. Vous recevre& le 
Saint-Esprit, lequel descendra sur vous, et vous me rendrez- témoi-
9nape dam Jér1ualem, dans toute la Judée, dans la Samarie et ju.t
q1t'a1u: extrémités cl, la terre. Après qu'il leur ei1t ainsi 1>arlé, ils le· 
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virent s'éleVB1' cm Ciel, et une nuée le déroba d leurs yeux (Act. Ap.). 
La promesse qu'il leur avait faite de leur envoyer le Saint-Esprit s'ac

complit an jour de la Pentecôte, et c'est de ce jour-là que fut complétée 
la fondation de l'Eglise Catholique, et que lui fui oommunir1ué ce sourne 
de l'esprit de Dieu qui l'auime el l'éclaire, et ne cessera de la diriger et 
de la soutenir dans l'accomplissement de sa mission jusqu·à la fin des 
temps, ainsi que le [dit saint Marc à la fin de son Evangile. Pour ses 
disciples ils allèrent prtcl,er partout; le Seignei11· coopérant avec eux 
et confi1·man1 sa pa1·ole pm· les miracles dont elle était accompag11tie. 

Tel est, en résumé, ce qu'a dit Sa Grandeur sur !"origine et la fon
dation de l'Eglise Catholique; sur son organisation et sa mission divine 
dans le monde; mission à laquelle elle n'a cessé <le tra\'ailler depuis 
prè~ de deux mille nus et qu'elle accomplit aujourd'hui dans tous les 
pays du monde el qn'Elle continuera jusqu'à la fin des lemp1. -A!Jl<N. 

II. Des biens temporels de l'Eglise. 

,Yescitis quoniam qui in sacrario opemntur, qure de 
sacrario swit, ediml ; et qui altari deserviunl cum 
altai·i participant. 

lia Dominus ordi11avit iis, qui E1•a11geli11m amum
tianl, de E,•a>1gelio i·ii•e,·e {1. Cor. c. 1x, v. 13, 
14.) 

Ne savez vous pas que les ministres du temple 
mangent de ce qui appartient au ternple; el 
que ceux qui servent à l'autel ont part aux 
oblations de l'autel? 

De même aussi le Sei~neur a ordonné à ceux. 
qui annoncent l'Evangile, de vivre de l'Evan
~ile. 

). UTILITÉ Dl< Cl<TT!e CONFÉHRNCE 

Nos Très chers Frères, après vous 11\'oir exposé l'origine el la fonda
tion de l'Eglise Catholique, l'organisation et la mission que lui a 
données son Divin Fondatenr, il convient <le vous foire connaitre les. 
droitR qu'il lui a conférés et les privilèges do,1t Il l'a dotée. Parmi les 
droits que Jésus-Christ a conférés il son Eglise vient assurément en pre
mière ligne celui d'exiHe1•, de se développer dans le monde el rl'at-. 
teind1·e sa fin; et ce droit, les hommes ne peuvent ni le 1lui conférer, 
ni le lui enlever. L'Eglise sur la terre éprou\'e des besoins; elle esl su-· 
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jette aux vicissitudes des choses hnrnaine, comme tout autre personne 
morale, ou corps social. Ce sont des hommes qui la gouvernent et rem
plissent les différentes fonctions de son Sacerdoce; les édifices sacrés, les 
instruments et l'appRreil du cnlte extérieur sont matériels; à l'ordre 
matériel appartiennent aussi les drpensès que requièrent l'édncation des 
jeunes clercs dans les séminaires et les collèges, les secours à donner 
aux pauvres, aux venves el anx orphelins dans les asiles, les soins à 
donner aux maladPs, aux infirmes et aux indig~nts d~ toutes sortes d,rns 
les hôpitaux et les hospices de charité, et toutes les autres ·œuvres de 
miséricorde dont Jésus-Christ a voulu raire une partie principale de la 
religion el du culte qui lui est dù. Toutes ces choses exigent nécesrni
remeut l'acquisition et la possession de biens temporels. Eu donnant à 
son F.glise la mission de se répandre dans le monde entier, et la char
geant du soin d'accomplir toutes ces honnes œuvre,, Jésus-Christ lui 
a donc nécessairement donné en même lem('S le droit d'acc1uérir el de 
poss,;der les biens temporels indispensables· au soutien de sa vie ter
restre, et nécessaire, à l'obtention de cette fin. C'est de ce droit si mal 
compris de nos jours par un certain nombre de catholiques, et si indi
gnement méconnu et violé par les rél'olutionuaires de notre époque 
que Nous voulons vous entretenir dans cette Conférence. Nous avons eu 
rarement l'occasion de traiter ce grave sujet en chaire; mais comme 
Nous avons résolu de vous exposer la doctrine catholique contenue dans 
le. symbole des Apôtres, surtout au point de vue des besoins actuels de 
la société, Nous craindrions de manquer à Notre de,·oir si l'lous ne vous 
AXposions pas clairement et d'une manière pratique ce point imporl~nt 
de l'enseign~menl de l'Eglise Catholique. Nous avons lu et entendu ex
primer tant d'idées fausses i1 ce sujel, mêrne par des catholiques sin
cères et instruits, que Nous sommes demeurés convaincus qu'ils étaient 
complètement étrangers à ces questions de la propriété el de l'immunité 
ecclésiastiques, el qu'ils n'en comprenaient pas même le premier mol. 

Il vous sera donc utilA et intéressant, en même temps, d'entendre 
l'exposé de celte doctrine telle qu'elle a toujours été enseignée danR 
l'Eglise Catholique par les Saints Pères, les Conciles et te~ Souverains 
Pontiles, el telle aussi qu'elle a loujours élé maintenue cluppliquée par 
les SaintR Canons. 

Xous ~xarninerons aussi en quoi la législation de notre pays qui ro
conn lt ce droil, s'en écarte rependant en quelques points. Yons écou
lerez avec atteution el bonne volonté ce qne Nous allons dire sur ce su
jel impor!aul, et Nous avons 111 confiance que vous demeure1ez con-
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vaincus, comme .Nous le sommes nous-même, que ce droit de propriété 
que Jésus-Chrisl 11 conféré à son Eglise, et le privilège de l'immunité 

attaché à ces biens, procurent au plus hnut degré le bien public, el so l 
entièrement à l'avanlage des populations qrri en recueillent l,;s plus pré
cieux bienfaits. 

li ne sauroil en êlre autrement, aux yeux de la foi, puisque le Sau
veur des hommes a donoé ce droit à son Egli~e pour lui permellre de 
continuer l'œuvre de la rédemption dans le monde par la sanctification 
des â,rres, el par le soulagement de toutes les misères et souffrances qui 
ailligent les corps. 

J(. RRIIEIIKS QUI S~: SOST PRODUITES COSTRR Li,: DROIT DF. LA PROPRIÉTÉ 

1<:CCLÉSIASTIQtJII! 

Nous commencerons d'abord par vous signaler les erreurs qui se sont 
produites contre le droit que l'Eglise a reçu de son Divin Fondateur 
d'acquérir et de posséder des biens temporels. Elles peuvent se réduire 
à deux: l'une qui nie absolument ce droit; l'11utre qui l'admet dans 
une certaine mesure, rnais en déplace lu source, en le faisunl découler 
des pouvoirs civils, landis qu'en réalité ce droit vient directement de 
Dieu lui-même. 

1° li s'est rencontré cerlains hommes et certaines sectes hérétiques 
qui onl nié, au nom même de la religion, le droit de la propriété ec
clésiastique, tant pour l'Eglise elle-même que pour les personnes ec
clésiastiques. Tels ont été entr'autres Arnold de Bresse, P.l les Vaudois 
aux im' et x111• siècles, Marsyle de Pudoue an x,v•; m11is surtou l \Vicier 
el ses sectateurs qui osaient accuser d'hérésie le Pape el tous les Clercs 
qui possédaient des biens lelllporels et aussi les laïques qui les lais
•aient jouir de ces propriétés. 

lis allaient même j usqn'à dire que les S0111•erains et les Princes tem• 
pore!, qui avaient doté l'Eglise de ces biens, avaient été séduils pur le 
diable! 

Ces doctrines impies et révolutionnaires ont été condamnées <'Omme 
hérétiques par le concile de Constance. Par conséquent lt1 doctrine con
traire qui affirme le droit de l'Eglise 1t ncqu(•rir el po,séder des biens 
temporels 11 été pur là même conlirmée. 

D'autres ennemis de l'Eglise pins rapprochés de notre temps, sont. 
allés moins loin, et se sont contentés de déplacer la saure~ 1\'où découle 
ce droit. Partant de l'erreur que les pouvoirs el les droits conrérés à 
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l'Eglise de d,·oit divin, ne s'étendent qu'aux choses purement sp,n
tuelles el nullement aux choses temporelles, ils onl cependant admis 
que l'Eglise peut à la vérité acquérir el posséder des biens temporels: 
mais ils ont prétendu que ce droit ne lui vient que du pouvoir r.ivil; 
que ce n'a été qu'une concesûon bienveillante que lui onl faite les 
Princes temporels, les Empereurs et les Rois, el que ce droit dépend 
toujours de leur volonté, et qu'ils peuvent en tout temps le révoquer 
selon leur bon plaisir el quand ils jugeront que l'intérêt de leur état le 
requiert. 

C'est dans celte erreur que sont tombés un grand nombre de légistes 
français el aulres du dernier siècle, qui s'étaient laissés infatuer des 
idées gallicanes el parlementaires de Louis XIV. 

« Suivant les théories de ces légistes, dit Gérin, dans ses recherches 
« sur l'assemblée de t 682, l'Eglise ne tenait son d,·oit de posséde1· que 
<c de la concession du Prince qui pouvait le lui retirer; et les maximes 
« appliquées aux biens du Clergé à l'époque de la révolution, par 
« l'Assemblée constituante, par la Convention el par Napoléon I" 
« étaient connues, acceptées, favorisées par les conseillers de Loui!J 
« XIV.• 

t;'est sur ce principe hérélic1ue el impie que les révolutionnaires de 
t789 el 1793 se sont appuyés pour dépouillPr l'Eglise de France de Ions 
ses biens, en les déclarant biens nationaux. C'est ce qu'avait fait 
Henri VIII en Angleterre et les princes allemands, à l'époque de la Ré
forme. 

C'est encore an nom du même principe que les révolutionnaires de 
nos jours continuent en Italie et ailleurs à dépouiller l'Eglise el le Chef 
du monde catholique, le Souverain-Pontife, de ses biens et de son pou
voir temporel. 

Nos législateurs el nos jnrisconsnltes canadiens reculent 111.ns doute 
devant ce~ excès révolutionnaires, qui ébranlent la hase même du droit 
de propriété, flt conduisent au communisme et au socialisme. Cepen
dant comme ils ont à étudier ces 11uestions dans les auteuri; du droit 
français de celle époque, encore en force ioi, lesquels sont presque lous 
infectés plus ou moins de cette erreur gallicane el césarienne de l'omni
potence de l'Eta.t, il est nécessaire d'en re~hercher le principe généra
teur qui a eu de si terribles conséquences pour noire ancienne mère
patrie; cnr les principes faux agissent dans l'esprit, comme les poisons 
dans le corps. Quelque dégui~ée qu'y soit l'erreur, une fois qu'elle s'est 
emparée de l'inlelligPnce, il faut nécessairement <1ue le9 conséquences 
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'lui en découlent se produisent à la longue, comme les funestes e!Tets 
du poison, dans l'estomac qui a eu le malheur de l'absorber. 

li est donc grandement important rie vous dévoiler la source d'où dé
coule celte erreur fondamentale, afin de vous en préserver, el de vous 
exposer sur ce point la véritable doctrine qui en est l'antidote IE> plus 
eflicace. 

Ill. SOURCKS DES EIIREURS MODEH,ES SUR LES BIENS ECCLÉSIASTIQUES 

L'erreur des légistes de Louis XIV, el celle des parlementaires et des 
révolutionnaires du siècle dernier el de noire temps, concernant le droit 
de propriété de l'Eglise, vient du principe païen de l'omnipotence de 
l'Etat. En effet on publiait à Paris en 1650, avec privilège du roi, un 
livre intitulé: • U11e remontrance à Sa Majesté,» touchant son auto
rité sur le temporel de l'Eglise, oil l'auteur soutenait, enlr'aulres, les 
propositions suivantes: 

,, Les rois de France ont un droit absolu sur le temporel de Ioules 
les églises du royaume, avec pouvoir de s'en servir par l'avis de leur 
conseil dans les nécessités de l'Elal, pour le soulagement de leurs 
sujets. 

11 Le clergé est naturellement incapable, par les lois fondamentales 
du royaume d'acquérir et de posséde,· aucuns biens immeubles en 
icelui. 

« Les ecclésiastiques ne sont point v1•ais prop1•iétafres des biens 
temporels de l'Eglise mais usufruitiers senleme11t d'u11 tiers d'iceux, et 
simples dépositaires et dispe11sateurs des deux autres tiers. » 

Le Vayer, légiste très habile, soutenait que: c La souveraineté ab
solue du Prince, comme magistrat politique, s'étend sur tout ce qui 
existe da11s le royaume, sur les choses comme sur les personnes ecclé
siastiques n. 

Voilà quelles étaient les doctrines des légistes de Louis XIV, sur les 
droits des souverains temporels concernant les biens de l'Eglise el les 
perso1rnes ecclésiastiques. Comme on le voit, ce n'est rie11 moins que 
l'affirmation du principe despotique et césarien de l'omnipotence de. 
l'Etat, qui n'est fondé ni sur le droit naturel, ni sur le droit divin, 
mais uniquement sur le droit du plus fort. Le PapP Innocent XI voyait, 
dit Gérin cité plus haut, que les empiètements du roi de France ne 
tendaient à rien moins qu'à nie,· en p1·incipe le dl'oit de l'Eglise à la 
p,·opriété de ses biens. Rien donc d "étoo11anl, si les révolutionnaires de 
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93 ont tiré les conséquences de ces funestes doctrines en dépouillant en 
masse l'Eglise de tous ses biens, et en décrétant la constitution civile et 
schismatique du clergé. 

}\'. LB: DROIT DE PROPRIÉTÉ DE L'ÉGLISE EST FONDÉ SUR LA LOI NATURELLE 

XT SUR LA LOI Dl\'INE 

Voici comment le Savant Père Liberalore expos~ ce droit dans son 
excellent livre de L' E_qlise et l'Etat. 

« Le droit de posséder résulte du droit d'exister et de consen•er sa 
vie. Si donc l'Eglise a véritablement le droit d'exister el de se con
server, elle a aussi véritablement le droit de posséder. li n'est pas be
soin qu'elle re~oive ce droit de l'Etat. Il est évident en effet que la seule 
autorité qui a donné le droit d'exister, a aussi donné le droit de pos
séder. Or ce n'est pas de l'Etat que l'Eglise a reçu le droit d'exister, de 
se répandre dans le monde, el de maintenir son existence, mais c'est de 
Jésus-Christ. En formant son Eglise, Jésus-Christ ne l'a point obligée 
à demander à Tibère, ni aux au Ires empereurs et rois de la terre, la 
permission d'exister et de vivre. Il a ordonné à ses Apôtres, en vertu 
du domaine univer,el et absolu quïl tenait de son Père, de prêcher 
l'évangile à tous les hommes et de faire entrer dans l'Eglise par le 
baptême tous ceux qui croiraient a la doctrine de l'Evangile, ajoutant 
que ceux qui ne croiraient point seraient condamnés. Telle est la for
mule que Jésus-Christ a employée, en instituant l'Eglise pour tout le 
monde et par conséquent pour chaque pays. Il n'y est fait mention ni 
de princes, ni de parlements, ni d'avocats voltairiens, ni de médecins 
incrédules, ni d'aucun de ces hommes qui prétendent choque jour ré
gler l'Eglise de Dieu. 

« Le pouvoir qui est donné aux Apôtres et à leurs successeurs d'an
noncer l'Evangile partout, el dans tous les temp•. de former des Fidèles 
et de les amener à la pleine obsnvation de tous les commandements de 
Jésus-Christ, et par conséqnent d'établir la société religieuse qn'il, a 
appelée « Son Eglise, , ce pouvoir nous est ici représenté comme une 
conséquence de son propre pouvoir sur tout ce qui est créé. 

« Il résulte donc que pour l'Eglise, le droit d'exister el de ,·ivre est 
un droit divin indépendant de tout droit humain, qu'elle doit l'exercer 
malgré n'importe quelle opposition qui pourrait lui être faite. Tel est 
aussi, par conséquent, son droit de posséder, qui j11illil précisément du 
droit qu'elle a d'exister el de se conserver la vie. » 
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Ces paroles éloquenles et d'une k,gique irrésistible nous donnent la 
vérilahle nolion de la nature de l'Eglise, qui est une œuvre divine, et 
étublissenl d'une manière inattaquable le droit qu'elle lient de son 
Divin Fondnteur, d'acquérir et de posséder d~s biens le111porels pour 
se soutenir, ~e développer el accomplir la mission divine qui lui a été 
confiée. 

Voici maintenant comment le Grand Apôtre des naliou,, saint Paul, 
établit la mémo doctrine dans sa i" Epitre, aux Corinthiens: "N'avons
nous pas le droit d'<!ti·e no1wris à vos dépens? Qui fait la guerre à 
ses déJJens? Q11i plante une vigne et n'm mange point du (1·1tit J Qui 
11ow·1·it 1m troupeau et n'en mange point dit lait?» (1. Cor. c. 1x, v. 
4 et 7 .) 

Comme vous le voyez, Nos très chers frères, c'est sur la loi naturelle 
que l'Apôlre saint Paul appuie d'abord le droit des ouvriers évangéliques 
à recevoir et posséder les biens qui leur sont nécessaires pour vi,•re et 
accomplir leur mission. Car c'est évidem1nent en vertu de la loi natu
relle, que le soldat doit être nourri, entretenu, arlllé aux dépens de la 
patrie qu'il va défendre au prix de sa vie, que le cultivateur a droit au 
produit du champ qu'il laboure et qu'il ensemence eu l'arrosant de ses 
sueurs; que le pasteur a droit au lait du troupeau qu'il conduit aux 
pâturages en le gardant jour el nuit, et en le défendant con Ire la vo-· 
racité et la dent meurtrière des loups. 

Après avoir donoé cel argument si péremptoire da la raison pour 
établir le dl'Oil de l'Eglise à la possession des biens doni Elle a be;oin, 
le Docteur des nations invoque l'autorité supérieure de la loi de Dieu. 
c Ce que je dis, conlinue-l-il, n'est-il qu'un 1·aisonnement humain? 
La loi ne pa1·le-t-elle pas aussi de même? Gai· il est éorit dans la loi 
de l'tloïse: « Vous ne /ie1•ez pas la bouche au bœuf qui foule le g1·ain. 
Est-ce que Dieu se met en pei11e des bœufs? N'est-ce pas pow· nous 
pl'Opreme11t qu'il a /ait cette ordonnance? Oui, c'est pour nous que 
cela est écrit: en effet, celui qui laboun doit labom·ei· avec /'espé
rance de pa1·ticipe1• au f1·uit de la teri·e; et celui qui bat le bl,i doit 
le fai1·e avec l'espérance de recueillir le gi·ain. 

« Si donc nous acons semé parmi vous ce qui est spfrituel, est-ce si 
grande chose que nous 1·ec11eillions un peu de vos biens temporels? 

u Ne save.z-vous /las que les ministres du temple vivent de ce qui 
appartient au tem1,le; et que ceux qui servent à l'autel ont pai·t aux 
oblations de l' autsl 1 

« De ml!me a·ussi c"tst 1111 01•d1·e du Ssig11ew• en /aveu,· de ceux qui 
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annoncent l'Evnngile, qu'ils t•ivent de l'Evangile , (t. Cor. c. 1x, 
v. 7 el suiv.). 

li est donc évident que la loi divine aussi bien que la loi naturelle 
établissent égalemenl le droit de la propriété ecclésiastique. 

La loi de Moïse met celte vérité hors de lont doute, en plusieurs 
autres endroits, par la précision a,,,.c laquelle elle établit ce droit, et 
l'obligation qu'elle impose aux Israëliles de s'y conformer. Non seule
ment elle autorise les prêtres à vivre de ce qui appartient au temple, et 
d'avoir une part aux ohlatione qui se font à l'autel, mais elle ordonne 
encore aux lsraëlites de payer ponctuellement el eans délai les dimes 
et lee prémices de leurs biens; déclarnnt que les dîmes de la terre, soit 
dPs grains, soit dee fruits de~ arbres appartiennent au Seigneur el lui 
sont consacrés (Lévil. c. xxn, Y. 29. el c. xxv11, v. 30). Et le Seigneur 
déclare lui-mémo qu'il a donné en possession aux enfants de Lévi toutes 
le~ dimes d'Israël, pour les services qu'ils lui rendent dans leur minis
tère au tabernacle de l'alliance (Nom. c. xvm, v. 21). 

Pour ce qui esl des propriétés foncière• voici ce que nous lisons au 
chapitre xxxv des Nombres : « Ordonnez aux enfnnts d'Israël que sur 
les terres qu'ils possèderont, ils donnent aux Lévites des Yilles (au 
nombre de 48) pour y habiter, el les faubourgs qui les ell\•ironuenl: 
afin qu'ils demeurent dans les villes, el que les faubourgs soient pour 
leurs troupeaux et pour leurs bêtes , (Nom. c. xxxv, , •• 2 et suiv.). 

C'est donc une chose claire, el nul n'y peut contredire, que l'Eglise 
a un DROIT NATUHEL ET 01Y1N à acquérir des biens temporels par les voies 
légitimes, à pouvoir en user el en disposer conformément à sa fin sans 
qu'aucun pouvoir humain puisse y mettre obstacle. 

V, L
0
ll1ST01RE PROUVR LA MÊME DOCTRINE 

« Mais nous n'a,·nns pas besoin de rnisonnements, dit encore le Père 
Liberalore à C8 sujet ; le fait constant et universel démontre assez que 
c'est une loi de la nature. Depuis que le monde e~l monde, le Sacer
doce de tous les temps, de tous les lieux, de toutes les religions, a exercé 
ce droit de propriété en vue de sa subsistance el des dépenses du culte; 
el CA droit tous les peuples l'ont regardé comme sacré. 

:-.otre-Seigneur Jésus-Christ en élahli•sant son Eglise n'a certes pas 
dérogé à cette loi de la nature el a usé de ce droit. L'Evangile nous 
apprend qu'il recevait les offran<les des Fidèles, el qu'il avait une 
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bourse commune avec les Apôtres pour leur propre subsistance et pour 
le soulagement des pauvres. 

Les Apôtres de même recevaient le prix des champs que les premiers 
couverlis vendaient et leur offraient pour les besoins de l'Eglise et le 
soutien des pauvres et des rnuves; et l'on ne voit nulle part qu'ils 
soient allés demander à Pilate ou à Hérode la permi~sion de recevoir 
ce• offrandes et de les employer pour le bien de l'Eglise naissante. 

Dans la période des persécutions les empereurs défendaient à l'Eglise 
de posséder quoi que ce soit parce 1iu'elle formait une ~ociété non re
connue par l'Etat, et même prohibée. Cela n'empêchait pas l'Eglise 
d'acquérir el de posséder des hiens considérables en dépit de celte in· 
juste prohibition, comme le prouve le fait du Pape Marcel qui engagea 
sainte Lucina, noble dame Romaine, à instituer l'Eglise de Dieu pour 
son héritière. Ce qui le prouve également, c'est l'édit que Constantin le 
Grand publia l'année mème de sa conversion conjoinlemen\ avec Lici-
11ius, ordonnant de restituer à l'Eglise les biens et les édifices des chré
tiens qui avaient été confisqués ou vendus. 

Les Snints Pères el les conciles ont toujours maintenu ce droit de 
l'Eglise à posséder des biens. Qu'il suffise de ciler ces paroles de saint 
Jérôme à Népotien : u JI répugne d'avoir à dire que les prélres des 
idoles, les boullons, les cochers el les dé bau rhés ont le droit de recevoir 
des hérilages, el que la loi le défend aux Clercs el aux .Moines seuls : et 
cette défense n'est pas faite par les persécuteurs mais par les princes 
ehrétiens. 

• Je ne me plains pas de la loi, mais je suis arfligé que nous ayons 
mérilé une telle loi. Le cautlire est bon, mais je me plains de la blessure 
qui a rendu le cnutèrn nécessaire. Il est donc juste que la mère hérite 
de ses fils, c'est-à-dire, l'Eglise, de son troupeau, de ceux qu'elle a en
gendrés, nourris et conduils aux pâlurages » de la vérilé, de la justice 
et de la saintelé. 

Saint Ambroise défendait ce droit de l'Eglise à posséder des hiens 
temporels indépendamment des princes, lorsqu'il demandait à !'Empe
reur Valentinien de ne pas livrer 11ux ariens la hasilique que cel Em
pereur demandait pour eux; « Je conviens, dil-il, que les comtes et les 
tribuns disaient que l'emper~ur usait Je son droil, parce que tout lui 
a!')partienl. J'ai répondu: si !'Empereur me demandait ce qui est à 
moi, je ne le lui refuserais pas ... bien que tout ce qui esl à moi soit 
pour les pauvres : mais ce qui est divin n'est point 1oumis à la puis 
sance impùiale. On m'ordonne de livrer la basilique: il ne m'est point 
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permis de la liner et il ne \"Ous est point avantageux, Empereur, de la 
recevoir. \'ous n'avez aucun droit de vous emparer de la maison d'un 
particulier: el vous pensez pouvoir vous emparer de la maison de 
Dieu! On allègue que lout esl permis à l'Em11ereur, que tout lui appar
tient. Je réponds, ne vous offensez point, Empereur, et ne pense:: pas 
que la puissance impériale ait quelque dl'oit su,· ce qui apprwtient à 
Dien. Ne vous élevez point si vous voulez régner plus longtemps, soyez 
soumis à Dieu. Les choses de Dieu appartiennent à Dieu, et celles de 
César appartiennent à César. A Cés11r appartiennent les palais, el aux 
Prêtres les églises. Vous avez la garde des édifices publics, el non celle 
des édifices sac1·és ». 

Voilà, Nos Très CLers Frères comment sai11t Ambroise, le grand 
évêque de Milan, proclamait le droit de l'Eglise à la possession el à la 
jouissance de ses biens, el répondait à !'Empereur qui \'ou lait lui faire 
livrer son église aux hérétiques. 

Les plus grands princes chrétiens, Constantin le Grand, Charle
magne, sainl Louis, Alfred le Grand, ont, eux aussi, compris de même 
e\ mis en pratique celle doctrine de l'Eglise, comme le faisait saint Am
broise, évêque de .Milan, et docteur de l'Eglise. Non seulement ils ont 
reconnu et protégé le droit de l'Eglise à la jouissance de ses hiens, 11,ais 
ils ont encore augmenté ces biens avec une munificence royale, afin de 
donner au culte catholique toute la majesté el l'éclat possible, tel qu'il 
convient à la Alajeslé divine, el à l'édification des peuples. Ils compre
naient qu'en agis,aut ainsi, ils dounaienl à leurs Irones le plus solide 
fondement, et à leur aulorilé souveraine le plus ferme soutien qui se 
trouve toujours dans la conscience des peuples sincèrement religieux, 
L'histoire nous apprend que c'est Co1ula11ti11 le Grand qui a commencé 
la fondntiou du pouvoir temporel dee Papes, et Charlernagne qui y li 

mis le couronnement en l'agn111dissanl, et s'en foisanl le dèfenseur 
armé. Cel homme de génie el de foi comprenait également que lil dila
pidation des biens consacrés à Dieu pour le ,ou lien du cul le di Yin et le 
soulagement des misères humaines, était de la pari des sou,·el'ains le 
plus sO.r moyen d'attirer sur eux el sur leurs peuples les pins terribles 
chAli1J1e11ls. C'est ce qu'il expriu,e clairement dans le passage suivant 
de l'une de ses ordonnances connues sous le nom de Capitulail"e3 : 
c Xous s11,·ons, dit-il, 1111e bien des roya11111es et leurs rois sonl to111bés 
pour avoir dépouillé les église,, pillé, ra,•i, aliéné les choses suintes; 
pour lt>s avoir enlevées aux Ev~1111r>s, aux prêtres, el, ce qui est pis, à 
leurs <"glises, el les 11\'0ir 1lislrib11ées aux soldats. Aussi ne furent-ils ni 
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vaillants à la guerre, ni heureux, ui \'ain,p1enrs; et ils perdirent leurs 
royaumes et leurs provinces, et, ce qui est pis, le royuurne des cieux. 
Résolu à éviter toutes ces choses, nous ne \'Oulons ni commettre pareils 
attentats, ni y consentir, ni les conseiller par notre exemple à nos fils 
et successeurs; mais dans toute l'étenrlue de notre science el de notre 
pouvoir., nous entendons les prohiber, el nous les exhortons àne pas les 
commettre, ni à prMer leur consentement à ceux qui voudraient a'en 
rendre coupables ». 

Voilà comment s'exprimait sur la ,,uestion que nous traitons, l'un 
des plus grands génies qui aient honor,\ le trône, et l'un des plus vail
lants capitaines qui aient com111andé les armées. Aussi le résultat de 
son règne a-t-il été d'arrêter les in,·asions de la barbarie au Nord de 
l'empire chrétien qu'il avait fondé, el d'opposer au Sud, une digue in
franchissable aux envahissements du despotisme dégradant dn lllaho
métisme, el de créer la Souveraineté temporelle des Papes, pour assu
rer l'indépendance du Vicaire de Jésus-Christ ici-bas, et le I ibre exercice 
de sa Souvnaineté spirituelle. 

Vf. MALHEURS QU'ATTIRE SUR LES PEUPLES ET LES SOUVERAINS LA SPOLl.4.TION 

DES BIEJ\S DE L'EGLISE 

Ah! si Louis XIV et Napoléon )" avaient eu le génie de leur immor
tel prédécesseur, Charlemagne, et s'ils eussent compris comme lui que 
le plus solide fondement des trônes el le plus ferme rempart de l'auto
rité des Souverains, est le respect de l'Autorité de Dieu et la protection 
des droits de son Eglise, ils se seraient gardés avec soin, sans doute, de 
faire la guerre au Pape comme ils l'ont faite, et de dépouiller l'Eglise 
de Dieu de ses biens el de ln liberté de son Sacerdoce. Ils auraient par 
là épargné à la Fille aînée de l'Eglise les horreurs de la révolution, et à 

eux-mêmes les catastrophes qui ont signalé la fin de leur règne et fina
lement amené la chute de leur trône el la rnine de leurs dynasties. 

L'histoire constate également que les deux grandes plaies qui aflli
genl si profondément l'Angleterre et l'Irlande, nous voulons dire le 
paupérisme anglais et les famines pé1'iodiques et les évictio11s irlan
daises qui dépeuplent ce pays infortuné, ont pour cause véritable la 
spoliation des biens de l'Eglise à l'époque ile 111 Héforme sous les règnes 
de Henri VIII el d'Elisabeth; spoliation qui a été celle du patrimoine 
des pauvres dont se composaient en grande partie ces biens; et qui ont 
élé employés ensuite à enrichir leurs favoris. 
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« l\laintenanl, s'écrie le Prophète, parlant des chAliments infligés aux 
rois el aux peuples prévaricateurs : comprenez, ô Rois; et vous qui. 
jugez la terre, instruisez-vous» (Ps. 2. v. tO.). 

« Les gouvernements, dit le Père Liberatore, ont par leur exemple. 
une puissante influence sur les mœurs dès peuple~. Un gouvernement 
qui vole l'Eglise, rend ses sujets voleurs dn trésor public. Nous n'en
tendons que lamentations sur l'accroissement quotidien des vols faits à, 
l'Etat. C'est vraiment un scandale, une chose qui soulève le dégoût I 
Triste conséquence d'un gouvernement qui sème la rnine par son 
exemple. Le gouvernement vole l'Eglise, les individus volent le gouver
nement. lis s'appliquP.nt aisément à enx-mêmes, le même principe. Le11 
biens de l'Eglise, dit le gouvernement, sont à l'Etat; les biens de l'Etat, 
disent les individus, sont au peuple; Pt le peuple, j'en suis une partie. 
L'Etat, s'approprie les deniers de l'Eglise pour subvenir à ses besoins; 
el pourquoi ne pourrais-je pas subvenir aux miens avec les deniers de 
l'Etat? Ne suis-je pas plus pau,•re? el ma bourse n'est-elle pas en rap
port plus étroit avec le fisc que ne l'est le trésor du temple avec le tré
sor public? Ainsi le vol est puni par le vol. Juste accomplissement de 
cette divine menace : Malheui• à toi qui dépouilles! ne seras-tu pas 
dépouillé à ton tour? (Is. c. xxxm, ,•. t.) 

Tel est le triste portrait que nous fait le Père Liberatore de l'état des 
choses produit en Italie par les spoliations sacrilèges des biens de 
l'Eglise, faites par le gouvernement piémontais, depuis qu'il s'est em-. 
paré des Etats Pontificaux et de la ville de Rome. Nous l'avons vu de 
nos yeux, et nous avons entnndu les plaintes des riches au sujet des 
taxes exorbitantes qui leur enlevaient la moitié de leurs revenus pour 
satisfaire la rapacité <le leurs oppresseurs, les plaintes des prêtres ré- . 
duits à la mendicité, par 111 spoliation des biens de leurs églises et dont 
on taxait jusqu'aux honoraires des messes. 

Ah I que le Ciel préserve pour toujours noire heureux pays d'un pa
reil étal de chosts. Mais qu'au contraire, il le laisse toujours jouir des . 
bienfaits que les hiens de l'Eglise procurent au peuple fidèle à ses en
seignements, el respectueux de ses droit~. 

VIJ. L
0
~0L1SR ET 1,'11:TAT MAINTIRNNF.NT L'ORDRR DANS 

u:s SOCIÉT>ÔS HUMAIN•:S 

L'ordre se maintient dans les sociétés humaines, Nos Très Chers 
:Frère~ par deux forces, savoir: Ln Fot•ce Moi·ale, qui a son point 
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-d'appui dans la conscience de l'homme ; et La Force Physique, qui a 
prise sur son corps. La première de ces forces s'incarne dans le P,·etre, 
;la deuxième, dans le Soldat. 

Ces deux hommes reçoivent l'investiture de ces forces, de deux Sou
verains, savoir : le premier, du Souverain religieux, le Pope, et le 
second, du Souverain temporel, l'Empe,·eur, ou le lloi ou le P,·é
sident selon le nom qu'on lui donnP. 

Ces deux Souverains enx-mêmes reçoivent le pouvoir dont ils sont 
fovestis, et le droit de commander it leurs sujets, de Dieu lui-même, de 
qui vient tout pouvoir. 

En effet J.-C. a dit au Souverain religieux dans le premier Pape, 
saint Pierre : « Je te donnerai les clefs du royaume des cieux, tout ce 
~ue tu lieras sur la terre," sera lié dans le ciel, et tout ce que tu dé
.lieras sur la terre, sera délié dans lo ciel " (i\latth. c. xvI, v. 19). 

D'un autre côté la Sagesse incréée, c'est-à-dire, le même Fils de 
Dieu, dit du SouYerain temporel : « C'est par moi que les princes 
commandent el que ceux qui sont puissants rendent la justice• 
(Prov. c. v111, v. 15 el 16). 

Voilà donc clairement désignés les Souverains de denx sociétés dis
tinctes voulues de Dieu; ainsi que la source et l'étendue du pouvoir 

-conféré à chacun d'eux, c'est-à-dire, la société mligieuse ou l'Eglise, 
-et la société civile ou l'Etat. 

Bien que distinctes, elles doivent cependant être unies entr'elles, 
·parce que leur autorité s'exerce sur le même sujet, l'homme; mais à 
des points de vue différents. La premiëre, l'Eglise a un pouvoir su
prême qui s'étend à toute la terre et même jusque dans les cieux, et 
auquel tout est subordonné, rois et peuples, comme dit Bossuet dans 
son célëbre discours sur l'unité de l'Eglise; el qui s'étend à tout ce qui 
louche à l'ordre moral el religieux, el qui intéresse le salut de l'homme 
directement ou indirectement. 

Elle a une fin propre, qui est de conduire l'homme au bonheur 
-éternel pour lequel il a été créé, par les moyens que lui adonnés son Di Yin 
Fondateur, et ayant par conséquent un droit naturel el diYiu à tous ces 

-moyens, sans que personne puisse s'y opposer sans violer la loi de Dieu. 
La seconde au contr&ire, ou l'Etat, bien que souveraine dans sa 

·sphère propre, a un pouvoir subordonné à celui de la premiëre, à raison 
-de sa fin qui est inférieure à celle de l'Eglise. Le pouvoir de l'Etat en 
effet ne s'étend qu'aux choses de la terre et ne dépasse point les limites 

.du temps. 



390 OEUVRES ORATOIRES DE Mg, LAFLÈCilB 

Sa fin propre esl de conduire l'homme au bonheur temporel co11Cor
mé111ent à ce que lui prescrit la loi de Dieu. 

L'Etat a aussi le droit uaturel el divin à tous les moyens qui lui sont 
néce~saires pour atteindre celte fin. 

VIII. CARACTÈHES DU DAOIT DE PROPRIÉTÉ DE L
0
EOLISE ET OK L'ETAT 

Or le droit d'acquérir et de posséder des biens temporels est tellement 
nécessaire à toute société ici-bds, qu'elle ne peut même Pxister sans ce 
moyen. L'Eglise et l'Etat ont donc également ce droit, et l'on voit 
combien sont absurd~s les prétentions des légistes et des parlementaires 
modernes qui soutiennent que le droit de propriété de l'Eglise dépend 
uniquement du bon plaisir de l'Etat qui peut le lui donner el le luire
tirer, quand il le jugera à propos. Non, il n'en est pas ainsi, Nos Très 
Chers Frères ainsi que nous l'avons démontré. En effet, l'Eglise tient de 
Dieu son droit de propriété, tout aussi bien que l'Etat, etmên,e elle le tient 
d'une maniera supérieure, ain5i quti l'enseigne clairement Jésus-Christ 
quand il dil en parlant du tribut à payer au :iouverain : Rende; 
donc à Césa,· ce qui appa1·tient à Césa,· el ù Dieu ce qui appa,·tient èt 
Dieu. (Marc. c. xu, , •. 17). 

Quels sont en foi! de tributs les biens qui appartiennent à Dieu ? Ce 
sont les biens de l'Eglise. Voici comment s'expri111e !'Ecrivain Sacré sur 
l'origine des biens ecclésiastiques : Toutes les dimes de la te1·1·e, soit 
des grains, soit des fruits des arb1·es, appartiennent au Ssignew·, et 
lui sontconsac1·és. (LéYit. c. xxv1, v. 20). 

Ces biens soul nppelés Sfmctifîés parce qu'ils sont consacrés au Soi
gneur, et ce sont ces Iliens que Dieu donne lui-même 11ux prêtres et 
aux Lévites. Le Seigneur pa1·la a11 Grand-P1·i!t,·e Aa,·on et lui dit : 
" Tout ce qui est consac1·é 11m· les enfanss d"Jsrall, je te l'ai donnJ 
à toi el à tes fils à cause du Sacel'doce »(No111b. c. xvrn, v. 21). 

Ainsi les dimes, les oblations, les offrandes diverses que l'homme 
donne à Dieu pour en obtenir ses grâces, sa bénédiction et sa miséri
corde, app11rtie111rnnt i, Dieu, et Hcquièrenl par là un cai-act,h·e sac,·é; 
ce sont ces bie11s ainsi sanctifiés que Dieu donne à sou Eglise pour sub
venir à ses divers besoins. Ce sunt ces biens que Jésus-Christ ordonne 
de rendre à Dieu, el dunt Il pHrle quand il dit <JUe celui qui annonce 
l'ETangile doit vivre de l'Evangile, et aussi, que celui qui sert à l'autel 
a part aux ohlations de l'autel. 

\'oici au cou traire cc que suint Paul dit en parlant des devoirs el des 
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droits de l'Etat : Le prince est le minist,·e de Dieu pom• votre bien. 
1\irlis si vous faites mal, ci-aignez alors. puîsque ce n'est pas en vain 
qu'il a le glaive en main, étant le minist,·e de Dieu pour punir sévè
rement calui qui fait mal. 

Il est donc nécessaire de vom ?/ soumett,·e, 11011 seulement par 
c,·ainte de la punition, mais enco1·e par le devoir de la conscience. 

Gest pour cela que vous paye:K les tl'ibuts aux Prince,, parce que 
ce sont des minist1·e• de Dieu appliqués à remplir leur mission. 

Rendez clone à chacun ce que t·ous lui deve~ ; le t,·ibut à qui est dzl 
le t?·ibut; les impôts à qui sont dus les impôts; la crainte à qui est 
due la crainte; l'honnem• à qui est dù l'honneu1' (Rom. c. xm, v. 
t-7). Voilà, Nos Très Chers Frères, ce que J .. C. ordonne de rendrn à 
César. ' 

Ainsi le prince a le droit d'exiger du citoyen ce qui est nécessaire aux 
besoins de l'Etat ; et quand le citoyen paye la taxe, ou l'impôt, ou le 
tribut exigé, c'est à l'homme qu'il paye, el ce qu'il paye demeure un 
bien profane. 

A plus forte raison, l'Eglise qui en a reçn l'ordre furmel de Dieu, a le 
droit d'imposer au Fidèle l'obligation de payer la dime, et d'en recevoir 
les oblations e\ offrandes qu'il fait volontairement à Dieu pour le sou
tien du culte divin et les œuvres diverses qu'Elie est chargée d'ac
complir; et remplissant ce.; devoirs, le Fidèle rend à Dieu ce qui est à 
Dieu, ce qui appartient à Dieu; el ces biens acquièrent par là un carac
tère sacré. 

D'où il suit qne celui qui vole le bien de l'Eglise commet un péché 
contre la justice, et de plus, il se rend coupable de sacrilège. C'est 
pour cela que l'Eglise dans ses conciles a frappé d'excommunication 
tous les voleurs, !Ps spoliateurs et les détenteurs des biens ecclésias
tiques. 

Telle est, Nos Trè1 Chers Frères, la doctrine catholique sur le droit de 
l'Eglise à acquérir et posséder des biens ternporels, et le caractère esse11-
tiel qui distingue ces biens qui appartiennent à Dieu, de ceux de l'Etat 
qui appar\iennenl à l'homme 1 

IX. DÉFAUTS DE L~ LOI Dll CASADA SUH l,E DROIT DE 

LA PR01'l<IÉ1'É BCCl,ÉSIASTIQll!< 

En terminant celle confrrence, No, Très Chers Frères, Nous sommes 
heureux de constater que le droit de la propriété ecclésiastique est re
connu par la loi civile dece pays,et que lrs idées révolutionnaires qui ont 
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fait lant de mal i, noire anciirn ne mère-patrie, la L?rance, et qui 
boule,·ersent depuis plus d'un siècle les nations catholiques de l'Europe, 
n'ont pas encore envahi les intelligences catholiques en ce pays. 

Cependant on ne peul nier qu'il ne reste sur ce point encore plusieurs 
traces des prétentions gallicanes, chez 1111 grand 11ombre de nos juris
consulles, même les 11lus instruits. Cela est dû sans doute aux auteurs 
de droit français qu'ils ont entre les mains, el qui sont entachés de ces 
erreurs du siècle da Louis XIV. Ces idées ont percé dans plusieurs de 
nos lois que je dois vous signaler en passant. 

Nos législ11leurs, en plusieurs circonstances, se sont cru autorisés à 

limiter à w, cel'tain montant le droit de propriété de plusieurs de nos 
institutions religieuses, qui demandaient leur reconnaissance ci,·ile par 
un acte d'incorporalion. C'est là uue erreur; le pouvoir civil 11'11 pas ce 
droit; il ne peut limiter ce qui appartient à Dieu ni ce qui vient de 
Dieu; il n'a pas plus le droil de limiter la propriété ecclési11stique que 
celle de la famille. Il ne peul sans injustice empêcher les l:dèles de 
donner à l'Eglise dans telle ou telle de ses institutions la portion de 
leurs biens qu'ils jugent à propos de consacrer à Dieu, soit pour le culte 
didn, ou pour l'éducation chrétienne de la jeunesse, soit pour le soin 
des orphelins Pl des pau,•res dans les asiles de charill>, ou pour le soin 
des malades dans les hôpilaux, ni refuser à ces institutions le droit de 
recevoir cPs donations de la charilé, lorsqu'elles dépasseront le montant 
de propriété qu'il aura fixé. 

Voici en effet ce que dit à ce sujet le savant abbé Craisson, dans son 
traité de droil Mnooique: « Ce n'est pas aux chefs dPs Étals, 11111is bien 
à l'Eglise qu'il appartient de juger jusqu'où doit s'étendre son droit d'ac
quérir el de posséder des biens temporels; el par conséquent on doit re
garder comme injustes el injurieuses pour l'Eglise les lois qni lui défen
dent d'acriué,ir des biens temporels, surtout des biens immeubles, sHns 
le consentement du pouvoir séculier, dans la cl'ainte que l'Eglise 11s 

deviennent t1·op n'éhe. On objecte en vain que l'Eglise 11e doit pas 
s'enrichir outre mesure : car en l'instituant, Jésus-Christ lui a promis 
son assistance pour qu'Elle n'entr,•pril aucune chose dommageable ou 
nuisible à se.; enfanls. 

Et en réalilé le~ biens de l'Eglise tournent à l'a,·anlage de la société 
civile elle-même, 11011 seulement parce que les bonnes œuvres pour les
quelles l'Eglise dépense ses biens sont utiles à l'Etat, mais encore parce 
que l'Eglise 0'11 pas fait difficulté d'employer ses biens à secourir géné
reusement l'l~lat, lorsque celui-ci s'est trouvé Jans un besoin réel •. 
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u Il y a égale injustice, dit encore R de M. (t. 2. p. 355. Inslil. 
jur. can.) i1 dépouiller 11uelq11'u11 d('s biens qu'il possède, ou à lo dé
pouiller de la liberté d'en acquérir de nouveaux, lorsque cette liberté 
lui appartient. Et assurément la société civile forait injure, à ses propres 
membres, non seulement en les dépouillant de leurs biens acq11is, 
mais encore en leur défendant d'en acquérir d'autres; à combien plus 
forte raison ferait-elle injure à l'Eglise qui est une société ahsolument 
indépendante de la société civile, et qui a même reçu du Seigneur ce 
pouvoir indépendant d'acquérir des biens temporels. » 

Ces restriction< apportées au droit de propriété pour plusieurs de nos 
institutions religieuses, sont da plus contraires au droit et à la liberté 
du cuita catholique reconnus et ~arantis par la constitution du pays. 

Ces limites jusqu'ici ont été accordées a"ec assez d'ampleur pour ne 
pas susciter de réclamations; mais elles n'en imrliquent pas moins 
un principe faux que la doctrine catholique ne peut admettre. 

li y a aussi dans un certain nombre d'esprits des idées plus avan
cées, et qui ont été affichées publiquement de temps à autre, allant à 
nier le droit naturel el divin que possède l'Eglise d'oblie:er les fidèles à 
fournir les choses nécessaires au culte di"in, et aux autres besoins de 
l'Eglise, et à soutenir que celte obligation ne pou"ait "enir que du 
pouvoir civil. 

C'est ce que les Pèrrs du 4,• concile de Québec ont constaté el refuté 
comme suit en 1868: 

,, Attendu que beaucoup de Fidèles sont tombés dans l'erreur au 
sujet des dimes et autr~s droits dus à l'Eglise, 011 aux ministres aux
quels elld les attribue pour leur proprA soutien el pour l'accomplisse
menl de leur charge envers les fidèles qui leur sont confiés, affirment 
qua celle obligation ne vient que de la loi ci"ile el ne vient d'aucune 
autre source; 

« Pour corriger absolument celle erreur, et la faire disparaitre entiè
rernenl, Nous jugeons opportun de déclarer et d'établir, comme nous 
déclarons et établissons par Noire présent décret, que celle obligation 
origine et dérive spécialement de celle loi ou de ces lois que l'Eglise a 
faites, ou qu'elle peut, el pourra faim indérendamment de la loi civile, 
et aussi en l'absence de la loi civile; el qu'il npparlient à !'Evêque de 
chaque diocèse d'imposer aux Fidèles sur celle matière une loi ou des 
lois, selon que les circonstances des lieux et des personnes en feront 
sentir la nécessité. » (IV, Conc. de Québec, Décret XVI.) 

Encore une fois, Nos Très Cher& Frères, voilà quel est l'enseignement 
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et la pratique de l'Eglise Catholique sur le droit d'acquérir et de pos
séder des bien~ temporels, que son Divin ~,ondateur lui a conféré. 

Dans une prochaine conférence, Nous verrons quels avantages pré
cieux en découlent pour la société religieuse et la société civile elle
même. - AMEN. 

III. De l'immunité des Biens Ecclésiastiques. 

J. RÉSUMÉ DE LA CONFÉRENCfil PRÉCÉDl!:NTE 

Nous avons vu dans Notre dernière conférence, Nos Très Chers 
Frères, que l'Eglise a, tout aussi bien que l'Etat, le droit d'acquérir et 
de posséder des biens temporels; que ce droit, elle le tient directement 
de Dieu, el indépendamment de l'Etat, en vertu de la loi naturelle et 
de la loi divine. En effet Jésus-Christ a établi son Eglise indépendam
ment dn pouvoir civil; el comme l'ac'luisition et la Jouissance de biens 
temporels lui sont absolument nécessRires pour consen•er son exis
tence et 1tccomplir sa mission, il lui a également donné ce droit de pos
séder indépendamment dn pouvoir civil. Le Sauveur lui-même en a 
usé pendant sa vie ici-bas. Les Apôtres et leurs successeurs en ont agi 
de même; el l'on ne voit nulle Jlarl qu'ils soirnt allés demander à 
Pilate 011 à Hérode, à Ntlron ou aux autres princes persécuteurs des 
chrétiens, la permission de recevoir les dons el les offrandes des fidèles, 
et le prix des terres que ceux-ci apportaient aux pieds de ces premiers 
pasteurs de l'Eglise, pour leurs besoins el ceux du culte divin, pour le 
soulagement des pauvres, dPs veuves el des orphelins. 

Les plus grands princes chrétiens ont reconnu ce droit de l'Eglise, 
et s'en sont faits les protPcteurs el les défenseurs, contre ln rapacité des 

méchants. 
L'Eglise de même l'a toujours ensPigné et maintenu dans sa ({,gis

lation, sous les peines les plus graves qu'elle n'a cessé de porter en 
frappant rl'excommunicRtion les violateurs de ce droit et les spoliateurs 
de ses biens, de quelque rang et dignité ,p1'ils fussent. 

Il y a plus, les princes païens eux-mémos out reconnu ce droit et ont 
fait restituer à l'Eglise chrétienne les terres, les cimetières, les église1 
et antres biens que lee persi\culeurs avaiPnl fait confisquer. 

Enfin, c'est un fnit universel chez tous les 1>euples, dans tous les 
temps Pt dnns toutes les religions, que 111 société religieuse nvait le 
droit naturel et divin d'acquérir et de posséder des biens temporels 
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pour les fins du culte divin, et le soutien <les personnes et des œuvres 
qui s'y rattachent. Ce fait nniversel est évidemment l'expression de la 
loi même de la nature. 

fJ. NOTION RT EX:ISTRNCH: DII! L'IMMUNITJi: DES BIENS F.CCl,ÉSIASTIQURS 

Nou• allons maintenant vous exposer l'enseignement de l'Eglise sur 
l'immunité dont les bitns ecclésiastiques jouissent vis-à-vis des pou
voirs civils. 

Nous devons vous dire d'abord qu'il y a plusieurs sortes d'immu
nités, sa.voir: t O l'immunité des personnes ecclésiastiques: prêtres, 
ecclésiastiques, religieux, religieuses; en général, toute personne con
sacrée à Dieu jouit d'immunités plus ou 111oins étendues, telles qu'éta
blies par les saints canons; 2° l'immunité des lieux, église~. chapelle~. 
cimetières el autres lieux consacrés ou bénis par les prières de l'Eglise; 
3° enfin l'immunité des biens ecclésiastiques qui s'étend à tous les 
biens appartenant à l'Eglise. c·est de cette dernière immunité seule
ment que nous voulons vous pader dans cette conférence. 

Et d'abord, Nos Très Chers Frères, que faut-il entendre par l'bninu
nité des biens ecclésiasti<1ues? 

L'immunité des biens ecclésiastiques est le privilège en ,·erlu duquel 
les biens temporels de l'Eglise sont exempts des obligations et des 
charges de la loi civile. Ce privilège découle de la nature même de ces 
biens, indépendamment de l'Etat, comme nous l'avons démontré dans 
la conférence précédente; il s'en suit que le prince n'a point <le juri
diction sur ces biens; et qu'il n'a pas plus le droit de les taxer qu'il 
n'u le droit de faxer les biens d'un état voisin. En effet pour que le 
Prince puisse légitimement taxer un bien, il faut d'abord qu'il ait 
juridiction sur ce bien, et ensuite que ce bien ne soit pas déjà con
sacré à l'utilité publiquB. 

Or tels sont les deux caractères fondamentaux des biens de l'Eglise ; 
ils appartiennent à Dieu à ')Ui ils ont été donnés et consacrés par la 
piété des fidèles, et ils sont destinés à une fin d'utilité publique, soit 
pour le culte <li,•iu, soit pour le soutien des ministres sacrés, soit pour 
subvenir aux nécessités des pauvres et des malades, soit pour le soin 
des veuves el des orphelins. 

La loi civile de notre pays reconnait elle-même ce droit de l'immu- · 
nilé pour les bien• profanes qui ont ces deux caractères d'indé!"endance 
et d'utilité publique. 
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A plus forte l'aison doit-elle le reconnaitre pour les biens ,acrés de 
l'Eglise qui appartiennent à Dieu, el dont celle-ci n'a que la haute 
administration conformément à l'intention des donateurs, et sur les
quels le prince n'a aucune juridiction; el qui en même temps sont des
tinés à rencontrer des nécessités publiques ainsi que nous venons de le 
dire. 

Ill, DIIVO!RS RÉCIPROQllES DR L'ÉTAT IIT DE L'ÉGLISE RIILATIVIIMENT AUX 

BIRNS TEMPORELS 

Le prince doit cependant recnnna!tre le droit de propriété de l'Eglise 
et le protéger par la sanction de la loi civile, comme l'ont loujours fait 
les Souyerains véritablement chl'étiens; il doit les défendre contre l'in
justice, la violence, la rapacité des ennemis de Dieu el de son Eglise, 
comme il doit IP faire pour ses biens propres, 

C'est un devoir auquel n'a jamais failli l'Eglise em•ers l'Etat. Elle a 
toujours reconnu devant Dien et d(want les hommes la légitimité dn 
droit de l'Etat à acquérir, el à posséder les·biens dont il a besoin pour 
atteindre sa fin, et l'obligation pom· les citoyens de payer les taxes et 
impôts nécessaires pour cela. Elle donne à la possession de ces biens la 
sanction de la loi divine en ordonnant à ses enfants de respecter les biens 
du prince, non seulement à cause du châtiment qu'il peut leur infliger 
s'ils y portent atteinte, mais aussi à cause de l'obligation de conscience 
que leur en fait la loi de Dieu qui ordonne de rend,·e à chacun ce 
qui est dît; de paye,· le tribut à qui est dti le tl'ibut, les imp6ls à qui 
sont dus les impôts. (Rom. c. x,11, v. 7.) 

1 V. L
1
1r.n11.:NITÉ ÉTABLIE PAH L

1
ÉCRl1'URE SAINTE 

Le droit de l'immunité des hicns de l'Eglise à l'égard de l'Etat, est 
enseigné cloirement dans plusieurs endroits de la Sainte Ecriture. Nous 
lisons ces paroles remarquables dans le l" livre d'Esdrns (chap. vn, ,•., 
23 et 24-): Qu'on ait grand soin de fournir ait temple du Dieu du Ciel 
tout ce qui sB1·t à son culte; de pem· que sa cr1lèr~ ne s'allume contre 
le royaume du 1·oi Bt de se.ç enfants. 

Nous vous déclarons aitssi gite vous 11'aure% point le pou11oir 
d'imposer ni taille, ,ii tribut, nid' aull·e charge sur aucun des Jll't!ll'es, 
des lévites ... et des minist,·es du temple du Dieu d'Israël. 

Notre-Seigneur Jésus-Christ !ni-môme enseigne clairement ce pri-
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vilège de l'immunité des biens ecclésiastiques dans le pas,oge sui vont 
de l'E,•ongile. Les agents du gouvernement s'informaient des Apôtres, 
si leur ~lattre payait le tribut; alors Jésus s'ad1·euant à Pie1Te lui 
dit : Simon, que vous en semble? De qui est-ce que les mis de la 
ter1·e reçoivent les tributs et les imp,lts 1 Est-ce de lem·s prnp,·es en
fants ou des étrange,·s? Des étl'a11gers, ,·épondit Pieri·e. Jésus lui dit : 
les enfants en wnt donc exempts. ].fais afin que nous ne les scanda
lisions point, alle:z-i·ous-enà la meretJete:z votre lig11e, et le premie.,. 
poisson que ·vous tfrel'e:: de l'eau, 1n·enez-le, et lui ouvrez la bouche; 
vous y t,·ouverez une pièce d'argent de q11at1·e d,·achmes, que vous· 
p1·endrez, et que vous lew· donnerez pour moi et pow· vous 
(l\Iati. C, X\'11 1 V. 24-26). 

Voici le commentaire que rail le savant abbé Craisson 1lans son excel
lent traité de droit canon, sur ces paroles de Notre-Seigneur Jésus
Christ : « Il suit de ces paroles qlle LES FILS o.: ornu sont exempts de 
l'obligation de payer les tributs; or pH ces parole~ : Les Fils de Dieu, 
Jésus-Christ ne veut pas que l'on comprenne seulement sa personne di
vine, mais encore celle de,es disciples. En effet, il ne dit pas seulement: 
Afin que Je ne les scandalise point, donne poul' moi, mais afin que 
nous ,ie les scandalisions point, donne pour moi et pour toi». C'est 
comme si Jésus-Christ ei1l dit : « Bien que nous •oyons exempts de 
payer les tributs en notre qualité de Fils de Dieu, cependant pour ne· 
pa~ scandaliser les collecteurs des impôts, el à cause de leur ignorance 
de ce privilège, payons le tribut qu'ils exigent, quoiqu'il ne soit pas dû 
par nous». 

Il faut remarquer que ces collecteurs des tributs étaient les agents. 
d'un gouvernement païen qui ne reconnaissait guère d'antre droit que 
celui de 111 force; el cette indulgence dont Notre-Seigneur use ici envers 
ces païens, dans l'exercice de son droit d'immunité, l'Eglise en a usé de 
même quand les circonstances l'ont exigé, afin de procurer un plus 
grand bien ou d'éviter un plus grand mal; mais elle a toujours usé de 
ce droit autant qu'il lui a été possible chez les peuples chrétiens. 

V. 1.'a.1MUNITÉ DES BIE,IS ECCLÉSIASTIQUES ÉTABLIE PAR LES SAINTS CA:<o,is 

La Sainte Ecriture el la loi évangéliqlle établissent donc clairement 
l'immunité des bien~ consacrés à Dieu et donnés à l'Eglise pour luï 
permettre de subsister el d'alleindre sa fin. 

Voyons maintenant comment l'Eglise a compris et mis en pratique 
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cette doctrine. Voici ce qu'on li I dans une Epllre ad omnes Christia
nos, du Pape saint Urbain I, qui gouverna l'Eglise à l'époque des per
sécutions, de 222 à 230: « Les biens de l'Eglise, dit ce saint Pontife, 
nA doivent être employés à aucun autre usage qu'au sel'vice des autels, 
à l'entrP.tien des fidèles qui vivent en c,ommunaulé, el à la subsistance 
des frères indigents. Ce sont en effet les ex-i•oto des pieux chrétiens, la 
rançon des p/.chés, le patrimoine de! pauvres, remis au Seigneur pour 
celle unique destination. Si quelqu'un donc, ce qu'à Dieu ne plaise I en 
dispoMil autrement, qu'il tremble d'encourir la damnation d'Ananie et 
de Saphire, en se rendant coupable du même sacrilège ... Nous ne de
vons point considérer lrs biens de l'Eglise comme des biens qui nous 
appartiendraient en propre. Ils sont le patrimoine commun el l'oblation 
faite au Seigneur. C'e~t doue avec révérence qu'il convient de les dis
penser fidèlement, sans les détourner jamais de leur usage légilinie ». 

Le Pape Bonifoce VIII qui occupa plus tard la Chaire de saint Pierre 
( 129.t-1303), publia, sur l'inviolabilité de l'imm uni lé des biens ecclésias
tiques, un décret très important qui vient encore à l'appui de ce que 
noue avançons : 

« Nans avons appris avec certitude, dit Boniface VIII, que dans le 
royaume de France les échevins des communes ou conseillers et aulres 
mRltres lemporels .•. , ont molesté grnvemenl les églises en plusieurs 
choses ... , et entre autres choses, qu'ils s'efforcent et s'appliquent à leur 
faire fournir et payer les contributions, les tailles, el 1111tres charges de 
celle nature sur les biens que ces églises ont acquis. C'est pourquoi vou
lant obvier à ces entreprises téméraires par des moyens convenables, 
Nous décrétons en vertu de Notre Autorité Apostolique qu'il n'esl point 
permi, à ces co1111nunes (ou municipalitils), ni à ceux qui exercent la 
juridiction temporelle el y rendent la justice, d'imposer des !ailles (ou 
taxes), des exactions quelconques 1111x églises, ou aux personnes ecclé
siastiques: ou d'en exiger pour leurs maisons, leurs terres, ou antres 
propriétés quelconques acqui~es par eux, qu'ils pourront acquérir dans 
la suite, alors même que ces églises, 011 ces p~rsonne_e ecclésiastiques, 
ou ces propriétés sont établies on situ,•es dans leur district 011 leur ter
ritoire. Nous décrétons 11ussi qu'il ne leur est point permis de forcer en 
aucune manière ces églises ou ces personnes ecclésiastiques à distraire, 
ou à alié11er, ou il mettro en d'autres mains Ier. biens déjà acquis ou à 

acquérir. » 
Cette rléfense de Boniface VIII <le porter alteinle à l'inYiolabilité de 

l'immunité des biens ecclésiasliqnes, a élé dans la suite confirmée par 
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son successeur Clément V et remise dans Ioule sa vigueur par le cin
quième concile de Latran, concernant les excornmuniculions que ce 
pape avait attachées plus lard contre les violateurs de ce droit d'immu
nité, de quelque rang el dignité qu'ils fussent, princes, rois ou empe
reurs. 

Ces citation• suffisent amplement pour démontrer que l'Eglise, con
formément à l'enseignement des livres Saints et it la loi évangélique, a 
toujours reconnu comme juste et nécessaire, l'immunité des biens ecclé
siastiques, et qu'elle l'a toujours maintenue, autant qu'il lui a été po•
sible, dans sa législation canonique, et protégée pur les peines les plus 
sévères qu'elle a portées contre les violateurs de ce droit. 

VI. L
0
1MMUNITÉ DES BIRNS ECCLÉSIASTIQUES A TOUJOURS ÉTÉ R~CONNUR PAR 

LES PRINCfl.:S CHRÉTU-.:NS 

On voit dans la Genèse que l'immunité des biens religieux était re
connue et respectée même chez les peuples infidèles. Le patriarche 
Joseph, intendanl rlu roi d'Egypte, ayant imposé aux égyptiens l'obli
gation de payer au roi le cinquième du revenu de leurs terres, en recon
naissance des grains qu'il leur avait avaucés au nom du roi pendant 
les année~ de famine, pour nounir leurs familles et ensemencer leurs 
terres, excepta la ter,·e des Prêt1·es qui est demeu1·ée exemple de cette 
sttjélion. Si les Souverains infidèles comme étaient les Pharaons 
d'Egypte, ont reconnu la convenance et la justice de l'immunité des 
biens des prêtres, à raison des servicPs importants qu'ils rendaient au 
peuple, et de leur dignité sacerdotale, bien qu'ils ne fussent que prêtres 
des faux dieux; à plus forte rnison les Princes Chrétiens, éclairés des 
lumières de l'Evangile et comprenant la supériorité du sacerdoce chré
tien, qui n'est que la continuation du sacerdoce divin de Jésus-Christ 
lui-même, et les services immenses que l'Eglise ren·d continuellemen\ it 
toutes les classes de la population, ont-ils compris la hante convenance 
et la justice de ce droit de l'immunité des biens ecclésia~liques. Aussi 
ils n'ont pas manqué de la reconnaitre dans leur lég·islation, et les Sou
verains Pontifes n'ont point manqué non plus de réclamer contre ceux 
qui y portaient atteinte, et d'en punir les violateurs qui s'obstinaient à 

ne point la respecter. 
La législation de noire pays, encore profondément pénétrée de l'es

prit chrétien, a toujours reconnu el maintenu ce droit de l'immunité 
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des biens ecclésiastiques. \'oici en effet le., termes dans lesquels 1•Ile 
exempte ces biens de taxe : N• 6146 des Statuts Refondus. 

Sont biens 11011 imposables : ... u 3· Les propriétés appartenant à des. 
fabriques, ou à des in~litutions ou corporations religieuses, charitables,. 
ou d'éducation, ou occupées par ces ins\itulions ou corporations pour· 
les fins pour lesquelles elles ont été établies, el non possédées par elles-
1111iquement pour en tirer un revenu : 

4° Les cimetières, les évêchés, les presbytères et leurs dépendances». 
Comme on peut le remarquer facilement, cette loi rP-connalt le droit 

de l'immunité des biens ecclésiastiques, mais elle ne le reconnait point 
pleinement, elle a le même défaut que celle qui reconnait le droit de 
propriété de l'Eglise, en lui im11osant une limite et une restriction. Or
cette Ii,uite que le pouvoir ci,·il impose au droit de propriété et à celui 
de l'immunité, esl contraire au droit que l'Eglise tienl de son Divin 
Fondateur, ainsi que Nous l'avons prouvé. lllais comme cette limite a 
été accordée avec assez d'ampleur jusqu'à présent, l'Eglise a toléré sans 
faire de réclamations spéciales. Mais depuis quelques années on resserre 
ces limites, el eu plusieurs endroits, des fabriques et des communautés 
religieuses out eu à se plaindre des empiètements des autorités munici
pales sur leurs droits, et des charges par trop lourdes qu'on leur impo
sait. Ces plaintes onl été portées devant les tribunaux civils, et jusque 
dans l'enceinte parlemenlaire. 

Or c'est précisément à cause de ces empiètemen ls progressirs et pour 
faire ,·oir la justice de ces plaintes que Nous a,·ons jugé utile d'étudier 
cette question dans ces conférences, afin de faire mieux connaitre aux 
catholiques 111 doctrine de l'Eglise et ses droits sur ce sujet important; 
el comme cette doctrine et ces droits repusenl sur la loi naturelle elle
même, nous avons raison de croire que la plupart de nos frères séparés 
pensent comme nous sur ce snjet. Dans tous les cas, les catholiques qui 
prendront la peine de bien étudier cette question, el d'approfondir les 
prin'cipe• sur lesquels reposent ces droits de la propriété el de l'immu
nité ecclésiastiques, verront que ces droits découlent évidemment de la 
loi unturelle etdo ln loi di,·ine, aussi bien pour l'Eglise que pour l'Etat. 
el que le principe despotiquP de l'omnipotence de !'Etal ne peul rien 
changer à ce droit qui ne \'ient pas do lui; mais que le de,·oir de l'Etat 
est de reconnaitre ce droit el de le protéger. 

C'est ce que nous allons essayer de démontrer encore plus clairemenl 
en examinant le principe d'où découle le droit de la propriété et de 
l'immunité des hiens de l'Etat. Car tont ce qui peut se dire eu faveur. 
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-de ce droit de l'Etat, peut et doit se dire à plus fo1•te ,·aison du même 
droit de l'Eglise à cause de la supériorité de sa fin. 

VJJ. LI< DROIT QU>: POSSÈUE L'Él'AT D'AVOIR LA PROPRIÉTÉ ET L'UUIUhlTII DBS 

BII<NS QUI Lill SONT NÉCESSAIRES POUR ATTEINDRB: SA FIN 1 L'ÉGLISE LB: 

POSSÈDE ÉGALEMENT ET A ~LUS FORTE RAISON, POUR C& QUI LA CON• 

•CERN&. 

Nous avons vu que les deux forces qui soutiennent l'ordre el la justice 
·dans le monde, sont la force morale qui a son point d'appui dans la 
conscience· humaine; et la foFce physique qui a prise sur le corps de 
l'homme. 

Dieu de qui vient !out pouvoir, a confié l'exercice de ces deux forces 
·à deux sociétés, la société religieuse ou l'Eglise et la société civile ou 
l'Etat. Ces deux sociétés sont parfaites el complètes chacune en son 
genre, et indépendantes l'une de l'autre dans leurs allributions propres; 
mais nécessairement unies enlr'elles parce que leur pouvoir qui vient 
ile la même source, s'exerce sur le même sujet, el par conséquent su
bordonnées l'une à l'autre en proportion de l'excellence de leur fin res
pective, c'est-à-dire que l'Etat doit être subordonné è. l'Eglise, comme 
le corps est subordonné à l'âme. 

Puisque l'Eglise el l'Etat sont les deux colonnes qui soutiennent 
l'ordre el la justice dans le monde, il s'en suit qu'ils ont tous deux 
également droit d'acquérir etde posséder les biens nécessaires à l'accom
plissement d'une aussi haute mission, el qu'ils ont le droit de les exiger 
de leurs sujets respectifs, c'est-à-dire, l'Eglise en imposant les dimes el 
autres droits nécessaires aux fidèles, et l'Etat en imposant les taxes el 
autres droits nécessaires aux citoyens. 

l'llais ces deux sociétés étant indépendantes l'une de l'autre dans leurs 
allributions, n'ont pas le droit de s'imposer réciproquement ces charges. 
L'Etat n'a pas plus le droit d'imposer des taxes et autres charges sur les 
biens de l'Eglise, que l'Eglise elle-même n'en a d'imposer des dimes ou 
autres charges sur les biens de l'Etat. 

Cependant l'histoire nous apprend que chez les peuples chrétiens, les 
Princes vraiment catholiques se sont fait un devoir d.o venir en aide à 
l'Eglise dans ses besoins, mais surtout que l'Eglise n'a jamais manqué 
de venir largement en aide à l'Etat quand les circonstances l'ont exigé, 
et que la chose se faisait librement de part et d'autre, en respectant 
leurs droits réciproques. 
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Quand un gouvernement plus juste a voulu réparer les torts que 
l'Eglise avait eu à souffrir de la spoliation de ses biens dans des mo
ments d'aberration, alors l'Eglise a toujours montré la plus grande 
condescendance pour faciliter le règlement de ces questions épineuses, 
et a toujours consenli à faire les sacrifices nécessaires pour arriver à un 
règlement qui fûl acceptable, comme on l'a vu en France au commen
cement de ce siècle, et au Canada, cette année même, dans le règlement 
de la question des biP.ns des Jésuites, afin de rendre la paix aux cons
ciences catholiques que la détention injuste de ces biens de l'Eglise alar
mait avec raison. 

VIII. UTt1.1TÉ PUBLIQut, Dt:s BIENS DE L'eous,: 

Deux conditions sonl nécessaires pour qu'une sociélé ail le droit 
d'imposer des laxes sur un bien quelconq ne, 1 ° il faut qu'elle ail juridic
tion sur ce bien; 2° que ce bien ne soit pas déjà d'une utilité publique. 

Or Nous avons vu, Nos Très Chers Frères, que l'Eglise est une société 
parfaite, et indépendante de l'Etat; qu'elle a reçu de son Divin Fonda
teur tous les droits et moyens qui lui sont nécessaires pour se consen•er 
et atteindre sa fin, et que l'un de ces droits el moyens les plus indis
pensables est l'acquisition et la possession de biens temporels. Par con
séquent l'Etat n'a aucune juridiction, ni aucun droit sur ces biens, qui 
sont en réalité les biens de Jésus-Christ lui-même. 

C'est ainsi en effet que les cano11s apostoliques et les décrets des an
ciens conciles appellent les biens de l'Eglise, biens du Seigneitl', biens 
consacrés à Dieu. Les Pères se servent des mêmes A:<pressions, ou 
d'autres analogues: saint Jérome en particulier appelle le bien consacré 
à Dieu : La substance du Ch1·ist. Le Concile de Trente n'a fait que 
suivre les notions universellement r~çues dans l'Eglise en nommant les 
biens ecclésiastiques: Le pat1·itnoine dit Clwist, Le pat1·ilnoin11 du 
Crucifié, Les choses de Dieu. 

C'est donc à Dieu seul ou an Chrisl, représenté par son Eglise et ses 
Poulifes, qu'il appartient de régler souverainement l'usage et la dis
pensation de ces biens; el le Prince n'a pas plus de juridiction sur ce~ 
biens de l'Eglise que sur les biens d'un état voisin. 

La deuxième condition nécessaire au droit de taxer une propriété, est 
que celle propriélé ne soit pas déjà destinée au bien el à l'utilité pu· 
hlique. 

Or les biens de l'Eglise tout aussi hie1! que ceux de l'Etat sont des-
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tinés à procurer le bien pnblic conformément à la volonté de son Dh•in 
Fondateur, et à ce second point de vne, le Prince n'a encore aucun 
droit d'imposer des taxes ou autres charges sur les biens de l'Eglise. 

Ici, Nos Très Chers Frères, Nous nous sentons encore plue à l'aise 
pour démontrer celle ,•érilé, car les faits eux-mêmes en proclament 
l'évi-deuce. 

En effet quelle est la mission de l'Eglise ici-bas? N'est-ce pas d'en
seigner, de conserver, de propager la doctrine chrétienne? N'est-ce pas 
de !'a11clilier les tunes par l'administration des sacrements? d'établir et 
de régler le culte, d'entretenir ses ministres? d'avoir toutes les institu
tions nécessaires ou utiles au salut du peuple chrétien, en les appro
priant aux diverses circonstances des tPmps et des lieux? de surveiller 
el de pourvoir à l'éducation chrétienne de l'enfance el de la jeunesse? 
de soulager toutes les misères humaines, depuis les petits enfants aban
donnés de ceux qui leur ont donné le jour, les orphelins sans appui, jus
qu'aux malades sans secours, el aux vieillards pauvres, infirmes el sans 
aucune ressource? C«r c'est à l'Eglise surtout que s'adressent ces paroles 
du Psalmiste: C'est à toi que Dieu a abandonné Id soin des pllum·es ; 
c'est toi qu'il a constitué le support de l'orphelin. (Ps. to. v, 14). 

Or toutes ce.; œ11vres, comme on le voit, sont ~minemment utiles au 
peuple chrétien el, de plus, éminemment sociales. 

Le prêtre en enseignant !IUX hommes qne l'autorité du Prince dans 
l'Etat vient de Dieu tout aussi bien que celle du Pontife dans l'Eglise 
et celle du père dans la famille; el que par conséquent ils sont obligés 
de respecter celte autorité et de lui obéir non seulement à cause du châ
timent que le Prince qui porte le glaive peul leur infliger, mais encore 
parce qu'ils y soul tenus en conscience; que ceux qui résistent à l'ordre 
établi de Dien, et qu'ils nllirenl sur eux lacondamnation; en enseignant 
au nom de Dieu ces principes de respect et <le soumission à l'autorité 
Il-gilime des Princes temporels, le prêtre ne contribue pas moins erflca
cemenl que le soldat au maintien de l'ordre puhlic el de la paix entre 
les citoyens; et par conséquent, à ce seul point de vue, l'Eglise a autant 
de droit quo l'Etat à la possession et à l'im11111nilé de ~es biens. 

Le môme raisonnement s'applique à plus forte raison it tous les 
autres services publics que son Divin Fon<latenr lui a confiés, ainsi que 
Nous venons de le dire, pour la sanctification des âmes et pour le sou
lagement de Ioules les misères humaines. Cdr Jésus-Christ déclare lui
même qu'il n'est pas venu pour être servi mais pour servir. 

C'est ce que ce divin Sauveur a enseigné à ses apôtres en leur eu 
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donnant l'exemple: « Celui qui voudra être le premier parmi vous, 
leur dit-il, devra se faire votre servi leur;» el le Vicaire de Jésus-Christ 
ici-bas s'intitule le Serviteur des Serviteurs de Dieu. 

Telle est la doctrine essentielle de l'Eglise, et c'est un fait évident que 
les biens qu'Elie possède sont employés pour l'ulililé el le bien public 
conformément à la fin que lui a assignée son Di,•in Fondateur. 

)X. ORGANISATIO~ KCCLÉSIASTIQUI< l'Ql"R L'ACCOMPLISSEMgNT DE CES Dl\'~RS 

SERVICl!:S. - SACEROOCK ET ORDRKS RELIGIEUX 

Dès le début de la prédication évangélique, Nous voyons le Sam·eur 
lui-même recevoir les dons el les offrandes des fidèles po<1r subvenir à 
ses propres besoinR, ainsi qu'à ceux de ses apôlres et de ses disciples, 
el au soulagement des pauvres. Il en con fie l'administration à l'un de 
ses apôtres. Il déclare solennellement que lui-même el ses minislres 
sont exempts de l'impôt el qu'ils ne sont point obligés de payer le tribut 
à César. 

Ces vérilés étaient si bien comprises des premiers chrétiens qu'ils 
apportaient spontanément le prix de leurs terres aux pieds de, apôtres 
pour subvenir aux besoins de la société chrétienne. Dès lors on Yoit 
apparallre l'organisation ecclésiastique du service public de la grande 
famille chrétienne. Saint Pierre, en sa qualité de Chef, réserve aux 
apôtres et aux prêtres le ministère de la prédication et de la prière 
(Act. Ap. c. v1 v. 4) el il confie aux ministres inférieurs qu'il élève à la 
dignité de diacres, l'administration des œuvres de charité, le soin des 
pauvres et des veuves. 

C'est là, pour ainsi dire, le premier germe des ordres religieux qui 
ont surgi plus tard, suivant les besoins des temps et des lieux, pour 
compléter l'organisation de la grande armée du Christ ici-bas. 

L'initiative de la fondation des divP.rs ordres religieux a loujours été 
prise par des hommes visiblement suscités de Dieu et d'une grande 
sainlelé. Toujours ils ont soumis leurs vues et leurs rêgles au Saint 
Siège, el se sont ·mis à l'œuvre avec son approbation el sous sa direc
tion. 

Or les divers ordres religieux dans l'Eglise Catholique sont comme 
les bataillons d'une grande armée, ayant chacun leurs armes propres 
et la discipline convenable pour bien rem11lir la tflche qui leur est 
confiée. Il y a les ordres hospitaliers chargés tin soin des orphelins et des 
veuves, des pauvres el des malades; les ordres enseignants chargés de 
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l'éducation de l'enfance el de la jeunesse; IPs ordres pénitenls el con
templatifs qui ont pour mission de satisfaire à la justice de Dieu par la 
pratique de la mortification chrétienne, el d'attirer sa miséricorde sur 
le peuple chrelien pur la prière el la méditation. 

Comme il est facile Je le voir, tous ces divers ordres n'ont d'antre 
mission que de procurer le bien de la société, le bien public; de le 
procurer par les moyens les plus erficaces et dans l'ordre voulu par la 
Providence elle-même. 

En effet, toutes les personnPs qui entrent dans ces divers inslilulsre
ligieux lanl d'hommPs que de femmes, n'y entrent que par une voca
tion spéciale de Dieu, et font, en y entrant, les vœux de pauvreté, de 
chasteté et d"ohéissance, afin que rien ne les empêche de se livrer 
entièrement à l'accomplissement de leurs devoirs sous la direction de 
leur, supérieurs. 

Ainsi donc chaque religieux dans sa communauté ne possède rien 
personnellement. lis se consacrent tous par dévouement à travailler 
toute leur vie au bien de leurs semblables, sans au Ire récompense ici
bas que la nourriture, le vêtement el le logement ; el quand ils meu
rent, ils ne laissent rien à leurs héritiers, ayant placé !out leur trésor 
dans le mérite de leurs bonnes œuvres dont ils attendent avec confiance 
la récompense du juste Juge, qui a promis la héalilude éternelle à 
ceux et à celles qui auront accompli ces œuvres de miséricorde: Venez, 
snfants bénis de mon Ph·e, 1wend1·e possession du 1·oya11me qui vous 
a été pt·éparé dès le commencement du monde; parce que j'ai eu faim 
et vous m'ave: donné à manger, etc. 

X. l!~PICACl1'É ET ÉcONOAIIE DE CETTE OROANlffA1'IO• MELIOIEUS& 

POUR LI!: SF.IIVICO: DE LA SOCIÉTÉ 

.Est-il surprenant qu'avec un tel dévouement les di\·erses inslitutions 
religieuses de l'Eglise Catholi<jue aient celle force, celle vitalité, et arri
vent à cette prospérité que les hommes du monde admirent sans trop 
s'en rendre compte, el contre lesquelles ses ennemis ne peuvent lnlter 
sans faire des sacrifices énormes d'argent, 1ans réussir cependant à les 
remplacer sous le rapport de l'efficacité et du succès. C'est ce qui a élé 
constalé Jans tous les pays, et nommément en France, où l'on a voulu 
se passer des ordres religieux pour le service des pauvres el des malades, 
pour les soins de l'enfance et l'éducation de la jeunesse. Non, Nos Très 
Chers Frères, jamais l'argent ne rera faire it l'homme ce que l'11mour de 
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Dieu el le dévouement pour le prochain soufJraol el nécessiteux ont fai1; 
et foui encore accomplir tous les jours à nos communautés religieuse~. 

Jugez-en par vous-mêmes en considérant ce qne ces inslilulions hé
uies de üieu el des hommes ont foit cl font encore tous les jours pour 
le bien de noire pays, pour le soulagement des classes sou!Iranles, 
pour l'éducation des eufants du peuple. Il fanl mettre au même rang 
nos collèges el séminaires pour la formation des classes dirigeantes de 
la société et les élèves du sanctuaire. Nous vous le demandons : oi, 
tontes ces institutions ont-elles trouvé les fonds nécessaires pour la 
couslruclion de ces vastes et magnifiqu_es édifices qui font la gloire et 
la force de notre pays, el leur fonctionnement si prospère? N'est-ce pas 
dans la générosité el la charilé inépuisables du clergé et de tant de bons 
culholiques qui comprennent si bien la supériorité de ces institutions; 
mais surtout dans le dévouement sans b:irnes des personnes, Prèlres, 
Religieux, Heligieuses qui les font fonclioooer en se contenlanl de la 
nourriture el du vêlement? Où en seraient ces œuvres s'il avait fallu 
donner à ces personnes des honoraires de mille à douze cents piastres 
par anuée comme on le voit dans les ioslilutions analogues fondées el 
soulenues aux frais de l'Elat. 

Il esl donc évident que les biens de l'Eglise appliqués soit aux divers 
besoins du culte, soit à la fondation et au sou lien de ces diverses insli
tutions rendent à la sociélé les plus insignes services, et qu'on ne peut 
les lax~r. ni leur imposer aucune charge, sans violer les droits sacrPs 
de la sociélé religieuse, el ,ans nuire aux véritables inléréls de la so
ciété civile; car s'il lui fallait se charger ~Ile-même des dépenses qus 
nécessilent ce,s diverses œuvres, elle se priverait par le fail même, de 
deux sources les plus précieuses de revenus : celle des dons et otfrnnde; 
apontanés fails aux instilulions religieuses, et qui tariraient infailli
blement par la suppression de ces admirables i11slilulions; el celte 11011 
moins précieuse du dévouement personnel de ceux el celles qui diri
gent ces inslitutions; il faudrait mettre le tonl à la charge de 1•g1at qni 
aurait à payer trois fois plus cher, comme le prouve l'expérience qu'eu 
a faite la france, et cela pour avoir un résnllal inférieur. Il Psi démon
tré en etfel par les slatistiqnPs que l'enseignement des écoks de l'Elnt 
coûte deux el !rois fois plus qne celui des congr/>gations religiPn~es en
seignantes; cl la supériorilé scienlifiqne et morale de ces écoles tenues 
par les co111munanlés enseignantes esl mise hors de tonie contesl11lio11 
par les résnllal, des examens, et pnr l'ohleulion ,les diplômes et des 
bourses nrcor,lés À la capacilé des élèves. 
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C'est pour nous un mystère <1ue cette haine aveugle d'un gouverne
ment comme celui de la Franco actuelle contre les institutions reli
gieuses de son pays, poussée jusqu'au point d'en sacrifier les intérêts 
pécuniaires à un degré ruineux; el de compromettre l'avenir moral et 
religieux de ses enfants. Que le Ciel préserve à jamai~ notre peuple en
core si religieux d'un tel aveuglemenl ! 

XI. INCo,s~QU~NCE DE LA LOI CIVILE SUR CR SUJET 

Nous l'avons déjà dit, la loi de noire pays reconnall ledroit de la pro
priété ecclésiaslique et de l'immunité de ces biens, mais elle ne le re
connu il pas pleinement et y impose des restrictions qui blessent lei 
droits de l'Eglise el contre lesquelles il est du devoir des catholiques de 
réclamer. 

Nous devons aussi remarquer que celle loi qui soumet à la taxe les 
propriétés de nos institutions religieuses leur donnant quelques revenus 
pour subvenir à leurs besoins, exempte cepend.ant des taxes munici
pales: < Toutes les propriPlés appartenant à des compagnies de che
c mins de fer ou à lisses dl' bois, recevant ou pouvant recevoir une 
« sulJYention du gouvernement de la province n. 

La même loi autorise aussi, pour raison d'utilité publique, les con
seils municipaux à exempter de taxes pour un temps plus ou moins 
long, les propriétés des compagnies industrielles, et même à leur accor
der des bonus plus 011 moins considérables selon qu'ils le jugeront 
avantageux à leur municipalité. Comme on le voit la seule raison de 
cette immunité est l'utilité publique. 

A plus forte raison, cette même loi devrait-elle exempter de taxes 
toutes les propriétés des institutions religieuses de charité et d'éducation 
sans exception, même celles dont elles retirent des revenus, parce 
qu'elles sont obligées de recourir à la générosité des âmes charitables, 
el parce que le gouvernement de la province reconnait la nécessité 
d'accorder un secours annuel pour subvenir à leurs besoin,. 

De pareilles taxes retombent évidemment sur les personnes consacrée, 
à Dieu qui se dévouent gratuitement au service de ces œuvres d'une 
utilité publique supérieure, ainsi que sur leurs généreux et charitables 
bienfaiteurs, el sur le gouvernement lui-même qui les aide. 

Il faut en dire autant iles charges et dépenses qu'on leur impose pour 
l'entretien des chemins et des travaux d'utilité publique. Car ces insti-. 
.lutions et les p~rsonnes qui se dévouent graluite111ent à leul' fonction-
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nement, ne sont pas plus tenues à ces charges que les élablissements
publics, et les employés civils ou municipaux qui les occupent; les uns, 
comme les autres existant pour l'utilité publique. 

Puisse cette doctrine de l'Eglise Catholique sur la prop,·iété el l'im
munité des biens ecclésiastiques, si solidement établie sur la loi natu
relle et divine, si constamment enseignée et maintenue par les Souve-· 
rains Pontifes; les Conciles el les Saints Pères, el mise en pratique 
par les plus g,·ands et les plus illustres S0uve1·ains Chrétiens, être 
bien comprise el fidèlement observée par les législateurs et tous les Ca
tholiques de notre pays! - AMEN 
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ORAISON FUNÈBRE DE MGR A.-A. TACHÉ 

ARCHRVÊQUlil DE SAINT-DOl'IIPACR, PIIONONCJiE D,\NS LA CATHÉDRALE DE 

S.\INT-DONIFACE, PAR MGR L.-F. LAFLÈCHE, ÉVÊQUR DR TROIS-RIVlilRRS 

le 27 juin 189,. 

Mo:sSEIONEURS (t). MKSSllilUAS u MES Tni:s CHERS FRÈR•S, 

Hier soir, le vénérable J .-T. Duhamel, archevêque d'Ottawa, vous·. 
engageait à pleurer sur la tombe de voire Bien-Aimé Père en Dieu, 
Mgr A.-A. Taché, el cela était dans l'ordre, parce que la mort a toujours 
quelque chose de profonMment triste. Notre-Seigneur lui-même a 
pleuré sur la tombe de son ami Lazare, il a frémi en voyanl le triste 
état dans lequel la mort l'avait déjà réduil. 

Saint Augustin, l'un des plus grands docteurs de l'Eglise, a de mêmP. 
pleuré la mort de •a bonne el vertueuse mère, sainte Monique, Pl il 
prie ses lecteurs de ne pas le blâmer et de ne pas regarder comme un 
acte de faiblesse d'avoir pleuré pendant quelques quarls d'heure, celle
qui avait ple·uré tanl d'années la mort spirituelle de son enfant, et qui. 
par ses conseils el ses prières, avait réussi à le faire revenir à la véri
table vie : celle de l'union de l'âme avec Dieu par la grâce du baptême. 

Mais aujourd'hui, je viens vous apporter quelques motifs de conso-
Jation dans cette grande douleur de la mort. Il y a une voix assez puis
sante pour dire à l'homme en face de la morl : Ne pleurez point. Et 
celle voix, c'est celle de la religion, c'est celle de Dieu même, l'Auleur· 
de la vie; et saint Paul nous la fait entendre dans l'épitre aux Relates, 
que l'Eglise nous fait lire a11 jour des funérailles de ses enfants dé
funts. 

Mes frères, je ne veux pas vous laisser ignorer le sort de ceux qui se 
sont endormis dans le Seigneur, afin que vous ne soyez pas affligés ni. 

(1) NN. SS. Duhamel. Grandin et Pascal. 
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contrislés, comlllc ceux qui n'ont point d'espérance. Ainsi donc, po;1r 
le véritable chrétien, la mort n'esl pas la fin de l'homme el encore moins 
son ané11ntissement. Elle n'esl qu'un sommeil, /un sommeil véritable 
qui sera suivi d'un réveil éternel, puisque le Grand Apôtre appelle dor
mants ceux que la mort nous a ravis. 

~lais dans quel état les morts sortiront-ils de ce sommeil? 
Voici ce qu'il nous dit dans la première épitre aux Corinthiens : « Je 

vous annonce 1111 grand mystère. C'est que nous ressusciterous, mais 
11ue nous ne serons pas tous changés ». 

En un moment, en un clin d'œil, au son de la dernière trompette de 
l'Auge, tous les morts sortiront du lo111hea11; car il faul que ce cor1)s 
mortel soit revêtu de l'immortalité, que ce corps corruptible soil re
vêlu de l'inr.orrnplibilité. Cette vérité de la résurrection des morts a 
été connue dans tous les temps, el le saint patriarche Job, qui appar
tenait à la Gentilité, en fait lu prnclamalion la plus solennelle el la 
plus précise, sons l<1 coup des pins terribles épreuves, n'ayant plus rien 
à allendre en fait de consolations ni de la p,trl de ses amis qu'il traite 
de consolateurs imporlnns, parce qu'ils veulent lui arracher le dernier 
témoignage qui lui resle de la suprême consolation, calui de sa bonne 
conscience; ni du côté de sa femme qui le pousse au désespoir en lui 
conseilla ut de maudire Dieu el de mettre fin à sa vie. 

Alors, tournant ses yeux vers le ciel, il proclama celle vé1·ilé conso
lante : « Je sais que mon Hédemplenr est vivant el que je sortirai du 
tombeau au dernier jour, que mes os seront de nouveau enveloppés de 
ma chair et de ma peau, et que je verrai mon Dieu dans ma chair, el 
avec mes yeux, el non point avec les yeux d'un autre; telle est la douce 
espérance qui repose au fond de mon cœur ». 

C'est la même vérité que proclame lllarthe, ~œur de Lazare, quand 
elle répond i, Notre-Seigneur qui voulait la consoler en lui donnant 
l'assurance que son frère ressusciterait : « Ah I dit-elle, je sais bien que 
mon frère ressuscitera au dernier jour, mais je sais aussi que tout ce 
que vous demanderez à Dien votre Père, Il \'OUs l'accordera i,. On voit 
par cette réponse que la foi et la croyance à la résurrection géuérale 
étaient celles du pP.uple de Dieu. 

Je vous dis de même: Ce Père si bon que vous perdez aujourd'hui, 
qni a travaillé avec tant de zèle et de dévouement au bien de vos âmes 
depuis plus de quaranle-huit nns, ,·ous le re,·errnz encore. li va dormir 
du sommeil tirs justes dans le repos pt la paix jus'lu'au grand jour de 
la r,lsurrection; nous irons le rejoindre les uns après les anima, cnr 
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bientôt il nous faudra aussi Jescenùre dans la to,nbe et dormir du som
meil de, justes, il faut l'espérer, Ln mort, si terrible qu'elle soil ne peut. 
détruire absoluu,ent le germe de vie que le Créateur a déposé d1111s nos 
corps mortels, et c'est Jésus-Christ lui-mème qui nous en don ne l'assu
rance répétée dans son saint Evnngile qnand il nous dit : ,, Je suis le 
pain vivant descendu du ciel, Celui qni 111ange de ce paiu auru en lui 
la vie et je le ressusciterai au deruier jour•. 

J.\Iais dans quel élat nos corps rnssusciteront-ils 1 
Comme nous venons de le dire, ils seront tous revêtus de l'immorta

lité, el de l'incorruptibililé, mais ils ne seront pas tous changés; les 
uns ressuseiteront pour la gloire et le bonheur éternel; les autres pour 
l'ignominie el la donleur élernelle rnlon que l'ituront mérité leurs 
œuvres bonnes ou mauvaises, car nous, dit l'apôtre saint Jean daus 
!'Apocalypse; les hommes en entrant dans le repos de la tombe y si,
ront accompagnés de leurs œuvres. 

Mais que devien l l'ârne au moment où le dernier fil qui la retenait 
unie au corp~ se rompt? 

Elle apparaît tout de suile <levant Dieu pour y êlre jugée selon le bien 
ou selon le mal qu'elle aura rail, Si elle sort de ce monde sans aucune 
souillure el enlièrernent purifii-e cle Ioules les fautes qu'ell,, aurait pu 
commettre, elle est tout de suile admise en présence de son Dieu, et 
mise RU rang des Anges et des Sainls pour jouir là d'un bonheur éler
nel : mais si, en laissant cetle vie, elle emporte avec elle quelques lé
gère,; souillures, elle est aussi jugée digne du bonheur éternel, mais ,era 
retenue pendant un lernps plus ou moins long, selon le mérite de ses 
œuvres, dans un lieu de ,ouffrances et de ténèbres. 

Voilà pourquoi l'Eglise engage ses enfants à prier pour ces âmes in
fortunées et à demander à Dieu pour elles un lieu de rafr11tchissemenls, 
de lumière et cle paix; mais si l'âme laisse cette vie clans la haine de 
Dieu el dans l'état du péché mortel, elle est immédialernen L repol!ssée 
de son Créaleur et de son Rédempteur el précipitée dans les flammes 
éternelles sans aucun espoir d'en sortir jamais. 

Voilà donc, Mes Îl'ès Chers Frères, les fins dernières de l'homme, la 
morl, le jugement, le paradis et l'enrer. 

C't1sl un trisle fait, que les hommes n'aiment pas à se rappeler ces 
terl'ibles vérilés: la mort les eliraie, ils la redoutent souverainement, 
el 1•oilà pourquoi ils en repomsent la pensée, reuvoyant à plus tard le 
soin de s'y préparer. Ft cependant le moyen le plus sûr pour 1·ous con
duire au lion heur éternel est la méditatiou fréquente de Cl'S terribles 
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,·érités, car !'Esprit-Saint nous dit : " Rappelez-vous vos fins dernières, 
el vous ne pécherez jamais >l. 

C'est donc pour nous 111 sujet d'une grande consolRlion dans IPs dou
leurs que nous éprouvons à la mort de ceux qui nous ont été les plus 
chers, el qui nous sont les pins utiles, lorsque, en examinant la car
rière qu'ils ont fournie, nous pouvons nous rendre le témoignage qu'ils 
ont été de bons et fidèles serviteurs, ayant travaillé constamment, avec 
courage et dévouement, à procurer la gloire de leur Dieu el le salut de 
leur prochain. 

Aussi est-ce là, dans cette longue et douloureuse carrière qu'a par
eourue votre bien-aimé Père, pendant un demi-siècle, en faisant le bien 
et tra1•aillant constamment à procurer la gloire de Dieu, que nous de
vons tous lrou,·er le plus puissant motif de consolation dans ce jour de 
deuil, el l'espoir bien fondé qu'en laissant celle ,·allée de larmes où il a 
tant lutlé et souffert, il est sorti de la terre de l'exil pour arriver au bon
heur de l'éternelle patrie. 

Nous allons donc maintenant jetPr un coup d'œil sur cette longue
carriere pour bien nous convaincre que, depuis l'âge le plus tendre. il a 
toujours été un bon et fidèle ser\'iteur de son maitre, aimant Dieu de
tout son cœur, et s'efforçant de se conformer constamment à sa Sainte 
Volonté, (l1J0lque sacrifice qu'il dût lui en coûter. 

Oh! sans doute, à l'e~ernple du Divin Sauveur. il a pu parfois trou
ver le calice amer et prier son père qui est dans le ciel de l'éloigner de· 
lui; mais toujours avec celle parfaite soumission qui lui faisait dire : 
c Seigneur, que votre volonté soit fllito et non la mienne>. 

L'Jllustrissime et Révérendissime Père en Dieu, l\lgr A.-A. Taché· 
est issu de CPS familles canadiennes également rtmarquables par la 
noblesse de leurs sentiments que par la vivacité de leur foi el de leur 
attachement sincère aux enseignemPnts de l'Eglise Catholique. Devenu 
orphelin, a.vant d'avoir connu le doux nom de père, il eut le bonheur 
de trouver e~ aa vertueuse mère ce qui pouvait mieux sup11léer à celte
grande perte, par le dévouement de son cœur et la fermeté de son ca
rai:tère; cette jeune veuve. comprit la grande œuvre que lui confiait la 
Divine Providence dans l'éducation profondément chrétienne de ses 
petits enfants; elle fut heureuse de trouver dans le dévouement d'un 
frère hien-aimé un puissant secours dans celle œuvre de !"éducation 
qui prime toutes les autres. Heureux les enfants qui re~oil'rnl ainsi de
la bouche d'une mère bien-nimée la counaisaance des ,·érités fonda-· 
mentales qui doivent asaurer leur bonheur au milieu des luttes inévi-
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tables de la vie, el la direction il suivre pour arriver au bonheur éternel 
qui est la fin dernière et suprême de l'homme, la connaissance de Dieu, 
de sa loi sainte, l'amour et la fidélité que nous lui devons; c'est lil le 
.premier et le dernier mot du symbole catholique : « Je crois eu Dieu ... 
.à la résurrection de la chair ... à la vie éternelle ... " 

Le jeune enfant eut le bonheur de recevoir celte précieuse connais
sance dès l'aurore de sa vie, de la grawr profondément dans son esprit 
el son cœnr, el d'y être fidèle jusqu'au dernier de ses jours. 

Après une éducation de famille aussi soignée, il fut conflé aux dignes 
prêtres du séminaire de Saint-Hyacinthe, de celle illustre maison : et 
c'est dans celle seconde période de sa \•ie que commencent à se déve
lopper les germes précieux de l'intelligence et du cœur dont le Sei
gneur l'avait doué. 

Après un cours d'études brillant, il ~e trouva arrivé à cette période 
solennelle de la vie où le jeune homme, comme un fruit mûr doit se 
détacher de l'arbre qui l'a vu naitre el prendre la direction que lui in
dique la Providence pour l1'11verser la mer orageuse de la vie, si fertile 
et si fécondfl en tristes naufrages pour la jeunesse dans les temps mau
vais que nous avons à traverser. 

Oh ! sans doute, il comprit que l'ua de ses premiers devoirs était de 
consulter Dieu dans une affaire si importante, el comme le jeune 
homme de l'E\·angile, il alla trouver Notre-Seigneur el lui demanda ce 
qu'il avait à foire pour arriver à la vie éternelle, el Notre-Seigneur 
agréant celle d~mande, lui fil connaitre, par son inspiration el la sage 
décision de ceux qu'il avait chargés de le diriger dans cet âge critique 
de la vie, ce qu'il devait faire. Il entendit donc Notre-Seigneur lui ré
pondre : « Si vous voulez arriver à la vie éternelle, gardez les com
mandements de Dieu •· Et nous a\•ons la confiance qu'il dut répondre 
sincèrement comme ce jeune homme de l'Evangile : « Seigneur, ces 
commandements je les ai observés dès ma jeunesse•, et c'est en cela, 
nos Très Chers Frères, que consiste la vie commune dans le christia
nisme, c'est-à-dire l'observation fidèle des commandements sous peine 
de damnalion. 

Notre-Seigneur, voyant dans cette jeune âme ces dispositions géné
Teuses, le regarda sans doute avPc un bienveillant intérêt et lui flt en
tendre au fond du cœnr les paroles qu'il adressa au jeune homme de 
l'Evangile : « Si vous voulez être parfait, allez, vendez ce que ,·ous 
avez, et donnez-en le prix aux pauvres, vous aurez un trésor dans le 
ciel, ensuite venez el suivez-moi ». 
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C'est là, :'\os Très Chers Frères, un second état dans le Christianisme; 
l'état de la vie parfaite qui consiste dans la pratique des Conseils é,·an
géliques, mais cela librement, non pas sous peine de damnation, mais 
sous peine de ne pas arriver à l'i\tal de perfection où la Providence les 
appelle. Plus heureux, sans doute, que le jeune homme des Saints 
Livres, il trouva dans sa généreuse nat11re l'énergie nécessaire pour ré
pondre à l'appel de Dieu el faire généreusement tous les sacrifices 
qu'exige cet appel. 

Il dutc'pendanl éprouver dans son cœnr une lutte affreuse en enten• 
danl le Seigneur l'appeler à une ,·ie de sacrifices d'autan! plus grands 
que l'étal sublime auquel il l'appelait, l'étal sacerdotal, était plus élevé, 
car c'est une loi de la Providence ,que plus l'étal auquel Dieu appelle 
esl saint, plus les sacrifie.es que le Seigneur demande pour arriver à 
cet étal dA sainteté sont grands. 

Mais plus heureux que le jeune homme de l'Evangile, il sortit triom
phant de la lutte, el n'hésita pas à renoncer aux avantages que le 
monde pouvait lui promettre; car ses talents distingués lui assuraient 
une carrière honorable parmi ses concitoyens, avec les honuPurs, les 
dignités et les plaisirs légitimes du monde. Mais une fois entré dans la 
carrière des sar:rifices, il voulut aller aussi loin qu'il lni était possible 
en renonçant méme aux avantages •1ue pouvait lui promettre le sacer
doce régulier. 

Il voulut donc pénétrer plus a,·aut dans la voie de la perfection, et 
n'hésita pas à demander son entrée dans le no,•icial dés RR. PP. Oblats 
de Marie lmrnaculée qui nuaient de fonder une maison de lenr insti
tut dans le diocèse dA Montréal, ins!i-tut qui a pour mission d'évangé
liser les pauvres. Après les épreuves ordinaires, il fut admis à faire &on 
oblation au Seigneur pour la vie, et s'y engagea par les vœux ordi
naires de pauvreté, chastelé et obéissance. 

J'aurais ici, Noi Très Chers Frères, queh1ues réllexions bien impor
tantes à vous faire sur ces engagements si solennels el qui lien! pour 
la vie. C'est que dans le monde, même chez de bons catholiqnes, on 
trouve les idées les plus fausses sur ln nature de ces engagements el les 
avantages qui en résultent en faveur de ceux qui sont appelés à ll's 
prendre. Dans le temps oil nous sommes, il y a un mot qni Alerce sur 
les hommes une inlluenco magique; ce mot c'est libertJ. Or, il n'y a 
peut-être pas de mot plus mal compris on général que ce mot de libe,·te. 
On s'imagine généralement que plus l'homme a de facilité à faire ce 
qu'il veut dans lonles les directions, bonnes ou mauvaises, plus il est 
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libre, el c'esl là une erreur folldamentale, car ce n'est en vérilé que la 
licence ou la négation de toute règle de conduite qui est directement 
l'opposé de la liberté. 

Non, la libel'lé ne peut consister à foire le mal ; qui commet le péché 
esl esclave du péché; la vraie libel'lé consiste à faire ce qui est bon, ce 
qui est jusle, ce qui est conforme à la volonté de Dieu, el plus un 
homme a de facilité à faire cette volonté, plus il est libre; el l'être le plus 
libre que nous puissions concevoir, c'est Dieu lui-même et après, c'est !a 
saiute Vierge, ce sont les Anges et les saints dans le ciel el sur la terre, 
ce sont le~ meilleurs chrétiens et parmi les chrétien,;, ceux qui s'y 
obligent d'une manière spéciale, volontaire, par promesses el par ,·œux. 
Car l'illustre Léou XIII, dans soll encyclique sur la liberté humaine, dé
clare 11ue lu libe,·té,,. besoin d'une protection el que cette protection 
cunsisle dans la loi ; ainsi les lois divines el humaines n'ont pas pour 
but de gêner el encore moins d'opprimer la liberté, muis bien de la 
protéger contre les entraînements des passio11s, des scandales du monde 
el contre les inlJuences diaboliques; d'où nous pouvons co11clure avec 
certitude que les perso11nes engagées dans l'état religieuxjouisseut réel
lement d'une liberté plus grande et plus parfaite que les personnes qui 
vivent dans le monde sans ses engagements, et qu'un religieux et 
une religieuse dans leur monastère el dans leur doîlre sont réelle
ment plus libres que les grands per8onnages du moude, même 
les rois el les potentats sur leur trône, el que ces personnes, ainsi 
engagées dans les voies de la perfection, ont bien plus de facilité que 
tout autre à faire loujours la sainte volonté de Dieu. 

El voilà pourquoi le Seigneur a voulu que les personnes qui s'en
gagent plus spécialement à sou service commençassent par renoncer à 
tout ce qu'elles possèdent; et il va pius loin, il demande même lïm
molalion de leur propre personne en exigeant qu'elles prennent leur 
croi.~, qu'elles la porleut tous les jours el qu'elle le s1,ive11t même 
jusqu'au sacrifice de leur propre vie, si cela devient nécessaire. 

Au contraire, ceux qui n'ont pas le courage de faire ces généreux 
sacrifices auxquels les appelle Notre-Seigneur de\•ienueut les tristes 
esclaves de leurs passio11s qui les entrainent dans Ioule espèce de dé
sordre; de là, Nos Très Chers Frères, ce langage populaire, si plein de 
vérité, de l'esclavage, où soul les hommes qui se laissent entrainer au 
gré <le leurs passions, qui deviennent les esclaves du respect humain·et 
subissent stupidement toutes les inlJuences diaboliques qui ne cessent 
de s'exercer autour d'eux de mille el mille manières, surtout de nos 
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jours par la voie des mauvais journaux el des mauvais livres; ils en 
viennent jusqu'à nier les vérités évidentes, i;t !'écrivain sacré dit qu'ils 
vont même jusqu'à nier l'existence de Dieu ; et, alors il les compare au 
cheval el au mulet qui n'ont point d'intelligence. Mais revenons 1111 

généremc sacrifice du jeune Oblat; il ne se contenta point des sacrifices 
ordinaires que lui imposaient ses vœux, il voulut aller encore plus 
loin dans les voies de la perfection el fit connaitre à ses supérieurs 
qu'il accepterait volontiers les missions lointaines chez les infidèles des 
vastes régions du Nord-Ouest. C'était pour lui un sacrifice héroïque de 
consentir à s'éloigner pour toujours de sa bonne el tendre mè1e, dont 
il ~e sa,·ail si sincèrement aimé, de quitter pour toujours, dans sa 
pensée, sa patrie bien-aimée, car il m'a déclaré plusieurs fois dans l'in
timité de la conversation r1u'il aYait laissé le Canada avec la sincère con
viction qu'il ne le reverrait jamais. 

Ses supérieurs connaissant la générosité de son cœur et toute l'éner
gie dont il était doué, n'hésitèrent pas, malgré son jeune âge, iL accep
ter son généreux sacrifice el a le donner pour compagnon au regretté 
Père Aubert qu'ils chargèrent d'aller fonder une maison de leur institut 
sur les bords de la Rivière Rouge où l'illustre apôtre de ces régions, 
feu ~lgr J.-N. Provencher, était venu 26 nus aupara,·anl planter 
l'étendard de la croix au milieu des peuplades sauvages qui habitaient 
ces immenses conlr~es? 

C'était en l'année t84'5, après un long voyage de 62 jour• avec Ioules 
les incommodités que l'on connait qu'ils arrivèrent à leur destination, 
et l'on sait quelles bénédictions abondantes Dieu a répandues sur cette 
faible fondation i,l quel accroissement il a plu au Seigneur de donner à 
ce grain de sénevé qui étend aujourd'hui ses branches de l'Atlantique 
au Pacifique, et jusqu'aux régions glaciales el inhospitalières de la ri
vière Makenzie. 

C'est quelque.; jours après son arrivée à Saint-Boniface qne j'eus le 
plaisir 1·l l'avantage de raire sa connaissnnce dans la maison même et 
en présence de l'ap6lre fondateur de ces vastes missions; c'était au re
tour de ma première mission dans la rivière Saskatchewan. L'année 
suivante nous rûmes tous deux dirigés vers le Nord-Ouest jusqu'au 
Fort de l'tlc à la Crosse, éloignée de prës de trois cents lieues de Saint
Boniface. Nous y arrivâmes après un v,iyage de deux 1mis el c'est là 
quo nous avons planté l'étendard de la Croix pour y tra\'ailler à ré
pandre la lumière véritable qui éclaire loul homme \'enanl en ce 
monde, an milieu des peuplades san\·ap;es qui étaient là plongées dans 
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les ténèbres et assises à l'ombre de la mort; ce ;;énéreux missionnaire, 
pins jeune et plus fortement constitué que je no l'étais, se chargea vo
ontiers de visiter le lac Athabaska à 1 ?iO lieues au nord de l'ile à la 
Crosse et du lac Caribou, près de IOO lieues au nord de la mission cen
trale. 

C'est là sans doute, clans ces voyages si pénibles sous tous les 
rapports, 'l'''il eut à !aire pP.nclant trois années consécutives, qu'il prit 
le germe des infirmités el <le la muladie qui <levaient plus tard ter
miner ses jours; c'est là aussi qu'il nous fallut nous mettre au travail 
si dilficile de l'étude des langues crise et montagnaise qui étaient gé
néralement parlées dans toute celte r<'gion. 

Après trois années de ce rucle ministère, je dus redescendre à Saint
Boniface parce 4ue la rigueur de ces climats et la pauvreté de la 
nourritur~ (lue nous pouvions à peine nous procurer, avaient épuisé 
mes forces et fait contracter nne infirmité dont je souffre encore, c'est 
lil qu'il voulut bien se faire mon médecin et me soigner avec la plus 
grande charité dans l'inlirmité qui mil forcait à garder la maison. 

Dans l'intervalle, d'autres Pères étaient venus nous rejoindre et 
continuer l'œuvre des missions que nous a,·ions commencées à fonder. 
A mon relonr à Saint-Boniface, l\lgr Provencher, sentant ses forces 
clécliner de jour en jour, comprit que le temps était venn de se choisir 
un coadjnteur pour la direction de ses missions, et après avoir bien 
prié Dieu de lui faire connaitre quel devait être ce successeur, son 
choix tomba sur le Père Taché el malgré son jeune âge. Le résultat de 
ce choix a prouvé amplement ']Ile le ,•énérable prélat ne s'élait pas 
trompé dans son appréciation, et qne ce jeune religienx était véritable
ment l'homme 4nc Dien même avait préparé pour conduire l'évangé
lisation <le ces immenses territoires. 

Nous entrons ici, Nos Trés Chers Frères, dans la deuxième phase de sa 
vie de missionnaire. A mesure que le jeune oblat gravissait les degrés 
de la hiérarchie ecclésiasti11ue, il voyait s'agrandir l'horizon du champ 
que le Seigneur lui donnait il défricher; devenn évêque coadjuteur 
avec fulnre snccession du vénérable apôtre fondateur de ces missions, 
.Mgr Provencher, ce n'élait plus les missions si pénibles et si vastes de 
l'ile à la Crosse, de !'Athabaska et du Lac Carihnu qu'il avait /1 visiter, 
mais loufes les régions qu'a1"r0Senl la Saskatchewan, la Rivière à la 
Paix el le fleuve Mckenzie, jnsqu'an, régions polaires, el c'est dans les 
loog11es et pénibles courses qu'il e11l à faire dans ces vastes régions,· 
qn'il commeuça à s'aperce,·oir que l'ardeur de son zèle dépassait la 
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mesure de ses forces physiques. Et c'est alors qu'il comprit qu'il ln j 
fallait appeler à son secours d'autres ouvriers animés du même zèle, 
et qu'il demanda au Saint-Siège de vouloir bien diviser en diocèse et 
vicarial apostolique les régions de la Saskatchewan, pour les con lier 
au zèle apostolique de deux de ses rrères, les RR. PP. Grandin et Fa
raud, avec les titres, le premier d'évêque de Sainl-Alb~rt, dans la ré
gion de la Saskatchewan, et le second avec le titre de vicaire aposto
lique de l'immense vallée dn fleuve )lckenzie. 

Revenu à Saint-Boniface, à la mort de son illustre prédécesseur, il 
s'appliqua à développer les institutions naissantes qu'y avait fondées 
.Mgr Pro,•encher en y appelant, en 1844, les Sœurs Grises de 1'Iontréal, 
pour y prendre soin des orphelins, des pauvre~, des malades etde l'ins
truction de la jeunesse du pays, et l'on voit aujourd'hui qtJelles béné
dictions la divine Providence s'est plu à répandre sur cette institution, 
ef votre regretté Père a pu répéter les paroles de saint Paul : « Si mon 
prédécesseur a planté, j'ai fait, moi, le travail d'Apollon, j'ai at·rosé; 
maisc'e,t Dieu qui a donné l'accroissement». Plus lard, quand la co
lonie de la Hivière-Rouge est passée so11s le gouvernement du Canada, 
il a vu s'abaisser les barrières qui empêchaient jnsque-là l'arrivée de, 
émigrants des pays civilisés, el comprit tout de suife 11u'il fallait pré
parer les institutions nécessaires aux besoins spirituels el sociau.~ des 
nombreux émigrants qui allaient bientôt affluer de tous côtés par les 
,·oies si fadles, les chemins de fer. 

El voilà pourquoi il lit appel aux I\R. PP. Jésuites, leur demandant 
de prendre la direction d'un deoes collèges bénis qui forment si admira
blement les jeunes gens qui les fréquentent, aux diverses positions né
cessaires à l'Eglise el à l'Etat, dans le sacerdoce Pt les professions libé
rales. Il fonda de même dans la "ille de Winnipeg une communauté 
enseignante, en s'ndre,.sanl aux Sœ11rs des Saints Noms de Jésus el de 
Marie, de ;\lontréal. Il dé,·eloppa l'action des rnissionnaires oblats en 
organisant et dans la ville rie \\'iunipeg et sur les di,·ers poiuts de son 
vaste dioo/.se des missions el des pRroisses rég;rlières, selon que le de
mandait le lwsoin ,IPs no11\·eaux arrivants tians la nouvelle province de 
lllanitol,a. li fil rn môm~ temps appel aux généreux pt·èlres séculiers, 
tant du Canadu qne de l'ancienne France el de la Belgique eiui se sen
taient, enx aussi, animés de !"esprit apostoliqne, el il leur confia, sr
Ion que lrs circonstances le demandaient, les diverses r,aroissrs qui sur
gissaient comme par enchnnt<'rnent, et il voyait avec honlwur se dé,·e
lopper rapidement ce~ divPrs groupe~ qui semblaient a\'oir <l~,·anl enx 
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le plus bel et le plus heureux avenir; c'est ainsi c1ue sous sa sage el vi
goureuse administration, les choses prenaient les plus heureux déve
loppements jusqu'à ces dernières années. 

Mais voici qu'un nuage formidable apparaît soudain à l'horizon el 
semble menacer la prospérité el l'a venir de la colonie : cependant, la 
prudence el les sages conseils du Pasteur vigilant el ferme surent 
maintenir dans l'ordre et la soumission aux autorités légitimes les po
pulations qui lui étaient confiées, en leur indiquant les moyens régu
liers qu'ils devaient prendre pour obtenir des autorités constituées le 
redressement des griefs dont elles avaient à se plaindre. 

Et déjà un nouveau nuage s'est élevé à l'horizon, plus formi
·dable que le premir.r, car il menace dans sa base même l'œuvre de 
Ioule sa vie, en s'atlaquanl aux principes sur lesquels doivent reposer 
l'avenir, la pai21: el la prospérité de toute une nation, je veux dire l'édu
cation morale et religieuse de la jeunesse par l'ensrignemenl des prin
cipes chrétiens qui forment les hommes honnêtes el les bons citoyens. 

J'aborde ici la troisième période de la carrière apostolique <le noire 
regrellé Père, celle de la lutte glorieuse et cependant si douloureuse 
qu'il a dô soutenir contre des adversaires formidables par leur nombre 
et leur puissance pour assurer à la jeunesse qui lui est confiée la con
servation et le maintien des école11 catholiques telles quelles avaient 
toujours existé depuis le commencement de la colonie. lllalgré son 
grand âge el ses graves infirmités, sa conscience ne lui a pas permis 
de reculer devant cette formidable lutte dont l'enjeu n'était rien moins 
que l'avenir religieux et social de son p~uple. Je dois donc ici exposer 
les principes sur lesquels doit reposer l'éducation de l'homme pour as
surer son avenir religieux el moral, tels que le Créateur lui-même les a 
établis. En effet, l'homme est ce que l'éducation lo fait ; le sauvage est 
l'hom111e sans éducation; le barbare est l'homme dont l'é<lucalion per
verse a faussé les pins généreux instincts de la nature humaine, el 
l'homme civilisé est celui dont l'éducation lui a donné les véritables no
tions sur les devoirs qu'il doit remplir envers Dieu i;on Créateur, envers 
la société à laquelle il appartient, el envers les autorités cidks et reli
gieuses constituées pour le diriger dans les ·voies de la ,·érité el ,le la 
justice qui protègent et garantissent tous les droils des membres qui la 
compo,ent: car c'est un oracle de nos livres sacri>s que la justice el la 
paix se sont embrassées et c'est par l'observation fidèle des règles de la 
justice que les sociétés grandiront, prospéreront, et atteindront leur fin: 
Le prop\.ète a dit : « Il est bon pour l'homme d'avoir porté le joug de 
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l'obéissance dès son has .lge », el le prophète Jérémie proclamait celte· 
vérité en face des ruines que la mauvaise éducation des enfants de son 
peuple avait attirées sur sa malheureuse patrie. 

Il est donc hors de doute aux yeux de la raison et de l'enseignement 
chrétien que l'éducation de l'enfance el dn jeune âge est l'une des ques-· 
tians les plus imporlanles dout les peuples doivent s'occuper. Mais qui
est chargé de donner cette éducation à l'enfance el à la jeunesae des
peuples? Ici je dois vous signaler une erreur fondamentale sur cette 
question qui doit primer loutPs les autres, erreur qui a élé proclamée à
l'époque <le ln grande Révolution Française du dernier siècle par les 
révolutionnaires 1p1i avaient entrepris de délmire l'ordre social el chré
tien dans noire ancieune mère-pairie, la France. Celle erreur découle 
Je la proclamation des prétendus ,lroils de l'homrne qui n'allait à rien 
moins qu'à chasser Dieu de la société el il constil11Pr pour l'avenir l'or-
1lre social exclusivement sur l'aulorilé humaine. El c'1-sl de là que· 
l'un des pins fumeux révolutionnaires, abordant la que~liou de l'édu
cation, a formulé celle erreur fondamentale en proclamant que l'enfant 
apparlienl à l'Etat avant que d'appartenir à la famille ; el ce qu'il y a 
de plus étonnant, c'est 411e celle encur qui attaque à la fois la loi chré
tienne el la loi ualurelle, ail été acceptée par un peuple aussi intelligent 
el aussi profondément pénétré dans taule sa législation de l'esprit chré
tien, que lepenple français. 

Ce qui n'est pas moins étonnant, c'est qu'à l'heure où Je vous parle 
il y a encore un grand nombre d'hommes qui rn disent chréliP,ns et 
même catholiques, qui regardent comme un dogme inallaquable que· 
l'éducation de l'enfance appartient a l'Etat el non à la famille el à 
l'Eglise. Or, celle erreur est une violation évidente de la loi natu
relle. 

Nou, Messieurs, l'en[anl n'appartient pas à l'Etat, il appartient à 
ceux à qni Dieu l'a donné, c'est-à-dire aux parents dans l'ordre naturel 
el à l'Eglise dans l'ordre surnaturel; elle en est devenue la mère par le 
sacre111enl de la régénération baptismale. C'est la loi même de la na
ture, reconnue, prnclamée el pratiquée chez Ions les pPuples et dans 
tous les temps, mème chez les peuples toml.Jés dans les plus graves éga
rmnent~ sur leurs devoirs en\•ers Dieu. Toujours el partout on a regardé 
comn,e un devoir sacré pour les parents d'élever leurs enfants dnns la 
religion 411'ils croyaient sincèrement être la meilleure, el Dieu lui-même 
a toujours ordonné anx pnrenls d'élevN leurs enfants dans la Süumis
sion à sa suinle loi. li n'existe dans le monde aucune nulorilé humaine 
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•capable de délier de\·ant Dieu el devant la conscience, les pare11ts de 
,cetle obligation rigoureuse; et Ioule loi, tout décret humaiu qni porte 
11ttointe aux droits sacrés des parents dans l'éducation de leurs enfants 
esl un atlenlal contre la loi naturelle d n'oblige en aucune mBnière 
en consciencedevnnl Dieu; de pareilles lois el décrets ne peuvent être 
·mis à exécution que par un Abus étrange et tyrannique dti la force. 

Le Sauveur lui-même a proclBmé celle v(>rilé au début de la prédica
.tion évangélique en disant que<< l'homme ne vit pas sf!ule111ent d~ pain; 
mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu n, c'est en répon•e à 
la tentation du diable qui lni prnposail de cha11gP.r en pain les pierres 
qu'il lni présentait s'il était le Fils de Dieu. Lll diable donc en celle cir
-<:onstance propose au Sauveur le perfectionnement de la matière pour 
·répondre aux divers be;oins de l'homme el même à ses agréments el ~es 
plaisirs; tel élail le programme du diable dans l'éclucalion qu'il fallait 
donner à l'homme. Notre-Seigneur ne nie pas que le perfeclionnemenl 
de la matière ne soit réellement utile à l'homme, mais il proclame que 

·Cela ne suffit point. Ainsi toutes ces inventions merveilleuses dont noire 
,siècle est aujo"rd'hui si glorieux, les chemins de fer, les bateaux à v11-
peur, les tél{ographes, les téléphones, sont sans dou le choses fort u li les 
à l'homme mais cela u'est pas suffisant, el l'homm~ de génie qui trou
verait le secret de lrnnsformer la pierre en pBi n, serait sans doute 
regardé comme l'un des plus grands bienfaiteurs de l'humanité; ce
pendant il ne ferait <1ue l'éaliser le progrnmme du di11ble, et encore 
faudrait-il 11jouler avec Nolre-Seii:;-neur, que cela ne suHit point. 

Que faut-il donc encore il l'homme? li lui faut le pain de la parole de 
Dieu qui donne à son iulelligence la lumièr<' de la vérité et a son cœur 
la force de la vertu. En quelques mots donc, Nos Très Chers Frères, 
toute loi 011 tout décret humain qui tend à gêner ou à rnpprimer 111 
liberté des parenls et de l'Eglise d11ns le conlr61e qu'ils doi,·ent exercer 
·sur l'éducation morale et religieuse de leurs enfants, est un attentat 
~ontre la loi naturelle el contre ln loi chrétienne; il y a plus : dans 
notre pays cette liberlé drs parents et de l'Eglise a été solennellement 
reconnue et garantie par les auteurs el les fondateurs de la 1:onfédéra
tion canadiennr, qui n'aurait jamais étl, consentie sans cetle garantie de 
·l'Acte fédéral qui la constilue, 

Ainsi donc pour nous, Canadiens catholiques toute telle loi ou décret 
c·.onstitne une troisième violalion, celle de la Conslitution de notre paya 
qui nous garantit solennellemenl le respect de celte liberté et de ces 
droits. Esl-ce à dire pour cela <j1Ie l'E111t n'a rien à voir dans l'éducation 
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des enfants? Non, lllessieurs et CherR Frères, l'Elal a un devoir bien 
imporlanl à remplir dans celle question de l'éducation des enfanls,c'est 
d'aider les parents dans l'ordre naturel el de la grâcP à remplir avec 
plus rle facilité cctt0 haute mission dont le Créateur et le Rédempleur 
les a investis; mais il ne doit jamais se mettre à leur place et se char
ger lui-même directement de cetle éducation au détriment des droits 
dPs parPnts. 

Rien donc d'étonnant, avec la connaissance si claire de ces droits des 
parents et de l'Eglise que le Vénérable Archevêque, dont nous pleurons 
aujourd'hui la mort, ait trouvé lanl d'énergie dans son cœur d'Evêque, 
de Pasteur el de Père, malgré son grand âge. l'épuisement de ses 
forces et ses sonffrances, pour comballre celle erreur fondamentale qui 
n'allait à rien moins qu'à lui ravir la parlie la plus feible de son trou
peau, l'enfance quP le Sauveur lui-même a bénie a,•ec tant de bon lé, et 
qu'il a recommandé aYec tant de soin de laisser ,•enir à lui. 

Je ne crains pes d'affirmer ici que dans cet1e lutte héroïque, que ,·ous 
connaissez tous comme moi, il n'ait acquis le mérite du martyre, puis
que sans clonle le rude labeur auquel il a dù se livrer, et les souffrances 
morales auxquelles il était en proie, ont continué à aggraYer consid~ 
rablement le mal dont il souffrait et par là même à abréger ses jours. 
Il a donc, par là, donné la preuve de 111 charité la plus p11rfaile en don
nant sa ,•ie pour le bien de son peuple el surtout pour les enfants de 
son peuple. 

Oui, Vénéri\ Collègue et Ami, vous a\'ez pu, comme le grand apôtre 
des nations, dire, aux epproches de la mort : « Je vois arriver le terme 
de ma conrsl', mais j'ni comhalln le bon comhal, j'ai défendu el conser\'ê 
la foi dans ln me&nre de mPs forces, il ne me resle qu'il attendre la cou
ronne de Justice que lo Juste Juge ne manquera pas de r11'11ccorder an 
jonr où je parallrai de,·nnt Lui •· No11s en a,·ons, Yénrrnhle ~'ri-re, la 
pl us en fière con fiance et c'Pst là pour nous la plus vPrilahle el la plus 
solide consolation dans la grande doulPur que 11011s épro11vons an mo
ment d'une séparation si douloureuse pour le cœ11r de tous \'OS enfants. 

Adieu donc, Vénéré Frère, ,\dirn ! el an revoir dans un meilleur 
mond ... Que celte espérance soil pour \'Ons, se, dignps Collaboraleurs, 
dons le ministerf' 11postoli'lue 1111 adoucissement à voire douleur; que 
YOlre fidélité à sui\'rP lrs RagPs avis qu'il \'Ons a constllmment donnés 
ne cPsse de glorif1er Dien dans tontl's ses œ1n·res. X'ayez lonjours qu'un 
cœnr ri qu'une ,\me pour conlin11rr à lraYailler snus la direction sage 
et prudenlP que ne manquera pas de vous donnn le digne successeur 
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que le Saint-Siège choisira pour la continuation de l'œuvre si impor
tante de son fécond apostolat. C'est par l'union la plus intime entre 
vous et tous vos collaborateurs que vous trouverez celte force, cette 
énergie propre à attirer comme par le passé, les bénédictions du Cie 1 
sur vos travaux apostoliques et ce sera toujours avec bonheur que vous 
répéterez ces paroles du psalmiste : l!:cce quam bonum et j11cundttm 
habitare (ratres in wium. Yoyez combien il est doux el agréable pour 
des frères de vivre rlans la plus intime union. 

Et \"OUs, ses Frères en religion, qui avez marché snr ses traces el qui 
avez partagé ses peines el ses souffrances a1•e1J lanl de courage, conso
lez-vous; en vous laissant il est allé rejoindre 1111 nombre considé
rable de vos frères que le Bon MaltrA a déjà appelés à recevoir la ré
compense due à leurs travaux et à leurs sacrifices. 

Et vous, Vierges du Seigneu1·, qui avez laissé tout ce que vous avez 
de plus cher au monde pour venir dans ces lointaines contrées prendre 
part à ses travaux apostoliques, en vous consacrant pour la vie au soin 
des orphelins, des malades, des pauvres el à l'éducation chr_étienne de 
l'enfance, consolez-vous. Si dans ce moment le Seigneur vous enlève un 
guide éclairé, et an protecteur dévoué, il vous donnera en lui, nous 
devons l'espérer, ua protecteur plus puissant dans le Ciel. 

El vous, ses bien-aimés enfants du diocèse de Saint-Boniface, à qui il 
a loujoars porté an si sincère el si vif inlérêl, pour q1ri il a porté avec 
tant de dévonemenl le poids du jour et de la chaleur, consolez-vous 
aussi, car du haut du ciel, il verra YOs besoins divers el ne manquera 
pas de demander au Seigneur de vous envoyer !'Esprit Consolateur qui 
vous dirigera el vous soutiendra dans les luttes et les sacrifice, que la 
Providence pou rra vous demilnder. 

Tous ensemble, Nos Très Chers Frères, cherchons dans la douleur 
présente les puissants motifs de la consolation que la religion nous 
offre et que je viens de vous exposer. Regardez l'avenir avec la plus 
grande confiance, car si Dieu est pour nous qui sera contre naos? 
Soyez donc toujours fidèles à suivre ponclaellemenl et courageusement 
les avis du Père que Dieu lui-même va vous donner dans le choix qu'en 
fera le Souverain Pontife pour continuer son œuvre el ce choix sera 
sans doute conforme à celui qae volre regretté Père a désiré lui-mème. 
Maintenant conduisons sa dépouille mortelle dans sa dernière demeure 
en priant, couforrnément à la liturgie catholique, les Sainls Anges el 
les bienheureux du ciel de venir au devant de son âme, et de la con
duire heureusement au séjour du bonheur./11 Paradirnm deducant te. 
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DISCOURS DE .MGR L.-F. LAFLÊCHE 

AU CONGRÈS DES MISSIONNAIRY.S AGRICOLES A OKA, LK 9 AOÎIT, {895 

S. G. Mgr Laflèche, prié de répondre le premier, protq•le d'abord 
qu'il ne se connall point de grâces d'élal parliculières pour parler en 
pareille circonslanc!'. Sa mission il lui est surlout de parler du haut de 
la chaire comme ambassadeur d'un grand monaniue, le divin roi Jésus. 
En celle qualité seulement il ~e sent l'autorité nécessaire pour exercer 
l'influence que comporte son minislère, et le faire avec fruil. 

Celte fois, il s'Rgit de culture de la terre. Néanmoins, puis'lue c'est 
le vœu du congrès, il accepte volontiers, tout comme il aélé heureux de 
se rendre à l'invitalion cordiale de venir/da Trappe, selon qu'il le dési
rai! depuis longtemps, visiter ces bons pères lrappisle~, admirer les 
résullats magnifiques de leurs consriencieux el nobles lravaux. 

Il félicite l'honorable ministre d'a,·oir choisi Oka pour lien de réu
nion de ce cnugrès : il n'y a rien de tel pour apprendre tous les secrets 
de l'art agricole que de fréquenter.Je vrais Hgriculteure,et il n'y a poiut 
d'agriculteur plus sincèr!', d'agronome plus consommé que le trappisl<', 
le moine agriP.nlteur. 

La Trappe, o'est le v{,rilable foyer de la science et dn progrès agri
cole. Après les déprédations des barbares, n'est-ce pas parles bénédictins 
qne l'Europe a été reconstituée'? Ils vont faire en Amérique la mème 
œuvre de s1tl11t. Leurs fondations de N.-D. du Lac, de N.-D. de Mi,tns
sini, dans ln province de Qu1!11ec, el de N.-IJ des Prairies, dans le ~la
niloba, en sont déjil le gage et exercent une influence considérable pour 
l'avancement ngricole de ces régions. 

L'or1tlcur se réjouit de constater ln helle et consol11nte union dn 
l'Eglise et de l'Etat, sur le terrain 11gricole. Il se plait à en augurnr la 
grandeur et lu prospérité de SR patrie hie11-ain1ée. 
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Il infère aussi de là qu'il ne sera point en dehors de son rôle en pre
nant la parole au sein de celte assemblée. Il agira ici encore comme re
présentant de son grand Roi, dans des choses qui relèvent du domaine 
de celui-ci, bien plus étroitement <1ue bien de~ gens ne le pensent, 
peut-être. L'affinité qui existe entre la religion el l'agricullure, Je mu
tuel appui qn'elles peu,•ent et doivent se prêter; l'importance de ce 
mouvement qui met au senice actif de l'agriculture le clergé, déposi
taire naturel des choses de la religion; les vertus de T1·ai:ail, d'Eco
nomiB, de Justice, qu'il faut prêcher à notre peuple pour assurer son 
progrès agricole et moral, voilà autant de sujets qui méritent la J>lus 
sérieuse atten lion. 

L'orateur poursuit en ces termes : 
Depuis un siècle el demi environ, des savants se sont occupés active• 

ment de l'étude des lois qui conduisent les nations à la prospérité et à la 
richesse. Ils en ont fait une science à laquelle ils ont donné le nom 
d' Economie politique. Puis se plaçant à des points de vue différents, ils 
ont inventé dillérents systèmes qui ont sans doute du bon et du vrai, 
mais aussi qui péchent par quelques côtés, en ce que la plupart do ces 
systèmes sont troµ exclusifs ou poussés au delà des justes limites pour 
-0pérer le bien. Sans entrer dans l'eJramen de ces différents systèmes, je 
me placerai à un point de vue plu, élevé, et mieux en rapport avec mon 
caractère, pour vous dire avec certitude quelles sont les lois fondamen
tales de la véritable économie politique, c'est-à-dire les lois qui condui
sent sûrement la famille et la nation à la prospérité el au bonheur dans 
l'ordre temporel. Ces lois, je les trouve dans l'Evangile, et formulées en 
quelques mols par le restaurateur de l'humanité lui-même. C'est une 
chose qui m'a toujours étonné que des hommes qui croient à l'inspiu
tion des livres saints, et par consé,1uent à J,. certitude infaillible de 
tontes les vérités qui y sont contenues, aient cru que dans l'oi·d1•e 
scientifique comme dans l'ord1·e économique, les savants et les hommes 
d'Etdt pou,•aient se conduire sans en tenir compte, el que dans leurs 
différents systèmes, il, pouvaient sans danger admettre des principes et 
des conséquences contraires aux enseignements de la Révélation ; 
comme s'il pouvait y avoir contrnùiction dans les œuvres de Dieu. 

C'est donc une vérité bien consolante, Messieurs, que le Sauveur qui 
·s'est fait homme pour relever et sauver l'homme, lui enseigne que le 
chemin du véritable bonheur ici-bas est en même temps celui qui le 
-conduit le plus sûrement au bonheur éternel pour lequel il a été créé, 
-et dont le désir irrésistible est la loi fondamentale de son être. Oui, 
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l\lessieurs, le désir du bonheur est le premier besoin du cœur humain ; 
c'est là le principe moteur de tous ses mouvements, de toutes ses aspi
rations. Le petit enfant, le jeune homme, l'homme fait, le vieillard 
cherchent également le bonheur, il~ le poursuivent avec la même ar
deur, avec une égale persévérance, sans jamais pouvoir l'atteindre 
complètement ici-bas, parce que l'âme humaine a des ll8pirations infi
nies que les biens périssables de la vie présente ne peuvent satisfaire, 
auxquels le Bien Infini peul seul répondre pleinement. Mai, el111 sent 
instinctivement aussi qu'il y a un certain bonheur relatif auquel elle 
peut atteindre ici-bas, el le Sauveur a bien voulu lui enseigner en 
quoi consiste ce bonheur, et par quelles voies elle peut y arriver. 
C'est dans l'admi1·able discours de la Montagne que Notre-Seigneur 
donne ce sublime enseignement. 

Il commence d'abord par exposer les conditions moralts et religieusei., 
de ce bonheur, les sentiments dans lesquels doit être le cœur de 
l'homme par rapport aux choses de la vie présente, par rapport au 
prochain et par rapport 11 Dieu pour trouver la paix el la félicité. Puis 
venant aux biens de la !erre, aux <lho;es nécessaires à la nourriture et 
au vêtement du corps, il commence par rappeler le dogme si consolant 
de la Providence, si propre à calmer les inquiétudes du cœur humain 
que les craintes et les incertitudes de l'a\•enir abreuvent si souvent 
d'amertume : _« Ne vous inquiétez point de votre vie, dit~il, de ce que 
« vous mangerez; ni au sujet de votre corps, de quoi vous le revêtirez. 
« La vie n'est-aile pas plus que la nourriture, et le corps plus que le 
«vêtement? Regardez les oiseaux du ciel : ils ne sèment ni ne mois
cc sonnent ni n'amassent dans des greniers, cepPndant votre PÈ•P: cÉ
o LESTE les nourrit. Ne ,·alez-vous pas plus qu'eux? Et pour ce qui est 
t du vêtement, pourquoi vous inquiétez-vous? Voyez les lis de la cam• 
« pagne, comme ils croissent, cependant ils ne travaillent ni ne filent. 
cc Or, je vous dis que Salomon, même dans Ioule sa gloire, n'était pas 
« vMu comme l'un deux. Si donc Diett revét ainsi l'herbe des champs 
• qui aujour·d'lmi est, et qui demain sera jetée àu four, combien 
« aura-t-il plus de soin de vo1ts, hommes de peu de foi I Ne t•ous in
• quiétez donc Jinint, disant : Qu'aw·ons-nous à manger et à bofre, BI 
,, de quoi nous vêtirons-nous ? Cnr <·e son I les païens qui ont de l'in
« quiétude pour toutes ces cho~es ; el votre P,:"" CÉLKST& sait que vous 
u en avez besoin >l. 

Voilà, J\lessieurs, en quels. termes admirables le Sauveur rappelle le 
dogme consolant de la Providence l Cou11nenl Il nous présente le bon 
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Dien comme le MRII.LEUR n~s P1'.;n~s. a~·ant sans cc~se le~ yeux ouverts 
sur les heRoins de seô enrants, n~ inanqnanl juu,ais de l1rnr donner le 
vêtement et le pain quotidien, quand ils observent fldèlement su sainte 
loi. C'est ce que constatait le roi-prophète r1uancl il disait : J'ai été jeune 
et je snis devenu vieux maintenant, el je n'ai point vn le juste aban
donné, ni sa race rne11ùicr son pain» (Ps. 35-36). 

Mais, me direz-vous, s'il en est ainsi, l'homme juste n'a donc qn'à se 
croiser les bras et à attendre tranquillement que le bon Dieu l11i donne 
le pain tout cuit et le vetement tout fait Il Non certPs, Messieurs, ce 
u'Pel pas là le sens de cet enseignement profond ; r.el homme qui se 
rroise les bras dans une lùche oisivetl•, est loin d'être l'homme juste 
rlont parle le saint roi Davie!, puisque la pai·esse est la mè?·e de tous 
les vices ! Ecoutez plutôt la conc.lusion que Notre-Seigneur tire de cet 
enseignement : CHKRCIIEZ DONC o'Auoan LI< « HoYAU"E DK Dnrn ET sA. 
Jt'STICJ!; ln' TOUTES CF.:S CHOSES VOUS SEHONT DO:-.NÉteS l'AH. 8UfH;ROl1' ~). 

Voilà, Messieurs, comment Jésus-Christ pose en trois lignes la base 
fondamentale et les vérilRbles principes de toute économie politique -
dA la prodnction, de l'administration et de. l'usage des biens temporels 
ou de la riche5se. 

C'est dans l'observation des lois qu'il n étahlies ici-bas concernant 
ces hiens et les choses nécessaires à la nourriture, au vêtement et aux 
autres besoins de la vie présente, c'est-à-dire concernant tous les biens 
lf'm porels do11 l l'homme peut iwoir besoin. 

Or, le royaumP. de Dien ici-bas, ou en d'autres termes, l9s sociétés ci
viles et politiqnes organisérs selon le pl,rn divin donné par Jésus-Christ, 
et selon les lois provirlentiellPs qu'il a établies, sont certainement IPs 
plus parfaites que l'on puisse concevoir. Il e,t donc important de re• 
chercher quelles sont les lois que llieu a établies dans ce royaume rela
tivement aux biens temporels. 

Ces lois, lllessieurs, sont .an nombre de trois, savoir : le TRAVAIL, 

l'EcoNOMn, la J1,sT1ci<. Oui ! donnez-moi une famille, une nation oit 
la loi di, travail soit fidèlement pratiquée, la loi de l'économie cons
tamment observée, et la ji1stice toujours respectée, et je vous dirai 
sans crainte de me tromper, voilà une famille, voilà une nation où 
règne l'aisance et la prospérité, la paix el le bon lieur. 

cc Heureux le peuple qui a le Seigneur pour ~on Dieu », 

Etudions quel(Jues instants, Messieurs, ces lois fondamentales de la 
prospérité el du bonheur de l'individu, de la famille .,t de la nation, et 
sur lesr111elles doit s'appuyer nécessairement ton le la science de l'écouo-
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mie politique, si elle 1•eul arriver à des conclusions pratiques, qui soient 
vraies et récond,•s. 

l 

El d'abord la loi du T,·ai:ail esl dans la nature même de l'homme, 
<JUe Job procl11me « être né pour le tral'ail comme l'oise"u pour voler» 
(v. 7). Aussi la trouvons-nous inscrile en tête des livres saints, et 
avant même la chu le de nos premiers parents, alors que la terre par 
la richesse de ~a récondité naturelle el la beau!.\ de ses aspects di,·ers 
était l'image du ciel, et s'appelait le Pa,·adis ter,·estre. Voici en effet ce 
<JUe dit l'écrivain sacré : " Le Seigneur Dieu prit donc I homme et le 
mil dans le paradis de délices alin qu'il le CULTIVAT 2t le GARD•T • 

Vous le voyez, Me,sieurs, le travail de la culture voilà la première loi 
que le Créateur donne à l'homme qu'il vient de créer à son image el à 

-sa ressemblance. ~lais dans cet heureux étal de la justice originelle, où 
l'homme venait de sortir des mains de son Créateur tians toute la 
beauté et la per[eclic;n de sa nature, cette loi du tiavail n'avait ·ien de 
dur ni de pét1ible, elle n'était que l'exercice IPgitime de celte acli,•ilé 
dont le Seigneur l'avait doué, et le moyen d'augmenter tous les jours 
la somme de son bonheur, en développant de plus en plus ses focult~s 
physiques, morales el intellectuelles : car celte belle el riclte nature ne 
lui donnait 11as seulement le pain qui nourrit le corps, mais elle était 
encore un livre qui lni donnait l'aliment intellectuel el moral, en lui 
parlant éloquemment de la puissance. de la sagesse el de ln l,onlé in
finie de Dieu. C'est dans l'exercice de celtP double activité corporelle et 
spirituelle que l'homme devait couler heureusement les jours de son 
épreuve, pour arri\'er ei;rnile, s'il était fidèle, au honhenr san, fin du 
paradis céleste. 

)lais à la loi du travail se joignHit une 1rnlre loi, celle de la lutte el 
de la vigilance. Il de\'ait cultiver le jardin de délices el le H GA•n•H "· Il 
avait donc 1111 ennemi jaloux de son bonheur, conlre lequel il de\'ail 
sans cesse se tenir en garde s'il voulnil le conserver. C'était l'épreu,•e it 
laquelle Dieu le soumettait pour le mettre et1 mesure de faire la co11-
11uètc du royaumP. éternel 1 

Or \'Oils ,·oyez ce qui csl ani,·i·: l'homme a succombé dans la lutte. 
Il n ,·iolè la loi de son Dieu en mangeant le rrnit déren,lu sous peine 
de mort. C',•sl dans l'abus ,l'un rruil de la t~rre 11ue l'homme a Yiolé la 
loi de son Dien; c'est aussi dans les [mils ,ln la terre qu'il sern d'~hord 
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puni et qu'il entendra celte dure sPntence : « Parce que vous avez 
mangé du fruit dont je vous avais dérendu de manger, la !erre sera 
maudite à cause de ce que vous avez fait, el vous n'en tirerez de quoi 
,·ous nourrir pendant toute votre vie qu'avec beaucoup de travail. Elle 
nt! produira que des épines et des ronc<Js. Vous mangerez votre pain à 
la sueur de votre fronl, (Gen. 111, t 7-18). 

Voili,, Me•sieurs, co,nmenl ln loi du travail, si iacile et si agréable iJ 
l'homme dans l'état de l'innocP11ce, est devenue un!' loi pénale après sa. 
chute. L'homme esl depuis celle falule époque un criminPI condamné 
aux travaux forcfls, el cela sous peine de morl. Ce chAliu,enl lui esl 
innigé par un père miséricordieux, comme une peine médicale pour· 
l':tider à se relever de sa chute. Le Seigneur Dieu a bien voulu 
laisser encore un reste de bénédiction el de fertilité à cette terre qu'il 
vient dP. frapper de malédiction el de stérilité; mais à la condition que 
l'homme en arrache les épines et les ronces et que par un travail dur 
et pénible, il l'arrose des sueurs de son front. Telles sont les conditions 
dans lesquelles la loi du travail s'impose aujourd'hui à l'homme! 

La première loi du règne - ou royaume - de Dien ici-has concer
nant la production dPs biens temporels, est donc la loi du travail. 

~Jais le travail se divise en deux grandes sections, l'agi·ictûture et 
l'industi·ie. Le travail agricole donne à l'homme les matières 11re
mières que produit le sol; le travail industriel les transforme el les 
adapte Il ses divers usages et besoins, soit pour sa nouniture el son 
vêlemenl, soit pour son logement ou son agrément. 

Le commerce, les institutions financiè1·es, les ,·oies de transports, etc., 
sonl des moyens subsidiaires de faire bénéficier davantage l'homme 
des produits de son travail par les échanges qui en peuvent être fails
avanlageusemenl. 

Or je n'hésite pas à dire, l\lessieurs, que le travail agricole est celui 
de !'.Sial normal de l'homme ici-bas, et celui auquel est appelée la masse 
du genre humain. C'est aussi celui qui est le plus favorable au déve
loppement de ses facultés physiques, morales et inlellecluelles, et sur
tout qui le met le plus directement en rapport avec Dieu. Vous ne 
manquerez pas de redire aux cultivateurs que le travail agricole est le 
plus noble ici-bas parce q11'il se fait 11écessairement avec le concours 
direct de Dieu. Vous ête,-Yous jamais demandé qui a fait la gerbe de 
blé que l'on récolte dans un champ au temps de la moisrnn? Vous 
savez comme moi qu'elle est l'œuvre de deux ouvriers, de l'homme et' 
de Dieu. Si le culti,•aleur u'élail pas entré dans son champ au prin-
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temps, s'il n'avait pas débarrassé le sol des épines et des ronces qui le 
couvraient, s'il ne l'avait pas labouré profondément pour y dé•poser la 
semence du Froment, il n'y aurait cerlainement p11s poussé de blé. 
Voilà le tra,·ail du cultivateur; voilà ce. que Dieu demande de lui. 
Quand il a accompli ce lravail, il se relire de ce champ; il l'enclot a,•ec 
soin, afin que rien ne vieune troubler le travail divin qui va succéder à 

son pénible labPur. Ce champ devient pour lui quelque chose de sacré, 
sur lequel il doit veiller a,·ec soin. 

C'est que Dieu va y enlrer à son tour el continuer le I ra,•ail com
mencé. Il y enverra rt'gnlièremenl la lumière de l'aurore et la rosée du 
matin, la chaleur du midi et la pluie du soir, el après quelques jours 
commencera C'l lravail de 111 germination, la ~emence plongeant dans 
le sol une racine qui ,·a lui donner le point d'appui et la nourriture 
dont elle a besoin, et poussant vers le ciel une tige délicate qui gran
dira tous les jours jusqu'à ce qu'elle donne un épi charp;é de 30, 40 ou 
50 grains semblable~ à ell<J-même. Quand te travail est fait, que Dieu 
a couvert d'une riche moisson ce champ si péniblement ensemencé, Il 
dit au cultivateur: voilà ce que je te donne pour toi et ceux que j'ai con
fiés à la sollicitude. C'est donc une vérité, Messieurs, une vèrilé bien 
consolante et bien honorable pour le cultivaleur, qu'il a Dieu lui
mt\me pour collaborateur. On n'en saurait dire autant du lravail indus
triel 011 le concours de Dien n'apparall pas aussi directement. Il n'y 11 

que deux hommes qui travaillent ainsi conjointement avec Dieu, le 
prêtre dans l'ordre surnaturel, et le cultivateur dans l'ordre naturel. 

lnvilez, messieurs, nos brav.es cultivateurs canadiens à ne jamais 
perdre de vue la noblesse de leur condition et les arnntages précieux 
que leur procure le lravail do la terre. 

• Le labourage el le pastourage., disait le grand ministre Sully, roilà 
les deux mamelles dont la France est alimentée, les vrayes mines du 
Pérou. » 

Il font dire la 111611,e chose de la Nom·elle ~'rancr, de ce hcau pnys du 
Canada que nous ont conservr, an prix de si grands sacrifices, et lran,
mis nos vaillnnls el religieux ancêtres. Oui I ln prospérilé el l'arnnir 
des Canadiens-Frnnçais se lrouvent dans la culture el les pàlura~cs de 
son riche lerritoir,•. Puisse le peuple canadien romprC'nclre celte vérittl 
importante, et ne ln jamais perdre de VIH', s'il ,·eut accomplir les 
grandes destinées q11a lui réserv,• sans aucun doute la l'rovidcncc. 
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Il 

Il convient donc de vous signaler ici un danger auquel sont exposés 
un nombre, hél11s I trop grand, de nos compatriotes, je \'eux dire le 
danger de l'émigration. lllessieurs, quand un arbre a conduit à une 
heureuse maturité les fruits dont il est chargé, ces fruits s'en détachent 
sans effort, et sans dangers, el il~ vont porter ailleurs l'aboudance et 
la richesse. Mai, quand ces fruits ~·en détachent avant le temps, quand 
la morsure des insectes ou la violence de la lem pète les blessent à mort 
ou les précipitent sur le sol, c'est une cal11mité <lonl cet arbre a gran
dement à souffrir. Il faut en dire autant d'une nation. Quand elle a 
grandi et qu'elle s'est développée au point de couvrir tout son terri
toire, alors l'émigration devient pon r elle un bienfait. une source de 
richesse el de force pour les colonies qu'elle va fonder. 

;\lais au contraire, lorsque chez une nation qui en est encore au 
début de sa fondation, el n'a pas encore pu occuper et mettre en valeur 
le quart de son territoire, l'on conslale déjà des courants d'émigration 
((Ui lui enlèven l une forte proportion de sa jeunesse el même de ses fa
milles, il devient évident alors qu'il y a chez elle quelque chose 
d'anormal, et qu'elle est atteinte d'un mal qui pourrait avoir pour elle 
les plus graves conséquences. Or, tel est le cas pour le petit peuple 
canadien, ,•ous le savez comme moi. L'émigration de sa jeunesse a 
pris, dans ces dernières années de si grandes proportions, que son 
clergé et ses hommes d'étal en ont été alarmés. Mon intention n'est pas 
de vous exposer aujourd'hui, l'élendue el lu gra,·ité de ce mal, et les 
remèdes ((U'il faudrait y apporter. ~lais puisque l'occasion s'en présente, 
je vous dirai en passant que l'une des causes <JUÎ a conduit à l'étranger 
un si grand nombre de nos jeunes compatriotes, a été le relus de se 
soumettre à la loi du travail telle que je viens de vous l'exposer. Le 
défrichement et la mise en valeur du sol c11nadien leur a paru à un 
grand nombre un travail trop dur et par trop pénible. Au pain com
mun du courageux colon, ils ont préféré le pain blanc <lu maitre amé
ricain; an travail isolé et libre du jeune cultivateur, ijs ont préféré le 
travail enrégimenté des bon tiques américaines. \'oyez le résultat après 
une trentaine d'années. Des paroi3ses nombreuses qni ne laissent rien 
à envier aux vieilles paroisses, ont surgi comme par enchanlement 
dans les colonies du Saguenay, des Cantons de l'Est et de l'Oltawa. Là 
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des milliers de familles canadiennes par la langue, par le cœur el par· 
la foi onl réussi à se procurer une position honorable et indépendanle; 
elles font la force et assurent l'avenir de notre petit peuple. Telle est la 
récompense accordée à ces colons au cœur généreux, pour leur attache
ment au sol natal, leur soumission courageuse à la loi du travail. Nos 
frères de l'émigration, au contraire, ont eu à lra,•erser la terrible 
guerre de la sécession, el l'on estime que 4-5 mille se sont engages pour 
aller porter la guerre el la dé,·astation chez des populations qui ne leur 
avaient jamais fait de mal, el qu'environ 15 mille ont succombé dans 
ces luttes fratricides 1 ! 

El que de milliers ont ruiné en r1uelques années leur santé dans le
travail délélèro des manufactures américaines et sont morts Il la fleur 
de l'âge! Ce qui est encore plus triste, c'est la perte des mœurs el de la 
foi pour un nombre encore beaucoup plus grand! 

Efforcez-vou~ donc, ~lessieurs les missionnaires agricoles, de faire 
aimer à notre jeunesse le travail de 1'11gric11lture, etêontinuez avec per
sévérance à en perfectionner les méthodes, el à leur en faire com
prendre leR avantages précieux, el surtout à les convaincre que leur 
avenir el celui de leurs chers enfants est là. 

III 

Le travail de la cullure incombe naturellement à l'homme, il est plus 
en rapport avec ses forces et ses aptitudes; mais il ne s'ensuit pas que 
l'homme soit le seul soumis à celle loi. La femme doit aussi la subir. 

Je rc.grelle qu'il ne se trouve point dans celte réunion des Dames ni 
des demoiselles, car j'aurais des choses fort intéressantes à leur dire a 
ce sujet. Vous voudrez donc bien leur redire l'honorable et importante 
mission que Dieu leur a confiée à ce snjet el l'éloge magnifique <(Ut.! 

Salomon fait de la femme forlP à la lin des Pro,·erbes (31-10): 
« Qui trouvera nne femme forte, » dit-il? C'est-à-dire une femme à 

la hauteur de su mission dans la famille? a Elle est 10 trésor de la 
maison, d'une valeur plus grande quo l'or et les pierres précieuses que 
l'on npporte des p11ys éloignés. » 

Certes, voilà 1111 éloge hien magnifique de la femme qui préside 1111 

gonvernement de sa maison co111me lo de111nnde la loi de Dieu ; el il 
parait qu'au temps Je Salomon, une !elle femme se rencontrait assez 
rnremcnt. En serait-il de mème de nos jours? J'vime à croire le con-
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traire ; car nos mères tHc,·ées en grande partie dans ces asiles bénis que 
l'on appelle le cloitre ou le couvent, y ont reçu celte éducaliÔn pro
fondément chrétienne qui les a préparées d'avance à remplir digne
ment le rôle si i111porlanl du gou1·ernement de la famille. Aussi l'un 
des plus célèbres orateurs sacl'és de notre temps, le ré1•érend père 
Félix, en parlant du progrès par la famille chrétienne, s'est-il plu à 

relever le mél'ile de la femme canadienne, dans la chaire de Notre
Dame de Paris, dans l'une de,ses célèbres conférences s11r le Progrès. 
Mais, Messieurs, c'est snrtout à nos vénérables mères canadiennes, qni 
avaient conservé intactes les traditions patriarcales de l'ancienne 
France, que s'adrnssaient ces éloges du c~lèhre orateur. S'il parcourait 
aujourd'h11i le Canada, s'il visitait nos grandes villes, s'il observait les 
usages el les coutumes modernes d'un si grand nombre de nos familles 
canadiennes, ne croyez-1•011s pas comme moi, qu'il hésiterait à répéter 
le même éloge de la femme canadienne de notre temps, el qu'au moins 
il serait forcé d'y mettre une reslriction fort significative? On ne peut 
se le cacher, les costumes et les mode, des femmes étrangères à notre 
foi el à nos usages ont exercé une influenct> fort regrettable dans un 
grand nombre de familles canadiennes. Il peut être utile de le signaler 
ici, afin de les mettre en garde contre CA danger. Que les femmes ca
nadiennes regardent donc comme l'un des biens les plus précieux que 
leur ont légués leurs religieuses ancêtres, ces habitudes d'ordre el d'éco
nomie, ces costumes modestes si conformes à la décence chrétienne, 
celle l'igilance, celle activité el celte piété sincère qui ont élé la rnurce 
d'une bénédiction si abondante sur notre peuple. 

Après al'oir proclamé que la femme forte est le trésor de la maison, 
Salomon déclare qu'elle <'n fait aussi le bonheur, et que son époux 
·repose en elle toute la confiance de son cœur, et qu'il l'a louée haute
menl et que ses enfants l'ont proclamée trl!s heureuse. 

Que fait donc cette femme forte pour mériter de la bouche même de 
!'écrivain sacré de si magnifiques éloges? Elle observe fidèlement la loi 
du travail dans le soin et le goU1·ernement de sa maison. Ecoutez en 
effet ce qu'en dit Salomon. « Elle a cherché la laine el le lin, et elle a 
travaillé avec des mains sages et ingénieuses. Elle a parlé sa main à 
des choses forles, el ses doigts ont pris le fuseau. » Vous le voyez, elle 
poun•oil au vêtement de sa famille. Elle ne 1'11 pas l'acheter dans le 
magasin au~ dépens ,:les sueurs de son mari. Oh non! elle les trouve 
dans le filage el le tissage de la laine el du lin que lui a remis son 
poux I Aussi elle ne redoute ni le froid ni la neige, parce que tous ceux 
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de sa maison ont un vêtement double. Après avoir ainsi pourvu au 
vêtement journalier de sa famille, elle la re,•êl encore de lin et de 
pourpre pour les jours de fêle et les grandes solennités; son mari pa
raît avec honneur dans l'assemblée des juges, lorsqu'il siège avec les 
sénateurs de la terre. 

Elll1 va plus loio, elle pourvoit à ! 'ameublement et à la décon,tion de 
la maison, en confectionnant des tapisseries, des rideaux, des garni
tures de lits. Elle fait aussi des étoffes el des ceinturons qu'elle livre au 
commerce; en sorte qu'elle esl comme le vaisseau du marchand qui 
apporte de loin son pain. 

Certes, ~lessieurs, vous conviendrez avec moi qu'une telle femme est 
à juile titre appelée le trésor de la maison. Mais ce n'esl pas toul, elle 
pourvoit aussi à la nourriture de la famille; et pour cela elle se lève 
même avant le jour, elle assigne à chacun son travail de la journée, el 
tient prêle la nourriture nécessaire à chacun. l·.lle a aussi .on jardin, 
y plante la vigne et y cultive les fruits nécessaires à sa maison. 

Après avoir ainsi pourvu aux divers besoin~ de sa maison, sa sollici
tude s'étend sur les nécessiteux; elle ouvre sa m11in à l'indigent el lenù 
ses bras vers le pauvre, et sa vigilance sur tout le personnel de sa mai
son est si exacte qu'elle n'éteint point sn lampe pendant la nuit. 

Voilà. en peu de mots, Messieurs, l'éloge admirable que l'écrÎV!l.in sa
cré fait de la femme forte à la fin du livre des Proverbes. lnntile d'y 
rien ajouter. Efforcez-vous d'exhorter les femmes canadiennes à bien 
étudier eet admirable modèle, et il s'efforcer de l'imiter autant qu'il leur 
esl possible. 

Il est donc évident que ln loi ùu travail ainsi comprise el ainsi prati
quée dans nos familles canadiennes y amènera infailliblcmcnl l'aisance, 
la prospérité el le bonheur. A vous, Messieurs les missionnaires agri
coles, de faire comprendre par vos paroles, que lo peuple canadien peul 
et doit trouver sur le sol que lui ont légué Res nncèlres, par un h·a,·ail 
convenable, la nourriture et le vêtement qui lui sont nécessaires, el qu0 
c'est à cette condition qu'il arrivera à c·e d~gré de force et de prospérité 
qui assureront son avenir el celui de ses enfants. 

IY 

Si ln loi du lra,•ail dümenl observée doit amener l'abondance de la 
famille, il est une autre loi tout a•1ssi nécess11ire pour en assurer la 
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eousHvation, et y maintenir 11110 pros11érilé toujours croissante. Cette 
loi c'est celle de " l'EcoNOAIIK ~. Oui I l'économie, el surtout l'économie 
do111estique, est le corollaire 111\cessaire du travail. C'est en vain que le 
lrnvailleur apporlHa les fruits abondants de son activité à la 111nison, si 
l'absence d'une sage économie les dissipe au fur et à 111esure. Il sera en 
quelque ~orle condamné an supplice des D6.naïdes chargées de remplir 
un tonneau qui n'av11it point de fond. Vous me permettrez de vous citer 
l'expression originale quoique triviale, dont se servait un brave Cana
dien marié à une femme sauvage, ùans l'une de mes missions, pour 
exprimer la même idée: Commeul voulez-vous, Monsieur le Curé, que 
l'on puisse faire prospérer une famille, quand le coq seul gratte, et que 
la poule ne ramasse point? » 

li faut donc, Messieurs, pour assurer la prospérité el le bonheur de la 
famille qu'une sage économie administre avec prudence el intelligence 
les biens qne produit le travail. 

Or l'homme doit faire Irais paris des biens que Dieu lui do11ne: 1°une 
part ponr Dien; 2° une part pour le prochain; 3° el la lrüisième part 
pour lui-même et les siens. Tel est l'enseignement des livres saints, et 
aussi celui de la conscience et du cœur humain 1 

La pari de ses biens que l'homme doit faire 11Dieu,est appliquée aux 
dépenses nécetisaires pour le culte divin, pour la construction, ia dé~.o
ralion et l'e11lretien des édifices sacrés; pour la vie, le logement el l'en
tretien des personnes consacrées an culte de Dieu, etc. C'est ce que da111 
1011~ les temps et chPz Ions les peuples l'homme a toujours reconnu 
comme un devoir encré, même chez les peuples infidèles el les nations 
les plus barbares. Rien de plus conforme à la raison et au sentiment 
de la reconnaissance, que de retourner ai111i Il la gloire de Dien une 
pelile partie de ces biens que sa Providence nous donne avec tant de 
bonté el de générosité! 

La pari des hiens qu'il faut faire aux nécessiteux et au soulagement 
des misères du prochain est peul-être le précepte évangélique le plus 
formellement formulé par Notre-Seigneur Jésus-Christ, el c'est comme 
souverain juge des vivants el des morts qu'il le proclame. C'est il l'ac• 
complissement de ce précepte qu'il promet le royaume éternel, comme 
aussi il menace de la damnation el d11 f,m éternel ceux qui auront refusé 
de l'acco111plir. 

Enfin. que l'homme emploie la troisième part de ses biens pour le 
i!Oulien et l'avenir de sa famille. 

Je dois ici vous signaler une grave erreur au sujet de ces biens, et 
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vous rappeler une vérité que l'on oublie peul-être trop souvent: c'est· 
que l'homme n'en est pa~ le maitre ahsolu, et qu'il n'est pas libre d'en 
user el d'en abuser comme bon lui semblera: il doit se sou,·enir qne 
ces biens appartiennent d'abord à Dieu, el que, lui, l'homme n'en est à 
proprement parler que l'économe ou l'administrateur. Notre-Seigneur 
a jugé cel enseignement si important quïl nous l'a donné dans une 
parabole admirable, afin d'en faciliter l'inlelligence à tout le monde el 
de le graver plus pro[ondément dans les cœurs, je veux dire la para
bole du Père de famille et de l'éco11ome infidèle. Vous le savez comme· 
moi, ce Père de famille, c'est Dieu, mu!tre 11.bsolu de tous les biens:· 
l'économe, c'est l'homme, il qui Dieu en confie l'administration; et 
l'économe infidèle, c'est l'homme l) Ui abuse de ces bieus, en les em
ployant â la satis[aclion de ses pussions, ou à tout autre objet que la loi 
de Dieu réprouve. 

Vous sa,•ez également, Messieurs, 'lue) compte sé,·ère ce Père de fa
mille fait rendre à son économe de lemps à antre, et comment il le 
punit en les lui ôlant, quand il le trouve coupable de prévaricution. 
Voilà ce qui nous explique les divers Iléaux el accide.nls qui fri!ppent 
souvent les travaux de l'homme, qui amènent le• msuvai-es récoltes, 
Je, perturbations commerciales el industrielles, etc., car c'est to11jo11rs 
la même loi providentielle qui châtie l'homme par où il pèche, et l'af
flige dans les biens temporels. Quand il dissipe et 11buse de ces biens, 
Dieu les lui retire en tout ou en partie pour lui apprendre à. en faire un 
meilleur usage. 

Permettez-moi de vous signaler ici deux violations considérables de 
la loi de l'économie dont le peuple canadien s'est rendu coupable de
puis un bon nombre d'années, ce son l les sommes énormes 1p1'il n dé
pensées pour les bnissons enivrantes et les objets de luxe. Combien de 
familles à l'aise el même riches, ont été mises à la gène et m~me rui
nées par ces folles dépenses! C,1111bie11 de Canadiens el de Canadiennes 
ont été forcés d'abandonner le pays par suite de ces excès lamenlables 1 
Vous seriez étonnés des sommes jetées dans le gouffre de l'inognerie et 
du luxe depuis une quarantaine d'années, c'est-à-dire depuis que la 
pluie de l'émigration aux Etals-Unis s'e,t allachée nu flanc du peuple ca
nadien. Je n'hésite pns à le dire. ces sommes se chiffrent par des millions 
et des millions de piastres, -- el les émigrés à l'élrangcr par des centaines 
el des centaines de 111ille l l A ,·ous, Messieurs, de. bien comprendre la 
gravité de ee mnl, même au point de ,·uc purement économi,p1e, et d'y 
appli'luer le remède convenable par ,·os paroles el vos sages conseils. 
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N'est-il pas évident, Messieurs, qne ces deu.t lois du royaume de 
Dieu sur lu terre, relativement aux biens temporels, la loi du travail et 
la loi de l'économie, renferment le secrel de l'Hisance el de la pro,ipérité 
des familles et par conséquent de la nalion? 

llesle maintenant à vous dire quelque chose de la troisième qui est 
celle de la justice. 

V 

Ah I Jllessieurs, que de dépenses, que de larme,, que de sang épargnés 
aux familles el aux nations, si celle loi de {ajustice était bien comprise 
el bien observée par tous les hommes I Voici ce qu'en dit l'ap6lre saint 
Jacques, au chapitre IV de son épitre: « D'où viennent les guerres et les 
procès entre vous? n'est-ce pas de vos pussions qui combattent dans 
votre chair? Vous êtes pleins de désirs, el vous n'avez pas ce que vous 
désirez; vous tuez, et vous êtes jaloux, el vous ne pouvez obtenir ce que 
vous voulez; vous plaidez el vous raites 111 guerre les uns contre leJ 
autres, el vous n'avez pas néanmoins ce que vous tâchez d'avoir, parce 
•rue vous ne le demandez pas à Dieu "· 

Examiuonsd'abord ce que demande la jnstic~ dans la fomille sous le 
rap1,ort des biens temporels. Nous venons de voir que les parenls ne 
sont que les adminislraleurs de ces biens, el cela dan• l'intérêt el pour 
le plus grand bien des enfanls. La juslice dPmande donc que les pa
renls fassent les dépenses nfoessaires pour leur enlrelien convenable, 
pour leur ,',ducotion et leur élabliuement à venir, el que pour remplir 
ce dP.voir si importent, ils fas,enl Ioules les épargne, et les économies 
en leur pouvoir. E,t-ce ainsi que les choses 1e passent en général dans 
noire pays? Hélas I combien de fnmille• •ont entrainées dans les :dettes, 
mises à la gêne el souvent ruinées, par suite de folles dépenses aux• 
quelles on se l11isse aller pour les exigenoes des j,rnnes gen, cl des 
jeunes fllles. 

Combien de familles onl élé obligées de se disperser avant le temps 
par suite de ces folles dépenses, de s"expalrier après avoir dissipé un bel 
héritage que leur avaient légué leurs laborieux et économes ancélres, 
pour aller se mellre au service de mallrea étrangers qui s"enrichissenl 
du produit de leur travail, souvent aux dépens de la santé,de l'honneur 
et même de la vie de leurs enfanls 11uxquel1 ils devaient lransmetlr11 
l'héritage paternel ! · 

lllai1 c'est surtout dan~ les associttlions industrielles que la loi de la 
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justice doit être ob!ervée, pour le maintien de l'accord et de la paix 
entre les patrons et les ouvriers. 

Un fait remarquable, c'est que plus le travail eat organisé, moins 
l'ouvrier 8 le produit de son travail; la plus large put revient toujoura 
au capital, qui fournit la matière première, le~ outillages et la direc
tion; et Je pauvre ouvrier, lui, qui porte le poids du jour et de la cha
leur, a toujours la plus petite part, qui est souvent insuffl!ante pour le 

soutien de sa famille. De Ill ce contraste douloureux de fortunes colos
sales, à côté de misères sans nom. De là aussi ces murmures, ces plaintes 
sourd.es des multiludes ouvrières qui rBppellent le grondement des vol
cans, ces grèves qui mènent à des désastres pour les patrons et les ou
vriers, et qui dégénèrent en guerres civile,. Voilà, Messieurs, où con
duisent la violation de la justice et de l'équité, dan, les rapports du 
capilal et du lravail. La loi naturelle aussi bien que la loi évangélique 
exige que le salaire de l'ouvrier nit une proportion juste et équitable 
avec. les bénéfices que le patron tire de son travail, et qu'il puisse trou
ver dans ce .alaire Je soutien convenable de sa famille. D'un autre 
côté l'ouvrier ne doit pas oublier les droits du patron, et exiger un sa
laire lrop élevé et ruineux pour son mat!re. 

Ah! l\lessieurs, que de dépenses, que de larmes, que de ruines n'en
traînent pas pour les individus, pour les familles et pour les nations la 
violation des lois de la justice et de l'équité! 

C'est donc avec infiniment de raison que le Sauveur a résumé son 
enseignement relatif à l'acquisition et à l'administration des biens tem• 
porels par ce principe fondamental : « Cherchez d'abord le royaume de 
Dieu et sa justice, et toutes ces choses, c'est-à-dire les biens de la terre, 
vous seront données par surcroît n, C'est-à-dire, que l'on observe exac
tement les lois du T1·avail, de l'Economie et de la Justice, et l'on arri
vera à l'aisance, au bieu-êtro et au bonheur relatif que les biens tempo
rels peuvent procurer à l'homme ici-bas. 

FIN 
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